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La chapelle bàtie vers 1413 à Anvers en l'honneur de 
Saint-J acques avait été érigée en  paroisse en 1479. 

En 1491 , on avait jeté les fondements de la tour et , en 
1 496-1 497, on avait commencé à bätir le superbe tempte que 
nous admirons encore aujourd'hui et dont les plans furent 
dressés par Herman de Waghemakere Ie vieux. 

La construction complète de l 'église Saint-Jacques ne  

p ri t  pas moins de cent soixante-dix ans .  Les fonds néces
saires manquèrent sou vent et  les travaux étaient encore peu 

avancés quand , en 1503, maître H erman mourut. 

Ses deux fits , Dominique et Herman de Waghemakere 
Je j eune , lui succédèrent dans la direction des travaux , 
mais ne purent Jes pousser vive ment , faute d'argent. 
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Feu M. Théodore van Lerius parle d'u n e  in terruplion 
que les lravaux subireut en '1533 : « ce qui  est  certain, dit 
l e  savant auteur de la description de l 'église Saint-Jacques , 
'll c'est qu'en 1 533 l a  nouvelle construction n'élait plus conti
)) n uéc, fou te de fonds» 1. Nous avons trouvé que bien avant 
cette année les fonds manquaient déjà. 

Dans les premiers jours de 1 518, le  chevalier Pierre van 
der .i\1oelen,  échevin d'Anvers , et Jacques van der Heyden, 
receveur de la  ville, tous deux marguilliers de l'église Sai n t
Jacques, s'adressèrent , tan t  e n  leur n o m  qu'en celui des 
autres m arguil l iers, à Charles-Q uint et  lui  exposèrent  qu'ils 
avaient entrepris la construction d'une nouvelle église et  
que,  dans l a  partie conslruite, o n  célébrait déjà  les offices 
divins ; m ais , que la  fabrique de la  paroisse n'ayant pas 
encore de fondations, ce n ' étai t  que par les aumónes fai tes 
par quelques ämes pieuses qu'on était parven u  à const ruire 
une partie du temple . Malheureusement,  d isaient-ils, depuis 
l 'érection de Sain t-Jacques en ég\ise paroissiale, d'au tres 
églises , des couvenls et des hospices avaient été fon dés à 
Anvers el on avait  v u  diminuer considérablement les  
aumónes faites en faveur de Saint-Jacques . lis avaient u n  
arriéré d e  plusieurs centaines d e  livres de gros de Flandre 
et se voyaient dans l'im possibilité de laisser continuer les 
t ravaux, de payer l ' i11térêt des rentes qu' i ls  avaien t du créer 
et de pourrnir aux dépenses nécessitées par la célébration 
des offices,  « ce qui portait  une atteinte grave à l 'honneur 
dû à Dieu et  à Saint-Jacques et  tournait  à l a  confusion des 
suppliants » 2• 

t Noticc des wuv1·cs d'm·t tie l'ûglise de Sai11t-.lacq•1es à An vers, p. :.L 
' « . . . dwelck soude zyn ende commen tot oneere Gods ende zynen heyligen 

)> appostel Sint Jacop, ende grooter schanden, schade ende achtcrdecle der voir
» screven supplianten ... . » 
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Pour remédier à eet état d e  choses , les margui l liers di

saient avoir pris l'avis du magislrat d' Anvcrs et de quelques 
habitants notables, qui leur avaient  conseillé de demander 
l 'autorisation d 'organiser une loterie de bijoux e t  d'autres 
obj ets de valeur , ainsi que p lusieurs églises venaient de Ie 

foit'e avec succès 1 . De plus , la population d'Anvers et les 
négociants, surtout ,  se montraie n t  t rès disposés à aider de 
cette façon les margui l l iers p our l a  continuation des lravaux 
de construction de  l'église et pom l 'entretien du service 

divin .  Les snppliants ne voyaie11t ,  d isaient-ils, aucun autre 
moyen de sortir d 'embarras. 

La requête des marguilliers de  Saint-Jacques fut soumise 
au  Conseil souverain de Braban t ,  qui donna un avis favo
rable et ,  Ie 27 jan vier 1318, Charles-Quint signa à .Malines 
les le t  tres d' octroi demandées .  

Le souverain , lisons-nous dans ce document , désirai t 
l' achèvement <ie l 'église com mencée e t  la continuation d u  

service divin dans ce temple 2• I l  donna l 'autorisation , pour 
un an , d'organiser une Ioterie de bijoux et d'autres prix , 

j usqu'à concurrence d 'une som m e  de six cents l ivres de gros 
de Flandre , à la condition que l 'argent recueilli servirait, 

tous frais déduits , au paieme n t  des rentes et des dettes 
qu'on avait é té forcé de con tracter , à la continuation des 
t ravanx de construction du temple  e t  à l 'entretien du service 

divin .  Les margui lliers clevraient  rendre comple de leur 

gestion et ne  pourraien t  faire  usage de  l'octroi qu'après que 

des au torisations pareilles accordées à l 'église de Bergen-

1 « . . . •  op te hangcnen zekere juweelen ende prysen te lotingen, aengesien 
)) dat zekere kercken binnen corten tyden daer mede geprofiteert hebben ende t e  
ll voiren gecommen zyn .... ' 

: '' ... begheerende die upmakinge vander voirscrevcn kercken van Sint Jacops, 
ll mitsgaders die onderhoudeniss& ende continuacie van Gods dienste in dien . • .  � 
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op-Zoom i à celle de Tirlemont et à l 'église de Saint-Pierre 
à Lou vain seraient tombées en désuélude 1 •  

Nous donnons e n  1 1ote l e  texte d e  l 'octroi accordé par 
Charles- Q uint .  Les délai ls  en sont très intéressants 2• 

1 « • . .  behoudelyck oick dat zy hen van desen onsen jegenwoirdigen brieve niet 
> en sul len mogen behulpen, noch oick die doen publ iceren, ter tyt toe dal die 
» lotingen by  ons geoclroyeerl ende geaccordeert die vanden kercken van 
> Derghen opten Zoom, Sinte Peeters te Loevenen ende van Thienen gedaen ende 
» gehouden zullen wesen . . . .  » 

2 � KAERLE etc. Al len den ghenen d ie desen onsen brieffzullen zien, Saluyt. 
» Van wegen onsen lieven ende wel geminden Heere Peeter vander �Joelen, ridder, 
» scepenen, Jacob vander Hcydcn , rentmeester onser stadt van Antwerpen, met 
il  h ueren medeconsorlen als kerckmeesters ende regeerders van Sint .Jacops 
ll Kercke binnen onser voirscreven stadt van Antwerpen, es ons tegewoirdelyck 
>> verthocnt ende te kennen gegheven geweest hoe dal zy supplianten onlancx 
» een zeer schoon costelyck werck op handen gehadt hebben ende noch doen 
» van eender nyeuwer prochiekercke van Sinte J acops voirscreven , ter eeren 
l> Gods ende zynen heyligen appostel Sint .J acop, in we lek er kercken Je voirscreve 
» supplianten hebben dagelycx doen singen d ie seven getyJen , messen ende 
l> anderen diensten ter eeren Gods ende Sint Jacop , ende dal sonder eenige 
>l fondacie, maer alleenlyck metten aelmoessenen der goeder luyden ende in
l> negesetenen der sel ver stadt, die welcke, gemerct den schoonen dienst ende 
» nyeuwe werck der voirschrel'en kerckcn, zeer geneychl waren te contribueren 
l> ende mildelyck huere aelmoesenen te ghevene11 tollen voirscreven nyeuwe 
» wercke ende onderhoudinge des voirscreven dienst Gods ; zoo eest nu dat 

» b innen desen middelen tyde ende nae het begonste nyeuwe werck voirscreven 
>l vele anderen kercken, c loosteren ende godshuysen geerigeert, gefundeert ende 
» gemaect zyn binnen onser voi1·screven stadt van Antwerpen, zoo dat mits der 
» menichten ende pluraliteyt vanden nyeuwen gorlshuysen ende kercken voi1·
» screven de aelmoessenen der voirscreven nyeuwer prochiekercke zeen'! gemin
l> derl ende gefaelgeert zyn, byden welcken de voirscre ve kercke zee re tachter 
l> es gegaen ende vele schulJich geworden, zoe in commer als in renten, meer 
» dan drie hondert ponden grooten onser v laemscher munten tsiaers, ende 
>l boven desen zoe es de voirscreve kercke noch t:<chter sekeren anderen credi
» t ueren van schulden ende acl1ter,tdlen meer dan vier hondert ponden grootP.n 
l> munten voirscreven; mits wekken redenen en ware den voirscreven suppl ian
» ten nyet moegelyck het voirscreven nyeuwe werck te volbringenen, de voir 
' '  screven commeren ende schulden te betalenen, 11och oick den voirscreven 
» dienst Gods aldai r te continueren, maer souden de voirscreven suppli:rnten het 
» voirscreven nyeuwe begonst wcrck ende dienst Gods te male moeten laten 
l> stil le staen ende achlerblyven ; ende waert dus gescapen de voirscreven kercke 
l> ende d ienst te male te vergaen, dwelck, oft zoo gebeu rde, soude zyn ende 
ll commen tot oneere Gods ende zynen heyl igen appostel Sint Jacop ende grooter 
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Cetle loterie n'obtint-elle point Je succès qu'on s'en était 
promis ? Ne produisit-elle pas autant qu'on en avait attendu ? 
Nous savons seulement que I e  produit de cette Ioterie servit 

à pa;i1er les dettes contractées par Ia fabrique d'église et à 

>> schanden, schade ende achterdeele der voirscreven supplianten, die welcke, om 
>> daer toe te voirsiene ende remedierene, hebben communicacie ende ad vys 

>> gehadt metten burgmeesteren ende anderen burgeren ende innegesetenen der 
>> sel ver onser stadt van Antwerpen, die welcke den set ven supplianten eendrachte
» lyck voir dbeste middele ende expedient geraden hebben op te hangenen zekere 

» juweelen ende prysen Ie lotingen, aengesien dat zekere kercken binnen corten 
» tydeu daer mede geprofiteert hebben ende te voiren gecommen zyn; ende zyn 
» die borgeren, coopluyden ende innegesetenen der voirscreven stadt daer toe 
» zeere geneycht ende geinclineert omme de voirscreve kercke ende Gods dienst 
» by desen middele te moeghen hulpen sustineren ende onderhouden, zoe zy 
» dagelycx segghen; mits welcken de sell'e supplianten hopen de voirscreve pro
» chiekercke te hel penen vuyt alle commeren ende lasten, nyet wetenrle ee111ch 
» andere middele daer toe te vindenen, maer soude sonder twyfel, alzoe voir
» screven es, de sel ve kercke, Goids dienst ende lof moeten achterblyven ende 
» te nyente gaen, zoe verre hen hier op nyet en wordde voirsien met onsP.n 
» grar:ien ende consente omme de voirscreve lottrie te moegen opbueren ende 
» innestellen, alsoe zy zeggen, ons daeromme zeere oitmoedelyck biddende. Soe 
> eyst dat wy, de saecken voirscreven overgemerct, begheerende die upmakinge 
» van der voirscreven kerçken van Sint Jacops, mitgaders die onderhoudenisse 
>1 ende continuacie van Gods dienste in dien, den voirscrevenen supplianten in 
>> den name als boven, hebben, by goeden advyse ende rype deliberacie van Hade, 
>> geoctroyeert, geconsenteert ende willekuel't, octroyeren, consenteren ende 
» willekueren, hen ghevende orlof ende consent, vuyt zunderli11ge gracie mits 
» desen onsen brieve, àat zy voirtaen duerende den tyt ende termyn van eenen 

» jaere z11llen rnoegen loten ende gheven by manieren van lotingen alznlcken 
>> prysen ende juweelen, ende oick tot zulcken dagen ende termynen als hen goet 

» duncken sa!, gedragende de voirscreve lotinge totter sommen van sesse hon
» rlert ponden grnoten onser voirscreven vlaemscher munten ort daer onder, 
» sonder te dien causen eenicltsins jegens ons te mesbruycken; behoudelyck dat 
>> de voirscreven supplianten gehouden zullen wesen de penningen cornmende 
• vander voirscreven lottrye, boven die redelycke costen hier om gedaen oft te 

» doene, te bestede11 ende employeren tot betalinge van den renten ende achter
>> stellen by der voirscreven kercken schuldich zynde ende tot reparacien ende 
» onderhoudenisse der selver kercken ende van Gods dienste in die11, ende 
» nyeuwers el. ende vandcn selven penningen rekeningen ende bewys te doene 
>i daer ende alsoot behoiren sal; beltoudelyèk oick Jat zy hen van desen onsen 
» jegenwoirdigen brieve 11iel en zullen 111oegen Lelwlpen, noch oick die doen 
» publiceren, ter tyt toe dat die lotingen by ons geoctroyeerl ende geaccordeert 
o die vandcn kercken van Berghen opten Zoom, Sinte Peeters te Loevenen ende 
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reprendre les travaux de  construction , mais, que cinq ans 
après, en 1 523, les margui l liers se virent en face d 'un 

déficit bien p lus  considérable que celui dont  nous venons de 
parler . 

Alors, comme en 1 5 18 ,  Pierre van der Moelen e t  Jacques 
van der Heyden s'adressèrent à Charles -Quin t ,  et exposèrent 

à l 'empereur, au nom de l a  fabrique, qu'ils avaient  fai t  con

tinuer toujours les services divins el les travaux.  La popu

lation de la paroisse augmentant sans cesse, ils s 'é taient crus 

en droit , disaient-ils ,  d'espérer que les aumónes auraient  
augmenté aussi ; mais , depuis que les doctrines de Luther 

» van Thienen gedaen ende gehollden zullen wesen. Ontbieden daerumme ende 
» Levelen onsen lieven ende getrouwen die Hooft President ende Luyden van 
» onsen secreten ende grooten Raden, Cancellier ende Luyden van onsen Rade 
>> ln Brabant, President ende Luyden van onser camere vanden Rade in Vlaen
» deren, Stadlhouder, President ende Luyden van onsen Rade in Hollant, �faire 
» van Loevenen, Amman van 13ruessel, Scoutet van Antwerpen ende van den 
» Bossche, ende allen anderen onse Richteren, Juslicieren, Officieren ende On

» dersaten wyen d il aengaen aft aenroeren sa! m oegen, hueren stedehouderen 
» ende eenyegelycken van hen bisondere zoe htm toebehoiren sa!, dat zy van 
� deser onser jege11woirdiger gracien, octroye, orlove ende con sen te, d urende 
» den t y t  onder die condicien inder voegen ende manieren boven verclaert, doen 
>1 laten ende gedongen den voi rscreven supplianten in den name alsboven rus
» telyck ende vrede! yck genyeten ende gebruycken, sonder hen te doene o�e 
>1 laten geschien eenich belet oft wederseggen ter contrarien in eeniger manieren, 
» ende dat zy desen onsen voirscreven jegenwo irdighen brief vuytroepen ende 
» publiceren, oft doen vuyt roepen ende publ iceren, ten plecken ende alsoot be
" hoiren sal ende daer van zy versocht zullen wesen . ';\/ant ons alsoe gelieft. 
>> Des torconden, zoe hebben wy onsen zeghel hieracn doen hangen. Gegeven 
» in onser st�dt van �lechelen, den xxvij•n dach van lanuario int jaer ons Heeren 
" d11ysent vyfhondert ende achthiene, ende van onsen rycken tderde. Aldus 
» stondt gliescreven onder optc p lycke : Byden Coninck in zynen Rade, ende 
)) ghe\eekent : HANETON. 

Gecollationeert ende bevonden concorderende 
metten originale 

by my ,  

N. STRATIUS, notarius publicus. 

Arr.hives Génémles du Royawne, à Bl'uxelles. Chamb1·e des Compies, 
N° 636, f0 313). 
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avaient fai t des adep les à Anvers , les aumónes avaient 
diminué 1 •  De !à , u n  arriéré considérable: cen t  livres de 

gros de Flandre, à cause de  terrains ,  de maisons, de jardins 
qu'ils avaient dû acquérir pour avoir un  emplacement  con

venable pour la nouvelle église e t  son cimetière, e t  à cause 
de  l ' intérêt des rentes qu'ils avaient été forcés de créer 
pour trouver les capitaux n écessai res à la construction de 
leur temple ; cinq cents livres de gros de Brabant d'intérêt 

de rentes viagères créées dans le même but ; enfin , au 
moins huit ce11ts livres de gros de Flandre de dettes pour 
les fournitures failes. 

I ls ajoutèrent qu'i ls se verraien t clone bientól oLligés 
d'abandonner une seconde fois l 'église inachevée, ce qui  
serail pour eux une grande honte ,  tandis que pour les parois
siens et beaucoup d'aulres habitants d'Anvers, qui faisaient  

leurs dévotions dans cet te église e t  la  fréquenlaient  pour 
honorer Ie grand apótre Sain t-Jacques, ce serail une confu
sion énorme e t  une très grande incommodité 2. 

Dans la  seconde partie de leur supplique, les marguilliers 

disaient  que beaucoup de paroissiens et d'autres fidèles 
avaien t, par testamen t ,  légué des terra ins à la fabrique e t  

q u e  celle-ci, loin de vouloir q u e  ces propriétés passassen t  
en  main-morte, désirait uniquernent  l e s  accepter pour les 
vendre endéans l 'année , afin de pouvoir en  a!Tecter Ie 

produit à l 'extinction de  la dette qu 'elle avait dû contracter 
en achetant d'autres terrains .  

1 « . . • . •  want zindert dat \rumoer ende opinie van Lulherus geregneerl heeft, 
� soe zyn die aelmoessen der menschen zeere gedeclineert..... » 

• « • • . . .  dwelck nyet alleenlic comen en soude tot huere grooler scanden, 
" mai1· tot grooter confusien ende ongeriefve van allen den ondersalen der sel ver 
'' prochien ende vele andere ingeselenen onser voirscreven stadt, die in der 
" selver kercken gewoonlic zyn hunne devotie ende bedinge te <loenen ende ter 
'' eeren van den heyligen apostel Sint Jacop die voirschreven kercke te frequen
» tere11e11 • • . . .  " 
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I l  étaît nécessaire, aj outaient-ils ,  d'acquérir encore quel
ques pelites maisons et plusieurs parcelles de terre, à cólé 
de la  nouvelle église , afin de pouvoir agrandir Ie cimetière 
qui était devenu déjà trop petit , ce qui les aurait obligés, 
si une maladie contagieuse venait à régner, à enterrer les 

corps des chrétiens dans la rue, en terre non bénite 1• 
Désirant éviter toules difficul tés , avec les particul iers , 

d 'ahord , concernant les l egs et, ensui le , avec le magistrat 
de la ville , concernant le  cimetière , ils demandaient donc 

l 'au torisalion de vendre les dites propriétés , nonobstant 

certain article additionnel  de la Joyeuse Entrée . 

Encore une fois Cbarl es-Quint, après avoir pris l'avis du 
Conseil souverain de Brabant ,  accorda aux suppl iants tout 
ce qu'ils demandaient .  Ils pouvaient vendre les biens légués, 
à condi tion que cela se ferait endéans l'année du legs e t  

que Ie  produit de ces ventes aiderait à éteindre les dettes 
signalées. Si ces conditions n'étaient pas observées, les biens 
devraient retourner aux plus proches héritiers des donateurs 
e t, si ceux-ci ne  les réclamaient pas, i ls seraienl confisqués 
au profit de l 'em pereur. l is pouvaient  aussi acheter les 
maisons et  les terrains à cóté de l 'église , à la  condition de 
dérnol i r  les maisons ,  de faire servir le tout à l 'agrandisse

ment  tlu cimetière et de revendre ,  Ie cas échéant ,  les par
celles dont ils n 'auraient pas besoin .  

Nous donnons encore en nole Ie lexte lrès intéressant de  

ee t  octroi de Charles-Quin l 2 •  

1 " • • • • •  wanl het kerckhof t e  cleyne is, ende indien eenige haestige ziecte 
>> zere regneerde in de voirscreven procltie, het zoude gescapen zyn dat men die 
• lichamen der kersten menschen soude moeten begraven op de strate oft d'on·· 
>> gewydde . . . . . » 

'a h'.AEHLE, etc. Allen den ghenen die dese onse brieve sullen zien, Saluyt. Wy 
» hebben ontfangen die supplicatie van onse beminde heeren Pieteren Vermolen, 
» riddere, ende Jacoppe vander Heyden, als opperkerckmeesteren, ende mil 
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On reprit les travaux .  Les comptes de l 'église prouvent, 

dit M. van Lerius , que de 1 51 6  à 1 525 les travaux furent 

l l  hen die andere onderkerckmeesteren van Sint Jacops Kercke gestaen binnen 
)) onser stadt van Antwerpen, inhoudende hoe dat die voirscreven kercke, hy 
l> advyse der selver onser stadt, bynnen zekeren jairen herweerts geerigeert is 
» geweest in een prochiekercke, mits dat Lselve grootelick van noode was, ge
» merct dat die ingesetenen der selver onser stadt dagelycx soe lancx soe meer 
ll vermenichfuldichden; welcke prochiekercke zy supplianten, als regeerders der 
>> selver, milten aelmoessen ende weldaden der goeder menschen hebben begonst 
l> te ediflierene ende een costelycke kercke ter eeren Goids te makene; ende eens
l> deels gemaict zynde, soe hebben zy bynnen zekeren jairen herweerts aldair 
l> dagelycx die zeven getyden, missen ende andere devote wercken doen doen, 
>> gelyck men in andere prochiekercken doende is ; Ol'ermits welcker erectie 
l> ertificie ende onderhoudenisse vanden dienste Goidts, die voirscreven kercke 
» is jairlicx groote sommen van penningen tachter gegaen; nochtans en hebben 
>> die supplianten den voirscreven goicbdienst noch oic die edificie nyet achter 
ll gelaten, mair hebben tselve altoos gecontinueert tot nn toe, op hope, mits dat 
>l die ingesetenen der selver prochiekercken vermenichfuldichden, dat dagelicx 
>> oic die aelmoessen vermenichfuldigen sou den , dair af zy die contraire hevin
l> den, want zindert dat !rumoer ende opinie van Lntherus geregneert heeft, soe 
>> zyn die aelmoessen der mensschen zeere gedeclineert, in sulcker vuegen 
>> dat zy supplianten nu ter tyt inder qualiteyt als boven, overmits de lasten 

» voirscreven , ende oic dat zy hier voirmaels diverse gronden van en·en, 
>> huysen, hoven ende andere hebben moeten coopen, dairop die voirscreven 
>> kercke ende kerckhof gemaict is, soe oic mit groote financen die zy hebben 
>> moeten maken om die voirscreven kercke te ediffierenen, tachter zyn die 
>> somme van omtrent hondert ponden groten vlems erffelic, ende in lyfrenten 
l> wel vyfhondert ponden groten hrabants tsjairs, ende in ghelde wel die somme 
>> van achthondert ponden grnoten vlems eens ; overmits wekke tachterheyt 
l> zy supplianten in der qualiteyt als boven souden gescapen zyn die voirscreven 
>> kercke te habandonneren ende het hegonst werck te laten staen, dwelck, 
» oft soe gebuerde, nyet alleenlic comen en soude tot huerer grooter scanden, 
>> mair tot grooter confusien ende ongeriefve van allen den ondcrsaten der 
>> selver prochien er.de vele andere ingesetenen onser voirscreven stad!, die 
» in der selver kcrcken gewoonlic zyn hunne devotie ende bedingc te doenen 
» ende ter eeren van den heyligen Apostel Sint Jacob die voirscreven kercke te 
>> frequenterenen; ende hoe wel diverse p rochianen ende ondcrsaten der selver 
» prochiekercken ende oic mede andere goede menschen , considererende dat 
> den dienst Goids aldair soe loffelycken begonst sonde gescapen zyn gehabaudon
» neert te wordenen, hebben by hueren testamenten geordineert dat naer hu er
, !ieder afflivicheyt zekere parcheelen van erven toecomens ouden der voirscreven 
» kercken, ende dat die voirscreven supplianten nyet en begheren ort en willen 
l> dat sulcke oft gelycke legaten ende erven comen souàen oft sullen in dooder 
>> hant, mair alleenlic beg heren die taenveerdenen ende bynnen jair;; te vercoope-
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dirigés uniquement par Dominique de Waghemakere , qui  
s'illustra par tant  d'autres ceuvres importantes et  a trouvé , 

ll nen, ende die penningen dair af comendete employeren tot lossingen van den voir
l> se reven commere van hondert pont vlems erlîelick dair inne die selve kercke ver
» obligeert is, presenterende dair voere sulckcn vesticheyt te stellcne, dat alsoe te 
» <loene als dair toe behooren sal, ende dat dairenboven oir.k grootelic van noode 
� is zekere cleyne huysen ende erven staende omtrent der voirscreven kercken 
» te coopene om die af te brekene ende het kerckhof te meerderen, want het 
» kerckhof te cleyne is ende, indien eenige haestige ziecte zeere regneerde in de 
l> voirscre\'en prochie, het zoude gescapen zyn dat men die lichamen der kersten 
» menschen soude moeten begraven op de strate oft dongewydde; desen al nyet 
ii tegenstaende, soe beduchten hen die voirscreven supplianten dat aengaende 
» den voirscreven legaten hen iemandt hier naemaels soude willen stoot doen, 
» sonder te lettene op die conditien voirscreven, ende dat aengaende den vercrige 
» van den huysen oft erven, om kerckhof te makene, onse wethouderen van 

» Antwerpen dair by noch over en souden dorren staen, dair sulcke guedinge 
» g·ebueren soude obstaende zekeren articule van den additien onser Blyder 
» Incompstc, da er mede verboden wert alle successie ende vercryginge van 
� eeniger erffelicheyt tot behoef vander dooder handt, al zyt zoe dat tgene des 
» voirscreven is nyet en is totter dooder handt behoelî, besunderen aengaende 
>> den legaten ende aengaende vanden vercryge vanden voirscreven huysen omme 
>> kerckhof te mak ene, is tselve soe nootelick den kersten menschen dat men 
» lselve nyet en can geder\'en, ten ware dat die supplianten tot behoef van den 
" v oirscreven kercken des van ons oirlof ende consent hadden, ons mits dien om 

>> den selven oirlof zeere oitmoedelic biddende. Soe eest dat wy desen aen;se
» sien ende hierop ierst gehadt dadvys van onsen beminden Borgermeesteren 
>l ende Scepenen onser voirscreven stat van Antwerpen, by deliberatien van 
» onsen lieven ende getruwen die Luden van onsen Rade in Brabant geordineert, 
>> geneycht wesende ter beden van den supplianten den selven in den name, tot 

l> behoef ende vorderinghe der voirscre ven !wreken hebben geconsenteert, geac
ll cordeert ende geoirloeft, consenteren , accorderen ende oirloven vuyt zunder
ll lingher gracien mits desen onse brieve : dat nyet tegenstaende onser voirscre
ll ven Blyder lncompste oft additien, ende sonder prejudicie der selver anders
ll sins , zy zullen mogen aenveerden alle alsulcken legalen , tzy gronden van 
» erven oft anderssins, die der voirscreven kercken gelegateert sullen wordden 
l> lotter sommen toe van den voirscreven hondert ponden groten vlems erffelic 
l> die den rnirscreven kercke tachter is soe voirscreven is, op condicie dat zy 

l gehouden s11llen zyn die voirscreven erven te vercoopenen bynnen eenen jaire 
l• na dien hen die voirscreven legaten gesuccedeert sullen wesen, ende die pen
ll ninge dair af comende employeren tol aflossingen vanden voirscreven erf

>> commer dai r inne die voirscreven kercke tachter is, ende soe verre zy de voir
» �creven gronden van erf ven bynnen eenen jaire nae dat zy die vercregen hebben 
l> nyet en vercoopen als voere, soe sullen die selve erven geheelic ende al ver
y, buert zyn tot behoef van den naesten erfgenamen van den ghenen dair af zy 
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ainsi que son père Herman , en notre excellent ami M. Génard , 
u n  biographe enthousiaste i .  

En 1 525, on lui ad,ioignit un  artisle non moins célèbre, 

Rombout Keldermans Ie  vieu x , dont nous venons d'énu
mérer Ie� principaux travanx dans notre notice toute récente 
sur l 'hótel de vi\le de  Léau 2,  et qui, en 151 7 ,  avait été a p

pelé à Gand , avec Dominique de \Vaghemakere , pour 

l l  die selve erven gecregenJhebben ,  ende sullen;die: voirscreven naeste erfge
ll nacmen die mogen aenvecrden in:dien gevalle, sonder yet dair voor te ghe\'e
l> nen, aft sonder stoot oft wederseggen , ende in gevalle die voirscreven naesle 
» erfgenamen die selve erven ,Zonvercocht blyvende , aen de voirscreven kercke 
» na den rnirscreven jaire , nyet en aenveerden by collusien, heymelicken 
» verstande milten supplianten, oft anderssins, soc verclaren wy alsnu die selve 
» erven \'erbuert te zyne geheclic tot onsen behoef eude aen ons vervallen ; 
» consenteren insgelycx den voirscrevenen supplianten dit zy oic sullen mogen 
ll vercrigen by coopc ofl anderssins alsulcken huyscn ende erven omtrent den 
ll kerckhof aft kercken \'Oirscreven gelegen om tkerchof dair mede te m akene 
ll ende te meerderen ; bchoudelic: oic d..tt zy die sehe erfven geheelic tollen 
ll voirscreven kerckhove sullen gehouden:zyn temployeren', soe verre des noote
ll lic zy, ende tgenc dat tollen voirscreven kerckhove nyet en sa! behoeven, oft 
ll geemployeert wordden, te vcrcoopene bynnen jairs op die vcrbuerle als \'Oere. 
il Ontbieden dair om ende bevelen onsen Cancelier ende Lullen Yan onsen Rade 
» ende Hekencamere in l3rali:rnt voirscre\'cn, onsen Schoulet, Ampt1nan, Uor
n germeesteren ende Scepenen onser voirscreven slaLll ran Anl 1�crpen , ende 
>l allen anderen 011se ende der smaelrc Heren officieren, dat zy den supplianten 
>l lot behoeIT der \'Oirscreven ken:ken, indcr vuegen, manieren ende onder die 
» condicien hoven begrepen, doen laten ende gedoogen, peyssclic en vredelic, Yan 
» desen onsen consente, oclroye ende gracic genyet�n ende gcbruycken, s011der 
ll stoet oft wederseggen ter contrairen. \Vant ous alsoc gelieft. Ende des torcon
" den, hebben wy onsen zegel hier aen doen hangen.lGegeven in onser stal van 
J I3ruessele , xxij dage in Auguslo int jair ons lleeren duysenl vyfhondert ende 
» dryentwintich, ende van onsen rycken, te welen vanden I\oomschen, van 
» llongrien, etc., t1·ylfle, ende van Spae11gnen ende andere, lachste. Aldus stont 
u geschreven boven opte plycke : J3yden Keyser, ter relacien vanden Hade, ende 
» geteekent: ll. de Hane [rl>·chives Génémles d1i Royawne, à Dn1xclles. 

Chambre des Compies. N° G37, fo 'il!J v0). 

1 11·01ice sw· les architectes He1·man (Ic vieux) et Dominique cle ffaghemakere 
(Bulletin des Commissions royales d'art et d'archéologic, \J• année, p. 465). 

� Constn1ction et inauguration cl'im hûtel de ville peildant la premii:i·e moitié 
du XV l• s iècle (1S26-1Ci:J8). L'h1îtel cle ville cle Leau et son perron, cl'apri:s 

cles clocuments inéclits; précéclé, cl'nne notice svr les maUi·es des t1·ava11x 

(Bouwmeesters) de Léaii cle 1404 à 1582. 
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dresser les plans d'un nou vel hotel de ville 1 et avait, en 

1521, reconstruit, avec le même, le Steen d'Anvers. 

En 1533 , tous les travaux furent encore une fois sus

pendus, faute de fonds. La tour avait déjà alors la hauteur 

qu'elle a encore aujourd'hui ; on n'y toucha plus depuis 

cetle époque. Quant au ternple, nous savons par la notice 

de �I. van Lerius �, que le chccur avait été construit en 

1507, ainsi que la clwpelle du Saint-Sacrement et celle de 

Sainte-Anne, ce qui portait alors Je nombre rles chapelles 

à sept. La nef latérale du cöté sud avail été construile e11 

1G15-1516 et les travaux avnienl été poussés à tel point 

qu'en 1524-152G il existait déjà dix-neuf autels. Mais on dut 

en rester liet s'adresser de nouveau à Charles-Quint. 

On porta à la connaissance du puissant empereur qu'on 

se trouvait encore une fois devant un déflcit considérable ; 

que les rentes viagères créées par la fabrique exigeaient 

en intérêt nne somme annuelle de six cents livres de gros 

de Brabant, tandis que les loyers perçus tous les ans s'en 

allaient en intérèt <lü pour les rentes héritables; que les 

libéralilés des fidèlcs, diminuées par les circonstances du 

temps, le progrès des sectes hérétiques et d'autres causes 

encore, ne pouvaient plus suffire au payement des rentes 

et à la continuation des travaux de conslruclion ; que plus 

personne ne voulait accepter de remplir les fonctions de 

marguillier, cle peur d'avoir dos difficultés avec les pos

sesseurs des rentes à charge de la fa brique 3 ; que, seuls , 

Jean van Ysschot et .losse van Brussel s'occupaient encore 

1 vVAGEi'>ER. Het stad/mis van Gent (Jaarboek v:in het Willems-Fonds voor 
1871. p. 159.) 

'Notice des O)nv1·es rl'art de l'église Saint-Jacques à An vers. 

3 « . . . . . . om oock vander betalinge vanden voirscreven renten byden rcntieren 
" ende crediteuren vander selver kercke nyet overvallen noch gemolesteert te 
» worden e ... . . .  >>. 
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de l'adm inistrat ion de  l 'église ; qu'il a urai t  été uti le de  
vendre plusieurs proprié tés de  l ' église e t , entre a u  tres , 
1' école si se dans la rue droite , qu' on pourrai t  p lus fa vo
rablement établir a illeurs 1 ; qu'i l  a urai t  été tout aussi u ti l e  
de vendre a ussi l es  rentes héritables et  les  eens appartena n t  

à l 'église. 
En réponse à cett e requête, signée par plusieurs nota bles 

d'Anvers, l 'empereur nom ma, Ie 9 j uin 1 534, une commission 

composée de Thomas Janssen , prêtrn et  chanoine de Notre
Dame d'Anvers ; Maître Nicolas de Schermere, échevi n ; 
Jean  van Ha lle , secrétaire de la ville ; Jea n  van Ysscho t e t  

Josse van Brussel prénommés, chargés d'é tabl ir un  exposé 
exact  de Ja situa tion et  de tàcher d'obtenie que les porteurs 

de rentes hypothéquées sur les biens de l 'église se conten
tassent d 'une partie de l ' i 1 1 térêt qui leur étai t  dû. 

Par ordre de l'empereur, eet exposé,  ainsi que le ra ppor t  
sur  les déma rches faites par les com missaires auprès des 
porteurs de ren tes , fut soumis au chancelier de Brabant  

e t  aux  mern bres du Conseil souverain de  cette province, qui 
approuvèren t  les propositions de  la commission . 

A lors Charles-Quin t ,  par lett res-pa tentes du 2 mars 1 535, 

dont nous reproduisons le tex te en note 2, « comme p rotec-

1 «"".de schole staende inde rechte strate, die veel ghelden soude, ende voere 
« die schole assigneerde een andere plaetsse . . . . . .  ll 

� « KAERLE, byder gratien Goids Roomsch Keyser, altyt vermeerder tsrycx, 
ll Coninck van Germanien, van Castillen, etc" Ertshertoge van Oistrycke, Hertoge 
>> van 13ourgoingnen, van Lothryck, van Brabant, van Lymborch, van Luxemborch, 
» etc" onsen lieven ende beminden Heeren Thomase Janssen, priestere ende 
ll canoniek in Onser Vrouwen kercke, �leesteren Claese de Schermere, scepene, 
ll Janne van Halle, secretaris, Janne van Yssclwt ende .foose van Bruessele, poir
>l ters ende ingesetenen onser stadt van Antwerpen, Saluyt. Alsoe tot onser ken
>l nissen gecomen is ende \Vy vokomelick syn geinformeert, dat die kerckmees
ll ters vander prochiekercke van Sint Jacops binnen onser voirscreven stadt van 
D Antwerpen , die in voirleden jaren geweest syn, hebben dieselve kercke begonst 

2 
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)) t eur  e t  chef-tuteur des églises , couvents et au  tres établis
)) sements religieux >> , et « voulant empêcher la désolation 
)) de l '  égli se Saint-Jacques , >> permit la ven te publique des 

m aisons , rentes, eens et immeubles visés et d 'en  affecter J e  

» van nyeuws o p  t e  makene ende oick eenen schoonen grooten lorre gemaec t , 

l> ende om die casten hieraff te vervallene, op die  voirscreven kercke ende haere 
ll goeden vercocht hebben di versche zoe erffelicke zoe lyfrenten op d iversche 

ll lyven , daeraff die lyffrenten wel gcd ragen zesse hondert ponden grooten 
» brabants tsjaers , ende die erffelicke renten gedragen hynae soevclc als de vair
» screven kercke van huyshueren ende erfrenten jaerlicx heeft innecornende, ende 

ll welcke groote casten die voirscreven kerckmeesters hebben gedaen mits dien dat 
» doen ter tyt die coop\uden ende die gemeyne ingesetenen onser voirscreven stadt 

>> van Antwerpen hadden groote devotie ende affectie om der kercken deught te 
» doene ende op t e  hel pene , ende deden alsoe derselver kercke g roote ghiften 
>> ende legaten, gereet v uyter handt, o fferande ende diergelycke, ende hebben de 
» voirscreven kerckmeesters gehoept gehadt dat dese devotie soe lancx soe meer 
l> d ueren ende meerderen soude als zy hy experientien sagen dat de kerckc soe 
» costelick opgemaect warde ende die penningen daeraene geemployeert, hebben 
'' alsoe die voirscreven kerckmeesters voirtsgemeynt dat zy byder lyt die YOit'scrc
l> ven kcrcke ende die Yoirscreven vercochle rnnten lo,;sen zouden, maer, mits die  

» veramleringe vanJen tyden enden quaden nyeLtwen sectcn die tegen onse 
i> hey lige kersten geloove opgestaen ende r egnel'ende syn , is die voirscrevcn 
» devotie, contrarie der meyninge vanden voirscreven kerckmeesters, gem i n 
>) d er t ,  soe d a t  mits desen de voi rscreven kercke gecomen i� in tachlerheyt 
» van schulden in sulr.ker vuegen dat z y  de voirscreven renten nyet en can 
» betalen, soe dat n u  jegewoirdelick egeen kerckmeesters en zyn noch nyemant 
» zyn en wilt d ie hem der administratie vanden ontfange van den voirscreven 
» erfrenten oft huyshueren vander kercl<e wilt  onderwinden , om oick nnder 

l> betalinge vanden voirscreven renten byden rentieren ende crediteuren vander 
» selver kercke nyet overvallen noch gemolesteert te wordene , maer syn a\leene 
>l twee kerckmeesters, t e  wetene de voirscreven .J an v an Ysschot ende Joos van 

i> Bruessele, by provisien geordinee1·t, die  alleene ontfanck ende adminis tratie heb
'' ben van den accidentien van ghiften oft van andere di ergelycke ende sek ere in co

» mene , daermede zy betalen die choristen o ft sangers, waslicht ende dierge
l> lycke diensten vander voirscreven kercken, ende sa! bevonden worden dat dese 
» onsekere accidentien ende emolumenten noch meer gedragen dan de voirscre
>l ven diensten vander kercken, soe dat daer eenen redelicken penninck overt die 

» men zoude mogen employeren inde betalinge vanden voirsereven renten ende 
i >  schulden , soeverre hierop eenen staet ende regule gemaect ware , ende sonder 
ll welck e n  is geschapen die voirscreven kercke teenemale te vergaene ende groote 
i> schaJe ende achterdeel te lydene , want die huerlingen die der kercken huysen 
» besitten trecken daervuyt sonder yet t e  gevene ende die ennige vertrecken 

» in andere plaetssen, die chynsen ende renten gaende. vuyten huysen ende erven 
» der kercken toebehoirende en worden oick nyet betaelt ende syn geschapen 
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produit à l 'extinction des de t tes contractées par la fabrique.  
Les commissaires étaient  tenus cle rendre compte de  leur 
gestion au Magistra t  de  la vi l le ,  en présence des créa nciers 
de la fabrique d'église . Afin d'em pêcher les difficu\tés que 

n vuytgewonnen t e  wordene, van gelycken en worJen oick nyet betaelt die erlfe
)) l icke renten ende chynsen d i e  ûe k ercke selrn heeft op andere huysen ende 
>l  gronden van erven daeraff ûie debiteuren oick sommige vertrecken , ende hier
)> tegen loopen die voirscreven andere renten op ende b!iven staende ombetaelldee n  
» jaer op dandere, soe datnyet mogelick z y n  e n  sal d i e  voirscreven kercke naemaels 
>> te hel pene ; ent.ie o m  hierop te remedierene , heeft ennigen notabelen ende eer
» licken personnagien binnen onser voirscreven stadt van Anl1\·erpen residerende, 
» gedocht t e  wesene oirberl ick ende expedienl dal men die huysen oft gronden 
» van erven der voirs. kercken toebehoirende gelegen rontsomme den kerckhove 
l> ende die de kerck e wel gev uechelick soude mogen derven vercochte , want , 
» als Wy verstaen , d ie  veel meer ghelden souden int vercoopen dan zy jaerlicx 
» ter hueringen vuytbrengen boren <le reparatien , dal men oick vercochte de 
" schole slaende inde rechte slrate d ie veel ghel den soude ende voere die schole 
l> assigneerde een andere plaetsse int 0 1 1dtwerck <l ie  der k ercken onnae soevele en 
» sou de casten, dat men oick vercoci l te  d e  erlfrenten ende chynsen der 1·oirscreven 
l> kercken toebehoirende , ende <lat men van tghene dat hieralf o reren soude ende 
» oick van tgh ene dat overt van<len v o i rscreven accidentien eensamentlick vanden 
» erfrenten, huysen ende erven vander kercken 01n·ercochl blyvende soude maken 
ll eenen stael, daerloe geroepen d e  voirscreven renlieren, soe vanden erfrenten 
» als vanden lyfrenlen, daeralf d i e  l iven noch l even, ende daeralf oick eenen staet 
ll maken om elcken te d istribueren ende te betalene nae rate ende faculteyt 
» vanden innecomen der voirscreven k ercken , maer want mits der desolatien ende 
l> g roote schulde11 ende lasten vander voirscreven kercken hierloe nyemant en heeft 
» \\ i l len verslaen, soe is van noode geweest hierop by  Ons 1·ander overhandt te ver
l> siene nyet alleene ten voordeele ende pro fyle vander rnirscreven ke reken, rnaer 
)) oick van<len voirscreven r entieren ende credil 1 1eren d ie geschapen waren nae
» maels i n  materien van preferentien oft anderssins questien ende processen te heb
)) bene ; m i ts allen denwelcken Wy u gesamentlick by andere on se opene brieven 
" vander daten neghen dage in Junio lestle<len hebben gecommitteert gehadt den 
» rnirscreven staet l e  makene ent.ie metten ren tiere n ent.ie credi teuren vander voir
" screven kercken te communiceren, e nde deselre te induceren ent.ie onderwysene 
l> der voirsc.reven k e rcken, mits Jen redenen voerc verhaelt ,  eeni ge quytscheldinge 
» te doene, alsoe <le voirscreven onse brieve dit al nairdere i uhouden eude verclaren , 
l> ent.ie den voirscreven slaet alsoe by u gemaect synde ende metten voirscreven ren
» tieren ende cre<liteuren gecormnuniceerl hebbende, hebben vVy u voirls geord i
)) neertgehadt tsel ve altsamen metten zwaricheyden ende d i fficulteyten die daerinne 
)>  so11den mogen vallen eensamentliék met u wen advise o ver te scrive11e ende te 
>l zeyndene in handen van onsen lieven ent.ie getrouwen den Cancellier ende Luden 
)) van onsen Ilade i n  Brabant , alsoe tsel ve desen naevolgende by u gedaen ende 
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certains créanciers auraient  pu susciter aux membres de l a  

commission nommée par lu i , l 'empereur ordonna de  faire  

lire et publier ses leltres-patentes p ar un de ses huissiers du 

ii achtervolcht i s  geweest , ende bevonden v a n  noode ,  oirberlick ende profytel ick 
ii te zyne zoowel Yoere de voirscreven kercke als voere de Yoirscreven rentieren 
ii ende crediteuren, dat men procedere tollen vercoopinge ,·anden goeden, hnysen, 
» erven , renten ende chynsen der voi1·screven kercken minst schadelick 
ii wesende , ende om uaertoe te comene is van noode hierof andere onse pro·.•isie 
ii geexpedieert te  wordene ; Waerom soe eest dat \\'y desen aengesien ende 
ii besundere aengemerct dat Ons , als wesende protecteur ende oppervoight van 
» allen kercken,  goidshuisen ende andere geestel icke plaetssen , competeert 
ii te verhueden de desolatie vander voirscreven kercken \'an Sint  J acop, willende 
ii oick versien opte indempniteyt derselver ter m inster lesien ende p rej udicie 
» vanden voirscreven rentieren ende crediteuren , ende betrouwenue volcome
ii l ic k  uwer wysheyt, emsticheyt ende goeder di l igentien , u gesamentlick oft 
n d eghene van 11 die uaertoe best zullen mogen verstaen , hebben gecommitteert 
i> ende committeren by dcsen om te vercoopen openbaerlick ende by proclamatien 
ii den lesten ende hoochsten verdierdere ue voirscrel"en huysen, renten, ch�·nsen 
ii ende immeuble goeden die desel ve kercke sa\ mogen derven , die penningen 
» daeraff comende ende alle andere creuiten die men der voirscreven kercken 
ii schuldich i s  oft worden sa! , het zy van huyshueren, verschenen renten ende 
ii anderssins , op te beurene ende te ontfangene , ende daermede na advenant 
» vanden renten erffelick ende te live d ie de voirscreven kercke schuldich ende 
l> gheldende is de voirscreven lasten ende schulden te betalene , te lossene en 
ii anderssins te doene , ten meesten oirbore ende profyte vander voirscreven 
ii kercken , ende socverre de voirscreven penningen sullen mogen strecken ; 
ii behoudelick dat ghy gehouden worut van uwer admin istratien , bcwinue ende 
ii ontfanck goede ende wettige rekeninge, bewys ende reliqua te doene voere onse 
ii beminde de Borgemeesteren ende Scepenen onser voirscreven stadt van Ant
� werpen , daertoe geroepen de rentieren ende crediteuren vander voirscreven 
ii kercken ende andere die daerby ennichssins geinteresseert souden mogen syn, 
� daermede Wy u wil len te gestaene sonder daeromme rnirdere belast te mogen 
ii worden ; behoudel ick dat ghy int vercoopen vanden voirscreven huysen, erven 
ii oft goeden der voirscreven kercken toebehoirende, belast wesende met ennigen 
ll d iensten van missen, jaergetyden oft andere godlicke diensten achtervolgende 
i> der begeerten ende makaigen vanden ghenen die desel ve hebben gefundeert , 
>l  oft der  voirscreven kercken dcselve ltuysen oft gronden van erven hier voirtyden 
1i opte voirscreven diensten ende lasten gegeven ende gelaten , gehouden sult  syn 
ll den coopercn der voirscreven huysen ende erven deselve lasten ende diensten 
i1 vuyt te  steken ; ende opdat eenyegelyck hieratf ende van deser uwer com
ii rnissien te bat mach syn geadvertcert ende op aventure oft de voirscreven 
n rentieren, creditueren, ondersaten vander voirscreven prochien ende kercken 
» van Sint Jacop of\ andere geinteresseerde hen tegen de voirscreven vercoo-
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Conseil de Brabant , au perron de l 'hótel-de-ville d' An vers. 
Il accordait six semaines aux créanciers de Saint-Jacques 
pour faire connai tre devant Ie magistrat leurs motifs d'oppo-

» pinge oft tegen delfect van desen onsen openen brieven zouden willen 
> opponeren aft ennichssins partye maken , soe willen Wy dat ghy dese jege
>> woirdige b y  een van onsen duerweerderen van onsen voirscreven Rade i n  
>> Ilrabant ter puyen binnen onser voirscreven stadt van Antwerpen doet publi
» ceren ende openbaerlick vcrcondigen met een scriftuere, ende dat deselve 
» ducrweerdere van onsen wegen openbaerlick bevele allen denghenen die 
» hun tegen tghene des voirscreven is cnnichssins souden willen oppone
» ren , dat zy binnen zesse weken naeue sclvc publicatie huere redenen van 
>> oppositien d ienaengaende verclaren voere de voirscreven Ilorgerneesleren 
» ende Scepenen onser voirscreven stadt van ,\ntwerpen , ende uensclven oppo
» nenten te dien fyne aldaer dacl1 make ende beteekene , om deselve liuere 
» redenen van oppositien by hen gc hoirt , in desen voirts georuineert te wordene 
» soe nae recht behoiren sa! , met inthimatien dat de voirscreven zesse weken 
» geexpireert ende overstreken synde , ghy totter executie ende elfecle van desen 
» zult  procederen soe behoiren sal ; ende om tselve alsoe te doene ende te vol
» brengen, 'Vy u gP-geven ende geaccorueert hebben, geven ende accorderen 
i1 by desen tyt van zesse maenden innegacnde ende beginnende ter expiratien 
» vande voirscreven zesse weken , duercnde welcken tyde 'Vy alle proced ueren 
>> ende rcchtvoircleringen byJe voirscreven rentieren ende crediteuren op de 
>> goeden vander voirscreven kercken begonsl ofl le beginnene voere de voirscre
ll ven Gorgemeesteren ende Scepenen onser voirscreven stadt van Antwepren oft 
» vocre andere wetten ende gerichten hebben gehouden ende houden by desen 
" in state en,le surceantie. Van allen d welck alsoe wel ende getro uwelick te 
>> doene ende om de voirscreven kercke vuyten voirscreven lasten ende schulden 
i1 te helpen Wy u gesamentlick aft denghenen van uluyden die daertoe best sullen 
» mogen verslaen als voere , ende oick den voirscreven onsen duerweerdere res
» pective ,;even volcomen macht, auctorileyl ende s u nderlinge bevel by desen, 
» willende oick dat deselve onse uuerweerdere den \"Oirscreven Ilorgemcesteren 
» ende Scepenen o verscrive ende certifieere by zynder relatien hieraen gehecht 
» van tghene des by hem in rlescn sal syn geuaen . Ontbieden voirls ende bevelen 
• onsen Amptman, Borgemeesteren, Scepenen ende naedt onser voirscreven stadt 
ll van Antwerpen ende allen anderen onsen ende onser vassalen ofl der smaelre 
ll lleeren recltteren, justiciere n ,  o fficieren ende dieneren, dal zy u dit d oende ern
» stelick verstaen ende obedieren ende u d aerinne doen ende geven alle raedt, be
" hulp ende hystant soeverre ghys behoeft ende zy des van u versocht worden . 
» 'Vant Ons aboe gelieft. Gegeven in onse stadl van Bruessele, twee dage in Meerle 
» inl j aer Onss Heeren duysent vyff hondert ende vi vendertich nae costume onss 
>l lloo l"s van Brabant, ende van onsen keyserycke txvi• ende van Castillen, etc. tx x •. 

" Ily den Keyser in synen Rade, 
<< IlOUDEWYNS. » 

( .-frchives de l'églisc Saint -Jacqtws). 
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si lion aux arrangemenls proposés par les commissai res, ainsi 
qu'au magislrat pour trancher les difTérends. Aux commis

saires , l' empereur accordait six mois pour faire tout ce qu'il 
leur permeltait par ses lettres-patentes. 

Ce troisième octroi , daté de Bruxelles , semble ê lre Ie 

dernier que Charles-Quint ai t donné en faveur de l 'église 
Saint-Jacques d'Anvers . 

Les travaux de construction de ce t emple superbe , in
terrompus encore pendant les troubles religieu x  de la se

conde moitié du seizième siècle , furent repris après la 
pacification de nos provinces , mais ce ne fut que fort avant 

dans Ie dix-septième qu'ils purent être menés à bonne fin 
et , comme nous le disions au début de cette notice , la 
coustruction complète de l 'église Saint-J acques ne pril pas 

moins de cent soixante-dix ans.  



PIERRE DE HAUTEVILLE 

E T  SES TESTAMENTS 

PAR 

.A.. de la GFt..A. N" GE ,  

Mem.bre correspondant. 

La Revue de la Flanclre wallonne publiai t , e n  1 88� , 
sous l a  s ignatu re d e  l\f .  F .  B rassart , des Renseignements 

historiqu cs et héralcliques sur Pierre de Haul leville , dit le 

Prince d' Amour , e t  sur son f1 l s  bà tard . Cet ri rticle est sui v i  

d ' u n e  no lice biographique , d u e  à �I .  l J .  Fremau x ,  su r Ie  

premier d e  ces p erso1 rnagcs.  Un curieux d o c u m e n t ,  rencon

tré dans les  archives d e  Tournai e l  que n'a pas du conna i lre,  

comme j ' a u ra i  J ieu de Je  mon l re r , M. B rass a r t , m ' e n gage 

à aborder d e  nouveau ce suj e t , en u ti l i s a n t les re n seigne

m e n ts de m e s  confrères français , e t  à compléter  ce qu'iJs 

on t écri t .  

J ea n  d e  Hautevil l e , d i t  J e  Man nier , écuyer , mourut à 
Tournai e t  fut  i n h u m é  dans l e  chmur d e  l 'église Sain t

J acques . De son m ariage a vec u n e  d e m o i se l l e  d e  La Court
Neuve , i l  avail  eu plusieurs e n fants , dont  l 'ainé s 'appelait  

Pierre.  

N é  dans  la seconde moitié du XIV• siècl e , Pierre d e  

Hautevi l le  o c c u pa d'abonl l e s  fo n ctions d e  g a r d e  d e  la mon

naie d e  Tournai , quïl cécla bientót  d'ai l le urs , et  avant 
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1 402 , à son frère Bernardin . I l  n e  dut pourlau t pas re ster 
complètement étranger à ce tte administration . Le Rcgislre 

des Consaulx , à la date du 1 2  j ui l let 1420 , nous Ie montre 
qualifié du t i tre de prince de la monnoie ; en cetle qualilé 

i l  se présente à l'assemblée , accompagné d'Ernoul Ie Muisit, 

et « remontre aux prévóts et j urés que les gens de la mon
'll naie ont l ' intention d'envoyer Jean Bernard e t  !edit Ernoul 
» reporter à Paris les boîtes de l a  monnaie par <levers les 
:» maîtres généraux .  Il demande s i  l a  vi l le est rlisposée à y 
'll envoyer des députés , dans Ie but d'obtenir p rovision sur 
'll Ie fai t  des monnaies, ainsi que l 'ont fai t  ceux d'Artois, et ,  
l> dans l 'affi rmative , i l  promet son appui .  » 1 Dès 141G ,  i l  

avait été reçu à la bourgeoisie de Tournai, e t  Ie Registre 
de la loi mentionn e  cette réception en ces te rmes : « Grar<l 
l> de Cuinghien , 2 escuyer , fil de feu Ernoul , et Pierre de  
1> Hauteville ont  j uré leur bourgeoisie e t  ont  esté receu par 
l> grä.ce , en  faveur e t  pour !'amour d'eul x , sans païer argen t 
l> ou finance aucune.  Fait Ie lundi xiije jour de j envier. >> 

Était-il m arié à cette époque ? Je  n e  Ie pense pas , car 
dans Ie  testamen t qu'il  fi t Ie 6 aoüt H18 ,  i l  ne  fai t  pas men

tion de sa femme , qui fut une demoiselle d e  la familie de 
Wasme e t  mourut e n  14G1 ; mais déjà  i l  avait un  fils bàtard, 

du même prénom que lui , né  de Jeanne Mouton , fi l le de 
feu Gillart. 

Postérieuremen t  à 1120 , i l  quilta Tournai pour se fixer 
à Lil le  ou il était é tabli en 1 424. Ce changemen t de  résidence 
pourrait bien avoir été nécessité par les opimons politiques 

de notre personnage . Échanson de Charles VI , qui se trou
vait à cette époque sous la domination des Anglais et du duc 

1 I l .  VANDENBROECK. E.xtrai ts analytiqlles des anciens reg istres des Consau:i:, 

t .  I, p. 202. 
� Il était Ie second mari de Jacr1ueline de Hautel'ille, sceur de Pierre. 
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de Bourgogne , Pierre de H auteville avait sans doute pris 

Ie parti de ce prince,  qui le créa écuyer d'écurie .  Or Tournai,  

conservant sa fidéli té au royaume de France personnifié 

alors dans Ie Dauphin ,  ne devait pas ofîrir un asi le assuré aux 
partisans des Anglais et des Bourguignons. J 'ai  eu lieu de 

relaler ailleurs 1 les lulles in testines qui divisèren t  Tournai 
durant cetle période,  et Ie lriomphe défrnitif du parti fran

çais. C'est à ces événements que je crois pouvoir a ttribuer 
l 'émigration de  notre personnage dans une ville de  la domi

nation bourguignonne . Toujours est-il qu'à parli r de cetle 
époque Pierre de Hautevi l le  ne  quitta plus Lil le, ou i l  mourut 

après avoir testé Ie 7 seplem bre 1447 , et ou i l eut sa sépul
ture . 

Ce ne  furen t  pas les qualificati fs qui lu i  manquèrent : 

écuyer, seigneur d'Ars en Bauvoisis, garde puis p rince de Ja  
monnaie de Tournai , échanson du roi  de France , écuyer 
d'écurie du duc de Bourgogne, Prince d'Amour ; de lous , 
c'est ce dernier t itre que semble avoir Ie plus a!Teclionné 

P ierre de Hau tevi l l e .  
On nommait Prince d'Amour Ie chef ou président des 

associations de  poètes ou de rhétoriciens. Cette fonction se 

renouvelait annuel lement e t  en lra inait d'ordinaire à de fortes 
dépenses , auxquelles l 'admini::> tration des vi lles subvenai t  

d'une façon plus o u  moins généreuse , car i l  s'agissai t  pour 

Je prince d'offrir non seulement un  banquet à sa fê le , mais 
encore des prix ou joyaux d'argent à ceux qui se distin

guaient dans les concours l ittéraires ouverts à cette occasion.  
C'est ainsi que Ie  com pte général de Tournai en 1 534 

porte cette mention : « A maistre J ehan du Mol lin , e l lu
J> mineur, grant  prince d'amour en l'année passée, sur et en 

1 Mémoires de la Soc. h ist.  et  l i l t .  cle Tou rn a i ,  t .  xv1 1 ,  p. 2U5, 
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l> t an t  m oins de la  des pence qu'i l  a faicte e t  supporté à cause 
:D de sad i te princhaulté , pour ce que les censes des assiz 

D et  mailletottes du vin et de Ie cervoise demorèrellt ès 
]) mains  de hdicte v i l le non censiés, a esté payé en manière 
>>  acoustumée la  som me de  ij c karolus d 'or , vaillans iiijc 

)) l ivres parisis ; - item , et pour et en tant moings des 

:P joyaulx d 'argent qu'il a donnéz aux rétoriciens et  j oueurs 
» sur le jour de sa fes te , a esté dél ivré et donné , en  ma

>> nière acoustumée , la  som me de xxviij l iv .  tourn . ; - et 

>> pour aidier à subvenir audit p rince aux grants frais et  
I> despens qui lui  a convenu supporter e n  ladite princhaulté , 
» et aussi afin d e  Ie induire à i celle accepter pour l'honneur 

>> de l acli cte vil le , luy a esté payé , oultre et pardessus l 'or
D donnance acoustumée , la somme c le soixante  karolus , 
>> vallans cxx lb .  par.  A esté payé 567 lb.  12  s .  » 

En ncceptant  sa d ignité , le Prince d'Amour adoplait u n  

emblème et  u n e  devise ; cette dernière servait souvent  rle 
refrain aux pièces de vers présen tées au  concours de sa 
fète .  Pierre de Hauteville choisit une branche de valériane 

et  Ie mot GODDANC , qui signifie Dieu-merci en flamand . 
Cette devise , i l  l 'avait tel lement fai le sienne , qu'i l  l 'avait 

substituée à son propre nom.  C'est d'elle en  eITe t qu' i l  signe 
son testament olographe de 1 4 1 8  ; et c'est sans doute J e  

même mot q u' il i n scrivi t au bas de son  testament de  Lil le . 
M .  Brassart dit qu ' i l  est signé G.  Golldain. Je n 'a i  pas vu 

! ' acte original ; mais i l  est probable que , faule cl' avoir connu 

le  testamen t de Tournai , notre savant confrère de Douai a 
estropié un mot clont i l  ne  connaissait pas ! 'origine véritabl e .  

Non content de signer d'un pseudonyme l e s  actes les plus 
sérieux , Pierre de H auteville demandai l , dans son testa

ment  tournaisien , que Ie mot G ooDANC figuràt , a vec la 
branche de valériane , aulour de son tableau funéraire. Il 
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priait  égalemen t  un  de ses amis de Ie faire graver sur Ie 
pied d'une coupe cl'argent qu' i l  lui léguait. C' est encore 

aux Amoureux qu'il recommandait son a rne .  J'avais clone 
raison de dire plus hau l que Ie titre de Prince d'Amour 
était celui clont notre personnage élait Ie plus fier .  

Pierre de Hauteville avait sans  doule une haute opinion 

de son talent poétique : dans son testament de 1447 , il de

rnande que l'on grave sur sa tombe une épilaphe en vers 
qu' i l  dit avoir préparée .  Il eû t  élé bien in téressant de re

t rouver ce document ; malheureusement i l  ne  nous est pas 

parvenu , non plus que les au tres ccuvres de nolre auteur ; 
et les épilaphiers lillois qui signalent sa tombe mont rent que 
sa volonté  ne  fut pas exécutée et qu'on se borna à inscrire 
sur cette lame , en prose vulgaire , �es tilres parmi lesquels 

ne fut pas oublié celui de Prince d 'Amour. 
Pierre de Hauteville ne fut pas seulement poète : il était 

tout à la fois lettré et hom me de  goût , une sorte d'artiste. 
A ! 'époque oû. il habitait Tournai , sa maison , située devant 

le nuef portal cle l' église Saint Jacques en la place nommée 

le Palais , devait être meublée avec luxe : son testament 

de 1 418 nous perm et  de l'afflrmer .  Et non seulement  il pos
sédait des ceuvres d'art , don t  i l  léguait plusieurs à ses 

amis , mais encore il prenait soin d 'en indiquer les auteurs. 

Les noms de Mahieu Potrie et du peintre Ernoulet ne  sont 
pas nouveaux pour nous .  Ce dernier  pourtant figurait sim
plement sur la  lis te de nos maîtres de 1423 , que j 'ai publiée 

dans mes b'l udes s ur l 'art à Tournai ; aujourd'hui je  puis 
lu i restituer une ceuvre dont la  clescription , qu'on l ira plus 

loin , mon tre toute l'importance .  
Une aulre preuve encore de  son goüt pour les beaux-arls , 

se t rouve dans ses deux tcs tamenls .  Dans l 'un ,  i l  décrit Ie 
labliel qui devra lui être consacré en  l 'église Saint-J acques ; 
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dans l' autre , si sa lame funéraire semble présenter un aspect 
artistique moins brillant , il ne néglige pas d'ordonner qu'on  
s'adresse à un ouvrier habile , et i l  ajoule qu'on devra I e  

choisir à Tournai .  Ce détail e s t  une preuve nouvelle de  l a  
réputation que s'étaient acquise les tailleurs d ' images tour

naisiens dès avant Ie milieu du xve siècle. 
La bibliothèque de P ierre de Hauteville était considérable 

et pourrait donner une idée du n iYeau li l ténüre de son 

époque .  Nous ne la connaissons pas en tière ; mais l 'énumé

ration qu'il fai t  d'une vingtaine des ouvrages qu'il possédait 
n'est pas , sous ce rapport ,  sans intérêt : on en pourra juger 

par les exlraits que je  donnerai , en terminant , du testament 

de 1 418 .  
Pierre de Hauteville devait ê tre également un joyeux com

pagnon . Nous Ie voyons en e ffet faire partie d'associations 
dans lesquelles la  table et Ie plaisir occupaient une large 
place. C'est ainsi qu'il était l'un des membres du Chapel 

vert, réunion de douze amis qui , à tour de róle , se tra i taient 
dans des banquets mensuels , d'ou les chanls et les refrains 
bachiques n'étaient sans doute pas exclus au dessert. Il 
prévoi t le cas ou il mourrai t  avant Ie mois d'août , époque 
à laquel le il devai t donner son diner ; dans ce cas , ses onze 
compagnons surviva11ts n'y perclront rien , et c'est son exé

cution testamen taire qui devra payer Ie banquet ,  durant 

lequel les convives porteront une couronne de verdure sur 
la tête. 

Cette couronne de fleurs ou de feuillages était bien dans 
les usages du lemps ; on la porlait non seulement aux repas, 

mais encore dans les églises ,  e t  nous voyons Ie mème testa
teur ordonner que chacun des confrères de la Verde Prioré 
porterait , durant  la messe qu'ils feron t  célébrer pour son 
äme , sur la leste ou en tour le col  un grac'ieux chapelet 
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de pervenche ou d'autre telle verdure ou floretles qn'il lui 

plaira . 
Ce n 'étaient pas seulement Jes laïcs qui portaient ces 

couronnes pendant l es services funéraires et les banquets 
qui les suivaient ; les  prêtres également s'en couvraient la 

tête , et on en mettait jusque sur les statues .  J 'en  ai ren
contré la  preuve curieuse dans Ie testament conjonctif 
de Pierre li Cmrs et de Catherine de B léharies, sa femme, 

du 2\:1 août 1 400. Ces deux époux donnent à l 'église Saint 

Brice de Tournai une rente du produit de Jaquelle , chaque 
année , « seront at.:caté xxj couronne5 de roses vermei l ies qui 
ii seront ordonné par la manière qu'il s'ensuit : premiers , 

n Ncistre-Dame de  !editte cappiell e ,  un ; Saint-Brixe, un ; Je 
>l priestre qui dira Ie messe , les deux reviestis, J e  grant clerq 
» et Ie peti t  clerq, Ie cloqueman, cascun un ; les xij bourgois 
)) et leur mesquine, cascun u n .  Item , volons et ordonnons 
)) que tous les x ij frères bourgois voisent tout ensemble à 
)) l 'église oudit obi t , les cappiaux sur leurs chiefs . n 

Pour achever de faire connaître Pierre de Hauteville, je  

transcris les  passages les  plus curieux de son testament de  

Tournai , ainsi que  l a  description rle sa lame funéraire telle 

que monsieur F .  B rassart l 'a publiée d'après son testament 

de Lille . 

I .  Testament du 6 août 1 4 1 8 .  (Arch . de Tournai) . 

Vueil  , ordonne et esl i s  p lace pour gésir en J'église de Saint Jaques de 

Tournai avec mon feu pèrt ', que Dieux absoil l e , Jehan de Hautevi l le , d i t  

J e  l\Iannier, lequel  gist dedens Ic  cuer de Jaditc églisc j oignant l' cstapleau, 

à l'encontre de la chapell e  Saint Nicolas.  

I tem , vueil  e t  ordonne que on employe la somme de L l b .  lourn .  en 

faire faire e t  asseo i r  dedcns Ie  mur, o u  pardessus Ie mur au dehors,  l equel 

qui mieux se porra fai r e ,  à l ' opposite de la place ou mondit  feu père gist, 

d u  piller dedens I e  cuer d e  ladite église Saint Jaques de l'autre renc ou à 
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l'un des p illers ducht cuer , j tableau de pierre de marbre bis , taillié et  

eslcvé de ymagcs , c'est assavoir j personnage d e  moy à genoux , armé de 

ma cotte  d'armcs et  des couleurs d'icel lcs , et  devant mes genoux mon 

bacinet . Et so i t  une ymage d e  la Trinilé faite et e n tai l l iée,  devant laquel le  

je  soye agenoui l liéz.  I tem,  v ue i l  que monseigneur Saint-Midi iel  et mon

seigneur Saint-Jorge soient tous  drois derrière mon personnage , e t  me 

présentent devant l a  Trinité . Après vuei l  que la  champagne du tableau soit  

toute semée d e  couronnes bleues , de fin azur o u  d u  meil leur après, que 

on porra trouver ; et  que Jadite champagne soit J e  fons d 'argen t o u  de fin 

blanc, et pu i:; les  couronnes bleues comme d i t  est dessus semées ; et  

que ès bordures dudit  tableau , qui  seront d'autre couleur , soit  mon mot 

tout  en tour, c'cst assavoir GoDDANC, de lettres d'or esl evées, e t  une branche 

de val ériane, une herbe que je  porte, entre les mos ; et  que aud i t  tableau 

soient emploiéz L fra ncs et  non plus , comme dit est . E t  soit assis à l a  

discrétion e t  bon avis d e  m e s  exécuteurs, ainsi qu'ilz verront q u e  Ie mieux 

faire se porra à l a  conservation dudit mur. Et soient  les  ymages bien dorées 

et paintes de fines couleurs , le plus richement que faire s e  porra . E t  soi t 

escript audit tableau : CY OEVANT GIST N013LE l\Om!E PIERRE D E  IIAUTE 

VILLE, DIT LE l\IANNIET , SEIGNEUR n'Ans EX IlAUVO!S!S ET ESCl!A:'\ÇON EN 

OnDO:'\l'Al'iCE DU ROY CHARLES vrc DE CE l'i O M ,  LEQUEL PIERRE FUT APPELLÉ 

EN SO'.'l TEMPZ PnrNCE o'A)JOURS ' ET Tl\ESPASSA tel j ou r .  Tous LÉAUX 

AMOUREUX VUE!LLENT P l1IER Drnux QU'I L AYT L'A�IE DE LUY . A)!EN. 

Item, j e  donne à l a  compagnie de la  Ve1·cle Prio1·é de Saint Jaques iiij l b .  

tourn . pour u n e  fois,  par condition que , a u  jour  qu'ilz les a r o n t  receues 

ou les vorront recevoir, o u  au plus loing dedens viij jours après, i lz  feront 

dire par eulz gens d 'église ou par aultrcs une messe de Requiem pour 

l'àme d e  moy à diaque et soubsdiaque,  à l 'eure de viij h eures et non plus 

matti n .  Et  seront tous les confrères tenus de y estre et olîri r à l 'otlrande , 

s'ils sant en santé et en J aditte v i l le .  Et aussi chacun ara, d'iceulz confrères, 

sur l a  teste ou en tour J e  col , j gracieux chapelet d e  pervenche ou d'autre 

telle verdure o u  florettes qu' i l  l u i  plaira ; e t  puis  yront dîner ensemble en 

récréation , e t  boire ycelles i i ij lb .  dessusditcs.  ltem , et  pour mémoire 

perpétuelle d e  ce, j e  veel et  ordonne j tabl i e l  est re fait de la i  ton ou lieu ou 

ce se fera par !'avis de mes exécuteurs , ouquel tabli e l  soit escrip t  ladite  

fondati o n .  

Item , je d o n n e  à la  compagnie d u  Chapel vert e n  Tournay , <l o n t  j e  s u i  

l ' u n  des compagnons , se a i n s i  estoit q u e  au j o u r  de m o n  trespas e l le  s e  

tenist d e  moys en moys e n  l a  manière accoustumée , l a  s o m  me de soixante 
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solz tournois p o u r  une fois seulernen t ,  par condit ion qu'ilz feront d i re 

rn rssc et v igi l ies pour l'àrne de m o y ,  srlon I c  con tcnu en la l e t tre s n r  ce 
fai le , 0 (1 j'ay mis mon seel  avcc les  au tres com pagnons.  Et se, pour l 'année 

e n  laquclle j e  trespasseroie, j e n'avoye payé mon dîner q u i  eschiet  Ie  pre

m ier d irnenche d'aoust , je  vuei l  e t  o rdonne q u e  on face j franc diner tel  

que acco usturn é  est  h onnorablcmcnt  e n  t e l  cas , e t  que les  xj mes com

pagnons y soicnt pryés e t  soicnt bicn ayse , à mes propres coustz et des

pcns , e t  aye1 1 t  avcc ce l es lx s .  tourn . <lessus.  Mais  s e  je  trespassoics clepuis 
Ic m oys d'aoust , o uquel  Ie t o u r  de mon diner  cschi e t , et je l 'eusse payé , 
j e  ne payeroic à la compagnie  que yceulx lx s .  t .  d e:;susdi ts , pour une 

foi s  tant seulement .  Et vuei l  que chacun cl u d i t  Chapclet  ayt j chape l e t  v e r t  

sur  l a  l e s t e  o u  au c o l  d u rant l a  m cssc e t  I e  d iner .  

I t e m , je donne à Guérarcl de Cui ngh ien , rnon beau frère , mes l/eures 
que je d i s  cont inuelment , aux cloans de ma dev ise , et un l i vr e  dr papier,  

clos e n  assiel les , qui  pal'ie des Cl'o n iqucs de F1·ance el d e  p l u iseurs 

au t rcs C1·oniq11cs . 

l tc m , j e  donnc it Pie rre Sori :; , p rocureur en court laye, demorant  e n  

Tournay e n  l a  rue d e  Cou l ongnc, u n  grant  l ivrc d e  papier  bicn espt·s .  loyé 

en a is�c l lcs ,  qni conticnt p l u i sc 1 1 rs v o l u me :; ,  �'e:;t assavoir :  Les clils des 
ph ilosophcs , lloccc de Consolalio11  , P1·udencc cl .lléli/Jée , l '  I::schcq1tier 

1 1 10 1·a l i: ié , G u idc de l'art d'cmw11 1·s , les Mècl i t a l ion::; Sa inl-Bcmarcl , 

1 ' 01'/ogc de Supic11ce , Ie Jiiro i1· de Crcsl ien lé , les Cen t  ba lades et p l u i

scun; au tres choses ; et commence a insy : A nolilc homme Be1·ti·a11 A ube1·t, 

de Turascon, f1·frc Jehan Fen·on c tc .  ; et fine a in;;y : Sy fine Ie l ivre des 

e.r1ios i l ions cl siuni(ications des songes e:xposéz pai· Daniel et au tres, etc.  

I te m ,  j e  donne encure a u d i t  Pierre Soris , pour Ic; courtoisies non d es

servics qu'i l m'a fai tes , la sommc d e  xv l ivres tourn . ,  dont je vuei l  qu' i l  

face faire u n  gobc l c t  d'argent , ouqucl  GoDDA:\C soit escri pt  en to u r , puur 

y boire pour sou vcnance d e  moy .  

Hem , j e  donnc :'1 s i re Jehan 'Vclti n , p révost  d e  Tournay , une table 

ronde toute neuve  avec I e  pied qui  l a  sous t ien: ,  e t  un grand plat  d'esta in , 

pe!:<ant xx lb .  o u  env iron , ta i l l ié  ou fu ns de mes annes , et sur les  bon:; a u  

c lehors ta i l l ié  d e  l e ttres ; et a ussi a v c c  ce l y  donne d e u x  grandes c l lcs  

d'argen t de painturc plumetées que o n  atach c aud i t  p lat  quant on e n  sert 

à tahl e .  

Hem , j e  clonnc à Bernard i n , mon fri!re , ung a u l tre l ivre d e  papier , I e  

plus espès que j 'ay après Ie  g rant , e t  est moye n , et y a un quoyer  ou deux  

en parchemin oü est Ic Calenclicr e n  lattin e t a u t r e s  méd icines ; et prie 
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audit  Bernardi n  qu' i l  Ic garde bien et visite , car il y a m o u l t  de bonnes 

choses. Et commencc ainsy : Tou t  ly auct eii1· quy l ni i t t ièi'ent de fizique 

dien t ,  etc. 

Item , j e  donne à Mariette, ma n iècc , ftllc de demoisel l e  Jacquel ine , ma 

s�ur , et  de feu Pi erre Ic  M u isy , u n  tabernacle tout  n uef , point  tou t d'or  

dedcns e t  amon t , et l e s  fuc i l les  à v i ij y magcs , et Ie  fons dedens semé Je 

couronncs bleues ; et  y a dedens !edit  tabernacl e u n  crucefts tai l l ié,  N ostre 

Damc et Saint-Jehan ,  et encore une autrc ymage de Nost rc-Dame tenant 

Nostre-Seig-neur ; cl  sont tous yceulx ymages de tai l le  cloréz de fin or.  Et 

cncore y a u n  person nage de tai l l e ,  vestu de mes armcs , à gcnoux. Lcquel 

tabcrnaclc Erno u l e t  J e  poin tre me paind i .  Et est au dchors paint e t  pallé 

de mes couleurs , e t  ès  jo intures de Ja pallcure serné de eouronnes b l e ues ; 

lcquel  tableau e s t  assis en ma charnbrc.  

I tem , j e  donne à mcssire J ehan Braquc , cheval ier , l 'un d e  mes cxécu

teu rs , mon Romant de lei Rose , cnluminé d'or , et mon l ivre du Trésor 

l iéz , escriptz , enluminéz et couverts de aisselles , en parchern i n ; et aussi 

l u y  donne mes patrenostres d'argent , pesant emiron ij mars , que m e  fist 

Mahieu Poteri e , or!èvrc ; e t  sont les enscignes esmai l l iées de couronncs 

b leues . 

I I .  Testament du 7 septernbre 1 447.  (Arch . de Lill e . )  

I tem , j e  v u e i l  et or<lonne ,  sy tost  q u e  bonnement faire s e  porra , qne 
sur mon corps soit faicte et assisc une Ja me de marbre b i s , faicte a 
Tournay , a ung b o n  o uvrier et , o u  mi l ieu  d'icel le  Jarn e , soit  fait de lait

ton , assis et attachié J e  plus fort et  Ie  mieulx que fai re s e  porra , mon 

heaume et  hachcment , tel que j e  Ic  porte et les couleurs y appartenans ,  

mon. cscu aussi en cautel , ouquel escu soient faictes et gravées b i e n  e t  

n ettement mes armcs , des couleurs tel  l e s  qu'ellcs sont , e t  , aux quatre 

corn iers de ladicte J:ime , soient fais  e t  assis , de Jaitton fort et bien ata

chiéz , quatre escus des armes cy après dcvizées , tant de par père comme 

de par mère . C'est assa�o i r : les deux cscus d e  par père , it dextre d'icelle 

lamc , l 'un a u  coing- e n  haul t ,  l ' escu d'or à une croix  ancrée de gueules , 

qui  sont les  armes de Cayc u , chief  de mes arm e s .  L'au l tre cscu à dcxtre 

aussy , e n  bas , J'escu d'argent à unc bende de gueulcs a six merlettcs de 

meismes , qui  sont les armcs de Camp Rem y ; item , en hault sur la  bende, 

pour brisure et d i ITérence d'armcs , y arn ung p e t i t  escuchon en u mbre , 

c'est-à-dire trait de n o i r  , c'est de sabl e , assis !ed i t  escuchon tout droit  
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amont en ladicte bende et , en iceluy escuchon , y ara une bende d'argent, 

qui sont les armes de Roye. Item, les deux escus à senextre , de  pa r mère, 

l'escu d'en haul t , de gueules à trois aigles d'or , qui sont les armes de La 
Court Ne11ve ; et l'escu du coing d'embas à senextre , esquartelé , Ie pre

mier quartier d'argent à ung lyon de sable billeté de meismes , qui sont 

les armes de Le Plancque , et l'au l tre quartier faissié et vairié de six 

pièces d'or et d'azur à une bordure de gueules , qui sont les armes de 

Ghines . 

3 
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INTilODUCTION. 

L'ancienne principau té de Stavelot -Malmedy , fief de 
l'em pire germanique , a vécu plus de onze siècles de sa 
vie propre et a laissé un profond sillon de lumière à travers 
les àges. 

Cependant l 'histoire de ce pays est restée longtemps 
ensevelie dans l'oubli et I e  savant bénédictin l\l artène nous 

di t  dans le tome I I  de son A mplissim a  Colleclio , qui  con
tient les documents de cette célèbre abbaye et  les lettres 
immortelles de son i l lus lre prince Wibald , le chancelier de 

l 'empire : 
« Mirum est nullam hactenus historiam monasterii Sta

« bu\ensis quod nobilissimum est , proferri )) . 

De nos j ours M .  Ritz, <lans son recueil de documenls pour 
servir à \'histoire du Bas-Rhin , a édi té quelques diplómes 
omis par Marlène , et c'était tout .  

La publication en 1848 des Études historiques sui· l 'ancien 



- 35 -

pays de Stavelo t et de Malmedy, par Arsène de Noü e ,  a 

donné un nou vel élan aux savants, et nous verrons, duns la  
nomenclature des sources, les ouvrages cl'histoire qui ont  
successivement paru depuis, e l  parmi lesquels se distingue 

Ie Recueil des lois et ordonnances de 1\1. Polain .  

Toutefois i l  n'existe encore aucun traYail d'ensemble sur 
la constitution , les lois et les coHlumes de ce pays et nous 
essayons  de combler cette lacune .  

Les nombreux matériaux (m:rnnscri ls e t  i mprimés) que 
nous avons trouvés dans la  bibliothèque palernelle ont é té 
complétés par la haute  bienveillance des membres de la  
Commission royale des lois et ordonnances de Belgique.  
Son président , 1\1 .  de Longé , p remier président de la Cour 

de cassation , a bien voulu nous communiquer ad aedes un 
précieux manuscrit de M .  Augustin Vil lers , dernier conseil
ler du dernier prince de Stavelot. Qu' i l  nous soit permis 

d'adresser ici à �I. Ie président ainsi qu'à la Commission 
royale nos v ifs et respectueux remerciments . 

Nous diviserons ce travai l en  deux parlies : 
'1 °  Résumé de l'histoi re politique de la  principauté ; 

2" Le droit s tavelotin . 

SOURCES. 

A .  MANUSCRITS . 

1° Codex Stab iûelo-Malmun clarius in q u o  Patrice Stabu

lensis ac subditorum ejus privilegia , Principum q ui ibidem 

regnarunt edicta et manda la , supremarum Curiaru m 
Recordia aliaque varia documenta circa dictam Provinciam 
memorabilia et  notatu clign a refenmtur, recollecta et con
gesla ab A. F. VILLERS , olim in supremd Malmunclariensi 
curid scabino, jam auteni S. C .  Cons'iliario in suis privato 
e t  provinciali consiilis, anno domini 1778-1 785 et seq . Ce 
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prec1eux manuscrit contient 1 539 diplómes , mandements 

e tc .  en 4 vol . ,  dont 2 i n-4°, 2 in-fol io ; en oulre un  registre 
in-4° . Nous le  ci terons : Vill .  Cod. 

2° Remarques en guise de commentaire sur les statu ts du 

pays de Stavelot et comté de Logne par AuG . -FRANÇ. VIL

LERS , licen cié en droit etc. 1 777 .  Ce commentaire était 

très estimé et  souvent cité devant les t ribunaux.  '1 vol . in
fol io .  Nous Ie citerons Vill. Gom .  ou bien Vill . Ces deux 
m anuscrits appartiennent à la  Commission royale de Bel

gique. 
3° Colleclion des mandements et règlements principaux 

et aulres revêtus d' authorité principale pour le pays de 
Stavelot e t  comté de Logne item de cliver:>es conven tions et 
concorclats appartenante á A.UGUSTDI FRANÇOIS VILLERS 

etc . anno rep ar .  sal . 1 77 4 .  Cette collection est Je  broui l lon 
du Codex ci-dessus ; el le a été copiée sur les originaux .  

Nous la c iterons comme suil : Call . N. 
4° Quantité de chroniques manuscrites , parmi lesquelles 

nous signalerons la  Chronique  des abbés-princes de Stavelot 
e t  d' au tres choses remarquables , recueillies de vieux et 
nouveaux manuscrits par le R. P.  J EAN EvANGÉLISTE de 

Malmedy, prêtre capucin jubilaire, an '1 7 44. 
5° PARATITLA Prcecipuorum jurium , privilegiorum ac 

prcerogativarum principalis , liberce ac exemptce S. Rom. 

Imp .  Abbatice Stabulaus.  Ad usum P. GERA RDI DE PoTESTA , 

Religiosi A bbatice Stabulensis . Ces Paratitla ont été proba

blement rédigés par Gérard de Potesta , prieur de Stavelot 
et président du conseil provincial de Stavelot (Archives de 

Düsseldorf, Reg . N° 16 A, fol .  131 )  1 vol .  i n-4°. Ce volume 
de '20'.i folios est  un savant résumé des rl ro i t s  de l 'ahhnye et  

6° Stabulaus , s ive Sacrarium Monasteriorum imperia-
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lium Stabulensis et Malmu ndariensis ord. S .  Benedicti , à 
Fundatione sua unicam Abbatiam constituentium, Summa 
diversarum totius Abbatice rerum capita complectens . Auc

tore R. P .  FRANCisco LAUREl'iTII Priore Monasterii Mal

m undariensis. 
Les manuscrits 3° à 6° a pparliennent  au Dr Arsène de  

Noüe à Malmedy. 

7° Archives de l'abbaye de  Stavelot conservées à Düssel

dorf. M. GACHARD en a donné la description dans Ie tome 

XXI des Mémoires de l' Académie Royale de Belgique. Une 
autre description se trouve dans la Westdeutsche Zeitschrift 

für Geschichte und Kunst Ergänzungsheft von Dr.  K. Lamp

recht , Trier , 1885, pages 46 à 49 et 1 53 à 154. On t rouve 
dans eet ouvrage les collections de 13erlin , de Bruxelles e t  

de  Londres. Düsseldorf possèd e  280 diplómes originaux de 
863-1794 , des cartulaires , des  records , les registres des 
fiefs e t  des actes en nombre considérable .  

8°  Archives de la haute cour de Stavelot, au dépót des 

archives de l'État à Liège . Celles de la haute cour de 

.Malmedy sont à Düsseldorf. 
9° Les archives provinciales de Liège contiennent en 

outre 30 registres et li asses concernan t les  biens , rentes et  
revenus de l'abbaye , un registre aux apostilles et ordon
nances du prince-abbé de 1 738 à 1 758 ; un registre de 

correspondance brouillon avec la cour de Rome , de l'année 

171 7  ; un registre de  lettres écri tes par le prieur de Stavelot ; 
un registre aux résolutions d u  chapitre de Malmedy 176'1 -

1 794 ; 2 anciens invenlaires des  tilres de l 'abbaye de Stavelot 
(GACHARD, loc . cit . )  

B. IMPRIMÉS. 

MARTÉNE ET URsrn DuRAND , Veterum scriptorum et 

monumentornm historicorum , ecclesiasticorum , dogmati-
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corum, morali u m  amp lissima collectio . Parisiis, 1 724-1 733. 
9 vol .  in - fol. Le second volume contient ,  sous Ie t i tre Vetcra 

mon wnen ta Slabulensis monasterii , '106 di p lómes concer

nanl la principauté , 1:4 1 l e ltres adressées à W ibald ou 
écrites par lui , de m è me qu'un appendix avec 11 autres 

diplómes de Wibald . Nous c i terons : (( MART . )) 

l G :-;Ar . RoDERl Q U E ,  Discep tationes cle abbatibus , origine 

primceua et  hoclierna constilu t ione  abba tiarum inter se  
uni tarurn l'rfalmundariensis et  Stabulensis opposi lce obser
vationibus Edmundi  Marlène e t  Ursin Durand. Wirceburgi , 
1 728. 

lmperialis Stab u lensis Monasler ii Jura p ropugnata ad
versus iniquas cl'isceplationes lgnatii Roclerici Vind ice Dornno 

EmJUNDO MART È N E .  Coloni<n AgrippinaJ, 1 730. 

CLYPEUS SrABU LEJSSIS J urusmcrro:->rs s iue Juriuin Sanctce 

Sedis Aposlolicce i n  Irnperiali , Regali ac liberá Sacri Ro
mani Imperii Stabulensi  A bbaliá nu lliîls Dicecesis sqq. 1 
vol .  grand 8° . An on yme sans année.  

MrnAEU S .  Opera diploma tica et historica . Lovanii ,  1 723 , 
4 vol .  fol .  

PARDESSUS . Dip loma ta  charlcc epislolce leges a l iaque in
s trumenta ad res gallo-francicas spec t anl ia etc .  Lu Lelim, 

1 843-184\:l. 2 \'O I .  fol .  

G .  M .  D E  LunoLFF.  Sympho r . Consultat . e t  Decis . tom .  l I  
Consult .  XXX d e  n atura feudorum Abbalim S tabuletensis una 

cum quibusdam colledaneis ad nolil iam ejusdem Abbalié:e .  

G .  M .  DE LunoLFF . Obserual . forenses . Voyez v .  l\.A MPTZ, 

Die Provinzial- u n cl sta tu tarischen Rechte in  der preus

sischen Monarchie, I I Jc parl ie ,  Berlin , 1 828, p p .  509-523. 

BERTHOLET . J-Iis toire ecclésiastiqu e  et civile du duché de 
Luxembourg e t  comté de C:hin!J . Luxembourg, 1 74 1 -1 743. 
8 vol. 4°. 
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BOUQUET .  Recueil des historiens des Gaules et de la 
France . Pa ris ,  1 738-1 855 , 21 vol . fol .  

LACOivIBLET T H .  Jos . Urkundenbuch fiir die Geschichte 

des Niederrheins ader des Erzstifts Köln, 4 vol . Elberfeld, 

'1 844-1858, gr. 4° . 
füTz.  Urkunden und Abhandlungen zur Geschichte des 

Niederrheins u n d  der Niedermaas . Aix-la-Chapelle, 1 824. 
Contient 48 diplómes d'un cartulaire du monastère de 

Malmedy .  
MoNUMENTA G ERMANIJE HISTORICA : 

Script .  VII, N° 4, Vita Remacl i .  
Script .  XI, pp .  291-3 16 .  Vita Popponis Abbatis Stabu

lensis auc tore Everhelmo. 
Ibid. pp. 433-461 . Triumphus Sli Remacli de Malm. 

ccenobi o .  

Scrip t . XIII N°  VI I ,  Annales Stabulenses , p .  39 ; ibid . 
N° L Series Abbatum Stabulensium, p .  292 . 

PoLAI�.  Recueil des ordonnances de la Principauté de 
Stavelot 648-1794. Bruxelles 1 864, 1 vol . fol .  Nous citerons : 

(( POLAIN )) ou : ({ POL.  )) 
A .  DE Noü E .  Études h istoriq ues s ar l 'ancien pays de 

Stavelot et Ma lmedy . Liège, 1 848, 1 vol . 8° . Nous citerons : 

« D E  NoüE » ou : « l'tud. his t . » 

A.  D E  Noü E .  Les m a nuscrils de Fr. Laurenty , 1 865. 

A .  DE NoüE . La Chasse de St Remacle à Stavelot .  Voyez 
ces Annales ('186ö) B. l I , 451 . 

A .  DE NoüE. Misccl lanées sur l'ancien pays de Slavelot
Malmedy, 1 vol. gr. 8°, Malmedy , 1 874.  

A .  D E  Noü E .  Le Grand Records de la haute cour de 

Ma lmedy de l 'an 1 450. Bruxelles, 1 874 , 1 vol . 8°. 
J .  ALEXANDRE.  His toire chronologique des Abbés-Princes 
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de Stavelot et Malmedy, par F. A.  VILLERS . Liège, 1878 , 
3 vol .  8°. Nous citerons : « VILL.  hist .  » 

J .  J .  RAIKEM , M .  L. PoLAIN,  ST. BoRMANs,  L. CRAHAY, 
Coutumes du pays de Liège, Bruxelles. 3 vol . 4°, 1870 s .s .  
Nous cilerons : « Cout .  de Liège. ll 

M .  RAIKEM , Procureur-Général .  Discours prononcé à 
l' audience de rentrée à la cour d' appel de Liège le 1 5  octobre 

1853 et dont la cour a ordonné l'impression .  Liège, 1 853 , 

1 vol . 8°. Nous citerons : « RAIKEM, Discours. » 
nr JOH. JANSSl!:N. Wibald von Stablo und Corvey, A b t ' 

Staatsmann und Gelehrter. Münster, 1 854 , l vol. 8°. 

A nnalen des historischen Vereins für den Niederrhein , 
insbesondere die alle Erzdiöcese Köln , VIIJe Cahier .  Cologne, 
1860. Dr BAERSCH. Nachrichten über die Abteien Malmedy 

mul Stablo, p . p .  29-1 1 1 .  
C .  ScHORN. Eiflia Sacra oder Geschichte der Klöster 

und geistlichen Stiftimgen u .  s .  w. der Ei(el, IV partie ou  
livraisons 1 3  à 16 .  Bonn , 1888. 

PREMIÈRE PARTIE. 

RÉSUMÉ DE L'HISTOIRE POLITIQUE .  

Les monastères d e  Malmedy e t  d e  Stavelot, qui furent 

successivement fondés au  vnc siècle dans les solitudes de 

l'Ardenne, donnèren l naissance à la principauté de Stavelot
M almedy. 

Les anciens noms de lieux laissent encore aujourd'hui la 
question indécise, si la  terre spéciale occupée par la  prin
cipauté de Stavelot é tait celtique,  germaine ou cymrique t .  

1 GRANDGAGNAGE, Des anciens noms de licux, tome X X  V I  des Mémoi res de 
l'.4 cadém ie Royale de Bclgique, (1851). - ARS. DE NoüE. De quelques anciens 

noms de licux ; réponse ei M. G randgagnage, I• partie, 1862 ; 11• partie, 1865, 
dans les Bulletins de l'lnst i t ut archeologique liégeois, 1863 et 1865. 
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Nul doute du reste que cette terre n'ait été occupée par la 
peu plade germaine des Eburons t .  

A près des batailles victorieuses , Rome en  neuf ans se 
vit maîtresse du vaste territoire qui s'étendait Ie long des 
Pyrénées , des Alpes et  des Cévennes j usqu'aux rives du 
Rhin . Tout ce territoire fut réuni  à ! 'empire romain '! .  

A près la  conquête , Auguste d ivisa l 'Aquitanie , la Cel t ique 
et la Belgique en dix-sept provinces et la parlie de l 'Ar
denne,  oû. était situé Stavelot ,  fu t incorporée à l a  S ECONDE 

G ERMANI E .  

La domination romaine introduisit les lois poliliques de  
Rome , la langue btine e t  Ie code Théodosien dans les  
Gaules � .  

A ces L o r s  ROMAI N E S  vinrent  se mêler, par suite de la  
grande influence de l'Église , des  éléments de nn.01T CA:.'\ O N IQUE . 

Après la chute de ! 'empire romai n , la domination des 
Francs opéra une nouvelle fus ion des lois romaines e t  cano
niques avec les COUTUMES G E RMAI N E S ,  qui donnèrent nais
sance à la rédaction des lo is  Salique et Ripuaire , rellets 
de l 'organisation jud iciaire de la Germanie .  

A la mort  du conquérant des Gaules et premier roi  des 
Francs , de Clovis , comme chez les Francs la loi politique 
cédait sou vent à la loi civile 4 e t  que dans la loi des Saliens 
tous les frères partageaien t également l 'héritage de leur 
père , Ie royaume fut partagé en t re ses quatre enfants , dont  
Théodoric I ,  Ie  célèbre compilateur des  lo is  des  Ripuaires , 

1 Condrusos , Eburones qui uno nomine Germani appellantur. CAESAR, de 

bello galt. 1 1 ,  !; ; CLUVER IUS , Germ. ant.  I, 28 ; FtSEN, H i.<t. Lead. eccles. I, 6 et 
d'a utres. 

' SuETON IUS,  De Xll primis Ccesaribus in Julia Ccesare, cap. XXVI II .  
3 SIDO:\IUS APPOLIN. 1 1 ,  ep. 1 .  
' D E  Noii " ,  p .  21 . 
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des Bavaroi s , des Al lemands 1 obtint  l 'A usTRASIE e n  par

tage . 

Cette  A U:3lrasie éta i t  parta gée e n  u n e  infi n i té d e  Gaus 
gouvernés p ;1 r  d es Comles (com iles , pagi) . La corn pi la t ion  

de M .  Lacomblet  nous en  fa i t  conn�li tre 50 2 •  Ces Gaus se 

subdiv isa ient  e n  v i l las , bourgs et vi\ les 3• Le pays de  Stavelot 

se  trouvai t  da 1 1 s  I e  Gau et co�I T 8  n'ARD E :\ :\ E , don t parlen t  

de nom breux d i p\ómes 4 •  O n  1 1 e  r e n co n trn cepcndal lt  dans 

aucu n de ces cl i plómes les noms d e  S tavelot e t  de M al medy 

qui y étaient enclavés ; Ie  m o t i f  e n  est que celte contrée 
j o u issuil  du p rivilège de l ' i m mu ni té ,  c 'est-à-clire q u'el \e  é ta i t  

exem pte d e  la  j u riclicl ion du eomte  e t  ne relevait que des 

rois  francs .  
La vaste  forêt  des A rclennes éta i t  l a  p l us grande des 

p ropr ié tés des rois  d'  Aus l rasie  ; i ls lu i  vouèrent  tous leurs 

soi n s .  Dans de n o m b re u x  diplómes ces princes l 'a p p e l l en t : 
« l l olre forêt  » 5 et i ls  y établissent nombre d e  palalia,  sur  
lesquels les  monastères de  Stavelot  e t  de Mal med y e urent  

des d i mes 6 .  
C'est  clone a u  m i l i e u  d e  Jo urs proprié tés que l e s  rois 

c l 'Austrasie fondèrent  les  monaslères , a u to u r  desquels se 

formèren t les  vi l les du m ê me nom e t  a uxquels la princi paulé 

d e  Stavelo t-Mal m e d y  doi t  son  o rigine .  

1 TheoJoricus rex Francorum j ussit conscribere legcm Francorum et A.laman

norum (Préambule de la loi  Salique).  
' LACOM!lLET, 1 .  ..: . 1 ad calcern. 
3 Du CA:\ GE,  v• pagus : « l 'af;US est pars regionis atque ut regio i n  pagos, ita 

pagi i n  v i !las oppiJa et  b u rgo:; trib uti  erant . Ita Freherus , Clu rnrius , Pit::cus , 
llignonius. » 

4 LACmlllLET, 1. c. l Di pl ó mes H, '2 15, '251 ,  '26 1 ; BrnTllOLET, Jl is l .  dH L uxemb. 
J l , 1 1 à 14.  

5 In tcrrà noslrà s i lvà ArJ ucnnen;e. Dipl .  de  Si gebert de G\8  ou G5 1 .  Vil / . 
Cod . û7û ; �lARTE:>E,  I l ,  G ;  �l 1 fl1EU:>,  IV ,  173 ; PARDESS U S ,  1 1 . 88 ;  llERT l l OLET, I l ,  lï ; 
IloUQU1'T, IV, 63� ; Li:: Co 1 :>rn, A n nalcs, I l ! , Jf ü ;  PoLA I :-> ,  l, 1 ;  LACO M n L ET, l, '20 . 

s LACOl!BLET, !, diplûme:> 75, 89, '108 et au tres. 
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Dagobert , qui é tait de venu m aitre do tout Je royaume 
franc par Ja mort de son père C lotai re , d e  son frère Caribert 
e t  de son ncveu Childéric qu' i J  fi t em poisonner , snivant 
l 'exem ple de son père , remit  les rênes de  l 'État  d ' Austrasie 
aux mains de son jeune fi ls  S igebert I I  ou I I I ,  qu i  fi xa sa 
demeure à i\lelz . 

Ce Sigeberl fi t  ér iger p lus icurs monastères, prlrmi  lesquels 
�falmedy et S tave lo t i ,  d o n t  il confia la fondal ion à S t .-Remacl e .  
Remacle était  Y e n u  de la  p re mière Aqui tanie 2 ; i l  a vait 

vécu à la cour du roi Dagobert et quel4ues auteurs Ie fon t  
chancelier d e  c e  prince , m ais i\l abi l lon dit qu'il n ' y  a rien d e  
certain à c e  t égard 3 •  

Remacle fut l ' u n  des ins truments d e s  libérali tés  d e  
Sigebert, qui l ' envoya d'abord fonder C u gnon + .  1 1  qui t la  ce 

monastère pour é l a b l i r  cel ui d e  M AL:\I E DY en  648 5 .  S t .-A mand , 

évêque de l\faestrich t ,  ayant  résigné ses  fonctions,  la voi x  
d u  clergé e t  d e s  gra n d s  a p pela  Hemacle pour I e  rem p lacer . 

t Si3 iberlus Gemhl . \ïla S" Sigi berli ap ud S H >" i t1 11i : • X I I  monaster i a  aedili

cavil inter q uae eminent Stabulaus el �lal m u n dari u r n .  >> \ïta S•i S i31Jert i apud 
G11ESQUJERE, A cta S. S. l i l ,  G7. 

� Sa v ie  a été écrite pour la prem ière fois au I:\• siècle et sa lé3ende se trouve 

dans ll!rtbi llon el l es /Jo/la11d istes ( . \  cta S. S. 3 sept . )  l ' lus  t a ru Notte r el d"aut res 

l irent oon histoire, (Cll A P F.AU V I L L E ,  !. S:l s .s . ;  f J S E � .  Flores Eccles. /,eod. ;J!JG). 
L'année de Sa mort est i nc:ertaine.  O n  p e ut la  rec u l e r  j u , q u 'en GLiU (DE l\UÜE,  
5 1 ; H.\UCK, Ki>"che11'.Jesch ichte De11tsch la1 1ds,  Lei p;ick 1887,  p .  2ï0) voyez aussi 

HETTBERG, Kirchc11yescltichte, l •  partie § ()8, pp . G'•5-518 ; fRI EDRICll,  /\ï"
chc11ycsch ichtc, ll ,  t .  

3 Non satis constat. �L\ll J L LO N ,  :l n n a l .  l3e11cd. I l ,  831. 
' MARTbE, l l . ü .  

; G a ll ia  ch "ist . l i l , ()80 ; :\LI B t LLO�. l . c . ,  I a• 6 '•8 ; C.\LlI ET, Ilistoi1·e de Lo1"-

1·a i11c, ! ,  '121 et a utre:;. Selon Sc1 10R�,  Eiflia Sacm , pp. H il W, l 'honneur d e  
eet te  fondation do i l  ètre p3rt3gée entre S• Remac le , Ie roi S igebert cl son 
chan t:e l icr  Gri 111oald.  Ne part age 1 1 t pas cct le opinion : DE .KoüE, fi.;J s.s . ; Ie 
mème, Ch<issc de St . Remac!c l ; IJ' ll.urnsr. 1 1 ,  ;l 1 1 1 1c1/es 1·hé11a11e8, \' l i l ,  -ltlüO. 
Le di plórne de Sigcbert I l !  de ü:iO, G5 l ou G52 (Pot" '2 ;  �lo�. Grni1 . [Jip ! .  1 ,  p p .  

2:! s . ;, . ) q u i  cont icnt c e t t e  d o nation porte  : « S ta bu lau s ;, ive  �Jalrn1 1nJa 1 i u m  . . . .  
qu �c . . . Gn rnoalJ u;  . . . suo opere . . .  ron.-t rn x i t . " 1:1 1  d iplórne de Childéric I l  de  la  8• 

aunée de son règne du Li sept. ü6G 011 Liüï ou G7 I ( l 'oL. ;J) porte : S i3cbcrt us 
SllO construxit operc. Cf. ! L\UCK,  l. c .  
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Malmedy se t rouvant clans I e  diocèse de Cologne 1 ,  
Remacle résolut  2 de construire un  second monastère dans 
son diocèse ; i l  passa le ruisseau de la Chal le ,  qui formait e t  

forme encore les l im ites des  deux diocèses , comme e l le  

avait autrefois fo rmé la l imite des deux curies 3,  e t  fonda 

STAV E LOT (vers 650) .  
Le premier diplóme parvenu jusqu'à nous - sans date, 

d'après Pardessus et Vi l lers de 648, d'après Marlène de 651 
et d'après Berlho\et de 656 "' - assigne « i n  foreslà nostrà 

nuncupalà Ard uenna » une élendue de douze mi l les de 
circuit autour des monastères 5• 

En 666 cette donation fut réduite de plus de Ja moil ié 6 ,  
mais cl 'autres possessions furen l  successivemenl données aux  
monaslères en divers l ieux 7 et  arnenèren t de nouvelles 
fusions dans les coulumes, à ! 'époque ou les lois étaient 
personnell es .  

L e  pays des monastères suivit donc dès l 'abord Je  sort 

poli tique de l 'Austrasie e t  e llsuite de ! 'empire de Char
l emagne. Après Ja  mort de J 'empere u r ,  son empire fu t 
démembré et Ja forèt des A rdennes incorporée à l a  Lorraine .  

Notre pays  devient LOnilAIN .  
On connait J e s  bal lol temen ls de  l a  Lorraiue en tre l es pré

lentions des rois de Germanie et  de Fra nce.  Le pays fut 

t Hariger ap. C11APEAUVI LLE,  !. 
! Selon DE NoüE, p. 43 s . s. 
3 Cal lam, rivulum qui parochiarum conterminus est. Notgerus lpud Siirium. 
• PARDEssus, I I , 88 ; Vil!.  Cod. 67li ; �! rn,Eus,  I V ,  173 ; �IAHTE:SE,  I l ,  6 ;  l3ER-

r1101 .Er,  Il ,  ad calcem ; 13ouQuET, V I ,  631 ;  PoL. T.  
5 l\IAllTÈ1'E, l .  c. : Non plus XII mil l iaribus ; Notgerus apud fl.oorn1QUE : l �l i l 

Jiare apud Gallos dici t u r  spa t i u m  M D passuum id est X l l  stadioru m .  '' 
0 MAllTENE, I l ! ,  10 ; Vill .  Cod . G78 ; �l I RIE US, l i l, 282 ; PAR DESSUS , l ! l ,  H5, G67 ; 

BERTllOLET, I l ,  prc11ves 1\J ;  Pot.AIN,  I l ,  33. " Eà tarnen conditione sic petierunt ipsi 
servi [)ei (scil . la ratification d e  la donation de Sigeberl 1 1 1) ut. . . . .  sex milia 
subtrahere deberemus pro stabilitale operis. » 

7 Voir l e ur dé11omination : Étud. hist .  3 1�-326. 
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tantót soumis à la dominat ion al lemande , t11 n tót  incorporé 
à la France, pour passer défini t ivement avec Stavelot à 
l 'A LLEMAGNE,  sous l 'em pereur O thon I .  

Ces guerres con t inue l ies entre les suzerains de la Lorraine 
furent Ie  signal de l ' in ll épendance des seigneurs l orrains, 
qui morcelèrent Ie  pays .  C'est  du xe siècle (912) que 
<latent l a  1Jlupart des seigneuries héréditaires : on vit alors 
surgir les comtés d'Ardenne , de  Lothier , de Flandre etc . ,  
e t  l e s  abbayes de St .-Maximin de  Trèves , de  Prume , de 
Stavelot-Malmedy acquérir le ur enlière indépendance. 

L' empereur Otho11 Ie  Grand donna la  Lorraine déchiquetée 
en fief à son frère S t . - Brunon , archevèque de Cologne et 
duc de la Lorraine.  Après la mort de eet i l lustre prélat (965), 
O thon divisa le  pays en Haute et Basse-Lorraine .  Le pays 
de Stavelo t ,  qui fut incorporé défi n i ti vement à l 'Al lemagne 
en 921 selon Frodoard , en 923 selon Sigebert ou en 924 
selon Trithème 1 ,  fit p artie de la BASSE- LORRA INE 2 •  

La principauté de  Stavelot a également traversé , sans 
s'en apercevoir ,  les temps de la féodali té ; el le en a appliqué 
bénignement les lois et, au  xue siècle, elle a suivi les mou
vements des comm unes.  

Lors de la d i  vision de l '  Al lemagne en six CERCLES sous 
l 'empereur A lbert I I ,  Ie  pays de  Stavelot fut incorporé dans 
Ie C I � QUIÈME, qui comprenait Ie  Bas-Rhin , les Pays-Bas , 
la Westphalie.  Maximi lien I di  visa ensuite dans la  d iète de 

t Dissertalion historique de Louvrex apud BoUILLE, Histoil·e du pays d e  Liège, 
II . « Cel accord, dit Louvrex, se fit à Bonn l'an 923 selon Sigebert au !'an 921' 
selon Trithème (in A n nal.  Hirsaag), a u  plutót l'an 92 1 selon Frodoard, <lont 
!'opinion est plus conforme aux diplûmes. n 

: De là �ient que, dans les diplómes octroyés �i Stavelot dans les X I• et XII• siè· 
cles. nous trouvons souvent des princes portant l e  titre de <lues de Lorrain e. Ce 
sant Frédéric, duc de �losellanie, Godefroid, duc de la Bassc-Lorraine, les deux 
Albert père et fils, d11cs de Lorraine. �IARTÈt\E, Il, t 12  et HO, (dip!. de '1140) ; Vill. 

Cod. 7 ;  l\11R1EUS 1, ö88 ; LUNIG, Specileg. Eccles . lll ,  795. 
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Cologne ( 1 5'12) \ 'empire en dix. cercles . Le HUITIÈME, celui 

de \VE STPIIAL I E , Ie  plus al.Jouclant en  hommes de  guerre , 

com prenail Cologn e , Aix.-la-Cha pelle , Liège , Ie pays de 

Stavelot  e lc .  L'évèque d e  i\ lunster e t  le  duc de J uliers en 

étai e n t  les directeurs.  

Enfin les jours de la révolution française arrivère n t  ; la 

révolution du pays de Stavelot fut la parodie de ce\le de 

Liège,  qui ne fut elle-mème que la  parodie  de celle de Paris l .  

La prin cipauté d e  Stavelot  fut réunie à l a  FnAl'\CE par l a  loi 
du 9 vendémiaire :rn 1 V ('I 0 octol.Jrn '1795) : cette incorpo

ration fut confirmée par le traité d e  Cam po-Fo rmio du 

'17 octobre '1797 , ratifié par cel ui de Lnnévi\le d u  9 février 

1801 . Le pays fü  part ie  du départ e m ent de l 'O urthe �. I l  

partagea l e  sort d e  l a  France j usqu' e n  1 8'14. Par le traité d e  

P a  ris, du  30 m a i  '18 1  !.1; , l a  p etite princi panté fut c o u  pée e n  

d e u x  e n  prenant p o u r  base Ie  rnisseau d e  l a  Challe , l a  

dérnarcalion d e s  anciens diocèses . L a  parlie q u i  relevait  d e  

\ 'ancien diocèse de Liège com prenan t Stavelot fut incorporée 

clans I e  royaume des PAYS-BAs e t  est réunie <lepuis '1830 à la 

B F.: LGIQU E .  Malmedy e t  son canlon furen t  cédés à la P RUSSE 

par les actes du congrès de Vienne d e  18'15 et forment  actuel

lemen t une parlie du cercle de Mal me d y .  

S o u s  Je  rap port d e s  arts e t  d es lettre�, l e s  monastères d e  

Stavelot e t  d e  Mal m edy ont  j e té un grand éclat à travers 

les àges ,  par leurs savantes écoles qui n e  le cédaient  en rien 
à celles de Liège , si renorn mées 3 e t  par leurs hommes 

1 É,'tud . hist. p.  4'H ss. 
• Elle formait Ie second arrondissement , dont Malmedy étail chef-lieu .  Ét11d . 

h ist . , t,frl . - Les opinions de Sc11 0RN, Eiflia Sacrn IV ,  88, sonl erronées. 
3 Elles llorissaienl déjà avant les écoles de Liège. FollLLON , H istor. Lead. 1, 

·183 ( d Stabuletum jam olim discipl i nis floruisse advertimus » ) .  Parmi les 
mailres nous ne citerons que Druthmare qui,  a cause de  ses grandes connaissances 
linguisliques, reçu\ Ie surnom de << Grammaticus » ,  Nolger, Reinard, Thierry. 
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célèbres 1, dont  p lusieurs présidèrent aux desti nées de leur 
patri e 2 •  Contentons-nous de citer les p rinces-abbés Poppon I ,  
qui avai t la d irection d e  32 abbayes (DE NoüE, p. 485) e t  

Wibal d 3 •  Enfin  leurs archives e t  l enrs bibliothèques figure n t  
a u  premier rang 4 •  

D EUXIÈME PARTIE .  

LE DROIT STAVELOTIN. 

Section première. 

Aperçu de l'histoire du dro i t stavclotin avant la  codification au 

commencement. d u  XVJie siècle. 

Les règles monastiques, les capit ulaires des rois francs , 
les  usages des lieux , l es souvenirs de la loi Sal ique e t  de l a  
l o i  R i puaire, l e s  Jifférentes lois personnelles d e s  habitants  
qui  vinre n t  se grouper aulour des monaslères o u  de  ceux 
dont les terriloires vinren t successi vement  accro i tre les  
domaines de l 'abbaye , se  fu sionnère n t  à travers les  temps 

1 Entre autres les chroniqt1eurs Jean de Stavelot , Zantfliet , Everhclme , les 
peintres et sculpteurs Delcourt, Ruxlhiel ; Iloderique (voy. llARTZHEIM, JJibliot /1 .  

Colon. fo l .  155) ; I e  prieur d e  Malmedy Onulphe, l'ami d e  Charlemagne (( ob 
incomparabilem doc trinam » ; les fondeurs de cloches Legros ("oy. �IERLO J o u .  
JAC .  Nacl11·ich ten von dem Leben w i d  d e n  îVe•·kcn l\ólne1· l\iinstle1· , K ö l n  
1880, v0 Legras, p.  :!53 s.s. ; Böcl\EJ.ER, Beit1·äge : u r  Glockcnk unde, ·1882, p .  G8 
s. p. 97). Voyez J�'tud. h ist . ,  pp. 483 - }!) l .  

' DE NoiiE, Misccllanécs, p p .  1 1  I .  ·133. 
3 Cf. D�: NoiiE, chapitres XV[ , X I X , XX , X X [ ; MONUM. GEmr. Scl" ipt . X f ,  

pp. 29 1-316 Vita Poponis Abbatis Stabulensis auctore Everhelmo ed. \Vattenhach; 
Monographie de Poppon l par L\DEw1c .  13erlin ·1883 ; Notice sw· îVibald , par 
Ans. DE NoüE, Académ. Royale de 13elgique Bull . XXIV,  N° 1 ;  JAr<SSEN, lVibald 

lll ür-;srnn, ·!))51 et au tres. 
• )Jartène, qui arait parcouru les mo nastères po tu· la confection de ses vastcs 

ouvrages, nous dit q u'aprè:; S• Denis, Sta \'elot et Malmed y  avaient la plus riche 
collection de chartes et de diplómes-
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et s'unifièrent  en u n  seul  code s tavelotin . Nous allons essayer 
de donner un  aperçu de ce développement .  

Les sources ne sonl  pas nombreuses .  Avan t la moitié du 
XIVe s iècle , nous n'apercevons presque aucune trace de 
législation part iculière . Quelques diplómes e t  les usages , 
ainsi que les  cou tumes constatées dans les records doivent 
nous servir de guide .  Wibald seulemen t ,  au xne siècle, j ette 
ça et \à dans ses le ttres quelques éclairs, et les diplómes 
qu' i l  oblient des empereurs , les mandements qu'il rend 
donnent des échappées de législation . 

Au XIVe siècle commencent les records des cours 1 et,  au 
xve siècle , nous trouvons des let tres de l 'abbé Jean III  
Godescalc, d u  7 mai 1422 � ,  con tenant  u n  statut pour  l'abbaye.  
Nous tombons ensuite sur la  célèbre ordonnance de 
Christophe de Manderscheidt qui concerne les changements 
à apporter aux coutumes 3 ,  mais ne laisse p as de  traces. 

Il  reste encore à mentionner le recueil de Réginon, abbé 
de Prum , de l'an 809, premier recueil des droits canoni
ques en Allemagne et qui était nécessairement conn u  à 

Stavelot, voisin de  ce monastère . I l  donne u n  résumé des 
lois suivies à cette époque .i. ;  on  y voit la législat ion exis
tante , des rapprochements du droit civil et canonique , la 
loi romaine, la loi franque pour les épreuves j udiciaires , les 
capitulaires 5• 

Nos monastères,  à peine fondés, avaient obtenu la  grande 
immunité tant a u  spirituel qu' au tempore! . 

1 Voyez plus bas leur nomenclature. 
! Original aux archives de Düsseldorf. 
3 Vill. Cod. IJ29 ; POL.  !;0 . 

• HEINECCIUS, De origine juris Germanici, § 60. WASSERSCHLEBEN. 

� Nous trouvons dans MARTf:NE (II, 33) un diplöme du 30 octobre 890, oi.t la 
transmission d'un bien ér,hangé se fait d'après les règles de la loi salique. ( (( Dedit 
Ricarius more legis Salicre . . .  Tradidimus . . .  secundum legem Salicam n). 
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U n  d i pl ó m e  d u  roi mérovingien  Chil cl é ri c I II  d e  l 'an 744 

porte ces m o t s ,  qui  se retro uvent  Jans beaucoup cl'autres 
chartes f :  

« Scimus n ullus e piscopo rn m  n e e  p r�sens  n eque q u i  
fuer i t  successoris ej us vel  qu<.-c l ibet  p e rso11a a l i qu a  potestate 
s i  bi i psa monaster ia  p etere )) . 

Ces m ots e x priment bien l ' i m m uni té  ecclésiasl ique.  L e  

d i p ló m e  cont inue : 
« Con gregatio e semetipsa regul a r i t e r  e l i gerent  (l' élection 

l ibre d e  l 'abbé) nulla j ucliciaria potestas aut succeclente acl 

causas audiencl as a u t  a l iquid exactanclo (exiger) ibidem n o n  
p r<:csumat ingredi s e d  o m 1 1 i  i m mu n i t a t i  h i c  i psum l\fonasle
r ium ( l 'exempt ion  Je la j uricl ic t ion du com te) » .  

Les droi ts des monaslères d e  l\lal rnedy e t  d e  Staye\ot sont  
cl u reste défi nis  c lans  les Paratit la 2 sous les  t i lres  Spiri tual ia 

Rega lia et Tenipornlia Regalia . Les p r e m i e rs p riv ilèges son t  
a u  n ombre d e  1 5  e t  l e s  seco ncl s a u  1 1 0 m b re d e  20. Nous les  

rc l rouvons ,  qua n t  au tem pore ] ,  c lans l e  gran< I  record de l a  
h a u t e  c o u r  d e  l\Ial m ecl y  de H5ü , document <l es plus 
i rn portan ts que n ous com m e n terons clans la section  suivan te,  

parce qu' i l  retrace la  consti tut ion d u  pays.  
Les abbés de Stavelot ne relevaient  clone d ' a ucun évêque , 

1 Voycz p. e x .  d ip lóme de G73 à'aprè:; l' i llcrs, Cod . . G80, de G8 l d "après P,1110Essus, 
1 1 ,  18\J.- �L\nTÈr>E, I l ,  1 2 ;  BOUQUET, l V ,  053 ; Po1.. r._ - Les d i spositions de notre 

dip !ómc de 74'; rrçoivent  une sanction généralc p1r l e  1 \'e capi t u l aire de l'an 806 
(art .  ·[ , l i vre V I ,  art .  215) qui  accorJc :w x eglises l a  j u ridiction crimincl lc  ( le  
frcd11m) et  civ i le  s u r  to 1 1s  les habitants d e  leur tcrritoire (lhLUZE, I ,  4';() et !)()} ;  
flloNTESQUIEU, Esp1·it des /ais, XXX, '21). - Louis l e  Germanique ordonne encore 
par 5011 diplóme d'Aix-la-Cl1apellc d u  'IO j u in  8H (�L\T1TI�NE ' I l , 28 ; ÜEBTllOLET, 
I l ,  p rcuvcs ; \! i l l. Cod . ,  G02 ; POL . U) : « u l  nul il1s j udex vel  m issus a 1 1 1 leat pro 
i psis dec imis  dona accipere neq11c iu  v i l l is eorum q u il iuet m issus at! freJa 
cx igenJa vel publ icas causas audiendas a u l  mansiones e t c .  l> 

' Tractatus l ,  cap . !; et 5 .  
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mais , comme membres immédials de l'Église romaine , 
seulemeni de  Rome 1, ainsi que,  dans l' ordre tem po re 1 ,  direc
tement de l'empereur d'  Allemagne , leur suzerai n .  

L'immunité ecclésiastique élait I e  seul moyen d e  garantir 
l'in tégrité du territoire dans les deux monastères situés dans 
des diocèses di fférents. Aussi les abbés Ja  firent-ils confir
mer par les empereurs 2, qui reconnaissent  que ces deux 
monastères doivent  être soumis à l 'autorité d'un seul abbé : 
« u trique loco regendo » .  

La suite d e  l'histoire politique nous apprend que ces 
p récautions n'étaient pas inuliles . L'archevêque de Cologne 
prétendit un jour soumettre à sa  j uridiction le  monastère 
de Malmedy, situé dans son diocèse ; mais il fut reconnu que 
les deux monastères n 'avaien t  qu'un  abbé et que Malmedy 
jouissait de la  même exemption papale que Stavelot 3 •  Liège 
souleva à son tour les m êmes prétentions sur Stavelot ; 
mais u n  mandement du pape Léon III , du 27 juin 1 582 , 
défendit aux archidiacres de  Liège d' exercer aucun acte 
de j uridiction dans Ie pays de Stavelot-Malmedy 4• 

L'abbaye, qui ne relevait que de Rome , était formée de 
deux monastères égaux. Stavelot et Malmedy, frèresjumeaux 

t Bulles des  papes Grégoire V de 996, Sylvestre II ,  1000, Léon IX,  1049, Célestin 
II, 1143 , Luce Ill ,  1144, Eugène III, 1146, Adrien IV, 1'154, (MARTf:NE,  I l ,  52, 5i, 67 
s.s" 118, 121 , 129). Les originaux de ces diplómes reposent à Düsseldorf. 

• Diplóme de Henri I l ,  vers 1005 ou 100!J, Vill.  Cod. 702 ; MARTÈNE, Il ,  55 ; PoL. 
13. Ce diplóme est sujet à caution, mais l'abbaye en possèue d'autres. par exemple 
celui de 1040 de Henri Il!  en original à Düsseldorf. MART. Il, 59 ; Vill. Cod" 703. 

3 Triumphus Sli Remacli apud CHAPEAUVILLE , I l , 517 ; VYATTENBACH , Monti

menta Germanice , Scriptores XI. - F!SEN, Hist. Lead. I ,  19 1-193 ; FOULON , 
Hist . Lead. I, 238 et 239 ; BOUILLE , Hist. de Liège, I, 107. 

• Le vidimus de ce diplóme repose à Düsseldorf. Vill" Cod., 952. - Même 
défense Ie  13 octobre 1590. Record du conseil provincial d u  27 mars 1718 ; ibid. 
605 ; VILL" Hist., I, 237. - Clypeus Stabulensis jurisdiction is contra perillus

tres ai·ch idiaconos Eccles. Lead. Sans année. C'est un in-4° de 45 pages, sans 
nom d'auteur ni d'imprimeur. 



dès leur  origine géminée , avaient été réunis canonique
ment et  à perpéluité pour ne former qu'U:\E AbbClye Impé

riale , Libre et Exempte 1 •  Tandis que , dès Ie VIII0 siècle , 
nous voyons les  grandes abbayes tantót  fonder des colonies,  
tan tót recevoir d'autres m onastères en  dons , qui n 'étaient 
que des cellce ou p révó tés sans d roils réels d ' al iénati o n , 
sans droits p ersonnels de p rofession ni d'électio n , Stavelot  
e t  Malmedy , enfants  du m ê m e  fond aleur , reçurent égale

ment et simultanémenl  la p lénitude de ces troi s  espèces 
de  droits.  « Prior e t  i\falmundariense monasterium »,  disait 
l 'em pereur Léopold , « cu m  priore et  monasteri o  Stabulensi  
ii unum abbafüe et  principalus  corpus sunt, quemadmodum 
)) e x  aclis ac i psismet Stabule n s i u m  elogiis et  observantice 
)) continuéB ve lustate constat  >J 2• 

Par suite de leur  immunité  tem porelle , nos monastères 
étaient libérés du census , mais n'en d evaient  pns moins le 
service militaire par leurs avoués 3, quoique les princes 
fussent dispensés de  cette obligation. Ceci est  une parti
cul arité p ropre au pays de S tavelot , car les  abbés de ce 

1 !3 u l l e  de Sylvestre I I  ci-dcssus d e  '1000 « sub eodcm immuni latis noslr::c 
tui lione suscepimus >> . Lu�JG, Speci leg. eccles . ,  IV,  7D ! .  Lett>'es de Frédéric, arch. 
de Cologne de 1 1 28 à Düsseldorf plrnT. ,  Il , 87) el  celles d'Arnoli.l d e  Cologne de 
1140 ( ib id . ,  1 H) .  

' C e  rescrit impéria l  s'a ppuie s u r  de n o m b rettx diplómes , p a r  excmple d u  
20 j uil lcl !Gï l  ( PO L . ,  152), d u  23 ju i l l c t  -LGi i ( Vill. Cod . ,  '1599 ; PO L . , 1 5 '•). 

3 L'abbayc de Stavelot fu t ,  à cause de ses nombrcuses posscssions , rangée en 
8 17 parmi les H monastères qui devaienl aux rois francs Ie service militaire el 
des lrilrnts. O n  sail qu·au concilc d',\ix-la-Ch3pelle en 8 1 7 les monasl è res fu rent 
divisés en lrois classes cl'après Ie nombre d es m a n s i .  La première classe élait 
assujetlie au service m i l itaire et a u  payement des dona, la seconde devait payer 
les dona et la troisième avait seulement à dire des prières pour l'empere u r .  Le 
monaslel'iwn St.abnlense fut donc rangé dans la première classe (fü.LUZE , 1 ,  
589 ; II, ·1092 e t  1093). Cependant !'abbé n'é lait pas tenu a u  service personnel : 
Capitulaire de Pt\pin de ïH art.  3 (13.\ LUH:, 1, 157 et '153) , BoRETIUS i n  ilfonwn. 

Germ . ; RAmEM, Discow·s, p. '18. 
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pays étaient vraiment princes 1 .  L'obligation d u  service 

m ilitaire fut pour la  petite principautó la  source de nom
breuses difficultés , d 'abord avec les avoués et  ensuite avec 

l es empereurs 2•  
Malgré l ' immunité , cette franchise complète , les charges 

de ces détenteurs de biens étaient réglées cl'aprè·s les 
usages adoptés sous les Carlov ingiens . En effet, ces propriétés 

venaient des rois francs et les capitu laires de ces princes 
étaien t  communs à tous les habitanls de !'empire, à moins 
d'avoir été édictés pour un pays séparé. C'est clone ainsi 
que s' introduisirent au pays de Stavelot les plaids généraux, 
ou les usages se constituaient et auxq uels tous l es habitants 
libres devaient se rendre 3,  insti tut ion , d i t  Louis Ie Débon
naire , due à mon père . Ces plaids généraux avaient  l ieu 
dans les p remiers temps , comme chez les Francs , trois 
fois l 'année 4 ;  plus tard ils ne se tin rent , comme nous Ie 
verrons en co re plus bas , qu'une fois par an , j usqu'à ce 
qu'ils tombèrent enfin en désuétude G .  

Les moines, après avoir cessé déjà  sous Ie  premier roi 
carlovingien G de cul tiver eux-mêrnes leurs terres, les don
nArent à des colons contre paiement du  eens 7 •  C'étaient 

1 Étud. hist.  p .  7 7  s . s .  L e  prieur Henri nomme ] 'abbé Wibald prince. (i'tud. 
hist., p. 258). Dans deux diplàmes de Charles IV de '137ü eet empereur q11alifie 
!'abbé Warnère d'Ocquier de morlem1tsp1·i11ceps. (O riginaux i1 Düsseldorf ;  MART" 
I I ,  "185 ; POL" 30 ; J�'tlld. h ist . ,  30G) . 

� Les archives de Düsseldorl' contienncnt des reconnaissances des ernpereurs 
�laximil icn I el Charles-Quint cn '15 12 ,  '15\.0, 15\.!) et 1550 d'arnir reçu, Jorsqu'ils 
ont passé par Aix, 20 ou 30 marcs d'argent de !'abbé de Stavelot, selon J'obligation 
il laquelle est tenu eet abbé-princc . 

3 Capitu/aÎl'es cle 8HJ, chap. XlV, de 82\J , 827 et d'autres. BALUZE, I, G H i ,  
671, 688. 

• Rer.ord de Louveigné de '145 1 .  Vill.  Cod . ,  '1462 . 

5 Vill" § 87. 
6 fiAIKEM, Discows, p. 15  s . s .  
1 Voyez extrait d 'un cartulaire de Stavelot du  XVI• siècle : << successtt lemporis 
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les villici qui levaient ces i m póts ,  ces receveurs qui p lus 

tard devinrent mayeurs des cours de j ustice 1 •  
Les hommes , que l ' abbaye recevait dans son sein o u  avec 

les terres qu'on lui donnait , é taient quelquefois des serfs , 
et il y avait ainsi pour les d roits personnels diverses con

ditions d'hommes et par suite des terres (manses , mansi) 

de rang d iITéren t 9 .  
Le chef-manse occupait la première place parmi celles-ci ; 

c'é tai l Ie mansus clominicus, conlenant douze bonniers 3, qui  

se di  visait en t rois : le  mansus du monastère de Stavelot ,  
celui du monastère de l\Ialmedy et  enfin celui de  l'abbé �.  
Ce mansus clominicus était a dministré par les moines tré
fonciers 5 o u  les officiers de l'abbaye . 

Les aulres mansi étaien t  ingenuiles o u  serviles, c'est-à-dire ,  
libres o u  n o n  libres .  Un dip lóme d e  Lo lhaire d e  862 6 e n  
mentionne 245 (« in ter ingenu iles e t  serviles mansos ducen
l> tos quadra ginta quinque l>) .  C'est aussi la première mention 
des  trois parties du chef-ma nse .  

L e  servage fut .donc a p p liqué à la terre , indépendam ment 

>> c u m  monachi non possent c o l  ere te rram illam , permiserunt i l l u c  adveuire 
>> colonos ut colerenl terras eo rnm cum conditionibus el salvereut census el redi
» l us et t!ccimas . ii 

' « \ïll icus vulgariter major voc� t us >l (Dipl.  Je Conrad Il d u () févr. 1'140, 
cité plus bas). 

� Les Parnt i l /a (Traclatus IV, cap. 1 ,  p.  78) contiennent u n  acte assez curieux 

d'affranchissement tie ! 'an Q32 .  
" Cout. d e  Lfrye, 1 ,  22i. L a  manse qui n'avait pas cette conten:rnce , s'appelait 

petite manse, ma11s 111·a, m a : 11ra (Du CAISGE,h" vis el vis massuyers, mansionarius; 

rnansuari u s  vel manswarius : habens mansum vel pr::edium) el de l:i  viennent 
les massu yers, les exploitants. 

' Les Para t i t lu en énu rnèrent la uomenclature cl  fixenl l a  manse de !'abbé en 
llesbaye. 

5 Voyez la  section su i ran te . 
6 Original :i DüsselJorf'. V i lt .  Cod . ,  68() ; �Llnr" 1 1 ,  26 ; DERTHOLET, II,  63 ad 

calcem . - ll serai l bon de Ie republier,  car la version Je �lartènc dilfère de celle 
de \ïl!crs, qui avail pris aussi copie sur l 'o rigiual. l'OLAlli ne l 'a pas rcproduit, 
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de celui  qui  l 'exploitai t .  U n  mansus ingenuilis n e  perdait 
pas cette qualité pour être occupé par un serf, n i  un mansus 

se1·vilis pour ! 'ê tre par un homme libre 1 •  Mais une charle 
de  Charles I e  Gros d e  882 2 porte ces termes : « m ansos 

» SEDILE S  XXX I I ,  serviles XII. >l Cela ferait donc trois espèces 
d e  man si , s i  sediles n'est  p as mis ici  pour ingenuiles , 

comme nous Ie pensons .  Quelques di plómes parle n t  e ncore 
de m ansi LEDILES , mais les mots lediles, sediles et ingenuiles 

p araissent ê tre synonymes 3 •  
Dans la suite d e s  lemps i l  y e u t  confusion e t  nous con

statons que Ie  prince-abbé Christophe de  Mand ersch eid vou
lant, au xv1e siècle , mettre de l'ordre dans cette matière ' 
décréta Ie renouvellement des l ivres féoclaux e t  censaux 

par édit  du 15 avril 1 562 et enjoignit : « aux surse a n t s  e t  
» manants de  nos t e rres , pays,  seigneuries e t  destroicts d e  
l> rele ver e t  recognoistre par devant n o s  podesta, chastelain , 
)) hom mes féodals et aul tres nos  j usticiers et à comparoistre 
>l soubs peine de  calenge 4 les vraies spéciftcations des biens 
YJ tant  féodals que censaux 5 » .  

Les m ansi ingenuiles e t  serviles dépendaient d e  l a  manse 
seigneuriale .  Dans I e  principe,  i ls  n 'appartenai e n t  pas aux 
détenteurs ; ceux-ci n'avaient que les droits personnels 
réglés par la coutume . C'est pourquoi , d'après une charte 
de 1 070 n,  un scrf, lorsqu'il  se  mariai t avec une fem m e  

1 RAIKEM, Discours , p .  1 7 .  

! V i l ! .  r.od" 872 ; MAnT" I I ,  3 1 ; Drnr110LET, I I ,  6G. 
3 Voyez GVÉRARD, Prolégomènes Ju polypt i1111c de l'abué ll'l11 i11011 , p . p . 3 17 , 585 

et 600 ; RAmEM, Discours, p. 20. 
4 Amende Drnz, Gi·ammatik der roman ischen Sprachcn, I, 159 ; GRAND 

GAGNAG E ,  Dir.tionnairc, v0 calen g i .  
1 Vill. Cod" \J24 ; P o L "  3\J ; VILL" ll ist" 1 ,  21G. 

' Du CA!\GE , v0 lex. 
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étrangère au pays , perdait tout  ce qu'il possédait, e t  ses 
biens retournaient  au monastère . Ce d roit e xorbitant exis
tait aussi au pays de Stavelot .  Wibald, dans une de ses 
lettres 1, déclare que nul ne p eut prendre femme dans une 
familie étrangère sans  le consentement du mayeur. S'il l e  
fait sans permission , sa fem m e  et  ses enfants donneront à 
l 'officier supremum vestimentwn , id  est cappam vel chla
mydem, car, dit-il, c'est la loi de succession au regard du 
monastère 2 •  

Les mansi ingenuiles étant d evenus héréditaires à travers 
les temps 3,  toutes les charges dans la principauté allaient  
suivre eet exemple.  Les  villici ou m ajores n'étaient plus 
de simples administrateurs des domaines, ils étaient devenus 
p résidents des cours scabinales qui s'étaient formées à l ' imi
tation des tribunaux francs dans les terres qui leur avaient 
é té confiées. Ces cours échevinales recevaienl les redevan
ces de chacune de ces terres et rendaient j ustice .i..  

Ainsi la juridiction avait p ris  Ie caractère féodal. Les 
échevins étaient, comme le furent  dans les Gaus les asses
seurs des comles , au pays de Stavelot les assesseurs de  

t i,·pist. Wibald. (,\.ux archives d e  Düsseldorf) apud MARTÈNE, II,570 ; JAFFÈ I ,  
epis t .  403. 

' Cela rappclle un peu Ie fo1'ismari tagium (Du CANGE, v• fo1·mariage) et, 
chose remarquable, cctte coutume s'est maintenue longtemps dans les campa
gnes du pays de Stavelot, oü Ie marié qui prend femme d'un autre clocher, doit 
payer aux je unes gens du clocher de la fiancée un droit de sortie. Dans les der
niers temps de la principauté, ce droit était sanctionné encore par d'étourdissants 
charivaris qui, faut-il croire, étaient une tradition dans ce pays , car nous 
n'avons pas moins de 1 5  mandements contre les charivaris ; Polain se con
tente d'en rapporter 7 (POL., 195, 199, 229, 21:2, 257, 293, 346) . 

3 R AIKEM, p. 23. 
' Nous trouvons cette jurisprudence établie déjà dans un diplûme de !'abbé 

Rodolphe de 1WO (MART" I I ,  77) oü eet abbé cède un terrain scabinorum judicia 
et universu consentiente placito (les plaids généraux) . 
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l 'abbé ou de son remplaçant 1 •  Ces juges ordinaires étaient 
les ministres des con trats p assés entre leurs j usticiables , 
rn ême après la création des charges de notaires .  

La lransmission des  manses étant p assée, pendant la  
féodalilé,  en coutume,  i l  n e  resta  p l us que des  charges des  
Liens qui furen t  désignées par  Ie  mot cou tumes 11 , comme 
les a pp e l le Wibald : « consuetuclines qu� mortme manus 

ll vulgo appellan l u r  >> 3 .  
Les seigneuries ayan t pris Ie caractère d'hórédi té, les 

villici devenus mayeurs s 'arrogèrent  aussi l 'héród i té  de l eurs 
charges , ce que \VibJld fi t anéantir par les empereurs 4• 

1 Les seigneurs présidaient eux-mêmes leurs cours de justice,  e t  nous voyons 
Ic célèbrc abbé \\'ibald prononcer lu i-mème, en 1HO, la senlence dans une con
testalion d'une terre située il Lierneux  : « j udicio hominum el scabinorum 
» nostrorum ejusdem c u rtis > >  et. cela publiquement : « actum est p 1 tblice i n  domo 
>> no!>tra Stabulensi .  » (MART . ,  II ,  1 16). 

� Du CA!\GE, v0 consueludines. 
3 Charte de '1 1113 ; Vill. Cod. ,  723 ; MAnT. Il, 1 18. L'exemplion de ces charges 

�e nommait (ra1 1ch ise, (rn11ch i8ia.  \\ïbald , dam; un diplómc du 5 j u in '1 138 
concemant la restauralion d11  chitleau ue Logne, retracc très bicn cel élal 
d'exe111ption. La terre de Logne, d'après eet étlit,  apparlient aux habilanls, soit 
héréditairement, soit en al leu, tandis que !'abbé n'y a que Ie pouvoir et  la  juri
d iction. « lota vi l la hominibus nostris a u t  hereditate aul allotl io  competebat, 
• cornitatu t antum et banno au nos pertinente >>. Celui qui habitera Logne sera 
libre, i l  ne payera ni redevance ni  rachat ,  ni droit Je (Ol'IHCll'Îltge : '' Quicurnque 
>> de nostris hominibus . . .  ibidem habitaveril, l i ber erit ,  itl est neq11e ul lum een
>> sum aut redernptionem ,  nu l larn pro Llefuncta manu j ustitiam, vel summam, si 
» uxorem ad aliam ecdesiam perlinentem habuerit , exolret.  Verum tarnen s i  
>> servus alicuj us in eodem loco habitare vol uerit , omnes consLtetudines e t  j usti
ll lias suas ei dabit. >> H AIKE)I ,  p. 27 el passim.  

4 Diplóme de Conrad I l ,  d u  0 février 1 1 '�0 : '' hoc s ib i  (sci l .  Wib..1ldo) pl urirnum 
>> nocere quod mi 11i5teriales sui ,  curtium suarum m inisteria, iu est  j udiciarias 
>> et vil l icationes, per feodum et hereditario j u re vel lenl obtinere ; unde fiebal 
>> ut ordinatio abbatis . . .  inefficax esset el coloni ecdesi:c au inopiam redigeren
>> lur . . .  ilaque • . •  j udicari fecimus, q uod n 11 1 l us j udex, qui vulgo scul letus 
> >  dicitur,  nul lus villicus qui v ulgariter nrnia vocatur  ministerium suum d iutius 
>> habere et retinere valeat, nisi q uamdiu c 11m gratia abbatis deservire q ueal , sed 
» q uotiescunque j ussus fueril reduere , sine contradictione reddat . . . • · �L\liT . ,  
I l ,  HO ; �IJRAEUS, I ,  688 ; Luis i c ,  l i l ,  7% ; Vilt.  Cotl . ,  7 ;  l'oL.,  2:i. - C e  diplóme 
est encore remarquable par l ' introuuction de la presr,ription décennale. 
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Cette hérédit é  des fiefs e t  des manses avait rendu territorial 
ce qui n'était auparavant q u e  person n e l .  La législation avai t 
suivi  le même mouvement .  Les lois étaient devenues réelle s .  

L e s  coutumes s' é taient formées, lorsque a u  XII0 siècle 
l'étude de  la j urisprude n c e  prit un n ouvel essor par s uite  
de  la  renaissance d u  droit  romain e t  que celui-ci fut  reçu 
dans la Germanie.  Les principes de j us tice répandus dans 

les collections de l 'empereur J ustinien p énétrère nt aussi 
dans nos coutumes , qui  en reçurent de  fortes impressi o n s .  
Plus t a r d ,  le  dl'Oit canonique et  les l ivres d e s  fi.efs ,  q u i  for
mèrent un annexe au corps du droit romain, furent égale 
m e n t  reçus e t  firent, c o m m e  ai\leurs, autorité dans le  p ays 
de  Stavelot i . 

Dans l e  cours de ce même X Jie siècle,  nous rencontrons  
la célèbre bul le d'or accordée I e  22 septembre 1 137 au 
prince-abbé Wibald par  l ' e m pereur Lothaire li l  9 •  Nous y 
re trouvons la reconnaissanc e  d e  lous les  pri vilèges de l 'ab
baye , l ' i nvestiture pur l 'e m p e reur , l e  droit  d'administralion 
générul e , la  j uridiclion civile et criminelle .  

L a  bulle d 'or  r e s t re int  e n  oulre les d ro i ts e t  l'autori t é  
des avoués (advocati) à la turbulente his toire , qui avaien t à 
conduire des hommes aux co mbats. Notre di plóme déclare 
qu'ils n e  peuvent agir que sur la demande expresse de 
l 'abbé . La n omination des avoués a ppartenait  dans I e  prin
cipe aux e mpereurs ; la  bul le  d'or porte : « advocatum a 
« nos t ra manu accipiat )) '  muis c e t t e  charge deviut  b ien tót  
héréditaire dans la fami l le des com tes de l a  Rocbe e t  des 
possesseurs de ce comté.  Notre bul le  défini t  aussi l e u rs 
droits e t  le urs devoirs : i l s  devaient conduire les troupes d u  

1 Voyez RAIKEM,  p .  28. 
2 Ül'Îginal à Düsse!Jorf. MART" I l ,  US- IO't; �Jrn,v.us, l, ü87 ; Lui-;1G, Specileg. l ! I ,  

7\Jl ; Vill. Cod. ,  3;  POL. ,  Hl. 
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fief  à la guerre , mais sans que l 'abbé fût ten u  d e  c e  chef à 
payer de redevance,  soit  à l 'empereur (redemptio aut  supple

rnentuin) , soit à l'avoué . Ce dernier ne préle vait aucun droit sur 
les revenus de l 'abbaye e t  n e  pouvait tenir aucun plaid dan s 
l e  pays.  I l  n e  devait même aborder le territoire que quand 
i l  en était  formellement  requis par l'abbé pour la  répressio n  
des c rimes ; dans c e  cas i l  recevait l e  tiers des a mendes.  
Les avoués commencèrent , à dat  er de  ce siècle (XII0), à 
n'exister que de n o m .  I ls  furent remplacés e ITe c livement 
par  la création de  la  charge de  podesta (1425) , dont n o u s  

parlerons à la section suivante .  
Nous sommes e n  pleine féodalité : à cóté des cours 

oroinaires se sont  formées l e s  cours féodales , e t  la j uri
diction e cclésiastique vient  e n  o u t  re concourir a vee la  
j uridiction laïqu e .  C 'est  alors que l'abbé Hugues d'Auvergne 
('1 343) ordonne de r e mettre en ordre les registres féodaux 1 • 

Nous voyons encore , par le j ugement  d u  7 j anvier 
1 6 45 ,  que les curés e t  l eurs biens e cclésiastiques sont , 
« d'ancienneté e t  de tout droi t , exempts e t  libres de  
» la  j uridiction , puissance e t  autorité séculière et  qu'ils doi
)) vent être maintenus dans la dite exemption e t  i mmunité » 2 •  

En m a tière civile , la compétence des cours e cclésiastiqu e s  
fu t incontestée e t , lorsqu'i l s'agissait d' u n  e cclésiastiqu e , 
c l le  é tai t telle qu'elle réduisai t la j uridiction laïque à ne 
connaitre que des actions réelles .  

Dans la j u ridiction des cours civiles,  o n  p rocédait par 

records , c'est-à-dire on invoquait l e  souvenir des m e m
bres du siège.  L'origine de ces records , qui sont  la base d u  

d roit  spécial stavelotin, s'explique d 'elle-même .  L a  l égislation 

t Aux archi ves de Düsseldorf il y a 6� re gis tres des liefs relevés à la cour féodale 
tlc l'ahbaye <lepuis 13'•3 j usqu'cn '172\J. l is sont notés des NwHJ a 82. l�tiid. Il ist. 301:· 

: Vilt. Cod" 556 1 POL . ,  ·121, ; VILL., 1-Jist . ,  I ,  35(), �.s. 
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romain e  était  tombée avec ses auteurs ; la législation fran
que tomba avec les rois carlovingiens, supplantée par Ie 
régime féodal. Du IXe au XIJe siècle ,  les comtes, les offi ciers 
royaux se  rendirent inclópendants ; les a bbayes , les évêchés 
remplacèrent les comtés ; les seigneur i e s  mêmes devinrent 
héréditaire s .  Ch aque seigneur ,  chaque mayeur , p resque 
souverain dans son domai n e , régla la j ustice d'après les 
intérêts locaux et  changea l 'ancienne législation qui, d'écri t e ,  
devint de  u ouveau traditionel le .  Ainsi naquirent l e s  coutumes 
particulières à certains Étals , à certaines p rovinces , à 
certaines  vi l les , à certain es s e i gneuri e s .  

N o u s  donnons ici  la nomenclature des records du pays d e  
S tavelot d'après l e s  Paratitla i ,  n o u s  r éservant d'en trailer 
les dispositions les plus im p o rtantes dans la  lroisième et  
dernière section de cel te  part ie  : 

Records de Bra de 1 535, ·J 5G7 ; Bodeux 1 440, 1 500, 1 589 ; Choz 1 341 , 

1 372 ; Charbo 20 févr. 1 504; Chevron 22 sept .  1 429 ; Doreux 4 mai 1 562 ; 

Fosse 1 561 ; Francorchamps ·1 543, 1 584 ; Fi lot 1 51 1  ; Fericr 28 oct .  1 584 ; 

Forkan 1 483 ; Gcnneret 2U déc. 1 470 ; Ilorion 24 n o v .  1 550 ; Lierneux 

1 448, G d é c .  1 452, 1 û  mai 1 454, 1 454, 1 0  avri l  1 455, 1 540, 1 6  oct . 1 540, 

1 552, 10 déc.  1 583 ; Leignon 1 373, 1 538 ; Theux el Louveigné 1 524 ; 

Louveigné 1 451 , 23 avr. 1 548, 1 4  n o v .  1 547 , 6 n o v .  ·1 566 ; 1 déc. 1 571 , 

1 PJ77, 1 578,  1 579, 1 585 ; Lorcé H avr .  1 500, 1 2  mai 1 586 ; Malmedy (Grand 

rcconl) 25 j ui n  1 450, 1 502 ; l\Iy 22 oct . 1 425 ; l\Ial e m p ré 1 53 1 ,  26 avr . 

1 585 ; Nova \ïl la ad S t . -\ïtum (Neundo rf près de S t .-V i th) 1 451 ; Odeigne 

1 350 , 17 nov. 1 300, 1 371 ; Ozo 1 574 ; Ocquier 20 mai 1 5 1 1 ; Ottré 1 44!1, 

1 471 , 1 538 ; Ilahier 1 367, 1 51 8 ,  23 mars 1 537 ; Roanne 1 528 ; Stave lot  

1 Tractati 1s I X  de  dominiis abbat i:e in  genere p .p .  1 ·t2- !i5. Les originaux de ces 
records reposcnt aux ard1ives de Düsseluorf' ; les deux plus important!", les g1·ands 
records rle la  haute cou r de Jfo /mcdy de 1 '•GD et Je la cour de Theux de '143 1 ,  

ont été pt1bliés, l 'un p a r  J\nst'::\ E DE KoüE ,  l 'autre par l 'a11/e1t1· d u  présent mé 

moire . - Un rcc01·d de T\'cismcs a é té  publié par Rtrz, U1·kunden, etc. ,  l, p. 
1ö8. Yo:·ez a ussi hcon GRllllI ,  l\'eisth ilmc1·, l l ,  8:25. - Kous nous résen·011s !.\e 

complétcr un jour la nomenclature de ces records. 



- 60 

1 5  no'I .  ·1 454, 22 déc.  1 571 ; Scalt i n  7 fév r .  1 382, 1 51 7 ,  20 nov.  1 538 ; 

Stoumont 1 508 ; (Theux grand record 1 431 ) 1 ; ·wanne 1 7  nov.  1 4G4 ; 

Well in  1 4 mai 1 4GO, 1 4 j u i llct 1 476, 30 m ai 1 51 0 ;  Xhignesse 1 4G(), Xhorice 

20 sept.  1 53(). 

Nous passons à la conslitution du pays . 

Section seconde. 

LA Cü.'ISTITUTION DU PAYS 2.  

La constilulion de la  principaulé , comme elle s'est  for
mée à travers le  moycn age , est fort bien retracée  dans Ie 
gt'ancl record de b haute cour de l\Ialmedy du 25 j uin  1 459, 
que nous avon s  déj à  e u  l'occasion de mentionner plusieurs 
fois et  que nous allons analyser et commenter.  

Nous voyons d'abord figurer dans celle charle du  pays , le 
souvERAIN , Henri de Mérode , prince-abbé de  Stavelo t , 
comte de Logne ; puis Jes  SEI G N EURS nu PAYS , c'est-à-clire Ie 
chapi lre de l ' abbaye 3 et  le ÎI ERS-ÉTAT , représenté par la 
ha ute  cour cles échevins , les marnbours e t  les commis des 
bourgeois .  C'est u n  souvenir de  \ 'Auslrasie.  

Ce record nous di t  que Ie p rince tient en fief cltt St .-Em

pirc Ie pays de Stavelot et ses « drui t s  régaliens )) . Le prince 
a vai l le jus sessionis e t  s iifTragii in comil iis imperii 4 •  1 1  

' N e  s e  t rouve pas dans les Pal'at i t la.  
� \"oyez sul'lo ut Grnnd Records cle la h allle cou>' d e  J!almetl !J cle 1450,  par Ans.  

DE :K o ü E .  Bruxelles, '1870. 
' Les moines sont déjà gratiliés de Pa i rs dans un dip10mc de Oagobert ll de 

6i7 ou G\H : PARES pr::cclicli monasteri i .  �!ART. ,  l .  c .  !, p.  '13 ; PAHDESSUS, I l ,  p. 
1ili ; Vill .  Cod . ,  p.  878 ; fü.RTllOLET, l . c .  I l ,  preuves, p. 20 ; BouQUl::T, l . c.  lV,  
u37. lis Ie sonl encore dans u n  diplóme de !HO. :\L\RT" l .  c .  l l ,  8:! . 

4 Au banc des princes ecclésiastiq ues, \'abbé siégeail entre Prume el Corvey ; 
a u x  diètesde !'Empire, a vec voix Yil'ile parmi les Etats du cercle du Bas-Ilhin et 
\\'e:;lphalie, entre Corvey el \Verden-llelmst:idt. Rhei11 ische A n n alen, V l l l ,  p .  
�l:J ; :\hurn::rn1u-:c111m, D i e  "hei nµ"eussischcn Landrechlc, t .  1 ,  préfacc ; \'o:-; 
::it.:HULTE, Deutscite Reichs- w1d lkchts:;eschichte. Appcaclix. 
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avait en o u tre Ie feux , Ia cerche , Ie son de la clocq u e, 

l 'oiseau al aer e t  le poxhon sur le graviet � .  Le feux donnait  
a u  prince Ie d roi t  d e  vie e t  d e  mort et  la chasse sur tous 
ardeu rs (ince n diaires), robeurs ( l 'al lemand räuber) , morclres 

(l' a l l e m a n d  mörder) 2, larrons  duement  approuvés qui pan

n issen t  {emmes (Ie viol) oü ils oyen t  forcher cris et haheye 3•  

Le prince avai t  donc d ro i t  cle vie , d e  mort , d e  gràc e ; il  
lançait  les mandeme n t s  e x é c u toires e t  avait  l a  p l eine puis
sance sur les  q uatre é l é m e n ts : Ie  feu , ! ' ai r , la terre et 
!'e a u .  I l  exe rçai t seul I e  p o u voir légi sla tif, comme nous Ie 
vc1Ton s  dans Ja  section s u i va n t c  e t  d c tns  tous les  p réam 
bules d e s  l o i s .  Seulem e n t , s u iv a n t  l a  sage conduite des 
e m p e reurs T h éodose et  Vale u tinien , avan t de p u L l ie r  les  
lois , i l  consul tait  toujours l e s  a n ciens r ecords, les  coutumes,  
c o m m u n iqun i l  ses  réfo rmes p roj e lées a u x  cours d u  pays  e t  
les fo isait  l i r e  dans les  plaids généraux, q u i ,  t o mbés p o u r  
q u elque t e m p s  en désué t u d e ,  avaien t é lé rétablis par I e  
d e rn i e r  prince 4 •  

Le pri n ce a vait  aussi I e  d roit  d e  ba t tre rnonn aie , n o n  
p a s  q u e  nous basions c e  droit  s u r  I e  diplóme d e  Frécléric 1 

1 Des expressions semblables se trouvent aus�i s o u  vent dans des records de 
contrees al lemandes, par exernple : " G rundherr z u  l\lann und Bann, zu Flug nnd 
» Fug, zu Fünden und Pfründe n ,  von dcr Erde bis a n  den Hi rnmel, von dcrn l l immel 
» bis a u r  d i e  Erde, so lange als der Bach Heusst a u r  dem Land, der Fi�ch sich 
» sonnt au[  dern Sam! » etc.  ( T \ "estcleutsche 7.eitschri(t (iii· Gesch ichte wid 
}{1rnst,  Trèves , ·188!), t .  \" I l ! ,  Cahier 1 1 1 ,  p .  200) . 

• l:n record de Malmedy, cité dans les P1irntit la,  fol .  5 v0 sous no ·1 5 ,  dit  : 
cc homicid;c domus c um omnibus mobil i bus el fructibus unius anni exstan tibus 
>> in rundo sunt  abbatia) poteslqu e  dorn u m  retinerc, nisi per amicos et consan gui
>i neos red im a l u r .  » Voyez aussi les n°• Hi e l  J7 i/Jid.  

3 Le (e ll.T : c< j us esset  i n  vim suprem�e polestali:; compelens non modo perqui
>> rendi facinororurn latilanl i u m  111obilia omnia ex eorum domiciliis expiendi 
>> domici l iaque eorum comburcnd i .  >> 

1 Déclaration d u () novembre 1790 d u  prince Célestin. Vill. Cod . ,  p. H29; POL. ,  
p .  3%. Original dans l a  bibliot hèq11e pat ernclle.  
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de 1 1 52 (« percussuram mon e t m  i n  o p pi r lo Stab u lensi )) )  1 ,  
qui  porle t ro p  d e  t races d ' i n lerpol lat io n .  l\fais  l e  prince 

Ferdinand, clans son érl i t  de  'lGi:JO � ,  nous parle  d e  « l iarcls 

» forgés :\ Louvegni c s  » e t  nous possédons des monnaies 

slavelotines a .  

Le p rince , après sa double invesli ture par l a  crosse  e t  

p a r  l 'épée , 1 J e  pouvait  e n t rer en fonctions qu'après a v o i r  

p rêté I e  serment consti tulionncl , qui  for rn e  annexe au record 

de  1 459 4• 
Les t roisième et quatrième articlcs du record l u i  a l tri

buent I c  droit  de nom m e r  t ous les officiers acl mi n istra t i fs 

e t j ud i cia ires 5 •  
L e  d roit  de gràce e s t  reconnu au prince dans ! 'art .  4 .  
L e  prince-abbé av:üt e n  ou tre I e  d ro i t  de fixer les  impóts,  

qui éta ient  alors répartis clans l 'nsse mblée générale annuel le  

du pays . Cette Charnbre é ta i t  com posée des deux pri e u rs 

d e  Stavelot e t  de Malmedy,  des chefs des seigneuries, d i ts 

gen tilshommes , de tous les mayeurs tant  hérécli taires q ue 

commissionnés,  d e  deux échevins des deux hautes cours 

de  Stavelot et de Malmedy, des bourgmestres de  ces deux 

villes e t  des délégués d e  toutes  les Julres communautés d u  

1 V'ill . Cod" p .  H ; PoL" p .  2G. Ül'ig-inal aux archives d e  Düsseldorf, mais en 
p artie détruit.  M l RAEUS , 1. c. 1, 608 ; LU1'IG,  1 .  c. I, 1062 ; �IARTÉiSE nc l'a pas 
imprimé.  

2 Vill .  Cod" p .  503 ; PoL. ,  p .  126. 
3 Voir leur nomenclature ad calcem du lome Il de VILL" !hs t .  - /\.. PEnm:Au, 

Recherches sur les p1'i nces-ab/1és de Stavelot e t  s w· leul's monnaies dans la 
Revue de la n umismatique beige, IV, 15:.l a ·IïG ; LELEWEL , N1onis 111atiqne cln 
moyen äge, I I ,  295. Les Pamt it la citen t aussi parmi les Tempol'a lia Rega lia 
(p . 5 v.) N• 20 : '' habet j us c u dend::c monet::c , » 

' DE NoüE, G 1·and Recoi·cls de Malmedy, p. 2'2. 
5 Sous llu gucs d'Auvergne ('13'•3 - 1 373) les seigneurs de Schleiden s'étaient 

arrogés des droits sur la cour et  la major ie de �J almedy et M. Ie professeur 
RoERSCH a publié, dans les Bullet ins de l' lnst i t <tl ai·chéologilj<tC liégcois.  Ie t raité 
de paix original à ce sujet , entre Ie prince de Stavelot el I e  sieur de Schleiden . 
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pays . El le n'avail  d'aulres d roi ts que de consent ir  l 'i mpót ; 

en cas de refus , Ie prince l a  d issolva i t  e t  fixai t  Ie taux de 

l ' i m pót d 'au tori té souveraine,  ce qui arriva pour la  dernière 

fois e n  1 739 i .  
Sous !'abbé Jean de Loewenstei n ,  c e  clroi t f u t  contesté 

au  prince par les gentilshommes et les  o fficiers de  la prin

cipauté . L'affai re fut portée a u  Consei l  A u lique de Vienne 
et  un rescript i mpérial  d u  7 j u i n  1 726 11 décida la ques

tion e n  faveur d u  p rince . 

En second rang venaient l e s  m em b res d u  chapi tre abbalial 
q u i  étaient pares et  tréfonciers . DELAURIÈRE ,  dans son G-los

saire du clroit français, défi n i t  ce m o t : « Trefonds est ipsum 

» pr::edium quod est cujusque proprium ; unde , )) continue

t-i l ,  « seign e u r  tréfoncier de  la d i x m e ,  d e  la  rente,  des eens, 
>> de la j ustice , de  l ' héritage d o n t  un autre a l 'usufruit » . 

Mais nous trouvons une définit ion particulière e t  singu

l ière dans les Paratitla du mon astère 3 : « Dominium lrefun

» dari u m  (Regist.  8 ,  f. 1 45) d escr ibi tur  prout  sequitur : Un 

» trefoncier seigneur at  m e ru m e t  m i xt u m  i m perium de 

» te l  v i l lage o u  vi l la  ou seigne u ri e  et  est  lenu pour hautai n 
» seigneur ,  exerçan t  tous actes d e  hautaine t é ,  com me de 

» metlre mayeur , confisquer biens e t  relaxer p risonnier en 

» faute d e  crime et  n'est  pas seulement  seigneur du fonds,  

» mais  aussi a j uridict ion haultaine )) . 

Le cha pi tre était  clone l' ecclesice senatus e t  jou issait  

des d roits régaliens donnés « abbati e t  conven t u i  tuo, )) 

disent  de nombreux d i p lómes.  La bul le  d 'or  de Lolh ai re lII  
d e  1 1 37 , qui a été confirmée par Con rad I l l  e n  1 1 38 ,  

1 Étud. h ist. ,  p .  330. 
• VILL . ,  llist . ,  I I, 28!:J-329 ; itttd. h is t .  pp. 3't8-35't ; Co li.  N. page du titre v• et  

fol .  222, art .  G. 
3 Parat i t la, lractatus II ,  cap. 3, p. 51.  La définition est appuyée par les records 

de Malmedy 1457, de Stavelot 157'1 , \Yeismes, Fosses et  d"autres. 
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Charles II en  1 357 , Josse de Brandebou rg en  1'J.09 , 

Sigismoncl en  H14 ,  M ax imi l i cn  en 1502, Charl es-Quint  en 

1533, i\faximi lien I I  en  1 566 , Mathias e n  16 13 ,  etc .  1 recon

naît encore au  chapilre : « l iberrimam facu lla le1n eligendi 

» sibi abbatern )) avec Ie d roi t  de j uriclict ion : (( omnium 

)) rerum e t  culparum po les tas e t  ordinat io ; j us l il ia e t  ut i l i

)) tns penes abbatem e t  monachos, el  eos quod i psi ordina

)) verint l ibere l ota consista t .  l> L'avoué, d i t  le d iplóme ,  n'a 
aucun droi t .  

L e  chapi tre s e  prélendait m ê m e  m embre i mméd ial d e  
l 'em pire,  e l  basait  c e  droit  sur I e  pro lec torium de l 'em pereur 

Léopol cl l du  23 j u i l let  1674 2, qu i  porte en e !let  ces mots : 

« Priores et capitula ecclcsi a ru m Stalrnlensis e t  �Ialmunda
» riensis . . .  uli s tatus e t  rncmbrum I1nperii immeclia tuin 3 » .  

D'après ces p rincipes,  I e  chapi tre avait  l 'exercice de l a  
puissance souveraine vacante sede et  même pendan t ! 'ab

sence du  p rince ; c'est ce qu i résulte de  tou les les chartes 

des e mpereurs e t  qui est reconnu in terminis dans le pro
tectorium de Léopold I et  dans les d ip lómes de 1 685 e t  

1691 4• Les chapitres exercèrent ces d roits à chaque vacance ,  
comme Ie p rouvent les mandements des pr ieurs e t  chapitres 

du 19 mars 1 650 , 8 août '1650 , 20 août 165'1 e t  autres 5•  

La formule est  celle-ci : « Mrs les Révérends  Prieurs e t  
J) chap i tres de J 'abbaye impériale , l ibre e t  exempte de  

» Stavelot et Malmedy,  comme ayant l e  gouvernement  pen
>> dant l 'absence des abbés-princes >> etc .  ; I e  dernier man-

1 POL" p .  1 9 ,  2 1 ,  25, 3 1 ,  36, 38, 1,5, 
2 V i ll .  Cod" p .  159\J ; POL" p.  151.  
3 Comparez Rhei11ische A n n a len, VIII ,  pp.  65,  67 s.s.  avec I:tud. hist" pp. 

1;03 ' 40'•, 407 . 
' Vi/l .  Cod" 5"'1 , 206, 488 ; l'OL" p. 151;, 155 et 175 ; Coli. N" p. 357. 
> Fill .  Cod" 504, M l ,  542, 20ü, 488, 1059, 1060, ·!Ofrl ; POL" 171-175, 180-·185, 

187-Hl4, 201 ,  225, 226 etc. ; Coli. N . ,  357 s .s .  (Archives de Düsseldorf. Livres 
aux ferames 50, fol. 225) . 
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dement connu est  au nom d u  pr ieu r : « Nous Benoist 
» Vi l le tte , p riem· de S tavelot , prés iden t  du Consei l » e tc . 

Le mandement de Léopold de 165 1  remet e n  e lfe t ces pou
voirs au prieur de Stavelot s eul : (( ut priori Stabulensi , 

>l prindpis extra pri nci patum absentis vi cesgerenti dicto 
l> aud ien tes esselis . >l C: 'était lors de l a  révol te des mayeurs 
des cours , norn inativemen l désignés dans ce dip lö me . Aussi 
Je pr i eur du chap itre général est-il décl aré : <c persona post 
l> abba tem a capi lulo e lecta ad supplendum vices abbatis 
» ac i psius loco regendum in i psius absen lia )) . << Nee sol urn 
» est prior � ,  disent les Para titla , « sed p roabbas , pro
» princeps et archimonachus » 1 e t !'auteur cite encore de 
nom breuses décisions de 1 577 ,  1663 et  1 670. Nous n'avons 
pas :i trai ler ici de  la longue'-e l  grande dispute ,  qu i ne cessa 
jamais , en tre l es Jeux monas lères concernant la  préséance 
de  Stavelot, sur  i\Ia lmedy .  Cette quest ion a été trai tée par 
les historiens Je  l a  principauté 2 .  Elle a du  reste é té v idée 
par une déclarat ion, rapportée par Vi l lers 3 le 1 3  février -1 673, 
du chapi t re de Stavelo t ,  qui  reconna i t formellement à 
l'abbaye d e  Malmedy les m êmes Jroits qu':i celle de 
Stavelot , ce  qui  p lus tard , après un nouveau conflit , fut 
décrété par l 'empereur lu i-mème Ie 2 décembre 1 698 -l. 

Ainsi donc ici encore l'élément  ecclésiast ique se mêle :i 

1 Parat i t la, cap. VIII ,  lractat11s '2, p .  56. 
' 1�·111d. h ist" pp. 188 à 205 ; Roo1m1QuE, Discepta t . ;  V1LL. H ist " t. l, passi m 

et l l .  p. 49 s.s. 
' V!LL., !l ist" t. II, p .  1,9 s .s .  
1 I b i d . ,  t .  I l !, 154- 1 56  et 162-·!Gi ; Vil! .  Cod" 18, 851', 856 : PoL. ,  185 et 

18\J. « Prio,·em et monastel'imn Malmimdal'iense cum prioïe et monasteria 
>> Stabulensi union abb a t i re  et prin cipatus COl'pus esse . . .  Tu, Prior Stabu
» lensis ,  dit l'empereur, absente abbate vestl'o, temporalia ima cum Jtalmun

� dariensi pl'iore adm i n istres ; sine ejiis opel'a, consi lio et consenstt autem ne 

» vel m i n i mum agas . > >  
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l 'élément civil , car Je prieur était aussi élu par le chapi t re 
et confirmé par ! ' abbé.  

Nous rencontrons dans les  derniers l em ps Ie t i tre de gou

verneur ; c'était de création récente :  nous n'en trouvons que 
trois ; Ie gouverneur était l 'homme de confiance d u  prince 
absent  e t  i l  avait l a  surveillance des officiers du paJ'S .  

Par sui te de toutes ces disputes monacales, Ie  prince Ègon 
de Fürstemberg créa aussi ,  par mandement du 23 décembre 
1658, un  conseil de régence e t  fit un règlement  à eet e ffet 1 .  

Ce conseil reçut d iverses atlribu tions , réglées par 22 règle
ments dont Ie  principal est celui de ! 'abbé Jean IV Ernest ,  
prince de Loewenstein , d u  26 novembre 1726 2 .  Le premier 
article porie : « Notre conseil de régence n e  connaî tra 
» d'aucunes causes, en matière ordinaire et  contentieuse , 
» soit a u  ei v i l , soit a u  crim inel . Tout ce qui  regarde la haute 
» police e t  I e  gouvernement d u  pays sera du ressort de  
» no t re d i t  conseil de régence '' · C'est un  vrai consei l d 'Etat 
représentan t  l 'au torité souveraine du prince.  Les deux 
prieurs en  faisaien t  parlie de droi t .  La haute  cour  pro testa 
longtem ps con tre la création de ce conseil ,  qui était ,  disail
elle, une n o uveau té .  Le prince répondi t : (( Que l 'ancienneté 
» ne  faisait r ien dans !'a ffaire, comme les bêtes , pour avoir 
» élé créées avant l 'homrn e ,  ne sont cependan t pas au-dessus 
» de lu i .  » C'est toujours la  querelle du sacerdoce et de 
! 'empire , dans un  verre d 'eau 3 .  

Mais c e  conseil fini t  p a r  rester, même  lorsque l e  prince 
résidait ,  e t  i l  pril Ie t i t re de  conseil privé. Le secrétaire d u  
prince remplissai t  les fonctions d e  secrétaire d 'Eta t e t  con
tresignai t  toutes les ordonnances .  Ce conseil devint enfin  Ie 

1 Vil! .  Cod. ,  p .  1074 ; POL. ,  p. 187,  189 ; VILL.  Hist . ,  I ! I ,  p. 157 à 16'1. 
• ]biel . ,  p. 270 ; PoL. ' p. 226 ; Coll. N, 35. 
J Étud. h ist . ,  329 à 331 . 
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conseil provincial et changea complètement de nature,  car 
i l  fu t la  plus haute cou r  de j ust ice e l  l a  cour  d 'a ppel  des 
hautes cours . L'auteu r  des Étucles historiques di t donc 
bien avec raison : « Le grand vice d e  cette inst i tut ion é tait , 

>> à notre avis,  que les conseil lers d u  p rince é taient les 
>> m êmes qui formaie n t l e  conseil  p rovincial .  I l  est touj ours 
>> d a n gereux dans les rnonarchies de confier Ie gouYerne
» m e n t  et  la j us lice aux mêmes m ains ; être min istre et 
>> ju ge, c'est fai re e t  ap p l iqn e r la l oi , c'es t u ne ano ma l ie .  » 
Le p rince avai t aussi ses chambellans \ ses consei l lers in t i
m es actuels 2• C'étaient  ses décorat ions . 

Les autres fonctionnaires étaient le podesta, qui  avait rem
p l acé l'avoué ,  I e  chdtelain d u  comté d e  Logne, les m ayeurs 

e t  I e  m agistra t 3 •  Nous possédons beaucoup de règle m e n ts 
sur l e s  attributions de ces fon clionnaires : Ie p ri nci pal est 
celui du 10  mai 1 685 4•  

Le podesta  était Ie  commandant  de la  force armée du 
pays ; i l  é tai t à la tête des deux postelleries de Stave l o t  et 
de  i\Ialmedy 5 e t  présiclait  e n  o u t r e  la cour féodale  de Sta
velot.  Se\on Vi l lers,  c'était  l e  premier  offic ier  de la p ri nci
pauté 6 .  Le chätelain é tai t  I e  premier officier e t  I e  présid e n t  
d e  la  cour  féodale d u  co rn té d e  Logn e  ; ses a ttributio n s  n e  
s o n t  p a s  cléfi n ies clairemcnt dans  l e s  d i p l ó m e s .  

C e s  d e u x  charges furen l sou  v e n t  réunies sur la  m ê m e  t ê t e .  
Com m e  I e  podesta. e t  Ie ch:ltelain é ta ient  souve n t  e n  confl i t  

1 ÜL1 caméri crs . Dans l e s  cou vents des bénédictins Ic  chambellan (camerariusl 
é t a i t  ord i nairem e n t  l 'a t 11nànier e t  Ic  trésorier.  Sc1 1 0f\1', Ei/lia i l 1 11slrallt, ALtei
l t 1 n g  ! ,  p .  25. 

� Ard1 ives d e  Dï1sseldorf. Registre N° -JG 13.,  p .  '•38 et Registre No ·l(j C. 
3 La l iste de tous ces f'onct ionna i rcs se t rouve dans les f'tud. his t . ,  50·1-508. 
' Vi l l .  Cod " p. 203 ; l'OL" p. Hi7 ; Call. N, p. 22. 
" De là l 'ancienne dénomination pour poJesta : cc past a ,  postol . » 
r. Grand Reco>'cls cle Malmedy, par ARS.  DE NoüE, p p .  29 et 30. - « Potestas 

monasterii ad vocatus, 11 Du CAi'\GE, vo potest as . 
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avec les mayeurs des cours , qui représentaien t  aussi le prince 
et avaien t  la semonce ainsi que la poursuite des délits , !'abbé 
détermina par Ie règlement de 1685 les j ur idictions respec
tives de ces fonctionnaires , en cas de conflit d'atlributions . 

Nous trouvons, dans les archives de Düsseldorf 1 ,  Ie ser
ment du  podesta, qui jurait « de conserver e t  maintenir 
l >  fidèlemenl les biens privilèges e t  juridiclion du prince e t  
.1> des  abbayes, d'administrer justice à u n  chacun , selon la 
» loi du  pays , aux franches villes, mayeurs, échevins , hour

� geois , masuires , sujels , surseants e t  inhabitanls du  dit 
» pays e t  de faire exécuter et  accomplit' tous jugements de 
» loi faicts e t  rendus voire même contre tous rebellants et 
» d' obliger les officiers à ce faire . » 

Les mayeu.rs , fonctionnaires aussi du  pouvoir exécu tif , 
présidaient les cours de justice et pouvaient  permeltre les 
réjouissances , carnavals , ven tes publiques ; mais devaient 
en  informer l e  podesla.  l i s  avaient,  comme nous Ie verrons 
plus bas , la surveillance des cabarets, des poids et mesures, 
la chasse des vagabonds ; i ls devaient faire tonte instruction 
judiciaire , poursuiyre les délinquants et les criminels . 

La question de  l 'hérédité des charges de mayenr a joué 
un grand róle dans l 'histoire , pendant de longues années et  
j usque dans les  derniers temps .  Nous avons vu que déjà le  
prince-abbé Wibald fit abolir cette hérédité par les  empe
reurs . L'empereur Léopold , par mandement du 14 m ars 

1693 2 ,  renouvela cette abrogation.  Enfin le § 2 du grand 
record de Malmedy porte aussi : << salvons e t  wardons que 
» l 'abbé peult m e ttre e t  demettre j ustitiers (maer) et ravo
» cher (revocare) .  » L'usage contraire avait cependant pré-

t Commission du  podesta en faveur d u  baron de Waha du  26 mai  1734 (Reg. 
N° 16•, Registre des Gràces, Reg. fol. 39) . 

� Vill .  Cod" p. 765 ; POL" p .  765. 
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valu dans plusieurs cours , et sous le prince Célestin on 
comptait encore onze mayeurs héréditaires . 

Il y eut plus : les mayeurs de Rahier e t  de Bodeux du 
quartier de Logne prétendirent quatre fois farmer un ordre 
et s 'ériger en États ; mais i l s  furen t  à la fin con<lamnés à 
la perte de leurs offices , par  décision du conseil aulique 

du 30 février 1693 1 • l ls restèrent douze ans suspendus et, 
après avoir fai t  une soumission complète entre Jes mains 

du prince-abbé François I I  de  Lorraine en 1 704 , ils f urent 
réintégrés dans leurs droi ts par la cour impériale , le 
·1 2 avril 1 706. Toutes ces révoltes àvaient  leur origine dans 
le refus de l ' impót .  

Ces mayeurs héréditaires relevaient leurs offices en fief 
à l 'avènement d'u n  nouvel abbé, et les fils des mayeurs, à 
la mort du t i tulaire faisaient aussi u n  relief en propriété 2 •  
Tous les  autres mayeurs étaient amovibles (c'était dans 
l'ordre) e t  à la nomination du  prince, <lont i ls é taient Jes 
représentants . 

Les échevins a u  contraire , les seuls juges 3, é laient 
nom rnés à vie sur une trip le  liste présentée par Ja cour .  
On Ie voit,  nous étions en  pays constitutionnel avec l'ina
m ovibili té de la  magistrature . 

Nous rencontrons dans le  grand record un  doyen de la  
cour  que nous ne  voyons p lus  apparaître ; mais ses fonc
t ions sont , comme il résulte de  son sermen t , celles 
exercées plus tard par le podesta.  

La principauté de Stavelo t  é tait divisée en  deux postel

leries : celle de Stavelot et cel le <le Malmedy ; la première 

1 Vil!. Cod" p. 1066 ; V1LL. Hist" p p .  4'1, 55 et 47 , s.s., 1'18-125. 
� Voyez plus bas Seclion !Il ,  Coutumes, Chapilre X I I  des CEuvres etc. 
3 Ce n'estdonc pas exact, quand SCHORN, Eiflia Sacm, lV, p. 92, dit ; 1 Ie mayeur 

» qui juyeait avec sept échevins. » 
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comprenait quatorze communautés,  la dernière l es commu
nautés de  Malmedy, Weismes et Francorchamps ; en outre 
i l  y avait Ie  comté de Logne avec ses quatre quartiers e t  
ses dix-sept communau tés 1 • La principauté possédait en 
p lus , dans le pays de Liège,  quelques au tres commu 1Jes . 

Dans chaque communauté résidait une cour, cornposée d u  
mayeur , d e  sept  échevins e t  d 'un greffier ; toutes ces 
cours basses, comme nous Ie  verrons dans la section sui
vante,  ressortissaient  lant au  civil qu'au criminel Lies deux 
hautes cours de Stavelot et  de Nfalmedy e t  Lie la haute cour 
de  Fraipont ,  qui étaien l  cours d'appel ; avec cette différence 
qu'en matière civi le, tan t réel le et  personnelle que mixte , 
les cours bassesj ugeaieut  d'elles-mêmes en premier ressor t ,  
tandis qu'en matière criminelle e l les ne pouvaient instru i re 
qu'en conformité de la  recharge de la suprême justice 
dont el les ressortissaient. En matière crimiuel le ,  les hautes 
cours de S tavelot ,  Malmedy et  Fra i pont  jugeaient en dernier 
ressort ; mais en  ma tière civile , on appelait des sen tences 
déftni tives de ces t rois  hautes cours au consei l  provincia l ,  
dernière instance du pays .  

Outre ces  tribunaux ,  i l  y avai t encore la cou r  de Thermes 2 ,  

dont  la j u ridiction éta i t  l im itée à ce qui. concernait les m ines e t  
les  m inerais , e t  enfin l e s  cours des a lleux pour l es  bieus al lo
diaux ,  ainsi. que les cours féoclales pour l es Liens féodaux 3•  

Les deux hautes cours de  Stavelot et  Malmedy fonction-

1 Voir leur description Étud. hist. ,  p. 325 ; VrLL.  His t. ,  I ,  8 s.s.  
! V!LL. B ist . ,  1 ,  p .  4. 
3 Une ancienne décision de la cour de �lalmedy fa i t  ment ion de la  cour de 

sei·genteYie, laquel le ne connaissait que des actio11s réel les concernant les biens 
fonds qui en dépendaient (Vilt .  Cod . ,p .  77 ; flAIKrn,Discow·s, p. 5 >) .  Les biens de 
se1·genterie sont ceux dont les détenteurs étaicnt obl igés à des services déter
minés. (Du CANGF:, v• se1·viens) Voyez HA IKEM,  Discow·s, p. 55. Nous possédons 
en OLtlre une résolution de la cow· de se1·ge11 te1·ie du H août 1 7 '>'1 (Collection 
de Noüe, original sur parchemin). 
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naient aussi comme cours des alleux et cours féodales. 
Outre ces cours féodales, i l  y en avait encore une pour le  
comté de Logne.  

Le magistrat ,  dans les deux vil les de Stavelot et  de Malme
dy, se composait du mayeur, de sept échevins de la cour, des 
bourgmestres e t  des commis de la  cité . Le mayeur , comm e  
représentant d e  la personne d u  prince, convoquait les as
semblées et les présidait .  Les bourgmestres et  les com mis 
étaient les représentants de la  commune ; c' étaient les 
magistrats municipaux de Rome,  ces duumviri pris dans 
l 'ordre des décurions 1 •  Mais ils ne rappelaien t  pas ces 
fiers tribuns liégeois ; ce n ' é taient  que des collecteurs de 
deniers publics . l is  n 'avaient pas même Ie droit de porter 
de simples ordonnances de po l ice . Le conseil des bourg
mestres se composait de neuf  commis ,  qui se renouvelaien t  
chaque année par  tiers ; chaque année aussi le  p lus ancien 
bourgmestre cédait la  p lace à u n  nouveau . Nous ne t rouvons,  
avant Ie  XVIIIe sièc le ,  aucun document qui définisse leurs 

droits ; nous voyons a u  contraire, dans Ie Codex de Villers , 
que l es  princes Jean Ernest, I e  1 0 septembre 172 l ,  et Jean de 
N oliet ,  Ie 24 mars 17 45 2 ,  leur in  timen t l '  ordre de s' ex pliquer 
sur l 'é tendue de leurs pouvoirs : « En quoi et  en quel cas 
J) i ls eu tendent concourir à l' égard de l 'administration avec 
» nolre haute cour du dit l ie u .  » Les seuls actes que nous 
rencontrons sont : l eur  serment dans Ie grand record d e  
1 439 ; I e  règlement  pour l ' é lection des bourgmestres du  

24 j anvier 1743 3 ; I e  règlement du  25 janvier 1744 ' ,  qui 

t « Magistralus munici pales ut  plurimum erant duumviri e x  ordine decurio-
>> num. » Cod. Justi11 ian " lib. I,  l il .  56. 

� Call. N, p. 190. 
3 PoL . ,  p. 274 ; V i ll . Cod. ,  p. 328 ; Coll. N, p. 207. 
• PoL. , p.  275 ; Ibidem, p. 32\J ; Call. N, p .  2 1 0. A ux archives de Düsseldorf, 

l ivre auJt ferames, 
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abroge l e  précédent, et statue et rétabli t ,  dit-il , l'aneien 
usage qui donne au conseil l e  dro i t  de présen ter  les cancli
dats à ces fonctions, que personne du reste ne voulai t 
accepter .  

Enfin Ie  prince se v i t  forcé de régler) par initiative, I e  
1 avril 1 745 1 ,  l es  altributions respectives des haules cours 
et des bourgmestres en matière de simple police . Nous les 
résumons : 

La haute cour a seule l 'exécution de ses mandements e t  
<les ordonnances de  police , l a  taxe de la  bierre, vian<le  e t  
autres <lenrées , l 'établ issement  <lu bas-sergent , des fores
tiers, mesureurs, la garde des poids et mesures. La haute 
cour e t  les bourgmeslres réunis interviennent  ensemble 
aux assemblées généra les e t  parliculières, règlen t ensemble 
les l ogements militaires , assistent  ensemble a ux comptes 
des églises e t  établ isse ments publics , nomment Jes chan

lres , marguil l iers e t  mai tres d'écoles et adrnette n t  au  
droit de  bourgeoisie .  Les  bourgmes tres seuls peuvent 
ordonner les menues répara tio11s à l' église , pavés, pon ts 
et canaux qui ne surpassent  pas douze pisloles par an ; mais 
i l  ne leur est accorclé aucune part dans l 'exercice de la 
police locale, qui est exclusivement  sou mise au  mayeur , 
comme à son chef né .  

La haute cour, l es  bourgmes lres et Jes  commis de la cité 

répartissent ensemble les  impóts de la  ville , fon t en
semble e t  sous l 'au torité cl u prince lous emprun ls pour la 

com munauté trouvés nécessaires pour Ie  bien public .  l is  
règlent ensemble l 'édiflt:ation des nouveaux bàliments , 
ponts , canaux , les a l iénations d'a isances , les co u pes des 
tai l lis et l 'autorisation de procéder. Dans ces réunions du  

1 POL" p .  277 ; Vill.  Cod., p .  335 ;  Colt. JY, p .  52. 
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magistrat , le mayeur de la  haute cour, les sept échevins, 
les deux bourgmestres et les six plus anciens commis ont  
seuls voix délibérative ; l es  t roi s p lus  jeunes commis n'ont 
qu'une voix consu l tati ve. En cas de parité de voix, le p rince 
ou  Ie prieur décide .  D'après cet te combinaison , i l  ne pouvait 
jamais y avoir de majorité de la part des représentants de  
la commune.  

Ce règlement , comme on l e  voit , est très intéressant et  
soulève une foule de questions qu ' i l  serait t rop long de 
t rai ter ici . 

Quant aux bourgeois des franchises 1 de Stavelot et de 
Malmedy, les articles 1 4 et 1 5  du  g rand record portent qu' i ls 
ne peuvent être distraits de leur j uge naturel,  et ils p lacen t  
leur liberté sous l a  protedion des m:-igistrats d e  la  cité . L a  
liaule cour seule peut décréter leur prise de corps e l  seu
lement encore pour un dél i t  important , sauf le cas de 
fraiche coulpe ,  c'est-à-dire de flagrant  <:lél i t .  l ls étai ent seuls 
admis aux em plois publics 2• D ans les limites de la franchise, 

i ls  avaient  même le droit de chasse et de pêche. 
Quant au  maintien de la paix p ublique , l e  p<i ys eul dans 

le principe les puissants auoués .  En temps de pai x ,  la sûreté 
du pays était  confiée à la  gemu.ne, et  nous possédons les 
mandements du  16  décembre 1 577, 13 novembre 1 764, 

1 Il y avait quatre franchises : Stavelot, Malmedy, Logne el Ocquier. Les 

pr ivilèges de ces franchises sont : que les habitants ne sont pas sujets à la morte
main (Record du 1 1  novembre 160'•) , 11i au droit de hersto1tx (record du 28 j u i n  
1600) et  qu'on n ' y  paie pas de droits  d'issue p o u r  les biens immeubles y situés 
lorsqu'on v ient  a les trausporter (V1LL.  H i s t "  1 ,  p .  7 ;  voyez aussi Du CA�GE, v0 
franchisia). Tous ces d roits furent abolis par la dédaration du '19 avril 17\JO lors 
de la  présentation des griefs .  Toutefois, à J 'égard de la mol'le-main,  J'abolition a 
l ieu « parrni une légère reconnaissance " à  payer à la mort du possesseur d u  fief 
( Vi ll. Cod" p .  ·1388 ; Coll. N, o rigiual ; l'oL., p. 386) . 

• Chap. IX des coutumes ei-après. Hèglement d u  30 mai 17 lö, art. 2 et 1 1 .  
Vill" p .  252 ; POL " p .  21 4 ;  Coll. N, p .  232. 
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20 mai 1768, 27 ju in  1787 el 1 3  règlements concernanl cette 
matière 1 •  Nous a\lons en donner  un a perçu . 

D 'après Ie règ\ement de Guil laume de Bavière , qui  est 
resté en  vigueur sauf quelques m in imes changements,  i l  y 
avait trois com pagnies : celles de Stavelot ,  de Malmedy et  
de Logne réduites à 1 00 hommes ; les seigneuries d'Anth in
nes  el de Vien fo rmaient e1 1  outre une quatrième compagnie,  
commandée de droit  par Ie  ch:itelain de Logne .  Les officiers 
é taient nommés par Ie prince, sur la  proposition des cours.  
Les trois officiers en chef des trois premiers quart iers for
maient Ie consei l  de guerre, p résidé par le colonel-général .  
1 l  jugeait des dél i ts m ililaires .  Cependant ,  en  cas de peine 
capitale, la gemu n e  des trois quarliers devait être assemblée.  
Tout bourgeois , manant,  suj e t  e t  habi tan t ,  chef ou fils de 
fomi l le ,  élait as  treint au service et  gratui temeu t  j usqu':'l l 'c'tge 
de 65 ans ; mais on ne pouvait exiger plus d'un hom me par 
ménage.  I l  y avait  exemplion pour les  ecc\ésiastiques , l es 
mem bres du  conseil p rovincial e t  des deux haules cours , 
les bourgmeslres des deux franchises de Stavelot et de 
l\Ialmedy, les gen tilshommes et  officiers du pays, les  hommes 
:igés de  moins de 15 ou  de p lus de 65 ans .  I l  y ava i t  trois 
adjudants permanents pour exécuter les ordres du  prince , 
des podeslas , des mayeurs des cours e l  26 hommes de ser
vice permanent sous les ordres d 'un  capi taine .  Les ordres 
des hautes cours devaient  être l ransmis au major du quar
tiet' ou au podesta. Cbacun était  obl igé de mo11 ler la  garde 
à son tour e t , sur l 'ordre donné , devait comparaî tre bien 
armé avec provision d 'une demi- l ivre de  poudre au moins 
e t  de bal ies à ! 'avenant .  Défense aux sent inelles de j urer et  

1 Vilt.  Cod" 5'. t ,  ·!62, 422, 1 262 ; P O L "  p. 53, 128, !� 1 7 ,  324, 371 ; Coli . .Y, p . 1, 
176, 3-37 .  Livre aux ferames a � �  archives de Düsseldorf. !\eg .  15 C . ,  p. 337 . 
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de blasphémer , elles doivent se  contenter d'interpeller les 
rondes par les mots : « Qui va  là ? Demeure ? Arrest >> .  En 
cas d 'alarme,  chacun doit  être à son poste . 

Les veuves et filles tenant  rnénage , si elles ont des servi
teurs màles, feron t  monter la garde par ceux-ci ; si elles 

n'en ont  pas, elles payeront u n e  rélribulion . Tout ce que la 
gem 1tne  aura j ugé à raison de l a  dis ei pline militaire , sera 
exécuté sans recours, ni appel .  

Nous avons pat'lé plus hau t d e  l'assemblée générale (jo ur
nées d'État} destinée à voter les tailles , c'est-à-dire les 
impóts.  I l  y e n  avait de trois sortes : les tailles réelles, 
personnelles , al1oraines  ; réelles sur les biens fonds , per
sonnelles sur Ie  reven u ,  afToraines sur l es étrangers possé

dant des biens dans le pays . A Stavelot et à l\la lmedy l a  
réparti tion des impóts votés par  l 'assemblée gé11érale se  
faisait par l e s  magistrats ; mais <lans l e s  com munautés du 
plat pays, c 'est  l a  cour seule de  ! 'office qui  en étai t  chargée .  

Les seuls biens exempts de l'i m pót fon cier so1 1 t : les biens 
de la manse abbatiale ; ceux de la  fonclation première des 
deux monastères qui payaien t pour les acquets ; ceux des 
membres du conseil provincial, mais senlement leurs biens 
palrimouiaux ; ceux des fiefs, m ais seulemen l des pleins fiefa .  

Son t exempts d e  l' impót  personnel : les prè lres séculiers, 
mème pour les biens de la fondation de leur cure. 

Toutefois, en  cas de  charges extraordinaires pour guerre , 
contributions de l 'em pi re,  il n ' y  a d'exemption pour personne 1 •  

D'après un  budget d e  l 'Étal q u i  nous a é té comm un iqué , 
voici les titres du premier chapitre : 

1 Les règlernents principaux sont ceux d u  6 et '13 décembre '170ü, les rescrits 
i m péri� u x  des 28 j u i n  et rn j ui l let  1 ï23, mandements du 17 aoüt 1729, !) aoi1t 
1H7 , '19 j u il let 1i53. A rchi ves de Liège, Stavelot haute cour 1 033- 1 739, A '134, 
fol. 1 1 5 ; Vil/ ,  Cod., 500, 2!J 1 ,  340, 3G9 ; POL.,  1 1 5, 220, 256, 1 17 et 12'1 ;  Colt. 
N, n°s 34, 24, 12V, 189, 206, 137, 288, 163, 201 ,  '136, 74. 



76 -

1 .  Lis te civile  du prince appelée donatif, établie selon 
que lques auteurs en 881 et rétablie par Guillaume  de M an
derscheidt ; ce donali f  est de 8,000 florins . 

I l .  Les m ais romains : c' est Ie contingent pour l '  empire 
(contingent mi litaire qui é tait rédimé en argen t  dans Ie pays 
de  Stavelot) ,  frais de la chambre impériale , du  conseil 
aulique et des hauts-offlciers de !'empire . 

I II .  Les besoins du cercle de Westphalie.  Le contingent 
mili taire pour Ie  cercle de Westphalie é tail d 'un officier , 
d ' un  sous-offkier et de 24 soldats , en rem placement  desquel s  
l a  principauté fournissait une som me de 7 ,000 florins .  

Le second chapitre comprenait les  Lesoins du pays, avec 
une économie remarquable .  En 1 73ö, Ie  budget de  la prin
cipauté µortait pour l ' in lérieur et l 'extérieur 20,000 florins ,  
e t  '1 7 ,030 florins en  1 763 1 •  

Tel le  é lait la  cons l i tulion de ce pet i t  pays : vrai code 
polilique, ou !'on voit les  a t tributions des souverains , les 
droi ts  des sujets , les divers pouvoirs législa li f , j udiciaire 
e t  exécu lif , les finances de l 'État el même la force publi
q u e .  l\iais dans la procl1aine e l  dernière seclion , nous al lons 
étudier les coutumes, qui  présenteront au j u risconsul te Ie 
p lus  vif intérêt. 

Section troisième. 

LA CODIFICATION DU DROIT STAVELOTIN A PART I R  DU 

XVllc SIÈCLE . 

Nous avons déjà dit que l e  pays de S tavelot é tait régi par 
les  p rivilèges impériaux,  les lois nationales, le  droit romain 

proclamé Ie droit commun de ! 'empire , Ie droit féodal , le 

t Élud. h ist. ,  pp.  31:8 à 35�. 
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droit canonique e t  enfin par les  cou tumes , qui  plus tard 
furen t  codifiées . 

Nous avons donné ! 'origine d e  ces coutumes, leur form a
tion graduée à daler des  xe e t  x 1e s ièdes.  

Au pays de Stavelot ,  comme nous  l 'avons vu <l ans la pre
m ière section, nous n e  rencon trons dans les an:hi ves presque 
aucun document coutumier avant  l e  xve siècl e .  Alors appa
raissent  les lettres de !'abbé Jean  Godescalc, Ie dévastate u r  
d u  pays , con tenant  u n  slatut  pour l e  pays de  Stavelot t .  

Puis arrive  l a  jo ti rnée impéria l e  tenue à Augsbou rg Ie  1 4  j a n
vier  1 548, ou i l  est  e nj oint  a u x  pr inces  de ! 'em pire d'nrrêter 
l es abus sur leurs terri toires.  Le comle  de l\Janclersi.:heid ,  
a lors prince-abbé, après avoir v a i n e m e n t  convoqué p a r  man
dements de 1 558 e t  d e  1 562 les  cours e t  les magistrats, lan ça 
son édi t du 27 j ui l let  1562 aux fins d e  rédiger les change
ments qu' i l  s 'agirait d ' introduire  dans les coutumes et  les 
statuts non éi.:rits d u  pays 2 .  Cet édit ne produisit pas d'efTe t  
i m médiat .  

Les lois  civiles e t  les  statuts généraux les plus i mpor
tants du pays étaient  3 : 

Les réformations e t  s tatuts d 'Ernest  d e  Bavière d u  10 mars 
1595 4 ;  l 'ordonnance du m ê m e  du 14 j ui l let  '1 508 5 ;  Ie  man
dement  portant réformation p o u r  l 'adminis tralion de la 
j ustice d e  Ferdinand d e  Bavière d u  6 octobre 16'18  6 ;  l 'or
donnance du m ê m e  du 22 s e p te mbre 1627 7 ;  une ordon
nance du prince F rançois Egon de Fürstemberg du 25 

t Ori�inal aux archives d e  Düsseldorf. 
� VILL. Hist., I,  p. 2 17 ;  Vill. Cod . ,  p. 927 ; Po!.AIN, p. 41. 
J Élitd. h ist . ,  p.p. 343 et 3'14.  

4 Vilt .  Cod . ,  p .  6\J ; POL. , p .  69 ; Call .  N, p .  331. 
5 Ibid . ,  p .  976 ; POL., p. 7 1 .  
G Ibid. ,  p .  97 ; PoL . ,  p .  86 ; Call. N,  255. 
1 Jbid . , p . 993 ; PoL. , p . 11 1 .  
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décembre 1 669 1 ; le règlement  cl u G uillau m e  Égon d u  10 
m ars 1 685 2 ;  Ie nouveau règlement  e n  rnatière de j usl ice et  
de  police du 30 rnai ·1 7 1 6  3 ; sans com pter  les règlernents 
dont nous avons déj :'t  par lé , ainsi  que ceux s u r  l 'organisa
t i o n  du conseil provincial,  les audiences des cours , les frais 
de j ust ice , les fai l l ites , l e s  i u l e rprétat ions et  clé rogalions 
particulières aux statuls généraux,  qui sont en grand n o mbre,  
et  sans com p ter les records des cours,  qui  forrnent la  base 
des cou tumes . 

Nous retrouverons du reste tous ces règ\ements dans Ie 
com mentaire suivaut,  q u e  n ous donnons du règ\e m en t  de 
Ferdinand ue Bavière de 1 6 1 8, qui est  le pri nci pa l acte 
législatif de la  principauté de Stavelot et a été co rnmenté 
par  Vi l lers 4• En l 'expl iquant article par article et en le 

donn a n t  pour annexe à ce tra vail ,  nous offrirons un aperçu 
de la législation coutumière du pays de Stavelot , qui , nous  

1 Vi lt. Cod" p .  1028 ; POL. ,  p .  150. 
2 ]bid" p. 200 ; POL . ,  p. 165 ; Call.  N, p. 22(). 
3 Ibid . ,  p. 252 ; Pot" , p. 2 1 1 ;  Call. N, p. 232. 
' Ce règlement parul trois fois. La première édilion de HH8 est intitulée : << Loix , 

ll Statuts, Réformations, ürdonnances et règlemens généraux de la j ustice d u  
» pays et principaulé d e  Stavelot el Comté de Loigne , faits el publiés p a r  ordon
» nance el comandemenl de Son Altesse Serenissime Ferdinand de Bavière, 
ll Archevèque el Elecleur de Cologne, Prince et Evèq11e de Liège, Admin istrateur 
>l de Stavelot et Comté de Loigne e t c .  donnés à Bonn ce G d'Octobre 1618 et 
l> publiés Ie 21 d'Octobre ·tG 18 à Liège 16 1 8 .  ll 4° . La seconde édition de '17 13 a Ie 
mème titre ; seulement les mots : « donnés à Liège 1G18 >l sont remplacés par : 
ll à Liège 17'13.  ll 1,0 (voyez C. M .  DE LUDOLFF, Collect .  stat1<t .  lprcen . Les statuts 
parurent une troisièmc fois c11 ·[776. Celte dernière édi t ion avec force de loi est 
celle que nous donnons ei-après. Les statuts furent aussi t raduits en latin aux 
fins d'ètres présentés à la Chambrc lmpériale. Le t i tre en est  : « Leges, Statula, 
ll reformationes. ordinatio11es el rcgulamenta generalia j ustit i :c ,  patri:c et prin
» cipatus S tahulensis nee non Cornitatus Longicnsis, facta et p11blicata j ussu . . . •

. 

l> Ferdi11andi Bavarii A rchicpi,copi et Electoris Col o n ien:;is Atl ministratoris Sta
ll hulensis publ icata tölS.  Leotlii 16 19.  4°. >l Voyez v. KA)I PTZ, Die Provincial

t•echte dei· pre11ssischen 1lfonarchie, I l l ,  p . p .  5'10 et 5 1 1 , oü sont aussi imprimés 
les principau" art icles des statuts. 
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osons l 'espérer , sera complet . C'est I e  hut principal d e  
c e t t e  humble publicat ion . L e  règlement de 1 6 1 8  comprend 
s e ize cha pi tres : 

· 

1 .  Des Gouverne u r , Potes tat ,  Chaslel in , Mayeurs,  Eche
vins , Greffie rs et au tres Officiers e t  Minislres , tant  
des Hautes  Cou r ts, que basses e t  subal lernes Juslice s ;  

I l .  D e s  Greffiers ; 
I I L  Des Procureurs , A vant-Parliers e t  Poslulans ; 
IV.  Des Sergeans e t  autres M inistres de Juslice ; 
V. St ile e t  manière de Procéde r ; 

Vl . Des Appel lations ; 
VII .  Des Restitutions en en l ier , Supplications , Révisions 

et  Synrlicats ; 
V l l l .  Des Exécu lions des Sentences ; 

I X .  Des Causes,  Procès e t  Recharges crimin e lles ; 
X .  Des Voyages , Amendes, e t  a utres Peines ; 

XI . Des Successions ab I n testat , Directes , Collaterales , 
Rapports , Collations, Partages , e l  Divisions 

XII. Des CEuvres, Transports et Reliefs ; 
XIII .  Des Retraits ; 
XIV.  Des Forê ts , Bois e t  Aisances ; 
XV. Des Saisisnes e t  Purge m e n t  d'icelles ; 

XVI. D e  Reduction de Rente s .  
Un grand nombre d'arlicles s o n t  ti rés des réformations 

de  Liège par I e  prince-évêque Gérard de Groesbeek 1 ; les  
six p remiers chapitres ,  J es Ixe,  x r re e t  xrve sont e n  grande 
partie e m pruulés au règle m e n t  pour l 'adminislration de la 
juslice civile et criminelle du prince Ernest  du 1 4  j uil le t 
1 598 , que nous ci tions plus h:r n t .  De nombreux articles 
sont extraits des anciens records des cours du pays , parti-

t L'tud. hist., p .  0H . Ces articles y sont dénommés. 
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culièrement de Ma\ meuy et de Stavelot ; nous en t rouve
rons aussi emprun tés aux cours de St . -Vith, de Comblain 
et  au tres .  Dans Ie silence des lois et des coutumes, Ie droit 

romain,  comme nous l 'avons vu , formail  Ie  d ro i t  commun 
à Stavelot ,  comme dans Ie reste de I '  Allemagne . Deficien le 

jure propria utimur jure Romano 1 •  Nous chercherons do1 1c 
dans nos remarques, autant que possible, les sources dans 
les lois romaines . Si le lecteur rencontre des i ncohérences 
ou plulól u n  mélange de d ispositions , la faute ne  peut  e n  
êlre altribuée à ! 'auteur du présent  t ravail , qui  a dû , en  
comrnen tan t ,  suivre pas à pas  e t  successivement les divers 
articles dans l'ordre ou ils se trouvent dans ce règlement .  

Dans I e  préambule ,  nous voyons que ces coutumes o n t  
été publiées pour « retrancher beaucoup d'abus. :» 

' Vill" (Com . p. 7,)  pose e e t  axiome : « Dans notre principaulé les slat uts ont 
» la force du d roil  commun el !'on est toujours censé avoir  voulu s'y conformer 
» plutót qu'au droil romain.  » 
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CHAPITRE PREMIER . 

DES GOUVERNEUR ' POTESTAT ' CHASTt<:LAIN ' MAYEUR S ' 
ÉCHEVINS, GREFFIERS E T  AUTRES ÛFFICIERS ET iVIINISTRES 

TANT DES HAUTES COURTS QUE BASSES ET SUBALTERNES 
JUSTICES 1 •  

L'article Jer du chapitre premier reconnait comme bases 
de la  législation : « les Constit u tions Impériales , nos Edits 
J> et O rdonnances e t  autres coutumes locales et m uni
J> cipales . J> 

Le pouvoir exécutif était  exercé par les gouverneurs, po
testat.s, chàtelains de Logne e t  m ayeurs . lis représentai e n t  
l a  personne du prince ; tou tefois l e s  deux chapitres avaient 
leurs syndics, et Ie prince,  d ans ses a ffaires personnell es , 
était  représenté par Ie syndic principal 2 •  

Ces officiers n'avaient  que la  pet i te police , car , 1l'après 
une déclaration du 1 0  m ai 1 685 et un règlement du 30 mai 
1 716 , i ls  devaient vis i ter  Jes cabare ts après 9 heures du 
soir  et  faire l a  vis i te  des poids e t  mesures 3 .  

C'était  là l 'offtce du mayeur,  auqueJ pouvaient se j oindre 
et Je pot estat et Ie chastelain 4 .  

Quant  à la haute  poJice , e l le  était du ressort du prince 
e t  de son conseil de régenc e  5•  

Le gouverneur , comme nous l'avons dit , représentait Ie  
prince quand i l  ne  résiclait  pas dans Ie pays : - c'est u n e  
except ion.  

1 Pour ne pas donner à ce travail une étendue exagérée, nous ne  commen
terons que les articles qui ofîrent soit des difficultés , soit des particularités inté
ressantes et spéciales au pays de Stavelot. 

• Vilt. ,  § 36, p.  12. 

3 Vill. Cod ., pp.  203 el 252 ; POL., pp. 167 et 214 ; (;oll. N, pp. 22 et  232. 
' �landement du 6 mai 178!) ; Vil l .  Cod. ,  p. ·1298 ; POL. , p. 374. 
5 Rcglements du 26 novembre 1726 art. 2 et du 1!J mars 1685 art . 20. Vill. Cod. ,  

pp. 200 et 270 : POL., pp. 165 e t  2�6 ; Colt. N ,  pp. 35 e t  229. 
6 
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Les potestats et les chatelains de Logne,  comme officiers 
haultains, peuvent agir , en action criminelle, par devan t 
toutes les cours de leur ressort, et si le mayeur de la cour, 

ou le délit a lieu , les prévient , i ls peuvent se joindre en  

cause 1 •  Pour les fiefs, les potestat et  chàtelain son t seuls 
compétenls devant la cour féodale . 

J,'art. 2 enjoint aux mayeurs de « protecler les orphelins )) '  
de leur faire nommer tuteurs et  soigner des inventaires. 

Quant aux excuses , Villers énumère toutes celles de la 

loi romaine � et fait observer qu'un mineur rnarié , bien 
qu' émancipé , ne peut être tuteur.  Tous les tu leurs, sans 
exception, même les testamentaires 3 ,  devaient fournir  cau
t ion ,  mais sans fic.léjusseur, parce que ,  dit Villers , « tel est 
» le présent » dans !'empire germanique par la  réformation 
politique de l'an 1 577 , tit .  32, § 3 � contrairement à la loi 
romaine 5•  

A propos de l'art. 4 sur l 'enregistrement des commissions 
des officiers , Villers fai t observer que les mayeurs étaient 

les présidents des cours , avaient la semonce , c 'est-à-dire 
les convoquaient, mais n'avaient  pas voix délibérative , sauf 

lorsqu' i ls étaient en mème temps échevins , ce qui arrivait 
souvent dans les cours basses . 

Il y avait au pays de Stavelot 9 mayeurs héréclitaires : 
ceux de 'Veismes, Lorcé, 'Vanne, Chevron, Bodeux,  Rahier, 

1 Déclarat. du 10 mai 1685, art. 7; Vill. Cod . ,  p.  203 ; POL" p .  167 ; Co/l. N, p.  22. 
Voyez aussi B�ERSCH dans les A nnalen des historischen Verei11s,  VIII,  p. 103. 

• Inst. de excusat. tutor . ·!, 25 ; Dig. de excusal. 27, ! ; Cod. de excusal. tutor. 
5 ,  62. 

3 Contrairement au droil romain : pr. Inst. de satisd. lul. 1, 2i.  
• Vi ll . , § 65, p .  20. 
5 L. 7, Oig. de slip. prael. 46, 5 ;  l. 4, § l ,  D. rem . pup. 46. 6. Voyez aussi WIND

SCHEID, Lehrbuch des Pandektenrechts, t .  Il, § 436, note 6 et les aute 11rs qu'il 
cite . 
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Xhorisse , Hamoir , Pouxhons 1 ; tous les au tres étaient 
amovibles . 

Les fonctions des échevins a u  contraire étaient mamo
vibles 2 • 

L'ar t .  5 e xige que tous les fonctionnaires , e n  prêtant Ie 
serment,  fassent p rofession d e  la religion catholique selon 
Ie concile de Trente .  

Une chose singulière, c'est  que,  j usqu'à l 'édi t  d u  10  mars 
1 595 3,  tous les me mbres du conseil p rovincial é taient 
étrangers , nés et  résidants hors du pays.  

L 'au teur d u  commentaire décide ici ,  par des raisons très 
graves , qu'en cas de confl it  entre u11e constitution im périale 
et un mandement du prince, c'est ce dernier que les t ribu
naux doivent appliquer.  Cela n'est du reste pas mème con
testable , car Ie prim:e avait les « droits régaliens » ,  par 
conséquent Ie pou voir législatif. 

L'art .  7 main tient  « comme d'an cienneté » les plaids 

généraux qui tombaient en désuétud e .  
L'art .  8 répète l e s  défenses d u  d rn i t  romain fai tes aux 

j uges d'accepter des dons 4 •  Cette défense est réit érée 
par Ie reglement  du 30 mai 1 7'1ü al 't .  1 6 , qui ne fai t  que 
confirmer Ie présent règlement et  celui clu 10 mars 1 683 5. 
Deux ordon nances du 30 ,avri l ' 1 662 6 et  du 5 mars 1 729 7 

• 
réglaient les droits et honoraires légiti mes d u  J uge,  tandis 

1 Vill.  § 7 1 ,  p .  2 1 ;  BAERSCH, Rhein. r1 nn alen, Vil!, p . 103, en énumère onze . 
' neconl de la haute cour de �lalrnedy d u  25 j uin '1459, § 4, aux arch. de Düs -

seldorf. Call. N, p. 316 . 
3 Vil! .  Cod" p. 69 ; PoL" p. ö9 ; Call. N, p. 33 1 .  
• D .  d e  lege Julia repetund. 48, 1 l ;  1 .  1 C .  d e  poen. j ud .  7 ,  49. 
5 Vill. Cod" p. 200 ; Call. N, p. 22'.J ; PoL" p. 165. 
6 ]bid" p.  181 ; Coli. N, p.  335 ; POL" p. 143. 
7 Jbid" p. 275 ; Call. N, p. 21 1 ; PoL" p. 230. 
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que les avocats fixaient eux-mêmes leurs honorair es , sauf 
redresseme1 1 t  par les cours en cas d 'exagération 1 •  

L'art . 9 renouve\\e l a  défense de la  loi romaine aux 
j uges de donner avis dans les affaires pendantes <levant 

eux 2, ou de a. servir d'avocats ll , dit \'art .  suivant . 

L' art .  11 défend aux cours su périeures d 'évoquer les 
causes des cours subal ternes , sauf appe l .  Celle défense 

est maintefois réitérée par les priuces- abbés Maximilien 

Henri le 12 octobre 1659 et François I, Egon de Fürstenberg 

le 6 septembre 1670 3 .  
L'article 12  rappelle encore aux j uges le  devoir de 

l'honeste vivere <i de J ustinien. I l  leur ordonne en outre 
d'éviter l ' ivrognerie . Cetle dernière défense vient du  droit 
canonique : Innocent UI, dans Ie  concile de '1 226, suspend 
de ses bénéfices tou t  ecclésiastique qui se livre à l ' i  vro-

gneri e .  
L'art . 1 3  défend aux juges e t  à tous officiers ainsi qu'aux 

avocats de faire « com pactions » avec les parties.  C'est 

encore un souvenir romain 5 ,  que nous retrouvons aussi 
dans les lois de \ 'empire d' A llemagne 6 •  

L'art .  1 4  ordonne de  tenir séance toutes les quinzaines.  

I l  paraît que eet article n' était  pas bien observé, car i l  est 
rappelé par Ie règlement du 30 rnai 1716 qui punit son 

infraction .  I l  y avait aussi des séances extraordinaires en 
cas d'urgence . 

L'art . 1 5  ordonne qu'i l  ne soit pas tenu audience les 

' Vill" p .  33. 
' L.  G C. de postul . 2. 6; 1. nlt. C. de assessoribus 1, 51 . 
3 Vil!. Cod., p .p .  175 et 188 ; Col!. N, p . 1'14, 199 ; POL . ,  p .  139 el 151 .  Livre aux 

ferames à Düsseldorr. 
• § 3, Inst. 1, 1 ;  !. 19 § ·! , D. de orfic. praesid. 1, 18. 
5 1 .  1 § 12 D .  50, 13 ; 1 .  5 et 1 .  G § 2 C .  de pm:tul. '.!, û ;  1 .  53 D. de pactis 2, 14  ; 

1. 7 D. 17, 1 ;  1. 15 C. 2 ,  13 ;  1 .  20 pr.  C. 4, 35. 
6 Cf. Recès de !'Empire de 1495, § 8 et de 1500, § 12, et une foule d'autres lois. 



- 85 -

jours de fêle ; cela nous rappelle les dies f est-i des empere urs 
Léon et Anthémius 1 .  

D u  reste l'édit d u  1 3  mars 1 621 � punit d'un florin d'or 

la nonobservalion du repos du dimanche. L'art. 2 de eet 
édit va même jusqu'à ordonner d'assister à !'office divin, 

uepuis Ie commencement jusqu'à la fin ,  sous peine de deux 
florins d' or .  

Le règlement ci-dessus de -17 16, dans son article 23, or
donne la fermeture des boutiques pendant les offices e t  
défen<l aux cabaretiers d e  donner  des boissons pendant  

ce temps, sous peine de 3 florins ,  sauf aux étrangers. 
Le mandement du 3 j uillet 1 728 3 défend aussi les ventes 

publ iques le dimanche ,  même dans les maisons ; mais 
celui du 7 octobre 1 750 4 exempte de cette défense la vente 
de vi vres nécessaires. 

L'arlicle 21 ordonne aux juges de juger eux-mêmes à 
la majorité. C'est que , dit Vil lers 5 ,  autrefois on envoyait 

souven t  les actes à des jurisconsultes étrangers ; souvent  
on les faisait même veuir 6, ce qui fut de nouveau p rohibé 
par les règlements du '19 mars 1685, article 8 et du 30 mai 

1 7 1 6, arlicle 5 .  Ce dernier règl ement porte dans son art. 4 

que c inq échevins suffisent pour p rononcer - usage con
forme à ceux de la chamhre i mpériale ,  ou les sénats étaient 

composés de cinq assesseur:;.  Mais, par application de  la loi 
romaine ( 1 . 39 D. de re j udicata) quatre échevins, même d'avis 
unanime , étaient incompétents ponr prononcer j ugement.  

1 l .  uil. C. Quomodo et  quando 7,  43. 
' Vill. Cod., p .  136 ; Colt. N, p. 217 ; PoL., p. 105. 
3 Ibid., p. 274 ; Call. N, p. 190 ; PoL . ,  p. 220. 
' Ibid.,  p. 350 ; Coll. N, p. 65 ; POL . ,  p. 280. 
5 Vill.,  p .  49. 
s Cet ahus se pratiquait dans presque toute 1' Allemagne. Il est connu sous la 

Jénomination de « Aktenversenduug. » 
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L'art. 15 du même règlement dispose que , lorsque dans 
une cour, il y a des parents j usqu'au degré de cousin ger
m ain exclusivement , s'ils sont tous du même avis ,  leurs 
votes ne  doivent compter que pour une voix .  Le prince 
Céles tin , dans son mandement du 5 j uin  1 787, étend cette 

disposition à toutes espèces de senten ces 1• C' est un prin

c ipe que nous voyons aussi appliqué , à cette époque, dans 

toute la France 2• 

Les juges doivent donner leur opinion chacun à son tour, 
dit !'art. 21 . Le règlement  de 1598 décidait qu'il fa\lait 
commencer par les plus jeunes. En cas d'égalité de voix , on  

suivait la  lo i  romaine 3 •  
L'article 23 permet des audiences , e n  de hors des j ours 

fixés, pour tous les cas d'urgence.  Le com mentaire énu
m ère ces cas d'après la  constitution de la  chambre impéria\e 
sous Ie nom d'ordinatio camerffi tit. I I I ,  pars 3 4• Les lois 
2 e t  3 au Digeste de feriis les fixen t aussi : ce son t des 

n ominations de curateurs , tuteurs et  l eurs excuses , les 
questions d'aliments , la  preuve de !' age , la prise de pos

session au nom d'un enfant qui n 'est pas encore né , et 

d'autres ; de même les actions que la mort du  défendeur 
peut rendre inefficaces ; cel les oû. i l  s'agit de l' enlèvement 

d 'une chose e n  cas d'incendie , de ruine de maison ; de 

même celles qui  périssent par Ie temps ou qui  touchent l 'état 
et  la liberté des personnes.  

L'article 24 est basé sur ce principe du droit coutumier 
stavelotin : qui sème , cueille. Celui qui ensemence au  vu 

1 Vil!. Cod.,  p .  1262 ; POL . ,  p .  37'1. 
! MERLIN , Répertoire de jurispr. v• opinion . 
3 L. 24 D. de manumissionibus 40, 1 ;  1. 38 D. de re judic. 42, 1 ; 1 .  42 D. de 

poenis 48, 19. 
4 RODINGI pandect. cam, lib. l l ,  tit. 8 ,  N• 7. 
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et su du propriétaire un  terrain appartenant à autrui , en 
recueille les fruits, malgré l 'opposition du propriétaire ; le 
détenteur par contre doit payer le terrage. Villers cite des 
décisions des cours. Mais il y avait au  pays de Stavelot u n  
autre axiome : vendage passe louage ; e n  cas de ven te , Ie 

locataire devait céder sa récolte, sauf recours contre son 

bailleur .  

L'article 25 ne permet des  enquêtes préparatoires que 
pour crimes et délits publics ; c '  est-à-dire , se Ion la j urispru

dence locale ,  ceux emportaut peine corporelle afflictive ou  
infamante. Le  règlement de 1 716, art. -14, exclut de ces 
délits les inj ures et  décrète même que si l'injuriant se 
rétracte , Ie procès est fini. Le conseil provincial ou supé
rieur n'ayant aucune j uridic tion criminelle, on ne faisait 

jamais d'enquêtes préparatoires <levant lui . 
Nous signalerons encore une  particularité . Le grand nom

brc de vagabonds qui parcouraient  Ie pays, fit nommer une 

commission spéciale pour les poursuivre . Cette comoüssion 
s'arrogea bien tó t de tets droits, qu'elle jugeait ,  sous ce pré
texte , tous les délits commis par des étrangers , et même, 

en 1 776, j usqu'à prononcer la  peine de mort suivie d'exé
cution : des voleurs furent pendus à Stavelot, par sentence 
de cette commission .  Les deux cours de Stavelot et de 
Malmedy réclamèrent et obtinrent que cette commission 

fut supprimée Ie 5 novembre 1 776 • .  

L'article 26  ordonne Ie secret des délibérations .  C'est u n  
article tiré des réformations de  Groesbeek. Par j ugemen t 

du  21 m ai 1547, la haute cour de Malmedy déclara infäme 
un échevin révélateur 2 •  

' V!LL. Hist., lll, p .  301-304 ; Vill. Cod" p .  637 : Coll. N, renfermapt 12 
mandements rendus sur Jes vagabonds, fol. 33, 43, 4!l, 13&, 69, 77, 165, 171, 175, 
176, 183, 185 ; POL" pp. 78, 211 ,  213, 25i, 256, 272, 2!Jl, 298, 336 e� 31)7, 

s Vill" p. tiO, § 180, 
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L'article 27 traite de la réception des actes de j uridiction, 

soit volontaire, soit contentieuse . Nous avons vu que , pour 
les décisions, il fallait cinq échevins, mais le règlement du 
5 mars 1 729 1 n'exige que la présence de deux membres 

pour les autres actes , les descentes de lieux , les enquê

tes , etc. 
C 'est ce que porie aussi l'article 28, qui déclare que les 

reliefs, transporls et tous autres actes de juridiction volon
taire peuvent se passer par <levant Ie mayeur et deux mem

bres de la cour. Pour le contentieux par contre, il fa llait la  

présence de cinq membres ; car, bien que eet  article ne  parle 

que du mayeur et de quatre échevins, on sui vait les prescrip
tions du mandement du 30 mai 1716, qui exige cinq échevins . 
Les mandements du 4 j uin 1 707 et du 3 octobre 1 708 2 donnent 

l 'alternative de passer les actes soit  <levant la  cour,  soit par
devant notaires ; mais la réalisation ne pouvait se faire que 
devant les cours dont les biens ressortissaient. Tous les trans
ports se faisaient dans les derniers temps par devant notaire 
et témoins 3, et quelques-uns sous seing privé avec clause de 
réalisation .  On n 'en passalt plus <levant les cours, sauf devan t  
Jes cours basses, o ü  il n' y avait pas d e  notaire s u r  les lieux .  
La  réalisation ét.ait devenue un simple enregist.rement .  Cet  

enregistrement ou , s i  l ' on  veut ,  cetle publicilé, avait aussi 
pour hut d'avertir les parents du vendeur qui voulaient  se  

substituer à l 'acquéreur ainsi que nous l e  verrons au chapi
tre XII I .  « Des retraits JJ .  

1 Vil!. Cod" p. 275 ; Call. N, p .  2H ; PoL. ,  p. 230. 
• lbid" 232, 239 ; Call. N, 295, 29 ; PoL. ,  200, 206. Archives de la cour de 

Stavelot de 1633-1739 A. 134, fol. 1 1 7 .  
� Vill" § 188. 
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CHAPITRE SECOND. 

DES G REFFIERS . 

Ce chapitre traîte des greffiers auxquels il recommande 

la véracité et loyauté, Ie secret, la bonne tenue des registres. 
Leurs attributions et  leurs d roits sont en outre réglés par 
les mandements du 30 mai 1 7 16 ; 4 j uin 1707, art. 2 ; 27 octo

bre 1 732, art . 4 ;  10 j uillet 1 756 e t  5 mars 1729 1. Les 
greffiers sont inamovibles. D'après Ie règlement de 17'16, 
ils ne peuvent être présents à la lecture des actes ; i ls peu
vent se faire remplacer par des commis-greffiers asser
m entés , dont ils son t civilement responsables ; ils doivent 
tenir un  registre authentique des t ransports e t  de leur 
réalisation; ils ne peuvent servir d'avocats dans les a!Taires 
ressortissant de leurs cours , sauf aux cas d'appel devant 

la  cour supérieure, s'ils sont en même tem ps avocats et ne 
p rennent pas la défense de la partie appelante .  

La vesture ,  don t parle l 'article 7 ,  es t  l ' investiture , la  mise 
en  possession par la réalisation , dont nous reparlerons au 
chapitre XII ei-dessous. 

L'article 8 de ce chapitre punit I e  crime de faux de la 
destitution et  d'une peine p roportionnée au cas , selon les 
articles 1 1 2  et 1 1 3  de la Caroline. 

CHAPITRE TROISIÈME.  

D E S  PROCUREURS , AVANT-PARLIERS ET POSTULANS . 

Les avocats , au pays de Stavelot , se nommaient procu
reurs , prelocuteurs , parliers , avant-parliers , postutans .  

' Vilt. Cod., 252, 275, Colt. N, 232, 120, 2 11 ; POL. ,  p. 200, 246, 230. Livre aux 

ferames. 
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Tous ces termes sont venus des coutumes liégeoises. C'est 
l e  postulare de la loi première, § 2 Dig. de postu lando .  

D'après Ie règlement du 27  février 1 756 1 ,  c'est I e  conseil 
provincial seul , à l 'exclusion de toute autre autorité , qui 

donnc commission de procureur.  Ce dernier passe !'examen 
<levant le conseil , auquel i l  doit  présenler une attestalion 
de  bonnes mceurs e n  vertu des règlements du 25 mai 1 763 

article 13, du 19  mars 1 685 article 9 e t  du 7 février '1629 2 .  
Toutefois l e  règlement du 5 mars 1 729 3 autorise les 
conseillers , mayeurs , échevins et greITiers à postuler. 
Tous ces procureurs devaient être munis de procuration, 
selon notre article,  et  de procurations authenliques, selon Ie 
règlement du conseil du 1 0  j uillet 1756 , article 5 4 ,  sous 
peine de tous dommages et i ntérêts et de punition . C 'est 
encore un souvenir de Liège , m ais au pays de Stavelot 
cette procuration aulorise l ' avocat à interjeter appel 5 •  Le 

procureur prêle serment : « de se conformer aux statuts 
» du pays et de n 'entreprendre aucune cause contre le 
» droit de son Allesse sans sa permission » 6 •  

L'artic\e 2 les rend responsables de leur négligence . Ce 
son t les lois 1 1  et 1 3  Cod. mandati ve l  contra. 

L'article 3 requiert leur ponctualité aux audiences sous 
peine de défaut (contumace J e t  de dommages et intérêts 
envers la part ie . 

L'article 4 leur ordonne (( d'être briefs et compendieux » ,  
sans longueur et  impertinences .  

i Vill. Cod., p. 384 ; Coll. N, p .  7 8  e t  e n  placard ; POL . ,  p.  299. 

' Ibid., pp. 413, 200, H4 ; Coll. N, p. 86 et imprimé 229 ; PoL., pp. 310, 165, 1'12. 
3 Ibid., p .  275 ; Colt. N, p. 2 4 1 ; PoL., p. 230. 
' Vill., § 223 , p. 75. 
5 Ibid. , § 232, p. 79. 
s Ibid., § 233, p. 79. 
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D'après l'art. 5, le procureu r  ne  peut déposer un mandat 
accepté , sauf raison légitime , et Ie  règlement de 1756, 
article 16, exige que ces raisons soient alléguées et approu

vées par la  cour. Cet article se base sur les lois romaines, et 

sur les règles suivies au conseil aulique de Vienne et à l a  
chambre impériale . 

L'article 6 prononce destitution avec er infamie » du pro
cureur qui sert les deux parti es t .  

Les articles suivants traitent de l a  tenue et bienséance des 

avocats aux audiences , et sont empruntés à la coutume 
liégeoise de Groesbeek et  à la  constitution des empereurs 

Valentinien et Valens 2.  

CHAPITRE Q UATRIÈME. 

DES SERGEANS ET AUTRES MINISTRES DE JUSTICE. 

L'article 1 est encore de la réformation de Groesbeek 
(chap. IV, art. 1 ) . Les sergents sont nos huissiers ; cel ui q ui 
instrumentait auprès de la cou r  provinciale avait du reste 

aussi Ie titre de huissier .  Lorsqu'ils ont besoin de main 

forte , c'est d'abord au mayeur et ensuite au  prince qu'i ls 

doivent s'adresser, d'après Ie règlement du 26 novembre 
1726 3• Ces sergents font aussi fonctions d'agents de police 
(mandement du 27 octobre 1732 �) . 

Leurs droits sont définis dans Ie règlement du 5 mars 

1 729 5 qui fixe aussi leurs salaires . I ls doi vent s'y tenir, d'après 
l'art. 3, et les porter au pied de leurs reuvres . 

1 Cf. J. 38, § 8 D. de poenis 48, 19. 
• L. 6 § 1 C. de post ui. 2,�6. 
3 Vil!. Cod" p. 270 ; Coll. N, p. 35 ; POL., p .  226. 
• Ibid" p. 295 ; Colt. N, p. ·129 ; POL" p. 21.6. - Livre aux ferames. 

5 Vill. Cod" p .  275 ; Colt. N, p. 241 ; PoL" p. 230. 



- 92 -

L'art. 4 contient la forme de la signification de  l'exploit à 
la personne o u  à son domicile . 

L'art. 5 veut que, en  m atière réelle, l 'exploit soit signifié e t  
a u x  maîtres et aux locataires . Dans la seconde édition du  

présent règlement de l 'an 1713 ,  l'article 5 porte au lieu de : 
(< ensemblement aux Maistres >> ensemblement aux minis

tres , tandis que la première édition , faite en 1618  ou 16'19, 
de même que la dernière de  1776 publiée avec force de loi et 
<lont nous donnons le texte en annexe dit : ensemblement 
aux maîtres, ce qui rend l'article intelligible et conforme à 
l 'art. 23 de la réformation de Groesbeek 1 •  Mais si les maitres 
sont absents ou hors du pays , la  réformation de Groesbeek 

ordonne de la faire à Ieurs facteurs ; tandis que dans n otre 
pays, dit Villers (§ 283) , lorsqu'on doit faire sommation à une 
personne domiciliée à l '  étranger , on fait la signification à la 
brelexte , c '  est-à-dire , que Ie sergent int i  me la significa

tion en présence de deux témoins e t  leur en donne lecture ; 
après quoi il en fait une copie qu'il envoie à ces étrangers 
dans une lettre missive , non cachetée , afin que le messa
ger en connaisse Ie contenu et p uisse faire son rapport 
d'avoir remis la lettre e t  la signification à qui de droit. 

D'après l'art. 6 les sergents étaient nommés à vie . 

CHAPITRE CINQUIÈME. 

STIL ET MANIÈRE DE PROCÈDER. 

Le premier article est  très important : Chacu n  doit ê tre 
cité (araisnez} devant son juge compétent en première 
in stance. 

lei Villers (dans le Commentaire) traite de la division des 

1 Voyez Vill" § 28'1. 
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actions en personnel les, réelles et mixtes et de la division 

des actions réelles en pétitoires et possessoires, confessoires 
et négatoires. Mais il y avai t au pays de Stavelot une action 
particulière hypothécaire que nous retrouverons Rous Ie 

chapitre XV e t  sous les art icles 36 et suivants du p résent  
chapitre ; c' est l'action en dette  e t  deminement. Nous rele

vons aussi, dans Ie commentaire t ,  que ! 'on reconuaît au  

pays de Stavelot trois viceR redhibitoires , savoir la  pousse, 

la  morve et la  courbature .  I l  n'est pas fixé de terme pour 

i ntenter l 'action 2 •  
Mais la fin de l'article permet aux veuves et  aux mineurs 

de demander J 'éyocation directe au  conseil. L'expression 
veuves avait du reste, jusqu 'en  1 689 , au pays de Stavelot  
une signification autre , que dans l a  lo i  242 § 3 Dig. de 

verb . significa t . ,  qui comprend sous ce nom les personnes 
du sexe non mariées, car Ie conseil provincial s'était permis 

d 'appliquer aux hommes veufs Ie p rivilège d'évoquer leurs 
aITaires à son forum .  Les veu fs protestèrent et  leur protes
talion fut agréée par Ie prince par décret du 1 8 avril 16893 • 
D 'au tres mandements font  jouir  aussi de ce privilège les 
ecclésiastiques, les étrangers (règlement du 25 mai 1 763 
art .  6 4) les höpitaux .  

D'après le  règlement du 25  ma i  1 763 art . 9,  sont encore 
de la compétence directe du conseil les cessions générales 
de biens et les faillites . I l  fau t  encore remarquer ,  quant 

aux ecclésiastiques , que , dans le  pays, i ls ne peuvent être 

1 Vilt" § 300. 
2 C'est une singularité au pays de Stavelot, car presque partout et particul iè

rement en Allemagne, tant dans Ie nouveau que dans !'ancien droit, la garantie 
pour vices redhibitoires n'est admise qu'avec fixation d'un délai fata! pour in
tenter l'action. 

3 Vilt. Cod. ,  p. 604 j POL" p. 171 ; VILL. Hist . ,  II, p. 97, 98. 
' Ibid., p.  413 ; Call. N, p. 86 et imprimé ; POL., p. 310. 
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poursuivis <levant les tribunaux civils que pour les actions 
réelles ; mais , dit Villers t, « pour les personnelles nous 
)) avons dans Ie pays les consti tutions canoniques de foro 

>> competenti, suivant lesquel\es ils doivent avoir pour j uge 

)) Je juge ecclésiastique ; privilège s i  sacré qu'un prêtre ne 
D peut même y renoncer (Cap . s i  di ligenti X de foro com p . ) » 

Il y avait au  pays de  Stavelot un  tribunal de conciliation ; 

car, d 'après un déclaratoire du 1 5  août '1652 2 ,  tout deman

deur pouvait citer par <levant le  potestat, aux fins de se con
cilier avant de p rocéder. 

L'art. 2 ordonne,  avant de poursuivre un débiteur, de le 

sommer par sergen t ou lever le petit gage. C'est encore un 
usage particulier au pays, pour  le recouvrement d'une <lette : 

le créancier, qui n'a pas de t itre , ajourne son débiteur à trois 
jours ; celte citation vaut petit gage ; alors le créancier 

demande au tribunal l'enseignement du grand gage 3,  qui 
est  un second ajournement à trois j ours ; enfin ,  trois j ours au  
moins avant la  troisième citation, le  créancier fait de nouveau 
citer son débiteur et  c' est sur cel te troisième citation que I e  
juge prononce . (Règl . du 5 mars 1729 �) . 

L'art. 3 enseigne qu'autrefois la levée du petit et du grand 

gage se faisait par J'enlèvement réel de quelque meuble , 
lequel, si Ie débiteur ne faisait pas opposition ,  devai t être 
vendu à la première audience d'autorité du juge , au plus 

offrant ; c'est ce que veulent dire les termes de  l'article 2 
ci-dessus : o j udiciel lement vendu et halmodé. » 

L'art. 4 exige huitaine avant de délivrer Ie grand gage 

1 Vil!. , § 312, p. 108. 

s Vill. Cod., p . 172 ; POL., p. 133. 
a Enseignement : mot très commun dans Ie droit coutumier , que MERLIN 

définit : « Documentum j ustitire quo quid expediendum docet et denuntiat » .  
4 Vil!. Cod., p. 275 ; Co l l .  N, p. 241 ; POL., p. 230 ;  Vill., § .§ .  321-323. 
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vendu (huictiner} , pour permettre au débiteur de se libérer 
dans l'intervalle et de récupérer son meuble . Villers fai t  
observer que eet article es t  tiré d 'un  record de  la  cour de  

Comblain-au-Pont du 1 9  janvier 1518 .  On voi t donc com

ment s'est formó notre droit coutumier:, à !'aide aussi des 

records des cours . 

L'artide 5 ordonne , en cas de non payement et si Ie 
créancier n'est pas satisfait ,  l 'exécution du débi teur d'abord 
sur les meubles , puis sur les immeubles, en conformité de 

l'article '1 du chapi l re VIII ei-dessous.  
L'article 6 porte que lorsqu'i l  y a « inficiation de la pre

tente du créancier et demandeur » ,  c' est-à-dire opposition 

de la part du défendeur , ce dernier doi t être cité et peut 
obtenir quiuzaine pour présen ter ses défenses. 

Cette procédure était dans les derniers temps tombée 
en désuétude , et ,  comme la levée réelle des gages n'avai t 

plus lieu, ces termes signifient, dans la pratique moderne, 

une sommation que Ie sergent fait au  débiteur au nom de 
son créancier pour l 'obliger au  payement . 

Les a rticles 7 e t  8 concernent les cas oû. Ie débiteur est  
débouté par contumace des exceptions déclinatoires et  

dilatoires qu'il pouvai t  opposer 1 .  C'est  aussi la  règle pour 
la perte du  droit d'exception ,  portée par l'article 8 du rè
glement du 30 mai  1 7'16. 

L'article 9 parle de la procédure en matière de jugement  
par contumace et de l eur  exécution .  Le  règlement du  
14  j uillet 1598 (articles 38 e t  39) donnait l'exécut ion immé
diate du j ugement par défaut .  

L'article 10  s'occupe des plaidoiries contradictoi res e t  
des exceptions qu i  doivent ê tre for mulées dès l'abord et  

1 L .  ult.  C. d e  except. 8 ,  86 ; 1 .  1 9  C. d e  probationibus 4 ,  19. 
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avant la l itiscontes tation 1 ,  c'est-à-dire avant de conclure 
au fond, par l 'arraisné ( Ie défendeur) ; ces exceptions 
doi vent être vidées sommairement.  Le règlement du 19 mars 
'1685 2 ar ticle 5 con tient des dispositions semblables.  

I l  en est de même , dit  l'article H ,  de toutes les ques
tions inciden tes et émergentes (1. 16 Cod . de j udicii 3, 1 ) .  

L'article 12 punit les  exceptions de m:rnvaise foi fa ites 

pour trainer les p rocès en longueur. 

L'article 13  établit Ie serrnent de calomnie de la  loi 2 
Cod .  de jurejurando propter calumniam clanclo, lorsque 

Ie défendeur nie l 'obligalion ; mais Villers nous dit qu' i l  

e s t  tombé en  désuétude « i l  y a longtemps » .  I l  est curieux 
de lire la formule de ce serment insérée dans l'article 13 .  

Ce  serment était très usité chez les  Romains. Le  juge com
mençait par jurer qu'i l  ferai t  son devoir (1. 14 Cod .  de j udiciis 
3, 1)  ; ensuite les parties prêtaient le  serment de calomnie 

de ne  rien demander d'injuste . Si Ie demandeur refusait Ie 

serment ,  i l  était débouté de son action ( l .  2 ,  § 6,  Cod. de 
jurejurando propter calumniam dando 2, 59) ; si c 'était  Ie dé
fendeur, i l  était condamné /habebatur pro confesso : § 7 
eodem). Il était aussi en  usage dans les tribunaux suprêmes 
de !'empire (Recessus Imperii Novissimus § 43) 3•  « I l ludque 
ll ubi vel lex vel j udex vel adversarius iel exigit in primo 
» termino pr<:estandum es t a l i tigantibus » ·  

1 La litiscontestation de !'art. 10 est celle de la loi unique d u  Code de l it iscon
test. : « Lis tune contestata videtur, c um judex per narrationem negotii ,  causam 
>> adire cceperit, » de sorte qu'i l  n'y a pas l i tiscontestation aussi longtemps que Ie 
défendeur n'a pas produit. Les efiets de la litiscontestation, tels que : interruption 
de la  prescription, novation, exclusion des exceptions dilatoires, sont expliquées 
par GAILL" lib. [ , observat. camera ! .  observ . ,  73 sqc[ . 

2 Vilt. Cod" p. 200 ; Coli. N, p. 229 ; PoL. ,  p .  165. 
3 PuETTERUS, Conspecttts rei judicai·ire imperii,  p. 45, n• 3 ;  GAILL " 1 .  c" lib. 

I, observ. 83-90 ; MARAl"TA, spewl. aw-. pars. 6 de juramento calum" p. 255. 
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L'art. 14 enjoint aux avocats de  prêter serment à la réqui

sicion des parties t .  
L'art. 1 5  exige en  cas d e  négatiou que I e  demandeur 

prouve sa  de mande , la déduise en faits positifs et non en 

interrogatoires ; que Ie  défendeur y réponde catégoriquement 

sous la foi du serment par oui  ou non sur les points con

testés , sans autres discours , ni ambigui lés. C'est notre 
interrogatoire sur fai ts et articles .  S'il y a de nouveau néga

tion , on passe à la p reuve testimoniale ou autre et l 'on 
procède alors à la preuve conformément au règlement du 
19 mars 1 685, art .  7 2,  non plus par des réponses, répliques 
et dupliques , m ais par des applicats , contre-applicals ou 
reproches , conclusions et con tre-conclusions pour corro
borer ou contredire les dépositioos des témoins. Mais en  
ma tière criminelle , Ie mayeur n 'avait pas Ie droit d'exiger 
ces réponses de l'inculpé, d 'après la jurisprudence des cours 
de Stavelot. 

Pour expliquer la  contradiction apparente des articles 1 5  
e t  16  avec les précérlents, Villers, dans les § 389 ss. , donne 
com m e  snit Ie détail de la procédure devant les t ribunaux 
stavelotins : lorsqu'une partie vent ètre admise à fournir une 

prenve par témoins , l 'avocat de mande à y être admis avec 
députation de commissaires pour la recevoir. La cour rend 
décret d 'admission à preuve et  députe deux membres de la 
cour avec Ie  greffier, conformément  au  règlement du 5 mars 

'1 720. L'avocat lève Ie décre t ,  le joint au  thème, c'est-à-dire 
au cahier des articles à prouver, et  p rie les commissai res 
de fixer jour et  heure de l'audition des témoins. 

1 Cf. 1 .  H, § ·! , C .  de j ud . ,  3 ,  1 ;  in VI0 Decretal. cap. 2, § l ,  de j uramento, l ib.  II ,  
tit .  4. 

2 Vill. Cod . ,  p. 200 ; Con. N, p .  229 ; POL . ,  p.  165°. 
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Par l eurs apostilles les  commissaires y fon t  d roit, ordon

nent que l a  parlie adverse soit citée e t  que Ie double du  
thème lui soi t signi fié trois jours au moins avant Ie jour fi xé , 

afin que l 'in limé ait Ie temps de dresser ses inlerrogatoi res .  
A près cela , au jour  fixé , l'avocat reprodui t ces  pièces en  

requérant les commissai res de commencer l 'enquêle avec 
sermenl des témoins.  Le greffi er ouvre alors Ie procès

verbal . - En ma l i è re de descente sur les l ieux , il 1 1 'est  pas 
nécessaire de communiquer les articles à la partie adverse ;  
c'est alors l ' intimé qui fai t  le premier aux témoins les in ter

rogatoires sur les fai ts ,  sous réserve de ses reproches e t  de  

tous ses drnits tant  contre la personne,  que contre les d i res 

des témoins . 
On peut aussi demander que l'on retranche certains in

terrogatoires comme impertinents , calomnieux ou  irrele
vants . Après l 'audi tion des témoins , Ie produisant c i te l'in t imé 
pour Ie vair renoncer à preuve et ,  après lu i  avoir signifié 
! 'enquête, le somme de déclarer s'il vent faire contre preuve 
ou non . Le juge ordonne qu'il fasse sa cléclaration . Cet 
ordre se répèle,  en cas de  s i lence, par trois foi s ; i l  est, sur 
une qnatrième sommalion , passé outre. Si Ie défendeur fai t  

preuve, o n  sui l  les m êmes errements que ci-dessus. 
L'art .  17 admet la preuve testimoniale sur les faits déniés . 

Dans ce cas ,selon Ie  règlement du  5 mars 1729 1 ,  la cour délè

gue deux de  ses membres pour faire ['enquête e t  la contre
enquête . 

Les articles suivants désignenl  la procédure à suivre dans 
ces enquêtes, e t  nous trnuvons pen de  parliculari tés à rele
ver dans ces articles qui sont frappés au coin d e  la bonne 
législation . 

1 Vill. Cod. ,  p. 275 ; Colt. N, p. 241 ; POL. ,  p. 230. 



- 99 

Dans les causes criminelles ,  on ne  comm uniquait pas au 
prévenu Ie cahier des interrogatoires (règlement du 30 mai 
1 716, articles 12 et 13) .  

L e  m ot élhicquetz d e  l 'ar t .  1 8  veut dire : désigner les 
témoins par u oms , prénoms e t  les fa its sur lesquels ils 

doivent spécialement être entendus. Le serment, exigé dans 
eet articl e des parties mêmes, était tombé en désuétude. 

L'artiele 21 , qui est emprunté aux coutumes liégeoises , 

permet aux parlies d'adjoindre aux deux juges, délégués 
pour l'enquête, des adjoin ts qui devron t prêter Ie serment. 
Ces adjoints é taient admis même dans les causes criminel
les 1 •  Pour les témoins , il présuppose l'application de la 

lo i  romaine uims testis nullus testis (1 .  9, C. de  testib . 4, 20) . 
On suivai t ,  au  pays de Stavelot, la loi romaine sur la 
qualité des témoins et leur recevabi l i té .  

L'arlicle 23 protège les tém oins . 
L'artide 28 permetlai t aux avocals jusqu'à des quintuples, 

mais Ie  règlement du 19 mars 1683, art ic le  6, veut que la 

cause soit entendue après la d upliq ue .  Sous la loi romaine , 

les juges devaient encore demander aux parties si elles 
1 1 'avaient rien à ajouter à leurs défenses (1 .  9, Cod. de j udi

<.:iis 3 ,  1 ) , e t  c 'est en souvenir de  cette loi que l'article 7 
d u  rP.glement d u  30 mai 1 716 ordonne au demandeur d e  

joindre à s a  requête d u  j ugemen t toutes les pièces sur 

lesquelles il élablit  sa dernande, sous peine de forclusion 
pour les autres. 

D'après l'article 2 1  du règl ement du 19  mars 1625 , Ie 
conseil provincial , avant d 'examiner Ie dossier ,  devait en

tendre le rapport d'un des consei llers nommé par le prési
dent ; eet usage d'élire rapporteur n 'é lait snivi daus les 

t V i l t . ,  p .  146, § 416. 
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hau tes cours de Stavelot e t  de  Malmedy que ponr les af
faires i m 1 iortantes e t , d i t  Villers 1 ,  « ce sunl toujours les 
ll juristes qui sont nornmés rapporteurs . )) 

Comme les procès s 'éternisaien t , l 'article 31 du règle
ment du 14 j ui l l e t  1 598 2 ordonnait  que toute poursuite 
<l e\'ai t être terminée par sentence en déans les deux ans , 
et l 'article 32 donne droit de  recours au juge supérieur, qui 

prononce aux frais du  juge in férieur .  Ce long lerme fut 
considérablement restreinl  par l 'article 7 du déclaratoire 
du 0 novembre '1 790 3, aux j ours de la Révolu tion . Comme 
ces longueurs faisaient  part ie  des  griefs généraux , on ró
duisit ce terme à deux mois à daler de la fin de l ' ins tru ct ion,  
sous peine d'une amende de 5 florins d'or.  E n  outre, tonte 
sentence du  conseil e t  des deux hautes cours devait  être 
accompagnée des motifs .  

L'art . 30 porte que les conclusions pourront  ê tre prises 
par écrit ou verbale ment e t , dans ce cas , enregistrées 
par Ie greffier.  C 'était aussi la  pratique de la chambre 
impériale 4 .  

L'art .  31 est un  changeme11t à !'ancien usage, qui était  
conforme à la nouvelle 1 1 5, chapitre 2 ;  i l  donnait,  après les 
conclusions d'une partie , à l 'autre partie lrois nouveaux 

clélais d 'un mois pour établir son clroi t . A Stavelot ,  c'est  le 
juge qui fixai t  l e  dernier lerme de producti o n . 

L' art .  32, conformément à l ' usage de l a  chambre impé
riale , stalue qu'après conclusions prises on ne  peut p i  us 
faire production de pièces, sauf Lle pièces retrou vées e t  après 

1voir fai t  Ie serment d'ignorance. 

' § 4�6. 
� Vilt. Cod" \J7G ; PoL" 71 .  

3 ibid . ,  p.  14'29 ; POL" p .  392 . 
' Ordinatio Camerae, tit. 23, § wid also. Recessus Imperii de anno 1G5i,  § 

Ebenmassig,  57. 



- 1 0 1  -

L'art. 35 déclare que les règles de la procédure ci-dessus 

édictées son t a pplicables dans toutes les affaires personnel
les , civiles et réelles . 

Mais l 'arlide 36 e t  les suivants nous entretiennent d'une 
action particu l ière au pays de  Stavelot et  à celui de Liège. 

C'est l 'action réelle de deminem ent , les formalités voulues 
pour la saisinne et  l ' expropriation. De Méan , Ie célèbre 

jurisconsulte l iégeois,  dans son explication des idiotismes 
liégeois, définit ce terme com me suit : « Quod sid forma 
l) actionis hypothecari::e qua creditor bonis s ib i  hypothecat i s  
l) debitorem deducit vel domina t » , c'est-à-dire action hypo
thécaire par laquelle le  créancier fai t  sorti r  le débiteur des 

biens hypothéqués . Cette act ion suppose donc un dro i t  réel 
hypolhécaire, et Ie règlement  du 25 mai 1 763,arlicle 8 1 ,enjoint  
que cette exproprialion so i t  fai te  par <levan t lejuge de la  situa
tion des i m meubles , si  même  Ie créancier appartient à une 
classe privilégiée qui  ne  ressortit que du conseil  provin
cial , te ls  que les  ecclésiastiques, les m ineurs ,  les  veuves� e tc .  

A l 'égard des  ren tes perpét uelles, ce l lo  action ne pouvait 
être inlen lée que lorsqu'il y avait t rois ans d' intérêts échus, 
et nous verrons,  à l'article 5 du chapitre XVI ei-après, que Ie 
créancier ne pouYait rédamer plus de trois ans d 'arrérages, 
sauf sommation judidaire . C'était la suite d'une maxime 
fort ancienne : « qui n egligit censum ,  perdat agrum » ;  « qu i 
» ne paie eens perd chamv » .  (Ca pitulaire de Charles Ie  
Chauve de 81'6, ar t .  63 ; BALU Z E ,  tome I I ,  p .  37). 

Le deminement n'est pas . à proprement  parler , notre 
subhastat ion ou saisie i m mobi l ière, car ce n'est pas toujours 
à la vente  j ud iciaire qu'aboutissait la poursuite du c réan
cier. Par le deminement, Ie créander ne  demandai t que de  

1 l ' ill . ,  Cod . ,  p.  4 1 3 ;  Call. N ,  p.  86 e t  imprimé ; POL . ,  p .  310. 
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se faire accorder la possession des héritages sur lesquels i l  
avai t un droit réel .  L'action ne pouvait naturellement s'in
ten ter  que devant Ie juge du lieu de la situation des biens. 
Ainsi le  créancier ,  après les formali tés de la saisinn e  que 

nous a\lons expliquer, acquérai t  Ja  possession de l'hérilage 1 , 
qui lui était solennellement li vré par Ja justice avec les for

m alités curieuses que nous verrons ei-dessous. Mais Ie 
débiteur avait voie légale pour récupérer l'héritage : c'était 

Ie purgement auquel même ses parents étaienl  admis à défaut 

de lui-même et qui était imprescriptible. 

L'article 37 s'occuµe des formalités voulues pour obtenir 

la saisinne qui est la fin e t  le but de l'action en dette et demi
nement . De Méan donne la définition du m o t  saisinne , 

comme suit : « Quad saisinia sit decretum judicis territorii 

» aclionem hypolhecariam in judicium deductam subse
» quens quo dominium bonorum immobilium debitoris 
l> hypothecre obligatorum, creditori addicilur . )) Mais il faut 
en outre observer toules les aulres formalités , dont parlent 
les articles suivants ,  pour qu'elle soit conftrmée e t  que le 

créancier soit mis en possession des dites hypothèques par 
autorité de j ustice . 

Le créancier doit signifier sa saisinne à tous les créanders 
e t  intéressés, e t  nous trouvons encore id un de ces termes 

wallons : adjourner à la bretesque .  On faisait citer les créan

ciers étrangers à la bretesque, c'est-à-dire , par cris publics 

ès lieux accoutumés .  Le sergent l i sait l'ordonnance en pré

sence de deux témoins et envoyai t la copie à l 'étrnnger par 
lettre non fermée , afin que le messager en connût Ie con

tenu et pût rendre comple au sergent de la  remise de la 
lettre. 

1 Voyez chapitre XV,  article 1. 
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L'article 22 du règlement d u  30 mai ·1716 ordonne la  
publication el l'affiL:hage aux portes de toutes les  églises oû. 
les biens sont situés , e t  cela sous peine de nullité. On voit 

déjà i ci les précautions prises pour les expropriations. 
Article 33 : Les sportnles sont les honoraires des juges ; 

exécution parée est celle qui se décrète simplement ,  sans 

f arm e ,  ni figure de procès . 

L'article 38 porte que celui qui sera en deminement 
arraisné ,  c'est-à-dire ci té en expropria tion, doi t mettre ses 
co-intéressés ou co-propriétaires en cause. C'est Ie cas d'un 

des héritiers poursuivi seul comme débiteur hypothécaire 
pour une dette de l'hérédité.  

CHAPITRE: SIXIÈME. 

DES APPELLATIO N S .  

Article 1 .  Cel arlicle recon naît en  termes généraux Ie  
droit d 'appeler de la  sentence des cours subalternes du 
pays 1 aux cours supérieures d e  Stavelot et de l\1almedy , 
e t  de celles-ci au consistoire d u  prince, qui était devenu Ie 
consei l  privé ou conseil provincial , ainsi que des j uges 

féodaux directement au prince ou à son consis loire . Quel
ques exceptions cependant étaient admises par les consti

tutions .  

1 D e  l a  haute cour d e  Stavelot ressortissaier.t les cours de Lierneux, Bra, 
Stoumont, Louveigné, Ocquier, Logne, fioanne, \Vanne, Rahier, Chevron, Fosse, 
Bodeux, Chauveheid, Ottrc, Hebronval, Odeigne, Ferrières, Filot, Sy, Jenneret, 
Attrin, Xhoris, Pouxhons, Anthinnes, Horrion et  Hozémont. De la haute cour de 
Malmedy les cours de Xhig11e.»e et Hamoir, les cours de Comblain-au-Pont, 
\:Vellin,  Lantremange, 'Weismes, Francorchamps, Lorcé, Fairon, Fraiture, Vien, 
Poulse•1r, Linchet en Condroz, \Yallefîe en H esbaie et j usqu'au X V I• siècle l;i. 
cour de S• Vith (Étud . hist" p .  342). 
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Ainsi les articles 32 et 33 du règlement du 30 mai  1 716  

défendent l'appel des cours subalternes pour des affai res de  
police et pour les tailles e t  impositions, dont aucun appel 
ne peut empêcher \ '  exécution . Toutefois, ceux. qui étaient 
lésés pouvaient se pourvoil' devant le conseil du prince à 

Stavelot .  Ces réclamations , de même que cel les de pol ice, 

se portaient somm airement sans forme de procès au con
seil , qui entendait les parties verbalement et décidait de 

même.  (Article 10 du règlement du 19 mars 1685) . 

L'appel per saltum d'une cour in férieure diredement au  
conseil , sans passer par les  hautes cours , es t  prohibé. 
C'est du reste l'application du droit romain et  du droit 

a\lemand 1 •  

I l  e n  est autrement e n  droit canon, ou \'on peut toujours 
appeler au Souverain Pontife omisso medio (cap .  sol l ic .  54 
X.  de appel! .  l ib.  2, tit .  22) . 

Cel appel per saltum est m ême déf en du aux priuilégiés ,  
ecclésiastiques etc. , lorsqu'ils ont  instruit devant une cour 
inférieure. Ils ne  peuvent alors appeler au conscil provin
cial sans passer par les hautes cours 2• Si cependant le 
tribunal intermédiaire faisait déni de j ustice, s' i l  était sus

pect pour de j ustes causes ou s'il renvoyait \ 'appel au  
tribunal supérieur ou  qu'il fut inhabile pour d'autres 

motifs ,  dans ces cas l 'appel per saltum était valable 3• 
Les cours de Stavelot et de l\1almedy étaient en même 

temps cours féodales de leurs dislricls ; au l ieu du rnayeur,  

1 L. 21  D. de appel l .  49, 1 ; Nov .  XXIll, 4. - Ordiuat. cam . imp . 1555, Il, 
'.!9, § 1. 

2 Règlement du 25 ma1 1 76 3,art. 8 ;  l'ill. Cod .,  p. 413 ; Coli. N, p .  86 et impri
mé ; POL. , p. 310. 

3 GAILL.,  Observ. lib. 1 ,  H9 No 2 ; MYNSllSGER, Cen t11rice obsen•. cam .  cent. 1 ,  
obs. 67 ; cent. I l ,  obs. 4 ;  D E  �l EA:\ ,  1 .  c .  observ. 551 . 
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elles avaient dans ces cas Ie potestat pour semonneur ou Ie 
doyen des échevins .  La haute cour de S tavelot tenait Ie greffe 
e t  c' était là que les reliefs de  tout  le pays devaient se faire 1 •  

En matières criminelles, i l  n 'y  avait pas d'appel a u  conseil 
provincial 2, pas même pour cause de nullité du jugement 3 ,  

à moins qu'elles ne fussent insanables 4, conformément à la 

consti tution camerale 5 •  
Autrefois les recours e n  cassation avaient  lieu , abusive

ment et nous ne savons sur quel principe, tant au civil qu'au 
criminel,  à la cour d'Aix-la-Chapelle ; mais Ie magistrat de 
cette ville ayant été mis au ban de  ! 'Empire , il fut fait 

défense , Ie 15 décembre 1 583 6, par le prince Ernest de 
Bavière, d'y appeler sous peine de confiscation de biens.  
Ces recours furen t  dès lors portés , abusivement encore, à 
Luxembourg , puis à Malines e t  définitivement aux cours 
suprêmes de !'Empire : le conseil aulique et la chambre impé
riale concouraient ensemble ,  de sorte qu'il é tait libre au 
demandeur de se pourvoir à son choix devant l 'un ou 
l'autre de ces lribunaux. C'es t  à ces cours par conséquent 

que s'adressaient en  dernier lieu les j usticiables de Stavelot ,  
e t  nous avons un  mandement  qu i  e n  règle les formes 1 .  

1 Vi ll " § 486. 

� Voyez GAILL . ,  De pace p1tbl. l ib .  I, cap .  X X ,  n• 36. « Licet de j ure communi 
» in criminalibus appellare l iceat (en droit romain) . . .  tarnen hoc ex consuetu
>> dine q11::edam generali i n  l mperio non ob5ervatur, sed post latam sententiam 
» condemnato, jam statim pro arbitrio j u llicis, remota omni appellatione, til exc
» cutio, ut habetur in  Constit utione l mperii, A ugust:B Anno -15 10 promulgata § 
» Item als jetzt etlichzeit et in Ordinatione Camer::e Imperialis part. 2, tit . II,  
)) § 85 » .  

3 Contrairement a u  droit d e  !'empire germanique. GAILL., ! .  c . ,  n• 137. 
4 PuETTER1us, Conspect. rei jud.  imp. Processus lmperi i  sigillat. de querela 

n u l litatis, p .  1 23 A a . C. 
5 Reglement du 27 février 1756, art . 2 ;  Vill. Cod. ,  p. 384 ; Colt. N, p. 78 et en 

placard ; POL., p. 299. 
6 Vilt. Cod . ,  p. 59 ; POL. , p .  G3 ; Étud. h ist.,  p .  33(). 
7 Rescrit du 28 février 1730 ; Vilt .  Cod., p. H77 ; PoL. ,  p. 242. 
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Tous les appels des hautes cours devaient d' abord passer, 
sauf en  cause criminelle , par <levant Ie  cunseil provincial , 
tribunal supérieur du pays.  1 1  y avait  deux moyeus <l'appe
ler de ses sentences : par demande en révision ou restilu

tion , ou par appel à ! 'Empire , c'est-à-dire à la  chambre 
i m périale de Wetzlar ou au conseil  aulique de Vienne. Dans 

ce cas, la somme appellable était  de 400 r ixthalers au moins 
en capita! ou 16 rixthalers en intérêls 1 •  Elait déjà receva
ble ! 'appel pour 300 florins ,  lorsque l'appelant assurai t sous 

serment  que sa fortune n 'excédait  par la somme de 2000 

Jlorins 2 •  Toutefois , en  matière cl'inj ures, Jorsqu' elles étaien t 
a troces , on n 'avait pas égard à Ja somme , n i  en matière de 

droil incorporel, parce que ces choses ne sont pas suj ettes à 

es t imation 3 .  
Le  délai d'appel était  de dix jours selon !'art . 2 "'· I l  courait 

du jour de la  sen tence ou  du jour de son insinuation 5 -

mais sans autre prorogation , cont inue l'artide 3 suivant .  

L'appel  pouvait être inlerje té ,  so i t  au  tribunal supérieur, 
soit au greffe du tribunal a quo, soit clevant notaire. La loi 
romaine autrefois n 'accordai t  que deux jours à celu i  qui 
portait appel clans sa propre cause , e t  t rois jours à celui qui 

appelait  au nom cl'autrui 6 ;  mais Justinien avai t  étendu 7 ce 

terme à 10 jours : il en fut de même à Liège e t  à Stavelot . 
L'arlicle 4 exige une procuration spéciale pour appeler, 

ou la ratification par la  partie clans les dix jours . 

1 PUETTERUS, J. c . ,  p. 19, n° 1 ;  Recessus lmperii Novissimus, § 112 ; L1r>DE, 

A i·ch i v  fiir civi listische P1·axis, IX et XI. 
• Rec. Imp. Nov. § 1H ; Vill . ,  p. 1ï9, § 493. 
, f\ec. Imp. Nov. §§. 1 13 et 1H ; Vill. , § 495. 
' En conformité du droit romain (Nov. XX!Il, cap. ·! ) du d roit canonique 

(c. 15 X 2, 27) et des lois de !'Empire. (Ordin. cam. 1555, I l ,  29, § 2). 
s L. 1 § ult . Dig. quando appel!. sit et intra qu::e temp. 49, 4 .  
6 Ll .  1 § 5  et  ult. Dig. quando appell .  49, 4 ; ! .  6, § 5 Cod. de appel!. 7 ,  62. 
1 Nov. XXI!l ,  cap. L 
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L'article 5 ordonne,  en conformité du droit canonique 
(c.  6 in V0 2, 15), que les appel lants seront tenus de relever 
l eur  appel dans trente jours, c'est-à-dire de faire certifier 

par le juge qu'ils ont interposé l 'appel (li tterce dimissoria
les, apostoli) à peine de désertion (de la perte de l 'appel) .  

L'article 8 traite de la pérem ption de !'appel , faute de 

diligence . A cette occasion, Villers fait observer que , l ors
qu'on appelle du conseil provincial aux cours de l 'empire , 

on doit renouveler eet appel endéans six mois, faute de qnoi 
on peut demander l 'exécution de la sentence . 

L'article 9 parle de  « l 'envoi des actes l> par l es cours 
« tant par deça que par delà l a  Meuse. » Ces cours par 
delà Ia Meuse, qui venaient en appel  à Stavelot et à .Malmedy, 
é taient celles de Choz, Sclessin , Horion, Hozémont, Wellin 
et Lantremange ; mais , par Ie t raité fait avec Ie pays de Liège 

le 23 avril 1768, C:hoz et Sclessin ayant é lé échangés contre 
Anthinnes et Vien , il n'y avait p lus que les quatre dernières. 

Les articles suivants traitent  de ! 'envoi des actes au judex 

ad quem 1 •  
L'article 1 3  permet d'articul e r  des fai ts nouveaux e t  de 

nouvelles preuves en  appel (beneficium novorum) 2• Notre 

articie in fine enjoint aux j uges d 'appel de prononcer dans 
l 'année du jour de  l ' in lroduction (inlroductio) de ! ' appel . 

Quant à Ia procédure de  l 'aµpel , eet article ordonne « d'obser

ver « les mêmes termes )) qu'en première instance ; c'est-à
dire Ie même style prescrit a u  cha pitre précédent pour la 

procédure.  

L'article 1 6 ,  confirmé var I e  règlement du 25 mai 1763 , 

arlicle 2, défend d'appeler d 'un interlocutoire qui peut être 

' Cf. Ordinat. Cam.  1555, I l ,  3 1 ,  § 1 ; Rec. Imp.  Nov. §§ öl-63. 
' Voyez l. 6 § 1 et l. 37 C. de appel l .  7, 62 ; l. 4 C. 7, 63, a insi que c. 10 X 2, 22 

et Ord i n .  Cam. 1500, '1507 , 1 555 et a utres. 
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redressé par la senlence définil ive au  fond .  C'est encore la 
reproduction de la loi 7 Cod. quor. appel! . non reci p .  7 ,  
65 et  de la loi 2 Cod . de episcop. audientia 1 ,  4. 

L'article 17  parle des sportules et frais réglés par le règle

men t du conseil du 16 j uillet 1 756 1 •  
L'article 1 8  consacre l a  maxime : a: nihil innovandum 

appellatione interposita  !! » . Les décrets du j uge contraires à 
cette maxime (a t tentats) seront cassés. 

L'arlicle '1 9 punil d 'amendes les appels faits frivoleuse

ment a .  Cet artide parle aussi des commis et  à ce propos 
Vil lers observe (§ 575) qu'avant l'édit du 10 mars 1 595 \ il 
n'y avait pas de conseil provincial et permanent, mais seule
m ent un conseil privé du prince, dont les membres étaient  
nommés commis, auquel  cependant on pouvait appeler des 
sentences des hautes cours depuis l'éd i t  du 15 décembre 
1 583 5• 

L'article 20 parle des appels des sentences données par 
les arbitres e t  arbitrateurs . A ce sujet ,  Villers (§ 579) fai t  
une  distinction entre ces deux fonctions : l e s  arbilres devaient 
juger selon Ie  droit et  la loi  faite par les parties tors de leur 
compromis,  tandis que les arbitrateurs décidaien t  ex cequo 
et bono 6 .  L'appel , d'après eet articl e , n'était pas porté 

cl 'emblée à la cour souveraine,  m ais « aux juges i mmédiate
ment  compétens ; » tandis que , dans beaucoup de r.outumes 
en France, ! 'appel des arl>itrages se portait <levant les cours 

souveraines 7 •  

1 Vill. Cod" p .  387 ; Coll. N, p.  79 et 102 ; PoL. ,  p .  300. 
2 Cf. l. un. pr. D. 49, 7 ;  1 .  3, C. 7, G2 ; Nov. CXXXLV, c. 3 in fine ; c. 7 in V l0 

2, 15 .  
3 Cf. 1 .  6, § '• C. de appel!. 7,  62 ; 1 .  5 in fine, C. quorum appel!. 7,  65. 
4 Vill. Cod. ,  p. 60 ;  Coll. N, p .  331 ; PoL" 69. 
& Jbid" p. 5'.J ; Por", p. 63. 
• Cf. 1 .  32, § 15. !lig. de recept. 
7 FERRIÈRE, Jntrnd uct ion à la pratique, v• arbitres in fine. 
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Un j ugement d u  consei l  provincial i rappor té  par Villers 
\§ 590) , é tab l i t  que ! 'appe l d ' u n e  sentence arbi trale peut  être 
fai t  pendan t  quatre ans , pourvu toutefois qu' i l  n'y ai t  pas eu 
acquiescement des d e u x  part ies (record de la. cour de Mal
medy d u  5 mars 1547 ) .  

CHAPITRE SEPTIÈME .  

DES R ESTITUTIONS E N  ENT I E H ' SUPPLICATIONS ' RÉVISIONS 

ET SY�DICATS . 

L'arlicle 1 nous par le d'abord des reslitu l ions en entier. 

Toutefois ces restitu lious n 'o n t  r i en de commun avec les 
rest i tu t ions donl  parl en t  les s i x  prem ie t·s t i t res des Diges tes 

au l ivre IV 1 •  lei i l  s 'agi t  d 'un  moyen que les statuts ,  e n  con
formité d u  d roit  généralemen t  reçu en Allemagne , établis
sent pour fai re rétrac ter par le m ême juge une sentence 
portée à nolre désavanlage 2 .  Cet article demande une re
quête au pri nce et  v e u t  que l 'exéculion commencée d e  la 
sen lence n'en soit  pas retardée 3 .  Le délai pour ces recours 
est f ixé à trois mois par  les  a r ticles 3 et 4 du règlement d u  
1 9  mars 1 685 e t  a rlicle 9 d e  celui d u  30 mai 1716.  I ls  
réduisent en outre à u n  an l e s  quatre ans,  accordés par Ie  
présen t articlc , pour vicler la rest i tutio n sous peine de 
forc lus ion .  On peut seu leme n t demander resti tu t ion quand 
tous les degrés d'appel so n t é pu isés � et on doit  s'adresse r 
au prince o u  à sol! consei l 5 •  

1 WmosCBEID, Pandekten 1, § 1 H .  
� RODINGI Pandectce l ib. I l ! ,  t it .  fiO, N •  5, 6 .  
3 Contrairement à la procé<l ure d e  !'Emp i re .  
• Règlement d u  10 mars 1ö85, article 2.  Analogue à la rt!vision d u  droit alle

manJ contre les j ugements de_ la cour i m périale el à la supplicatio des Romains . 
� Vill . ,  § 605. 
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L' arlicle 2 s'occupe des réuisions .  Il porte que ces de

mandes n'ont l ieu qu'à l 'égard Jes sen lences desquelles les 
lois de !'Empire défendenl d 'appeler .  Le mandement du 

prince-abbé Maximilien Henr i ,  du  26 j anvier 1661 1 ,  porte 
que la  réuision ne se donne qu'une fois et ne peut ê t re 

réitérée . Le dé lai pour la dema nde en réuision est ftxé à 
trois mois par notre a rlicle ,  qui dédare en oulre que l a  

révision dolt être achevée dans l e s  deux  ans, convertis en
suile en un an par les règ\ements ci-dessus cités de 1685 

e t  1 7 1 6. Cel te procédure ext raordinaire ne ret:wde pas non 
p lus  l 'exéculion de la  sentence,  « parm i  toutesfois donnant 

» par le  vainqueur, s' i l  en tend fruir (j ouir) de la sentence 
)} à recevoir ,  caulion idoine (idonea) et suffisante de resti
» tuendo en cas de succubition (succumbere). » S'il ne pou

vait la fournir e t  qu'il fut honnête homme, le  co11seil se 
contentait de la caution juratoire . Ces causes son t t raitées, 

dit  l ' artic\e , hors des mèmes acles et devant les mêmes 
juges qui ont porté la sentence al taquée ; mais ceux-ci doi
ven t � assumer quelques juges ou vassaux du pays non 
» suspects ny  parti als ou, en  cas de besoin,  quelques j mistes 

>l uussi non suspects e t  qui p resteront lous Ie serment 

» requis 1i . Ceci est conftrmé par Ie règ\ement de 1 7 16, 

article 5.  On n 'assume jamais que deux juristes, qui reçoi
vent  le ltres du prince et prêtent serment de n'avoi t· pas 

élé consultés dans la cause .  « Autrefois,  dit Vi l lers (§ 625) , 
)) lorsqu' i l  se présentait  des causes de révision, quelquefois 
)) Son A\tesse consultait des juristes pour les examiner, quel
)) quefois elle envoyait les actes cachetés , à des j urispérites 
» les parties préseu tes , pour y être fai t  droit  >l . 

L'arlicle 3 punit de 3 florins d'or les demandes frivo les.  

1 Vi l / . , § 618. Nous n'avons pu  trouver cette ordonnance dans les  collections. 
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CHAPITR� HUITIÈME. 

DES EXÉCUTI O l\' S  D E S  SENTENCES . 

L'article premier ordonne d e  saisir d 'abord les meubles,  

puis les i mmeubles , d roi ts , c lains et  actions et , à défaut ,  

d'elîectuer l 'exécution par  l a  p rise de corps et l 'em prison

nement .  Nous retro uvons e ncore ici la  loi 15 § 2 Dig. de 

re j ud .  42, 1 ,  qui  veut  que !'on saisisse d'abord les meu
bles,  puis  les  i m rneubles ; e nsuite ,  sï ls  ne suffisen t  pas, « tune  

ll p
'
ervenietur etiam a d  j ura, exeq u u n tur i taque rem j udi

» catam prc:esides is  to modo » .  Le mot clains signifie 

d roits, dettes actives.  Il y a donc  p léonas m e .  

Dix jours après l ' insinuation d u  j ugeme n t , s ' i l  n ' e s t  pas 

attaqué par appel , Ie  V<l inqueur p résente requête a u  j uge 

qui a porlé la  sen tence pour la  rendre exécutoire .  Le sergent 

signifie a u  condamné l e  j ugement  rendu exécutoire par I e  

juge et  fai t  exéculiun sur  les  meubles et  l e s  i m me ub l e s . 

Les meubles peuvent ê tre vendus après la huitaine , tandis 
que les i rn meubles n e  peuvent  l 'ê tre qu'a près qui n zai n e  

et après affiches aux églises 1 •  Uue exécu tion s u t' les  i m 

meu bles, sans u n e  discussion p réalable des meubles , sera i t  

n u l l e .  Dans Ie cas ou m e ubles e t  i m meubles du conda m n é  

son t l i tigieux , on en revient  ä la  l o i  2 Cod . q uando fiscus 4 ,  
15 et  l 'on exécute i m médialement  s e s  « d roits , c lains e t  
act ions » .  L e  juge d u  l ie u  d e  la  si tuation de l ' immeuble 

dirige l 'exécution par voie rogatoire d u  j uge de la  sentence . 

Mais, chose remarq uable,  Vil lers,  au § 611 , nous d i t  q u ' u n  
arrêt d u  conseil provincial de S tavelot d u  1 6 décem b re 1 676 

permet en tre co-propri é taires d 'exécuter  même les bie n s  

de c e u x  qui  n ' o n t  p a s  é t é  mis  e n  cause.  

1 Règlement de 1729. 
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Le droit  d'exéculion se  prescrit par lrente ans, « quia  jus 

ll petend::e execulionis sentenli::e non potest ul tra t rigi n la 
ll annos durare i1 ( l .  3 Cod . de prest.:ri pt .  7 ,  39) . 

Quant au dro i t  exorbitant de  l 'emprisonnement , i l  était 
en touré de grandes garanties et exercé rarement . Il n'avait 
l ieu que sur ordre et décret exprès du  juge 1 .  

E n  décembre 17.1 1  � ,  le conseil proviucial , d'après l'avis 

de  jurispérites , a j ugé que l 'opposilion d' exécution fai te par 

huissier emporlait d roi t  d 'hypolhèque anlérieure aux con
trats réalisés postérieure ment .  

L'article 2 nous parle des douaires qui sont  également  
soumis à l 'exécution . Le douaire est un avan t::iga ou une 
donation fai te par Ie mari à sa femme pour en j ou ir après 
la mort du mari . Il  y a deux douaires : \e conuent ionnel ,  par 

suite d'arrangement entre parties, et Ie coutumier, établi par 
la coutume et dont nous reparlerons au chap . X I ,  art .  18.  
Or  ce douaire était, au pays de  Stavelot , saisissable  pour 
u n e  sentence portée conlre Ie  mari .  

L'article 4 édicte des peines sévères contre ceux qui 
s' opposent à une exécution, e t  i l  y a mème prise de corps 
outre les dom mages- inlérêts 3. 

L'ar licle 5 ordonne à tous sujels de prè ler assistance au 

sergent lorsqu' i\s en sont requis . Quant au x officiers , ils y 

1 Celle prise de corps étail en usage à Liège avant qu'el le Ie fut à Stavelot . 
La législation des Francs ne connaissait pas cette contrai nte po11r dettes civ i les ,  
(R1.i1rnM ,  Discours prononcé à l'aud ience de rentrée d e  l a  co u r  d 'appel d e  Liège 
-1865) ; l'Édit de  Charles Ie Chauve de  86� porie : « quia non in l ege Salica est, 
» hoc expressius quiddam invenimus ». De même Ie droil canon ne la connaissait 
pas (c . X 3, '.H), tandis que Ie droit romai n ,  surtout dans les temps les plus 
recnlés (manusinjectio et addictio) étail très sévère (voyez ! .  9 § i n line D. 48, 
13 ; 1 . 1 C. 7, 71, ! .  2 C. 10,  1!J) .  

'vïll. ,  § 6�7 . 
3 Conformément aux lois 3 C. de c:<act .  10, 1 \J ; J .  1 ,  sqq.  D. ne quis eum qui 

in jus vocabitur, vi eximat 2, 7 .  
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sont  tenus par l ' arlicle 8 d u  règlem en t d u  26 novembre 

1 726 1 .  Les mots  a tlain ls par leu r  serment signifi e n t  : t e n u s  

p a r  leur fi rl é l i té e n  vers Ie  pri nce , leur  seigneur haulta in .  
Vi l lers (§ 663) rappo l ' te qu'avant que 1:1 princi paulé eüt  des 

s o l rl ats , on se serrnit  des  co mpagn i es bou rgeoises , m a i s  

c 'é tai t fort « payeux >l . Ainsi  Ie  mayeur  de Louveign é fut con

d a m n é ,  I e  1 7  décembre 1 73 1 , « aux frais d es gens a r m é s  

» pour l ' e x écuter , savoir  p a r  j our 5 flo rins au capitaine , 

» 3 au l ie u tenanl ,  2 au s e rge n t, 30 pa tars au caporal et 20 à 
» chaq u e  h o mm e .  » 

L'exéculion éta i t  défe n d u e  dans Ie pays à tous offici ers 

étrangers par Ie m a n d e m e n t  d u  21 mai 1 G83 2• 
L'arlicle 6 parle des o p pos i l ion s  à l 'exécu t ion ; elles doivent 

être vidées dans l e s  q uinze j o u rs par  Ie j uge.  

L' arl ic le  7 ordonne la  v e n te p ub l i qu e  des m eubles  sais is  
a p rès h u i tai 1 1 e  dans u n  l ieu publ ic  e t en présen ce de l a j ust ice , 

c'est-à-dire ,  comme o n  l ' a  vu c i-dessus , d e  deux d é légués 
e t  d u  greffier  d e  l a  cour.  S e u l e m e l l t ,  pour les bêtes frai
toian tes (qui  e x igenl  des frais) ,  Ie règlemen t d u  29 aoû t 1 735 

e n  ordo n n e  l a  ve1 J te i m m é<l i a t e  3 •  
S' i l  n e  se présen tait pas d'ach e t eurs,  l a  cour taxait  l e s  

m e u bles,  e t  Ie  d é b i l e u r  p o uva i t les  re prendre dans la  hui

lai n e  en p a y a n t  Ie  créancier .  

Vil lers ( §  G7 1 )  observe q u e ,  dans  les derniers te m ps ,  

e e t  article n 'é ta i t  p l us s u i v i  ; e n  cas de non acheteu r , 

o n  deva i t réd u i re I e  p r i x  j us q u'à ce qu' i l  se trou vàt a m a

teur ; cela avait  é té j ugé par I e  consei l Ie 4 aoüt 1 691 . 

L'article 8 nous p arle <l' u n  retrait (reilerer} , dont nous 

t railerons a u  cha p itre X LI I . C'est  I e  droi t  d u  s ubhasté 

' l ' i l l .  Cod" p .  270 ; Coli .  N, 35 ; POL . ,  p. 2'!6. 

' ibid" p. 10 "9 ;  l'OL" p. 1ö l .  

' Ibid" p .  306 ; Call. N ,  p .  ltO ; PoL" p .  253. 
8 
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de retirer ses immeubles vendus, dans ! 'an et j our,  en 
payant la somme principal e e t  tous ses accesso i res . 

Ainsi ,  con lrai rement à une quan tité de  coutumes , l a  

fameuse maxime l e  bcîton adhérite ,  c' esl-à-dire que la  
subhastation ,  a insi qu' i l  es t  d i t  au  § u i l .  I ns t .  de offl c .  

j ud .  4 ,  1 7 , e rnporte Ie  domaine  sans  besoi n de réa

lisalio n ,  ce t te max ime ,  disons-nous , n 'étai t pas ad mise a u  
pays de Stavelo t ,  o u  i l  fa \ l a i t  u n e  inhéréditation e t  une  

i nvest i ture spédale du juge territoria! pour  acquérir l a  

proprié lé i mmobi l ière.  Toutefois , Ie déb i teur ne  pouva i t  
p lus a l iéner les b iens  subhastés . 

L'article 9 s'occupe de l 'em prisonne m e n t ,  fau te d e  p aye
m e n t ; s i  Ie débi teur est solvab le ,  il  do i t  se n ourrir à ses 
frais ,  s inon aux  frais du c réancier, mais ,  dit l 'article, à 
petit pai n ,  « savoir une l i vre et demie pa i n-se igle par jour )) _  
C 'é tait ,  d i t  Vi l lers ( §  ö78) , une  manière d 'obteuir son avoir  
e t  de couper court  aux col lusions ; i l  cile l 'exemple du 
chevalier de  Haut-Regard,  qu i ,  ne  voulant  pas payer ,  céda 
sa fortune en tière à sa servanle , mais paya lorsque les 

soldats arrivèren t  au  chàleau pour l ' em µrisonner .  Ces cas ,  
paraîl-i l ,  arrivaient  fréll ue rn ment .  Ma is chose s ingul ière , 
une personne d u  sexe ne pouvait ê lre incarcérée pour 
detle,  sauf une femme tutrice µour de tte à son pupi l le 1 •  

CHAPITRE N EUVIl�ME .  

D !': S  CAU S !':S ,  PROCEZ ET RECHARG!':S C R I M I N !': L LE S . 

Nous arrivons à l a  procédure cr iminel le .  
L'article ·I énonce des principes généraux .  Les délin

quan ls doivent êlre poursuivis e t  punis selon la qual ité d u  

1 Vil l . ,  § 680. 
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crime , sans acceptio n  d e  p ersonnes , soit sur  plainte , soi t  

d 'offi ce. Ce sont  p resr1 u e  l e s  reco mmandations faites au 

président  de province par l es lois 3 i n  fine et loi  13  D. 

de o fficio p 1·<ëesidis 1 ,  18. L'a r t ic le  est encore t iré des réfor
mations d e  Liège, d e  G ro esbeek , chapi tre X LV, art. 1 1 •  

Nous a l lons constater  i c i  c e  q u e  nous disions p l u s  h a u t  
du  respect de l a  l iberté perso n n e l le e t  de l ' inviolabi l i té d u  

d o m icile a u  pays d e  Stav e l o t .  

I l  s e  com m e t  u1 1  d é l i t : ! ' o fficier rle la  j u rid iction oü I e  
dé l i t  a é té  commis doit,  s i  ! 'a u te u r  e s t  i uconnu,  demander 
à la  cour du ressort  l 'ad missio n à l 'enquêle  g e t  la n o rnina
tion de deux dép u tés pour y p ro céder à te l  jour.  Ces derniers 
e n tendent  l es témoins cités .  I l  n ' y  a que les cri m es e t  dé l i ls  
p u blics qui  permettent  une e n q u ê te, car  pour  les contraven

tions l a  loi  vent  évi ter  l e s  frais  e t  les  vexations et extorsions .  

A p rès ! 'enquête , l a  cou r , s ' i l  y a l ieu , décrète tantót u n  
ajo u rn em e n t  p e rson n e l ,  tan tó t u n  décrel d e  p rise d e  corps,  
s u ivan t Ie cas . L'aj o u rn e m e n t  est  l 'o rdre donné a u  p ré v e n u  

de com paraître person n e l l em e n t  d e v a n t  la  c o u r  ; d a n s  l a  

prise de corps , la  cour  enj o i n  t à l '  officier d 'a p préhend e r  e t  
d e  conduire e n  prison I e  décrété.  L'artide 1'1 d u  règl e m en t 
d e  1 7 1 6  n e  p e r m e t  l a  p rise d e  corps que pour cri m e  e rnpor

tan t la m ort  o u  u n e  p e i n e  afflic tive corporelle,  l 'aj o u rn e m e n t  
qu'en cas de cri me i mportan t ,  ban1 1 isse men t tem pore! o u  
au tre pei 1 1e i n fama11te . !) e n q uête préparatoire n'a l ieu q u e  

s i  ! 'auteur  e s t  i nconnn ; s' i l  e s t  conn u ,  !'officier p e u t  agir 

1 Cf. C1crno, }J>'O Nlilone : • I m punitatis spes caput atidaci::c el maxima pee
» canJi illecebra ; comprcssa h o m i n u m  licentia,  cupiditatibus fractis, legibus et 
'' j udici is  constitut i'  sal us alfertur rei p u b lic::c " - 1. 5 1 ,  D. ad leg. Aquil. 6 ,  1 ;  
I · 28, § 1 5, D .  de pa.mis 48, 1!J. 

2 Enquète générale à Liège (c( Nemine in h11jusmodi generaiibus inquestis 
" n o m inato ». Stat11ts consistoriaux de Geo rge d'Autriche, 1551, X IX, a r t .  6) . 
r.out 1tmes tie L iège, I l ,  préface, p. Lil!.  
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directement par calengc, c' est-à-dire par accusati o n ,  par 

plainte  cri m i u el le .  Non seule rnent  l 'art i c l e  1 ,  ma is I e  m ;-in 

d ernen t  d u  f{. juin 1 707 1 ordonne éga l emen t d e  porter 

plainte e t  d e  présen ter requête ponr tou tes sortes d ' e xcès, 

forfai t u res  et d é l its . Le ma nd e me n t  d e  1 7 16 o rdonn e ü tous 

m a yeurs  e t  offi c iers d 'a gi r , s u r  plainte,  co 1 1 tre les c lé l i 11-

qua 11 ts j usqn'à sente 1 1 ce i 11dusi ,·e rnent ,  leu r défe 1 1da 1 1 t  d e  

faire  au c u n e com posi t ion avec  les parlies,  soi t ava 1 1 t ,  soit  
p en dan t le pro cès , s i  ce n ' est  de l' L1veu du p rince . � l û m e  dé

fense est  répétée dans l 'a rt ic le :� d u  m:rn d e ment  du 27 octobre 

'1 732, sous de gra\'es pe ines .  

La déclarntion du prince J o s e p h  de Nol le t  d u  20 j u i n  1 753 

(ar t i cl es 1 et 2) 2 ren dait  m ê me ci v i lemen t res po nsables les 

p è res e t  mères pour les dé l i ts lle l e u rs enfa n ts e t  l e  mari 

p o ur sa femme .  A ce p ro pos V i l le rs (§ G94) c i te I e  fait  c l ' u n  

père qu i ,  e n 1 779, a d ü  payer u n e  dot ,  pour son ü\s ,  i nne 

f i l le  que ce  dernier  avait  rend u e  m è re et ne vo ul a i t pas 

épou se r , e t  fou rn i r  :rnx :t l i m e n ts de !' e n fant .  Vi l lers fa i t  con

nai l re eet  a rrêt du  consl!i l d e  1 779,  mais ne donne pas l e  tex te  

d e  J a  l oi q u i  pe rrne ltai t  u n e  te l le  con d a rn na lion a u  pays  d e  

Stavelo t .  Les maîtres son t ,  p a r  la  même d éda rat io n (art i de 3) , 

res ponsal>l es  des fai ts de leurs domeslit1 ues et n e  doivent  

p l us r ien payer sur leu rs gage,; dès  la  con naissance du d é l i t .  

L e s  ar l ides 4 et 5 de cet te dédara lion n 'exclua ient  l a  

pou rsui te ciuile conlre l es père e l  mère e l  maîtres qu'en cas 

de p rescri ption . Les crimes se prescrivaie n t  par v ingt ans 

selon la  loi 12 d u  Code a d  leg.  Corn .  d e  falsis 0 ,  22 ; a p rès ce  

t er rne , la responsabi l i té  tombe : (( tol l ilur obligatio ex 

» d eliclo >l . 

1 Vill.  Cod" p. 232 ; Call . N, p. 205 ; PoL" p .  200. Archi ves de la haute cour 
de Stavelot, 1633--173\J, fol. H7.  

� Vil t .  Cod . ,  p. 358 ; Colt. N,  p .  72 ; PoL . ,  p .  2U1 .  
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La haute cour de Malmedy  avait aussi j ugé , Ie '19 jan
vier 1 537 , qu'un crimine l  qu i  av:l i t  reçu Ie chàtiment dû  
à son crime, n ' importe en  l {Ue l  endroit ,  n e  pouvai t  plu s  
ê tre poursuivi pour I e  m ê m e  dé l i t  1 •  

L'article 1 4  d u  rl>glement  d e  1 7 16 défendait  les enquêtes 
au  suje t  des i nj ures verbales , mais i l  n 'est r ien dit  quant 
aux i nj ures fai tes aux magis t rats .  Villers (§  70 1 )  toutefo is  

nous c i te u n  fai t  cur ieux .  La haute  cour  de Malmedy con 

damn a , I e  23 novembre 1 573 , u n  i nsul teur de  la  j ustice , 
outre l 'amende , les dépens , l a  reconnaissance du  lort  e t  

l 'excuse, à rester,  u n  jour  d e  d imanche , pendant  toute l a  

messe, à genoux, avec  une  chandel le de  deux livres ardente ,  

e t  à Ja p résenter au S t . -Sacremen t ;  après quoi ,  le  prê t re 
devait  puiJ l iquement  déclarer que  cette chandelle avai t été 

o fferte pour i rrévérence fai te  à la j us tice . Vil lers rapporte 

id Ie  texle du grand record de  Malmedy de 1459 , don t  

nous avons pa rlé longuemen t  p lus  haut , e t  qui , en  cas 
d'homicicle et de fuite ,  don n e  Ie droi t  de brûle r  la maison 

de l 'homic ide ,  de confisquer ses bieus meubles e t  les fruils 
d 'une année des immeubles .  

Écoutons l 'article 2 .  Aucun de nos su je ts  ne pourra être 
appréhendé au  corps polll' cas  de cr ime qu'après décrel 

de l a  cour , sauf la  fl'eche coulpe , c'es t-à-dire Ie flagrant  
dé l i t .  

L'appréhension d 'un crim ine l  par l e  pr ince selon Ie  record 

cle 1 4S0 ne peut  avoir l ie u  en pays étranger .  Une te l le  

appréhension a été déclarée nu l le par l a  com· de l\Ia lmedy 
Ie  20 j ui n  '1 609 2 .  

Les  arl icles 3 et  4 définisseu t  la freche coulpe : c'est l a  
prise sur I e  fai t  ou incont inent après ,  e t  en  cas  de fuite du  

l l'ill . ,  § ûU8. 
: ]bid., § 705. 
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lieu du crime , l a  poursuite , pourvu loutefois que l 'officier 
puisse arrêter Je  fugitif 1 •  

La cour de  Malmedy a j ugé, Ie 1 er décembre 1 567 , que si 
l e  coupable dans sa poursuite se rebel le contre ! 'officier, ce 

dernier n'est suje t  à aucune réparation s'il blesse le délin
quant ou même s'il le tue 2• 

Au pays de  Liège (art .  4 de l 'édit du 6 novembre 1 719) , 
Je flagrant délit  durait lrois jours, et ,  suivanl la réformalion 

de Liège (XVIII ,  chapitrn 14), Ie délai pouvait être prorogé 
pendan t les poursuites, en faisant chaque jour au  greffe la 
nolification qu'el les con tiuuen t ; l e  flagrant  d8lit  dure aussi 
longtemps que celte formalité est exactement rempl ie . 

Les articles 5 et 6 ont  été abrngés par Ie règlement du  
30 ma i  1 7'16, article 10 .  I l  s'agissa i t  de l a  purge de sa  contu
mace par un cri mine! . On pouvai t autrefois faire ces démar
ches à pied lige , c'est-à-dire sans se constituer prisonnier .  
Le règlement de  17'16 refuse, pour évi ter des subornations de 
témoins ,  la copie des témoignages au condamné accordée par 

les articles supprimés ; i l  ex ige en outre que l '<1journé pro
mette sous sermen t de se représenter loties quoties , tandis 
que celui con tre qui i l  y a prise de corps doit se conslituer 
prisonnier .  Le dit règlement autorise , après l 'in terroga
toire, l 'accusé à faire en leudre des térnoins à décharge ; en 
outre, on doit irnmédiatement ouvri r ! 'enqu ête , confl'onter les 
témoins, leur fai re p rè ter serment, Ie tou t  en  présence de 
l'accusé , à qui i l est permis d 'a l léguer lel ies exceptions qu' i l  

trouve convenir contre leurs personnes e t  leurs témoignages . 
Une déclaration du prince , du  1 8 janvier 1 770 3 ,  sur  les arli
cles 10 et  H de ce règlement de 1 716 donne, après interro-

1 Voyez encore Réform. de Groesbeek, XIV, art. 15, 1ü et 1 i .  
� Vill" § 709. 
3 Vilt. Cod., p. 437 ; Coll. N, p. 2 19 ;  POL" p. 328 . 
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gatoires, confron tation des témoins,  à l ' accusé qui  est en pri

son, Ie droit d 'exiger copie d es enquêtes.  
L'article 7 porte que si  un  accusé d éjà  appréhendé s'eiifuit 

d e  la prison , i l  n e  pourra plus être ad mis à se j usti fier, sinon 
à pieds liez, c'est-à-d ire en s e  constituant p risonnier.  L'ar

ticle a été abrogé par Je règlem e n t  de 1 716. Les contumaces 

se fais:-iient com m e  suit : on Jançait  trois c i tations appelées 

édictales qui étaient  publiées et affi chées de quinze e n  

quinze j ou rs ,  p a r  lesquel  les on sommait  l 'accusé de s e  consti

tuer prisonnier dans les six s emaines ; ce terme expi ré ,  

on procédait à son jugement,  comme s'i l  é tait  présent .  

L'article 8 e s t  encore l a  r e p rod uction d u  chapitre XIV, 
article 20, de la réformation de Groesbeek. Il décrète que 

les té rnoins  seront  i n terrogés séparément  e t  que le juge 

i n  terpellera l e s  témoins non seulemen t sur les questions 

posées par Ie  m i nis tre publ ic , mais sur toutes celles qui 

p euvent  cond u i re à la découverte de la vérité et à la dé
charge de l ' inculpé . 

Nous n'avio n s  au pays d e  Stavelot n i  les épreuves 

j udiciaires de l a  consli tution pa cis dei portée en 1085 
p a r  l 'empereur Henri IV, cette é preuve judicia aquce 

frividce 1 ,  qui é la i t  ordinaire m e n t  e m ployée pour I e  serf 

que l 'on plongeai t  dans ! 'eau froide ; s ' i l  surnageai t , i l  
é tait  cou pable, s ' i l  allait au fo n d, i l  é ta i t  réputé innocent 2 ;  -
n i  ! 'appel  au corn bat  j udiciaire répro u vé par l'Égl ise .  Tou

tefois ,  nous t ro u vons, d ;rns les  manuscrits du prieur Lau
renty  3,  sous !'abbé Rodol pbe un com bat j ud i cia ire a u  suj e t  

d u  fief de Frai pont que l 'église St .-Adalbert d 'Aix voulai t  

i Monum. Germ . ,  leg.  I I ,  p .  51. 
' Du CA1'GE, vis aqu:B vel aqu:B frigirlre j udicium. 
3 Stabulans s i ve Sac1·ariwn Monasteriorwn auctore FRANCISCO LAURF.l'Tll  

(voy. ci- dessus dans l e s  SounCES : Mant18c1· i ts N° 6)  reposant aux Archives dl') 
Dü� eldorf ; A .  UE Noür:, Les maiwscr its de Françoi s  La1tren ty, 1865, 
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ravir à Stavelot .  Notre avoué, Albert de Namur, après 

s'être entendu avec l 'avoué de  la partie adverse, qui n'était 
rien moins que Godefroid de Bouillon , en  v i n t  au  combat 
judiciaire . Le champion d e  Malmedy resta vainqueur e t , 

pour récompense,  reçut l 'avouerie (advocalia) de Louveigné,  
<lont  Fraipont dépencla i t .  Lauren ty aj oute cepe11dant  que 
! 'abbé ne  sut rien rle ce cornbat judiciaire . La torture fut 
aussi toujours inconnue à Stavelot 1 ,  même après I e  qualor
zième siècle , époque ou e l le  fut in t roduite ai l leurs 2 par 
suite de  la réception du d ro i t  romain 3 .  

L'article 9 parle de  la  p rocédure crimine l le  devan t les 
cours basses du pays. Les lrois hautes cours de  Stavelot,  i\fa l 

medy et Fraipont étaien t  l es seu l es suprêmes e t  souverai 1 1es 
j ust ices du pays qui pussent  j uger au c rim inel ; les autres 
cours, fussent-e! les mêrne hau tes cours, comme celles de 
Louveigné, Liern e u x ,  Hamoir, Combla in ,  n'ava ient  que l ' i n
struction des causes crimine l les et ne  pouva ien t  prononcer 
aucuns j ugements ,  sans avoir préalablement  demandé ren

charge 4 des deux hau t es cours de Stavelot  et de Ma lmecl y 
selon leur ressort .  Cet articl e , encore e mprunté aux cou

tumes de  G roesbeek , nous fai t  conna i tre ce t te rencharge ; 
elle consis tait  e n  ceci : tous les actes de  l a  procéd ure 
crimine l le  devaienl être apporlés à la haute cour  cachetés 
e t  présentés par un échevin qui donnni t  aussi des cxp l ica
tions verbales . Le manclement  d u  23 aYril  1 733 exp l ique  

notre article et enjoint aux  hautes cours d 'ex pédier la ren
charge sans fra is .  Cette rencharge é ta i t  une  grande  protec
tion , puisqu'un incu lpé n e  pouvai l ê tre arrêté que par juge-

1 « In mrodio ;eva etiam tort u ra incognita » l3ö11 m m ,  Jar isprHden/.ia crirni na-

lis, sect. l, § 229. 
' « Tortura recepta » Jbid . ,  sect .  1, §§. H et 2ti. 
3 De qmestionibus Dig. l i b .  48, t i t .  18 ; Cod . \), 40. 

• Voyez Cottt. de L i ège, 1 1 ,  pp. X I ,  XVlll, XX.XI ll .  
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ment  rendu par  les hautes cours, au lieu  qu'aujourd'hui Ie  
mandat du juge d'instruction �mffi t .  

L'article '10 n ous fait entrer dans Ie fonds de la légis
lation criminel le au pays de S tavelot .  I l  proc;lame d 'obser
ver dans les p rocédures criminelles, pour les sen lences, 

rencharges, peines,  chàtiments e t  leur exécu tion , les or

donnances criminelles de (\ l 'em pereur Charles V » et les 
réformations du prince Ernest ,  duc de B�tvière. 

Ces ordonnances de Charles-Quint sont celles connues 

sous Ie nom de  Carolina,  publiées à la cl iète de Ralisbonne 

d e  1 532. Dans les  statuts du prince Ferdinand , publiés 
I e  22 septembre 1627 1, arlicle 6, il est dit itéra tivement 

que la Caroline doit être observée par loutes les cours du 
pays ; à que! eITet il ordonne d'en faire une t rad uction 
franç;tise e t  d'en cléposer un exemplaire aux greffes de 
t ou tes les jus tices. Les réforrna tious d'Ernest de Bavière , 
dont i l  es t  parlé dans eet artide , ont été publiées Ie 14  
j ui l let  1 598 2 •  C'est un long m andement de 8(i ar ticles qui 
sont souvent p resque  l i t téralement rapportés dans les 
présents statuts de Ferdinand .  Nous ne donnerons id que 

les disposi tions l es plus importan tes. 
Par l 'arlicle 68 , les juges ne peuven t décerner prise de 

corps,  s inon pour peine capitale ou mérita11 l  exi l  e t  bannis
sement .  D'après l 'arti de G9, tors de calenge ou p lain te crimi
nel le d ressée par  l 'offh;ier ou les parlies , l ' i nculpé est 

tenu de répondre personnel lement  ou  par avocat à ce 

spécialement constit ué .  Selon l'arlic l e  70 , les enquêtes 
doivent ètre terminées daus les lrois mois . L'artide 71 per
met à l ' inculpé d' exiger un second examen des témoins. Par 

l 'article 72, s ' i l  veut se purger ,  il est  admis à cette p reuve .  

1 Vilt. Cod., p .  !J73 ; PoL. ,  p .  ·1 1 1 .  
� Vi lt . ,  p .  97G ; PoL . ,  p .  71 .  
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Comme la pratique s 'étai t in troduite de ne pas condamner 

à mort , à moins que l e  coupable ne  flit en  aveu e t  n'eût 

confessé son crime, l 'arlicle 76 déclare que l 'on <loit passer 

ou tre et  condamn e r  à mort,  s i  les  preuves sont !à , m al g ré 

Ie désaveu d u  c r i m i n e l .  On doit, dit  l 'articl e ,  suivre l e  d roit  

écri t  et  l a  consl i tution i m périale . L'article 78 cléfend e n fi n ,  

lrnsé sur  « les cons li tulions d e  ! 'empire ii e t  sur  « les  cou

lumes i nvétérées d e  toute l a  Germanie il , d'appeler des  sen

tences criminel les ,  même sous Ie prétexte d e  nul l i té 1 ,  e t  il 
enj oint  aux officiers de passer à l'exécuti o n ,  n onobslant  tout 

ap pel . 

L'article 1 1  du présent règ\emeut et l 'art ic le 2 d u  règle

men l du 27 févri e r  1 756 répètent cette prohibition.  I l  y 
a u n e  seu\e except ion que nous avons déjà  citée plus haut, 

c 'est  lorsque l e s  sen tences sont insanables , c'est-à-dire 

prononcées contre u n  accusé saus l' avoir  préalablerne n l  

cité ou entendu dans ses défenses.  Puisqu'i l  n e  peut y avoir 
appel,  i l  n e  peut  non plus y avoir l ieu à révision 2•  

C HAPITRE DIXIÈME. 

D E s  VoYAG E S , A 11rnNDES ET AUTRES P EINES . 

Ce titre a été e m prunté aux coutumes l iégeoises,  ou l e s  

t•oyages étaient  des espèces d 'amendes q u i  n e  s o n t  p a s  

usitées a u  p a y s  d e  Stavelot.  C ' e s t  la  p reuve que la  copie 

des  coutumes l iégeoises a eu l ieu u n  peu légèrement ,  puis

que n otre coulume ne parle nulle part d e  voyages . 
M algré son titre, c e  chapi tre n e  traite  d u  reste que très 

t Contrairement a u  droit comm un de l'Allemagne, comme nous J'avons dit ci
dessus. 

� Di,; MÉAs, loc. c i t . ,  observ, 2'2'2 et 5IB N• 6. 
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superficiellement des peines e t  a mendes, en ne  posant que 
des principes généraux .  

C 'es t  ainsi que l'article 1 enjoint qu'i\ so i t  prononcé des 
« amendes convenables » et  que les faicluels soien t  punis 
<c selon l'exigence du cas, ayant respect aux qualités des 
» personnes , temps et l ieux des cas commis . )) Il abroge 
tous les anciens usages, trop Jarges et trop bénins dans les  
peines, ce qui faisa i t  « croistre la  m alice, inso\ences, et  
'' inj ures .  )) 

Quant aux i njures dont parle notre article ,  cette matière 
est de 1lroit presque abandonnée  à ! 'a rb i trage du juge qui 

doit faci lement admettre la soumission . L'article 14 du 

règlement  de 1 7'16 Je reconnaît formel le rnent. Du reste Ie 
droit civil accorde toujours une action à l' inj urié .  

Le règlement du p rince Guil laume, du ·J 4  j uillet '1632 i ,  

punit toute blessure « o u  homicidage avec couteau, bidet 
» de poche, dit stylet ,  )) d'une peine corporel le  ou  d'exi l , 

selon la gravité ; i l  stipule que Ie condamné ne peut être 
admis à purger sa contumace s ' i l  ne s'est constitué 

p risonnier .  
L'arlicle 2 (voyez Réformations de Groesbeek) déc\are que 

l'on doit citer l ' incul pé ; s'i l ne compara i t  pas,  i l  est j ugé par 
con turnace, et s'il 1 1 e  fait pas l 'amenc\e dans les t rois jours, 

il sera exécu té dans ses biens .  Mais, dans les derniers 
temps de la pr incipauté ,  2 on  ne  pouvait coudamner per

sonne par con tumace qu'après avoir présenté trois requêtes 

et un quatrième ajournement de  gràce . Ce princ ipe a été 
consacré par l 'arlic le 2 du déclaraloire du 9 novembrn 1 700 3•  

1 Vil!. Cod. , p. 171 ; Colt. N, p. 15 ; PoL" p .  132. 
• Vill" § 746. 
3 Vil!. Cod. ,  p. 1 45\J ; POL" p .  392. 
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Le m andement du  4 ju in 1 707 1 ,  confirmant les anciens 

di plómes et les d roits adjugés aux avoués, reconnait  aux 
officiers le  dro i t  au tiers des amendes, mais leur défend 

toute composition quelconque sous peine de suspension . 

Une déclaration J u  1 0  mai 1 685, article 8 2 ,  accorde excep

t ionnellement aux mayeurs de Malmedy  Ie d roit  de perce

voi r à leur pro nt exclusif « toutes bourines ou amendes qui  

>> n'excè<lent  pas Ie  florin d'or et Ie L iers des autres amen

)) des ext:édantes Ie florin  >> . 

I l  est  i ntéressant  de consigner ici  une  sentence de la  

cour de Malmedy en ·1 770 , que Villers rapport e ainsi  3 :  
« Un pam phlétaire fut saisi , appréhendé,  convaincu d 'avoir 

>> répandu une quan tité de l ibelles in fàmes et con tre la  

)) rel igion . Ces écrits furent lacérés par  les mains du  hour· 

>i reau e t  brûlés au pied du  perron de la  p lace publique, 

ll le jeudi  saint immédiatement  avan t  l 'offtce du matin ; 

>> ! 'auteur fut condamné à demeurer tê te nue pendant cette 

» exécution > une chandelle de cire ardente du  poids de 
>> deux l ivres à l a  main,  à déclarer après cela q u'à tort et par 
>> espri t  de fanatisme, i l  avait écr i t  contre la religion e t  ses 

>> saints m ystères ; cela fai t , á être condui t dans le parvis 
» cle l 'église paroissiale et y rester, son cierge a l lumé,  

» pendant l 'offlce ; ice lu i  achevé , a l ler  présenter son cierge 
» par manière d'amende honorable à Notre-Seigneur.  Le 
>> tout  quoi fut exéwté co1 1formément à la sentence . » 

1 Ibid . ,  p. 232 ; Colt, N, p. 205. Archives de 1:1 haute cour de Stavelot , 

1683- 1 73\)' fol. 1 '17. 
' Ibid" p. 205 ; Call. N, p. 22 ; POL. ,  p. 167, 
3 VILL" Hist . ,  I l l ,  3�'[, 
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CH APITRE ONZIÈME.  

DES SUCCESSIONS A B  I N TESTATS , DIRECTES ,  CüLLATÉ RALLES , 

RAPPORTS ' CüLLATIO:'\S ' PA RTAGE:S,  ET DI VIS IO:'\S .  

Ce chnpi tre est de l a  plus haute i m portance e t  a donné 
l ieu au  p lus grand nombre de jugements .  Vi l lers (§  753) 

d i t  « qu' i l  n 'y  a pas d e  m atière sur  laquel le i l  y eut tant  

ii d e  lo is , n i  s i  variées que sur l 'nr t ic le  des successions a b  
ll in t  e s  ta l : chaque [.Jays , chaque  province , )) cl i t- i l  « a ses 
:Il s t a l  uts part icul iers )). I l  aj ou t e  que ces lois se rapportent  
aux lrois d i fférentes espèces de d roi ts : canonique, commun  
e t  cou tumier  de  chaque pnys . 

Nous voyons à eet endro i t  q u e  Ie commen taire de Vil lers 
a été produi t  devant les tri lmnaux pour  servir à des déci
sions jud iciaires. 

Le clroi t  romaiu , on I e  sai t ,  a benucoup varié clans la  mat iè
re des concessions .  Enfü1 l a  n ovel l e  H8 é tablit t rois ordres de 
successions légales : I e  premier est cel ui des descendan ls , 
Ie second cel ui des ascendants e t  J e  t ro isième cel ui des col
latéraux .  C'est  la  base de bien des lois sur les successions .  

Vi l lers ( §  772) observe que c e  t i tre ne  pnrle pas des suc
cessions tes tamentaires , et  i l  ajoule : « de lous les mancle

ii rne 1 1 t s  de  nos pri nces qu i  son t  en assez grand nombre , j e  

>> n e  connais que ceux d u  2� novembre 1698, du 4 j nin  1 707, 
ll du 3 octobre 1 708 et du  27 novembre 1 748 qui touchen t 

n ce t te matière ; encore n e  I e  fon t-i ls  que t rès superficie l
ll l ement  e t  d 'une mauière à ne l ever p resque ;meun doute » . 

Comrnent  la jurisprudence s 'é ta i t-el le formée dans cette 
ma tière ? 1 •  

1 RAll\EM, Discoiws, 1853, p .  36 ss. ; Je mème, Discours pmnoncé û la  Co111' 
d'appel de L iège en 1859, passim. 
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Les formalités dont l e  droit romain entourait Jes actes de  
volon t é  dernière éta ient  généra leme1 1 t  torn bées en désué
tude .  Dans le  cl ro i t  gal lo- romain , les testaments pouvaien t  
être érigés devant l es  an lorilés m unici pales 1 ;  l a  l o i  romaine 

y avail introduit en oulrn les tes tamen ls conjonctifs et 

olographes �. Les Francs ,  au  con traire ,  suivaien l  clès d' abord 
le  droi t  <les nJl ions gerrnaines, qui ne connaissaie1 1 l  pas d u  
tout  d e  tes taments 3 ;  l a  l égislation franque n e  s'occupait 

qne des insli tn lions c:onlrac tue l les  s t ipulées dans l es assem

blées de  j uslice , appelées m a ls 4 •  Plus tard , les Francs 
fi ren t  usage des les lamenls ro rnains 5 ,  auxqnels le  d roil 
canonique avait aj outé une nouvel le for rne  (dcvant Ie curé 
et denx  ou trois témoins) . G .  

Dans not re princi pau t é ,  l e s  d i  verses form e s  leslamen tai res 
n 'étaient admises qu'en part ie ,  ;we e  des modificalions . 

Voici à peu près l a  légis l a tion slavelotine sur celte malière : 

1 °  Le testamen t , pour être valable , doit être passé par 
devant  u n  notaire ad mis par Ie consei l  e t  imrnalricu lé , ou  

par  devant la cour  de la  si tua lion des biens .  
Toutefois, Ie mandement de  1708, arl ic le 4 7 ,  permet,  en 

cas de danger de mort ,  de  passe!' testament devan t Ie curé 
ou Ie v icaire du  l ieu e t  deux témoins 8 ;  mais , s i  Ie 
testateur snrvit à la  maladie , I e  testament doit être renou
velé par devant nolaire e t  témoins .  

1 Bre v i arium A laric ianum,  I V ,  1 (constitution de  Valentinien l i l  d u  2 1  octo-
bre tü6), 

' Ibid" I V ,  2 ,  (novelle de Valentinien I l l  rlu 21 décembre 446). 
3 '' N ullum teslamentum >>. TACIT" Germ " XX . 

1 Lex Salica , t i t .  48. 
s lbid.,  547 et öft1 . 
6 C . c .  10 et H ,  X, de lestam " l ib.  l i l ,  t i t .  2ö . 
1 Vill .  Cod . ,  p. 239 ; Coli. N, p. '29 ; POL . ,  p. 20G. 
8 Cette dispositio n ,  quoique prnvenant du d roit  canon (voyez note G èi-dessus) , 

est contraire au droit cornmun de l 'Allemagne. Voyez W1NDSCHEID, Lehrbuch 
des Pandektenrechls, l i l , § 540, note 2. 
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Au pays de Stavelot ,  les fem me s  étaient admises comme 
t é moins , ce qu ' a j ugé I e  conseil  en 1 772, j ugemen t  con
fi r m é  par  la Chambre Impéria le  e n  1 781  i .  O n  voi t par eet 
exemple les len leurs de l a  j us t ice et  des appels aux tribu
n a ux de ! 'Empire .  

2° Le m andement exigeai t ,  e n  second l ieu ,  u n  legs de 
5 patars à la fobrique de St . -Re rnacle,  pa tro11 du pays  ; mais 
cette clause n 'était  pas de n é cessité absolue , car il fa \ l a i t  
que I e  chapitre de Stavelot e n  requit b n u l l ité , ce qu i 
n'avait  j a m ais  l ieu .  

3°  La lro isième condition , c' est  que ces testamen ts 
devaien t être réalisés , c'est-à-dire enregi s trés cle van t l a  
c o u r  ou l e s  biens étaient situés  et ce sous peill e  n o n  seule
m e n t  de  null i té ,  mais m ê me de con!lscation des biens légués,  
l es deux L iers au p ro fi t  de  la m anse abba t iale , et l ' :mtre L iers 
au profit d u  dénonciateur .  

Un record de l a  haute cour d e  i\Ia lmecl y  d u  24 sep tembre 
·1 733 déclare q u'autrefois les tes laments ologr:i phes étaient 
val ides ; m a i s  que depuis Ie mandement de ·1608 2 i ls sont 
nuls � .  Cepend a n t  Vi l lers (p.  28 1 )  nous parle d'une espèce 
de testament m ysl ique.  Une personne peut fai re u n  testa
ment ologra phe,  mais  doit alors Ie déposer c::H.;heté chez u n  
notaire . Cet officier  inscrit s u r  ! 'enveloppe,  revêtue d e  l a  
signature des témoins,  l a  déclaration que e e t  écrit  es� I e  
testament  d ' u n  tel .  Vi l lers n e  cite aucune autorité à l 'appui 
de ces forma lités , et les lois a u  pays de Stavelot sont 
rn ueltes à ce suj e t . 

Le 27 j u i l let 1 550, la cou1· de Malmedy annula  u n  t estament 

' Vi l l"  p. 281 ad n ol.am.  
• Vill .  Cod" p .  21! . ; Co l l .  N, p. 293 ; PoL . ,  p. 183, Archive; de la cour de 

Stavelot, 16:::lil - 1 759, fo l .  H3. 

3 Vill" § 777,  fiegistre auth. de  la cour de  Malmedy, ful .  289. 
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fai t par  u n e  p erso n n e  d u  s e x e  sans Ie su de s o n  mari , 

« mais J e  n e  crois pas cc tte réso l n tion j uste  � .  d i l  V i l l e rs .  

Le déclaratoire d e  '17-18 1 concerne l e s  curés d u  pays d e  

Stavelot .  I l s  d e va i e n t  d e m a n d e r  p e rmission a u  p rince d e  

d is poser de leun; bie n s  meu\Jles e t  de payer u n e  taxe q u i  

variait  s e l o n  les cures ; I e  t o u t  s<tns préj ud ice d e  la morle 

main e t  <tutre s  devoirs féocl a u x  e n vers Ie  p ri n ce , selon Ie  

d óclarnloi re d e  1 748 . Les m a y e urs héréd'ilaires , a u x q u e l s  

a p partenai t  Ie  Liers d e  l ' é m o l u m e n t  d u  cl ro i t  de herstou.r d a 1 1 s  

leu rs m airies respectiYe s ,  devai e n t  s e  cont e n te r  d u  Liers d e  

l a  t a x e  fi xée pour s' e n  r é d i m e r .  L a  disposil ion q u i  a p pel<ü t  

les  m onastè res à s uccétle r  a u x  rel igi e u x  avait  ó l é  abrngée 

par la const i tution de l' e m p e re u r  Charles-Quint  du 2 1  j ui l let  
1 52 1  2 .  

L'arlicle 1 dispose que l e s  e n fa n ts lég i t i mes, « soyent  fi l s  

ll o u  fi l \es )) , hérile n t  a b  intestat  de leurs père e t  mère e t  

p a r tagent  p a r  parties égales  les m e ubles e t  i m m e ubles tan t  

de l e u rs biens p a lrimoniaux paterne\s e t  mate rn els, q u e  

fiefs ,  acquêts et conquêts e t  générale m e n t  t o u s  a u tres,  sans 

e x c e p tion 3 •  
S i  Ie  cléfunt  cependant  possède un p l e i n  fief, u n e  sei

gneurie ,  office seig1 1eu rial  e t  hérédita ire ,  « maison fo rte » , 

il d e m e ure à l' a îné Jes garçon s , moyennant  récompense 

a u x  au tres e n fa n ts du d éfu n t ;  frè res e t  sceurs , (( soi t  en  

ll argent  o u  rassenne d' autre  héri tabieté >) , c 'est-à-d ire 

aul res biens de l 'héréd i t é , l e  tout  « au d i re des  parents,  

t Vil! .  Cod., 6 1 5 ; POL" p .  283. 
t DE MÉAN, obs, 525, n° '[ ,  
' Mandement d u '[ septembre l78L V i l l ,  God" p .  H24 ; PoL" p .  360. Remar

quons ici en passant que Ie  pays d e  Stavelot avait un état civil parfaitement en 
ordre. Il y avait des registres de naissances, de déccs, de mariages tenus en 
double, signés par les parties et les témoins. 
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)) amis o u  d e  l a  Court corniiétente , le male précédant la 

l> fenielle >> . Voilà le  principe énoncé par l 'article m ême. 
Mais s'i l  n 'y  a que des fil les ,  l 'aînée alors a le  m ê rn e  droit 

d 'aînesse et  de primogéniture que les  garçons 1 . Déjà dans 
u ne le t tre d u  célèbre Wibald, d e  ·1 1 48, à Henri,  roi des 
Romains, nous lisons que ! 'abbé a fai t décider par 21 juges 
un di ITérend au sujet  du fief de Neundorf, d 'après le  prin
cipe qu'a u  pays de Stavelot les  femmes san t habiles à s uc
céder aux fiefs à défaut  de m al es 2 •  

Le présen t  ar ticle parle d e s  pleins flefs .  Nous devons fai re 
ic1 une p e tite digression sur les  flefs , cette m a  tière si 
étendue et s i  obscure de la j urisprudence,  et dire u n  
mot des particularités du régime féodal au pays d e  S tavelot .  

Les principales lo is  q u i  régissent cette ma tière sont les  
m andements du 1 f>  avri l  1 562, 12 septemhre -1605, 25 juin 
1 614, 25 j u i l let 1 663, 4 février 1 666, 27 octobre 1 683 , 1 3  
février 1 684, 1 0  m ars -1684, 28 o dobre 1698 , '10 j ui o  1 767 , 

1 4  j u i l let  1 787 3. Nous al lons en résumer les quelques par
t iculari tés 4. 

Cel ui qui acquiert u n  fief par testament,  success ion, dona
lion ou transport doit  en faire relief deux mais a près que 
Ie fief l u i  est dévolu s'i l  est du pays , et trois mais après 
s ' i l  est é tranger 5 •  On ne peut se mettre en possession du uien 

' Vill" § 781 .  Voyez SCHULZE, Das Recht dei· El'stgeb111·t, 185 1 .  Cette 
disposit ion f'Sl remarquahle, car en droit commun les femmes ne pouvaient 
succéJer dans les fiek Di plóme de 131'5 apud GuoEN, Cod. diplom. V, p.  6 19. lib. 
II feud . 36 in  fine, Il fe ud . 2, s 3 : . .  « Item si vasallus pactum specialem contra 
» feud i consuetudinem a l legat, veluti de filiarum successione » ; Il feud. 23, § 2 
et alias. 

• f_ïud. lt ist" p.  15(). 
3 Vilt.  Cod" pp.  9'24, 985, 987, r.57. 1052, 193 ; Co ll. N ,  pp. 177 ss. ; POL" pp. 

40, 79, 81, 145, 147, 162, 164, 18i, 322, 372, 2 13, 428, 1263. 

• Selon MÉAc;,obs. 36,N• 2 , le stat ut de Stavelot était conforme au droit commun 
des ticfs .  

5 Déclaratoire d u  3 octobre 1708. Vill.  Cod. ,  p.  239 ; Coll. N, p.  2() ; PoL . ,p.  206. 
9 
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avan t  I e  rel ief, sous pein e  d e  20 florins d ' or pour u n  p le in 

fie f  e t  d e  G florins qu a n t aux menus-fi e fs ,  lc tout  il [.Jp l ica l i le  

à la manse abbat ia le  pour  deux L iers e t pour l 'au lrc L iers au 

dé11oncialeu r .  Du reste ,  les p le i 11 s  fief::; ne pouvaie 1 1 t  jamais  

ê tre a l iénés n i  b y pothéqués sans le  conse n l e rn e l ! t  d u  p r i 1 1ce ; 

poll!' les  menus-fiefs , la réal isat ion servai t  d ' oc l ro i 1 .  

Com m e  clans Loute l 'Al le mag n c ,  i l  y avai t a u  pays d e  

S taYelot  d e u x  espèces de  re l iefs : ce lu i  de  main á uouche, 

sans tax e , l orsqu'i l  1 1 ' y  ava i t q u e  m u la l io11  du seigueur , 

par e x e m p l e  à l ' in lrónisation d u  1 1ouvel  abbé , et celu i  en 

propriélé, avec taxe,  l o rs4u'i l  y avai t mutatio 1 1  du vassa l ,  à 

l a  mort  d e  ce d e rnier .  

C' es t  de ces rel iefs q u e  s 'occupe Ie m an d e m e n t  d u -10 j ui n  

1 7G7 , q u i  statue d'abord qu'à  l 'avènernenl  de diaque pri 11ce 

tous les  « sei gne urs ,  gen l i l s  hommes,  fie ffé::; tena n t  seigueu 

» r ies ,  cou rs , semo1 1 ces (rnayeurs liéréd i laires) l 1éri tages , 

>> Lois , eau x ,  m o u l i n s  e t  au tres biens féodaux mouvants d u  

» prince ou  d e  s e s  églises, so i t  q uïls t iennent  c e s  l iefs par 

» success i o n ,  Jo11 a t i o 1 1 ,  ven le )) e lc . ,  sou t  tenus de venir l e  

reconn ai lre , e n  re lcvcr  de main á bo u che e t  rend re h o m 

m age au n o uyeau p riuce,  par  !levan t  le poleslat  e l  hommes 

féodaux d e  Sta \·c lo t � .  

Le man<l emeu t  c i té parl e e 1 1sui te d u  relief en propriété, 

qui d o i t  se fai r e  clans l 'a 1 1née ,  à com pter du j o u r  Je la mort  

c iv i le  o u  nature l le  du proprié la i re . A S tavelot ,  ce relief 

avai t l ieu con tre payement  cl' une  taxe , a ppelée raclwt 3•  

t fiègle1 11ent d u  'Hl mars IG8G, art .  ·H.J. 
e L'c1n percL1r \Ve1 1 ceslas par lrs let t re,; du 15 scple m b re ·1381- reeonnait arnir 

rele\'é d e  \ 'abbé e l  d u  mon;;,tèrc de Sta\'èlot la v i l lc cte � larche et d'a 1 1 tre:; biens 
qu'il  t ient u e  ! 'abbé comme com te de la H.oche. Original aux a rcl1i vc:; Je Düsse l 
dorf. - �Lunbi·:, l l ,  ·1�n. 

' /lach at, pa ree que la taxe à payer est en quelque sorle I e  prix du fief. et 

1·eli ef, parce que :;on o bjel  C>l de relere1· Ie fier, t o1nbé dans I e  fisc cl L1 sci�ne ur 
(�lrnLIN,  Réperl o i rc de jw·ispr" v• relie l ) .  
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Enfin l e  règlement ordonn e  aux locataires, sous de graves 

peines, d 'aviser les bai l leurs d u  relief en proprié té .  Ceux 

qui t ransportent un fief doiven t  faire insérer dans leur relief 

les nouveaux acquéreurs, l ' an de la vente e t  le notaire qui 

a passé !'acte. Il est défendu de faire relief en son nom 

d 'un fief que l 'on ne  possède p lus .  

Pour tout relie f, i l  é tait dû un  d ro i t  qu i  se  payait à la cour 

féodale de Stavelot comme frais de j ustice i. Pour tout re lief 

en propriété , Ie prince ava i t  en outre le  droit d 'exiger l a  

morte-main. C'était u n e  somme fixée pour les pleins fiefs, 

une part du produit annuel pour les menus-fiefs 2• Par contre , 

les possesseurs de tiefs étaie1 1t exempts du droit de her
stoux, c'est-à-dire de l'a tt ribution de la succession mobilière 

à celui auquel i l  était  dû .  

er Ceux qu i  résident sur pleins fiefs ,  son t encore afiranchis 
ii des dîmes en fonds féodaux , du droit de herstoux , 
» vinage , fourage et servitudes semblables , corvées, e t  i ls 
» ne  peuvent s 'y  assujetlir sans l e  consentement du  prince. 

» Ce qui a été résolu sur la halle à Stavelot Ie 26 novem

ii  bre 1 596 par le  podesta , chastelain et hom mes féodaux 

» des trois quarliers )J 3. 

Le mandement du  25 j uil le t 1 663 défend aux cours 

féodales de recevoir aucun eccl ési astique , religieux ou 
séculier , du pays ou étranger : à p rendre ceuvres d ' aucun 

fief nob\e ou roturier, sous peine de nullité 4, « d'autant que  

t Règlement d u  1 0  mars 1684. 
� Par Ie traité d'échange du 23 août 1768 (Ca l l .  N, p. 211 ; POL., p. 433) entre 

Liège et Stavelot ,  les fiels des communautés d"Anthinnes et de Vien furent affran
ehis du droit de morte-main et les  sujets d 11 he"stoux. 

3 Livre aux résolutions ; cour de Malmedy, fol .  94. Record de Malmedy du 28 
ju in 1600 rappelé dans cel ui du 16 mars 1725. Ibid . ,  fol. 130 ; Vill. Cod. ,  p. 78, 267 ; 
Vîll. , § 795. Registre authentique (à Düsseldorf) fol. 266. Voyez aussi mandement 

du 20 j uin 1G:27 ( Vi lt. Cod. , p. 983 ; POL. ,  p . 111) .  
' Voyez Schwàbisches Lelmrecht ,  1 ,  § lt ; Sachsenspiegel Landrecht, I ,  5 2  ; 
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ll de telles aliénations ne se peuvent faire sans notaire et  
l> évidente diminulion de leurs droits >> .  Toutefois les ecclé

siastiques qui ont une dignité, comme les abbés, les princes, 
peu vent tenir fiefs .  Quant aux couYen Is ou chapitres possé
dant fiefs ,  comme il n ' y  a pas de vassal particulier, mais  u n  
corps généra l ,  i ls doivent commettre e t  désigner un  de leurs 

m embres pour desservir Ie fief et remplir  les fonctions de 

vassal . Lorsque celui-d vient à mourir,  rnorte-main est  due 

e t  relief doi t  se faire 1 • 
Cel ui qui acquiert une rente sur un fonds féodal , devi ent  

vassal feudataire , est  ten u  au droit de rnorte-rnain et re l ief  
e t  doit payer la moitié du produit anuuel de  l a  rente 2 .  

Après cette digression, revenons à l 'article premier. Il 
parle d'acquèts et de conquêls et  ces termes ont une autre 
signification que dans la  plupart des législations .  En général, 
les acquèts sont les biens acquis par un  seul , avant l e  
mariage ou après sa  dissolution , et  l e s  conquêts ceux acquis 
en commun , pendant Ie mariage . Les coulumes sont bien 
di fférentes sur ces termes .  Le code Napoléon les emploie 
même indistinclement par opposition aux biens propres.  

Au pays de Stavelot, o n  entendait par acquèts tou t ce 
que deux conjoints acquéraient pendant Ie mariage aussi 
bien que ceux qu'un mari ou une femme acquiert pendant 
son veuvage, et par conquêts tout ce qui ad vient à l 'un des 
conjoints par un droit adventice , comme par donation,  

legs ou succession collatérale 3 •  

L'article 2 adme t le  principe de la « représentation l> 
dans la Jigne directe , descendante à l 'infini ; les représen-

l ib.  I I ,  feud. 21 ; 26, § 6 ; 36.  Pour les ecclésiastiques qui  ont une dignité voyez 
SCHNAUBERT, Erläutel"ungen des Leltm·echts, pp. 453-460. 

t Record cité de 160�, article 4. 
� Vill., § 80�. 1lème record. 
3 Vill . ,  § 8 12. 
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tants succèdent par branches, d i t  l'article, c'esl-à-dire par 
souches et non par têtes . Pour le mode de représentation 
les coutumes sui vent la novelle 1 1 8. 

L'émancipation n 'empêche pas de succéder, mais l 'éman
cipé doit rapporter les biens qu'il a reçus de ses père et mère 
(Résolution de la cour de Malmedy du 30 octoL�ë 1 568 1 ) .  

Nos usages s'écarten t  des lois romaines quant aux  droits 
respectifs des époux ; Ie régim e  dotal , étranger aux pro
vinces sous les Romains, nous était aussi inconnu . A Sta
velot règnait le régime de la communauté dont Ie mari est 
le chef. Toutefois les avantages que l'article 3 reconnaît aux 
enfants du premier lil d'après Ie principe de la déuolution ,  

émanent des lois romaines. Une constitution des  empereurs 
Gralien , Valen tinien e l  Théodose avait ainsi disposé à l 'égard 
de la veuve qui se remariait 2 •  

L'article 3 3 règle donc la succession d'un père ou d 'une 
mère qui  a des enfants de plusieurs mariages ; dans ce cas , 
les enfants du premier lit ont tous les Liens patrimoniaux 
provenant tant du  cóté du père que de la mère du  défun t, 
et même les acquêts e t  conquêts qui ont élé faits avant la 
dissolution du premier mariage ; les enfants du  second l i t  
on l  les  meubles meublants et tou t  ce  qu i  est compris sous 
Ie nom de meubles, de même que l es acquèts faits et autres 
émoluments survenus pendant le mariage. Fondé sur ce 

t Livrc aux résolutions, fol.  4'1 . 

� Cette constitution, insérée au code Théodosien, fut reproduite dans celui 
d'Alaric (livre lil, titre 8) et celui de  Justinie11 (!. ::!, C. de secund. nupt. 5, 9) . 
Voyez aussi la constilution des empereurs Théodose II et Valentinicn I I !  de 43U, 

i nsérée dans la collection d 'Alaric (novelles de Théodose, tit .  6) et dans Ie code 
J uslinien (l .  5,  C. tit. ult.) ; RAIKEM, Discours, p .  43 ad nalas. 

3 L'article il et les deux suivants sont tirés d'un record de St.-Vith (§§ 42, 43, 
4i) d u  20 février 1590 ou plutót de celu i  de H5 l q u i  est le véritable ri>cord de 
St .-\'ith, dil Villers (§ 8:!8), " en que! ternps, conti 11 11e-t-i l ,  cette ville faisait partie 
>i  de la principauté de Stavelot i> . 
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principe, Ie Conseil a jugé que, le lil étant  brisé, c' est-à-dire 
à la mort de l'un des époux , la propriélé même de tous les 
i mmeubles, sans exception, du défunt conjoin t e t  du  sur
v ivant étai t clévolue de plein droit aux enfants qui en sont 
devenus propriétaires . Si ces derniers sont majeurs, i ls ont 

Ie droit de les aliéner, échanger, hypothéquer, sans Ie con
sentement du parent survivant usufruitier (H.ecord du 1 8  sep
tembre 1745 1) .  l ei la coutume de Stavelot s'écarte du système  
de  la plupart des coutumes. Dans celles-ci l e s  enfants 

n 'avaient qu'une expeclative subordonnée à la  condition 
qu'ils survivraient à leur parent  devenu veuf , tand is que , 
d'après no tre article, l 'époux survivant étai l exproprié de ses 

propres biens immeubles , dont la propriété formel le éta i t  
attribuée à ses enfants dès  Ie moment de l a  dissolution du  
mariage. 

Nous n'enlrerons pas dans la  question soulevée en  cas de 

troisième mariage , si  les enfants du troisième l i t  ont I e  
mobilier ; ce que prétend Villers, e n  s'appuyant sur l e  prin
cipe qu'il  n 'y  a pas dévolution de meubles.  

Un record de la cour de Malmedy du 1 er  avl'il 1615 2 décide 

que , malgré les termes de notre article qui accorde Jes 

me ub les aux enfants du  second J i t , un père ou une mère 
veuve peut, de son vivaut,  d isposer de son meuble, « comme 
il lui plait ll ,  en faveur de  ses enfon ts .  Par Je mot mcubles, 
on entendait au pays de Stavelot les meubles meublants, 

l 'argent,  les rnard1andises, J es bestiaux etc. , e l  aussi , ce 

qui est remarqu<1ble, l es cuves et  fosses des tanneries, qui  
sont  cerlainement deR immeubles 3, ainsi que les  amélio-

1 Vill. Cod" p . 148\J. 
! Livre aux résol . ,  fol. ·126. 

3 Ll . fü, 16, 17, 18 D.  de  act .  empt1  et venJit i  4,  49 ;  1. 2, § t ;  1. 12, § 23 ; 1. 26 

D. de instruct. vel inslr. 33.7 ; 1 .  3,§ 1 '; D. de acqu i  rendo vel amittendo !; l ,2 ; 1 .  'l4 
D. de supplect. 33,to ; 1. 21:2, § 2 et 4 D. de verb. signif. 50,16. 
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rations fai tes aux i mm eubles . (Résolution de l a  cour de 
M al medy du 16 m ars 1 575 1 ) . 

Encore une autre anomalie : \ 'héri tier  du m obilier seul  
est tenu des dettes p ersonnel les  d u  défunt .  (Résolu t ion de 
la  m ême cour d u  18 j ui l let  1 549 2 ) .  

Un b i e n  échangé avec u n  propre des époux prend sa  
p lace e t  devien t  propre , a insi  que l'ont constamment j ugé 
Jes cours, comme on l e  voit au § 837 du Commentaire d e  
Villers.  

Une conséquence rigoureuse de J a  dévolution ,  c'est q u e  
les enfants du premier  mariage, après J a  mort d e  leur père , 
pouvaient se meltre e n  p ossession des biens de leur m ère sur  
Jesquels des  créanciers avaient  des hypothèques pour dettes 
contractées pendant un second mariage , et cela sans rien 
payer ; ce qu'a décidé aussi la cour de Malmedy le 23 août 
1607 3 •  

D'après I e  même principe , u n  bien acheté e n  premi e r  
m ariage et payé pendant Ie deuxième, appartient aux enfa n ts 
d u  p remier J i t ,  mais moyennant indemnité aux enfants d u  
second .  Décidé à Malmedy J e  6 novembre 1608 4•  

L'article 4 distingue si  l a  s uccession est d'eslocque, c'est-à
dire d'ascendants en ligne directe, ou si  elle provient d e  
paren t s  collatéraux .  A I '  égard des successions d '  estocque , 
i l  décid e,  touj ours d 'après ces p rincipes de dévolution pous
sés dans leurs dernières conséq uences, que les enfants d u  
p remier l il  son t «. saisis » d e  l a  p t·opriété de ces biens e t  
que leur père o u  mère veufs o u  passés e n  secondes noces 
n'en ont  que l 'usufruit ; à moins toutefois,  dit l 'arlicle, que 
les grands-parents de qui ils (Jrüviennent n'en aient disposé 

' Livre aux  ré;;ol . ,  fol .  42 ; Vi l l"  § 834 . 
s Livre aux  résol . ,  fol. fö ; Vilt" § 835. 
' Livre aux résol . ,  fol. 8·}. 
4 Livre aux résol" fol. 8\J. 
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au lrement pendant leur plein siège de mariage , soit par 

testament ou  autre disposition légitime. Mais quant aux 
« secondes » ,  c' est-à-dire aux successions collatérales, l a  pro
priété en reste aux enfants d u  second l i t  qui sont habiles à 

succéder. 
La cour de Malmedy a aussi j ugé un cas de renonciation : 

quand, malgré cette dévolution, u n  père renonce à une 

succession ouverte , les enfants n 'y ont plus aucun droi t ,  à 

moins qu'ils n 'y vienneut  propria jure et ex suo capite, car 

la  renonciation préjudicie aux enfants.  (Arrêt du 1 1  oclobre 
1 547 1) . 

L'article 5 règle les droits de l'adoption 2 •  
L'adoplion n'est admise au  pays de Stavelot qu'à défaut 

d' enfants légitimes ou naturels. L' enfant adopté a tous les 
droits de l' enfant légitime e t  succède par conséquent aussi 
bien dans les fiefs de ses parents adoptifs que dans l eurs 
autres biens,  pourvu ,  dit l'article, « qu'au  jour du décès , 
il ne soit pas émancipé e t  que Ie  père adoptif n'en ait  autre
ment disposé par tes tament .  » Dans la plupart des coutu
mes, les enfants adoptés ne succèdent pas dans les fiefs : 
q uia  datur sanguini, non fictioni juris ciuilis , parce qu'il 
n 'est pas permis d'aliéner les fiefs ,  en donnant un vassal 
d'une autre familie au feudataire, et enfin parce qu'on l ése

rait les droits des agnats 3 ; ces obstacles tombent, lorsque 
l e  seigneur direc t  du fief donne son consentement  à l'adop
t ion et qu'il  n 'y a pas de parents ou quïls y consentent .  
Par  contre, au pays de Stavelot ,  i l  en es t  autreme n t , d i t  

Villers (§  850), ([ car  de nos  mreurs le consentement des 

1 Livre aux résol . ,  fol. 8.  
1 Cf. pr. l .  de adoption. 1 ,  H ;  tit. 48, V, Capitul. I V  de 803, art. 7 et l ivre V I ,  

art. 212. 

�)Adoptione filius in feudum non succedit : l ib. 1 1  feud. 26, 3. 
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> parents n 'est pas nécessaire  pour aliéner les fiefs ; 

» l 'octroi du prince si c'est u n  plein fief et la réalisation 
» si c' est un menu fief, suffisent à eet efîet » 1 •  

L'article 6 emploie l e  mot parents dans l e  sens de l a  loi 

51 Dig. de verb . si gnific. et e ntend tous les ascendants du 

défunt,  tant masculins que féminins.  Il dispose donc, comme 
Ie d roit commun, que si un noble ou un roturier décède 

sans enfants légitimes, sans frè res ni sc:eurs germains, sans 

neveux qui les représentent, les ascendants qui survivent 
recueillent la  succession , à l ' exclusion de tout autre paren t 
collatéral ; ce qui, dit Villers , é tait déjà de droit coutumier 
avant l'émanation du présent règlement '! .  Une particularité 
au pays de Stavelot , c'est l 'excl usion formelle par notre 
article des frères utérins ou consanguins . 

lei encore, comme plus haut au suje t  des adoptions , nos 
statuts ne  font ,  contrairement à beaucoup de coutumes , 
aucune difîérence entre les fiefs e t  les autres biens, relative
ment aux successions des ascenJants et des adoptés. 

L'article 7 prévoit Ie cas ou le  défunt délaisse quelque 
ascendan t e t  des frères e t  smurs germains ou des neveux 
qui les représentent. Dans c e  cas , les frères et sc:eurs o n  

leurs représentants sont saisis d e  tous les biens p a  tri mo 

niaux du défun t ; l 'usufruit seul  est  réservé à l 'ascendant  

veuf, e t  lui reste, si même il convole en secondes noces. 

C '  est, dit Villers, une double dérogation au droit commun 
de la  novelle 1 '18, ou l es ascendants succèdent avec les frères 
et  sc:eurs à l'exclusion des neveux et par tête , mais sans 

1 Règlement du 19 mars 1685, article 19. Vilt.  Cod. ,  p. 200 ; Call. N, p. 229 ; 
POL. ,  p. 165. 

• Vil/. , § 754 ss. - Cela était fondé, nous semble-t-il , en dernier lieu sur 
la législation des Francs : Si quis absque l iberis defunctus fuerit , si pater 

materque supcrstites f'uerint, in hereuitatein succcdant (lex Ribuaria, tit. LVI ; id . 
in lege !:ialica, tit. LXU). 
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pouvoir prétendre à l ' usufrui t ; Villers cependant  ne remar

que pas que cel le novelle a élé changée par la novel le 1 27 ,  

chapi lre 1 .  Vi llers (§ 863) voit  l 'origine de l 'article 7 dans  la loi 

1 3, § 1 Cod . de legit . herecl . 6,  58. Cette loi  est une consli tu

tion de J ustinien, à laquelle i l  a été dérogó par la novel le  1 18. 

L' arlicle 8 com plète I e  précéclent .  L'article 7 a d isposé 

des biens patrimoniaux ; ici i l s'<1g it des acquêls et  des con

q uèls du défunt qui, à défaut  de descendanl s ,  deviennent  la  

pleine propriétó des père et m ère , à l 'exclusion des frères 

et sCEurs. L'article ne di t  r ien des meubles , mais ceux-ci  

von t nécessairemenl avec les acquêls, puisque , d'après l 'ar

Licle 10 suivant, i ls suivent  le sart des acquêts. 

I l  est peut-être inuti le d'observer que eet arlicle e t  les  

yrécédents supposent nócessairement que le  défunt est mort  

veuf  ou dans  Ie  célibat,  car s ' i l  laisse so i t  u n  mar i ,  so i t  une 

fem me ,  Ie  survivant a ,  comme nous le  verrons aux  articles 

13, 14 e t  1 5 , l'usufruit  de tous les biens patrimoniaux , 

acquêls et  conquêts, à l' exclusion de ses père e t  mère .  

L'article 9 renlre dans Ie  droi t  comm un . Si un  défunt  ne  

délaisse n i  descendants,  n i  ascendants, ses  frères e l  sCEurs 

ger mains lui succèden t par têtes, e t  si l'u n  ou l 'autre est 

décédé laissan l rles enfants,  ces derniers viennen t conjoin

Lement avec leurs oncles ou tantes par estoc en vertu du 
droi l  de « représentation ll .  

�Iais celle-ci s'arrête aux  neveux e t  n e  va pas j usqu'aux 

petits-neveux . Villers (§ 87 1 )  dit que ce point ,  rósultant d u  

reste d e  l 'artide, puisqu' i l  ne parle que des neveux,  a été 

dóclaré coutume du  pays,  e n  conformité des récès de ! 'Em

pire e t  des mandemenls i m périaux,  par l a  cour de .Malmedy 

Ie  1 5 mai 1612  1 •  C'est e ffectivemen t ce que décide la  novelle 
1 '1 8 , chapitre 3. 

1 Livrc aux résol., Col. 1 14. 
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Dans Ie § 872, Villers soul ève l a  question suivante : s i  Ie 
défunt  n 'avait  laissé que des neveux e t  des nièces, ceux-ci 
succèderaient-ils par souches ou par têtes ? C'est la célèbre 
question sur· laquelle tant de ju ristes ont exercé leur saga
cité.  Le célèbre glossateur Azon prétendait qu'ils succé
daient par têtes,  tandis que son disciple Accurse était pour 
la  succession in s tirpes. Cette dernière opinion était ensei
gnée aussi à l'U ni versité de Lou vaiu 1 •  Enfin cette grave 
question fut tranchée p3.r la diète de Spire de 1 520 (§ 3 1 )  qui 
se prononça , cl' après nous contre le sens de la loi 2 ,  pour 
la  succession par têtes .  Vil lers soutint l 'opinion de l ' univer
sité de Louvain dans sa thèse de licencié à cette université. 

L'article 10 déclare qu'à défaut d'ascendants, de descen
dants , de frères e t  sceurs germai 1 1s  ou de  leurs représen
tants , les frères e t  sceurs consanguins ou u térins recueillent 
dans la  succession du défunt tous ses meubles, les acquèts , 
conquèts et les biens provenant de leur père ou mère com

rnun, tandis que les autres biens retournent aux parents 
de  l 'autre branche , d'oû. les biens sont provenus. 

Villers traite ici  d iverses questions, qu' i l  dét.:ide en  général 
d 'après le  droi t  commun dans Ie  silence de la coutume. 
Nous n' avons donc pas à nous en occuper. 

C'est  ainsi que,  dans l 'article 1 1 ,  i l  n'est question que des 
cousins germains ; i l  n 'est rien dit des oncles , ni des fils 
d'un frère consanguin  ou u térin, ni des petils enfants d'un 
frère germain qui re1 1 l rent clone  dans Je  droi t  commun , 
suivant lequel Ie plus proche parent du défunt  doit ê tre son 
héritier selon la novel le 1 1 8 .  

Q L1ant aux: cousins  germains ,  l 'article 1 1  règle ainsi leurs 

1 ROGER, p. :;23 Redationes l o m . \', p.  :n ; R A I K trn ,  D iscours, p. 48 ad notas . 
' 'V1:soscHEID, Lehrbuch des Pa 11de/:1u1 1 "echts, § ë:J7'!. nolc ·15 el les auteur� 

quïl cite . - �IÉA:s, Obs. ï4,  n° 107 .  
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droits : quand Ie défun t  ne laisse à sa mort d 'autres plus 

proches parents que des cousins germains paternels et  
maternels, les meubles, acquèts et  conquèts sont div isés en  
deux portions égales entre les deux branches paternelle et  
maternelle pour être partagés entre les  cousins capitatim, 

par tête, sans rechercher d'ou proviennent ces meubles et  
ces acquèts . Mais quant  aux héri tages anciens e t  p rocédant 

d'estocque, c'est· à-dire qui sont advenus au défunt ,de la suc

cession de son grand-père (ou de sa grand-mère) qui était 

l' estoc commun entre lui e t  ses cousins germains, de  l 'un ou 

de l 'autre cóté, l'article veut  qu'ils retournent aux cousins de 

l a  ligne d 'ou i ls  procèdent, selon,  dit l'a rticle , « que les  ligna
gières soy trouvé capables » .  C'est l 'antique règle : paterna 
pa ternis , materna maternis , qui signifiait que dans une 

succession les biens provenant du cóté du père du défunt 

doivent apparlenir à ses parents paternels, e t  les biens pro
venant du cóté de sa mère à ses parents maternels. 

Les auteurs ne sont pas d'accord sur !'origine de cette 
règle .  Les Romains ont été longtemps sans d istinguer la 
provenance des biens . Les empereurs dérogèrent  à cette 
jurisprudence par la loi 4 Cod. Theod.  de matern . bon. e t  
materni gen . On ne I a  retrouve plus dans I e  code J ustinien ; 

elle était clone tombée en  désuétude 1 •  Comment donc 
s 'est-elle introduite dans Ie pays coutumier 2 ? JACQUES 

GonEFROID,  sur Ie titre de maternis bonis 3, prétend qu'elle 

doit son origine à une constitution de l 'empereur Constance 
du 14 mars 339 insérée au code Théodosien (lib . VIII , t i t .  

1 8) 4• PONTANUS, sur les coutumes de Blois, croit qu'e lle 

1 La nov.  1 ' 18 ne distingue pas d 11 tout  !'origine des biens. 
2 RAIKEM, D iscours. 
3 GOTHOFREOUS, 1. c . ,  l. I l ,  p. 691 . 
·I ME!ILIN, 1 .  c. v" paterna patcrnis. 
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s'est i n t roduite à l 'exemple des fiefs ; D uMOULIN (conseil 7, 
N° 48) fai t  remonter  plus haut celte règle : e l le vient,  
d it-i l ,  des Francs el  des Bou rguignons et  a été étendue par 
une ordonnance de Charl e rn agne a u  pays Jes Saxons .  
MERLI N ,  après  ces  c i tatio 1 1 s ,  est  d 'av is  de n'adopler aucune 
de ces opinions et  d e  conven i r  que cette règle provient de 
loutes ces clifférentes c;auses . Puisque notre s tatut , selon D E  

l\IËA;-.; 1 , est conforme aux u sages des fiefs , admettons que 
cbez nous elle provient de là .  Mais bien que cette lo i  forme 
I e  droi l  commun du pays coulumier,  el le n e  laisse pas, dit 
i\Iel' ! in ,  d'y éprouver dans l' usage des variations fort s ingu
l ières .  En effet ,  cette règle, a u  pays de Stavelot , n e  s'étendait 
p as plus loin que notre art icle et la  cour àe i\lalmedy avait 
d éj à  décidé, le  1 4 février 1 553 9 ,  « jugeant sous ! 'em pire des 
ll us::iges anciens , qu i  ont servi de base à nos statuts >> et 
depuis constamment de la mème manière 3, que les  biens 
d'esloc ne retournaient  à ceux de l 'esloc que quand i ls pro
venaient de grand-père et grand-mère, oncle ou tante ; m ais 
que lorsque la succession p roc;édait de plus lo in ,  savoir 
quand I e  défun t décédait sans enfants et qu ' i l  n ' y  avai t aucun 
frère ni  enfa n t  de frère , alors l es plus p roches e n  ligne 
collatérale étaient préfé rés à tous autres plus éloignés.  
Cette règle,  au pays de Stavelot,  appartena i t  donc à la  caté
gorie que i\l ERLIN" 4 désigne sous Ie nom de coutumes de 

tronc comrnun . Toutefuis MÉAN a enseigné 5 que , dans l a  
princi pauté de S tavelo t , l e s  p arents pl us éloignés qu i  des
cendent de !'es toe , d'  ou les anciens biens procèdent ,  s uc
cèdent à ces biens , à l 'exclusion de parents plus JJl'Oches 

1 J \E  MEA�, def. 1 ,  no 3. 
• Livre aux ré:;o l . ,  fol .  '27 . 
3 Vilt. , § 886. 
·1 L . c . ,  § l i l .  
5 Dei'. 1 ,  n °  18. 
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qu i sont é trange rs à ce lte souch e .  I l  se fon d e  sur  les nrti

clcs JO, H e t '1 3 d e  ce cl ia p i tre qui fon t  1 n ent io 1 1  d u  retour 

aux pareri ts de la ligne , d u  re tour à l 'cstocqitage, d'ou les 

biens p ro,· iennent .  Néanrnoins ! 'opinion conlrai rc,  d é fendue 

p a t· V i l lers ,  préva l u l ,  e t  cel le  doc tri n e  n subsislé j usqu'à la  

f in  d e  la  principauté , « car  en 1 777 Ie  Cons e i l  e n  a ainsi 

» déc idé  a près l 'assomplion de q u a t re j u ris tes élrangers >J 1 .  

U11  fort a rgument pour cel lc  dernière o p in ion , c'est ,  4u'an 

pays d e  Stavelot ,  011  n e  poussai t pas l a  règl e  patema pater

ri is <"t ! ' e x t r ê m e  e t  que les slaluls n'ayaient  pas  horreur des 

trausmissions de bicns à d'au tres fam i l ies puisqu' une mère 

( a r t .  6) pom·ai t  succéder à son e nfan t  Jans tous les biens 

héri tés de  son père . 

Lorsque,  dit  l ' ar t ic lc  1 2 ,  i l  y a d ' u n  cóté cousins gerrnains 

et  de l ' a u tre cousins de  remue::- germains (sous-gerrnains) 

les p remiers em porlc n t  toute  la s uccessiou à l' cxclusion des 

derniers  qui sont un clegré plus é l oigné que ceux d u  défunt .  

C'est touj ours Ie  d ro i t  corn rn u n  d e  l a  novel le  '11 8 (ch a p .  3 

vers .  : si v e ro), car ccl le n ovel le , régulalrice des successions 

ab  intes l a t ,  ne fai t  aucunc cli fférence eutre les 1 1ie11s Je l 'une 
e t  d e  l 'autre l igue et  corr ige a ins i  l a  l o i  '13,  § ult .  Cod .  de 

legi t .  herecl . ,  d ' a p rès laquclle le p lus p roche s uccéclait  sim

p l e m e n t  aux biens de  sa l igne el el le res t i t uc I e  drnit des 

XII  tables porlant sans reslriclion que l 'hérécli lé app::trt ienne 

au p l u s  p ro che d u  défun l 2 .  V i l lers (§ 893) donn e  les deux 

manières d e  calculer les degrés d e  parenté selon l e  clroit 

romain et Ie  cl roit .  canonique, e t  dit qu'au pays de Stavelot on 

suit I e  c l roit  romai n .  

Au § 894, Ic  m ê m e  aute u r  p:l.rle des disputes qui o n t  e u  

1 V i l l . ,  § 888. 
' �lÉAN, obs.  327 ; Pereg1·ini t.lecisiones, t.lec.  7G ; Résol11tion t.le la cour t.lc 

Malmedy du 20 février 1 5'i!J. Réformations de Liège, chap. X I ,  art. 6. 
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l i eu  pour savoi r j usqu'à qu el d egré on pouvait  succéder e t  i l  
déci c! e  ;wee DE �1ÉA:..; qu'au pays d e  S tavelot  on pouvai t 

succéder au-delà d u  dixième rl egré , tant  à u n e  successio n a b  
inleslal  q u' a u  re tra i t lignagier. 

L'arlicle J 3  comme nce à t rai t er des ava11tages m a t ri rno
n i <lu x .  l · �n cas de d écès san s e u fo 1 1 ts, tous Jes b ie l l s  pa tr i
moni :rnx d u  d é funt  son t  tlévolus en p l e i n  droi t de p ropriété 

à ses p l us prod1es p <1 re n t s  d e l a  l igne  dont  i l s  pro cèc!ent ,  

m a i s  I e  surv ivan t d es co11j o i 1 1 ls en  a l ' u s u frn i t  sa  vie d u
ran t .  Cet  u,.;ufru i t , cLi p rès un j ugement  d e  l a  co ur d e  

;\J a l rn e d y  d u  S odob re '16 1 2, u e  s'étenrl pas a u x  b iens  qu e 
l 'épou x  décérlé n'avai t  pas en co re l lérités , parce q u ' i l  est  

mort ar!l n t  ses père et  m è re 1 .  C ' é tai t ,  d i t  Vi l l ers \§ 807), 

cle d ro i t  cou tu rn ier au  pays, avant la réclaction des s t<l t u ls .  

On eu le ud par biens p1 1 t1 · imonia ux tous  l e s  b iens  que J e  
d éfu 1 1 t  1 1 'a pas acq u i s  pe 11 d a 1 1 t  Ie rnariage,  c a r  l es  acquêts 
fa i ts avant  Ie m ariage se range1 1 t  sous l es b iens  patr imo-
1 1 iau x .  l\Iai:-; pom que ce clroi t f1:i t acquis  au survivan t , i l  
fal l a i t  que Ie m ar i a ge f li t  conso m mé a u  pays d e  Liège , landis 

qu 'à Stave l o t  l :t b é n é d i c l i o n  n u p tiale su fflsa i t .  
Ell  cas d e  d ivo1·ce , l e s  avaut ;1ges n u p l ia u x  l o m b a i e n t  

confo rmérn e n t  ;'t l a l o i  : iu  re p u d i i s  a u te rn ,  i d  est  r e n u n t i a 
t i o n e  comprobata s u i l !. l iaec  verLa : tuas  r e s  t ib i  l iabeto ; i t e m  

l iaec : tuas res libi a g i to � ,  mais l e s  enfan ts ava ien l d rn i t  d e  
clé\'O l u l io n ,  com m e  si  Ie  m a riage a vai t été di ssous p a r  l a  

mor t d e  l ' u n  d e s  conj oi n t s .  
Vi l lers (§  90:1) par l an t d e s  donations e n l rn  époux, s 'ex

p l iquc com m e  sui l  : « Les donat ious eu tre mari  e l  fem m e  
JJ é l:m t 1 1 u l les d a 1 1 s  c e l  t e  pri l l ci pauté e n  conformilé d u  d ro it 

» écri t ,  à rnoil ls  q u'e lles ue soie l l t  mu tuel les et réci proques,  

' Li vre a u x  resol . ,  fol .  100. 
" L .  2, § l D.  J e  d ivort. e l  rcpuJ . 
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ll ainsi que l 'a  jugé  la cour de Malmed y, l e  3 jui n 1 6'16 t ,  i l  
» s 'ensui t  que  s i  Ie  don�l leur ou  l a  donutrice v ien t  à mourir  

)) sans avoir  révoqué sa donation , e l le  cloit subsister en 
» couformité du  même dro i t  écr i t  � )) . 

L'article 1 4  appl ique les mêmes règles aux « conq uêts ou 

» succession col lalérale )) . Ces Liens étaient  clone aussi 
dévo\us aux hér i liers du sang e t  l 'usufru i t  réservé au  

survivant  3 •  
L'artide '13 dét: ide que Ie surviyant des époux joui t  des 

acquêts sa vie durant et , qu'après sa mort ,  ces biens se 
par tagen t par moi tié en tre les héri t iers des deux époux.  
Mais  , si Ie survivant avai t  convo\é en  secondes noces , son 
mari ou sa  femme qui lu i  aurai t sun·écu, n 'ava i t que l ' usu

frui t  de cette seconde moitié , conformément à l 'artic\e 1 8  
sui vant .  

L 'article 16 établit l e  régime des rapports bien qu' i l  ne  
s t ipule  que  pour un  cas particu l i er .  Lorsqu'un des  conjoints 
a reçu une  dot en héritages (biens immeub\es) ou  en  rentes ,  
s' i l  v ient à mourir sans enfants avant  que  la  succession de 
ses père e t  m ère ne soit ouverte , l e  survivant des époux 

n 'aura \ 'usufruit de cette clot que jusqu'à !' époque oü les 
héri l ie rs des père e t  mère du cléfunt en t re ron t  en  partage 

de l eurs biens,  à quel le époque le survivant de vra rappor
ter l es  d its béri tages ou rentes à l a  masse de l a  succession, 

à moins qu' i l  en soit  autrement  rég\é par contrat de 

mariage . Le rapport a sa source dans la lo i  rom:üne 4 et  

1 Li vre a u x  résolutions, fol .  HO. 
2 Le don m ut uel était déja en usage dans les Gaules avant la conquète des 

Romains (CAESAR, de bello Galt" V I ,  19) .  Il continua d'y ètre appliqué : « . . .  Dedit 
>> vir . . .  similiter in compensatione rerum dedit fcemina ». RAll\EM , Discours , 
p. 50. 

3 MEAN, 1 .  c "  obs. 3';7 et  il't8 .  

' Dig. 37, 6 de collat. ; 37, 7 de dotis coli .  ; Cocl. G, 2 0  de col lat . ; Do�IAT, Lois 
ci v i les, partie I I ,  livre 2, titre 4 .  
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au pays de Stavelo t  dans une  résolution de la cour de 

M alrned y cl u 13 décembre 1565 1 •  
Mais notre article est  eurieux sous u n  rapport . Nous 

avons dit  ci-dessus héritages ou ren tes ; c 'est qu'en effet, 

s i  J e  survivant  avait reçu en  dot de l 'argeut  comptant ,  i l  

e n  était maître, suivant  l 'article 1 8. Si mème eet argent 

avai t  été converti en immeubles, i l  devenait u n  acquêl, 
dont ,  suivant l 'article 15, J e  survivant avait la moi tié en 

prnpriété et l 'autre moitié en  usufrui t .  

Encore une particularité consacrée par la jurisprudenr.e 

coutumière 2, c'est que Je  retour des lots ou Ja soulte même 

des b iens  patrimoniaux reçue par  un  hél'itier est  censée 

être meuble , à tel p oint  que le remploi fait avec eet 

argent est considéré comme un acquêt de communauté. 

Ces rapports s'appel lent  mieux vailles . 
L'article 1 7  porte que si ,  pen dant le mariage, i l  a été fait 

achat d'héritages, eens , « ren tes gagieres » 3 et que Je rem

boursement  en a été fai t  après Je « ma ria ge brisé )) , Ie su rvivant 

j ouira ,  sa vie duran t ,  du prix remboursé, moyennant cau

t ion  ; mais, continue l 'arl icl e ,  si Je s urvivant passe en 

secoudes noces et a des enfants du deuxième l i t ,  le dit 

prix devra retourner après sa mort a ux enfants du premier 

J i  t .  

L'article 18 s'occupe  du  douaire /cloarium) de la femme,  

c '  est-à-dire des avantages que Je  mar i  fai t  à sa femme pour  

qu'elle en jouisse après l a  mort  du mar i .  Ce  douaire n'est 

1 Livre aux résol" fol.  39. 
' lllÉAN, 1 .  c . ,  observ. 672 et 70&,. 

3 Cagères , engagements : uue rente qui se fait de certains héritages à 
faculté perpétuelle de rachat. L'engagiste jouit et profile des ffllits de la chose 
qu'il  possède à titre de gagère, comme si el lc était irrévocablement sienne 
jusqu'à ce que Ie prix qu'il en a donné l ui soit remboursé, sans être sujet à 
aueune reddi t ion de compte. C'est l'antichrèse, Ie contrat pignoratif. 

10 

_J 
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pas fondé , comme Ie prétend Cujas , « ut prcemium l tabeat 
defloralce virginitatis, ii puisque la femme qui se remariait 
avait aussi son douaire , mais pour qu'elle conserve son 
rang, élève ses enfants, e l  à ti tre d'aliments. Notre coulume 

disti1 1 gue entre Ie douaire préfix et  Ie douaire couslumier ; 

Ie premier résulte d'une convcntion : Ie second émane de la 
couturne .  

D 'après la  finale de l 'article suivant, l e  douaire coutumier 
est  ici commun au mari et  à l a  femme .  l l  consiste,  d'après 

n olre article , dans la propriété de tous les biens meubles 
et dans l' usufruit de l'iinmeuble ; mais les charges de ce 
douaire sont, d'après notre article ,  les suivantes : 

1 °  De payer toutes les dettes contractées durant Ie 
mariage ; 

2° D'enlreteni r , nourrir les enfants « honnêtement ii , 

c'est-à-dire selon l eur condition , j usqu'à leur majorité ; 

3° De les doler selon leur qualité , « se présentant l a  
commodité >J , dit l 'article ,  c'est-à-dire, lors4ue ! 'occasion 
se présen te. Ce n'est pas dans le droi t romuin que se 

t rouve la source de ces avantages matrimoniaux , ils ont 

leur origine dans une pensée chrétienne : l' union intime 
des époux qui , dans les coutumes romanes , s'exprime 
ainsi : « nus homme n'est si dre i t  heir au mort comme es 
sa feme espouse i> .  Cetle pensée a diclé la constitution de 
l 'empereur Henri I I  de !'an 1 0 1 9 ,  par laquelle il dispose 
que le  mari succède à sa femme , lorsque celle-ci décède 
sans l aisser d'enfants de leur rnariage 1 : << Quicumque 

» et q uacumque natione  legitimam uxorem acceperit , s i  

» eam mori con tigerit s ine  filiis eorum amborum, vir uxori 

1 Monwnenla Gc1·nian i0?, leg. I I ,  p.  38. 
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» succedat et omnia bona ejus percipiat. >> Cette pensée se 
retrouve aussi dans les Assises de Jérusalem 1 ,  et  dans les 
coutumes de Fribourg en Brisgau rle !'an 1120 2, qui établis
sent la réciprocité pour la femme. 

L'a rticle afllrme, en  traits de fer, Ie droit terrible de 
dévolution .  En effet, I e  survivant n'a plus que l'usufrui t des 
biens immeubles, tant du  prédécédé que des siens pro pres ; 

la propriété en est tellement dévolue à ses enfan ts ,  que 
s ' i l  venait à les a liéner, cette aliénation serait nulle et que 
les enfants pourraient la faire annuler, ainsi que l 'a pro
noncé la cour de Malmedy le 16 mars 1575, Ie 13 j ui n  1615, 
le  30 avril 1616 3 •  Toutefois, en \'absence d'enfants , il 

n'y a que les biens patrimoniaux et conquêts du prédécédé 
qui, suivant les articles 13 e t  14 ci-dessus, son t dévolus 
à ses hériliers ; le survivant conserve la pleine propriété 
de ses biens propres et la moitié des acquêts du mariage . 
La coutume permet cependant de se soustraire à ces régi
mcs, en stipulant Ie contraire par contrat de mariage ou par 
testamen t conjonctif , ce qui , dit Vi l lers (§ 926), « arrive 
» souven t, car on peut voir par ces dispositions mutuel les 
» si fréquentes de nos jours que Ie surv ivant est rendu 

>> maitre et puissant avec des pouvoirs très amples >> . Cela 

nous parait être un excès contraire, et i l  est étrange que ! 'on 
ait pu ainsi annihiler des textes formels de loi e t  les abroger , 
car cette dévolulion était en outre fondée sur Ie  droit 

1 A ssises des Bow·geois, chap. 1fö de l'édition Fo11cher et chap. 186 de l'éd. 
Beugnot, tome I ,  pp. 2.';G et 2'>8. 

• Essai sui· l'hisloire dii droit {rançais au moyen àge, par GIRAUD, tome 1 ,  
pièces justif., p .  '12L « Cc document » ,  dit-i l , << contient la plus ancienne mention 
d 11 droit m nnicipal de Cologne )> ;  ibid" p.  G. Cout. de Liège, lome II, préface, p. 
CV! ss. 

3 Livre aux résol . ,  fol. '•8 ,  12\J, 137. 
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com m un 1 •  - Nous verrons, dans l 'article 1 0  <lu chapitre 
suivant ,  que si les meubles ne suffisent  pas pour payer les 
de t tes ,  Ie survivan t ,  malgré la dévolut ion , µeul recourir 

aux  i m rneubles : « Bona aulem non i ntel l iguntur, nisi de
>l d uc to aere alieno l> (\ . 39 D. de verb. signif. ) .  - Les capi
taux réalisés étaient considérés comme irnrneubles , parce 
que le  principal avail é té aliéné et ne pouvait ê lro rédimé . 

L'article 1 0  éJide une peine con tre les seconds mariages ; 
i l  a t te iut  Ie rnari comme la femme .  Ainsi , contrairement  
au  d ro i t  cornmun 2, s i  I e  survivant Jes  conjoinls ayant des 
enfants convole en  secondes noces, i l  perd l a  moitié de 
l 'usufrui t  des biens du p rédécédé ,  sauf toutefois, d i t  l 'article ,  
« I e  d ro i t  de  verger qu i  e s t  l a  demeure sauf n ,  c'est-à-dire 
la maison qu' i l  habi te . Les enfants,  s ' i ls ont atteint leur 
majorité (25 ans) ,  ou  l eurs mambours (tuteurs) , quan d  ils 
son t en minori lé, peuvent se met t re  en possess ion de cette 
moit ié des biens i rn meubles de leurs père e t  mère e t  e n  
jouir e n  l e u r  n o m ,  mais en renonçan t  aux  alim enls .  C'est 
encore, d i t  Vil lers (§ 9:37) ,  ci: u n  ancien usage du pays con
» sacré par les cours )) , e t  i l  ei Le un arrêt de la  cour de 
l\ I a lmedy d u  25 jui n  16 10  3• 

Une mère lutrice qui convolait en secondes noces, perdait 
la tu tel le de  ses enfau ls ,  même au cas ou el le avait été 

nommée tut rice par son mari .  

1 L. 8, § 5 in  fine (filius aulem familias sqq.) Cod . de bonis quro l iberis 6 ,  6'1 . 
• L. ult .  C. de bonis malerni:; 6, GO ; 1 .  3 C. de secund . nuptiis 5, \) ; Nov. 22, 

cap. 23 , \V1:rnsc11 E10,  Pm1dektem·ech t ,  § 51 1 .  
3 Livre aux résol . ,  fol. 93. Le drnil romain connaissait d u  reste aussi une dévo

lution en cas de second mariage : Je  survivanl qui se remariail perdait l a  pro
priété des biens qu'il avait acqui:; du défnnt par contra\ de mariage ou  donation 
ou disposition à cause de mort ; ces biens étaient dévolus aux enfants du premier 
lil, dont le  survi vant perdait la  disposition et ne conservait que l 'usurruit .  Ll. 2 
et 5 Cod . de secund. nupt . ;  1. ult.  C. de bon. mat. - Nov. 2, cap. 2 ;  nov. 22, 
cap. 23 et 21' .  
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L'article 20 por te que l 'usufruil ier sera tenu, pendan t Ie 
temps de ses hnmieres 1 : 

1° « D'acquitter )) généralement  tou tes rentes foncières e t  
au tres charges q u i  a ff  ecten t  les biens dont i l  a l 'usufrui t ; 

2° D'entre tenÎl' les biens en bon père de famille et en bon 
état, sous peine cl' êlre cléchu de l 'usufruit !! .  La charge 
i mposée à l ' usufruitier s'étendai t , d'après une réso lut ion de 
la  cour de Malmedy,  à l 'entretien « de l a  maison, du toi t , 

» soulx 3 et placage 4 )) . 
Nous avons vu plus haut que  les arrérages se prescri

vaient par trois ans sauf somma tion, mais cel le-ci  ne pouvait 
être p réjudiciable  aux e n fants dévolutaires que cette som
m ation n'atteignait  pas .  (Règlement  du 16 mai 1 783 5) . 

Au pays de Stavelot , Ie principe humier tombe sur humier, 

c 'est-à-d ire usufrui t  sur usuf rui t ,  a été reconnu par Ie décret 
du conseil p rovincial de Sta velo! Je  31 jan vier 1 749 , et 
cela contre ! 'expresse d ispos it ion des coutumes de Liège 
(chap. U, art .  3:3), ou il est dit que humier ne  tombe sur 

h umier, ce qui est  conforme au princ ipe du droit : « quod 
ususfruclus d u mtaxa t semel a p roprietate separe tur » .  

L e  rn ari avait l 'adm i n istrat ion entière d e  la communau té 
et seul Ie pouvoir d 'aliéner ; mais , quant aux biens de la 
fem me , i l  ne pouvait  les al iéner ni les engager sans son 
consen temen t exprès et sa comparnlion à la  passa l ion  
du contra t (Règl e m e n t  du 30 mai 1 7 '16 , arliele 20). La 
fe m me devait en ou lre être cl üment  autorisée par son 
mari e t  renonce r en même te m ps au bénéfice de l 'authen-

' llwnièl'es, humiers. C'est l 'usufru i t  cout nrnier d u  survivant des époux sur 
les bi ens, dont l a  propriété est dévolue à scs enfants. 

' L. 1 Cod. de bonis matemis.  
3 Soit ,  scu i ls, cf. D1Ez, Dict ionnai l'c, p .  3 1 2 ,  v• suolo ; GRA'.'<DGAGNAGE ,  Dict , ,  

v• l so ü .  
' Livre a u x  réso l . ,  fol. 63 ss.  

• Vilt.  Cod" p.  1'104 i POLAIN, p .  358. 
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tique Si qua mulier, qui doit  l u i  ètre expl iquée ; le tout 
sous peine d e  nullité . On connaît le sénatus-consulte velleien ; 
o n  sait  que sous les empereurs Auguste e t  Claude o n  avait 
d éj à  voulu , attendu la  facilité d'engager les femmes dans 
des  pactes préj u diciables à Jeurs i n lérêts,  aux fins cle les 
garanlir contre leur condescendance e nvers Jeurs maris, 
leur interdire tout pouvo ir  de s'obliger pour eux ; mais 
comme ces édits ne frappaient que les engagemen ts p ris par 
les femmes pour l eurs maris et  les l aissaient exposées aux  
ar tifices de tous  les  au tres , o n  rendi t ce  sénatus-consul t e , 
o u  décret d u  sénat,  sous l e  consulat de Marcus Silanus 
et de Vellej us Tutor, en vertu d uquel  et a u  moyen de 
I '  exception qui  en résultai t , aucune fem m e  qui  avait cau
l ionné o u  s'était aulrement obligée pour une autre per
sonne, ne pouvait valablement être poursuivie à raison de ces 
obligations.  Mais comme, malgré ce sénatus-consulte vel
leie n ,  l'obligation qu'une fem m e  contractait pour son mari 
suhsistait e t  qu'el le n' était én ervée qu'au moyen de l'exce p
tion résultant du dit sén11lus-consulte ,  l 'em pereur J usli
n i e n  (par sa novelle 134, chap. 8) ordonna qu'une lel ie 
obligation d'une femme pour son m m i  sera i l  ex ipso facto 
nulle e t  d e  n u l  e lîe t .  Or c 'est  de cette constitution qu'a élé 
t irée l 'authen tique Si qua mulier qui  dédare : « Si qu:i. 
ll m ulier . . .  prop rio viro consentiat aut  scribat.  . . .  j ubemus 
» hoc nullatenus valere 1 » .  

1 Authentica Si qua mulier Cot!. 4, 29 (acl S .  C.  \'ellej . ) . 
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CHAPITRE DOUZIÈME. 

DES CEuvRES , TRA:\'SPORTS ET RE LIEFS. 

Tous les titres translatifs de  p ropriétés, ventes, donations , 
testaments, muvres de loi , c'est-à-dire tous actes publics 
passés devant la juridiction compétente, toutes h ypolhéques, 
doivent être réalisés par devant l es cours <lont  les biens 
ressortissent , sous p eine de nullité de l'acquisi ti on d u  
clomaine ou de l'h ypo thèque.  

Ce systéme de  réalisation aux cours avait sa source clans 

la législa tion des Francs, cbez lesquels l 'autorité qui cléciclait 

les affa ires conten tieuses présidait aux actes de ju ridiction 
volontaire 1 •  Les aliénations étaient constatées par ceux qui  
siégeaient dans les assemblées d e  justice 2 .  Le régime féodal 
vint rem placer ces assemblées par les cours seigne uriales 
et ces cours percevaient les redevances dues au seigneur.  A 
eet  effet, e l les devaient connaître les rnutations des hérita
ges assuj eltis à ces redevances 3 •  Ce motif  s 'appliquait à nos 
monastères. Les anciennes exploi tations agrico les appelées 
rnanses qui , dans J 'origiHe, a ppartenaient aux rnonastéres, 
étaient devenues la prnpriété des déten teurs de ces manses, 
mais elles n'étaien t  pas libres, à moins cl'être affranchies .  
Cliaque cou1· devait veiller au ret.:ouvrement des  droits aux
quels les diverses sortes de biens étaient assujelties 4 •  Le 

pays de S tavelot é tai t  un pays de nantissernent  tirant son 
origine du dro i t  féoual .  La tradi tion léga le  des i mmeubles , 
dans ces pays de  nanfo:;sement,  ne  pouvait s'opérer qu'au 

1 Lex Ribuaria, t i t .  59, §§ 1 el 7 .  
' P e r  relationcm bonorum hominum (MARCULP!IE, l ib .  1, form. 33 ; BALUZE, 

tom . 1 ,  p. 3\J2) . 
J RAIKEM, Discot1rs, p. 5't. 

4 Vi ll" § !J98. 
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m oyen d'un acte judiciaire de l a  compétence des cours 
laïques . I l  fallait chez nous aussi la vesture , qui est l ' in

vestiture, el  Ie re l ief, qui est la  renovation . Cetle réalisalion 
im primait un caraclère de permanence au droit qui en 

dérivait  1 •  
Observons ici , e n  passant , qu'au pays de  Stavelot les 

cours admettaient ,  selon Ie droi t commun (lCPsio enormis) 2, 
la rescision de la vente pour vili té du prix (Jugement de la 
cour de Malmedy du '1 4 mai 1608 3) ; qu'une donalion fai le 

par un pau vre donateur à un riche donataire est présumée 
frauduleuse et sujette à rescision (J ugemeut du 1 1'  mai 
1 608 ") ; que, comme nous l'avons déjà vu, une donalion entre 
époux et qui n 'est p11s mutuelle, est nulle (J ugement du 3 
<lécembre 16 15  5) ; de müme qu'une trop grande inégalilé 
dans une donalion mutuelle des deux conjoints la rend 

frauduleuse et n ulle <levant  les tribunaux (Record de Mal
medy du 3 juin  1616 au neuvième point 6) .  l'.:sl va lable un 
conlrat passé par un  père avec son flls émancipé .  (J uge 
ment  du 1 septemLre '1 5 16 7) .  Est nul !'acte p;issé par 
<levant Ie nolaire ou Ie juge i ncompéleul (Jugemenls du 
25 février '1 553 et  du 3 avril 1 61 6  8) ; c'est Ie texle de not.re 
article . Est nul  ! 'acte passé e n  démence (J ugement du 1 3  
novembre 1 562 9). U n e  vente sans prix spécifié est nulle 

' Une chose remarquablc qui vient affirmer les étranges efîets de la vicissitude 
des choses humaines , c'est qu'aujourd'hu i  une partie de l'ancienne principauté, 
celle de Malmedy, va incessammcnt retourner a cel antique système par l'intro 
d uction des livres fonciers (Grundbuch), à partir du ter j uillet 1 89 1 .  

' L. 2 Cod. de rescind. vendit. 4, H.  
3 Livre aux  résolutions de la haute cour de Malmedy ,  fo l .  87. 
• Ibid" fol .  88. 
5 Ibid" fol .  135 et 13i. 
s Ibid" fol .  143. 
7 Ibid" fol .  1 .  
8 Ibid" fol. 2 7  e t  156. 

9 Ibid" fol. 37. 
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(J ugement du  29 jan vier 1577 t ) .  Entre conjoints, Ie mari a 
seul Ie droit d'aliéner (Jugement du 25 mai 1585 2 ) ;  mais pour 
aliéner les biens de la  femm e , i l  faut , comme nous l 'avons 
vu , Ie consentement de  cette dern ière dûment autorisée p a r 
son mari avec renonciation au béuéfice de l 'authentique 

Si qua mulier. Ce qu'un  enfant sous puissance paternel le 
acquiert , est  acquis au père (J ugement du 23 mars 1587 3). 

Une donation mutuelle entre les conjoints de tous leurs 
biens , sous condition que ces biens ne pourront se vendre 

sans Ie commun consentemen t des deux époux , rend uulles 
toutes les aliénations faites  sans la participation de l'autre . 
(Jugement du 23 mai 1 609 4) .  Une femme ne peut  vala
blement contracter sans l 'aveu de son mari . (Jugement du 
28 août 1603 5) .  

La cour de Malmedy a encore jugé, le 24 j anvier 1 705 6,  
que, selon notre article '1 , tous transports et autres actes 
de juridiction volontaire , qui se font par devant notaires ,  
sont nuls et de nulle valeur, aussi longlemps qu'ils ne  son t  

pas réalisés par <levant les cours compétentes . 
Ces réalisations e t  transcriptions au gre!Te é taient e n  

e!Tet, à cette époque , l a  vraie base d e  l a  preuve de la 
propriété e t  la seule qui put  faire connaî tre les véri ta

bles propriétaires des biens immeubles.'  C'était même Ie 
fondement de la propriété, Ie moyen de connaî tre les char
ges et obligations qui a!Tectaient les immeubles et la positi o n  
des particuliers a vee lesquels o n  voulait con tracter, la sauve-

t Livre aux résolutions de la haute cour de Malmedy, fol. 32. 

• Ibid" fol. 6 1 .  
3 Ibid" fol. ö1. 

' Ibid" fo 1 .  91 . 
5 lbid" fol. 93. 
6 !bid., fol. 139. 
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garde des droits seigneuriaux ,  et en fin la base des contri
butions et de la répartition des charges publiques 1 .  

Aussi ce point élait tellement important par tous ces 
motifs ,  que les princes ont cru devoir rappeler conti nuelle

ment  ce principe fondamental dans les mandements d u  
2 8  octobre 1698, du 4 juin 1707 (article 4 )  et du 3 octobre 
1 708 �, d'après lesquels tous actes t ranslatifs de proprié lé 

immobilière devaient être passés par devan t  notaires, admis 

e t  approuvés par Ie conseil, ou  par <levant les cours dont 
les biens sont mouvants , à peine de nul li té des actes .  Ce 

p remier mandement de 1698 enjoint  même à tout notaire , 
à la réquisition des officiers du prince, de leur faire parvenir 

deux fois par an une liste pertinente et authentique de 
tous contrats, a\iénations, ventes, transports, donations, 

pennutations , obligations , hypotbèques , sans en rien 
recéler, à peine, pour la première fois , de suspension et, 
pour la seconde, de privation de leur charge . Par celui du 
4 j u in l 707, les notaires sont également tenus « d'ad vigiler )) 

qu'i l  ne  se fasse aucune collusion dans les actes qu'i\s 
reçoivent, à peine d'en répondre . Les actes doivent conten ir  
la mouvance d'ou le  bien « transporté > ressortit, et  si  on  e n  

recèle malicieusement l a  mouvance, l e  recéleur est puni 
d 'une amende de GO florins d'or.  La réa\isation doit être 

fa ite un  mois après la passation de l 'acte sous peine de 
nullité de celui-ci et sous peine de conflscation des biens y 
mentionnés. Le règlement du 30 mai 17'16 (article 1 9) a 

prorogé ce terme à six semaines .  De même l ' indication 
du prix était nécessaire pour déterminer les droits . Aussi 

1 MERLIN, 1 .  c . ,  v;s Devoirs de lois, et les deux arrêts qu'il cile de la cour de 
Metz d u  !:J juillet 1669 et du 2!:J octobre Hi74. 

� Vill. Cod" p. 214 ; Colt. N, pp. 293, 2()5, 29 ; PoL" pp. 183, 200, 206 ; 
Archives des cours, pp .  H3, 1 17, 232, 239 . 
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un acte de vente , dit  Villers au § 957, était-il nul, lorsque 
le prix n ' y  était pas spécifié .  (Résolution du 20 juin 1577 1 ) .  

Le  mandement du  3 octobre 1 708, artide 2, accordait deux 
mois pour la réalisation des actes reçus par des notaires du 
pays et trois mois par des n otaires étrangers . Le rè'glement 
de 1716, artic le 1 8, autorise à réaliser en tous tem ps,  sauf les 

jours prohibés de droit ; les réalisations faites en ces derniers 
jours n e  peuvent donner lieu à des droits supérieurs de 

réalisation , sous peine de concussion et de restitution .  Le 
second acheteur, qui avait fait réaliser son contrat avant I e  
premier , était préféré , encore que Ie deuxième acquéreur 

eût eu connaiss::mce de la p remière vente.  La même chose 
en cas d'hypothèque. Cela nous paraît bien fort, surtout en  
cas de fraude avec Ie vendeur. 

Les lettres de change , se Ion <lécision du conseil du 28 juil

l e t  1777, même clûment protestées , n'ont pas le fond  d'un 
titre réalisé et  n e  don n en t pas  Ie droit de préférence clans 
le cas de concours entre créanciers . 

L 'article 2 défend à tous tuteurs , curateurs, feuxmains, 

marnbours 2, exéculeurs t estamentaires et de lieux pieux 

d'acquérir les biens des orphel ins, deseagez, de l ieux pieux, 
bref de toutes person nes dont ils sont chargés d'administrer 

les uiens ; ils Ie peuvent cependant, si la vente a eu lieu pat ·  
autori lé de just ice3• Ces personnes peuvent de même recueillir 

les legs l eur laissés par les pupilles (Décision du conseil 
p rovincial, août 1 742) . Une let tre de change réalisée donne 

1 Livre aux résolutions de la cour d e  �!almedy, fol . 5'.l. 

2 Ces trois term es : tu teurs, curateurs et mamboiirs sont synonymes. Se11-
lement Ie  mot mambonrs s'emploie plus spécialement pour désigner les admi
nistrateurs des établissements publics . Le mot descage: signifie enfants mineurs. 
Feumai11s (feuxmciins,  foymains, {idelcs ma11 us) sont ceux qui ont été uommés 
par Ie testament du défunt tuteurs ou cu rateurs. Les lieux pieux sont les hópi
taux, églises, confréries. DE MEAN, Nomenclator. idiotism. Leodiensis, h1• v".  

3 L. 34, § 7 D. de contrah. empt. 18,  1 .  
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hypothèque bien qu'elle n 'ait  pas été stipulée , selon une 
résolu tion d u  consei l  de 1731 , rendue avec trois jurispérites .  
Cette étrange résolution se base sur la loi 1 aux Digestes 
de pignor .  e t  hypoth . 20, 1 e t  la loi 3, § 2 Dig. qui potiores i n  
pigllore 20, 4 .  Il  y avait aussi hypolhèque tacite pour les 
loyers échus , mais seulemen t pom les trois dernières 
a1 1nées du loyer (Résolu tion du conseil  du 31 mars 1 762) . 

L'article 3 porte qu'aucun père, ni mère veuve,  aucun tu
leur  ne peut, pendant la minorité de ses enfants  ou pupi lles,  
les cleshériter, c'es t-à-dire les dépouiller de  l ' investiture de  
leurs  biens, les aliéner, n i  même leur  faire ratifier aucune 
aliénation qu'i ls pourraien t avoir fai te , sous peine de nullité , 
à moins que le prince , après avoir pris ! 'avis et consen
tement des principaux paren ts e t  mambours des pupil les , 
n 'a i t  octroyé ce droil  « pour leurs plus grands biens e t  
» profits » .  

L'article 4, qui a été conflrmé par l e  règlement du 
5 mars 1729 1 ,  donne la forme de la réalisation des contrals 
et de  tous actes t ranslatifs de proprié té .  Elle consis te  en 
ce qu'i l  faut  la p résence du mayeur ou de  son suppléant  
e t  de  deux échevins de la cour  d'oû ressortissent  les 
biens .  Nous voyons claus Merlin g que les modes de  réali
sation variaient dans tout es les coutumes , mais étaient 
conformes en ce que les cours féodales étaient compéten tes 
pour les fiefs , et les échevinales pour les rotures . La for
mule au pays de S tavelot était : « Vu tel acte , la cour accorde 
» l a  vesture des biens mentionnés à l 'acquérant ,  clans les
» quels elle déclare l ' immettre , l ' investir et l'adheriter , 

:P c' est-à-dire lu i  l ivrer la  possession civile e t  Ie dominium » .  
Q uant  aux reliefs proprement dits , qui sont des recon-

1 Vi ll. r:od. ,  p .  '275 ; Call. N" p .  2 H ; POL" p.  '23 0 .  
1 �IERLIN, Répert. vis Devoirs de Lois. 
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naissances d u  seigneur direct e t  la prestation de foi e t  hom· 
mage qu'on lu i  fait lorsqu'on acquiert un fief, ces réalisalions 
se font à la  cour féoda l e .  

L'arlicle 5 ordonne e n  conséquence que,  dans t o u s  l e s  
grefîes d u  pays, o n  établisse des  registres aux ceuvres , ou 
sont i nscri ls et enregislrés tous les acles présentés à la 
réalisation ; les originaux sont l iassés e t  conservés aux ar
chives . Ces registre s ,  dit  l 'article , sont authentiques et les 
greffiers authentiquent les copies qu'i ls en dél ivren t .  Quant 
aux d roi ts  à percevoir, i ls son t fix és par Ie  règlement  d u  
conseil d u  '10 j uil let 1 756, articles 9 et 10 (confi rmé Ie  1 6  j ui l
le t  de la rnême année).  

L'article 6 punit  la défraudation d es droits d e  l'État et 
exige quelques ex plications.  PoUI' les ventes , exceplé cel\es 
des fiefs en fran chise e t  des plèins fiefs , i l  y avait à payer des 
droils dils seigneuriaux,  dont parle l 'arlicle, savoir I e  20111e 
denier pour les biens en général e t  Ie 1 3me pour les biens 
féodaux e t  les censaux hors franchise 1 •  Nous avons vu, dans 
la seconde seclion, qu' i l  y avai t  quatre franchises au pays de 
Stavelo t ; or les pri vi lèges de ces fran cbises les exemptaient 
des servitudes réelles .  Nous en avons la définilion dans 
un mandemen t de Wibald du 5 juin 1 1 38 2, au sujet des 
terres et  des habi tants de Logn e .  La terre d e  Logne a ppar· 
tenait h éréditairement et en a l leu  aux  habitants ; l e  prince 
n ' y  avait que Ie pouvoir et la  j uridiction . 

Le treizième denier pour dro i ts seigneu riaux se payait 
également SUI' I e  capi ta! des rentes constituées, garan ties 
par h ypol1 1èques  rle toute anciennelé dans les cours cen
sales de l a  principauté d e  Stavelot , à l 'exceplion de la 

1 Fill . ,  § 998. 
� Fill .  Cod . ,  p. 723 , �L\RTf:� E ,  1 1 , p. 106. Kous arnns déjà cité ce diplóme 

dans la première section de cette seconde parlie. 
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cour d e  Malmedy e t  de cel\es de Lierneux et d e  Weismes . 
Toutefois , comme nous Ie disions ci-dessus , i l  n e  se payai t 
pas de d roits seigneuriaux lorsque les biens hypothéqués 
étaient situés dans ! 'enceinte de l 'une des quatre franchises . 
(Record d u  consei l d u 4 novembre 1788 1 ) .  

Afin de se soustraire à ce payement et  e n  oulre de frau
der le droit de retrait , Ie droit de prois1ne �, <lont nous 
parlerons au chapitre suivant , i l  n'y avait sorte de collusions 
que l 'on n'employàt. I l  en était d e  même pour les d roits 
seigneuriaux, les droits d ' issue - « qui  sont les lods et vent es 
>l pour  les biens censaux » 3 - et les droits de relief. 
L'article commine une  peine qui consiste à payer la hui
tièm e  partie d u  prix des i mmeubles , appl icabl e  par moitié 
au profit  d e  l a  communauté e t  par moitié au profi t  d u  prince.  
Déj à  le  mandement d u  14 décembre 1583 4 p unissait la 
défraudation rles clroits d'issue et de herstoux. 

Du reste,  les deniers seigneuriaux ne pouvaient se payer 
deux fois la mème année 5 •  Ils n 'é taient dus ni pour dona
tion , n i  pour successio n , lorsqu' i l  n 'y  avait pas de soulte ; 

mais pour vendre o u  donner des biens sujets au herstoux, 

il fal lai t , s ou s  peine de n u l lilé de l 'acte , l'octroi du conseil 
du prince (Mandement  d u  20 j ui n  1627 6). 

L'artic le 7 enjo in t  de déclarer tous les eens , rentes et 
autres charges qui  grèven t  l ' im meuble . A ce propos , Vi l lers 
dit , dans son § 1005 : (( Il est peu d'héritages qui soient  

1 Vill .  Cod., p .  1538. 

• Droits de p1·oisme, p1·oximonim, des parents au retrai t .  
3 Vill" § 999 ; RAIKDJ , Discours, p.  55. Voyez aussi �IERLlN, Répert . ,  v ; ,  lods et  

vent es .  
4 Vilt .  Cod . ,  p.  960 ; POL. p .  ü2 . 
5 TI LLET, notes sur !'art. 3:3 de la co1tlwne de Paris et DuMOULIN, sur Ie § 22 

de l'ancienne coutiime, n° 113. Résolution du prince en son conseil pl'ivé Ie 22 mai 
1786 sur requête de Quirin Bodet de Gdoumont.  Vil l .  Cod" p.  1'150, PoL" p.  :365. 

G Vill. Cod., p. U9:3 ; PoL" p.  H1.  
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>l absolument libres, fau te de quoi l 'acheteur ou l e  créan
» cier n de p lein droi t u 1 1e h ypotl 1èque générn le sur tous l es 
>l biens meubles e l  i m meubles, présents e t  fu lurs, du ven

n deur >l . Voilà donc l 'hypothèque légnle e t  s u r  les biens 
futurs. C'est encore l a  cou tume de  Liège, chapitre V, arti
cle 5, et  ch a pi tre VII ,  article 58 . 

Outre cetle h ypo thèque taci te ,  nous trouvons ,  au pays 

de S tavelo t, e n core deux a u tres h y pothèques légales, celle 
du mandement du 17 aoü t 1 739 1 ,  qu i accorde à chaq u e  

colle cteur des con tribut ions une hypo tbèque s u r  t o u s  les 

biens des débi tems des deniers p u b l i c s ,  pendant deux ans 
prenan t cours d e u x  mois a p rès ! 'éch éance d u  payement .  

En ou lre , cel le d u  m ande m en t du 7 novembre 1 749 2 :  la  
réa lisat ion à la cour  féodale des ren tes créées sous l 'au lo

rité du p r i n c e  pour l a  générali l é  du pays opère hypo thèque 
s u r  tous les biens censaux, féodaux ou allodiaux .  

L'ar licle 8 su p po s e  u n  con trat d e  ven t e  fai t  par u n  mari , 
e n  p l e i n  mariage , d 'un i m meuLle de l a communauté dont  

! 'acte e s t  passé après la mort de la  femme. Cel acte peu t 

valoir,  si Ie mari fai t  l a  preuve de la ven te rée l le e t  d u  

p a iemen t d u  p rix a n térieure m e n t  au décès d e  l a  femme.  
L'article 9 traite de  l ' in térêt des  rentes. Autrefois, avant 

l ' é tablissement des s tatuls,  les ren tes se créaien t  régulière
ment au denier treize, c'es t-à-dire que 1 '011 payait par a n  u n  

é c u  p o u r  treize prêtés ; m ais l 'article 9 clé fe n d  d e  créer u n  

cap i ta ! à u n  intérêt plus élevé que Ie  quinzième deni e r 3 •  L'édit 

1 Vill.  Cod. ,  p. 332 ; Call. N, p.  20G ; PoL" p.  269. Liv re aux ferames. 
' Ibid" p. 3'.8 ; Coli. N. p. H3 ; POL., p. 288. 

3 Les Gaulois plaçaient déjà sous la prolection d u  d ie u  J!ercLll'e la fr uctification 

de l'argent (CAES" de bello gall" VI,  '1 7) .  Cependant l'ant iquité,  dit de Nicbuhr, 
condamnait  l '\.1s11re arnc presq u e  autant d'aversion que l'église primitive 

(N1rn1nrn .  V. 2!.J) ; voyez en tre a 1 1 tres Crc1�RO:\',  lib. I de off., lib. 11 eod. in fine. 
On peut l i re dans M e r l i n  les varialions successives du taux d e  l'intérèt, 
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d u  prince-abbé Jean IV Ernest de Lö wenstein ,  du 4 aoüt 

1 727 1 ,  déclara mème que les rentes créées du passé a u  

d en iei ·  1 5  et  1 6 ,  quoique légales e t  b ien consti tuées,  sera i e n t  

réd uites a u  denier 20 p o u r  les c a n o n s  à écheoi r, et  qu'à 

l 'av e n i r  i l  ne serail  plus permis de co11st i tuer des ren tes au

dessous du denier  20 , selon , dit-i l , les lois d e  l'e m p i rn .  

C'est  c e  q u i  a touj ours cont i n u é  depuis .  

Un prêt  chiro grapl ta i re stipulant  i n térêts est  censé  consti

t u é  à ren tes et ne peut  être red e m a n d é  par Ie créancier .  

Ainsi  l 'a  j ugé la  l iaute cour de �Ialmed y, Ie 12 j uin 1 709 2 •  
A rticle 10.  Par l 'ar tic le  18 du chapi lre  précédent , Ie sur-

depuis  les lois des XII  Tables j usqu'au dernier état dn droil romain. -
L'usure se maintinl dans les G:rnles malgré les nombrr.uses défenses de l 'Église, 

j usq u'i ce que Ie capilulaire d',\ i x  de 78D (!, 5) interdit les usures non se ulement 
a u  cle rgé, mais à tous sans cxception.  Cetle défense est répélée dans un a u lre 
capitulaire d e  813 (V, 38). Dans lous les conciles provincia u x ,  Ie prèl a intérèt 

devient un cas d'excommuuication (Conciles de Paris ; de S l\J, de �leaux 8\.5, 
chap. 53 ; de Valence 835, c .  1 0 ; de Paris 850, c. 2 1 ) .  Vers !'époque de la renais
sance du droit romain, les usures reprirent ; l 'Église sévit de nouveau (in Vl0 de 

usur.  ·I ) ,  Ie pouvoir séc ulicr s'y joignit et i l  n·y e u l  que les J u i fs e l  les Lombards 

qui e u rent la permis>ion de se l i vrer ;°1 l'usure. Les empereurs d'Alle magne 
(GOLDAST, Gonst .  Imp., p .  \HO e l  d'a utres) fixèrent à des taux modérés les 

usures p e r m ises aux .J uifs. Au XLV' siècle, !'or et l'argenl étaie n l  si rares en 
Europe, que Ie t aux de 20 °/0 étail dans Ie commerce I e  taux habituel de l'intérè t 
que prenaient l es casscn ie1·s (Du CANGE, v0 casana ; MURATORI, a n t .  ltal . ,  I, 16). 

Mais c'étaient toujours des prèts odie u x .  Cependanl les églises cl  les communau

tés religie•1ses étaicn t créancières de beaucoup de rentes viagères el perpétuelles, 
e t  e n  1 420 Ie clergé d e  pl usieurs diocèses de Silésie �·auressa a u  pape Martin V ,  
qui,  a p rès examen, n'hésita pas it Mclarer de leis contrats j uridiques e t  l icites 
(Reg. 1 de e m p t .  et vend. V Extra v. Com 1 n .  l i b.  l il) .  Cependant des doutes 
régnaicnt encore en All emagne. Ca lixte lil  les !eva par 11ne bulle de H55 ( Extrav. 
De empt. vend. I .  2) . Dès lors les conslil1llions de rente devi nrent Ic moyen Ie  
p l u s  fréquent d e  faire v a l o i r  L e s  capitaux (Dui1 0ULIN , Des ttsttl'cs, K0•  8 0  et 8 1 )  e t  

e l l e s  remplacèrent les usures d e s  Romains. - En France,elles restèrent longtemps 
a u  denier dix, c'est-it-dire à 10 °/0 par an, q u 'on appela Ie p1·ix dit i·oi .  Il est 

consacré par la bulle d e  M artin V de H23, et les anciennes coutumes en font 
mention (COQUI LLE, Q1.1est. rép . ,  cha p .  123). 

1 Vilt. Cod., p. 272 ; Call. N, p. ::n ; PoL., p. 227 e t  L ine aux ferames à 
Diisseldor f. 

� Livre aux réso l . ,  fol. 1G9 verso. 
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vivant de deux conjoints est chargé de payer les dettes per
sonnelles contractées pendant  l e  m ariage , et i l  a pour cela 
I e  meuble et l ' usufruit de l ' i m m euble  comme douaire cou
tumier. Mais si ce n'est pas s u ffisant pour payer les det tes 
« l iquides et  n o tables », dit n o tre article 1 0 , soit qu'il y ait  
des enfants o u  point ,  on  discute d'abord Ie meuble ; après 
quoi, s'il y a encore insuffisance ,  on prend l ' immeuble tant 
du décédé que d u  survivant j usqu'à concurrence ; Ie tout 
toutefois sous l 'autorité d u  juge. I l  a même été  j ugé au con
seil , en 1 648 1 ,  que si les m eu bles  sont absolument indis
pensables pour l 'entretien des e n fants,  on peut faire immé
diatement l 'exécution sur l ' immeuble .  

Tandis que,  dans  l 'article 8 ci-dessus,  i l  es t  queslion cl'une 
al iénation fai t e  pendant Ie mariage , dont !'acte est passé 
après la dissolu tion et qui est censée foite en plein mariage 
si  Ie mari prouve que Ie p ri x  a é té payé avant la mort de la 
femme , l'article 1 1  suppose un acquêt fai t  et payé en plein 
mariage , mais  réa\isé seule m en t  après ; dans ce cas , la  
réalisation est  censée fai te  p endant  le mariage , de sorte 
que si Ie survivant convolait à de secondes noces , l 'acquét 
demeurerai t aux enfants du premier ! it .  C'est , comme à 
l 'artic le  8, ! 'époque d u  con trat e t  du payement d u  prix qui  
est la règle .  

CHAPITRE TREIZIÈME. 

DES RET RAITS.  

Le d roit  de  retrait, admis par  n otre coutum e, es t  le droit 
qu'ont certaines personnes de ret irer u n  héritage aliéné soit 

1 Livre aux résolutions, fol.  458. 
11 
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des m ains de  celu i  qui l 'a acquis, soit d'un tiers contre 
remboursement de la som me payée par Je  p remier acheteur .  
Cette s ubstilution , obje t  du  retrait lignager , avai t s a  source 
dans ! 'esprit de fami l ie  si  puis::iant dans les Gaules 1 •  Nous 
voyons déjà, dans un échange de 953 2 de la  terre de Baldau , 
entre Je monastère de Stavelot et Je comte Werner, que 
ce dernier y agi t du  conseu lement de sa  fem me, de ses fi ls 
et de sa fami l ie .  Cette coutume é ta i t  p l us tarcl passée dans 
le  d roi t  féodal 3 •  Vil l ers 4 prétencl clone erronément ,  quant 
à Stavelot ,  qu'elle provienl du droit  féodal , en  disant : « Ce 
» droit de retrai t  avai t cessé j usqu'au XIJe siècle , oû. l ' em
ll pereur  Frédéric Ie fit revivre par sa constitution feucl . V ,  
Jl 1 3, e t  c'est de cette dernière const i tution que  l e s  diffé
» ren les espèces de retrait é tablies par les cou tumes par
>> t icul ières des p rovinces ont p ris naissance >i . Ce retrait, 
du resle , a é té appruuvé par le  droit canunique 5 et  géné
ralement admis .  MERLIN G en distingue et  énumère vingt
cinq espèces et  fai t  remonter cette coutume aux lois 
de Moïse , contrai rement à ! 'opinion de Gaj us . D'après eet te 
nomenclature , Je pays de Stavelot aurait quatre de ces 
retrails : Ie retrail lignager , Je retrai t féodal , Ie retrait de 
rescousse - qui est  l a  faculté accordée au  saisi de rem-

1 LAFERRIERE, Hist. du dl"oit ei v i l ,  II ,  p .  98. - L e  principe de ce retrait n'avait 
du resle pas été inconnu aux j urisconsultes romains. Gaj us, sui· l 'édit provincial,  
rapporte que dans le cas de la vente des biens d'un débit eur, l e  parent d e  celui
c i  avail la  préférence sur  ceux qui n'étaient pas créanciers ( l .  16, D.  de reb. 
auctor. jud .  possed . 42, 5). Cette préférence, i l  est vrai, fut abolie par la  const i t u
tion impériale de !'an 391, insérée au code Théodosien et reprod uite dans celui 
d'Alaric (lib. l i l ,  tit.  1),  et elle est passee dans le  code J ustinien (1. 14  Cod. de 
contrah. empt. 4 ,  38). 

� MARTÈtm, I I ,  p. 46. 
a Lib .  feud.  II, 3 .  
' Vilt . ,  § 1039. 
5 Cap. 8 X de in integrum restit . l ib .  I, t i t .  41 .  
6 Répert . , vo rctrait .  



163 -

bourser , dans u n  cer tain t e m ps , cel  ui qui  a acheté ses 
m eubles en j us lice - et enfi n  Ie  r e t rait conventionnel. 

Dans ce  chapitre XIII, i l  ne s 'agi t  que du retrait lignager, 

du retrait conventionnel et d u  retrait de rescousse. 

Le retrait lignager est en général un droit en vertu duquel 
les  h éritiers du vendeur peuvent retraiter Ie bien ven d u  et 
Ie reprendre, en rendant à l 'acquéreur, dans Ie  t erme pres
crit par la loi, le p ri x  qu'il en a payé,  avec frais et  loyaux 
coûls ; sur p lusieurs ayant droi t ,  c' est ordinaire ment  celui qui 
était Ie  p lu:;, p roche parent lors de l a  vente qui  l 'emporte 1 •  

L e  re lrai t conven tionnel e s t  celui dont  les  parties sont 
convenues  dans Ie  contrat de ven te , soit par Ie pactum 
l egis commissoriffi ou Ie  pactum addictionis in diem, ou Ie 
pactum de n o n  retrovendendo et  d'autres 2 •  

Le retrait lignager avait a u  p ays  d e  Stavelot q uelques par
t icularités. La règle : paterna paternis , nwterna maternis, 

dont  nous avons parlé au chapilre XI ci-dessus , ressortis
sait ici aussi  tous ses elîets ; m ais,  comme pour les succes
sions ab intes tat , pas au deià du qnalrième degré. Entre 
parents plus éloignés , c'était donc Ie  degré d e  parenté qui 
déci dait 3 •  En outre,  au pays de Stavelot I e  retrait ne s'appli
quait pas seulement aux biens palrimoniau x , mais aux 
acquêts 4•  

Conformément a u  droi t coutumier de l '  Allemagne, l 'article 
premier accorde un an et  un jour pour opérer Ie retrait, à 
partir d u  j o u r  de la réalisatio n ; pe1 1dant ce temps utile ,  H 
n ' y  a pas p référence pour celui qui  s'annonce I e  premier. 

1 GERBER,  Deutches P1·ivat1·echt, § 1 7 7 .  
� Voyez WINDSCllEID, Pandektenrecht, § 338. 
3 Vill.,  §§ 122-124 ; RAIKEM , Discours, p. 58 ; voyez par-contre DE MÉAN, 

detln, I, n° '10. 
' Voyez les lois apud ÜRTLOFF, Gnmdziige, p. 438 (Note 2�. 4). GERBER, 

Deutsches Pri vatrecht, § 176. 
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Vil l ers 1 fai t  rcmarquer  que ,  su iv�rn t l a  coutume de Pa ris , 

artide 131 , c e l l e  de Luxembourg,  t i t re 7 ,  art ic le 1 ,  et ce l le 

de Liège, chapi tre 8 ,  artide 3 ,  ! 'an et jour en matière de 

retrai t  courent contre pupi l les ,  absents et  autres personnes 

privi légiées . 

Les formal i tés du  retra i t  sont fai tes par u n  notaire qui 

acte Jes réponses de  l ' acheleu r  (Règlement  du  5 mars 1 729, 

au t i tre  des nolaires 2) .  

I l  faut  non seulement resti t uer  J e  pr ix , les coûts, mais 

aussi les impenses, répara tions ,  amél iorations. Ce d rni t  

de retrait suiva i t  l ' immeuble même passé e n  secondes 

mains,  et pouvait  ê tre exercé par un pare n t  lignager même 

au-dessous d u  dix ième degré , quancl i l  ne  se présenta i t  pas 

rle plus prnche . 

L'art ic le 2 trai te des frais et loyaux coûts du retrai t .  

Les beuvmges l!ta ient  anciennement  l es d roits que les 

cours ex igea ie n t  arbi l rairement des con tracta n ls lors des 

ventes volon taires , e t  l' arl ic le les réclu i t  aux d ro i ls sei

gneuriau x ; du reste , ce dro i l  a été définitivement abol i 

par Ie prince-abbé i\fox i m i l ien-Henri  (Mandeme n t  du  24 j u in 

'1 66G 3) .  O n  ne  clevait clone plus payer que le  prix , les 

deniers seigne u riau x , les colils de réal isation .  

L'arl ic le ;3 déclare que s i  celui qu i  veut fai re  Ie relrait 

ne trouve pas l 'acheteur à son logis pour lu i  faire ses o [res , 

i l  p e u t  les fai re à l a  femme de l 'acquéreur en présen ce 

de deux témoins e t  du  sergent ,  sans quoi \' acquéreur 

pour rai t s'absen ter dans le délai lógal e t  empêcher tout 

retra i t .  
D ' u près l ' art icle 4 ,  si l a  femme ou sa mesgnie (ménagère) 

t Vill . ,  � ·1035. 

� Vil/.  Cod " p. 215 ; Coli.  N, p. �!li l ; POL" p.  230. 
3 V i ll. Cod" p. 'I02G ; POL" p. '148. 
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refuse les offres , I e  relrayant doit consigner le prix el les 
frai s  au greffe de la cour et présen ter  à l a  d i te cou r  requête 
à charge de l 'acquéreur. Cette consignalion doit être fai te  
en l ' an  e l  jour,  ce qui  a é lé  j ngé par Ie Conseil Ie 1 e r  jan vier 

1 725. Cet article est tiré de la coulume d e  Luxembourg. 
L'article 5 déclare que l 'acquéreur qui , malgré son op

position , est  conda mné à restituer , doit payer les frais de 
la  p rocéd ure e t  resti luer tous les fruils de son acquèt , à 
compler du jour  de  l 'offre e t  consignation,  en  déduisan t 
les frais de cul ture à fixer par le juge i .  

L'article 6 défend à l 'acheteur pendant ! 'an d u  relrait : 

1 °  de n e  rien changer ni innover dans son acquèt ; 2° de n e  
Làtir n i  faire au tres répara tions que les nécessaires , sauf 
« par authorité de juslice expresse e l  pour occasions pre
ll gnanles ))' s ' i l  veut être restitué des frais ; 3° de ne pas 
recueil l ir  les fru i ls avant leur maturité , n 'y  aba t tre les 
arbres de haute fu taie .  

L'arlicle 7 admet encore Ie  d ro i t de retrait pour les 
vc1 1 tes par o u ltrée , c'est-à-dire pour les suLhastations 
p uL l iques e t  au tres ven tes .  Cela es t basé sur Ie  droit romain : 
J ura enim saugu in is nu llo j ure t:ivili adimi possunt  2 •  

Néanmoins ,  Ie  règl ement du 1 6  mai 1 783 3 déclare vente 
immuahle e t  sans retrait toute subhaslalion décrétée par 
Ie Conseil pour cause de succession vacan te ,  de  cession 
générale de biens , de banquero ute , fail l i le , et  abroge tous 
les usages conlraire s ,  m ais seu lement  dans ces cas excep
t ionnels.  

1 \'oyez 1 .  2 5 ,  § 4 D .  qu;e i n  fraudem creditornm 42, 8 ;  l e s  coutumes d e  Liêge, 
chap. Vlll, arl. 11, et celles de Luxembourg, t i t re VII ,  art. 5. 

1 L. 8 ,  Dig. Je regulis ju ris 50, '17. D'après Jes réformations d e  Groesbeek (VJ, 2), 
Ie retrait n'a,·ait pas lieu à l'égard Jes c h oses rcnd u es aux encl1ères et par décret 
du j uge . 

� V ill. Cod" p .  '1 101 ; POL" p. 358. 
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Autrefois, d i t Villers, on obtenait faci lement des leltres 
du  p rince pour l imiter ou même abroger Ie droit  cle retrait, 
de sorte que l e  prince Jacques , par mandement du 

·1 er septembre 1 769 1,  a déclaré qu'il n' accorderai t plus ces 
exemptions qu'en cas de bien public, ce qui eut lieu .  

L'ar li cle  8 établit une  nouvelle espèce de  retrai t ,  I e  
retrait  de resco usse ,  qui donne Ie  d ro i t  au débiteur expro
prié de  retirer l ' immeuble dans l 'an et jour en remboursant 
le capilal el les frais .  C'est la répétit ion de l 'arlicl e 8 au cha

pitre VIII ci-dessus, un principe contraire au droit commun 2 •  
L'article 9 établit, au profit du  lignager, que si quelqu'un  

aliène u n  immeuble moyennant pension ou  te l l e  autre 
charge jusqu'au rachat, son l ignager peut exercer le  re tra i t  
e n  payant  la  pension e t  e n  remboursant les impenses néces
saires et  même u ti les faites à l ' immeuble .  

L'art icle '10 décide que si des époux vendent conjointe
men t  un  i mmeuble,  les parenls lign agers de l ' nn  e t  de 
rautre peuvenl  Ie  re traiter, avec ce tte difîérence que si les 
biens pl'Oviennent du mari,  ses parents,  même en degré 
postérieur, sont préférés et vice-versa . 

L'ar ticle 1 1  déclare que si le bien vendu par les époux 
est un acquêt,  les  deux lignes peuvent  demander relrail ,  
e t  s i  les biens ne sont pas par tageables ,  les parents du 
mari  sont  préférés . C 'est  u n  reste de la lo i  salique . 

L'arlicle 1 '2 porte : 1 °  si l 'acquéreur est un  paren l  de 
la ligne d'ou le  bien p rovien t , i l  peut ê lre forcé au retrait 
par un parent plus proisme (proche) 3•  Cependant cetle dis
posilion, comme nous l'avons vu plus haut, n 'était pas suivie 

l Vil! .  Cod" p .  H91 ; P O L "  p .  327 . 
� L. 13, § 3 Cod. de jnd .  3, ·t ; 1. 6 Cod . de resc . ven J .  t;, 4� ; Cod.  de distrac t .  

pignor. 8 ,  28) . 
i Voyez coulume de Luxembourg, Vl!,  17.  
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quant aux parents j usqu'au quatrième degré , ou l a  règle 
palerna paternis ressortissait tous ses efTets 1 •  

2° S i  I e  demandeur  e n  retrai t est aussi proche que lu i ,  i l  
doit partager avec lui, s ' i l  n 'aime mieux lui céder l 'en tièreté ; 

3° Enfin , si l 'acquêt ne peut se partager , l'acquéreur  est 
préféré à tous autres parents au  même degré. 

Cet art icle est curieux ,  car Ie but du retrait est de laisser 
les biens dans la  même famil le ; or  l 'acquéreur ic i  est  sup
posé de la famil ie .  L'arlicle n e  di t  pas s ' i l  y a l ieu à repré
senta t ion en cas de retrait , et la question est très contro
versée par les auteurs 2•  

Article 13. Afin de  rendre J es ventes possibles , il fol lait 
bien que Ie lignager ne  pût vendre son droit de retrai t , 
e t  c'est ce que lui  i n terdit l ' ar l ic le 13. Mais ce n'est pas 
assez ; l 'ar lic l e  défenJ encore d ' exercer ce droi t  en vue de 
remel lre à une aulre personne l 'héri tage retiré, e t  l 'acqué
reur a Ie  d roit d 'ex iger du retrayant de se purger par 

sermcn l , c'est-à-dire d'affirmer que c'est bien pour l ui
mème qu'il fai t  Ie relrail  e l  11 0 11 dans Ie dessein de I e  rétro
céder .  C 'est encore la coulume de Luxembourg t i t re Vll , 
article 3 ;  mais ce sermeut avait déjà é té exigé auparavant 
par la  haute cour de Malmedy Ie  H j uin  '1 609 3 •  

L'ar licle 13 ci-dessus protège les acheteurs con tre des 
co l lusions et  l 'artide 1 4  les lignagers , car si ces derniers 
soupçonneut que !'on a exagéré Ie  prix de vente pour les 
écarter , i ls peuven t  déférer le sermeu t sur Ie vrai p ri x  à 
J ' acheteur e t  au vendeur .  

L'article 1 5  déclare que,  s i  un seul  acte co1 1 t ient, et pour 

1 Jugemenl d u  conseil du  2·1 juin 1784. 
' MEAN, 1 .  c .  def. 39; TIRAQUELLUS, de retrnctn gentil i t io, gloss. 9, § 1t .  
� Livre a u x  résol . ,  fol . 9'1 . 
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un seul prix, divers immeubles de différente mouvance ou 

juridiction , les lignagers sont  admis au retrai t ,  mais i ls  
doiven t  retirer Ie tout , sauf consen tement de l 'acheteur 1 •  

L'article 16  décide que si,  par u n  même prix, o n  a vendu 
des biens dont une partie p rocède de la ligne de l'acheteur, 
ce dernier , en cas de  demande de retrait, peul obliget' à 

reprendre Ie  tout ou les biens qui ne sont pas de sa ligne 

seulement 2• 
L'arlicle 17 prouve qu'il n ' y  avait pas d'espèces de fraudes 

<lont on n'usàt pour éluder Ie  droit de retrait 3 •  Cet  arlicle 
frappe la collusion la plus générale .  Le vendeur feint d'échan
ger l 'héritage qu'il vend réellement ; mais, sous eet échange, 
l'achetenr  au préalable a promis au vendeur q u'il repren
drait au prix convenu la  chose donnée en échange , et avant  
que  ! 'an du relrail ne  soit écoulé , l e  vendeur vend à l'ache
tcur son propre héritage . L'art icle y voit u t 1e  preuve de 
collusion et  force les contractants à prêler le  serment de  
purge ; si on découvre alors ou  aulrement la fraude , Ie  
relrayant a Ie  choix de  retirer soit la chose vendue , soi t 
celle donnée en échange 4• Cet article dédare ensuite qu'en 
cas d'échange d'immeubles contre meubles Ie droit de  
retrai t exist e , et  enfin que  Ie  l ignager peut  à son  choix 
retirer soit Ie bien échangé , soit Ie bien primitif. 

I l  ex is te du  reste deux anciens m;rndements , l 'un sans 
date de  Christophe de  �landerscheid 5 ,  qui condamne toutes 

1 Cf. l l .  (j et 25 Cod. de leg . 'l , H ;  Reg. LXI in  Vl• de regulis j u  ris : Quod 
ob gratiam alicujus conceditur non est in ejus d ispendium retorquend um.  

• L. 47 , § 'l ,  Dig .  de minor. X X V  annis 1 "  4 .  - I l  faut l ire dans ee t  article 
« retrayant » au lieu du premier « acquérant ''· 

3 Vill" § 1098. 
4 Cf. l l .  1 et 2 Cod . plus valere quod agitur lt,  22 : QuoJ in contractibus rei 

ventas potius, qt1am seript ura per>pici debeat item rruoJ acta sim ulata veritatis 

substanliam mutare non possint.  
5 Vill .  Cod" p.  93i ; PoL" p .  4\.J. 
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ces fraudes e t  ces collusions se  faisant « au détriment de 
nostre droit signourial e t  bien souven t du  proisme r ,  et  u n  
second du 1 4  décembre 1 583 1 d'Ernest d e  Bavière , p lus 
sévère en co re contre ces collusions dans les ventes . 

L'article 1 8  porte que Ie d élai d 'an  el jour pour les re

trails , dans les cas de dol , ne com m ence à courir que d u  
j ou r  de l a  découverte du  dol . C'est l'édit  du  prèleur : que 
rien ne  doil subsister de ce qui est fai t  en fraude des tiers 2.  

L'article 1 9  traite du retrait conventionnel et  décide 
qu'aucune prescription du re trait n'a lieu , mème pour un 
temps i llimité , à moins de l imitation du terme dans les 
conlrats . Le droit de dégager une hypothèque, et une enga

geure 3 même, est légalement  imprescrip tible .  Ce point est 
très discuté dans les coutumes et les auteurs. 

L'article 20 stipule que Ie  relrait n'a pas lieu en cas de 
donation pure et vraie et d' éclrnnges b u l  à but et sans solte, 

c'est-à-dire sans soul te ou  avec soul te ,  pourvu que cel le-ci ne 
dépasse p3s la moilié du p rix 4.  Avan t  les présents s tatuts,  la 
cour de Malmedy avait j ugé,  Ie  28 j u i l l l e t  1 6 1 4 5 , que ! 'échan ge 
d ' immeuble contre immeuble donnait lieu au retrait .  

L'article 21 décide que lorsqu'en échange d 'un immeuble, 

on cècle  une ren te qui peut ê t re rédimée , i l  y a lieu aussi 
au  re tra i t .  C'esl la  cou lume liégcoise, chapilre VI, artide 1 7 .  

L'arlicle 22 est encore Liré d e  l a  réformalion d e  G roesbeck 
au pays de Liège) el il répète Ie  principe ci-Jessus de rachat .  

Q uant à l 'article 23, Vil lers renonce à l 'expliquer e t  i l  

1 Vi ll.  Cod" p.  96'.l ; PoL" p .  G2. 
' Cf. Dig. qu:e in fraudem creditor. 42, 8. 
1 Une sorte d'antichrèse ou, d'après Vil lers (§ 919) .  " une ven te qui se fait Je 

>l certains héritages, à faculté perpétuel le  de rachat ». 
' La coutume de Liège (VI, ·13) . ainsi que celle de Lu xembourg (V l l ,  ·18), n'exi

geaient que Je quart alin qu'il püt y avoir dro i t  de retrait. 
• Livre aux ré:;olutions, fol. 102. 
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prend pour texte Ie mot  « rente  de fruits )) '  qui se trou \'e 
aussi dans le Recueil de PoLArn, p .  102,  et dans l 'édition de 
1 776 de ces cou tumes , publiée avec force de loi et que 
nous donnons en annexe , tandis que , dans le  Recueil des 

coutumes belgiques, nous lisons vente au l i eu  de ren te. Ainsi 
l u ,  l 'article admet Ie relra i t  en  cas de vente d'un héritage 
e t  d'une vente de fruils cumulée .  

CL-l APITRE QUATORZIÈME. 

DES FonESTS , Bors  ET AISANCES . 

Les aisances au pays wallon sont des biens qui appartien
nent  aux com munautés respectives , et ce terme est  usilé de 
nos jours dans I e  même sens . Les habilants y envoient 
pa itre leurs bestiaux el faucher la  l i lière . 

Quantité de règlements ont été rendus sur cette matière. 
J usque dans ces derniers t e m ps,  ces aisances ont donné l ieu 

à des contestalions de loutes sortes , et  i l  n 'y  a que quelques 
années qu'elles sont terminées ent re Malmedy e t  XhoITraix , 
a u  sujet du partage et de la  jouïssance des aisances sur  les 
I Iau tes-Fagnes. Du rest e , chaque vi llage a son record e t  son 
règlement sur ces usages , et  i ls ont force de loi. 

Lors de la  dislribu tion du terri to ire en ex ploitations agri
coles appelées manses , com m e  nous l 'avons expliqué ci
dessus ,  une partie a vait été réservée pour devenir commune 
à loutes les m anses qui formaient une même agglomération 1 •  
C' était d'abord I e  besoin d e  se procurer des pàturages qui 
avait fait naitre cette com munauté � .  Cette destination , 

t HAIKEM, Discours, p. G3 ss. 

: L. 20, §. 1 D.  si servitus vindicetur 8, 5.- Du CAl'iGE, G lossar., v• communia. 
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anciennement, était souvent donnée aux forêts 1 •  L'empereur 
Frédéric Barberousse , par l' édit de 1 1 83 ,  main tint les 
anciens usages dans les bois et p àturages : In nemoribus et 

pascuis . Les bois , comme nous le  verrons plus bas , ser
vaient aussi au cultivateur pour  son  chauffage , ses instru

m ents de labour et la construction de sa maison . 
Les monastères de Stavelot e t  de Malmedy , qui avaient  

reçu en propriété une grande concession de terrains dans la 
forêt des Ardennes, n e  pouvaient manquer de suivre ce 
salutaire usage , qui , dans l e  pays , reçut Ie nom vraiment  
typique d'aisances , exprimant s i  bien l'aide aux habitants 2 •  

L'article 1 er ordonne donc de suivre et d'observer les 
records des cours ou sont situées ces aisances , et enjoint aux 
officiers d'y tenir la main .  Nous avons donné plus haut la 
nomenclature de tous ces records, rapportés dans les Para

titla et qui reposent aux archives de Düsseldorf 3 •  
Outre eet article, i l  y a encore un  règlement général d u  

1 9  avril 1660 4 sur  l 'usage et le  partage des aisances . Une 
partie doit être réservée au pàturage. Personne ne pent 
faire pàturer des bêtes en plus grand nomhre que celles 
qu'il a hivernées . Il ne peut avoir de herde à part , si ce 
n ' est sur son propre fonds . Il y a dans chaque aisance u n  
berger, herdier, porcher com mun . 

D'après Je règlement d u  1 er avril 1 745 5, l 'administration 

des aisances à Malmedy appartient à la haute cour, à l 'exclu
sion des magistrats et bourgmeslres , sauf en cas d'aliénation 

1 L .  30, § 5 Dig.  de verb. signif. 50, 16 : << Pascua silva est qu;e pastui pecudum 
destinata l> . 

2 Du CANGE, v• aisantia. 

> Nous espérons pouvoir un jour former un recueil de tous les records du pays 
avec commentaires, pour compléter les collections stavelotines. 

' Vill. Cod" p. 176 ; Call. N, p. 17 ; PoL. ,  p. 141 . 

� Vill. Cod., p. 332 ; Colt. N, p. 52 ; PoL., p. 277. 
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ou ce concours est r equis . On l e  voit, comme nous l 'avons 
dit ci-dessus, c'est toujours la  confusion des pouvoirs judi
ciaire et ad ministratif. 

Nous trouvons en co re un édit du prince-abbé Alexandre , 

du 31 mai 1 756 1,  qui ratifie une convention passée Ie 16 mars 
de la même année , entre le chapitre et Ie magistrat de 
Malmedy , d'après lequel tous ceux qui possèdent à cette 
époque quelque partie de l'aisance seron t maintenus en 

possession , s'ils ont ocl roi seul du prince ou du chapitre 
ou des magis lrats ; mais ceux qui n'ont aucun oct roi « seront 
JJ i r remissiblement raclés , voire cependant qu'ils en seron t 
)> préalablement averlis ll .  

Ces difficultés avaient souvent pour origine l a  fréquente 
érection des tanneries sur les aisances. I l  é tait défendu , 
même à Malmedy, d'en octroyer à l 'avenir , si ce n'est pour 
a lignement et  construction de  bàtiments ou nécessité e t  
a van tage du commerce. E t  l a  demande d '  octroi fut s i  grande, 
que Ie  prince , par édit du 2 j ui l let 1 756 1i ,  déclara qu'il n 'en 

accorderalt p lus pendant Ie terme de  cinq ans . 
D'après Ie règlement du 26 novembre 1726 , article 4 3, 

c'est au  prince et  à son conseil qu' i l  appartient de décider 
des pàturages communs et d 'en  régler les usages .  

Le règlement du  30 mai 1 716, qu i  confirme les  s tatuts de  
16 18  et  de  1685, por  t e ,  dans son article 27 ,  que  les  bois com

munaux ne doivent servir que pour l 'usage particulier des 
· sujets et  que personne ne peut vendre des bois de ces 

aisances sous peine d'amende. Les mayeurs et  officiers 

doivent y tenir l a  main . Le sujet  qui a besoin de bois pour 
bàlir, doil en faire la demande à ! 'officier , qui lu i  assigne 

' Vill. Cod. ,  p .  381 ; Call.  N, p.  305. Ne se tro 11ve pas dans PoL. 
' Vill. Cod . ,  p. 387 ; Call. N, p .  305. 
• Vil/. Cod. p. 270 ; Call. N, p. 35 ; PoL. ,  p. 226. 
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les a rb res  à abatt r e .  Les com mu nes n e  peuvent  vendre 
l e u rs bois sans cons e n l e rn e n t  rlu prince , et l 'argen t  doit  e n  

être e m ployé d e  rnanière q u ' i l  p rofi le autan t a u x  pauvres 

q u' a u x  riches (art .  28) .  
L'article 2 déclare q u e  c'est a u x  c o u rs à régler les cou pes 

d e « raspe 1 et  lai l lis J) q u e  l 'on  n o m m e  a u  pays sartages 9 •  Ces 
bois doivenl  pendant trois ans ê tre in terdits aux bestiaux . Il 

établ i t  une a mende d e  cinq patars (sous) pour lou te bête qui 
dans ce terme y e s t  trouvé e .  Le mande m e n t  du 27 j ui n  

1 785 3 porte eet t e  a m ende à l a  s o m m e  d e  dix patars « par 
» su i te de l a  révolut ion surve n u e  dans les monnaies  >J ,  sans 
préj udice de  la  répara tion d u  tod.  

Le mandement  du  3 j u i l let  1 770 4 prolonge j usqu'à c i n q  ans  
la  défense d e  trois ans  pour Ie pàt u rage des bes l i a u x  d an s  l e s  
cou pes ; mais , ce q u i  est p l u s  fort ,  i l  étencl ce lte défe n s e  

m ê m e  aux bois des p articul iers .  I l  déclare e n  o utrn q u e  les  
chèvres et  les bêtes à la ine s o n t  e n  tous t emps excl ues 

des bois e t  tai l l is , l lonobstant  tout usage contrai re . 
D éjà  le règlement  d u  '16 avri l  1660 5 cléfendait  Ie pàtura ge 

clans  les bois, lorsqu' i l s  é taie n t  dans  l e u r  croissance . 

Le règle m e n t  d u  1 er a \' I'i l  1 745 , qui  règle les a t t ributions 
respectives de  la  h a u t e  cour de Malmedy e t  des bourg
rn e s l rns 0, s ta t u e  d a n s  son art ic le  20 que la cou pe des tai l lis 
est  réglée par le  m agistra t ;  m ais la  haute cou r  et Ie  bourg-

1 Raspe (bois taillis) de l'allemand : hrasp, rasp (vellere) Ll'oil rasp a lia. GRAND

GAG:->A GE ,  Diction n a i>'e ét!)moloJique cle la lan gtte wa/lom1e, \ 0 raspe . 
� Sartuge. « Villers s'exprime tl'une façon que je ne comprcnds pa;; : sar, masc : 

"" tai l l is , bois taillis •» ; il est vrai que si un bois se refait dans un sart (lieu ou 
" terrain essarte) ce sera 1 1 11  bois ta i l l is .  Plus loin i l  donne : sartège « (<  sartage , 
» » bois tai l l is ou simplement tail lis » > .  Gn.ANDGAG:\AGE, !. c" v0 sar t .  

J Vil/. Cod" p .  '1'143 ; POL"  p. 3üi. 
·• VW . Cod . ,  p.  338 ; Call. N, p. 310 ; PoL. ,  p. 330. 
:; Tï/l .  Cod" p. ·lïG ; Coli. N, p. lï ; PoL . ,  p .  14 1 .  
•; Vill .  Cod" p .  332 ; Colt .  N ,  p .  5:! ; PoL" p .  277. 
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mestre ensemble peuvent accorder des chênes , hors des bois 
comm unaux , aux pauvres ou pour réparation de b:Uiments 

publics . 
L'article 3 commine une peine de dix patars pour chaque 

estoc (coupe dans un bois communal ou particulier) , outre 
réparation du dommage . Le règlement ci-dessus cité de 
'1 785 conftrme les articles 3, 5 et 6 de notre chapitre. 

En outre , Ie mandement du 3 j ui l let  1 770 ci-dessus cité 
accorcle une prime de 30 bons patars au forestier dénon
ciateur, e t  de 60 patars si I e  p rocès-verbal a été fait depuis 
le  soleil couché jusqu'au soleil levant. 

Par l'article 4, Ie délit  perpétré <le nuit avec chars et 
charrettes entraîue ,  outre ! 'amende prescri te, la conftscation 
des chevaux et  chars ou une autre amende à fixer par la 

cour . 
Pour l'abattage de gros chênes , ! 'amende est élevée 

par l 'article 5 à cinq florins d'or , outre la réparation du 
dommage . 

Si ce sont des gros fauves (article 6), des jeunes chênes 
ou des cstallons 1 , ! 'amende , d'après l 'article 6, n'est que 
de un florin d'or pour chaque estoque, outre la réparation. 

Nous possédons encore un record d u  1 3 aoul 1547 \ très 
curieux quant aux forrnalilés et à la procédure suivies dans 

le ressort de la cour de Malmedy, concernant les aisances 

de Malmedy (Livrernont , Chaumont, 1:3ennonfosse et Lappe
fosse) et  celles de Xhoffraix . 1 1  prononce une amende de 

deux florins d'or, l 'un pour le  seigneur et  l 'aulre pour la fran
chise , « contre quiconque y taille chaine et heasse , tant de  
)) fois quant fois qu'il le  fai t )) .  

1 Fauves, fagi, hètres. - .f:t alons, les jeunes chèncs qu'on laisse croitre 
lorsqu'on coupe Jes bois. 

' Coli. N, p.  337 . Livre aux résol" fol . 115. 
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L'artic\e 7 punit d 'une a m e n d e  de dix flori ns d'or et, en 
cas  de récidive , <le l a  confisca tion des  bestiaux avec u ne 
puni lion arb i t raire , celui q u i  fai t  paturer ses bêtes dans 
l es grai ns, herbes e t  h éritages d 'autrui , nocturnement et à 

garde fa ite,  c'est-à-di re sous l a  conduite  d 'un berger, herclier. 

Nous possédons encore u n  règlement pour les forestiers 
sans date 1 •  

L'arlicle 8 é tabl i t  q ue to n t  « homme d e  bien tenu et  
« réputé  » sera cru s u r  son seul  serment  pour  la clénonciation 
d 'un  délit forestier. 

Q u an t  aux sergeants , leurs rappor ts  font pleine foi ,  selo n  
u n  record d e  Malmedy d u  25 j ui n  1 71 8  2 .  

L'arlicle 9 porle con lre l e s  asporteurs (absportare) e t  
clérobeurs d e  gra ins , h e rbages et  fruils induslriels e t  autres ,  
« en j ardins et  courti ls >> u n e  a mende de trois florins la 
première fois et  p u nition arbi traire en  cas de récid ive.  

Si Ie dél i t , d i t  l 'art ic le  ' l  0 ,  a l ieu la nuit , i l  sera encouru 
une peine de six llori ns  d ' o r  et , e n  cas de récidive , u n e  
puni lion corporel le .  I l  fau t  aj o u te r  ic i  l 'article 29 du règle
ment  d u  30 rna i  1 71 6 ,  qui  e nj oi n t  aux mayeurs de survei ller 
les gens qui a rrachent  les h aies , clótures et  en lèvent les 
fruits et  légumes des j ardius .  Enfin un mandement de Chris
tophe de Manderscbeid,  du 6 août 1575 3, punit les pillards 
de jardins  e t  d 'arbres fruit iers de dix florins d 'or. 

L'article 1 1  déc\are que ! ' o n  doit  payer les amendes ordi
naires pour la saisie et la mise  en fou rrière de bestiau x .  

L'article 1 2  porte q u'en c a s  d e  fui te du délinquant, I e  rap
port vaul la m ême croyance que s'il avait été arrêté.  

L'article 13 a besoin cl'e x plications.  C'était l 'usage que 

1 Call. N, p .  330. Livre aux  aliénations J'aisances, fol. 96. 
� Vilt" §§ '26() et 1 145. 
3 l'ill . Cod . ,  p. \J3G ; POL" p.  49. 
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celu i  qui panne nn déli.nquant ,  se sai.sit de son chapeau , de 
ses ha rdes e t  de ses outils ; c 'est ce que l ' artic\e 13 appe\ le  
gages, d'ou est  venu Ie  mot de dégager pour signifier un 
pannemen t , parce qu'on enlève un gage pour prouver e t  
constaler Ie  délit .  Nolre arlicle porle une peine de  trois florins 

d 'or conlre celui qui reprend un gage par force ou s 'oppose 

à la p rise du gage 1 •  

CHAPITRE QUINZIÈME. 

D E S  SArSil\ES ET PuRGEMENT n 'rcELLES.  

Nous avons donné au  chapitre V ci-dessus la définition 
de la  saisinne et expliqué les formal i tés qu'el\e exigeait . I l  
y a ici une nouvelle formalité que signa\e l 'article f e r .  C'est 
le  wazon levé.  Or lorsqu'on fai t  Ie livrement d'ime saisinne,  

les commissaires y dépu tés font  couper par leur sergent une 
piecette hors du  poteau de l a  maison du dessaisis , ou u n  

morceau de gazon dans l a  prairie que ! 'officier met ensuite 
en mains du créancie 1· ressaisi en signe de possession réel le  

de ses hypothèques ; ensuile , l es députés commissaires 
décernent les petils et  les grands comrnands de  loi . Cela 
équivaut à la  défense au  dessaisi de ne  plus rien enlever 
des immeubles sans \'aveu du  saisissant 2• 

D'après Ie  règlement du 5 m ars 1 729 sou vent cité, l a  pré
sence de deux échevins et du m ayeur suffit pour porter 
Jes gra n ds commandemen ts .  Lorsque les  hypothèques d 'un 
créancier sont de diverses mouvances, i l  suffit d'effectuer 

1 Cette reprise d u  gage par force est appelée dans le droit coutumier de l'Alle
rnagne : '' Pfandkehrung >> .  

' VILL" § §  H52 e t  1'153. 
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la saisinne par devant la cou r  de l'u ne des mouvances ; 
mais les au t res cours <loiven t  l 'en tériner, fai re la livraison 

des biens de l eur mouvance et  décréter les commands de 
loi.  Enfin un  règlement du  28 novembre 1750 1 veut que Ie 

créancier obtienne de cbaque cour la permission de sub
haster les biens. 

L'article premier décrète q u'après ces forrnalités, les fruits 
croissan t clans les béritages saisis appartiennent a u  créan
cier saisissant 2• Si un veuf usufruitier fai t  saisinne pour 

ses rentes,  i l  a \' usufrui t  des biens saisis sa vie durant, mais 
la propriété des biens est acquise aux enfants 3 •  

L'article 2, t i ré de  la réformation l iégeoise (XII I ,  article 1 ), 
orclonne que clans le cas ou i l  a été décrété saisinne pour 

défaut de  payement de  re 1 1 tes ou autres clroils a n nuels, ceux 
qui ont in térèt de purger Ie créancier ressaisi (sais issant) 
sont obligés d'opérer ce purgement  dans Ie terme d' un a n  
à com pter du  jour de  l a  l i  vraisan de  la  saisinne ; faute d e  
q uai , c e  terme écoulé  I e  créancier ressaisi aura l a  prapri

été et  le damaine des biens .  Cet article a subi des change
ments cansidérables par Ie r èglement du 30 mai  1716. Aux 

termes de ce règlement,  les s aisinnes sant toujours purgea
bles ,  même après 40 ans, par les dessaisis et aulres ayant 
d rait de purgemen t ; ceux-ci cloivent cependant désin téresser 
les créanciers ressaisis qui , à leur tour, sont obligés de rendre 
compte des fruits perçus , à mains qu'ils ne fassent  sub
haster les biens , en obtenant la permission de la  cour et  
en citant les  dessaisis et taus créanciers cannus à clomicile 

e t  les étrangers à la  bretesque. Mais la subhastatian ne 
peut se faire qu 'un an après la date de  \'exécutian de la 

1 Vill. Cod" p.  397 ; Colt. N" p.  2 10 ; PoL" p .  30i. 
Cf. 1 .  H D. de rei vind. 6, l :  « Q uoJ frnctus penden les pars fundi viJeantur » .  

3 M f:AN, obs. 251. 
12 



1 78 -

saisinne, après affiches au  portail des églises oû l es biens 
sont sit ués . Le poursuivan t ne peut subhnsler plus de biens 

qu'i l  n 'en fau l  pour satisfaire Ie  créancier ressaisi .  O n  ne  Lou

chai t  à l a  propriélé immobil ière qu'avec respect .  Finalemen t, 

les dessaisis et les créanciers pos térieurs sont toujours ad rnis 

au  purgemen l ,  avan l que la  subhastation ne  soit achevée .  

D 'apr(:s l 'article 3,  non  seulement Ie saisi et  ses  héritiers 

01 1t Ie droi t  de purgemen t, mais a ussi tous les in téressés, 

tels que les procbes du débi teur saisi , les co-possesseur:; 

des h ypothèques saisies , les créanciers hypothéquaires pos

téri eu rs aux créanciers ressaisis , el mème les locataires 

des biens dessaisis 1 • La doctrine a<lmellait un cré:mcier 

ordinaire , un  légataire , un fi<léicom rnissaire 2.  
Le 30 septembre 1 546 , l a  cour de  1\falrnedy  a admis à 

purgement des enfants mineurs , lorsque Ie  cléminement a 
été fait  pendant  leur  minori lé 3 •  Il y a plus : un  orphelin 

pent arrière-p u rger l a  saisinne p u rgée par un aulre , tant  

pour sa part  que pour cel le de  ses co-héritiers, en  rendant 

au premier purgeu r  ses dépens.  Ainsi  jugé par la cour de 

Malmedy,  Ie 5 juillet 1616 '1'. La même cour a encore décidé,  

Ie 25 oclobre 1 6 1 7, qu'un  orphel in,  absent  du  pays pendant  

v ingl  ans e t  <lont  l a  mère veuve avait laissé dessaisir les 

biens !Jl'Ovenant de  ses père et  mère e t  vendu une  terre d e  
son mari défunt ,  était admis à reprendre les biens saisis e t  

n 'élail  tenu à payer les fra is de  la  saisinne et  à rendre les 

deniers de l 'achal que s ' i ls  avaien t  servi  aux nécessités d e  

l a  mère ; dans les a u  tres cas , i l  n 'avait aucune  restitution 

ü faire 5 •  

1 Réform. de Groesbeek, Xl l l ,  art. 5 . 
• DE MEAN , 1. c . ,  obs. 189, n• 5 el H .  

3 Livre aux résol . ,  fol .  1 .  
' Ibid . ,  fol .  ·14'1 . 
s Ibid . ,  fol .  H5. 
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L'nrticle 4 ad met m ê me au purgement 1 Ie  locataire , 

co m m e n o u s  l ' avons vu :'t l ' a r li c l e  3, si ce n'est  pns sa fo u t e  

q u i  a amen é l a  srl'isin n e .  I l  fe ra l e s  frn i l s  s i e n s  aussi  l o n g 

t e m ps q n e  I e p ro p rié L1 ire , scs  p roch es on a y n n ts c n u s e  

n ' a u ro n t  pas o p é ré l 'u rrière-pu rgemen t ,  q u ' i ls pourro n t  

loujours fai re e n  res l i t 1 rn n t  l e s  fra i s  e l  cl épens , s a n s  pou

voi r e n  ê t re exclu pnr aucun 1 11 ps d e  t e m p s .  

Lorsr1 u ' i l  y a ,  d i t  l ' a r t i c l e  5,  p l 1 1 s i e u rs n yn n ts d rn i t  n u  

JJ 1 1rgemen t q u i  s e  p résen t e 1 1 t  p<rn 1· l c  f; i i r e , les  cl c l' l l iè res 

o b l i g11 t ions  réal isées s u i· les lJ i e n s  s o n l  p réfé l ' é cs e n  p:t y :t n t  

t o 1 1 s  l e u l's d e va u c i e rs 2 • 
L'n r t i c l c  G pres crl l :'t ce l u i  q u i  \·c u t  è t re ::icl rn i s  ::i u Jl 1 lrge

men t, de rernbourser t o u s  ses cl rni ls,  fra i s  c l  a m él ior ; 1 t ions  

d e  1J ie1 1s  a u  créan ci e r sais issan l 3 •  � ! a i s  D e  � léa 1 1  4 ohserve 

que ce créa 1 1 ci c r  1 1e p e u t ,  p e 11 cl a 1 1 L  Ie  t e rn ps du znt rgement ,  

fa i re aucu n e  rép:i ra t i o 1 1  a u  b i e n  sai s i ,  si n on l e s  1 1 éc cssn i r e s  

e t  a u lo l 'isées p11 r  I e  j 1 1 g e .  E t  s ' i l  1 1 ' a  pas rern p l i  c e s  fo rm::i

l i lés , d i t  l ' ::i r t i c l e  7 ,  i l  d u i t l es f a i re rcco n 11 a i t re c o m m e  

n écessaircs par  Ic j u ge e t  les  fa i re l a x c r  d a n s  l a  q u i J t Z : i i n e  à 
c o m p ter d u  j ou r oü i l  a été  i 1 1 lerpe l lé  en j u :; l ice d 'a d rn e l t re 

I e zmrgemen t 5 .  
L'arlicle 8 ° d é c i J e  e n fi n  q u e ,  s i  cette t a x e  1 1 ' e s t  pas fa i te  

d ::i n s  la q u in za i n e , I e  créan c i e t' d u i t l a isser s u i v rc l 'i m rn e u

Lle a u  saisi  panni  bonne e t  s u ffisante  ca u tiu 1 1  rl e p a y e r  ces 

frni s .  

L'ar t ic le  !) 7 s l i p u l e  que  s i  Ic déb i teu 1' ,  p o u r  fra u d c r  son 

1 Héfonn. de Groc:;beck , X i l l ,  a 1t .  7 .  

• I b id . ,  X I I I ,  a rt .  8 
3 I bi d . ,  X I I I ,  art. '1 7 .  

' Ob:;erv. ad  jus  Leodiensc, obs .  23û, ,Ko G .  

" Héf. Je Groesbee k ,  XII I ,  art .  18 .  
" !b id , X l l l ,  art.  Hl. 
' I bid . ,  X l l l ,  art .  22.  
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créancier des fruits , fai t  des oppositions par r' ad jour et 

calu mnieuses dilations (vexatoires) pour reta rder la l i vrai
son , il doit resti luer au créancie1· lous les frui ts, à mains 
qu' i l  ne fasse p u rgem en t 1 • 

Article 10 .  S i ,  pendant Ie temps du purgemen t ,  Ie crédi
leur a recueilli les fruits, i l  peut les conserver en acquit
tant  les charges qui a ffectent l'héri tage à proporlion des 
fru ils perçus, ou  bien i l  doit en lenir nole � .  

Mais eet  a rlide 10 a été réformé par le  règlement sou vent  

c i té  de 17 16, art ic le  21 , d'après lequel les créanciers sais is
sants doivent rencl re compte Je tous les frui ls perçus durunt 
tout  Ie  temps du  purgemen t ,  qui s 'élend j usqu'à ce que Ie 
créancier ait  fai t subhaster les biens saisis 3 •  

L'<irticle '1 1 4 cléclare que Ie créancier immis pur Ie l ivre
mcnt  de saisin n e en possession de ses hypolhèques (biens 
hypolhéquésJ cloit  les «. culliver >l en  bon pèrn de fami l!e 
e t  lenir compte tant de ses frais que des fruits perçus , ufln  
de pouvoir compter e t  liquider en cas de purgement de la  
saisinne .  

L'article 1 2  es t  trèi:i sévère. Si Ie débileur empêche par 
des voies cle fai t  un créancier à qui la l ivraison de saisinn e  
a été fai le d e  j ouir des biens saisis et se remet en posses
sion , i l  est puni  de la peine capitale .  Mais d' après un record 
de Malmedy du 30 j uil let 1 585 5,  cette peine capitale ne peut 
avoir l ieu que sur plainte de la  parlie lésée . De Méan rap-

' Cf. 1 .  '150 Dig. de div .  regul .  juris. 50, 17 : � Parem esse conditionem opor-
• tet ejus qui qu id possideat vel habeat atque ej us, cujus dolo malo factum sit, 
» quominus possideret vel haberel >> .  

" Réf. de Groesbeek , X I I I , art. 23 ; �IÉAN, 1 .  c . ,  observations 237 à 24'1 , 'lü9 e t  
668. 

3 Cf. l .  1 Cod. de distract. pignor. 8, 28 et 1. ult . ,  § 3 Cod. de jure dom. imp.  
8, 34. 

·• Réf. l iég . ,  X l l l, art .  24. 
> V'ill. ,  S ·1 H:m. 
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porte que les échevins de l a  souveraine justice de Liège 
avaient  donné le  même record le  H avril de la  même année 1 •  

Toutefois comme il y a trois espèces de peines capita les : la  
mort naturelle , la  mort  civile et  l '  exil , lorsque les statuts 
parl ent en  général d e  la peine capitale , on doit toujours 
entendre la moindre 2 •  Villers (p. 120 1 )  cite un  exemple 
tiré du dixième registre aux  sentences de  la cour de  Mal
medy,  ou un dessaisi qui , après le gra n d  comman d  lui fai t, 

avait enlevé les fruits de  l'hérit1ge saisi , fut décrété de prise 

de corps , sais i ,  emprisonné et  condamné à demander pardon 
à la cour, tête nue,  à genoux ,  mains jointes, et  à restituer 
les fruits perçus en  payant tous les frais . 

CHAPITRE SEIZIÈME. 

DE RÉDUCTION DE RENTES.  

Nous avons vu, à l 'article 9 du chapilre XII,  qu'il est défendu 
de prêter au-dessous du denier quinze ; mais eet article ne 
décrétait que pour l 'avenir : nos deux premiers articles 
traitent de la réduction des ren tes et  ordonnent en général 
que toutes RENTES rachetables co�STITUÉES à prix d'argent  3,  
que la  rente soit payable en blé, seigle , avoine ou autre
ment , ou qu'il conste ou non du prix pour lequel elle avait 
é lé constituée, soient  rédui tes au denier quinze de la somme 
capilale si elle est connue ; sinon Ie j uge doit la réduire au 
denier quinze en supputant la valeur des grains et au  tres fruits 
pendant les trois dernières années et trois ans avant sa créa
tion , Ie tout aux frais du débiteur. Du prix combiné de ces 
six ans il faisait un p rix  moyen pour la réduction (article 2) . 

t �I ÉAN , 1 .  c. obs. 220, n• 5.  
• MYNSII\GERIUS, Cenluriai observ. camera!. Cent. I I ,  obs. 45 et autre�, 
� Oû la faculté de rachat est imprescriptible, 
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C o m m e  nous l ' avons v u  JJlus haut ,  Ie règle m en t d u  4 août 
1 727 a i n lro d u i t  Ie denier  Y ingt au pays cle Starnlot  1 .  

L' a l' t i d e  3 v e u t  qu' e n  cas de racha t , celui - c i  soit  fai t  des 
m û rn es pièces cl' or e l  cl 'arge n l déboursées pour farmer le 

c a p i t a l , p o n r rn  q u 'o n  puisse les lro U\· e r  d a 11s  les qua tre 
franchises cln pays � ;  sinon 011 duit é v a l u e r  la som m e  que 
for m e ra i e n t  ces p ièces à l ' époque du remboursement et , 
si e l l e s  n'o n t  pl u s  cours, on l e s  é value s u i v a n l  I e  c o u rs a u  
t e m p s  d e  l a  cn;at ion  d e  la ren t e .  

L' oxcédaut de l ' i n t ó r è t  léga l e s t  i rn p u lé sur  l e  pr inc ipal  
lorsqu'on fai t  Ie  rach a t .  Ilésolu à �l ulmedy Ie 1 4 j u in 1 6 1 3 3 ;  

m a i s  cctte résol u t io n , d i t  Vi llers (§ 1 2 1 2) ,  n e  m e  parult pas 
j u s  t e .  

D' a p rès l 'ar li d e  1-, l e s  rentes seigneu riales, c o m m e  eens e t  
ren tes foncières e t  toutes l e s  a u trcs r e n tes q u i  n' o 1 1 t  p a s  é lé 
const i luóes à pri x cl'arge11 t ,  d o i v c n t  co nserver  leur  v igueur 

et  ne  peuveu t être ni  réd u itcs , ni  rachetées . Le CE:"S est  
u u e  re clevan c e a n nuelle e t  se igneuria le  fo11 cière et  perpé
tue l lo , duo  par u n  h é ri ta ge ce 1 1s ier  e n v e rs I e  flef ou  I e  fr:: r nc
a l le u d o 1 1 l  i l  est mouva1 1 t  e t  q u i  a óté i m posé "1 p re m ière 
fo i s  p <lr l e  s e i g n e u r  d Ltus  Ju c un cessi on q u' i l  a faite de c e l  
l i é 1  i ta ge 4 •  Ce eens se p élye  en a rg e u t ,  g ra i n ,  v o \a i l l e  o u  a u lre 

cspl:ce,  se I o n  l e  t i tre du se igneur ; i l  ue pent ûtre d u  que par 
clcs héri t ; 1ges rntu riers et  i l  1 1e p e u t  a p p a r tc 1 1 i r  qu'à un 

' Le 20 rl écernbre 11\59, d a ns 11ne conférence t e n u e  it l.icge a u  sujet d e  cet t e  

n'd u c tion des re1llPs e n l re l 'Oll ic ial , les i':che vins  el  I e  Conse i l  ord i nai re , i l  f11t 
cl{,c idé que toute;; les rentes const i lut•es a n  denier dnnze avant l ' an 'IG3i seraient 
tol6récs, mais que cel les cons t i t uées à part i 1· de l'�n ·!G�n seraien l réd u i l Ps a•1 

denier q 1 1 i nze e t  rpie dorén,Hant on n'en adrnel lrait plus qu'a11 d e n ier q 1 1 i11ze . 

LouvnEx, ReC11e i l  des éd i t, ,  règ lem1n!ls ,  part  ie l l ,  chapilre G2, § 1 et 5 in 1 1 0 t i 8 ; 

l\H:,\N, obs . 42'.J, no !J ;  Coll i .  de Lib:;e, I l ,  pré l'ace , p. 87. 
" �la l m � d y .  Sia\'e\ <) t ,  Lo05nc e l  Ocq•t i e r .  Voyez ci-dcos1 1s  il la scélion ll ,  p.  4 /� .  

note  ·1 ; lï l l . , § 1 209. 
3 Li vre aux résol., fol. 98 vo. 
• fERRIÉRE , lntrod . ,  v0 eens. 
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seigneur de fief. Il est d e  principe, dit  Merlin f, qu'une rede

vance première , sous quelque d énomination qu'el le soit 
désignée, de quelque manière qu'on fasse Ie  paiement ,  soit 
en argent ,  soi t en nature ,  est un véritahle eens , l o rsqu'el le 

est due au  se igneur ; qu 'el le en  a tous les privilèges , qu'el le 
est conséquemment im prescri ptible . Ces rentes , d 'après un 

j ugement de la cour de Malmedy du 16  septembre 1578 2,  
son t exécutables sans forme de procès , lorsqu'el les ne sont 

pas déniées. Leg n r: :'- T E S  FO:-ICIÈRES, qui sont <lues les pre
mières après I e  eens , sont appelées ainsi parce qu'el les son t 
dues par Ie  fonds ; e l les di ITèrent des rentes constituées en 

ce qu'el les sont de  leur  nature non rachetables et que Ie  

preneur ne  peut  s 'en  décharger qu'en délaissan t Ie  fonds.  
Les autres,  au  contraire,  sont toujours rachetables ,  sans que 

! 'on soi t  contraint  d·en faire Ie rachat. Nous nous arrêterons 
à ces explicalions , ren voyant ceux qui voudront conuaître 

tout Ie système des d iverses rentes, foncière ,  seigneuriale ,  
constituée e t  a u  tres, au  répertoire de Merlin (bis verbis) qui 

trai te ces questions à fonrl .  
L'article 5 ,  pour éviter l a  ruine d u  débiteur e t  empêcher 

l 'avid i lé  des créanci,'rs , étaulit  qu'en matière de rentes 

quelconques , m ê m e  seigneuriales et foncières , rachetables 
ou  non , on ne  peut ex iger plus de trois ans d'intérêts , à 

mains de  sommation d u  c réancier e t  que dans ce cas Ie 

débi teur ail supplié e t  demandé terme . Le compte fai t  avec 

le débiteur arrêle aussi la prescripl im1 ,  selon jugement du 

consei l  du 21 j ui l le t  1 738. 

En cas de  purge ment , il fal lai t , d'après not re article , 

payer tons les canons arriérés. 
L'article 6 prononce conlre les contrats cc usurairs e t  d e  

' Répert., v •  eens, § l i l .  
� Livre aux résol . ,  fol. 5't. 
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)) preste d'argent  à gaing » la confiscation  du principal e t  
une peine arbitraire contre les  contractants et les  notaires 
instrumentaires . Déjà  Ernest de Bavière, par édit du 7 décem
bre 1 583 1 ,  avait ordonné la confiscation de tous prêts à 
usure avec défense aux débiteurs de  payer aux usuriers , 

sous peine de payer deux fois .  
Enfin , pour  conclure, I e  prince Ferdinand abroge toutes 

les lois antérieures et ordonne que le présent  slatut soit 

publié et mis en garde de Joi , c'est-à-dire inséré dans Jes 
registres et  archives Jes cours respectives.  

Ce  statut a été donné Ie 6 octobre 1618 à Bonn ; il fut 
p ublié à Stavelot Je 21 octobre 1 61 8  et à .Malmedy le 28 du 

même moi s .  

t Vill. (;od" p.  958 ; PoL" p. 63. 



ANNEXE 

L O I X ,  S T A T U T S ,  

R E F O R MA TJ O N S ,  

O R D O N N A N C E S ,  

Et Reglemens genei·aux de la Justice du Pays & P1·incipauté de 

Stavelot , & Comté de Loigne. 

CHAPJTRE PREMIER. 

Des Gouverneur, Potestat, Chastelain, !rlayeurs, Echevins, G re({ier8, & autres 
Officiers & Min istres tant des hautes Courts, q11e basses & s1t l>alternes 
Justices. 

1 .  

Comme ainsi soit que nos Gouverneur , Poteslat d e  Stavelot & Malmeud y ,  & 
Chaslelain de Loigne, & nos Mayeurs de noslre Principauté d udit  Stavelot, repré
senlans notre personne, pour parsuivre nus droit s ,  & de nos Eglises, & l'interèl 
public , doivent èlre comme l'ceil  de .Justice , & prendre regard à ce que tout soit 
bien, j ustement conduit selon Droit, Constitutions l mpériales, nos Edicts & ürdon
nances, & au tres Coiitumes locales & m unicipales, po1 1r Ie repos & soulagemenl 
de nos Sujets.  Nous, po11r ces causes, enjoignons à nosdicls Gouverneur, Potcstat, 
Chastelain, Mayeurs, & Officie rs, & un chacun d'eux en son endroit, de  v eil ler & 
soigneusement regarder, tanl sur la Justice que Police de nótredile Principaulé de 
Stavelot, Com t é  de Loigne, Terres & Seigneuries en dependanles, tenir la main à 
ce que nos Edits & Ordonnances soyent ètroitement gardées, entretenues , & 
observées, & faire corriger les infracteurs d'icelles, ensemble tous malfaicteurs, 
cxec11ter }(,s sentences & choses j ugées par nos J ustiders, & loyallement & fidcl
lemcnt exerccr leurs offices au contenlement de  Nous, nos Eglises, hommes & 
sujels , sans aucun support , faveur , o u  dissimulation , & sans en cc de Nous 
attendre autrc spéciale constitul1on o u  ordonnance. 



18G 

IJ .  
Semblablement, com m e  nosdits Offi ciers doivent specialement & particu l iere

ment protecter les Orphel i ns, Vefves & M i neurs,  Nous J e u rs commandons t.rès
aeer tes q u' incontinent avenant Ie trèpas d'aucuns ayant delaissé enfans en bas àge 
& m i norennes, s ' i l  n 'y avoit testamentaires, i l s  pourvoient que Tuteurs & Cu ra· 

t c urs, soyent par Jes Courts des J ieux deput és ausd i t s  M ine u rs, & inventaire fait 
des L iens delaissez, pour la ga rde & maint ien de l e u rs drnits. A quoy Jes proches 
pe1rens d'iceux, t iendront la main. & requereront Je .Juge s'il est besoin,  & pour 
l e urs salaires seront recompensez à l'Ordonnance de nos J ustices. 

I l [ .  

l te m , telles deputations de Tute urs & Curateurs seront avec J e  repertoire & 
i n l'entaire des biens, aux J ust ices des Jieux raportez & mb en garde ès Ilegistres 
r l ' i ce l l es, qu e  pour ordonner tant du salaire desdits Offi ciers,  q11'à l'avenir de 
.:eluy desd its Tute ufä & Curateurs, & l es rechercher de leur adm in istration, l es
quels à cette & autre f i n, avant en prendrc ladite adm in istration, seront tenus 
Je donner bonne & réelle caution. 

IV. 

Comme aussi toutes provisions & commissions d'Ufficiers, Mayeurs, Echevins 
& Greffiers, seront insinuées & régistrées respect i vement aux Registres des Coµrts 
des lieux, & y sera annoté !'an & j our de leur recept ion & prestation d u  serment 
:\ ce requ is . 

v .  
E n  p restant Ie serment feront pro fess ion de la  Religion Cathol ique, Apostol ique ,  

Homaine, jouxte & selon Ie Saint Concile de Trente, & n e  recevront personne e n  
administration d'office, s'i ls ne faisent & presten! Ie m è m e  serment. 

VI .  

Et seront terms personel lemen t  resider a u x  l i e u x  d e  J eurs oftices, ou d u  moins 
s u i· J e  ressort & j urisdiction de nótredile Principauté de Stavelot & Comlé de 
Loigne. Ne soit donc que de nólre grace speciale, y s oit autrement pourvli . Les
queb Officiers , Mayeu rs , & Eche v ins & tous aulres Juges , seront tenus admi-
1 1 i slrer j ustice égal lement à un chàcun , & garder les dl'Oils de Nous & de nos 
Eg l i ses, Vassaux & Sujets selon leur meilleur sçavo i r & pouvoir, ensuivant en ce 
rrgard les Conslilut ions & Ordonnances l m perial les , nos Statuts, Edits, & Ordon-
1 1ances, & aulres coütumes m u 11ic ipal les louables, & non reprochab les , repr ises 
par lesdits droits , J::dits & Constitutions. 

\' 1 1 .  

E t  afin que tels d its nos droits d e  nos Egl ises, Vassaux, & Sujets soyent d e  t ant 
mieux cognus, & que personne n'en p uisse pretendre cause d'ignorance, statuons 
&. ordonnans il nosdils Uffit:i ers, M ayeurs, & Echevins, qu'ils ayent comme d'an· 
cienneté, pour J e  mains u11e fois l'année, à tenir  leur plaids generaux , aux jours 
accolitumez , faire publiquement en presence des S ujets de leurs oUices, lire & 
ret:iter l eurs anciens l'le.:ords, & tenir la bonne main, qu'ils soicnt punctuelle
ment entretenus & observcz. 
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VII I .  
Et ne prendont lesdils Officiers, & J u s t icicrs, dons, presens, 0 1 1  aut res bien-faits 

des parl ies, outre ce que d e  d ro i l  est pnmis, & par taxe ordinaire l e u r  est d i1 .  

IX.  
Ne donneront au ssi conseil o u  àv is  és causes pendantes pardevant e ux ; bien 

pourront donner Records & A ttestalions collegiallcment .  

x. 
Sans aussi qu'i ls se puissent ent remèler d'informcr 011 addresser les parties , 

leurs Procu re u rs & Facte u rs, ny mèrne les servi r  de Proc u re u rs , ains vaqueront 
seu lernent a l 'exercice de l e u rs oflices, à peine d"ètre privés & deboullés d ' iceux 
leursdits offices. 

XI. 

N ui s  J u ges superie u rs en nótred i t e  Priucipauté de S t arelot & Cornt é  de Loigne 
pourront accepter n y  avoquer q u elques causes des Courts subalternes , sinon par 
voye & rernede ordinaire d'appellal i o n , ne fusse que l'avocation ou acceptali o u  

pour causes & raisons soi t e n  droil com m u n  fonJée . 

XII .  
Nosd its  O ff ic iers ,  Mayeurs & J u  ges , se deveront honnèternenl reglcr e n  l 'ad

m i nistration d e  leurs offices, & éviter toute rnaniere d "yHogneries, compolal ions,  
concussions, & aulres mani eres d e  mauvais & dornrnageable exernple a u  comm un . 

x l i l .  

J tem, n e  dev ron t  avoir compactions, convent ions, ou i nlelligences avec les 
partirs col l i t igantes, à l 'endro i t  d u  bien conlrovcrs, fost en tout, o u  e n  part ie , 
pour l'avo i r  p3r secrete sessi o n ,  achal  o t1 a u t re  rnoyen , à peine de p r i v a t io n  J e  

l eurs offices, a v e c  n ó t e  d ï nfamie p o u r  l e i s  & sernblables c a s  orJ o nnée J e  ü r o i  l ; 
laquelle onlonnance a us>i e n lenJons s'extenJre a u x  l\1rliers, Clercqs, G rcflicrs, 

& a ulres mcmureo de Justice.  

X IV.  

I t em,  or.Jonnons & comrn� n•lons lrès-e xpressernent :'t tous & un chàcun nos 
Officiers, �layeurs ,  &: J usticiers, qu' i ls  ayenl à tPnir l rur,; p laids d e  q u i nsaine à 
autre,  sans user d ' a ucune remise, & s u rseance . Excqité ès Vacances & aulrcs 
j o u rs Je d roil  11011 permis,  s u r  princ de �e pouvoir recupcrer les parties corn pa

rantf's en vers e u x  de lous dépens et i nlerèls,  q u 'à fa u t e  de ce i ls  pourroienl in
courir.  Enjoindant à ceux de nótre Co1bistoire, q u'arri van t  plain les a eet effel , 
i ls  ayent il pourveoir les part i es de pro r b i o n  so rnmaire, & au cas aITerante.  

x \'.  
El si l:t q u i nzaine d 1'su i ts  plaids  vcnoil  à to 1 n bc r  à u n  j o u r  de Fète , icelle sera 

re1 n i sc Ic  j o u r  a u ra rarnnl,  ot1 donc au lenrl e rn a in, selon que par la Co urt du l i e u  

sera t ro u v é  [JOU !' Ie pl us expedicn t ,  & dout cl le averlira l e s  parlies a la quinzainc 
precedenlc. 
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X V I .  
Tiendront l'audience de Jeursdits plaids en Jieux decens & convenables, & non 

en tavernes, ou entre yvrognes, comme souventesfois entendons arriver. 

XVII .  

Laquelle dite audience & plaidoyé des causes ordinaires, devera commencer & 
se tenir depuis Quasimodo j usques à la Saint Remy, à h uil  heures du matin, & 
dcpuis la Saint Rerny j usques audit Quasimodo, à neuf heures precisement. 

X Vi l  l. 

Et pour autant que quelques parties êtrangGres, ou êloignées, nc pourroient 
cornparoitre à l'heure accoütumée, l esdits plaids ne se rembanneront en Esté 
avant trois heu res après-midy , & en Hyver avant quatre heures : que) terine 
écoulé, la partie tombera en defaut ,  & ne sera pour ! edit  jour reçitë à proposer, 
ne soit que d'office & pour excuse suffisante la  Court luy accorde. 

XIX. 
Et seront tenus tous l\lembres desdittes Courts respectivement se trouver à 

Jaditte audience, à peine de privation des droits dudit  jour ; si donc il ne docent 
d'excuse Jegitime & relevante. 

XX. 
Appointeront & vuideront avant leur departement , & s11r Je champ, tous de bats 

& incidens proposez , entant que faire se pourra , & que l'exi:;ence du cas n'ira 
requerant plus grande & meure deliberation de conseil & à vis. 

XXI.  

Tous decrets interlocutoirs, ou sentences d iffinitives, seront, à la  semonce d u  
Mayeur ,  prononcées p a r  Je sulirage de la plus grande, meilleure, & plus sainc 
partie de la Court, & chàcun dira son opinion modestement & à son tour, sans 
clameur, passion, ou affection aucune, :i peine de chastoy. 

XX ll .  
Deffendons en outre, & interdisons, à tous Officiers & autres Ministrcs de .lu s

t ice,  de plaidoyer à jours extraordinaires a11cunes causes civiles, ainsi qu'enten
dons souventesfois s'avoi r  pratiqué au grand detriment & notable mine de nos 
Suj ets : Ne soi t qu'en ce cas ils se contentent des droits o rdinaires.  

XX I I I .  

Et quant aux  causes puremenl criminelles, & aulres de dro i l  privilegiées , 
comme po11r biens venans à defructuer & requerans acceleration, sequestres, 
spoliations, visitations de  lieux & biens endommagez, executions de sentcnces, & 
l i vremens de saisines, & autres semblables, enarrées t an l  par droit écrit, que 
Cow;tit11tions & Ordonnances lmperiallcs, lesuites Courts pourrront & devront, à 
l a requisition des parties extraordinairement, mème és Vacances, administrer 
&, r.xploiter leurs offices, Jeurs qrQils & salaires competens en ce sauvez. 
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XXIV. 
Et comme plusieurs parties , à !'occasion des desuairs, encommencent orprimes 

le urs procez pour cause d'iceux à l'heure ou  instant que !'on doit decoupper, faire 
asport, & profit de tels desuairs : Ordonnons que tels procez n'empècheront l'as
port & desuaire des biens q1lÎ auront été cult i l'ez, semez, jardinez, ou renclos à 

la vi1e ou sulfrance de !'acteur, en donnant caution, par celuy qui sera convenu ,  
d e  restituer l"asport ou  la ,·aieur, en  cas qu'il fust e n  lort. 

XXV. 

Deffendons aussi & interdisons bien serieusemenl à tous nos Officiers, & Justi 
ciers, de tenir Enquêtes preparatoires o u  clóses (comme on les appelle) sous tel  
que! pretexte, & pour chose menuë, & de pelite imporlance (avancées sou1•entes
fois en faveur & à la requête de quelques p:i.rticuliers à ce non privilegiez) mais 
seulement pour crimes et delicts publ iq ues, qui meritent proceder extraordinai 
remenl ; veu que desdites Enquêtes trop freq11entes sourdent beaucoup de depens 
inutils &. perdus, compositions injustes, occul les extorsions, &. oppressions des 
pauvres simples gens. 

X X V I .  
Garderont nosdits Officiers, Mayeurs & Echevins, l e s  secrets d e  la  J ustice sans 

aucunement les reveler, comme les têmoignages 11011 publiez, senlences, & 
decrets conçûs & arrètez non hosportez, & les noms de ceux qui auront été con
sentans, ou dissenta11s à la  sentence & decre t :  A peine de dix florins d'or, appli 
cables comme de sti l ,  pour la premiere fois , ou arbitraire, selon Ie merite d u  

faict ; & de privation pour la  deuxième fois. 

XXVII .  

Tous Acts &. Expeditions j udicielles, se passero11t en presence de la  Justice en  
11ombre competent , et d u  Greffier , ou  en nom & abs�nce d'iceluy , d'1m des  

Echevins sçachant l i re  &. écrire , qui en fasse no  te , sans pour ce  en augmenter 

les droits accoûlumez. 

XXVIII .  
Tous Transports, Reliefs, CEuvres de loy ,  & autres de Jurisdictio11 volontaire, 

se pourront passer pardevant Mayeur, Echevins, & Greffier. !llais à tous Acts 
de jurisdiction contentieuse im portans effect  de sentence diffinitive, sera requis 
la presence du Mayeur avec quatre Echevins. 

CHAPITRE DEUX.IEME. 

Des G re(fiers. 
l.  

Les Greffiers devront loyal lement exercer leurs offices, sans annoter ou écrire 
chose q11i ne soit à la vérité advenuë, & se devront regler au contenu de l'Or
donnance de feu de très-hûreuse memoire MAXIMILIEN , Ernpereur , publiée à 

Cologne !'an 1 5 12  le 10 d "Octobre, & d'autant qu'elle sera trouvée applicable. 
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I I .  
Garderont aussi les secrets d e  J ustice, à peine e n  maniere lelie que ci-dessus 

a1 t i c u l o  XX V I .  
I I [ .  

E t  seron t tenus tous Grefliers à l'aJ vcnir J e ten ir Ilegi .,tre au thentiqnc d e  tous 
t ranspol'b & actes volontaire� & contenl i c u x ,  qui "e de pèchen t  pardernnt .J ustice, 
& ce parmi compelcnce q11'i l s  rcccv l'ont a u  jo ur d u  t ranspo1 t.  

! \' .  
I tem,  n'écriront les actes ou ex pé1l itions j uJicielles, s u r  Ie n o m  des parlics, si 

C'l les ne sont presentes, ains sur Ie 110111 de l e u rs Procureurs & Facte urs. 

v. 
Ne po urron t :111ssi les Grcffic'rs servir o u  patroc iner ès causes dcsquclles i ls sont 

Grefficl's, ne soit que l e l ies t:auscs soient hors leurs  mains par appel a u x  . luges 
supcrieurs Jernl uës ; & a l or:; nc po1 1 rro11t scrv i r ,  sinon ponr t:rlui  q u i  aura oblenu 
pard c ,·anl la J u stice d e  laqurllc il aura étó Gre f'fier ,  sous peine de chasloy. 

V l .  
N 'acceptcront hors .Tuslice ext raonlinairemcnt ét:ri ls ponr l e s  joinJre an procès, 

si  Ju sçeu de la contre-parl ie ne soit fait , 011 q 1 1e donc ce ait élé c x pressement 
ret en u . 

\' l l .  

Seront aussi lesdits Grefliers tenus faire à tous, & chàcu ns Ilcgistres aux 

ceuvres, l ransporls , rel iefs, & sen tcnces , tahles, s u i v an t  l 'orJ re alphabetique des 

noms d es contrahanb, signamment de ccluy qui ernporle1 oit la vest ure. 

Vl l l .  

Item , s i  qu clq u'un d e  nosd i t s  G reffiers êloit convaincu d'avoir fait ac l es faux 
f'rauJul entement, sera privé de  son office, & :i jamais declaré i mlig11c de porter 
office , & corporellement, selon l'exigcnce du cas , corrigé & p11 11 i .  

CHAPJTilE Tflü!SIE�I E .  

Des P1·oc 1ire1trs , .4 va n 1-Pi1rlic1·s , & Post11lans. 

1 .  

Les Parliers & Prel ocutenrs n'cntreprendront cau ses d e  pcrsonne sans avoir 
deuë proc1irat ion, à peinc d u  dommage & interèl en l e u r  p u r  & privé nom , & 
d'amende arb itraire, selon \ 'exigcnce du cas : Ne soit qn'ils promeltent & f'assent  
conster d e  rato en dedans Ja q u insaine & jour Jes  plaids onlinaires ensui vans. 

1 [ .  

Seront pareillement tenus payer à l e urs part ies·. t o u s  dommages & interêts, 
qu'à !'occasion d e  leur nonchallance & n egligence les parties susporteront . 
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li l .  
Feront aussi diligence d e  se trouver à l'audience à l 'heure de plaidoyerie, sous 

peine de defaut contre e u x  en l c u rs noms p1 ivez, 011 au cas que les parties, par 
faute de l e u r  negligence , tombassent en q 11el q 11es defauts ou forcl usion, ils en 
seront ten us. Et s i  lesdits Parliers se trou Yent a u x  plaids & audiencè après 
l'heure ordinaire, ne seront recûs par Ie ,J uge. 

IV. 

Et devront lesdits Parliers, & Pro c ureu rs , èlre briefs & compend ieux en leurs 
ècrits, & n'user de s uperfluitez & choses i m pertinentes : aius deduire simplement 
& parfaitement les m e rites rle l e u rs causes, à peine d'amende a r b itraire.  

v. 
Item, qu'un Parlier ayant aceepté l a  charge d e  sa parlie , ne po u rra renvoyer 

les exploits à la µart ie principalle,  mais sera tenu d e  perseverer en la parsuitte 
de l a  cause j usqu'à la tin d'icelle : Ne soit qu'il ait raison legitime, & d e  droit 
suffisante pour s'en dêcharger, à peine lelie que dessus. 

Vl.  

Item , ordonnons q ue si  quelque Parlier ètoit deprehendé d'avoir  en mème cause 
servi l 'une & l'autre des parties litigantes, icel uy,  oulre !'amende arbitraire, sera 
avec infamie destitué de son èlat & office. 

VII.  

Ne sera aussi ausdits Parliers loisible de s'absenter des plaids & audiences, sans 
substituer au tres en leu rs places ; sous peine, o utre lïnterèt de sa partie, de cinq 
patars pour chàcune audience, ne soit q u'ils eussent exoing suffisant & à pri>er 
par l a  Co urt . 

VIII.  

Et n e  pourront lesdits  Parliers, pour une simple continuation d e  cause qu 'ils 
feront entre e u x ,  demander aucun droit, ou sabire. 

IX . 

Les Procureurs devront venir en J 11slice en sobrieté,  à peine d'être suspe11sez 
de leurs offices pour un mois.  

x. 
Sur tout auront lesJits Prelocuteurs regard à se tenir gralieux & modestes en 

postulant & en ècrivant, t ant e n  vers les J iiges & !llagb trats, comme en vers les 
Parties adverses, & le urs Procure urs , sans commettre aucune protervité o u  in
solence, à peine d'un florin commun pour chàque fois,  sans en cc deroguer à 
l'action de la partie olfensée. Comme aussi les J uges se conduiront avec la gra
vitè requise à leurs ofJices, & sans se monstrer partiaux à l 'une ou à l'autrc 
part i e. Et y aura la mème mise & amende contre les parties excedantes en ce, 
applicable à Ia Court. 
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CHAPITRE QUATRIEME. 

Des Sergeans , <J autres l\fin i stres de Justice. 

1 .  

Les Sergeans feront sermcnt d e  ftdellement exercer leurs offtces, & de n e  res
cire, rapporter ou attester aucun exploit autrement qu'ils ne l'auront fait  & e xe
cuté, & de servir un chäcun Jidellement en leur offtce parmi leurs droits, sans 
crainte, faveur, dissimulation, ou acception de personne, & de ne faire aucune 
convention avec parties , ou recevoir aucuns bienfaits, pour difîerer ou reccler 
leurs exploits . 

1 [ .  
Et lesdits Sergeans seront tenus, d e ,  à la requeste d'une partie , moyennant 

leur salaire cy-après a spécificr,  fa ire leurs explui t s, & rnyages, sans attendre 
pl usieurs parties pour d'un mêmc trait faire plusieurs ex ploits : A peine d'ètre 
attciuts Je leur serment, & de rcstilution à la partie de tous dommages & inte
rèl> par leurs fautes soulenus & incourus. 

l i l .  

N e  feront aucunes exactions a u x  parties, mais seront contens de leurs droits 
& salaires accoûtumez . 

I V .  

Feront lcurs adjours en action per5onelle à la propre personne de la partie, o u  
d u  moins, à la maison & domicil , avec specifique relalion de leurs cxploits, & 

expresse designation d udil adjour, s'il est fait à la personne, ou à son domicil . 

v. 
E s  causes réelles contre héritages t e n u s  p a r  Censiers ou Locataires, tous 

exploicts seront par les Sergeans, intimcz aux Censiers ou Locataires. Ensemble
ment , aux Maitres, s'ils en ont cognoissance, & sont residens au Pays. 

YJ. 

Et comme cy-devant s'a par abus observé par plusieurs Courts, que d'ans à ans 
l'offtce de la Sergeanterie se changcoit, par oi1 ad venoit que causant l'inexpérience 
des Sergeans nouveaux, les J uges & parties n'étoient aucunement servis, dores
navant ne se devra plus faire, d'autant que possible, !edit changement. Bien 
devront Ie Mayeur avec la Court du lieu élire & denommer un qualifté. Ce toutes
fois sans prej udice du droit de nous, & nos Chapitres, ou autres. E t  à quoy sera 
donné ordre , pour Ie fait des Rentes de nosdits Chapitres, que lesdits Sergeans en 
soyenl déchargez. 

CHAPlTRE CINQUIE�IE. 

Stil � maniere de p1·oceder. 

I. 

Premierement devront tous & chàcun nos Sujets en premiere instance, parde
vant leurs J uges competens & ordinaires, être tirez en cause, & arraisnez, sans 
par Requêtes, Avocations, ou au tres inventions, les tirer arriere leursdits Juges 
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ordinaires, exceptez les privilegiez, com me sont Vefves & Pupils, lesquels pour
ront avoir l e ur recours à nàtre Conseil, si bon leur semble ; declarant t o us 
procés qu'autrement se deduiront , n u ls & de nulle valeur. 

I l .  

�!ais quand quclq1ie Créancier voudra pours u i v re contre son Debiteur pour 

debte & action personnelle, iceluy devra, par Ie Sergeant & Forestier d e  la Court 
ordinaire de sondit Debiteur, I e  faire sommer & solliciter d u  payement,  o u  donr. 
lever Ie petit. Gage d'ice l u y ,  s i  Ic Debiteur ne I e  debat ; lcque l ,  aux premiers 
plaids ordinaires ensuivans, devra être j udieiellemenl vendu & halmodé pour 
ladite debte & dèpens. 

l i l .  

Laq 11elle vendition & l i vrement fai t ,  s ' i l  n'est encore satisfai t a u  Creancier, 
sera enseigné par laditte Court aux grands Gages dudit  Debiteur, q u i  soy suble
veronl aussi par !edit Sergeant l 'h uictaine aprè:; laditte vendition du premier & 
petit Gage, q u i  aussi il l a  q uinzaine par après, & comme !edit petit Gage cy- des
sus, sera j udiciellement vend u. 

I V .  

E t  devera a ussi ladicte vendition d u  granJ Gage h uictiner, afin c e pendant 
pouvoir par I e  Debiteur en faire la lu i tion & rachapt, en payant Ie principal & 
dèpens. 

v. 
A u trement & en cas d e  non satisfaction, sera procedé à réelle execution des 

biens d'iceluy, par discussiou des m e ubles ; & à fa ute d'iceux, des i m m e ubles, 
& a u trement comme cy-après au t i l tre des execu tions sera déclaré. 

Vl .  
Et s i  Je Debiteur fait inficiation de la pretentc d u  Crcancier & Demandeur, o u  

refuse de donner au laisser suivre son Gage, d e v ra iceluy être adjourné contre 

Ic premier jour plaidoiable, a u quel comparant, Ie Demandeur fera conster dudit  
adjour donn é ,  exhibera a u  fera sa demende judiciellement, à laq u e l l e  Ie Debiteur 
dc vra dounel' réponse pertinente & cathégorique, s'il  n'a exceplions allencontrc, 
qu'elles l u i  dcmeurent sauves ; a u  bien em porter terme d'àvis,  qui luy se l'a 
acconlé pour une quinzaine seule. 

V I I .  

Et au c a s  q u ' i l  n e  comparoistroit au jour préli x é ,  sera p o n r  la premiere fois & 
quinzaine deboutté de la declinatoire, pour la deuxième des dilatoires, & p o u 1· 
la troisième fois r'adj ourné peremptoirement.  

VIII.  

Et si à laditte troisième quinzaine, !edit Debiteur intimé n e  compare, n y  per
sonne pour Juy suflisarnmenl constitué, devra iceluy, par decret d e  la Court, être 
deboutté des exceptions susdittes, & condamné aux dèpens d'instance, avec 
decretement de r'adj our d e  gracc pour répondre au principal. 

13 
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IX . 

Lequel exploicté, & respectivemcnt relaté en Court, devra !edit intimé sans 
autre d i lay contester la cause : &, s'il ne compare, sera Ie Demandeur adjugé à sa 

prelente : Ne soit qne la Court trouve, pour raisons à ce mouvantes, expedicnt à 
Ie regler à \'erification d'icel le ,  que pour ce faict en obtenir adj udication, & 
consequ emment l'execution. 

x. 
Mais si Ie Dell'endeur  ou arraisné, annt les susdicts defauts, pretend se serl'ir 

des exccptions déclinatoires, recusatoircs ou dilatoires , il les devra proposer 
"erballement ou par 1lcrit avant l itiscontestation de canse, lesquelles se devront 
vuider sommairement, & sans forme de procés ordinaire. 

XI .  

Le même entendons se devoir faire de toutes qu estions incidentes & émer
gentes, qui se proposeront avant litiscontestation de cause, o u  après. 

XII .  

Et s'il est  tro u \'é que les postulans paruevant Nous ou  nos Just iciers proposent 
exceptions accessoires trouvées notoirement calomnieuses, iceux seront condam
nez à tous dommagcs, dépens & interèts, pour cause du procés retardé, soutenu,  
&. avec ce en une amende selon l'exigcnce du cas &.  discretion de la Court. 

XI!! .  

I tem, si Ic Defîendeur ou  Arraisné fait ncgation au  Demandeur ,  iceluy sera 
tenu l'affirmer par sermenl de calomnie en personne ,  ou  par Procureur sufJisam
ment constitué, &. pareillement !'acteur sa demande & pretente, vair à la peti
tion de \'un & de l 'a1 1tre, l a  le11e11r Juquel serment s'ensuil : Je  j ure Dieu, & les 

Saintes Evangiles, q11e je  crois avoir bonne cause, &. que je ne demanderay 
:rncun lcnne fraudulenl &. non necessaire ; & que je diray la vérité sur  tout  ce 

qui me sera demandé &. proposé ; que je  ne donneray ni promet tray pour avoir 
sentencc, sinon it ccux à qui par droit est permis donner & promettre ; & pro
cederai en la cause fidellement &. sans fraude. 

XIV.  

Le mème serment sera par les Proetlreurs & Advocats prèté au cas de requ i 
sition des  parties . 

XV. 

L'acteur, après negalion fai te ,  sera tenu posit ivement deduirc par ècrit, &. 
non par forme d'interrogatoires (en quoy on s'a cy devant abusé) les raisons d e  
s a  pretcnte & demande, pour par Ie DefTendeul' , y ètre rèpondu sous !edit sel'
ment par Ie mot. : Je Ie crois, ou non, sans quelques additions ou adjoustemens 
d'a11tres parolles obscures &. captieuses, par lesquelles Ie progrés de la cause est 
ordinairemenl retardé. 

XVI. 

Si en un article sont Jeduils pl11sieurs faits, l a  matiere Ie requerant, aucuns 
croyablcs, les autres non croyables, la réponse negative ou  aflirmative sera 
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distinctement appliquée à chàcun faict ; & ne devront les parties ou leurs Procu
reurs, en un article poser plusieurs faicts, d'autant que faire se pourra, afiu 
d'éviter toute obscurité. 

XVII. 

Sur la negation de l a  pretente de !'acteur, & autres exceptions & ècritures des 
parties, seront produits tèmoins, documens & lettrages j ustificatoires : pourquoy 
faire, & serl'ir de Thème in! errogatoirc, sera terme preligé de la parlie. 

xvm. 
Et devra Ie Produisant designer par bons Ethicquetz les articles sur quels il 

entend faire examiner tèmoins, & declarer les noms & surnoms desdits tèmoins, 
lesquels il entend appliquer à preuves d'iceux articles, en prestant, par cel uy 
contre que!  l a  production & examen se fera, serment de non corrompre o u  su bor
ner lesdits tèmoins. 

XIX. 

Item, celuy qui servira d'interrogatoires sera aussi tenu les appliquer par 
ordre & distinctement ; & ce fait les mettra au Grelfe, endeaus tiers jours après 
que Je Thèmc du Produisant luy sera élé delivré, autrement, iceux expirez, se 
pourra faire ladite production. 

XX. 

Et pourra Ie J uge, de son o ffice, retrancher & rejecter tous interrogatoires 
impertinens & :;uperflus, produicts d ' une & d'autre part, & non servans à la 
eau se. 

XXI. 

Mais comme les tèmoins & tèmoignages soyent Ie principal fondement de l a  
sentence, & que à faute de bon & diligent examen desdits t è moins, advient que 
la  vérité n'est deuëment & clerement cognu ë ,  dont les sentences se peuvent 
ensuivre auPu nefois autres qu'ellcs ne seroient, si !'on eusse diligemment & atten
tivement examiné lesdicts tèmoings ; Ordonnons que �[ ! 'examen d'ice u x  dits 
lèmoings deveront entendre les pl 11s experts de la Justice , demeurant neant
moius faculté aux parties, de donner Adjoincts, it leurs dèpens ,  non suspects, qui 
deveront prcster Je sermcnt aITeran t .  

XXII. 

Les depositions des tèmoiugs deveront estre par les Greffiers redigées tout a u  
loing p a r  écrit, e n  t o u t e  l e l i e  m a nière que l e s  tèmoins deposero u t ,  avec causc 
de leur science, sans Jeurs depositions pallier, colorer, o u  abreger, par lelie o u  
semblable forme : Accorde à l'article, o u ,  accorde avec les tèmoins precedens ; 
veu que à !'office du GreITier n'appartient j uger si les tèmoignages prouvent les 
articles, o u  non ; mais appartient à l'ol1ice du J uge. 

XXIII. 

Tous lèm oings, qui produicts seront e n  quelque cause que ce soit, sont & 
seront prins en nostre sau vegarde. Et si quelcun contre qui serail deposé, 011 

<iutr� de par l ui ,  venoit, à !'occasion d udict tèmoignage, en faict o u  en dicts1 
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injurier lesdicts lémoings, ou quelcun,  tel sera puni &. corrigé comme infracleur 
de sauvegarde. 

· 

X X I V .  

l t e m ,  enjoingnons à nos J uges d'avoir soigneux regarû à c e  q u e ,  par mult ipl i 
cation des termes d e  preuves, les causes n e  soyent retardP.es : & qu'avant accor 
d e r  terme ulterieur ,  i ls  ordon11ent à la part ie de faire apparoir des d il igences & 
empèchemens, que la partie prod uisante pourroi t  avoir souffert & soütenu. 

X X V .  

L'examen des tèmoings fait & advenu, !'011 fera adjourner la  part ie  pour veoir 
& ouir publier les tèmoignages & depositions, & au terme servant, publ ication 
se fera à l ' instance des parties, o u de l'une d'icelles, l'antre ne venant comparoir. 

X X \' I .  

Ne sera loisible, après publication des tèmoignages, d ' user r l e s  reproches contre 
Jes personnes des tèmoins, ny proposer matiere contraire, sinon en cas de rlroit 
permis : Ne soit que !'on ait protesté & reservé de ce faire avant laditte publ ica

tio11. Dien se pourront reprocher les Diets & depositions, & Ie Produisant, contre 
ce, user de salvations. 

X X V I I .  

Quelle publication faite des tèmoings, & autres documens par !'acteur pro 
duits, sera terme prefigé au Delfcndeur polll' proceder à contrepreuves, s'il Ie 
trnuve en conseil : sinon servira de reproches comme c y - dessus, o u  autres 
delfenses, que son droit requirera : & Ie  Produisant, de salvations avec conclu
sions, en cas  que l'ètat de la cause soi t  à ce disposé. 

XXVIII .  

Es procès ordinaires ne sera permis au1' parties & �lambours d'user d'ècrits 
oultre quintuplicques ; & de-là leur sera terme prefigé de servir de tont ce, & de 
quant, dont ils entenûent user avant condusion en cause. Que! tenne passé, sera 
la  cause acceptée pour conclue,  furnitures enseignées, & à decision de cause, au 
terme à l imiter aux parties, procedé. 

XXIX.  

Les  parties demand�ntes o u  defîemlantes après l itisco n testation jusques à 

conclusion en cause, ayant jour à furnir quelque Ecriture, s"elles ne Ie font ,  l e u r  
sera octro�·é terme peremptoire & d e  grace j usques à l'audience ensuivante : A 
peine, qu'ètant lors defaillantes, seront debouttées de ce qu'elles devoienl faire 
audit jour, & écheues es dèpens du retardement : n'esl que pour causes legi tirnes 
elles en soyent relevées, & leur donné jour avant . 

X X X .  

Concl usions è s  causes s e  pourront faire par ècril, o u  verballemenl ; voire que 
la conclusion verballe se devra par Ie G reffier aux actes registrer. 
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XXXI. 

Si l'une des parties veut proceder à conclusion, & l'autre l a  difîere ; Ie Juge 
a u  même temps imposera son authorité & decret : & e n  cas qu'il vienne decreter 
la conclusion, y sera obei & satisfait dedans la premiere audience, autrement la 
cause sera lenuë pour concl u ë ,  & fait droit ex actis. 

xxxu. 
Estant l a  cause concl uë, ne sera la conclusion retractable, si  doncques nou

velles preuves, ou instrumens relevans, auparavant incognus, n e  fussent, aprè:; 
laditte conclusion prinse, venus à la cognoissance des parties, & c e  par decret d u  
J uge, recevant de l a  partie Ie serment d'ignorance desdits instrumens & pro
bations. 

XXX III .  

Et à raison que les l\lambours & parties, après visitation faite des procès, & 
sport ules enseignées, bien sou vent s'accordent, sans de bonne heure prendre congé 
de la Court & en avertir Ie J uge : Ordonnons que après les sportule:; enseignées, 
à cause que Ie labeur de l a  visitation du procés est fait, restant seu lemcnl faire 
d'iceluy decision & v u ydange, si les parties entre-temps s'appoinctent, elles seront 
neantmoins tenuës de satisfaire lesdittes sportules, à peine d'execution parée. 

XXXIV.  

E t  afin que lesdittes parties n'ayenl moyen de t e l l e  ordonnance (jaçois qu'elle 
soit raisonnable) se plaindre, Ordonnons, qu'icelles ou leurs �Iambours, déclarent 
aux prochains plaids après l a  conclusion prinse, si elles sont d'accord o u  uon, afin 
par nosdits J u ges être à décision & vuydange de cause procedé, ou icelles obmise. 

XXX V . 
Le mème ordre que dessus sera observé ès autres causes personnelles civilcs & 

réelles, dès Ie p remier adjour & intrnite de la cause j usques il sentence. 

XXX V I .  

Es actions réelles de déminemcnt suffira aussi observcr comme cy-dessus les 
trois quinzaines avec u n  r'adjour d'exoing ou de grace, que pour,  en vertu des 
defauts & cont umaces predcclarez, pouvoir obtenir saisine dudit bien demenné, 
faisant conster des tiltres . 

XXXYII.  

�!ais avant laditte  saisine prendre & executer, Ie poursuivant devra faire adjour
ner tous perdants, & gaignans qu'il s�·aura, orPs qu'au commencement i l  n'auroit 
prins qu'un pour Ie tout,  & sïl ne les cognoit. ou ne sont residens au pays, les 
devera faire adjourner à la bretesq11e, & par cris publicques ès l ieux accoûtumez. 

XXX\' 11.  

Celuy qu.i sera en deminem.ent arraisné, s'il  a des consors, cohe ritiers & com
parçonniers, incontinent après l'adjou.r lui donné, les devera semblablement sur 
guarant faire adj.ou rner, autrement fait l a  cause sienne, & demeurent à sa charge 

Jes dép.ens de la parsuitte,  sans le3 devoir ny pouvoir redemander. 



CIIAPlTRE SIXIEME. 

Des Appellations. 

I. 

Tou tes appellations s'interposeront de  degrez en degrez, savoir de nos J ustices 
subalternes resortissantes à Stavelot, ou  �lal rnendy, aux J ustices d'illecques, & 
de-là à nostre Consistoire, & des J uges Feudaux irnmediatcmcnt à Nous & à 
notredit Consistoire, saufs les poincts & causes, lesquels les droit écrit & autres 
Constitutions permettent de non y aller par degrez. 

1 1 .  

E t  s e  deveront lesdittes Appellations interposer par devant l a  Cour appellée, o u  
pardevant la Court à laquelle on appelle, o u  d u  moins pardevant Notaire Legal 
& tèmoings, dans dix jours,  à compter depuis la sentence rend uë,  ou de griefs, ou 
de Ia connoissance de  la partie, ou de  son Procureur, ètant tenus ceux qui 
voudront alleguer la non connoissance de  s'expurger par  serment. 

li l .  
Leqnel dit  tenne de d i x  jours pour provoquer & appeller ne se pourra proro 

guer, ny par decret du J u ge, ny par consentement des parties. 

IV. 
Item , si  a ucuns interposent appellation en nom de qnelcun, n'ayant ponvoir de  

ce faire ; la partie sera tenuë,  pour le l ie  appellation, ètre vaillable, icelle ratifier 
dans l esdits dix jours.  

v. 
Les appellans, soit de  subalternes & hautes Courts, Potestat, Chastelain, & 

l l ommes, seront t enus relever leur appel dans trente jours, à compter puis !'acte 
d"appellation interposée, par im petration & execution des mandemens, à peine de 
desertion : Ne soit qu'ils ayent & monstrcnt exoins & empèchemens legitimes, 
q11i devront sur Ie champ ètre v uidez. 

\"!. 

Et si au jour servant !'appellant ne  comp1re en personne, o u  par Procureur, & 
reproduict son Relief d'Appel deuëment insinué ,  & executé ; descherra, pour ce 
seul defa u t ,  de son dict appel ,  & sera la cause renvoyée au Jngc à quo, ponr 
executer avcc dèpens, si avant que partie appellée fasse conster d'assignation du 
jour ; o n  s'i l  n'en fai t  apparoir, l u y  sera decerné adj o u r  co11trc !edit  appellant, 
afin de  voir dcclarer sondit appel desert . 

VII .  

Et a cause que dif1iculté a èté  a 1 1c unesfois, que! Juge seroit competent pour 
decerner sur la devolution, & desertion de rappel, sçavoir o u  Ie J uge a quo,  ou 
son Superieur : Disons, que >i Ie Superieur a accordé �Iandement sur !'appel, 
iecluy devra cognoi,Lre de  la dcsertion d udit poinct ; a utrement, oü n'y auroil 
tel mandement, & que les f.itau x  seroient expirez, on pourra adjourner !'appellant 
p4rdevant !edit J uge a quo, po1.1r inonstrer_.deüe prosecution de son appel, ou 
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aulrement, voir juger son appellation d eserte, & à exécntion de la sentence 
appellée proceder. 

V I I I .  
E t  s i  !edit appel lant ne fait de  s a  prosecution deuëment apparoir, ou bien de  

ses d i l igences & empèchemens, sera par  Ie  Juge à ladite exec11tiun procedé. 

I X .  
Item, l e s  J ustices subalternes, lant pardeça que par-del it la  i\Jeuse, enchargées 

d 'envoyer les actes pardevant nostre Conseil ou nos hautes J ustices, ne les en
Yoyeront ou apµorteront, comme du passé, avec p lusieurs �Iembres de J ustice ; 

ains suflira l es envoyer par 11n �Jembre ou Ie Greflier, ou Sergeant de Justice, de  
quelle es t  appel lé, avec ln ventairc : lesquels deuëment signez, scellez, & 
expediez, seront del ivrez ès mains de l a  .lu st ice enchargeante, ou du Grcffier 
d'icelle en prendant act de recepissé, : i  rapporter ès mains de  l a  .lusticc appel lée. 

x. 
Et comme ait esté abusé, que I'appellé estoit tenu namptire aucunes f11 rni tures 

pour aller au c hief ou recharge, & faire veni r les acts, ordonnans & statuons que 
lel ie charge sera soustenuë par J "appelanl. lcquel  à ses dèpens competens, & 

rnisonnables, fera venir Iesdits acts ès termes q u i  seront l imitez. 

X L  

E t  sunenante question des droits & edit ion desdi ts  acts, icel l e  sera sommaire
ment, & sur Ie  champ, appoinctée par I e  J n ge de ressort. 

x l l .  

I tem , ordonnons & statuons que si les .T11 ges appel lez font refus d e  faire edition 
des acts parmy !edict salaire, ou d i fferent Ie  l i l "rernent  d'iceux au terme statué, 
seront tenus & at taints de ramende par les ,Juges Superieurs comminée. 

X I I I .  
E s  causes d'Appellations seront observez precisement l e s  mèmes termes que 

doivent estre tenus en la  premiere instance , & ce en cas que l'une o u  l 'autre des 
parties voudra deduire fai<.:ts nouveaux.  Enchargeant la  J ustice Superieure d'en 

faire l a  décision Jans un an precisement ,  it compter d 11 jour de l 'introduction de  
1 'appel lation , s i  possi bie . 

X I V .  

Si l es  parties demanuent h inc  inde sentence hors des premiers & mèmcs acts 
sans deduirc quelque fait no11veau ,  la Court Superieure s'employera d'en faire la 
rnyJange sans grand dilay S:, retardement. 

XV. 
Sera aux parties permis (si I a  cause étoit impertincrnrnent mal mennée, & 

déd uicte pardevant le Juge inferieur) ce a mender & corriger pardevant Ie Juge 
superieur, & parsuiHe sans intenter nou1'el le actiun.  Q uoi advenant Ie Juge aura 
regard aux dèpens comme la matiere requ irera. 
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X V I .  
O n  nc pourra appeller d ' u n  decret interlocutoire reparable pat' la  sentence 

dirfinit ivP .  Commandant & ordonnant an J uge Superieu r, de n'admettre cl rece
voir lel i e  appellation, sinon avec sommaire cognoissancc des causes, & sera il eet 
effect, Ie  decret interlocutoire exhibé panlevant Ie  Ju ge d'appel.  

XV l l .  

Appellation interposée de l'exorbitance des dépens & taxes d'iceux,  sera 
v 11ydée & decidée hors dPs acts premiers, sans admettre auc uns autrcs écrits. 

X V l l l .  

S i  pendant l a  cause d'appellation survient q tielque querelle des atlentats, \ 'on 
procedcra en ladittc querel le,  & causc principalle conj unctemen t ,  & ne sera 
l 'une par l'autre empèchée,  si doncques les attentats nc fussent évidents, notoi
res & manifestes : 1-:n que! cas Ie J uge les cassera et mcttra à neant incontinent 
& sur Ie  champ. 

XLX.  
E t  si ! 'appellant e s t  trouvé sans griefs ,  & frivoleusement avoir appellé des 

basses Courts à une des hautes, iceluy écherra en !'amende d'un florin d 'or ; & 
ayant aussi appellé fri\'oleusement , & sans griefs desditles hautes Courts à nos 
Commis, écherra en !'amende de deux florins d'or ; laq u elle  s'adjugera par la 
sentence du ressort confirmatoire de l a  sentence à quà d'un traict avec Ie principal. 

X X .  

Des sentences & o rdonnances d e s  arbitres & arbitrateurs & amiables compo
sileu rs, ou qu'il y a submission absoluë & sentence formelle ,  si \'appellation, 
recours & reduclion s'en fait, l'on devera s'addresser aux Juges Superie111·s imme
diatcment competens de  ceux oii la  cause étoit avant ladittc submission pendante, 
&, sic gradat im.  

X X I .  
Entendu,  quand p a r  l e s  arbitres, d u  consentement desdittes parties, y auroit 

mise, ou peine apposée contre cel ui qui ne voudroit tenir laditte scntence, de tant 
qu'icelle amende n'cxcede une somme d e  t rois llorins d'or, \ 'appellant avant pou
voir être reçu en son appel,  sera tenu irremissiblement ne furnir ès mains des
dicts arbitres ladilte amende,  pour l 'appliqucr il celle part quïls l 'auront désigné. 

XX I I .  

E t  s i  Ie  J uge d'appel tro11ve Le faict meriler plus grande mise , sera à s a  discre
tion. 
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CHAPITRE SEPTIEME. 

Des Restitutio11s en cn tiei', Supplication s ,  Revisions, � Syndicats. 

1 .  
Si aucune partie a matiere de relievement, o u  restilution e n  entier conlre nos 

senlences, & cel les de nos Juges, pourra s'addresser à Nous, par requèle conte
nante les causes de relievement & rest i tu t ion, & advenant que sur telle requète 
& cornplaincte , mandement soit par nous decreté, la  cause de rest itution se devra 
t rai ler & t erminer dans quatre ans, sans toutesfois par ce empècher l'execution 
qui sera encommencée. 

ll .  

Item, si contre nos sentcnces, desqnelles, obstantes les  Constit utions lmperial
Jes, n'est loisible d'appeller, revision ,  ou s11pplicalio11 s'oullredonne, icelle se 
devra proposer dans Ie terme de trois mois, & trailer & vu ider pour tout  dilay 
dans deux ans, depuis l a  date de  la  sentence, a peine de privation & J'orcl usion, 
ne  soit qu'il appert d'ern pêchemens legitimes : Sans par icelle revision empècher 
l'execution de  laditte sentence : Parmi toutesfois donnant par Ie  vainqueur, s'il 
entend frui r  Je  la  sentence à reveoir, caulion iJoine & suffisante Je restituendo, 
en cas de  succubi tion en laditte cause de rev i,io11 par Nous, ou nostre Conseil 
de  Stavelot accordée : laquelle se devera traicter pardcvant Ie même .l uge, par 
rnème reveuë, comm unicat ion & dispute de cause hors des mèmes Acts : a•1quel 
fin iceluy pourra assumer quelques ,J uge� el Vassaux d u  Pays non suspects ny 
partials, o u  en cas de besoin, & que I e  fa ict & mali  ere Ie meritent , quelques 
Ju ris les aussi non suspects ny partials, & qui pre,\eront tous Ie serment requis. 

I I J .  

Et oü Ie  pretenàant revi�ion seroit trouvé l'avoir frivoleusemPnl demandé & 
sans rause , icel "l' é1'!1crra en unc amende de trois florins cl 'or. 

CHAPITl1E llU lTlDIE.  

D e �  Exccut io11s de� Se11tenccs. 

1. 

Comme soit chose vaine rendre & promulgucr  sentences sans les cxeculer:  
Nous ordonnans que contre les  condamnt>z & convaincus, ron devra proceder par 
toutc  voye plus aisée il effectuer l'exécution. Sça1·oir en premier, par apprehen 
sion des biens meubles, puis des i rnmeubles, droits, clains, & actions Jes con 
vainc us executables ; & iceux defaillans, par prinse de corps & emprisonnement 
desdits convaincus,  jusques à en tier furnissement du ,J ugé. 

J l .  
Et ne seront épargnez à faire l'execution, ceux qui se tiendront sur  douaires. 

14 
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I I I .  

A laquelle execution n e  sera procedé s i  preallablement I e  convaincu n'est 
sommé par Ie Sergeant d'obeir & satisfaire à la sentence, &. qu'il demeurc en 
faute. 

I V .  

Tous ceux q u i  resisteront à l'execulion, 011 donneront faveur, assislencc, &. port 

à resister, seront recherchez en corps & en hiens, jusques à fornissement des 
choses j u gées, dèpens, domrnages & interêts, & oultre plus, à peine arbitraire 
civile ou crirninelle, selon l'exigence du cas. 

v .  

Item, venant quelque resistance, nos Sujects scront tenus s'employer à l'as>is
tance d e  nos Officiers, selon leur pouvoir, à peine d'ètre tenus pour fauteurs & 
porteurs des resistans, & atlaints de leurs serrnens, étant nosdits sujects rcquis, 
& invoquez par nosdicts Ofticiers. 

V I .  

Et si  s u r  ladicte execulion, cognoiss:i.ncc de cause êloit requise pour meliora
tions pretenduës par Ie condamné, icelui sera te1111 les liquider, & veriHer dans 
quinze jours pour t o u t  dilay ; lequel dilay ècheu, Ie condamné, à faute de ce, 
sera contraint se àesister de l'adj ugé, en donnant caulion par Ie vainque u r  de 
payer ce qui sera par !edit condamné verilié. 

VII.  

Item , les biens m e ubles saisis par execution seront vendus incontinent. après 
ladilte saisie, et se fera la vendilion d'iceux par justice, au lieu publique, au plus 
olfrant : Ou .. au cas que personne ne se presenteroit pour o lfrir ,  par appreciation 
j u d icielle, parlie sus iutimée ; laquelle dans huict jours , en reslituant tous dèpens, 
dommages & interêts, outre Ie principal, pourra la chose ainsi saisie & venduë, 
recuperer ; autrement, !edit terme expiré, en sera forclose &. secl u ë .  

V l l l .  

M a i s  è s  venditions & subhastations d'imrneubles, l e s  pourra en dedans l'an &. 
jour de ladite subhastalion & vendition, ou i mmission, retirer, en payant la 
somme principalle, dommages & dèpcns. 

I X .  

L e  prisonnier êtant apprehendé pour cas e i  vil, liquide & j u gé, s'il  est solvent, 
& a àequoy pour se sustenter, sera tenu ce faire à ses propres dèpens. Autre
ment Ie vainqueur l'entretiendra, & nomrira à petit pain, sçavoir unc l ivre & 
demie pain seigle par jour.  
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CHAPITRE NEUVIEME. 

Des Causes, Pt"ocez, 9· Recharges criminelles. 

r .  
Comme i l  n'y a chose plus necessaire pour enlretenir les Republiques e n  paix 

& repos, que de chátier les delinquans, selon la qualité de leurs mesuz, & au con
traire rien plus pernicieux, que les porter & provoquer à au tres mesuz pour 
delaisser les precedens impunis. Enjoingnons & chargeons l a  conscience de tous 
nos Gouverneur, Potestat, Chastelain, Officiers, Mayeurs, Magistrats, & aut res 
J usticiers, ausquels appartient la correction de tous crimes & excès publiques, 
que, sans port, faveur, dissimulation, ou acception de personne, ils procedent 
à laditte correction, (soit que partie o lfensée s'en 

·
deplainde ou non) par lelies 

voyes que cy-devant ont èté accoûtumées, comme par inquisitions, calenges o u  
plainctes criminelles, ainsi que l a  matiere Ie requirera. 

I l .  
Et ne devera aucun de nosdit s  sujets être apprehendé a u  corps pour cas de 

crime, si ce n'est que !'Officier du l i e u  preallablement, par Enquestes prepara
toires, l'ait trouvé crimineux , ou inculpé, & qu'ainsi soit ordonné par ávis & 
decret de la Court. Ne soit donc que Ie delinquant soit trouvé à la frêche coulpe, 
ou que Ie faict fusse notoire : l'authorité d u  Prince, & des Records aulhentiques 
<les hautes Courts & autres toûjours sauves. 

I I I .  

Sera te1rn pour frèche coulpe, quand i l  sera trouvé a u  faict & perpetration d u  
delict, a u  incontinent & tanlost après, soit au l i e u  m è m e ,  au voisin, & proche 
d' icel uy. 

I V .  

S e r a  aussi te11U pour frèche coulpe, q uant! i l  fuira d u  l i e u ,  o u  Ie faicl & delict 
est perpetré, moyennant que !'Officier I e  poursuive, & en Ie suivant Ie peut saisir 
& apprehender. 

v .  
Et si Ie j ugé apprehensible non apprehendé se veul purger d u  crime lui imposé 

& averé par l'enqueste du Seigneur, il y sera admis par luy au par Procureur 
speciallement conslitué, & à avoir copie de ladite enq uesle avec subticement des 
noms des tèmoings, & par ordre confus. Voire en purgeanl les dêpens ue !adite 
enqueste. 

Vl .  
Et  s'il entend se purger & décharger à pied lige, sera tenu d e  prèter caution 

idoine de restituer à !'Officier tous dèpens de la parsuitte, en cas qu'il succom
basse. 

Vil .  
1\lais au cas q u e  j a  apprendé il fuissc, Ie pourra faire à pieds liez. 
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V I I I .  

Les têmoignages qui  sel'onl produits en maliere Cl'iminelle devronl être oüis 
separement, quelque notorielé de faicl qu'on p u isse dil'e qu'il y ait ,  & ne seront 
seulement examinez s u r  les faits par les parties produisantes mis en avant, mais 
seronl d'authorité d'office oüis sur la verité du faicl, & tanl sur l ' innocence que 
sur crime, avec les circonstances avancées, ou aggravantes, dependantes desdils 
lnterrogaloires, afin de non circonvenir la vel'ilé . 

I X .  

Et quand l e s  basses J uslices se lrouveronl vers la J ustice capitdle, pour dïcelle 
<'Il cause criminelle avoir recharge, Ie> acts, confessions, déchargcs, & procès 
Lien fermcz & sccllez, deveront doresnavant estre apporlez par un Eschevin, & 
Clercq à ce commis par la J ustice , & sera commis celuy avec !edit Clercq, qui 
aux tortures & confessions aura esté present, o u  autremenl aura mieux comprins 
l a  matiere, à l'ordonnance de ses au tres confreres, afin de mieux i n former ladile 
capitale J ustice, & l uy sera fa ite bonne & briefve expedition , & donnée l a  recharge 
formelle scellée & deuëment Jepéchée, sans à raison Ju seel, en augmenler les 
droicts. 

x .  
Et seronl e s  proced u res, red1arges, sentences, dèpens, chàlimenl & execution 

ohservées les ordonnances crirninelles de feu de bonne memoire l'Ernpereur 
CHARLES V,  ensemble les  Refonnations de feu Son Allesse Serenissimc ER1'EST 
nol l'e Oncle, & Pl'cdecesseur. 

X I .  
Sans aussi qu'il soit l icite d'appel ler des sentences criminelles, n y  sous prelexte 

de null ilé ; & nonobstant lelie appellation, !'Officier procedera à rexccution Je la 
sentence condernnatoire. 

CllAP!TRE Dl\.IE�!E .  

Des Voyagcs, A men des, 4" at1 t 1·es Pci nes. 

I .  
Comme par experience !'on voil journellcment croistre l a  malice, insolences, 

& inj ures, taut verballes que réelles, puur avoir èlé usé d u  passé d'aucunes 
arnendes statutaires, o u  coütumieres, non correspondanles à la grande u r  & 
quantité du mèfait :  Enjoignons à nos Jugcs & O ffic iers, nonobslanl tels statuts 
& coi1 t u mes, de slatuer & ordonncr amendes convenables, & p u n i r  les faictuels 
selon l'exigence d u  cas, ayant respect aux qualités des personnes, temps, & l ieux 
des cas commis.  Ordonnans a nosJicts . J  uges, Officiers, d'y tenir l a  bonne main.  
&. avoir soigneux regJrd : abrog:lnts, & cassans, & annulans de noslre authorité 
principalle, lesdilles coülume:; & usances faisanl a u  contraire. 



ll.  
Ceux que l 'on pretendra avoir forfaict ou commis rruelqucs amendcs, devront 

estre a dj o urnés il certain jour pour les y voir condamner, servant le terme 
d uquel, adjournement sera en leur contumace donné enseignement de  leur com 

mander, qu'ils ayent à payer dedans tiers jours, lequel paisiblement expirés, 
seront tenus pour convaincus, & sera contre iceux, sans port ou faveur, procedé 
à l ' execution d'icelles. 

CH APITRE O N ZIE�IE. 

Des Successions ab intestat, Directes, Collateralles, Rapports, Collations, 

Partages, \!" Diuisions . 

I .  

Si quelque decedé laisse hoirs legitimes & naturels de son corps, soyent fils, ou 
filles, iceux égallement, & sans dilférence, sant faits heriliers ab inlestat de la 
succession d' iceluy, tant ès anciens biens paternels & maternels, lief:;, acquestes, 
conquestes, que meubles & autres. Sur-entendu que, quand Ie decedé auroit eu 
q uelque noble, ou plaiu fief, Seigneurie ou aulre préemi nence & tillre hered i 
taire, & maison forte, qu'iceluy demeurcra à l 'ainé fils, Ie mftle precedant la 
femelle : voire eu donnant recompense raisonnable aux autres, soit  en argent, ou 
rassenne d'aulre heritableté, a u  dire de l e u rs parens & amis, o u  de la  Court com
petente.  Et s'i l n'y a sinon que f i l les,  en c e  cas l'aiuée aura Ie  rnème droit de pri
mogeniture que Ie fi ls,  sur l a  mème charge. 

1 [ .  
E t  a t  l a  representation e n  ligne directe descendante infinimenl lieu, voire que 

les representans ne succedent sinon que par b ranches, & non par  testes, sçavoir 
pour autant que Ie representé, s'il eusl vècu, eust sçeu avoir. 

l l L  

Et s i  Ie decedé eust de  deux o u  plusieurs ! iets enfans & hoirs, alors les biens 
patrimoniaux tant palernels que materncls, ensemble les acquestes & conquestes 
du premier liet, vont aux enfans dudicl  premier l iet, & Ie meuule en genera!, 
avec les acquestes, conquestes, & autres émol umens fait s  & su rvenus penrlant 
!edit deuxierne mariage & vefverie, cede11t aux enfans du deuxicme liet, & sic 
consecutivè.  

I V .  

El si pendant led ict de uxieme mariagc, & vefverie, i l  eschel quelq11e succes
sion d'esloequc d u  premier l iet, ice l l e  va  aux enfans dudit mariage premier, 
l'usufruict reservé aux parens desdits p remiers enfans ; (si avant que les grnnd
pere & grandmere de leurs vivans, & e n  leur plein mariage n'en eussent disposé 
a u t rement par contract de mariage, te:;tamenl, ou aulres voyes legitimes) mai:; 
s'il  eschel autre succession collaleral l e  pendant lcd id mariage, icelle dcmcurc 
en propricté aux enfans successiblcs d u  second mariagc . 
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v. 
Quand, pour defauts d'hoirs legitimes & llaturels, quelc11n a adoplé Uil pour 

soll enfant, !edict adopté succede à icel u y ,  comme les legitimes & naturels, 
moyellnallt que, a u  jour du decès d udit adoptant, i l  ne soit èté émancipé ou 
deboutté de ladit.tc adoption, ny autremellt par !edict adoptant disposé par 
testament vaillable. 

Vl. 

Quand une personne, d e  q uelle qualité ou condition qu'elle soit, decede sans 
laisser hoirs let;itimcs de son corps, ny freres, ny sc:curs germains, & rnpresen
tans d'iceux,  alors Ie paren! survi vant du decedé s u ccede à iccluy, à l'exclusion 
d'autre collateral. 

\'1 1 .  

Jllais s'il y a quelques freres o u  sccurs germains d u  decedé, o u  enfans d'iceux, 
survi vans, iceux sont saisis de l a  proprieté stipale, & patrimonielle entiere, demeu
rant seulement au parent verve dudit  decedé, s'il  survive, sa vie d urante, les 
usufruits de laditte part seulc & entiere, soit que !edit decès advienlle <levant o u  
pendant remariage d udit parent survivan t .  

Vlll. 

Quand autem aux conquestes & acq uestes faictes par ]edit decedé sans hoirs 
legilimes, icelles suivront e n  proprieté au parent d'iceluy survivant, pour en dis
poser à son singulier profit. 

IX . 

Et si quelqu'un dec ede sans laisser descendant, ou ascendant rier soy ,  lors les 
freres & sc:eurs germains d'iceluy viennenl par leste à succession ; & s'il y a quel
qu'un des freres o u  sccurs d'icelu i  mort ayant Jaissé rier soy quelques enrans, 
ice11 x  joinctement avec leurs Oncles vienllellt à laditte successioll, mais par tronc
q ues ou estocques. 

x. 
Et si  Uil decede sans delaisser ascendant ou descendant, ny freres ou sc:eurs 

germains, ou en fans d' ice u x ,  les freres ou smurs non germains, diets comme freres 
d ' un coslé, soyent consanguins ou uterins, sont pour Ie tout saisis de laditte suc
cessio n ,  q11ant attx meu bles, conquesles & acquestcs, ensemble & ce qui lui  èloit 
provenu de leur comm u n  paren t ,  retournanl cc qui èloit de rautrc branche à 
l'estoquage d'oû qu'il  ètoit proven u .  

X I .  

E t  s i  comme dessus est dit, i 1 dec ede intestat, sans delaisser descendans, 
asce11dans, ny freres germains, o u  non germains, les cousins germains d e  la 
1 ignc paternelle succedent par leste, non par estoque, pour la moitié en ses 
1neubles, acquesles , & conquestes, & ceux d e  la ligne maternelle pour l 'a utre, 
sans recherche d'oü lesdittes acquesles, conquestcs, ou meubles, soyent prove
nus,  ors que par succession collaleralle d ' un d e  l a  ligne. Et quant aux héritages 
ancien:;, & procedan:; J'cstocque, iceux sui vent Je tronc & source d'oü il:; sont 
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proccdez, reto urnans :rn x parens de la ligne d"oü ils sont mouvans & proccdans, 
selon que les l ignagieres respcctivé soit t r o uvent capables. 

X I I .  

Et s i  en la succession collateralle i l  y a v o i t  cous ins germains avec cousins de 
rem uez germains, à l'exclusion des rem uez germains, emporteront l a  successio n ,  
venans a u  desseur dudit  degré Ie p l u s  proche à laditte succession. 

X l l l . 

Et si de11x êtans par mariage ensemble a llicz, & l'un d'iceux devie sans laisser 
hoirs de son corps, les biens patrimoniels d'iceluy, entant qu'ècheus soyent en 
plein droict de proprieté, deme urent po u r  les usufruicts a u  dernier survivant, 
pour après son decès retourner à l'estoquagc dont ils  êtoient procedé, & signam
mcnt :i ceux ou heritiers, qui ètoient a u  j o u r  du decès dutl it  proprietaire. 

:X I V. 

Le semblable s'observera des conquestes ou succession collateralle d'iceluy. 

XV. 

Mais quant aux acquestes, s i  I e  survivant convole aux secondes nopces, les 
acqucstcs d udit premier mariage demeu reront audict survivant entierement 
j usques :i son decès, lcquel advenant, seront icelles reparties par medieté égallc 
entre les successeurs & heritiers desdits deux conjoincts des premieres nopces. 

xvr.  
E t  s i  deux conj oincts non encore venus à succession, avoient quelques heritages, 

eens o u  rentes en su uside d u  mariage, advenant Ie trèpas de l'un d'iceux sans hoirs 
legitimcs, Ie survivant n·aura ses usufruicts sur iceux, sinon j usques au j o u r  d u  
partage entre les heritiers d' iceux,  que I e  tout s e  confonera, & rapportera e n  
commun partage : N e  soit qu'il y ait contract de mariage, o u  autre disposition 
vaillable au contraire. 

XVII .  

Quand d u rant I e  mariage achapt faict a èté de quelques heritages, eens, 0 1 1  
rentes gagieres, & q u e  remboursement des deniers legitimemcnt soy fasse après 
I e  mariage brisé, I e  survivant j o uira sa vie d u rante, parmy caution, du fruict 
dïceux, & aprcs son deccs retourneront aux hoirs du premier siege. 

X V I I I .  

La femme su rvi vante son m a r y  a u r a  & emportera pour son douaire coust u 
miere tons les biens meubles, l'usufruict de tout l'immeuble, à charge d e  payer 
les debtes personelles cuntractées pendant leur mariage, & d'entretenir, nourrir, 
& alimenter honnètement, & selon leurs qua\ités, les enfans dudit mariage 
jnsques à age competant, &, se presentant l a  commodité , les doler jouxte leurs 
ètats & portance. 

X I X .  

Et advenant qu'elle convole a u x  secondes nopces, decherra de la 1noitié part 
des usufruicts de l'immeuble provenant d u  costé de sondict mary (Ic droict de 

J 



verge r ,  qu i est la demeure sauf) & sera libre aux en fans estans en àge de majo 
rité,  ou sinon à leurs Mambo u rs, sïmmetlre & promplement jouir  d'icelle e n  
renonç:rns aux alimens. C e  qu'entenclons aussi soy clevoir observer a l'enclroict 
du mary survivant sa fem m e .  

X X .  

S e r a  aussi l ' usufrucl uaire,  soit  mary , ou femme, tenu, Ie temps de s e s  hum ie
res du rans, ar.quiltcr lous eens, rentes, & autres charges clits à cause des heri
lagcs par 1 L1i· t enus à ce t i l t re : I tem d 'entreleni r lesdib heritages, & éd1fices d e  
refeclions, & autrcs e11t rclenernens necessaires, & en lel (·lat  q u ' i l  l e s  auroit 

tro u v ó  au j o u r  de l a  pcrccption d e  scsdicts usufruicls, & à faute de ce, perdra 

i c e u x  diets usufruicls. 

CH.-\PlTHE DOUZ!DIE. 

Des CE11v1·es, T1·ansports, �· Relic(s. 
r .  

Toutes alienations, t ransporls, hi·polltecqLtes, & autres m u vres d e  Loi, q u i  se 

k r o n t  par les parlies, ou Procureurs su[fisarnrnenl const i luez,  soy deveronl pas
se r, & accompl i r  panlevant les Ju ges & Greffters, desquels les bicns sont rn o u vans. 
A u trernen t lenons tous leis acles, pour nuls, avec tous autres, qui ail leurs se 

passeront que pardev :rnt lesdiles J u stic:es, à l 'endroi t tOLtles · fois de realiser & 

const ituer domaine, ou d roit  d'hypolheque.  

1 r .  
l\e pourront les Tuteurs, Curateurs & �fambours des orpl1elins o u  deseagez, d e  

feu m a i n s  & executeurs testarnentaires, & d'autres l ieux picux,  pendant l e u r  gou
vernement, par qu�lque t i ltre que ce soit , acquerir les bicns dïceux, si  donc tels 
biens n'étoient alienez par authorité d u  J uge. 

I l ! .  

E t  n e  pourra personne desheriter ses ol'phelins, ny les faire faire muvl'es de loy 

d'aucnn vendage, n y  m è rn e  les faire ratifier pendant leur ügc minorrenne : 1\e 
soit q u e  cela s'advienne soubs nostre aggreation & anlhol'ité principalle, & panny 

l 'ad v is & consentement d e  l e u rs principaux Parens & Mambours, & ce pour lcurs 
p lu s grands biens & p rou flits, à peine de n ul l ité. 

I V .  

E l  pou r faire rel iefs, transports, alienations, dcsheritanr.e o u  adheritance des 

bicns réels, sera requis present Ie Scmonneur 011 son Liculenant, a\'CC deux 
�lembres pour Ie rnoins d e  la Co urt  competente & ordinaire d u  bien. 

V .  

E t  s e  devront lesdictes ceuvres incontinent écrire & rediger par les Grefliers 
des lieux,  en Registres authentiques, parmy tel salai rc , que par Nous consti tué 
sera cy-après. 
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VI. 
Tous transports & êchanges, qui sernnt t ro u vez faicts pour defrauder nos 

deniers Seignenriaux, q u 'avons en toutes choses immeubles, sauve franchise, 
q u i  se vendent o u  engagent à prix, ou bien pour defrauder Je droict du proisme, 
les t ransportans seront tenus d e  payer les s usdits droicts dïssuë & Seigneuriaux,  
& outre ce décherront d e  l 'hui t ième part du pri x du bien transporté, à appliquer 
par mo itié a la refect ion & reparation d u  b ie n  p u blic & it Nous. 

VII .  

Ceux qui  p a r  v e n  t e ,  change, hypotheques d'heritages, de eens, ou d e  rentes, 
feront t ransports e n  faveur d 'u n  deux ieme,  seront tenus declarer, it leurs con
tractans, tous les eens, ren tes , & au tres c h arges, desquelles Jes biens quïls 
transportent sont chargez & onerez : A peine que si, ce obmis, soy trouvent par 
après lesdictes pieces transportécs chargées de quelqne rente, o u  faiz,  l'acqueste u r  
a u ra hypotheque en tous & quelconques biens d udit transporteur presens & 

futures, dès Ie jour desdites m u vres, tant pour furnissement de son acqueste, 
que tous a u tres dommages & interèts. 

Vlll.  

It em, quant aux vendages des biens réels par Ie snrvivant des deux conjoincts 
faits, disant avoir èté deuoursez les deniers avant l a  mort du decedé, iceux se 
passeront & admettront pour bons & vaillables, moyennant preuve legitime rl ud i t  
deboursement & denombrement avant !ed i t  siege brisé, & autrement point.  

I X .  

Tous transports d e  eens & rentes, n e  s e  passeront a u  dessous d u  denier 
qninze. 

x. 
Et advenant que quelque decedé bissasse sa campagne survivante, chargée d e  

d ebtes l i q u ides & notables aYec orphel ins,  o u  liien deccdant sans hoirs , soy 
de\'era , al1n d'ètre d'icelles fait Ie coatentement, après Ie meuble discuté, être 
prins hors l ' immeuble tant du decedé q u e  survivant j usqu'à la concurrence des
dictes debtes, l e  t o u t  moyenndnt notrc a u thorité, adveu de J ustice, & d u ë  infor
mation sur ce ;\ prendre par icelle.  

XI. 

Quant.! i l  adviendra que,  pendant Ie mari age entier, contract & marché d'heri
table o u  bien imme ubl e seroit fait, ensemble & Ie payement d'iceluy faict, & après 
l'un desdicts conjoincts de,·ié, les o:mvres d udit  marcbé, seront prinses & accep
tées, ponr !edit premier siege. 
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CIIAPITRE TREIZ !EME. 

Des Retraits. 

1. 

Si aucun a veml u o u  donné en payemen t , son b ien i mme ubl e, f0nd, eens, rentes 
o u  au l res choses censées pour imrneuble,  son l igna g ier d u  costó clonl !edict bien 

provient, peut venir en vers l'acquerant dans \"an & jonr, y comprins le jour de la 
vest u r e  judi ciellement opóróe, l u i  offranl or ou argent au découvPrt, & le requeri r  
q u ' i l  Ie  reçoi ve à retrail de lad ite acqueste, en luy restilnanl l e s  deniers vrayment 

debourse z ,  les d roits Scigneuriaux, & de la Conrl , fraix & loyaux coustemens, 
ensemble toutes irnpenses failes aux reparations & labo urages necessaires de 
ladite acquestc, moi·ennant que l'ad1cteur en f.isse conster. 

1 1 .  

El afin qu'en dmict les fraix o u  be uv rages d e  racquesle n'y ait comme cy
devanl plusieurs fois abus, iceux doresnavant n'excederont la rale des deuiers 
Seigneurian x . Q L1e si les fraix & beuv ragcs ne revienn en t il la rnonte des deniers 
Seigneuriaux, & Ie relrayant fasse de ce conster, soit par le serment d u  vende ur 
o u  acheteur, ou autrement,  ne sera faile la restilution, sinon il !'adv enant des 
expositions. 

!ll .  
Et s i  le li gnagier v enant :i. retra i t ne tro uve l'acquerant en personne e n  sa 

maison, pourra faire lad itc offre il la femme d'icel uy ou à son do rn ici l  oil i l  

ucmeure en presencc de deux tè moins, o n  d u  sergeant ord inaire . 

IV.  
Mais  si  l 'acquerant , & e n  !'absence d'icelui sa  femme ou mesgnie , fai t  011  en 

faisent refus, alors l e  ret;·apnt les devra consi gner e n  J ustice. de laquelle 

l'acqueste est mol1vante, &. faire sur leJit rel'us, adjo urner l'acqueste ur . Ce 

c1u e  lous se fera e11dedans & pendant lesc\its an e t  j o u r  de laditc vesturc jusques 

an Soleil couch:rnl, aut remcnt Ic retrapnt en dechet, voire que l c  jour il p rcfige r 

pourra être hors let.lil an . 

v. 
Et s i  l'acheleur, auquel , comme d i l  est , auront è t é  olfcrls l e  p r i x  & loyaux 

coust ue son achat par Ic rctrayant , en fait refus, & p uis ap rès convenu , perd 
la cau;,e ,  il sera te1rn à restit ution ue tous fraix et prolits de l'hentage acqnesté 

dep uis le jour de l 'offre &. consignation act uel l ernent fa ite en J ustice : la sernence, 

c u l t ur e  & labourage d'icclui reservez au uict du J ug e .  

V l .  
E t  n e  pourra l 'acqueste ur,  dnrant I e  temps de retrn.it (:;i c e  n'est p a r  authorité 

d e  J ustice expresse & pour occasion,; p regnantes) changer o u  allerer b nature, 
ou qualité de lï1eritage vendu, o u  y édilier & fai r e  rel'ections non necessa ires , si  
Joncques i l  n'entend uemc u rer sans e n  être restitué.  Aussi n e  pourra lever les 
fruicts d'icelny ny les ucvaircr, :;inon qu'en la saison accoustuméc, autrement 
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seroit tenu a restitulion au relrayant des dommages & interêls qui seroient sous
terws il eau se de l'amoindrissement &. d e terioration d'iceluy. 

V l l .  
Et des biens vendu p a r  onltrée, encheres, subhaslations & decret d u  J uge, les 

parens, & lignagicrs de celuy auquel !edit bien outré, encheri, subhasté, & vendu 
apparlenoit, ou  fo11rchoit, peuvent semblablement venir a relrait endedans aussi 
!'an & jour de  l'investiture comme dessus.  

Vl l L  

E t  s'il y a vendition & subhaslation d ï m m e uble faile par I e  J uge, Ja parlie mème 
pendant !'an de  retrait, y peut revenir en renfonsant aussi les droicts & frai x 
öusdicts, ensemble & les dèpens j udiciels outre I a  somme capitalle. 

I X .  

L e  lignagier peut semblablement en mème temps venir :i relrail des biens 
immeubles laissez hors a pensions au assises, il eens ou rente annuelle, perpe
tuellc, à rachapt, en salisfaisant a la rente,  & aux autres charges & conditions, 
desquelles Ie  prenneur origine! ètoil chargé, & mème aux dèpens des melioralions 
necessaires & utiles failes par icelui,  8 i  a ucunes y a .  

x. 
Si gens mariez lransporlent leurs biens  i m meubles par  contract sujcct : a  

retrait, les parens proximes, & Iignagiers d e  l ' homme o u de la femme peuvenl 
venir :i retrait du lont,  entenclu que si  !edit bien vient du costè du mary, les 
parents d'icelui, ores qu'en degré posterieur, sant preferez il ceux de la femme, 
& aussi au reciproque ceux de la femme il ceux du mary. 

X I .  

Mais s i  c'étoit acqueste, y sant égallement admis, & e n  def:.tut que ceux de 
l 'une des lignes nc s'y presenten!, ceux d e  l'autre y sant recevables pour Ie  tout, 
& quand Ie bien ser oit incommodieusernenl divisible, seront les amis du mary 
preferables. 

XIL 

Encor q u e  l'acquesteur soit paren! au vendenr d u  càté dont l'heritage vendu 
est  par t i ,  & capable d'y succeder, toutesfois s ' i l  vient quelqu'autre plus proisme 
dudit vcndeur, voire que de l ad ite ligne il soit, l 'acq 1.1esteur qui n'e"t si prochain 
du vendeur, est tenu Ie rccevoir il retrait & l 1 1i ceder comme cy-dessns. Et s'i l  
est pareil  en degré, ou soient plnsi e u r s  venans à retrail égaux en degré avee 
l'acquesteur, soient freres ou a utres, leur doit repartir son acqueste selon la 
sienne, & leur contingente, :; i  l'acqueranl n'aime mieux les recernir pour Ie 
tout .  Mais si  l'acqueste étoil incommodieusement divisible au dirc de J ustice, 
l'acquesleur devra èlre preferé il tous au tres en pareil degré que J 11y.  

X III.  

Lignagier ne peut vendre son d ro i t  de  relrail de lignagier, ny  Je parsuivre 
pour remettre l'heritage ès mains d'autres, encor quïl feroit par ce moien sa 
çondition meilleure, ains est tenu lcd ict retray:mt (en étant re<J.ui>) se purger p::1r 



serment, que ce soit pour lui- mème, & en son nom, & à son profit, & non pour 
Ie remettre en main d'autre, & sans fraude ou collusion avec aulres. 

X IV. 

Et si, en fraude du Jignagier, les acheteurs ou vendeurs ont au contract de ven
dition fait écrire, ou autrement maintiennent, Ie marché avoir esté faict pour 
som me de deniers plus grande que vraiment Jedict acheteur n'en ait payé & 
deboursé, n'est Ie retrayeur tenu de satisfaire plus avant que Ie prix convenu 
sans faincte, dont lesdicts contrahants sont tenus s'expurger par serment. 

XV. 

Quand quelcun a vendu par un seul, simpte, & individu marché & contract 
plusieurs pièces de diverses mouvances, Ie proisme ne sera recc11 à retrait d'une 
pièce & mouvance seule, ains devra retirer Ie tout. 

XVI. 

Et si les pièces procedoient partie de la ligne de l'acquerant, parlie d'autre, 
sera au choix de l'acquerant de recevoir seulement pour la rate de ce qu'il est 
proisme, ou donc pour Ie tout. 

X V I I .  

Et  p o u r  autant q u e  souventesfois J e s  parties contrahantes, alin frustrer J e  
lignagier de son droict de retrait, font échange de quelques pièces d'heritages, 
& puis après, avant l'an & jour, l'une d'icelle passe oouvres d'achapt, en faveur 
de l'autrc, de la pièce échangée, de maniere q11'il y a apparence de fraude ; en 
ce cas declarons, qu'entant qu'il p u isse apparoir de quelque collusion, soit  par Ie 
serment des contrahans, qui seront tenus à j u rer, ou autrement, Ie lignagier y 
aura retrait, non plus ny moins qu'en échange d'immeubles contre me ubles, & 
aura Ie choix de rapprocher la chose premierement donnée en échange, ou celle 
qui est en après rachetée. 

XVIII. 

Ordonnons aussi que tous r.ontracts esquels se trouvera dol 011 fraude comm i s  
par les conlrahans, droict de retrait aura lieu durant J'an & jour, à compter 
depuis la fraude dêcouverte. 

XIX.  

En retrait conventionnel, hypotheque & engageure, ny aura prescription oi.: 
exclusion par Japs de temps, sinon celle riui est convenuë entre les parties . 

XX.  
netrait n ' a  l i e u  quant aux heritagcs donnés par pure & vraie donation, o u  

èchangez b u t  à but & sans solte, o u  avec sol t e  n e  revenante à l a  moitié d e  l a  
valeur d u  bien èchangé & donné avec ladite solte : toutesfois s i  ladite solte 
excedoit la moitié de ladite valeur, lors !edit lignagier pourra retraire Ie tout , & 
est te1111 cel ui qui  a donné la splte, recevoir Ie prix & valeur de la chose donnée 
par lui en contre-èchange, an dire de J ustice & Connoi:;;eurs , avec ladite solte. 



XXI. 

Echange faite de biens immeubles allencontre d'une rente redimible, sera 
sujete à retrait lignagier, par numeration & nampte du sort ou deniers capilaux 
de lelie rente en argent comptant. 

XXII .  

En matiere d'êchange, oü y aura convention d e  pouvoir rachel er ren te ,  y aura 
retrait non moins que s'il y eust e u  course d'argent. 

XXIII. 

En vente de fruicts pour q11elques années, & d u  fond , ladite vente de fruicts 
demeurante entiere sous un même prix cumulée , y a lieu pour les deux ensemble 
de retrait lignagier, sans que !edit retrait soit par telle cumulation empèché. 

CHAPITfiE QUATORZIEME . 

Des Fo1·ests, Bois \S' A isances . 

I.  

Entendant q 11e Ie� aisances, par negligence & inanimadversi on, seroient gran
dement gastées, pour au futur obvier ä tels degasts, delîendons & prohibons 
doresnavant ä tous & chac.un nos sujets de ne coupper, ny autremenl soy regler 
ès aisances, que ne portent les Records des Courts, sous quelles lesdites Aisances 
sont situées, & gisantes, & a utres ordonnances, & moderations p u is faites : 
Ordonnons à tons nos Officiers, d'y tenir la main & chastier les surpassans & 
delinquans. 

Il .  

Les Bois de raspe & taill is se regleront par couppes ordinaires, & par ad vis de 
nos Officiers & J usticiers, ausquels commandons d'a voir soigneux regard, qu'après 
la couppe d'iceux & rec ueil & perception, ils soien t contregardez des bestiaux,  
l'espace de trois ans,  & p l u s  s' i l  est expedient pour leur  recroissement, à peine 
pour chacune bête qui  sera trouvée o u  con vaincuë y avoir èté , si par èchappe ä 
garde faicte, de cinq patars. 

]J l .  
Et seront attaints tous  ceux qui  seront trouvez ou  rapportez d'avoir ta i l lé  bois 

soit ès aisances ou heritages, pout· Ie regard de chacun estocque ou pièce, a� 
dessus du retablissement au dict de la J ustice, ou des geus tle bi en, de d ix  patars 
d'amcnde. 

IV . 

. ll:!ais s'ils étoient trouvez nocturnement, avec chars ou charettes,  couppans ou 
asportans bois hors desdittes a isances, encourreront, oultre l'amentle prescriptc, 
confiscation de leurs chevau x, el harnaz, ou aulre amende arbitraire, selon Ie 
demerite du cas : si n'étant à la frèche coulpe attaints, ils sont du fait après 
convaincu. 

\'. 

Et si quelq u'un soy presu1ne, soil sur aisance ou heritages, coupper gros 
,;haisnes maisonnablcs, conlre Ie gré t.!Lt SeigucLtr  t.lu l ieu, iceluy, oullre Ie 



retablissement envcrs la parlle au <lire de gens de bien, écherra en une amende 
de cinq florins d'or . 

V I .  

�!ais pour gros fauves , moicn chaisne, & estal lons , fourfera une amende d'un 
florin d'or, pour chaque estocque, o utre Ie  retablissement. 

V I ! .  

Q uiconque sera deçü o u  con vainc u d'a"oir, à garde faitc, laissé pasturer noctur
nement ses bestiaux es grains, herbes , & her itages d'autruy ,  icelui  écherra, pour 
la prerniere fois, en !'amende de dix florins d'or : & recidivant , sera chastié arbi
lrairem ent , oultre la perte & confiscation desdits bestiaux. 

V I I I .  

Et a!in q u e  de tant mieux !'on puisse venir à connoissancc & eótre 1n icux averé , 
Ie rapporteur, s'il est hom me de bien tenu & reputé , sera eren à son sen! ser
ment legal . En quoy tous Sergeans, pour leur rapport, t i reront leur salaire 
coustumier & ordinaire. 

IX .  

Quant autem a11x asporteurs & dérobe urs de toutes sortes de grains , herbes, 
& f'r uicts industriels, &. autres croissans en jardins & courtils, ceux qui seront 
aussi e n  la maniere predite rapportez, pour la premiere fois, payeront une 
arnende de trois llorins d'or, & po ur la  seconde, sero n t  chasticz arbitraircmcnt.  

x. 
!Il  ais si nocturnement, fourferont !'amende de six  florins d 'or  pour la premiere 

fois, & recidivans scronl chastiez corporellement . 

X I .  

Et pour autre prinse & pannissement,  soit d'une o u  plusieurs bestes, sera payé 
pour ferme, & amende, comme du passé. 

X I I .  

Et po urce qu'il advient souvent, q u e  c e u x  q u i  s o n t  en dommages, dècouvrans 
qu'ils sant apperçus, prennent la fuile, s'ils sant suiv is promptement ou ren
con trez , Ie reprenneur est semblablement cru de sa  fuite ou rencontre , &. en 
vaut Ie rapport, comme si la reprinse avoil été exploiclée réellemeut & de fa ict.  

Xlll. 
Estanle slatuée mise conlre les recouvrans gages, mème & les cmpècha11s, de 

trois florins d'or . 

CHAPITRE QUINZIEME. 

Des Saisines, �· I'urgement d'icelles. 

] .  
Si aucun a prins saisine s u r  a11c uns heritages, & Ie \Va:;on levé avec les com

mands faicb, tout ce q1 1i est & :s er a depui:; sur teb herilages non couppé, sera 
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tanu & reputé pour n:iture d'heritage, de sorte qu'il appartiendra à celui qui 
aura prins telle saisine. 

I I .  

Toules saisines prinses & decretées p o ur faute de  payement de  eens, rentes, & 
autrcs droicts annuels, réalisez, se deveront purger par ceux qui ont interêt 

deJans !'an après qu'elles seront réellement executées par adeption de la posses
sion actuelle et paisible des biens saisis : autrement seront seclus de  tout droict 
de purgement, & demeureront les biens incommutablement au domaine de ceux 
qui les ont saisis. 

I J [ ,  
Les proches des dessaisis, ou  ceux qni  tiennent partie de l'hypotheque saisie, 

ou  ayant sur icelle eens, rentes & d r oicts réalisez posterieurs, même les Cen
siers, & Conducteurs de  tels biens saisis, seront dedans !edict au admis :i purge
ment desdiles saisines. 

I V, 

Semblablement, sera reçü à purgement Ie Censier, ou Conducteur dessaisi : 
mais si IJ faute ne procedoit de son costé, conquetera les fruicts & creuz de son 

l\laistre, tant qu'il demeurera daus l'mvestiture d u  bien. Pourra toutesfois Ie 
maistre, ses parens 011 cause ayans, lelie saisine arrier purgcr à toujours, sans 

en pouvoir par aucun Japs de temps estre exclus, en restiluant tous cousts & 
dèpens à l'ordonnance de Justice. 

v. 
Si pour parvenir à puq;ement de  quelque saisine, plusieurs ayant ;i ce droit se 

trouvent concurrens, y seront admis ceux qui seront en droit posterieurs , en 
remboursant les dèpens faits pour les parsuiltes des anterieurs, en reconnoissant 
& payant à iceux leur deu pour lequel ils eussent peu réellement poursuivre. 

Vl. 

Celuy qni voudra estre admis à p urgement de saisine, soit  proprietaire ou 
au! re ,  dedans !'an, ou après, devra rendre & restituer au Crediteur saisi tous  

droits & dèpens necessaires & utils p o u r  meliorer Ie bien saisi. 

VIL 

Et si leis dèpens n'y ètoient mis & apposez par ordonnance de Jusl ice,  Ie 

ressaisi devra faire apparoistre qu'ils sont èté necessaires &, utiles pour meliorer 
Ie bien saisi, & comme leis les faire taxer & estimcr par Justice dedans quinze 
jours apri>s qu'il serajudiciellement rer1uis de  donner purgement. 

Vlll. 

Autrement, & sans autre dilay, Ie devra conceder, en donnant caution idoine 
& sullisante de  Jes lui restituer, quand ils seront par Justice taxez & estimez : 
si avant que l'empècheme11t ne procedasse de celui qui voudra p urger. 

I X .  

S i  après la saisine decretée, I e  possesse1tr intimé protrahoit p a r  r'adjour & 
calumnieuses di!ations Ja parsuite & execution d'icelle, j usques à emporter Ie 
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bien saisi, il sera neantmoins aprcs l'execution d e  bditte saisine tenu �i restitu
tion d e  tous fruicts & asports faits en pr!'j udice d e  la saisine, ne fust qu'il en fist 
pnrgement. 

x .  
S i  l e  Crediteur emporte les fruicts o u  profils d e  l"heri tage saisi, & dedans !'an 

se fasse purgement de la saisine, sera tenu payer & porter les charges du bien 
saisi à !'advenant des fruicts & profits par luy perçens, �i donc il n'aime mieux 

en tenir compie au profit d e  cel uy qui feroit purgement de la saisine. 

X I . 
Sera aussi tenu le crediteur, pendant !'an du p urgement, mainlenir les biens 

saisis en bon estal, les culti ver & conduire à saison, ponr de tout tenir compte, 

s i  d"aventure purgement de la saisine se faisoit. 

X l l .  
Celuy qui Lle fait, & e n  conlemnement tie J ustice,  empèchera par voye d e  fait  

l'efîect d e  la saisine, ou jouïssance d'icelle, soit de gagner, terre, cultiver, dévairer, 

& profiler les biens saisis & évaincus par grand command ou possession l ivrée par 
Justice, écherra en peine capitalle. 

CHAPlTRE SElZlEME. 

De Rcd uction de Rentes. 

r .  
En prem ier l ieu,  voulons & ordonnans q u e  toutes Rentes e n  froment, bied, 

seigle, aveine, espeanlte, orge & autres sortes d e  grains, ou lruicts & moissons, 
bois, bestiau x &c. cy-devant constituées ü prix d'argent à rachat, ou qu'il puisse 
apparoistre du prix d'iceluy achat ou non, comme quelquesfois pour mieux cou
vrir leurs fraudes, les parties se declarent contentes, soyent reduites à l a  rate & 
fo ur du denier quinze, ;i !'advenant des deniers princi paux, quand il apperera de 
laditte constitulion, & prix. 

J l .  
�!ais s'il n'en consta, l\ous voulons que semblables Rentes soyent aussi rednites 

en argent a11  denier quinze, à !'advenant q u' il  constera au .T uge, que lors les 

grains de lelies mesures, o u  autres espèces d e  denrées valoient commune
ment & orLlinairement trois ans de\·ant, & t rois ans après l'année de J a  r:réation 
d e  ladite rente, qui se liquidera aux dèpens du debiteur. 

lil . 
Et comme avons Ie dcssus statué en faveur du débiteur, aussi voulons & 

ordonnons que celuy qui voudra faire Ie remboursement de lelie rente, sera term 
Ie faire parmy les pièces & parties de J"acquesle, si icelles sant recouvrables en 
nos quatre franchises, au trement selon l"évaluation d e  la monnoye d'or, ou 
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d'argent qu'il pourroit conster, o u  apparoistre d'icelles, alors, ou selon que ledit 
or ou argent avoit audit tems eu cours en nosdits pays. 

IV. 

Et quant aux Rentes Seigneurialles, eens, ou rentes fonsieres, ou arrentemens 
venans par autre voye, que par achapt de deniers, comme dit est, icelles demeu
rent en leurs propres forces, nature & vigueur. 

v. 
Pareillement pour pourveoir tant plus contre les malices des Crediteurs, qui 

aucunesfois doleusement laissent surcharger leurs debiteurs de plusieurs années 
d'arrierages, & après viennent à exiger & demander rigoureusement leur deu, 
par Ie moyen de quoy convient aux debiteurs bien souvent vendre leurs fonds & 
heritages à leur totale ruïne , qui sans avoir regard à leurs charges, continuent d e  
dépendre comme s i  leur bien fust libre & net. Nous ordonnans, q u e  pour l'advenir 
nuls rentiers n e  po11rront prelendre, soit par voie d'action 011 execution, plus d e  
trois années d'arrierages de leursdites rentes, n e  fust q u e  I e  crediteur ait inter
pellé Ie debiteur j udiciellement, au qu'êtant interpellé extraj udiciellement, i l  ait 
requis dilay & fait nouvelle promesse de payer : Ce qui s'entend generallement 
de toutes rentes tant fonsieres, seigneurialles, à rachapt au sans rachapt, que 
generallement de toutes rentes, de quelle nature au condition elles soyent. 

V I .  

Tous Contracts usurairs, & de preste d'argent à gaing (comme par l e s  saints 
Canons prohibez & deffendus) deffendons & inlerdisons, & seront leis deniers 
commis, & tets contrahants punis arbitrairement. Commandans à tous nos Offi
ciers, sans port, faveur 011 dissim11lation, rechercher tets contrahants, & usuriers, 
comme aussi les Notaires, qui passeront, & expedieront tets acts. 

Si Mandons, Ordonnans, & Commandons bien expressement à nos Gouverneur, 
Potestat, Chastelain, Mayeurs, & tous autres nos Officiers, Justiciers, Vassaux & 
Sujects de nostredite Principauté de Stavelot & Comté de Loigne,qu'ils & chacun 
d'eux en son regard, & respectivement ayent à doresnavant inviolablement garder 
& observer, faire garder & observer tous & chacuns poincts, & articles de nos 
susdites Loix, Statuts, Reformations, & Ordonnances, nonobstant toutes autres 
usances & observations, qui cy-devant pourroient avoir été pratiquées au con
traire, & lesquelles par ces presentes de nostre Authorité souv eraine cassons, 
abrogeons, & annihilons, sur peine de nostre très-griêve indignation. Et afin que 
personne n'en puisse pretendre ignorance, & qu'elles soyent de tant mieux obser
vées & mises en pratique : Ordonnans & enjoignons à nosdits Officiers, & Jus
ticiers, qu'icelles reçtiës, ils les ayent à faire lire & publier aux lieux de leurs 
o f fices accoûtumez, & mettre en garde de lay . Car lelie est nótre serieuse volonté. 
Donné en nostre Ville de Bonne, ce sixiême d'Octobre 1618. 

Et estoit signé, 
FERDINAND. 

16 



UN SOLDAT DE FORTUNE 

AU XVIIe SIÈCLE, 

JEAN GASPARD FERDINAND DE MARCHIN, 

par P.  HENRA.RD, Membre titulaire . 

Une visite récente au chcîteau de Modave , construction 
de la  fin du xvne siècle érigée sur les substructions d'un 
manoir féodal , a rappelé à notre souvenir le  nom de cel ui  
qui  l'avait élevé i : J ean Gaspard Ferdinand de Marchin, 

officier de fortune , comme l e  furent Aldringer ,  le  baron 

de Beek , Jean de 'Veert , etc . ; moins connu , bien qu'il 
servit tour à tour !'Empire, la France, les Pays-Bas et l'Es

pagne , mais digne de l' être , surtout par l'importance des 
services qu'il rendit au grand Condé , dont il fu t longtemps 
l'homme de confi:rnce et le lieutenant préféré . 

Marchin était originaire du  pays de Liège . Il naquit dans 

les premières années du xvne siècle sans doute ' car sa 
mère , Jeanne de Lavaulx-Renard , fil le de Jean , écuyer , 
et d 'Elisabeth Ja  ymart de Hemricourt , mourut le 17  dé

cembre 1613 2 ; l 'année exacte de sa naissance nous est 
néanmoins inconnue. Son père, Jean, seigneur de Romezée 

' Propriété actuelle du  sénaleur Braconnier-Lamarche. La chàtelaine Mm• Bra
connier nous reçut d'une façon charmante, lorsque nous visitàmes Je chateau , 
Ie 5 août 1890, avec un groupe considérable des membres du Congrès des Sociétés 
d'histoire et d'archéologie de Belgique , réuni à Liège. 

• l\fonuscrit Le Foi·t, t.  XIV. Aux archives de l'État à Liège. 
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en partie et de  Modave et voué de Fosse , décédé le 5 fé
vrier 1652 , était capitaine-lieutenant du chateau de  Huy, 
dont le  gouverneur était Ie baron de Mérode de Jehay. 

Entré très j eune dans la carrière des armes , Marchin , 
selon un de ses biograpbes 1 ,  avait déjà servi 1 3  ans en 
Allemagne dans le  régiment liégeois de de Tilly, lorsque, en 

1635, le  colonel Moullart ,  muni d'une commission datée du 
1 e r  septembre pour la Ievée d'un régiment de cavalerie 

liégeoise au service de la France , le pril pour lieutenant

colonel. Le régiment rejoignit les maréchaux de Brézé et  
de Chàtillon en Hol lande , ou i ls  s'étaient réfugiés après 
leur malheureuse tentative d'invasion des Pays-Bas , dont 
les brillants débuts , la ba taille des Avins , avaient été 
suivis par toutes les misères et les calamités qu'entraîne 
après elle l 'indiscipline .  Rentré en France en 1636 avec ce 
qui restait de l'armée française embarquée à Rotterdam 
pour Calais, Marchin prit part à la funeste campagne de 
cette année, qui conduisit Jean de Weert aux portes de 

Paris, et Je colonel Moullart étant mort en 1637 , i l  lui 
succéda dans le  commandement de son régiment. 

En 1638 , il est en Bourgogne ,  à Dij on , ou il rencontre 

Je j eune duc d'Anguien , chargé intérimairement du gou
vernement de cette province française en !'absence de 

son p ère , Ie prince de Condé , appelé en ce moment au 
commandement de l'armée de  Guienne. « Ayant fait la 
)) guerre sous les m eilleurs maîtres ou en face d' eux , il 

>l avait su observer et se souvenir » ; dit Ie  duc d '  Aumale 

dans son Histoire des princes de Condé , en parlant de 
Marchin. Il ajoute : « Anguien recueillit de précieux ren

)) seignements dans le commerce de ce soldat d'aventure , 

1 DE COURCELLES. Dictionnaire historique et biographique , etc., t. VII, 
p.  337-339. 
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> dont la fortune fut, pendant de longues années , comme 

'J> rivée à la  sienne » 1 • 

En 1639 , Marchin, avec son régiment de chevau-légers 
liégeois, est en Piémont ; il contribue l 'année suivante à la 

défaite  du marquis de Leganez par Ie comte d'Harcourt. En 
1641 , i l  est au siège de Turin ,  au secours de Chivas, à la 
prise de Coni. I l  passe l'hiver à Paris , car c' est dans cette 
ville que le  chapitre de la cathédrale de St. -Lambert , qui 
fait l' office de conseil d'État dans la  principauté de Liège , 
lui adresse,  ainsi qu'au colonel Van Berch , des remercie

ments « pour leurs bons offices >J et les prie de les continuer 

auprès du Roi de France pour le maintien de la neu tralité 
du pa_ys 2• C'est sans doute à cette époque qu'il est présenté 
à l'hótel de Rambouillet, oû. il fai t  la connaissance de Marie 
de Balzac , seconde fille de Henri , rnarquis de Clermont 
d'Entragues et de Louise Lhuillier de Boulencourt , que , 
sous les auspices de Condé, i l  épousa plus tard ; c'est 

aussi là qu'il dut rencontrer la belle duchesse de Longue
ville , car c'est à l a  demande de Marchin que les députés 

des États p réparent à la duchesse une brillante réception , 
quand elle passe en 1646 par Liège pour rejoindre son mari 
au congrès de Munster 3•  

L'hiver écoulé, Marchin est envoyé à l'armée de  Catalogne 
' 

assiste au combat de Valz et est fait prisonnier. Quelques 
mois après) Ie duc d 'Anguien remportait la brillante victoire 
de Rocroy, et Turenne , de <levant Alexandrie en Piémont 
qu'il assiége, écrit au duc pour demander à S. A. « une des 

choses du monde de quoi elle peut le plus l'obli ger », qui 

1 T. III, p .  357. 
s 22 janvier 1642. - Répertoire chronologique des conclusions capitulail'es 

dit chapitre de St.-Lambert. 
· 

3 2 mai 1645, lettre de Marchin aux députés. - 11 juillet 1646 ; réception à faire 
à la duchesse. - t. L, p. 176. 
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est d'échanger Marchin contre don Hernando de Quesado 
Mendoza , comte  de Garcies , maître de camp espagnol , 

blessé et fait prisonnier à Rocroy : « M. de Marsin est une 

personne à qui j'ai une obligation très particulière, ce qui 

me fait vous en suplier très humblement >J dit-il . Précieux 

témoignage de la haute estime du grand capitaine pour le 

vaillant officier qu'il avait eu quelque temps sous ses ordres 

en !talie . 
A peine rentré de  captivité , Marchin reçoit du roi de 

France commission ,  datée du 15 janvier 1644, de lever dans 
Ie pays de Liège deux régiments de cavalerie , deux de  
dragons et  deux d'infanterie . Le  16 mars, le chapitre, se  fon
dant sur une interprétation de la neutralité de la principauté 
qui lui donnait « Ie pouvoir e t  liberté de servir tous princes 
» et estats voisins sans aucune recherche ni de l'une ni de 
» l'au tre partie » ,  l'autorise à lever ces troupes 1 •  En juin, 

il les tient réunies aux environs de Maestricht , et de son 
quartier-général il écrit au chapitre « qu'il ne  m anquera 

» jamais d'affection pour le maintien des privilèges dont sa 
» patrie prétend de jouir en vertu de la neutralité qu'elle 
» p rofesse > 2• Quelques jours après , il expédie son infan

terie à Bois-le-duc d' oû. , par les canaux et la mer, elle 
rejoint l'armée de Monsieur devant Gravelines ; de son 
cóté, à la tête de 1 200 caveliers et de 800 dragons , par Ie 
Condroz il va rejoindre le duc d' Anguien à Cérigny, près 
d'Yvoix (Carignan) , le 2 juillet 1644 3•  

Vingt jours p lus tard, nommé maréchal de camp,  avec Ie 
duc d'Anguien il va au  secours de Turenne , dont l'armée 
inférieure en nombre est en présence de celle du général 
bavarois Mercy. 

i Liasse du conseil privé, aux archives d e  l'État à Liège. 
• Idem. 

J Duc o'AUM.\LE, Histofre des princcs de Condé, t. IV, pièces p. 570. 
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Après trehe jours de marches forcées, le duc arrive sur l e  
Rhin ,  mais t rop tard pour sauver Fribourg (en Brisgau) qui 
avait capitulé Ie 28. C' est là ,  le 3 août , que les F'rançais 
attaquent Mercy dans ses retranchements . D'Anguien a 
auprès de lui  Marchin , commandant la réserve. La nuit 

vient sans qu'on ait pu forcer l 'ennemi, qui décampe cepen

dant avant Ie  jour pour occuper une position plus formida
ble encore que la première . Le 5, Ie combat reprend avec 
une ardeur sans pareille .  Marchin est à !'extrême gauche, à 

!'attaque d u  Josephsberg avec la maréchal de  Guiche et 
Palluau. D ans la  lettre écrite par Ie duc à Mazarin le 8 août 
pour lui raconter la bataille, son nom est cité parmi ceux 

» qui y ont fait merveilles >> 1 •  
Bientót après d'Anguien conduit Marchin au siège de  

Philipsbourg : i l  y es t  de  garde à l a  tranchée l e  quatriAme 

jour de son ouverture, Ie 31 août. Le 9 septembre, la  place 
se rend. C'est le  signal attendu pour l a  chute de Worms, 
de  Mayence, de Bingen, de Landau, de Neustadt : le 2 octo
bre, les deux rives du Rhin , sur une étendue de 200 lieues, 
sont aux mains des Français. 

Le duc d'Anguien avait regagné Paris , laissant l e  com
mandement de l'armée à Turenne dans le Palatinat.  La 
nécessité de  faire subsister les troupes avait considérable
ment fai t  étendre les cantonnements . A la fin d'avril 1645, 

Marchin était sur la Moselle ; mais ayant appris que le duc 

de  Lorraine sollicitait Beek de secourir La Mothe-en
Argonne assiégée par Magalotti , i l  s'était posté à Noviant

aux-Prés. Le 6 mai , il observe toujourii l 'ennemi et  se 
porte jusqu'au delà de la  Moselle du cóté de Sierclc 11 y 
apprend que des troupes s'assemblent aux environs d'Arlon , 

1 A. CHERUEL, Histo ire de France pendant la minm·ité de Louis XVI. T. I ,  

p. 314. 
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de Bastogne, de Soleuvre et se met en devoir de couvrir, 

avec sa cavalerie , la tranchée o uverte <levant La Mothe.  Si Ie 
duc de Lorraine, avant de se rendre en Allemagne, lente de 
secourir cette place , « i l  se verra beau j eu ,  dit-i l , au pays 

» de Trève et de Luxembourg 1 » .  Mais la veille même 

(5 mai) Turenne ,  attaqué par Mercy sans avoir pu rassem

blér des forces suffisantes pour lui résister, était battu à 

Mariendal et se retirait dans l a  Hesse. 
Au commencement de juin , Marchin va prévenir l e  

maréchal que d'Anguien  prend Ie commandement en chef, 
et i l  s'entend avec lu i  sur les dispositions à prendre. Sa 

mission remplie , i l  re joint  le  duc, qui, I e  2 j uillet, fai t  sa 
jonction avec Turenne à Ladenbourg, près de Manheim, 

sur Ie  Necker. Le 3 août , les Français rencontrent les 
Bavarois commandés par Mercy, à Nordlingen. Le centre 

de leur armée , composé presque entièrement d'infanterie , 
est commandé par Bellenave , Castelnau et Marchin .  Le duc 

d' Anguien leur ordonne d' enlever Aller heim vers quatre 
heures de l 'après-midi.  Le village, attaqué avec valeur, est 
défendu intrépidement : les trois maréchaux de camp sont 
blessés ou mis hors de combat et, sans la bravoure du duc, 

sans le  secours que lui apporte Turenne avec les vieilles 
troupes allemandes de l'aile ga uche , la bataille est perdue. 

La mort de Mercy , tué dans le  villa ge d' Allerheim, et l a  
fatale poursuite de Jean de Weert , qui ne sait pas 

s'arrêter à temps après la  déroute de la cavalerie de l'aile 
droite de l'armée fran çaise , en  font une victoire pour Ie 

duc d' Anguien ; mais elle est chèrement achetée : près de 
4000 hommes restent sur le  champ de bataille. 

Rétabli de ses blessures , Marchin en 1646 est à l'armée 

1 o'AulllALE, Lettre de Marchin au duc d'Anguien, 26 avril et 6 mai. T. IV, p. 639. 
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de Flandre. A près Ie  départ du duc d'Orléans, le comman
dement en chef en ayant été attribué au duc d'Anguien , 
jusqu'alors en sous-ordre , le conseil de guerre se réunit 

<levant Dunkerque pour donner son avis sur la possibilité de 
prendre cette ville, ainsi que le propose le duc ; la majorité 

du consei l , dont était Marchin , émet un avis défavorable . 

Anguien n'en veut pas démordre , et le 1 1  octobre Dun
kerque tombe en son pouvoir. L'armée prend ses quartiers 
d'hiver et Marchin est proposé pour le gouvernement de 

Berghes-St.-Winocq : mais des dissentiments sérieux avaient 
déjà éclaté entre le duc et Mazarin, et Ranlzau lui est pré
féré par le cardinal ; toutefois, le 20 jan vier 1647, il est promu 

lieutenant-général . 
En ce moment d' Anguien , devenu prince de Condé par 

la mort de son père (20 décembre 1646), était nommé gou
verneur de la Catalogne et envoyait Marchin à Barcelone 

pour prendre le commandement des troupes. Le 28 février 
Ie gentilhomme liégeois, dans une longue lettre , dépeint au 

prince la situation de cette province ou, l 'on s'en souvient, 
il avait déjà servi ; il propose d'attaquer Terragone et d'en
trer de bonne heure en campagne pour assurer des fourrages 

verts à la cavalerie.  Mais Condé, arrivé Ie 1 0  avril à Bar
celone , va le 1 1  mai mettre le siège devant Lérida , dans 
les mêmes quartiers ou, l'année précédente , le comte d'Har
court avait épuisé ses forces et éprouvé un sensible échec. 
Marchin est sur la rive gauche de la Sagre , ou les lignes 

de circonvallation de d' Harcourt sont en co re debout , et 
il dirige les travaux de siège avec son énergie habituelle. 

Le 1 8  j uin ,  Ie secrétaire d'État Le Tellier écrit au prince 
que si Lérida tombe en son pouvoir , le gouvernement en 
est assuré à M. de Marchin , et il aj oute : « Mais comme 

ll S.  M. ne désire pas qu'une personne comme luy, qui a 
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» de si bons tatents pour servir à la campagne (ou Elle fait 
» estat de continuer à l'employer) se renferme dans une 
)) place, i l  sera nécessaire d'y establir un  Français pour lieu
» tenant-de-roy 1 >> . Or au moment ou Le Tell ier témoignait 
ainsi de la haute estime dans laquel le  on tenait à Paris Ie 

lieutenant de Condé , celui-ci, voyan t  son armée réduite par 
les misères et  la désertion , après avoir exposé son projet  à 
l\farchin et à Chàtillon et obtenu  leur approbation , fait désar
mer ses batteries , lève le siège et s' é tablit à deux portées 

de canon de Lérida , menaçant encore ses ennemis qui 
n'osent l'y attaquer. Marchin , avec quatre régiments de cava
lerie et autant d'infanterie , occupe te campo de Terragone 

« pour se prévaloir de la récolte qui y est grande et empes
cher que les enne mis ne s'en serven t )) . 

Après la  campagne ,  dont te seul succès fut la prise de la 
petite ville d' Ager , i l  prend le gouvernement intérimaire 
de la Catalogne en attendant l ' arrivée de Michel Mazarin, 

depuis peu créé cardinal de Ste .-Cécile et nommé vice..:roi 
de cette province . 

A peine de quelques mois à Barcetonne , Michel Mazarin 
quitte cette ville en avril 1648 pour rentrer à Rome , ou i l  
meurt bientót après .  Le maréchal de Schomberg lui  suc
cède et signale son gouvernement par la prise de Tortose .  

Marchin e s t  nommé gouverneur de  cette place le  25 j uil
let 1649 et commande bientót en chef l'armée de Catalogne 
en !'absence du duc de Mercreur , nommé vice-roi le 5 no

vembre. I l  fait entrer un  puissant secours à Barcelone , 

1 Duc o'Am!ALE, t. V, p. 582. - Turenne avait déjà écrit Ie 11 septembre 16�5 
à Mazarin pour dcmander,de la part du d11c cl' Anguien,le gouvernement d'Heilbron 
pour Marchin. Il ajoutait : C'est un gentilhomme qui vaut beaucoup et qui a par
ticulièrement bien servi en eet te dernière ba taille . . . .  M .  de Marchin es père tou
jours servir dans l'armée, encores que vous luy faciés l 'honneur de luy faire don
ner ce gouvernement, il ne Ie demande qu'à cette condition" . ibid., t. IV, p. 680. 



- 226 -

menar.é par les Espagnols , et y prépare de tels moyens de 
défense qu'ils n' osent en faire le siège , mais il ne peut les 
empêcher de s'emparer du duché de Cardonne.  

L'activité , le  courage , les talents mili taires de Marchin 
semblaient devoir lui mériter le baton de maréchal, que 
Condé sollicitait pour lui. Mais il était trop l 'ami du prince 
pour ne pas participer de sa disgràce : Ie 18 jan vier 1650 , 

Condé arrêté au Louvre est conduit au bois de Vincennes ; 
moins d'un mois après , sur l'ordre du duc de Mercamr et 
par les soins de !'intendant de Bezons et de Pierre de 
Marca , évêque de Couserans , Marchin est enfermé dans 
la citadelle de Perpignan ; Ie 1 er mars , on lui enlève Ie 
commandement de ses régiments d'infanterie et de cavalerie .  
Décidérnent la Catalogne lui est funeste. Il essaye de 
s'échapper de la tour ou on Ie tient enfermé ; mais i l  se 
casse la j ambe en  tombant et est réintégré dans sa prison. 
Les portes ne devaient s'en ouvrir pour lui qu'après 13 mois 

de captivi té , aussitót après que Condé lui-même fut remis 
en liberté.  Un pouvoir du 6 avril 1651 Ie nomma bientót 
après lieutenant et capitaine-général des armées du roi en 
Catalogne .  Il n'occupa pas bien longtemps ces fonctions 
élevées , presque équivalentes à la vice-royauté : Condé , 

après la déclarat ion de la majorité de Louis XIV , avait 
quitté Paris et s'était retiré- à Bordeaux , ou il avait levé 
l 'étendard de la révolte.  I l  appela Marchin à lui ,  et Marchin, 
qui avait un culte pour le prince , hésita d'autant moins à 

Ie rejoindre qu'il se croyait certain d 'ê tre bientót arrêlé . 

En ce moment Barcelone était menacé par don Juan 
d' Autriche et  Ie marquis de M ortaro. Marchin informe don 
José Marguerit f et quelques officiers supérieurs qu'il laisse 

1 Lieutenant-général qui commandait sous lui à Barceloue . 
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dans la p lace, qu'avec son régiment e t  celui de 1\Iontpouillan 
il va rejoindre les troupes qui liennent celles de i\Iortaro 
en échec ; puis , après avoir pourvu à la subsistance cle la 
garnison et indiqué les endroits oû les remparls doive 1 1 t  
être renforcés en  prévision d'une attaque , i l  quitte Bar
celone Ie 22 septembre à H heurcs de la  nuit et pre11d 

la route de France. Les troupes qu'il a sous ses ordres 1 1e  
tardent pas à comprendre ou i l  les  mène , mais aucu n 
officier , aucun soldat ne protes te ; l 'on passe les Pyrénées, 
puis bientót après la Garonne près de �1uret , et 1 '011  s'em

pare de Moissac , de Lauzerte et d 'autres localités sur  I e  
bord du fleuve .  

Marchin rejoint Condé à Bordeaux et  dès c e  moment 
est toujours auprès de lui pendant toute sa campagne 
de Guienne 1 : c'est son bras droi t .  Parmi les faits d'armes 

auxquels il assiste , il faut  compter Ie combat de Villa-Réal 
(4 février 1 652) oû François de Gon taut , marquis de Biron, 
qui commande les troupes royales, est sérieusement blessé 2 •  

Après que Condé a quitté la Guienne, c'est �farchin qui, 
sous Ie nom d u  prince de Conti , commande en réalité Jes 
troupes . « Pour la guerre , écrit le 27 septembre Condé à 
» Lenet, j e  m'en repose sur M. de Marchin 3 » .  - 11 le con
fond, dès lors, a vee sa pro pre familie dans la même alfcc
tion : « Je n'écris ni à mon frère , ni à ma smur , mais 

» assurez-vous que je  les aime de tout mon cmm· e t  Marchin 
}) aussi lJ , écri t-il quelques jours après (9 décembre), et 
Lenet lui répond : « M . de Marchin agit à merveil le . J) (12 

décembre) . Dans les propositions d'amnistie faites à cette 
époque par la cour à Condé, Ie bàton de maréchal de France, 

l Vair Madame de Longueville , par V. CousIN , 2ro• éd. Paris. Didier, p .  98. 
3 Histoi1·e de la g1te1Te de G uyenne,  par BALTHAZAR, id. C. �!oreau 1858, p. 313. 
' Jfémoire de L.  LE::-;Er, 3• partie, édition Michaud et Poujoulat. 
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que celui-ci demande pour son fidèle lieutenant, est le prin
cipal obstacle que rencontrent les négociations .  

De son cóté, le gentilhomme liégeois est dévoué corps et 

àme à i\1 . le  Prince et à sa sceur la belle duchesse de Lon
guevi lle , qui semble avoir exercé sur le  rude soldat son 
irrésistible empire. Rappeler les faits d'armes, les combats 
auxquels il assiste, les événements auxquels il prend part , 

serail refaire l 'histoire de  la fronde à Bordeaux.  Quand , le 
30 j nillet 1 653, la paix est conclue avec le roi à l'exclusion 
de i\I . le Prince, Marchin refuse l'amnistie et rève de con

tinuer à lui seul la fronde en Guienne , ou il a beaucoup 
d'amis, si Ie roi d 'Espagne veut lui prêter son concours. 
Pendant que le San-Salvador emporte à Dunkerque la prin
cesse de Condé, le jeune duc d' Anguien et Lenet , il monte 
sur Ie Tregualeguas, aborde le t4 août à St . -Sébastien et le 
21 est à i\1 adrid . Reçu avec de grands témoignages d'estime 
par Philippe IV, qui le nomme capitaine-général dans ses 

armées, i l  en obtient la promesse du concours de la flotte 
espagnole pour s 'emparer de l' île de Cazau, qui commande 
la sortie du Bec-d'Ambez. Mais les lenteurs habituelles aux 
Espagnols le retiennent vingt jours à Madrid , et  quand, Ie 
15 septembre , il re vient à St .-Sébastien ,  i l  apprend que le 
fort de Cazau vient d'avoir sa garnison renforcée , que la 
flotte française est rééquipée et que les <lues de Vendóme 
et de Candale , par leur bienveillance envers les frondeurs 
les plus compromis de Bordeaux, ont ramené l'apaisement  
dans les esprits les  plus enclins à la révolte. Le marquis de 
Santa-Cruz, capitaine général de l'armée espagnole ,  et don 

Thomas de Bagnoveles, vice-amiral de la flotte, ne  consen
tent à donner à Marcliin que peu de troupes, avec lesquelles 
il escalade néanmoins le chàteau de Mortagne (30 octobre) .  
U n  moment i l  parvient à les persuader de  débarquer dans 
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l ' î le de Ré, dont i l  se fait fort de  s'emparer ; mais ce n'est 
qu'une feinte , ils ne poussent pas bien loin l'aventure , et 

Marchin ,  désespéré, prend à son tour le chemin des 
Pays-Bas t .  

En ce moment M .  l e  Prince , celui que l 'histoire connaît 

sous Ie nom de grand Condé, était à Namur, non plus à la 
tête des armées royales de France , comme il  y a dix ans 
dans la plaine de Rocroi , mais commandant les troupes 
espagnoles opposées à Turenne et à Faber. 11 reçut son fidèle 
lieutenant avec une j oie inexprimable ; sa présence en effet 
allait Ie soulager de bien des embarras : Marchin allait pren
dre une part considérable aux détails innombrables du com
mandement et à une entreprise qu'il se proposait de mener 
à bien quelques jours après. Il s'agissait ,  pour les y faire 
vivre, d'entrer avec ses troupes et celles de Lorraine dans 

Ie pays de Liège 2 •  Mais, au grand étonnement de Condé, 
Marchin refusa résolument de porter cette petite armée 
dans son pays na tal , couvert par sa neutralité ; le dissen
timent qui éclata entre eux fut l'origine d 'une brouille  
sérieuse , résultat d'une visi te  de Condé à Malines oû. son 
lieutenant a l la  résider , et  i l  fallut toute la diplomatie de 
Lenet pour la dissiper. Cependant une fois la paix rétablie entre 
les deux compagnons d'armes, Marchin redevint comme 
auparavant  Je  bras droit de Condé. En '1 654 , il est auprès 

de lui au siège d'Arras oû. il arrête longtemps le maré
chal d'Hocquincourt dans l 'attaque des lignes de circon

vallation tentée à la fin d'août. I l  facilite la retraite de 

!'infanterie ; puis , quand la cavalerie sortant de la ville et 

1 BA!.THAZAR, p.  402 et suivantes. 
• Lettre du roi Louis XIV à Fabert, du 26 décembre, pour qu'il s'oppose à l'en

trée des troupes du prince de Condé et du duc de Lorraine dans Ie pays de Liège. 
- Le Maréchal de Fabert, par Ie commandant JuLEs BouRELLY, t. II, p. 24. 

__J 
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opérant sur ses derrières !'oblige à son tour à se retirer,  

i l  le fait avec tant d'ordre qu'i.l n'est entamé nulle part. 
En juillet 1656 Marchin com mande le  4e corps, composé 

des compagnies libres t irées de diverses garnisons et des 

nouvelles levées réunies à St .-Amand , et i l  contribue à la 
déroute de l'armée française assiégeant Valenciennes.  

L' année suivante , quand la familie royale d' Angleterre , 

d'abord réfugiée en France, est obligée de se retirer dans les 

Pays-Bas à la  suite du traité de paix conclu entre Cromwell 
et .Mazarin , par pouvoir donné le 10 mars Marchin est 
nommé comman dant des forces de terre e t  de mer placées 

sous les ordres des ducs d'York e t  de Glocester ; à Ja mort 

du protecteur , quand le duc d'York 1 à Nieuport se 
rembarque pour Angleterre, i l  reste seul à l a  tête des 
forces anglaises e t  l ibre d 'en  disposer (septembre 1 658) . 

Personne  en  ce moment aux Pays-Bas n e  réunissait 
autant que lui les qualités m ilitaires recherchées chez un 
général. Déjà, au mois de décembre précédent , quand Con dé, 
gravement malade à Gand, avait reçu la  visite de don Juan 

d' Autriche , gouverneur des Pays-Bas , c' est ·Marchin qu'il 
avait désigné pour prendre le  commandement de son armée 
sous le  nom de  son fits Je duc d' Angui.en , s 'i l  venait à 
mourir. La plupart des officiers français avaient approuvé 
ce choix éventuel et Philippe IV, Ie 29 janvier 1658, char
geait don Juan de transmettre au gentilhomme liégeois les 

assurances de sa haute estime et le  désir qu'il avait de le 
voir , en cas d' événement , succéder à Condé dans son 
com mandement 2 •  Mazarin n'avait pas une moins haute 

opinion de  lui, e t  le  comte de Rochefort ,  s'i l  faut en 

t Mémoil'es du duc d'York, p.  279. 
s Archives du royaume à Bruxelles. Secrétairerie d'état et de guerre, Reg. 86 

et 87. 
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croire ses Mémoires, fut envoyé déguisé à Bruxelles en 1657 
pour engager Ie lieutenant de  Condé à rentrer en France . 
Il lui portait l'offre du gouvernement d'une province au 

cCEur du royaume , du cordon bleu à la prochaine promo
tion et d'une somme de 50,000 écus . Notre officier de for
tune voulait plus : il exigeait 200,000 écus , Ie baton de 

maréchal et le  commandement d'une armée en !talie . Le 
cardinal concéda les deux derniers points , mais refusa de 
donner plus de  100,000 écus e t  la négociation fut rompue 1 •  

Condé eut-il connaissance de c e  marchandage,  conforme aux 

mreurs de l'époque ? Toujours est-il qu'en  1659 , lorsqu'il 

se décide à faire son accommodement ,  dans ses instruc
tions à Caillet, son secrétaire , tout en lui  recommandant 
les intérêts de Marchin , i l  spécifie << qu'il ne faut pas 
rompre la paix là-dessus 2 ». - L'accord se fit sans que Ie 
gentilhomme liégeois y fut compris. 

En 1663, don Juan d' Autriche,  rentré en Espagne et chargé 
de porter la guerre en Portugal, se rappelant la haute estime 
que Condé avait des talents militaires de Marchin, l 'appela à 

lui pour remplir les fonctions de  capitaine-général .  L'armée 
rassemblée dans l'Estramadure était forte de 12000 fantas

sins et 6000 chevaux. Parti de Badajoz le 6 mai ,  don Juan 

franchit la frontière et investit la ville d'  Evora , qui torn ba 
bientót en son pouvoir ; mais ce fut le seul succès de la 
campagne.  Partout harcelés par les Portugais soulevés 
contre eux dans cette guerre national e , les Espagnols 
subirent une première défaite s ur les bords de la Dégèbe 
et furent obligés de battre en retraite .  Attaqués de 

nouveau près d' Ameyxial, ils perdirent 1 400 chevaux , 
8 canons , 8000 chariots , plusieurs drapeaux, entre autres 

1 LE BEC DE L!ÈVRE , Biographie liégeoise. 
t Mémoit·es de Lenet, 3• partie. 
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l 'étendart de don Juan, et furent obligés d'évacuer Ie Por
tugal .  Marchin revint à Madrid ; mais quand , en 1 665 , le 

marquis de Caracena , qui précédemment avait succédé à 

don Juan dans le  gouvernement des Pays-Bas , fut appelé 
à recommencer la campagne de Portugal ,notre gentilhomme, 
qui n'avait pas eu à s'en louer ,  refusa de servir sous ses 

ordres et rep rit Ie chemin des Flandres i . 

En 1667 , chargé par le gouverneur général , marquis de  

Castel-Rodrigo, du commandemen t des troupes envoyées au 
secours de Lille assiégée par les Français , i l  les réunit Ie 
25 août ; mais la reddition prématurée de la place !'oblige 
à replier son infanterie sur les villes maritimes et sa cavalerie 

vers Ie N ord . Serré de près par les Français , il arrive le 
30 août à Bru ges pour y apprendre que l'avant-garde enne
mie occupe déjà près de cette ville la route de Gand. Le 

lendemain, au point du jour, comptant prendre les Français 

à revers, i l  sort par la porte de Courtrai e t ,  après un grand 
détour , avec ses 8000 cavaliers divisés en trois colon
nes, passe le canal de Gand au-dessus du seul point qu'il 
suppose gardé par l'ennemi.  Mais, sans s'en <louter et  faute 
de s' être fait insuffisamment éclairer, il se trouve enserré 
en tre les corps des maréchaux de Bellefonds et de Créqui . 
Celui-ci , chargeant brusquement sa première colonne, l a  met 
en déroute et !'oblige à prendre la fuite . Les deux autres 
colonnes, faisant demi-tour, rencontrent le maréchal de Bel

lefonds , lui opposent plus de résistance , mais succombent 
sous le nombre . Les cavaliers épars , connaissant bien le 
pays , parviennent en  grande partie à regagner Bruges par 

des chemins détournés ; mais en  somme Marchin, dans cette 
affaire, laissa aux mains de l'ennemi 1500 prisonniers, 

1 Mémoires de Gaspard, comte de Chavagnac. 
i CAMILLE RoussET, lfistofre de Louvois, t. I. 
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1 8  enseignes, plusieurs centaines de chevaux e t  eu t  plus 

de 500 morts e t  blessés . 
Cette défaite ne contribua pas peu à Ie met tre en suspi

cion dans les Pays-Bas. Un contemporain , dans une  ap
préciation des généraux  de cette époque, écrite en 1670, 
s'exprime a insi sur son compte : 1 « Quelqu'attachement 
» qu'i l  ait  témoigné d 'avoir à la couronne e t  aux intérêts 
ll de l'Espagne, il n'a pu gagner la confiance ni l'amitié des 
» marquis de Caracena e t  de Castel-Rodrigo : ce qui l'a 

» rendu mécontent en paix et peu autorisé en guerre. Ce
» pendant Ie  comte de  Fuensaldagne, qui se connaissait en 
» hommes e t  qui faisait  justice sur Ie mérite des gens, 
» avai t toute l 'estime  e t  tou te l'amitié pour ce général ,  
» qu'il réputai t capitaine intel ligen t aux affaires du mi
>l nistère . >> 

En 1672, l e  comte d e  Mon lerey, gouverneur général des 
Pays-Bas, chargea encore Marchin · du siège de Charleroi, 
promettant, à lui et au prince d'Orange de concert avec 
qui i l  agissait, de  leur fournir tout Ie  personnel et le  maté
riel n écessaire. Mais tout manqua, e t  après 1 5  j ours d'at
tente, ! 'artillerie n 'étant pas encore arrivée et l'armée 
française approchant, le  siège fut leYé . 

Ce fut la dernière campagne de Marchin.  Le 21 août 

de l 'année suivante i l  mourut subitemen t à Spa ou il 
était allé prendre les eaux , e t  ses restes furent rapportés 

à Modave, dans la chapelle qu'i l  avait fait construire près 
du chàteau. 

Telle fut, dans ses grandes lignes, la carrière agitée de 

l 'aventureux officier de fortune qui illustra le  premier Ie 
nom de Marchin .  Lenet ,  l 'homme de  confiance de  Condé,  
qui avait beaucoup connu e t  longuement pra tiqué son 

1 AnonJme. Bibliothèque de Madrid et de l'Escurial . Gachard. 
17 
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l i e u tenant  p référé, a d i t  d e  lui : cc D'origine m é d i ocre et de 
» m i ne v u lg�ti re ,  ce Li égeois é t;:\Ît  hom me f1 'espr i t ,  d e  j uge

» ment, de  conduite,  d e  nleur,  de  grand mérito el prêl à lont 
» e n tre prendre.  )) - Q uoique gen ti l h o m me, dès qu' i l  avai t 

pris rang dans l 'armée française i l  avai l j n gé que sa naissance,  

assez obscure,  pouvai t  l ' a rr ê ter  da1 1s  sa carrière e t  lu i  créer 

des d ifficullés dans I e  m i l ieu  aristo cratique oü l ' a n-1 i t ié  du duc 

d'A nguien l 'appelait  à vivre . Dès l ors i l  1 1 ' c u t  de  repos 

qu'après s'êlre créé une généalogie au lhentilJUée par les 

preuves héraldiques les  plus autorisées et  s 'ètre aClJuis  l es 

titres nobi liaires et l es disti n c t ions honori l lquos les  p l us 

recherchés . En 1 641 , i l  achète la se igneure r i e  de G rnnd

Modave , près de  H u y  ; l rois ans après,  sur sa dema nde, 

M essieurs de  l a  noblesse des Pays de Liège et  de Looz 
<r estant eu plein i n formés des qualités e t  mé r i le de la per
» sonne d u  Sr Jean clo l\Iarchin , Seigneur do � l odave , 

» outre les gra n des e t  relevées charges qu' i l  porte parmi 
» les arm ées de  S.  M .  T. Chr . , l 'admetlent e t  l o  reçoi ve n t  

» à leur Estat pour y avoir séance e l  estre col l \'oq ué aux 

» j ournées et  assemblée des Eta ts,  comme tous les au tres 
» gent ilshornmes cl'ice l u y ,  voire qu'à s o n  e ntrée audi t  Esta t ,  

>> i l  debvra presler l e  serment requis et  accoustum é .  >) 1 

Le cachet noir q u i  ferme sa le ttre d e  j u i n  1M4 au cha

pitre de St . -Lambert,  dol l t  nous avons parlé plus hau t ,  est à 

ses a r  mes cl' argen.t a u  bctr(beau} de g 'ltett l  mis cii  p al, 
mais  sans t imbre l li cimier.  Biontót après,  il est q u a liflé de 

seigneur de N euf vil Ie-au-Pont e t  Vieux-'Nalelfe .  En Gu ienne,  
bien qu' i l  s igne sirn ple ment « J ea11-Ferdinautl de  Marchin, 

capitaine gé néral >i , dans rnaintes piè�es i m primées relata n t  

l e s  événe m ents i l  e s l  dénommé : Comte de  Marchin . 

Mais c'est  à son retour aux Pays-Bas surto ut qu' i l  pour-

1 Archives de l 'État, ä Liège. 
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suit  p lus que jamais l a  recherche des ti tres et des honneurs.  
l l  avait  épousé, Ie 28 mai 1 655, Marie de  Balzac d'En tra
gues, par la mort  de sa sc:cur ainée h é ri tière des l i lres et des 
biens de ses parents. Le 5 février 1 636, i l  donne à Bruxelles 
p rocut'ation à Gil les Fabriciu s , éwyer licencié en droi t , 
a vocat a u  conseil d e  Braban t ,  d 'acheter en son n o m  Ie 
dornaine d e  Marchin-sur-Bars e , d o 1 1 t  une partie est  payée 
1 8000 1lorins de Braba n t  a u  chapitre de St . -Marlin à Liège, 
dont l 'autre, a p par tenant  au chapitre de Notre-Dame à Huy,  
l u i  coûte 26000 flori n s .  Bient ó t  a près , le  3 août 1 658 , un 
diplóme de l ' e m pere u r  Léopold Ier le crée comte du 
S t . -Em pire 1 e n  rap pelant  sa noble  origine ,  ! 'a l liance de 
sa  famille avec les \iVarfusé e , les N eufohateau , les Duras,  
les vVa ro ux, ainsi q ue ses fai ts d 'armes dans les  Pays-Bas , 
notamme1 1 t  aux  sièges d'Arras e t  de Valenciennes .  La 
seigneurie de Marchin est érigée e n  comLé , et l ' e m pereur 
lu i  permet de porter da 1 1s  ses a r moiries l 'a igle i m périal noir 
à deux tètes ,  les ailes dé[:J loyées, les  pat tes écarlées,  la  queue 
e n  évenlail , el  orclonne que les lettres à lui adressées e t  à ses 
descendants le  dénomment : I l l us t re et honoré (Hoch uncl 
Wölhgebörn) . Et comme l es honneurs lu i  a rrivent de 
toutes mains , cette m(!me aunée , en recon naissance des 
services rendus quancl il com mandait  l 'armée des j eunes 
princes Stuart aux Pays- Bas , le  roi d'Angleterre le crée 
chevalier de l'ordre de la  J a rreti è re . 

Aussi,  en 1 659, le nouveau com te fai t- i l  dresser ,  par  le roi 
cl'armes Pierre-Albert  de Launay , l 'arbre généalogique de 
sa fami l le « tant sur la  cl ironique d e  I-lemricourt q ue sur des 
» titres domestiques » ,  e t  ses l i t res de noblesse remonlenl

i ls j usqu'en  1 1 02 ! .i\1ais de Launay,  qui  devai t è t re condamné 

1 Bulletin de l '  lnstitut archéologique liégeois, t. V et XI. 
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comme fanssaire en 1 674 par Ie conseil de Brabant, ne lui  
paraît bientót plus une autori té  suffisante : en 1670 , Mar
chin fait attester sa généalogie par les cinq hérauts d' armes 

de Bourgogne,  de Brabant ,  de Luxembourg, de Fl<lnd 1·c e t  <le 
Hainaut ; puis, pour que personne n 'en ignore, l 'épi tre décli
catoire de l 'édition de 1673 1 du Niiroir des nobles de la 

Hesbaye, de HEMRICOURT, traduit en français du XVIIe siècle 
par Salbray ,  précepteur de son fils , le qualifie  de : Comte 

de Marchin , clu St . -Empire et de Graville , Marquis de 

Clerm o n t, Baron de Dunes, Seigneur cle Modave, Mézières e t  

Vieux- Waleffe, chevalier cl e  l a  Jarretière, clu conseil s uprême 

cle guerre cle S. M. , son capitaine-général et maistre de 

camp général de ses armées aux Pa!)s-Bas. 

Toutefois aucune des généalogies des hérauts d'armes ne 
va ut  celle que, dans un  jour  de gaîté,  Ie grand Condé impro
visa sur un air connu en buvant à sa santé 2 :  

J e  bois à toi , mon cher Marsi n , 

Je crois que Mars est ton cousin 

Et Bellone est ta mère ; 

Je ne dis  rien du père 

Car il  est incertain . 

Tin ,  t in,  Trelin, tin tin, tin . 

En somme, nolre compatriote était de ceux dont Ie poète 
a pu <lire qu' ils n'ont pas besoin d'aïeux .  

Marchin mi l  à profit l e s  loisirs que  lui  faisait la  paix pour 
faire reconstruire Ie chàteau de Modave , d' après les plans 
de !'architecte français Jean Goujon ('?) Terminé en 1 666,cette 
construction est encore aujourd'hui, à l'exception des rem
parts et d'un fossé avec pont-Ie vis disparus , et gràce à 

t Bruxelles, chez Henri F'ricx . 

1 V. CousIN. la jeunesse de Mm• de Longueville. Chapitre deuxième, 6• édi 
tion, p. 170. 
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d'intelligentes restaurations , telle qu'elle fut édifiée .  Les 
eaux du Hoyoux , qui baignent le pied de la  colline qu' elle 
surmonte,  étaient élevées au sommet au moyen d'une 
machine i nventée par Ie  Liégeois Renkin Sualem et qui fut 
! 'origine de la machine de Marly.  

De Marie de Balzac ,  Marchin  avai t  eu deux enfants, Fer
dinand , né à Malines en février 1656, et Louise-H enriette
Agnès, qui mourut en bas àge .  Moins d'un an après la mort 
de son mari,  sa veuve quittait les Pays-Bas emmenant avec 
elle son fils. Celui-ci adopta la  France pour patrie et, après 
une carrière militaire bien remplie , mourut au siège de 
Turin en  1 706 1 ,  pourvu de Ja dignité de maréchal de France 
que n'avait pu a t te indre son père. Il  n'avait pas é té marié 
et ne laissa pas de descendants.  

1 Son corps repose d ans l'église de  la  Madona delta Campagne, à mi-chemin 
de Turin à la Vénérie ; son épitaphe est ainsi conçue : 

FERDINANDO DE llfARSIN 
FRANCIAE MARESCALCHO 

SUPRE M I  GALLIAE ORD I N I S  EQUITIS TORQUATO 
VALENCIARUM GUBERNATORI 

Quo IN LOCO 
V Il SEPTEMBRIS ANNO DOMINI MDCCV l 

INTER SUORUM CLADEM VITAM AMISIT 
AETERNUM I N  H OC TUMULO 

lllONUMENTUM. 
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PAR 

A. DEJARD I N ,  
CAPJTAINE DU GÊXIE J::N RliTRAlTE. 

CHAPITRE I V .  
APRÈS L E  S EPTI È M E  AGRANDISSEM E N T  ( 1 862-18\;)1 ) .  

1 862 . 

No 911 . 1 Vue sans titre des quais. 

C. J. M .  - Antwerpen . 
Avec les armoiries de l a  v i l le  d 'Anvers a u -dessus et a u x  deux cûtés 

des médai l lons représentant l a  s ta lue  de Rubens el Ie puits  de 

Quentin Massys. 

Celle vue s'étend depuis les bassins j u�qu'a l ' é,;lise St . -André .  Les 

clochers de St . -Paul ,  St .-Charles, Notre-Dame etc . ,  s'élèvenl an-des

sus des maisons du quai .  

Larg. Orn156, haut .  0 01056 . 
En tê te  d'une feui l le  i n-4" de pa pier de po�te.  (Co l i .  A .  Üt'jarJ i n) .  

1 C'est Je numéro d'un numérotage général comprenant les suppléments. 
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1 862. 

N °  912. Vue sans t i tre des quais .  

Avec l ' inscription suivante au-dessus : Pe1°fection belge. Papiei· 

suµérieur. Et en -dessous : Des manufactures de Mesmaekers & 
i\loe11tack. Tur11ho11 t  près d' A n vers . 

Prise de la Tète- de-Fl andre . Au premier plan des caisses sur Ie 

rivag·e . Sur l ' Escaul u n  grand nornbre de bateau x , puis les quais 

depuis les bassins j usqu'à l 'égl ise S t . - André , avec les clochers des 

églises au -dessus Jes maisons. 

Larg. 001186, haut.  QmQ9. 
Se l rouve sur !'enveloppe de paquels de  papier de poste . (Col l . 

A .  Dejardin .)  

1 862 . 

N° Q·\ 3 .  Vue in t i tulée : A nsicht der Stadt Antwe1·pe11 . 

Lith .  J. Rim merswa a l .  

V u e  prise du mi l ieu de l ' Escaul : on voil l e s  quais depuis l e s  bassins 

j usqu'à ! 'Esplanade avec les c lochers des églises au-dessus des maisons. 

Larg. 001176, haut .  0111085. 
En lète d'une fe ui l le i n-4° de papier de poste. (Coli . A. Dejardin) . 

1 862. 

Nu 9'1 4. Vue sam titre des quais . 

De La/i oese. - Stein druck van Max K.ornicker.  

Vue p rise d u  m ilieu de  l'Esca u t . O n  voil les quais depuis les bas

�in� jusqu'á l ' é•gl ise S t . -André avec les clochers des églises. 

Larg. Qm192, hau t .  QmQ68. 
En tèle d'une feui l le  in-4° de pa pier de poste. (Col i .  A. Dejaruin) . 

1 862 ? 

Nu 9'1 5 .  Vue int i t uléc : Vue d ' A n vers en 1 835-1 882. 
neproduction 1l'un dessin de IIenri Schaef els. 

Vue d1•s qua is  prise du m i l ieu de l 'Escaul . On distingue la calhédrale, 

l es (·�glises S l . - Paul , S t . -Amlré, mais i m parfaitemenl représentées . 

Larg. Qml53,  haut.  Qmtü. 
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Se trouve dans : An vers à ti·ave1·s les áges, par P .  Génard, t .  II, 
p. 93. 

1862. 

No 916 . Plan sans titre. 
Échelle de 1 à 20,000. 

Représenle la vi l le avec l'agrandissemenl el les forts détachés leis 

qu'ils onl été exéculés. 

Larg. Om48, haut. Om40. 

(Bibi . royale à Bruxel les) . 

1863. 

N° 921 . 1 Vue sans titre de la Place Verte. 

Au centre la statue de Rubens . Dans Ie fond au-dessus des arbres 
s'élève l'église Notre-Dame. 

Larg. Om136, haut . Om074. 

Se trouve en tête d'une pancarte distribuée par les al lumeurs de 

réverbères , en guise d'étrennes. La même vignet te a servi j usqu'en 
1881 . (Voir Ie  numéro 1 1 95 de  1 882). (Coli . J .-B . Vervl iet) . 

1 863. 

N° 922 . Vue sans ti tre de la rue Pont de la Prison.  

J . - G .  Smits. 
J.-C. Smits pinx. - A .  C.  Nunnink lith .  - K. St. v .  C .  W. 

Micling.  

A gauche la  croix sur I e  pont et  dans Ie fond la porie de la rue du  
Steen au-dessus de  laquelle s'élève une tour. 

Larg . Om165, haut . Om199. 

Se trouve dans : Kunst-Kronijk. La Haye , 1863 , 5° année , 9° et 
10° liv. (Col i .  .J .-B . Vervl iet) .  

1 864. 

N° 923. Vne int itulée : La porte de la Station, ouverte le 1 6  dé

cembre 1 854, démolie en 1 864. 

1 Les numéros \J l7 à \)2() sont les numéros 35\J à :362 du premier travail . 
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Reproduction d'un dessin d'après natiwe d'Édouard Dujardin 

gravé par Henri Brown. 
E .  Dujardin . 

Vue prise à l 'extérieur de la place, du pont jeté sur Ie fossé. Au 
travers de la poterne on voit la  rue de l a  Station , ancienne ruelle de 

Meir , maintenanl rue Leys , ayant à gauche la maison à l'angle du 

Rempart Kipdorp.  Au-dessus du rempart on aperçoit l 'extrémité de 
la flèche de la Cathédrale. 

Larg. Om122, haut . Om1 07. 

Se trouve dans : A nvers à travers les äges , par P. Génard , t .  Il, 
p. 97. 

1864. 

N° 924. Vue intitulée : Anvers. - Ch. Cuisin . 0.  Brux. 
Cette vue est prise de la rive gauche de l'Escaut ,  à \'emplacement 

de \'ancien fort Austru weel . On voil à ga uche, dans Ie lointain, la 
tour de St .-Jacques, puis l 'église St.-Paul, et l'église Notre Dame à 
l 'extrème droite. 

Larg . Om17 ,  haut . Om1 1 .  
Se trouve dans : La semaine des Familles, revue universelle sous 

la direction de M. A lfred Nettement, 1 863-1864. Paris, J. Lecoffre, 
1 866. Un volume in-4° ,  t. 6, p. 216. 

Accompagne un article intitulé : Voyage en Belgique et en Hol
lande, par Edmond Guérard. 

1 864. 

N° 925. Vue intitulée : Zigt der stad Antwerpen.  Vue de la 

ville d'Anvers . 

V. de Doncker del .  - Mercier sc. 

Vue des quais prise de la Tète- de-Flandre . I l  y a quelques bateaux 

sur Ie fleuve. Sur la rive droite on distingue la Maison hanséatique, 

les églises St .-Jacques, St . - Paul , Notre-Dame et St . -André. 
C'est une copie du n° 2790 de 1 846. Elle a encore été copiée la 

mème année el  en 1856 (n°• 27910 27912 et 316) . 

Larg. Om11 ,  haut . Om09. 
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Se trouve dans : 1 °  Belgisch album . - Album belge. Of(ice de 

zn1blicité. Brnxelles . - Zondagsblad, Gen t .  (Bijvoegsel ·\ 864 . Q. 

Q . )  (Co l l . J .  B .  Vervlie t ) .  

2° G ttide dans la ri lle d'A11ve1·s, etc .  par Van Mol - Van Loy, 

1867, p .  2. 

3° The visitor's g uide t o  A n l we rp, etc. par i e l . ·1 870, p .  2. Avec 

Ic  t i tre : View of A nt werp , (rom th e River.  

4° A nvers ( G uide . )  Hisloire, Jnstitul'i ons ,  etc. par id .  1 874, p .  2 .  

Avec le t i tre : Vue de la ville  d'A nvers a tt milirn du XJXe siècle. 

5° Petit voyage en Belg ique,  i mpress io ns d'1m touriste ch rétien , 

par Dorothée de Boden.  Tou rn a i ,  Casterrnan , 1 874. Un volume in-8°, 

p. 2'1 . Avec Ie t itre : Vue d'A nvers . 

6° Guide-album du voyagwr. Système de publicit é ,  etc. par 

Jourdain,  1 876, p. 56. 

7° Seconde édi t ion du  même o uvrage.  1 877 ,  page 5U. 

8" Historiek der straten en ope1 1bare plaa tsen 1·c 1 1 1  A 1 t t icerpen,  

par A .  Thys.  Anvers , Kenne;;, ·1 881 . p.  689 (sa ns t i tre). (Col i .  

J .  B .  Vervliet ) .  

9 °  A 1rne1·s monwne1 t tal ,  a i·t isl iq tt e, e l c .  par J . -B . Van i\Iol . ·1 88·1 , 

p .  8 .  

10° L e  vieil A nvers e t  le n ouvel A nvers, par Lagye, 1 884. Fron

t ispice . 

1 1 °  Plan. - G uide it i néraii·e monu rnental, etc. pad . -B.  Van Mol . 

1 885 . S u r la couvert ure et p .  5 .  A vec Ie l i tre : Pan ora ma d', \ nvei·s . 

1 2° The visilor 's guitle to A nt werp , etc.  par i d .  •! 885, p .  2.  

1 3° Ca talogue d tl m usée d'a1 1 t ir1 n ités d ' rl n vers , par P .  Génard . 

3c éd . Anvcrs, Buschrnann ,  1 88:> . Un vo l . i n-1 2°, p .  64. 

•!864. 

N° 926. Vue in t i t ulée : De processie der h oofdkerk op de J!eir, 

·1 864 . - Teeken i l zg van F. Gons,  1ww· eelle lichtteekening van 

1\. Om mcga11ck, pla atsneê van ]!,' . Vcrmo rcken . - E .  V. sc.  

O n  rni t  l a  pl ace de  l\fl:i r  cla 1 1 s  �a l o 1 1gueur, prise Ju pont  Je Meir .  

Au fond est dressé un au le l . La p lace est couverte de monde el la  

procession passe au milieu .  
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Larg. Om193, haut .  OmJ42. 

Se l rouve dans : ·[ o Kermisfeesten van Antwerpen, Anvers, 1 864. 

p. 43. (Coli .  J . -B .  Vervliet  et A.  Dejardin). 

2° Vlaamsche School, An vers ,  1 867, p. 1 25.  A vee Ie  t i t re : De 

p 1·ocessie op de Meir, naar eeJte lichtteekening van C. Ommegunck. 

(Col i .  J .-B. Vervliet).  

1 864. 

N° 927 .  Plan inti tulé : Ville d'Anvers. Projet de t 1'ansfonnation 

des terrnins militaires de la vieûle enceinte & des quartiers incor

porés dans la nouvelle enceinte. 
Dressé par Th . Van Bever, lngéniew· de la ville. 
Établ. lithogrnphique et typographiquc de Ratinckx fi·èi-es, 

grand'place, Anvei·s. - Déposé. 
Échelle de 1 à '10,000. 

Avec une échel le ,  une rose des vents el une légende pour l ' indica
t ion de l a  destinalion des terrains. 

Ce plan se borne i l  la rive droite de l 'Escaut e t  s'arrète il l a  nou

vel le enceinte .  Des rues sonl cl i rigées vers les nouvelles portes : on 
lrace de nouveaux boulevards : la promenade Jes glacis est supprimée 

el remplacée par des bfrtisses : la l unette d 'Héren thals est transfor

n 1ée en pare : un large boulevard est cré1� sur ! 'emplacement du fossé 
capita! . Le chemin de fer est délourné dans l ' intérieur de la nouvelle 

enceinte : une gare de manwu vre occupe un grand em placement 

derrière Ie fort Carnol , el  la stat ion est rapprochée du Marché S t . -· 

Jacques. Il y a de nouveaux bassin:; projeté:; a u  nord de la vil le ; Ie 

canal de la Campine est dérivé pour cela .  

Larg. Om685, h a u t .  Om50. 

Joint  il :  Ville d'Anvers . Mémoire á l'appui du 11rojet de tnms

formation des terra ins militaires de la vieille enceiute et des q11ar

tie1'::; i ncorporés dans la nouvelle enceinte. 
A m:ers le 30 juin 1 864 . L'ir1génieur  de la i:ille, Th . Va 1t Bever .  

Une brochure in-8°. (Coll . L.  D igneffe e l  A .  Dejard in) . 
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1864. 

N° 928. Plan intitul é : Projet d'Agrandissement de la ville 
d'Anvers par l'apropriation des terrains provenant des anciennes 

fortifications, dressé par Michael Looymans, A rchitecte Ingénieur. 

- Anvers le 15 aoilt 1 864. - Lith. J. Brouwers . - Déposé . 
Échel le de 1 à 10,000. 

A vee une échel le, une rose des vents el un Exposé sommaire don

nant l'explication du projel, imprimé sur les deux cólés du plan. 

Ce plan s'arrèle à l a  nouvelle enceinte : i l  comprend aussi une partie 

de la rive gauche de l 'Escaul .  La promenade des glacis est conservée : 

la l unette d 'Hérenthals est t ransformée en pare : un boulevard est 

créé à la place de la rue actuelle du rempart : Ie reste du terrain est 

bàti avec des rues relia nt l 'inlérieur de la ville à l 'exlérieur. Un em
branchement du chemin de fer destiné aux marchandises entre en 

ville à cóté <lu canal de la Campine et alrnulil  derrière l 'Entrepól ou 
se trouve une gare de manreu\'l'e. Les fossés des fron ts au nord de la  

place sont convertis en bassins. Quelques nouvelles rues sont percées 
dans l ' intérieur de Ja ville, ent re autres à l 'emplacemenl de l'A rsenal 

de construction. La Ciladelle du sud est convertie en cimetière. Deux 

réservoirs d'eau potable sonl al imentés par I e  canal de la  Campine el 

Ie canal d'Hérenthals. Un pont est jeté sur l 'Escaut en face du Canal 

au Sucre. Sur la  rive gauche on creuse des bassins pour les mar
chandises dangereuses. 

A ce plan est joinle une petite carte intitulée : Agrandissement 

général. (N° 234 des cartes) . 

Larg. Om6G5, haut. 0111515 .  

(Coli .  L .  Digneffe et A .  Dejardin) . 

1864. 

N° 929. Plan intitulé : Ville d' Anvers . Projet d'appropi·iation des 

terra ins m ilitaires et de jonction des 5e et 6° Section avec l'ancienne 

"' l)ille, par C. V. Placquet, Ingénieur. 

Etabl1 lithographilJ.ue & typographique de Ratinckx frères , 

r;rand'plar.e, Anvers . 
Échelle de 1 à 1 0 ,000. 
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A vee une échelle, une rose des vents et une légende pour l 'indica

tion de la deslinalion des lerrains. 
Ce plan se borne à l a  rive droite de l'Escaul et  s'arrète à la  nouvelle 

enceinte. On n'a tracé de nouvelles routes que vers la porie d'Héren

tlials et les deux portes de St .-Laurent. La promenade des glacis est 

supprimée : la  l unelte d'Hérenthals est transformée en pare : parallèle

ment au fossé capita! de l'ancienne place on trace un large boulevard : 
Ie restant des terrains militaires est couvert de bàtisses avec des 

rues communiquant entre l'intérieur et l 'extérieur. On a indiqué 

}'emplacement de quelques édifices publics par les leltres A à 0 qui 

renvoyent au  mémoire annexé. Le boulevard Léopold est prolongé 
jusqu'à l'église de Borgerhou t : d 'autres rues parallèles, des places, 

etc . occupent les nouveaux terrains .  La station du chemin de fer est 

portée au-delà de la rue du Vanneau . Il y a un embranchement pour 

les marchandises dans l ' intérieur de la ville avec une gare de ma
nceuvre à )'emplacement du fort Carnot . De nouveaux bassins sont 
creusés au nord . Dans l 'intérieur de la ville une seule  rue nouvelle 
va du rempart St .-George à la p laine de Hesse. On n'a indiqué que 

les principales rues sur ce plan . 
Larg. Om685, haut. 011149. 

Joint à : Ville d'Anvers . Projet d'appropi·iation des terrains 

militaires et de jonction des 5me et 6010 sections avec l'ancienne 

ville. Par C. V. Placquet,  ingénieur. Une brochure in-8°. (Coli .  
L .  Digneffe e t  A .  Dejardin) .  

1864. 

No 930. Plan inlitulé : Agrandissement d'Anvers .- Projet d'appro

priation des terrains de l'ancienne enceinte dressé par Ch. Van 

Marsenille, Géomèt1'e du Cadastre et Ch . Van Mierlo, lngénieur 

hon'" des Fonts et CJiées . 
Établ1 lithographique & typographique de Ratinckx frères , 

grand'place. - Déposé . 
Échelle de 1 à 10,000. 

Avec une rose des vents , une légende pour l'indication de la desti

nation des terrains, une autre de A à K pour les  travaux projetés e t  

un renvoi de a à z pour les  établissements existants. 
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Ce plan se borne à la rive droite de l 'Escaut et s'arrêle à la nou

Yel l e  enceinte .  Des rues sont d i rigées vers les nouvelles partes. La 

promt:'nade des g lacis est é largie P-l prolongée d 'un  càlé jusqu 'à la  
por ie des Béguines . La l unet  t e  d'Héren lhals est  l ran;;formée en ;iarc. 

Le restant des terrains mi l itaires est couvert de bàlisses percées de 

rues ; on y remarque quelques édifices publics . Un boulevard part de 

la place de la  station el va j usqu'au canal de la  Campine : un  aulre 

longe une parlie du chemin de fer .  La gare pour l es marchandises 
esl reporlée vers Ie nord rlerrière l 'En lrepà l .  Les fossés de la place 

entre l 'Escau l  el la porle Ilouge sant t ransformés en canaux et bas

sins, Ie  Nouveau bassin est agrandi .  

O n  n'a indiqué que les rues principales sur ce plan . 

Larg . OrnG95, haut .  Orn53. 
Joint à :  Agrnndissement d'Anvers. Projet d'approp1·iation des 

terrains de l 'ancienne enceinte. Mémoire justi(icatif, considéra
tio l ls sio· la que�tion (inanciète par Chs Van ilforsenille, géomètre 

du cadastre, et Ch• Van Mierlo, lngénieui·, attaché au service des 
travaux extraordinaires de la ville de B1·uxelles, ingénieur hono

raire des pnnts et chaussées. 12 Septembre 1864. An  vers, Ratinckx 

frères. Une brochure in-8° . (Col i .  L. Digne ffe el A. Dejardin ) .  

1 864 . 

N° 93 1 .  Plan sans titre de la parlie de la vi l l e  comprise enlre les 

anciens bassins, l'Escaut ,  les nouveaux bassins el Ie Tir à la cible .  

Pla nche ll. 
C'est une modification d'une partie du plan précédenl, en ce que 

la gare aux marchandises y est comprise entre l 'Enlrepàt royal et 

un nouveau bassin à conslruire . 

Larg. 00114, haut .  Orn19. 
Joint à : Agrandissement d'A nvers. Appropriation des terrains 

de l'ancienne enceinte. Parallèle entre le projet Van Marsenille et 

Van Mierlo et le projet di·essé par le personnel de l 'administration 
communale. Compa1·aison complète aux points de vue technique et 
financier, p ar Ch• Van Marsenille, géomètre du cadastre, et 
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Ch• Van i\1ïm·lo, lngénieur honoraire des Pants et Cha itssées ,attaché 

au Sei·vice des Travaux extraoi·diiza ires de la Ville de Bruxelles. 

25 Septemln·e 1 864 . Anvers , Ralinckx frères . Une brochure in-8° . 

(Col i .  A .  Dejardin). 

1 864. 

No 932 .  Plan in t itu lé  : Plan de la ville d'Anvers. - Projet 

d'appropi·iation des terrains militafres de l'ancienne enceinte et 

de la citadelle du sud.-Dressé par Emile Lebens-Schul,ingéniew· 

architecte. - Bruxelles le 1 4  Octobre 1864. 
Ii'tablissement géographique fondé par Ph . Van der Maelen . 53. 

Échelle de 1 à 1 0 ,000 . 

Avec une échelle et une légende pour l ' ind ication de l a  destination 

des terrains .  
Ce plan se borne à l a  rive clroite de  l 'Esca u t  et  s'arrète à l a  nouvelle 

enceinte .  I l  présente un grand nombre de places publiques, soit cir

culaires soit polygunales, d'ou rayonnen! des boulevards mul l iples, 

communiquant entre eux ou aboutissant a ux partes de l a  v i l le .  La 

promenade des glacis est prolongée d'un cóté j usque derrière l '  Entre

pot , de l 'autre j usqu'à l 'Escau t ,  à t ravers l 'E:;:planade ; sa l argeur 

est égale p artout : seulemenl sur  une parlie qui traverse ] 'Esplanade 

el le a plus de l argeur et on y place un monument et un  grand j ardin. 

La l unel le  d'Hérenthals est  transformée en  pare. L'emplacement de 

la Citadel le du sud el cel u i  des terrains de  l 'ancienne enceinte est 

couvert de b�\tisses . Dan� l 'intérieur  de la vi l le on perce pl usieurs 

rues en l igne dro i te ,  d 'une grande longueur .  Au nor<l on projette un 

grand nombre Je nouveaux bassins com rnun iquanl avec les anciens ; 

Ie canal cle la Cam pine esl délourné. A u  sud un grand bassin paral 

lèle à l a  rive dro i te  s'étend depuis l 'Arsenal de guerre jusqu'à l a  

l im ite de l a  vi l le .  Une s ta t ion pour  les marchanclises est projetée 

derrière l 'Entrepu t .  

Larg. Om7'1G,  haut .  Orn535. 

Joint à : Pl'ojet pow· l'agrandissement de la ville d'Anvers. 
Appropriation des tel'rctins militaires, tant  de l'Ancienne Enceinte 
que de la Citadelle du Sud. -Travaux maritimes.-Emile Lebens-
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Schul ,  Ingénieur Architecte . Bruxelles. Bauvais et ei• , 1 864. Une 
brochure in -8°. (Col i .  L .  D ignelTe et A. Dejardin) . 

1 864. 

N° 933. Plan intitulé : Ville d'Anvers. 2me projet de transforma

tion des terrains militaii·es de la vieille enceinte et des quartie1·s 

incoi·porés dans la nouvelle enceinte. - Dressé par Th . Van Bever, 
ingé11ieur de la ville . 

Établ1 lithographiqite et typographique de Ratinckx frères, 

grand'place, A n vers. - Déposé. 
Échelle de 1 à 10,000. 

Avec une échelle ,  une rose des vents et une légende pour l 'indica

tion rle l a  dest inalion des terrains. 

Ce plan se borne à la  rive droite de l'Escaut, et va j usqu'au 
fort n° 4 à Vieux-Dieu et jusqu'au fortin de Deurne , à l'est. Il 
reproduit les mêmes projets que Ie premier plan du même auteur 
(no 927) . 11 n'y a de <lilTérence qu'en ce que Ie chemin <le fer est 

détourné à l 'extérieur de la  ville près de Vieux-Dieu, passe à la 

gauche du fortin de Deurne e t  entre en ville près de Deurne .  La 
dérivation du canal de la  Campine est aussi portée plus loin dan;; ce 

plan-ei et est plus large, de  sorle qu'elle occupe ! 'emplacement du Tir 
à la cible. Enfin Ie boulevard créé sur Ie  fossé capita! de l 'ancienne 

fortification, qui n'allait que j usqu'à la p lace du Rhin dans Ie premier 
projet, va jusqu'au delà de l 'Entrepót dans celui-ci. 

Larg. Om89, haut.  Om55. 

(Coli .  A. Dejardin). 

1864 ? 

N° 934. Plan intitulé : Ville d'Anvers . 

Projet de transformation des teri·ains militaires. 

Dressé par Vermeiren frèi·es . 
Échelle de 1 à 10,000. 

Avec une échelle, une rose des vents et un indicateur. 

Ce plan se borne à la rive droite de l'Escaut et s'arrête à la nouvelle 
enceinte. 
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Les fossés de l'ancienne enceinte sont convertis en un canal qui est 

prolongé jusqu'à l 'Esca u t  au nord el au sud. Au sud il passe au travers 

de la ci tadel le qui serai l  supprimét> . Un boulevard longe ce canal . 

La l unet te d ' Hérenthals est aussi t ransformée en pare . 

De larges avenues aboulissenl a u x  nouvelles porles : Ie boulevard 

Léopold est prolongé en l igne droi le j usqu'à l 'église de Borgerhou t .  

Les passages à niveau du chemin d e  fer sonl remplacés par des 

t unnels .  On opère une jonction entre Jes anciens el les nouveaux  

bas8ins . 

Larg. Om615 ,  hau t .  Orn455. 
(Bibi . de Ja v il le  d'Anvers . - Col i .  L. Digneffe) . 

1 864 ? 

N° 935. Sur une mème feuil le : 1 °  Projet d'appropriation des 

tenains de l'ancienne enceinte. 
2° Plan adopté pai· l 'Administration Communale. 

Lith. Jos .  Hoyers, rue N. Dame, A nvers . 
.Échelle de 1 à 5,000. 

Des let lres de A à 1 sur chacun des plans renvoienl au t ex te .  
Ces plans ne comprennenl l ' un  e l  l 'autre que les terrains occupés 

par l ' ancienne enceinte , ses fossés el ses glacis et s'é lendant depuis 

la porte des Béguines j usqu'au delà de l 'cnlrepol . La l unetle 

d 'Hérenlhals est lransformée en pare dans l'un et l 'aulre. L'empla

cement du Palais de justice, du Théàlre flamand et de l 'Athénée est 
a ussi d ifféren t .  

Larg. 011159, haut .  Orn455. 
Joint à une brochure. 

(Col i .  J.  B. Vervliet). 

1 865. 

N° 936. Plan int i lulé : Agrandissement d'Anvers. Annexe au  

projet Colfs .  Établissements mari t imes .- Lith. Ri·o11wer.�, Anvers. 

Avec une l iste de Renvois et une explication des travaux projetés . 
Ce plan comprend tout Ie quartier des bassins, la citadelle du Nord 

et va jusqu'à la rue Carnot .  L'auteur proje t le  de nouveau x  bassins, 

étahl i t  un ilot au milieu du grand bassin, el  fait servir les fossés des 
i8 
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fortifications de dérivalion au canal de la Campine. Il élabl it des 

lignes de chernin de fer aulour de tous les bassins et une au lre au
tour de !'enceinte des fortifications , à l ' inlérieur . Enfin il y a une 

grande station pour les marchandises derrière l 'enlrepàl royal s'éten
dant jusqu'à la rue Carnot . 

Larg. Om405, haut. Om335. 

(Bibl . royale à Bruxelles. - Bibl . de la ville d' Anvers. 

1865. 

N° 937. Plan intitulé : Ville d'Anvers. - Bureau de l' ingénieur. 

- Plan de tJ·ansformation des Te1·rains i\!filitaires de l'ancienne 

enceinte des fo1·tifications , adopté en séance du Conseil Communal 
le 5 Janvier 1865. - Dressé par l'lngénieur sottssigné. - Anvers 

le 20 Février 1865. - (Signé) TH. VAN BEVER . 
Établ. lithographique et typographiqu.e de Ratinckx frères , 

grand'place, A nvers. - Déposé. 
Échelle  de 1 à 10,000. 

Avec une échel le, une rose des vents et une légende pour les ter

rains à bàtir, les terrains affectés à la nouvelle s tation de voyageurs 
et à la gare de manceuvre, les canaux et bassins existants el projelés 
et l es nouvelles fortifications. 

On hàtit à !'emplacement des anciennes fortifications, le chemin de 

fer est détourné , i l  y a de nouveaux bassins , etc. 

Larg. Om89, haut. Om55. 

(Bibl . royale à Bruxelles. - Archives de la ville d' Anvers). 

1865. 

N° 938. Plan intilulé : Antwerpen . 
Échelle de 1 à 50,000 . 

Reproduction du  n° 3533 de 1860. Se trouve sur la carte de la 

province de 1865 de Delgeur (n° 276). 

Larg. OmJ05, haut. Om14. 
(Coli .  L. Digneffe) .  

1865. 

No 939. Plan inlitulé Carte d' An vers et des environs, 1 865. 
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Dressée et Dessinée sous la direction de Ph. van der Maelen par 
J. -B .  Va n  der WeP. P.t gravée par J. On gers. 

Établissement géographiq11e de Bruxelles, fondé par Ph. Van 

dei· J\faelen en 1 830. - Déposée. 
Échelle de 1 à 10,000 . 

Avec une échel le .  Le nord est à gauche. 

Ce plan s'él�nd j usqu'au peu au-delà de la nouvel le enceint1�. 

I l  conlient tous les délails jusqu 'aux p lus minime!'i. L'emplacement 

des anciennes fortifications est en b lanc. Colorié. 

Larg. Om9 t ,  haut .  Om74. 

(Col i .  L. Digneffe) .  

1 865 . 

N° 940. Vue intitulée : \Tue extfrieui·e de la deuxièrne et de la 
frofaième porte de Kipdorp, démolies en 1865-1 866. 

Dessin de E. Puttaert .  

Vue pri><e après la <lémolition <l es remparls de l 'ancienne enceinte 
en 1 865 et l'aplanissement des terrains aux environs de la porte. 

L'ancienne porie construi te lors du quatrième agrandissement en 

1 31 4  se voi t à ga uche de cel l e  conslruite en 1560 par Charles-Quint 
A droite on a les maisons à l 'a�pecl misérable de la rue Bu tte du  
Moulin el à ga uche cel les un peu pi us confortahles du rem part Kipdorp . 

Larg. Om154,  haut.  Orn105. 

Se trouve <lans : Anvei·s à t ravers les äges, par P. Génard , 

t .  II ,  p. 48. 

1 865 . 

N° 941 . Plan in t itulé A nvers . 

Fen ille X V. - Planchette No 3 .  
A utographiée et imprimée a u  Dépàt  de  la Guer1·e à llntxelles en 

1805 . - Equidistance de un m è fre.  
tchel le de  1 à 20,000. 

Avec une échel l e .  
Le plan d'une partie de la  vi l le se  lrouve près du cadre à droite ; 

les environs sont représentés jusque Wilmarsdonck et Eeckeren au  
nord, Zwyndrechl à l'ouest et  Hoboken au sud . 
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Ce plan comprend l 'ancienne vil le et Ie faubourg de Berchem, la 
Citadelle du Nord et  une part ie de la nouvelle enceinte ainsi que la 

Citadel Ie du Sud. Il  va j usqu'au Jardin zoologique. La place du forlin 

de Berchem est en blanc. Il y a des projets de rues qui n'onl pas é té  
exéeutés. Le tracé du chemin de fer de  Bruxelles est modifié e t  on a 
indiqué une station à rebroussemenl sur la place de la Commune, ce 

qui n'a pas eu l ieu.  On a aussi figuré un bàtiment dans l ' intérieur de 
la l unette d'Hérenthals.  

Les courbes de niveau y sont tracées. 

Il existe des exemplaires en noir, et d'aulres coloriés. 

L'autre partie de la ville se trouve sur Ie numéro su ivant .  

A élé reproduil e n  1874 (n° 1040) e t  une nouvelle édition a paru en 
1879 (n° 1 148) . 

Larg. 011140, haut. 011150. 
Fait partie de la carte de la Belgique en 430 feuilles, puhl iée par 

l'lnslitut cartographique m ilitaire . 

1865. 

No 942. P lan intitulé : Borgerhout.  

Feuille X V. - Planchette N° 4. 

A utographiée et impi·imée au Dépót de la Guerre à Bruxelles 

en 1865. - Equidistance de u n  mèti·e. 
Échelle de 1 à 20,000. 

Avec une échelle.  Le plan d'une partie de la vil le cl' Anvers se 
trouve près du cadre, à ga uche : l es environs sont représentés j usque 

près de Brasschaet au nord, vVyneghem et vVommelghem à l' est et 
Borsbeek au sud. 

Ce plan comprend Ie faubourg de Borgerhout ainsi qu'une 

parlic de la nouvelle enceinte el  les forts détachés n°• 1 ,  2 et 3. 

On voit sur ce plan des projets de rues qui n'ont pas été exécutés. 
11  P i l  ,,�t d P  1 1 1 è m e  du tracé Ju Jélourne 1 1 1enl du chemin de fer de 
Bru xel les, passant par Borgerhout pour aboutir à la  station à re

broussement . 

Les courbes de niveau
-
sonl tracées . 

Il existe des exemplaires en noir el d'autres coloriés . 
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L'autre partie de la ville se trouve sur Ie numéro précédent. 

A été reproduite en 1 872, (n° 10 1 5) et une nouvelle édition a paru 

en 1879 (n° 1 149) . 
Larg. 011140, haut. 011130. 

Fait partie de la carte de la Belgique en 430 feuilles, publiée par 

l'Institut cartographique militaire. 

1 866. 

N° 343. Plan intitulé : Plan de la  ville d' A n  vers, ses environs et  
son agrandissement dressé et gravé par J.-B. Van de Kerckhove. 

J.-B.  Van Mol- Van Lay, Librafre-Éditeur, Marché a ux Souliers, 

29. - 1866. - Déposé. 
Échelle de 1 à 10,000. 

Avec une rose des vents et une l égende de 71 numéros. 
C'est I e  plan n° 360, de 1862, sur lequel on a fait les changements 

survenus depuis cette époque. L'ancienne enceinte est remplacée par 
des boulevards et de nouvelles rues sont tracées sur son emplacement 
et  en avant . La nouvelle enceinte est complétée et les noms des portes 

s'y trouvent. La l unette d'Hérenthals est transformée en pare. L'église 
St .-Joseph est construite. Le bassin du Kattendyk est prolongt' ; celui 

du canal est creusé. 
Dans un coin de ce plan est une carte intitulée : Agrandissement 

général de la ville d'A nvers. (N° 1 35 des cartes) . 

Larg. 011144, haut .  0111495. 

(Coli . J .-B . Vervl iet . )  

1 866 ? 

N° 944. Plan intitulé : Partie principale de la uille d'Anvers . -

Déposé : 
Lith . Van de Kerckhove, rue de Vénus, 6. 

Avec une liste de Renuois pour quelques rues et places indiquant 

en mème lemps Jes édifices qui se \rouvent dans chacune et un petit 

plan de la banlieue .  

Ce  plan est J imité à J'Escaut en  bas, à ! 'Esplanade à droile, aux 

bassins à gauche et  au Jardin zoologique en hau t .  
Larg. Om07 1 ,  hau t .  0111068. 
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Se trouve derrière la carte d'adres::ie de l 'hötel de Hollande, rue de 

l 'Étuve, à Anvers. Lith.  Van de Kerckhove, rue de Vénus, 6. 
(Col i .  A .  Dejardin). 

1867. 

N° 945. Vue inti tulée : Place Verte et Statue de Rubens . 

Prise vis-à-vis de l a  Grande Poste. On voi t Ie cöté droit de la place 

avec l 'hötel de l'Europe ; dans Ie fond l'église Notre-Dame et au 

milieu de la place la statue de Rubens. 

Larg. Om095, haut. Om05. 

Se lrouve dans : 1 °  Guide dans la ville d'A nvers, etc. par Van 

Mol-Van Loy, 1867, p .  1 72.  
2° The visitor's guide to Antwerp, etc .  par id. 1870, p .  168. Avec 

Ie t itre : Place Verte & Statue of Rubens. 
3° A nvers ( G uide . )  Histoire, lnstitutioris ,  etc. par id. 1 874, p. 218. 

4° Historiek der straten, etc. par A. Thys, 1879. Sans t itre, p .  376 . 

5° A nvers monumental, artistique , etc. par Van Mol-Van Loy, 

1884, p. 124. 
6° Le vieil A nvers et le nouvel Anvers, par Lagye, 1884, 

p . 149. Avec Ie titre : Place Verte . Statue de Rubens et Cathédrale . 
7° Plan- Guide itinéraire monttmental , etc. par .1 .-B . Van Mol , 

1885, p . 1 .  Sans t itre. La largeur àe la planche est réduite à Om07 . 
8° The visitor' s guide to A ntwerµ, etc. par id .  1 885, p .  34. Sans 

titre et largeur comme ci-dessus. 

1867 . 

N° 946. Vue sans t i tre des quais. 

Malines. E.  F. Van Velsen, éditeur (Déposé). - Lith . Ph. Ilam .  

Les armoiries dé l a  vi l le d'Anvers se lrouvent a u  cent re de la gra-
vure el l ' inscription suivanle est en-dessous : 

B. Ludovicus Flores A 1 1 tverµierisis Martyr. 
Au-dessus il y a l e porlrail <le Louis Florès. C'est la copie des deux 

faces <l'une mé<lai l le  en cuivre. 
(Voir Ie numéro 959 de 1868). 

Larg. 0 m063, haut. 001048 . 
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Se trouve dans : Histoire de la vie et du martyre du Bienheu
reux Louis Florès, Iele.  par Maselt i .  Malines, Van Velsen, 1 867. Un 

vol . in-12°. (Traduit de htalien ; il y a également une traduction en 
flamand) . 

(Col i .  J .-B.  Vervliet) . 
1 867 ? 

N° 947. Vue intitulée : David Teniers. 

Représente la place Teniers. Au premier plan , la sta lue et derrière 
la rue Leys avec les premières maisons de J a  place <le Meir à l'extré

mité,  et au- dessus la  flèche de la Ca thédrale. 

En deux teintes. 
A été reproduite en 1885, n° 1253. 

Diamèlrc Om074. 
Entoure avec d'autres vues Ie calendrier pour 1874, avec texte  

inlitulé : Werken uitgevoerd, van 1 863 to t  1 872, door de Meeting
regeering, onder het hoog bestuur van J. C.  Van Put. - Gegra

veerd door A .  Sweerts. - Steendrukkerij J. Daelemans, Leeuwen

straat, 6, Antwerpen. 

(Col i .  J . -B .  Vervliet). 

N° 948. Vue intitulée 
1847-1867. 

1867.  

L'église Saint-George consti·uite ei i  

D'api·ès les plans de l'architecte Sluys fils,  dessin de E. Puttaert. 
E. Puttaert. 

Vue de la rue de la Pie dans sa longueur, avec la Plaine 

de Malines à son ex trémité. A droile l 'enl rée de la rue des Escri

meurs ; à gauche la rangée <le maisons <le Ja rue <le la Pie et parrn i 
elles l 'église S t .-George. 

Larg. Om108, hau t .  Om1 75. 
Se trouve dans : Anvers à travers les äges, par P .  Génard, t .  II , 

p. 1 20 .  
1868 '? 

N° 949. Vue sans t i tre de la rue de la Prison. 

J. Lin nig sc. - 1 .  
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Prise de l 'entrée de la rue. A ga uche la croix placée sur Ie parapet 
du pont <le la  Prison. A droite l 'ancienne porte dn bourg à travers 
laquelle on voi t la  por te du Steen . 

Larg. Ü"'145, haut. Om186 . 

Se trouve dans ! ' A lbum hislorique de la ville d'A nvei·s, etc. par 
J. Linnig et Mertens, p. 1 .  (Col i .  L Digneffe et H. Duval , à Liège). 

1868 ? 

N° 950. Vue sans titre de la rue du Steen. 

J. Linnig, sc. - 2. 

Prise de la place S te . -vValburge. 

Reproduction de la vue de 1 834 (n° 2646) . 

Larg. Om14, haut. Om181 .  
Se t rouve dans Ie  rnème ouvrage que l a  vue précédente, p .  3 .  

1 868 ? 

N° 951 . Vue sans titre de la rue Pont aux Anguil les. 

J. Linnig, sc. - 3. 
Prise vers Ie Marché au Poisson. On voit Ie pont de la Prison au

dessous duquel passe la rue Pont aux Anguil les. 

Larg. Om 1 29 ,  haut. Om173. 

Se trouve dans Ie  même ouvrage que les vues précédentes, p. 5. 

1 868 ? 

N° 952. Vue sans t itre de la rue Pont aux Anguilles. 

J. Lim1ig, sc. - 4. 
Prise vers la rue des Crabes : elle est vue dans sa longueur. A son 

ex l rén i i té se trouve Ie  pont de la  Prison avec les maisons qui I e  sur

montent d'un cóté. Au-de là  d u  pon l on aperçoit Ie Marché au Poi:>son. 

Larg.  0rn J 2G,  haut. Om159. 
Se trouve dans Ie mèrne ouvrage que les vues précédentes, p .  7 .  

1 868 ? 

N° 953. Vue sans t itre de la rue Montagne au Poisson. 

J. Linnig, sc. - 1 1 .  
Prise du Marché au Poisson donl on voit une parlie à ga uche. 

f; 

t 
' 
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Celle rue est vue dans sa longueur ainsi que la rue des Tonneliers, 

qui en fait Ie prolongement .  A droite l 'entrée de la rue au Fromage . 

Larg. Om127, haut .  Omi 74. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que les vues précédentes, p. 21 . 

1 8G8 ? 

N° 954. Vue sans t i tre du Marché au Bétail . 

J. Linnig, sc .  - 23 .  
Prise du  centre d e  la  place. Au premier plan la  pompe. E n  avant 

la  rue des Saucisses ayanl à gauche la  rue du Persil et à droile la 

rue de l 'Écluse. 

Larg . Omt08,  haut .  Om15. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que les vues précédentes, p .  45. 

1 868 ? 

N° 955. Vue sans t i tre d u  Marché au Bétai l .  

J. Linnig ,  sc. - 24. 

Prise du cöté opposé à la précédente. Au centre se trouve la 

pompe. On voit trois des cötés de la place. En face est l 'église S t . -Paul 

ou des Prédicateurs ainsi que l 'entrée du calvaire qui y est adossé. 

A droite de celle-ci est la rue des Soours Noires. 

Larg. Om202, haut . Om14. 
Se trouve dans Ie  mème ouvrage que les vues précédentes, p. 47 . 

1868 ? 

N° 956. Vue sans t itre de la rue Nose. 

J. Linnig , sc. - 25. 
On ne voit que l'extrémi té de cette rue avec une partie des escalier$ 

de l 'égl ise St . -Paul à ga uche.  A droite une partie du Marché au Bétai l ,  

puis la courle rue de Tourna i .  

Larg. Om134, haut .  Om178. 
Se lrouve dans Ie mème ouvrage que les vues précédentes, p .  49 . 

1 868 ? 

N° 957. Vue sans t itre des environs de la Halle à la Viande. 

J. Linnig ,  sc. - 2G. 
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Prise de la rue des Bouchers. On voil deux des façades de  celle 

ba l ie.  A droite est la  ruelle des Jam bons el  à ga uche cel le des Cerceaux .  

Larg. Om135, hau t .  Om1 71 .  
S e  lrouve dans I e  même ouvrage que les vues précédenles, p .  51 . 

1868 ? 

N° 958. Vue sans t itre de la rue de l a  Chaise. 

J. Lin11ig, sc . - 27.  

La rue esl vue dans sa  longueur prise de la  rue des Sreurs Noires . 

E l le  aboulil à l a  rue Zirk à l ' au lre extrémilé .  

Larg. Om115, haut .  Om164. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que les vues précédentes, p .  53. 

1868 . 

N° 959. Vue sans t i tre des quais. 

Malines, E. F. Van Velsen,  éditeur. (Déposé). - Lith . Ph . Ham .  
E t c .  Comme au numéro 946 de 1 867 . 

Copie réduite de ce numéro . Derrière est imprimée une prière en 
flamand et  en français, signée : 

Malines 21 A oüt 1868. 

VICTOR AUGUSTE ARCH.  DE MALINES . 

Larg . Om043, haut .  Om034. 
(Coli .  J .-B . Vervl iet et A. Dejard in) .  

1 868. 

N° 960. Plan inlitulé : Nou veau plan de la ville d' An vers. (Dressé 

sur· des renseignements officiels les plus récents) (Publié par J.-B. 
Van Mol Van Loy, libre Marché aux Souliers , 29) .  

A n vers lith . J. Hompesch, rue aitx La ines, 19 .  
Échel le de 1 à 10,000. 

Avec une échel le et une rose des vents. 
En  dehors du  cadre est une légende par ordre a lphabétique des 

Rues, places, etc. une des Partes de la ville ; des uotes sur les 

Agrandissements de la ville , la Rade d' An vers , e t  la Population .  
Imp . G .  Gwdens , rue des Juifs, 1 5 .  Déposé conforméme11t au 

v�u de la loi. 
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Ce µJan est divisé en carrés avec des numéros et des lettres cor
respondanl à la légende .  

Dans J ' intérieur du caJre es t  un petit plan intitulé : 

Agrandissement général de la ville d' A n  vers, (n° 282 des cartes). 

Larg. Om61 , haut. Om47 . 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépöt).  

1868. 

N° 961. Plan intit ulé : Ville d'A nvers. Projet d'ugrandissement 

de la Ville on de modification et tl 'achèvement du projet de trans
formation des terrains militaires de la vieille enceinte et des 

quartiers incorporés de M. Th . Van Bevei" ingénieur de la Ville, 

p ar Victor Schaffers , Dfrecteur-Gérant de la caisse d'avances 
sur Ilfarchandises . 

Établ. lith. S .  Mayer, à A nvers. - Grnvé par Ch . Swolfs .  -
Déposé. 

Échelle de 1 à 21 ,000. 

Avec une échel le, une rose des vents et Jes légendes : 1° pour les 
monuments et étahlissements à construire ou à déplacer de a à z ; 
2° pour les id .  existants de A à Z ; 3° des rues à élargir e t  des nou
velles rues à percer dans l 'ancienne ville. 

Ce plan s'étend à l 'extérieur jusqu'à Deurne, Hoboken, Zwyndrechl 

el Wilmarsdonck . 

Les travaux projetés sur ce plan sont en très grand nombre et 

s'étendent à toute l a  vil le. Le principal est J e  détournement de l 'Escaut  
avec élargissement au  double de sa largeur act uelle .  Pour cela on 
prend d'abord sur la rive dro i te  devant Burcht , on élargit les quais, 

puis on coupe la  citaJel le du Nord et décrivanl un immense are de 

cercle, on passe par Wilmarsdonck pour aboutir à Lil lo , de sorte 

qu'Austruweel se trouverait sur la rive gauche el que la Tète-de

Flandre serail supprimée . Entre une partie de ] 'ancien cours suppri 

mé el Ie nouveau , on crée un Labyrinthe (Bois et Eau). Un pon t  
tubulaire traverse I e  fleuve à la hauleur d'Hoboken. 

Les bassins existants, l '  Entrepöl et la Maison hanséatique sont sup-
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primés, et sur leur emplacement, sur cel ui de la ci lade\ le  du Nord e t  
bien au-delà on creuse une  quanli té de  grands bassins, avec quais , 
entrepots, magasins et terrains à fabriques. La station du chemin de 

fer est déplacée près du Marché aux Chevaux.  La citadelle du Sud 
est supprimée el des rues sont tracées sur son emplacement. Une 

promenade appelée Het Bosch est créée au sud de la ville en dehors 
des fortifications Ie long de l'Escaut .  El le est sil lonnée de cours d'eau 

avec habitations sur les bords, e t  com prend un champ de courses, un 

tir à la  cible, une station de gondoles, e tc .  

Des boulevards extérieurs en declans des for t ificat ions von t de la  

Pépinière à la  nouvelle gare des voyageurs. D'autres boulevards 

longent les deux rives du fleuve . 
Dans l'inlérieur de la vil le de nouve\ les rues sont percées, d 'autres 

sonl élargies. On t ransforme en passage couvert appelé G lazestad Ie  
quartier compris ent re Ie n.empart Ste . -Calherine , la Place Verte, la 

courte rue Neuve et Ie Marché aux Soul iers. Il comprendrait des 
galeries, un marché couvert ,  une sal ie de spectacle, de concert et de 

danse, etc . 

A ce plan sont jointes deux pap i l lo tes in t i tulées : 
Plan annexe A, qui conserve la ci ladel le  du  Nord , de sorle que 

tous les projets s'arrètent à la nouvelle enceinte. 
Plan annexe B, qui est comme Ie précédent ,  mais oü l 'on supprime 

un des deux canaux à t oute marée, de sorle qu'il y a pl us de terrains 

disponibles au sud. 

Larg. 011167, haut. 0111458. 

Se trouve dans : A nvers considérée sous le rappol't de ses travaux 

maritimes , d'ag1·a ndissement et de transformation ,  ou p1·ojet de 

modification et d 'achèvement dn 2• 7J1·ojet de transformation des 
terrains m ilitaires de la vieille enceinte et des quartiers incorporés 

de Monsieui· Th. Van Bever, lngénieur de la ville, par V. Schalfers . 
Anvers. Mayer, 1868 . 

(Col i .  J . -B .  Vervliet). 
1868. 

No 962. Plan intitulé : Benamingen der n ieuwe straten van Ant
werpen uastgesteld door het Collegie in zitting van 8 Aug. 1868. 
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Dénomination des nouvelles rues d'A n vers adoptée par le Col
lège en séance du 8 Aoüt 1 868. 

Donne le boulevard Ju Commerce , des Arts et de Marie-H enriel le 

avec l es nouvel le;; rues qui se t rouvent au-delà . Les noms sont en 
flamand et en français. Les pütés dt:) maisons sont numérotés depuis 

1 j usqu'à 83. 

En t rois feuil les. 

Larg. 1 11152, haut .  Om57. 
(Bibl . de la vil le  d' Anvers) . 

1 868. 

N° 963 . Plan intitulé : Plan d 'assainissement du quartier du 

Vuilbeeck, à Anvers, dressé par le sieur J. Daems, entrepreneur 

de lravaux publics . 

(Bibi . royale à Bruxel l es .  Dépöt ) .  

1 868. 

N° 964. Plan int i tu lé : Projet de trnnsfonnation de la citadelle 

du sud d'Anvers en port de mer, pai· C . l. J. 1 868 . 

Lith .  J. Brouwei·s, R .  de la Princesse, 1 5. - Déposé . 
Échel l t:)  de 1 à 5,000. 

Avec une échel l e  et une note. 
Ce plan comprend la partie de la vi l lt:) située entre la  rue de  I 'Arse

nal, la  rue du Sureau ,  la rue des Capucines, la Chaussée de Malines, 
la rue de l 'ancienne Église, les nouvelles fortifications, la lunette d u  
Kiel e t  l 'Escaut .  

On construit sur l 'em placemeut de  la  citadelle du Sud deux bassins 

et un nouveau quartier. I l  y a un pont sur l 'Escau t  pour Ie chemin 
de fer du  pays de  Waes, qu i  est prolongé le  long des nouveaux rem 
parts : une Station de chemin d e  {er $e t rouw� à l 'extrémité d e  la  
rue St . -Laurnnt e l  une Gare d u  chemin de fer et entrepots est 

placóe près de l 'Escau t  à l 't:)mplacement de l'Arsenal de g uerre . 

A cöté se trouvt:) I e  p lan suivant. 
Largeur Om4 12,  haut. Om278. 

(Bih l .  royale, à Bruxelles .  Dépöt). 
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1 868 . 

N° 965. Plan sans t itre . 
Échelle de 1 à 20,000. 

Avec une échellc et une rose des vents .  
Ce plan a Jes mêmes l imites que Je  précédent, excep té vers !'est , 

oü il va au-dP.là des nouvelles fortiÎlcations pour monl rer la <l irection 
du chemin de fer vers Bruxelles . 

A cöté du plan précéden t .  

Larg . Qm118, haut. Om278. 

(B ibi .  royale, à Bruxelles . Dépàt) . 

1 868 . 

�0 966. Plan int i tulé : Pla n géométrique parcellaire et de nivel

lement de la ville d' An vers et des communes limitrophes dressé et 
gravé à l'échelle de 1 à 5000 par Alottis Scheepers, Conducteur des 

travaux communaux au sei·vice de M. Th. Van Bever, lngén iew· 

de la Ville, Publié sous les auspices de l' Administration commu
nale .  1868. - Impi·imé par Fçois Ghys. - Déposé. 

Échelle de 1 à 5 ,000. 

Avec une échel le, une rose des vents  et les armoiries de la vi l le dans 

l ' intérieur du ti tre. 

Ce place s'étend jusqu'au delà de la nouvel le enceinte.  Les fortiÎl 

cations y sont figurées avec tous leurs détails. Tous les bassins sont 
construits, le hassin du Canal et Ie bassin de la  Campine sont ajoutés 

aux autres bassins : Je  canal de la Campine aboutit au premier de ces 

bassins. Ils sont tous en communication entre eux.  Une station princi
pale est indiquée sur l 'emplacement des ancien nes fortifications près 
des bassins de la  Campine. L'emplacement des anciennes fortWca-· 
tions est occupé par de l arges avenues et par des bätisses : l a  l unet te 
d'Hérenthals est transformée en pare. Sur la  rive gauche, on a Je  fort 
de l a  Tète-de-Flandre ainsi que Jes forts Austruweel , Cal loo et Burgh ! .  

Les noms donnés ici aux nouvelles rues ne sont pas ceux qu i  on t  été 
définit ivement adoptés. C'est pour rectiÎler ce changement que !'auteur 
a fait paraître un nouveau t irage en 1869 (n° 971) .  Dans la  suite i l  y 
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a eu des éditions corrigées avec les nouvelles modiflcalions apportées 

à la vil le. (N°5 1 000 de 1 87 1 ,  1 01 9  de 1 873, 1 042 de 1 874, 1 1 1 8  de 
1877, 1 1 60 de 1 880, 1 1 81 de 188 1 , ·1241 <le 1 884, 1 374 de 1886) . 

C'est un plan très exact et très b ien  exécuté. 

Larg. 1m58, hau t .  1m085. 

(Archives de la vil le d'Anvers. - Col i .  L .  Dignefie) .  

1 868 . 

N° 967. Plan inli tulé : Ville d' A n  vci·s. - Installation du chemin 

de {ei· dans les établissements maritimes du nord. 

Plan d'ensem/Jle . 
Échel le  de 1 à 20,000. 

C'esl un plan complet de la vi l l e .  Il y a un projet de délournement 
du chemin de fer à l 'ex térieur de ! 'enceinte fortiflée e t  un autre à 

l 'intérieur. Ces deux projets sonl donnés plus en détail dans les deux 
plans suivants qui se lrouvent sur l a  mème feuil le. 

Larg. Om4 1 ,  haut . Om30. 

Joint  à : Les établissements maritimes d'tl nvers dans leurs rap

ports avec les chemins de fer. Exposé fait  par le département des 
travaux publics . Bruxelles, 1868. Une brochure in-8°. 

(Bibi . de la vil le d'Anvers). 

1 868. 

N° 968. Plan intitulé : Pi·ojet du gouvemement .  

Échelle  de 1 à 5,000. 

Ce plan a à ses l imites Ie cimetière , la place du Commerce , les 

anciens bassins, l 'Escaul et les fort ifications. 

La gare projetée se t rouve entre Ie bassin de la Campine et Ie Grand 

bassin . I l  y en a une autre au nord du bassin au Bois et une Ie long 

de l 'Escaut .  

Sur la rnème feuil le que Ie  p lan précédenl . 

Larg. 00165, haut.  Om787 . 

(Bibi . de la vil le d'Anvers) .  
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1 868. 

N° 969. Plan intitulé : Projet de l'administration com1mmale. 

l�chel le  de 1 à 5,000. 

Ce plan a les mêmes l im ites que Ie précédent .  La gare projetée se 

trouve au Stuyvenberg au nord du cim etière. I l  y en a d'au t res entre 

Ie bassin de la  Campine et Ie Grand bassin, ainsi qu'au nord du  bassin 

au Bois, et Ie long de l 'Escau t .  
S u r  la  même feuille q ue les deux précédent s .  

Larg. Om65, haut .  Om787 .  

(Bibi . d e  l a  ville d '  A nvers. 

1 869. 

N° 970. Plan intitulé : Wijzigingen aan de benamingen dei· 

straten op de oude krijgsgronden . ( Gerneenteraadz ittingen van 
28 Nov . 1 868 en  22 Mee1·t 1869. )  

C.  HaeHen.  
Avec une notice en flamand expliquant les noms donnés aux  rues . 
Ce plan s'étend comme Ie n° 962 depuis Ie bassin du  Canal j usqu'à 

la citadelle  du Sud. Il représente les rues au-delà des avenues du 
Commerce, des Arts el de !'Ind ustrie. Les. noms sont en flamand et 
en français. Les pàtés de maisons sont aussi n umérotés de 1 à 83. 

Larg. Om74, haut. Qm35. 

(Bibi . de la vil le d' An vers). 

1869 . 

N° 971 . Plan intitulé Plan géomét1·ique parcellaire et de 

n ivellement de la ville d'An vers, etc. par Alouis Scheepers. 

2° édition , 1869. 
Échelle de 1 à 5,000. 

C'est Je  même plan que Ie n° 966, ou les noms des nouvelles rues 
ont é té changés. 

Larg. 1 m58, haut .  1 m085 . 

(Archives d'Anvers. - Col i .  A. Dejardin) . 
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1869. 

No 972. Plan inlitulé : Plan-guide de la ville d'A 11vers, di·essé 

et publié par Alouis Scheepers. 

Lith. J. Brouwers, r ue de la Princesse, 15. - Déposé. 
Échelle de 1 à 1 0,000. 

(Vuir Ie numéro 998 de 1871 ) . 

Larg. Om63, haut. Om475. 

(Bibi . royale à Bruxel les. Dépö t . )  

1 869. 

No 973. Plan intitulé : A nvers . A ntwerpen . 

Darmstadt, Ed. Wag nei· . 

Avec une rose des vents et deux légendes, l 'une <le 40 numéros 
pour les édifices, par ordre alphabétique, à droite du cadre, et l 'aulre 

de a à f pour les hölels. 
C'est Ie même plan que celui de 1867 , avec les changements 

survenus. 
Ce plan contienl la rive gauche : il ne s'étend pas tout à fait jusqu'à 

la nouvelle enceinte. 

I l  est divisé en carrés avec des lettre;; et des chiffres correspondant 
dans les légendes. 

Larg. Om1 7,  haut.  Om14. 

Se lrouve dans : 1 °  Belgique et Hollande. Jlanuel du voyageur, 

par K.  Bae<leker, 5° édition, Coblenz, K. Baedeker , 1869. Un vol . 
in-12°. p. 96. 

(Col i .  A. Dejardin). 

2° Même ouvrage. 6e édition . Coblenz. K. Baedeker. 187 1 .  Un 

vol .  i n-120, p. 95. 
(Col i .  A .  Dejardin) . 

1869. 

N° 974. Vue intitulée : Anve1·s, ( Vue de la tête de Flandi·e) . 

Cette vue s'éten<l sur l a  rive droite de l'Escaul au-delà de la vil le  
dans les deux sens. 

Larg. Omj 23, haut.  Om027 . 
19 
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Avec d'autres vues enlourant la carte inlitulée : Nouvelle Carte 
Illustrée de la Belgique, i ndiquant les Chemins de fer, Routes , 

Canaux et Rivières. Publiée à la lib1·airie Univei·selle de J. Rozez, 

éditeur, N° 37, Rue de la Madeleine, Bruxelles. - 18û9. 

(Coli .  A. Dejardin) . 

1 869 . 

N° 975. Vue int i tulée : Cathle d' Anve1·s. 
Prise du Marché aux Gants .  A gauche quelques maisons de cet le 

place, puis la rue de la  Musette bleue : à droite l a  Place Verte. 

Larg. 0111027, haut. 0111026. 
Se lrouve sur l a  même carte que la vue précédente .  

1 869. 

No 976. Plan intitulé : Haven inrichtingen van Antwerpen. 

Steendr. J. Brouwers. 
Échel\e de 1 à 10,000. 

Comprend les bassins du Kattendyk, au Bois, de la Campine et du  

Canal , e t  l es anciens bassins avec les rues environnantes. 
Larg. Om109, haut . Om157. 

Se trouve derrière la  carte d'.entrée dans \'enceinte, lors de l ' inau

guration des bassins, I e  10  Octobre 1869. 

(Col i .  J .-B . Vervliet) . 

i869. 

No 977 .  Plan sans titre des bassins. 

Lith . C. Gyselynck aîné, 9, r.  des Peignes, Anvers. 

Copie réduite du plan précédent . 

Au-dessus de ce plan se trouve une vue en couleur df! la Maison 

hanséa tique. 
Larg . Om127, haut. Om83. 

Se trouve derrière la carte d'adresse de G. Morré. Maison hanséa
tique à Anvers. En sept langues. 

(Coli . J . -B .  Vervliet). 

1869 . 

No 977bis . Plan sans t itre . Pl. Il. 
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Comprend la parlie rle terrain entre Ie bassin du Kallendyk , Ie 
bassin-sas, l 'Escaul el la digue Ferdinand. L'emplacement du bassin 

à immerger Ie pétrole y est indiqué. 
Larg . 011120, haut.  Om'175. 

Se trouve dans : Nouveau .système breveté d'embarrillage, de 

transport et d'emmagasinage pour le pétrole et auti·es huiles 

volatiles et plans et deuis du bassin à immersion à construfre 
à A nvers, par Max Gossi . Anvers, B . .T . Mees, 1869. Un broch . in-1 2°. 

(Coli .  J .-B . Vervliet). 

1 869. 

N° 978. Plan inti tulé : Projet d'app1·opriation des terrains mili

taires de la citadelle du sud d' il n vers par Jlpnric A ltem·ath, ingé

n ieur-architecte , directew· de l 'école i11dustrielle et Joseph M. 
Ryssens-De Lauw, arch itecte, 1 869. 

Établ. lith .  S. Mayer, à Anvers . - Déposé. 
Échelle de 1 à 5,000. 

Avec une échelle,  une rose des vents et une légende ponr les t ra 
vaux projetés . 

Ce plan s'étend sur l es deux rives de l 'Escaut et est l imité au fort 

de la Tête-cle-Flandre , à l a  prison cellulaire et à la chaussée de 
Mali nes au nord-est ;  aux rues Dal laer et de l' Ancienne Église au sud

est ; aux nouvelles fortificalions a u  sud-ouest , et au canal de jonction 

projeté au nord-ouest .  

Le  projet comprend trois bassins sur  l 'emplacement de  la  citadelle, 
avec un grand nombre de lots de terrains à bàtir. Il y a un pont sur 
l'Escaut pour joindre Ie chemin de fer du pays de Waes à celui de 
Bruxel les . 

Sur la rive gauche de l 'Escaut se trouve un Sous projet d'un port 

ma1·itime á établir à la Tète de Flandre , avec une légende. Il se 

compose d'un grand bassin entouré de magasins et d'entrepûts. Un 
canal de jonction établit un pas::;age pour les bàtiments remontant ou 

descendant Ie  fleuve dans Ie  cas ou un pont fixe serail jelé sur 
l 'Escaut. 

Larg. Om485, haut . Om60. 
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Joint à : Travaux maritimes d'Anvers . Transformation des te1·

rains m ilitaires de la citadelle du Sud, par Henric Altenralh el Jos. 
M. Rys5ens-De Lauw. Anvers, 1869. Une br. in-12°. 

(Bibi . royale à Bruxelles . - Dépól .  Col i .  J .-B. Vervliet). 

1 870. 

N° 979. Vue sans titre des quais. 

Prise du milieu de l'Escaul à une certaine hauteur. On y voit la 

Cathédrale, la porie de l 'Escaut et derrière, les loits des maisons. 
Pelite et  peu exacte .  

Larg. Om062, haut. Om025. 

Se trouve sur la couverture de : 1° Gerieflijke Nieuwjaars-gift 

of Alm anach voor het jaar onzes heeren 1870. Anvers . Van der 
Wielen.  Un vol . in-18 .  

2°  Id . ,  pour 1871 . 

(Col i .  J . -B .  Vervliet) . 

1 870. 

N° 980. Plan int i tuJé Création de nouveaux établissements 
commerciaux et maritimes à Anvers 1 .  

Établissement Géographique de Bruxelles. 
Échelle de 1 à 20,000. 

Avec une échel le el  une l égende pour les couJeurs. 
C'est u ne planche de la carte de Ja Belgique de Van der Maelen 

l imilée au fort du Nord et aux forts détachés. 
Sur la rive ga uche on projelte d'immenses bassins, des cales sèches, 

des entrepots, des hangars , une grande station commerciale , el on 

perce de'> rues dans Ie re8l e  du terrain .  Un des bassins est prolongé 

de part et d'autre j usqu'à l 'Escaut ,  de m anière à farmer une dériva
tion de celui-ci . I l  y a un pont sur  l'Escau t  pour Je chemin de fer 

du pays de Waes . 

Larg. Om667, haut . Om562. 

1 Ce projet est de MM. Best et de Matthys. I l  a été patronné par la Sociëté 
Générale pour favo riser ! ' Industrie Nationale , mais n'a pas été exécuté à cause 
de l'opposition faite par les habitants d' Anvers. 
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Se lrouve dans : Création des nouveaux établissements comme1·
ciaux et maritimes à Anvers. Projet. Notice explicative. Bruxelles, 

Fr. Gobbaarls, 1872. Un vol . in-4o .  
(B i  lil .  de l a  ville d'Anvers . )  

1 870. 

N° 98 1 .  Plan intitulé : Bassins de la rive gauche. 

Ne com prend que les travaux  projetés sur la rive gauche . Il va 

jusqu'au Suykerdyk à l 'ouest . 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que Ie précédent .  

1 870. 

N° !)82. Plan intitulé : Croquis N° 13 .  
Échelle de 1 à 80,000. 

Réduction du plan précéden t .  

Gravure sur bois dans Ie lexte.  

Larg. Om063, haut. Om062. 
Se trouve dans : Les nouvelles installations maritimes du port 

d'An vers, par M . H .  De Matthys. (Annales des travaux p ublics de 
Belgique. Bruxelles, 1890 . Tome XLVII ,  p .  47) .  

1 870. 

N° 983. Plan intitulé : Croquis N° 14 .  
Échelle de 1 à 20,000. 

Donne la citadelle du Sud et l es rues environnanles. La l imite des 

terrains cédés à M. Strousberg par l 'Étal beige Ie 10 janvier 1870 est 

indiquée par des hachures et passe par les rues de l 'Arsenal , du 
Couvenl, Kroonenhurg, de ! 'Esplanade e t  S t . -Laurent ,  vers la vi l le. 

Gravure sur bois dans Ie  texte .  

Larg. Om09, haut . Om07 . 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que Ie plan précédenl, p. 50. 

1 870. 

N° 984. Plan inlilulé : Croquis N° 15.  
Échelle de 1 à 20,000. 

Projet de lransfurmalion des terrains précédents , avec gare com -
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merciale, bassins, entrepól, quais, places et rues. Le réduit caserne 
de la  Citadelle est conservé. Ce n'est pas ce projel qui fut exécuté . 

Gravure sur bois dans Ie texte. 

Larg . Om09, haut. Om065. 
Se trouve dans Ie mème ouvrage que les plans précédenls, p. 51 . 

1 870. 

No 985. Plan intitulé :  Noiivelles installations maritimes d' Anvers. 

- Plan indiquant la situation du port en 1870. - Pla nche 1. 
Annales des Travaux publics, tome 47, pages 1 4, 28 et 218. 

Échel le de 1 à 10,000. 
Ce plan comprend la Ciladelle du Non! et  les bassins, au nord ; à 

!'est il va au-delà du Jardin zoologique ; au sud la Citadelle, et à l 'ouest 

I a  rive ga uche de l '  Escaut avec Ie  fort de la Tète-de-Flandre et  Ie fort 
tl' A ustruweel . Les noms des rues n'y sant pas inscrits. Les stations 

projetées près des bassins s'y trouvent.  
Larg. 00142, haut . Om307 . 

Se trouve dans : Les no 1ivelles installations mai·itimes du po1·t 
d'Anvers, par M . H .  de Matthys. (Annales des tl'Cl vaux publics de 
Belgique. Bruxelles, 1 890, t. XL VII, p l .  I .)  

1 870. 

N° 986. Plan intitulé : Nouvelles installations maritimes d' An vers . 
- Planche Jl. 

Plan de la rade en 1.870. 
Annales des Travaux publics, tome 47 , pages 15 et  1 7 .  

Échelle d e  1 à 1 0,000. 

Ne comprend que les deux rives de l 'Escaut depuis la Citadelle du 

Nord j usqu'au-delà de l 'école de natation. Sur la  rive droi te i l  n'y a 
que les quais ; sur la rive ga uche les forts d' Austru weel , de la Tète

de-Flandre et de Burght .  Quinze profils transversaux sant pris dans Ie  
fleuve. La direction des  courants de !lot et de j usant au  moment de  

leur p lus  grande intensité es t  indiquée par  des flèches. 

En-dessous est un profil longitudinal suivant Ie t halweg de l 'Escaul . 

Larg. 011149 1 , haut.  Om321 . 
Se trouve dans Ie mème ouvrage que le plan précédent , pl . ll . 
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1 870. 

N ° 987 .  Plan intilulé : Nouvelles installations maritimes d' An vers. 
- Planche JIJ. 

Forages opérés dans le Zit de la rade. 

A rmales des Travaux publics, tome 47, page 16. 
Échelle de 1 à 10,000. 

Ne com prend que la rive droite de l'Escaut dans les mêmes limites 

que Ie plan précéden t .  L'emplacement des forages opérés y est indi

qué, numérotés <le 1 à 1 6 .  

En-dessous est la coupe d u  terrain a u x  emplacemenls des forages. 

Larg. Om425, haut .  Om31 . 

Se trouve dans Je mème o uvrage que les deux plans précédents, 
pl. III. 

1 870. 

N° 988. Plan intilulé : Nouvelles installations maritimes d' An vers. 

- Planche V. 
Pro jet d'amélioration de la rade d' A nvers et de ses abords dressé 

le 18 Février 1870 par M. de Matthys , lngénieur des Fonts et 
Chaussées. 

Annales des Travaux p ublics, lome 47, pages 48 et 49. 
Échel le  de 1 à 10,000. 

Avec u ne rose des vents. 

Ne comprend que les deux rives et les rues contiguës à la rive 

droi te .  L'Escaut  est ramené à une largeur uniforme, et il y a des q uais 

de 6001 de largeur sur la rive droite . Un pont est projeté en aval du 

fort de B urght .  

I l  n'y  a a ucune écrit ure sur ce pla n .  

Larg. 011147, haut .  Om235. 

Se t rouve dans Je mème ouvrage que les plans précédents, p l .  V .  

1 870. 

N° 989. Plan intitulé : Nouvelles installations maritimes d'An vers. 

- Planche Vl. 
Tracé adopté par la commission de 1870 poui· la rectification 

des rives de l'Escaut devant A nvers . 

Annales des Travaux p ublics, tome 47, pages 54 et 95. 
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Échelle de 1 à 10,000. 
C'est à peu près Ie même tracé que sur Ie plan précédenl. La courbe 

est formée d'arcs de cercle langents l'un à l 'autre , el la longueur de 

leur rayon est indiquée. 

Les quais ne sont pas délimités. Il n'y a plus de pont sur l 'Escaut.  

Tous les noms des rues s 'y lrouvent. 

Larg. Om487, haut. 001235. 
Se lrouve dans Ie même ouvrage que les plans précédents, p l .  V l .  

1870. 

N° 990. Plan intilulé : Plan d'app1·opriation des terrains mili
tafres de la citadelle du sud d'Anvers , 71ar Henric Altenrath, 

architecte- ingénieur , directeur de l'école industrielle et Joseph 

Ryssens -De Lauw, architecte. Janvier 1870. 
Étabt. S.  Mayer, Anvers . - Déposé. 

Échell e  de 1 à 5,000. 

Avec une échelle, u ne rose des vents et une légende pour les trava ux 

projetés. 
Ce plan a les mêmes l imites que cel ui de 1869 (n° 978) des mèm e1> 

auteurs , excepté qu'i l  s'arrète à l 'Escaut au nord-ouest .  

On creuse u n  port et quatre bassins ; sur Je reste de \'emplacement 

i l  y a une place publique à laquel le ahoutissent deux avenues . Des 
lignes de chemin de fer about issent à une station pour voyageurs et 
marchandises. 

Larg. Om49, haut. Om44. 
(Bibi . royale à Bruxelles . Dépà t ) .  

1870 . 

N° 991 . Plan int i tulé : Fondation dn faiiboul'g maritime d'A n 

vers. Création de l'entrep6t génfral-charbonn ier , par M M .  L'Or
gerie, Guetry et Ci•, 1 870. 

1 870 . 

N° 992. Plan intitulé : Plan de la ville d'Anvers et de son agran

dissement général, dressé et dessiné par les Géomètres soussignés 

L. FRANCK. fçois ROGMANS .  

MajOI' en  1·etraite, Chevalier de l' Ordre d e  Léopold. 
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Publié par F. Tessaro , Éditeur d'Estampes et Cartes géogra

p hiques, 37, Marché aux Souliers, A nvers. - 1868-1870. 
Établissement Géographique de Bruxelles , fondé par Ph . Van 

der Maelen.  - Déposé. 

Échelle de 1 à 10,000. 

Avec une échelle, une légende pour différents monuments publics, 
pour les rues, places, e tc . ,  une i ndication des signes employés et Jes 

armoiries de la vill e  au-dessus du t i tre. 

Ce plan ne va pas beaucoup plus loin que la nouvelle enceinte. Les 

forts de Merxem et  de Deurne s 'y t rouvent .  
Les terrains disponibles de  l'ancienne enceinte sonl parlagés e n  83 

Juts ou pàtés de maisons . 

Le plan est divisé en carrés. 
Sur Ja même feuille se trouve une carte de I' Agrandissement géné

ral, (n° 288), un Plan général des entrepöts royaux, et les Détails 

d'une caponnière f .  

Larg. Om86, hau t .  Om593. 
(Col i .  L .  Digneffe) . 

1 870. 

No 993. Plan intitulé : Anvers . G uide dans la ville et ses envi

rons . 1870. 

Seul auteur : J. Van de Kerckhove, rue de Vénus, 6.  A nvers. 

- Déposé aux termes de la loi. 
Avec une échel le et  une rose des vents .  

Dans l ' intérieur d u  cadre, à gauche, sont les  armoiries de Ja vil le 
d'Anvers el une vue de la caserne défensive construi te entre les portes 
de Berchem et de Mali nes. A droite est une peti te carte de la Lanlieue 
(n° 298 des cartes) et une vue de la  sta lue de Léopold 1 .  

Hors du  cadre sont des Renvois (signes), Abréviatio11s, des lisles 

des Rues , ruelles , impasses , etc .  des Monuments, édifi.ces et  

établissements, par sect ions, et des Consulats . 

1 Une autre édition a paru en '1877 (N• 1 '1 12). 
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Ce plan s'étend un  peu au-delà des nouvelles fortifications . 

En-dessous est Ie panorama décrit au numéro suivant . 
Larg . 00155, haut .  Om365. 

(Bib i .  royale ,  à Bruxelles. Dépöt). 

1870. 

N° 994. Vue intitulée : Panoi·ama. Vue prise au chantier Retsin . 

( Voii· le Guide au bas de l'  Escaut) désignée par les lettres A ,  point 

de mire, B. C.  étendue d'après les dessins de l'auteur. 

Cetle vue est prise de la rive gauche ; on y voit les quais depuis 

!'Arsenal de gw�rre jusqu'au Marché au blé de Zélande. 
Se trouve sur la mème feuille que le  plan précédent .  

Larg . 00158, haut .  00109 . 

(Bibi .  royale à Bruxell es . Dépöt) .  

1 87'1 . 

N° 995. Plan inlitulé : Plan-Guide de la Ville d'Anvers . Dressé 

et publié par Alouis Scheepers. 

Lith. J. Brouwers , rue de la Princesse, 15 .  - Déposé. 

Échel le  de 1 à 1 0,000. 

Avec une rose des vents, une Liste a lp habétique des noms des 
rues, sur les deux cötés du plan, u ne l iste des édifices et établisse
ments publics, une d'adresses de8 autorités et industriel s, au-dessus et 

en-dessous, et des Observations pour l ' usage des l istes ci- dessus. 
Ce plan s'étend au-delà de la nouvel le enceinte el comprend la 

Tèle-de-Flandre. I l  est divisé en carrés. 
Ce doit è\re Ie plan de 1869 (n° 972) auquel on a ajouté les chan-

gements survenus .  

Larg. 00163, haut .  Om475. 

(Coli . J .-B . Vervl iet . )  

1 871 . 

N° 996. Plan intitulé : Pl'ojet de tra nsfol'mation de la Citadelle 

du Sud par le Dr Strousberg, Avril 1871 . 
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1 871 . 

N° 997 .  Plan i ntitulé : Anvers, grenier d'abondance de l'Europe. 
Ville d' An vers . Projet pour la dérivation et améliomtion de 
l'Escaut. Agrandissement de la part-ie Maritime et Commerciale. 

Pont sur l'Escaitt. Nouvelle Ville industrielle à la Tête-de-Flandre 

etc. etc. Fait et dressé par l'lngénieur Dépositaire B.-J. Vanagt
mael, et Schatte, administratew· . Anvers, le 3 Juin 1871 . 

Établ. Richd Huybrechts & Ci0 • - Déposé. 
Échelle de 1 à 20,000. 

Avec une échel le , une rose des vents, les armoiries de la vil le 

d'Anvers et une légende pour les couleurs employées . A gauche du 

plan une liste de Transformation et agrandissement génfral du 

port et de ses dépendances, et à droite un Exposé sommaire, signé 
J . -B .  VANAGTMAEL et HENRI ScHOTTE. Anvers, 14 Juin 1871 . 

Le fleuve est redressé et les terrains conquis sur la ri\•e droite 
sont occupés par des bassins. I l  y en a ég·alement un grand nombre 
sur la rive gauche, oü se trouverait une vi l l e  industrielle. 

La vi l le actuelle y figure auss i .  

Larg. Om573, haut . Om48 . 
(Bibi. de la vi l le d'Anvers) . 

1 871 . 

N° 998. Plan intitulé : Nouvean plan de la ville d'Anvers, 
dressé par A .  Schepers et indiquant . . .  

A nvers, imp. Brouwers. 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépöt ) .  

1 871 . 

N° 999. Plan i n t i tulé : No1tveau pla n  de la ville d'An vers. Publié 

par la Librairie Van Mol- Van Lou, Marché crnx Sonliers, Anvers. 
Composé et dressé par Jean Va n Mol , d'après des docwnents 

officiels. 

Gravé par Ma1·t11 Ghys .  - Déposé . 
Imprimé par les presses mécan iques de B.-J. Mees , rue des 

Apótres, Anvers . 
Échelle de 1 à 10,000. 
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Avec une échelle ,  une rose des vents , une explication pour les 
signes convent ionnels ,  une liste des rues, places pnbliques, etc . ,  aux 
deux cótés du plan . En-dessous se trouve une nole sur les travaux 

décrétés ou en voie d'exécution, de juin 1871 , l a  population à diffé
rentes époques, les agrandissements de  l a  vill e ,  l es  largeurs e t  pro
fondeurs de l'Escaut, des cotes de nivellement, un tableau des poids 

et mesures, etc. 

Le t racé des rues de l 'agrandis�ement n'est pas indiqué. La Cita

delle du Sud est démolie ; i l  y a un tracé pour des bassins , des rues 

et une station à son emplacement, qui n'a pas été exécuté. 

Ce plan est une copie de cel ui de 1868, n° 960. 

Sur la même feuille se trouve une carte intitulée : Baulieue 

d'Anvers . (N° 308 des cartes). 

Larg. Om602, haut. Om475. 
(Bib i .  de la ville d'Anvers. - Col i .  L .  Digneffe) . 

1 871 . 

N° 1000. Plan in t i lulé : Plan géométrique parcellaire et de nivel

lement de la ville d'Anvers, etc" par Aloïs Scheepers. 
Échelle de 1 à 5,000. 

C'esl une reproduction du plan de 1869 (n° 971) avec les change

ments survenus. 
Larg. 1 m58, haut. 1 m085. 

1871 . 

No 1001 . Plan in t i l ulé : A nvcrs . Projet d'agrandissement en 

1580. - 7• et 8• agra ndissements avec les fortifications. (1860). 

Lith . S. i\tfayer, A nvp,1·s . 
A nnales de l'académie d'archéologie de Belgique , t. XX Vll , 

2° sfrie, t .  VII. 
Échelle de 1 à 40,000. 

A vee une échelle et une légende pour les agrandissemenls. 

Ce plan donne Ie tracé des fortifications commencées en 1860 et 
qui forrnent Ie 7me agrandissement ,  et l a  partie en avant de la  Cita

del le du Sud ,  rlémolie, qui forme Ie Sm• agrandissemenl . Le tracé des 
nouveaux boulevards y est indiqué, ainsi que celui des nouvelles rues 
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sur Ie terrain d�s anciennes fortifications. Sur la  rive gauche Ie fort 
de Ja Tèle-de-Flandre, ainsi que les forts d'Auslruweel et de Burgh!. 

Les divers agrandissements sont ind iqués par des lein les di tfé-· 
rentes. 

Larg. Om1 85, haut .  Omt5. 
Se lrouve dans : Les agrandissements et les fortifications d'Anvers, 

depuis l'origine de cette ville, par feu L .  Torfs et A. Casterman. 

(Annales de l'A cadémie d'm·chéologie de Belgique , Anvers , 
Buschmann, 1871 , t .  XXVII , 2° série, t .  VII. p. 1 01 ) .  

1 872. 

N° 1002. Vue sans ti tre des quais. 
Prise du milieu du fleuve à une certaine hauteur. Mauvaise copie 

du n° 979 de 1870. 

Larg .  Om06, haut. Om027. 
Se lrouve sur Ja couverture de : Gedeflijke Nieuwjaars-gift of 

A lmanach voor het jaar onzes heeren 1872. Anvers. Van der Wielen. 

Un volume in-18.  
(Col i .  J .-B .  Vervliet). 

1 872. 

N° 1 003. Plan inli tulé : Annexe N° 1 .  
Échel le  d e  1 à 1 , 250. 

Comprend la partie de la vil le sil uée entre la place et Ja rue de l a  

Commune, l a  rue Carnol ,  J e  Jardin Zoologique, l a  rue de l a  Charrue, 
la rue des Fortificat ions, les rues Appelmans et Agneessens.  

I l  y a un pmjel de place publique dans Ie prolongement de l 'avenue 

de Keyser, ou se trouverait l 'entrée du Jard in  Zoologique et cel le de 
la gare du Chemin de fer, déplacées. 

Larg. Om55, haut .  Om375. 

Joint à l:i : Letti·e du Conseil d' Administration de la Société 

Royale de Zoologie d'Anvers à Monsieur le Ministre des travaux 
p ublics, au sujet de l'appropriation des ter1·ains de la Station à 

l'entl'ée du local de la Société. Anvers, G .  Van Meden, 1 872. 
(Col i .  J . -B .  Vervl iet). 
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1872. 

N° 1 004. Plan int i lulé : A nnexe No 2 .  
Échelle d e  1 il 1 ,250. 

Se ren(erme dans les mêmes l imiles que Ie plan précédent .  C'est un 
autre projet . La gare du Chemin de fer reste en place, et la place 

publique esl reporlée à gauche entre la rue Carnot, Ie Jardin Zoolo
gique ,  la gare et la  rue van Schoonhoven. Les terrains de la  place de 

la Commune sont bûtis aux deux cötés de cette  dernière rue. 

Larg. Om535, haut . Om38 . 

Se trouve joint à l a  même brochure que I e  plan précédent . 

1 872. 

No 1005. Plan intitulé : Projet des travaux d'extension des 

établissements maritirnes au nm·d de la ville d'Anvers. 

Dressé par l'ingéniew· de la ville soussigné. 
A nvers , le 15 Mars 1872. 

(Signé) ÎH. VAN BEVER . 

A n  vers, établissement géograpli ique de A .  Sclieepers. 
Échelle de 1 à 5,000. 

L'emplacement de la Citadelle du Nord est affecté à de nouveaux 

bassins. Le bassin du Canal (aujourd'hui Asia) est prolongé de manière 

à farmer lrois bassins , correspondanl d'abord avec u n  grand bassin, 

ensuite avec un bassin dil du Chantier et un troisième (bassin au  

Pétrole) . 

(Bibi. royale à Bruxelles. Dépöt) .  

1 872. 

N° 1006. Plan int i tulé : Rectification de la nouvelle ville au sud 
d'Anvel'S pour mieux lier les deux rives de l'Escaut, par C. J. J. 

Anvers, imp .  J. Brouwers. 
(Bibi . royale à Bruxelles. Dépöt .  

1 872. 

No 1007 . Plan intitulé : Projet d'agrandissement du po1·t d' Anvet·s 
et d'un chemin de fer d'Anvet·s à Termonde avec tunnel sous 
l'Escaut, par H. M. Ingénieur civil .  
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Établissement Géographique de Bruxelles, fondé par Ph. Van 
der Maelen . - Novembre 1871 . 

Échelle de 1 à 20,000. 

L'ancienne ville esl indiquée par des hachures : l es avenues sont 

t racées et au-delà est la nouvelle enceinte. Sur la  rive ga uche ce plan va 

au-delà de Burcht .  Une grande partie est int itulée : Tei·rains indus

triels et com merciaux, avec projets de bassins. Un projet de che

min de fer part de la  station d'Anvers, passe par la rue des Vieux 

Lions et Ie canal des Brasseurs , passe sous l 'Escaut et se dirige 

v ers Termonde. 
Larg. Om482, haut . Om36. 

Joint au : Projet d'agrandissement du port d'A nvers. - Tunnel 
sous l'Escaut .  Chemin de fei· d 'Anvers à Termonde, par H. M. 

Bruxelles, A .  Mertens, 1 872 . Une broch. in-80. 
(Archives d'Anvers). 

1872. 

NO 1008. Sur Ja même feuille int i tulée : Plan comparatif. 

An 11el's , Lith . Van Wyngaei·de-Brouwers, Canal des Récollets, 50. 

1 °  Projet de la Société Générale. Rive gauche. 
Une nouvelle ville est conslruite sur la rive gauche, ainsi que des 

bassins. 

Larg. Om15, haut.  Om367. 

2° Liverpool. Rive droite . 

Larg. Om16, haut.  Om367. 
3° Plan B. J. Van A gtmael &: Cie, dont la concession est demandée 

au Gouvernement .  

L'Escaut est rectifié. I l  y a des bassins sur les  deux rives dans les 
terrains inoccupés. Une nouvel le  ville est construite sur la rive 

ga uche. 

Larg. 0m185, haut. Om367. 

Annexé à : A n  vers au XJXme siècle. Projet Van Agtmael & Co. 

Mémoire explicatif avec p lans. Anvers, Ernest, 1 872. 
(Archives de la ville d'Anvers. - Col i .  J .-B.  Vervliet). 
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1 872 ? 

N• 1009. Plan inl i lulé : Ville d 'An vers. - Plans de l'extension 
de.� établissements mar·itimes mt Nord sw· la rive di·oite de 

l'Escaut, di·essé par l 'lngénieur de la vi lle, M. Th. Van Bever. 

Plan d'ensemble. 
Établissement géographique de A . Scheepets. - Déposé. 

Échelle de 1 à 10,000. 
Avec u ne légende pour les couleurs dist inctives. 

Ce plan ne donne que l es environs des bassins. On en projelle un 

grand nombre d'autres avec hangars et entrepots, lanl sur ! 'emplace
ment de la Ciladelle du Nord, qu'en porlant ! 'enceinte considérable-
ment en avant en eet endroit .  

Sur la même feuil le esl  le p lan suivant. 

Larg. Om368, haut . Om347 . 
(Col i .  J .-B . Vervliet). 

1 872 ? 

No 1010. Plan intilulé : Plan i·éduit. 
Les titres, la l égende, etc. sonl communs entre ce plan el  Ie  précé-

dent . 

Dans ce plan les bassins, hangars, entrepots projelés sonl compris 

dans ! 'enceinte exislanle et dans la Cit adell e  du Nord , donl on démolit 
l es fronts vers la ville. 

Larg. Om263, haut. Om347 . 

1 872 ? 

N° 1011 . Plan intitulé : Plan de la partie Nord de la ville 
d'An vers compre1rnnt les établissements commerciaux et maritimes 

et la commune limitrophe de Merxem . 

Annexé à une brochure. 

1872. 

N° 1012. Plan intilulé : Projet d'agrandissement des établisse
ments commerciaux et mai·itimes d'An vers et extension sw· la rive 

droite de l'Escaut,  par J. Sana. Anvers, Octnbre 1872.  
Annexé au : Projet d'agrandissement des établissements commer-
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ciaux et maritimes d'Anvm·s et extension sur la r-ive droite de 
l'Escaut, par J. Sano. Anvers. 

1 872. 
No 1013. Plan sans titre des deux rives de l'Escaut. 

Échelle de 1 à 1 0,000. 
Donne une partie du fleuve en aval de la ville à partir de l'écluse 

du Kattendyk. On n'y a indiqué que les digues sur les deux rives et les 
profondeurs de 8 et de 5 mètres. Sur la rive gauche on voit les 
bassins projetés par la Sociélé générale. 

Colorié. 
Larg. Om46, haut. Om195. 

Se lrouve dans : La rive gauche et la ville d'Anvers. Examen 

critique du projet de la Société générale 1, par E. Gressin-Dumou 
lin.  Anvers, Legros et De Deken, 1 872. Un brochure in-8°. 

(Coli. J.-B.  Vervliet). 
1 872. 

N° 1 014. Plan inlitulé : An vers, grenier d'abondance de l'Ettrope. 

Ville d'A nvers. Projet pour la dérivation et amélioration de 
l'Escaut .  Agrandissement de la partie Maritime et Commerciale. 
Pont sur l'Escaut. Nouvelle Ville industrielle à la Tête-de-Flandre 

etc. etc. Fait et dressé par l'Ingénieur Dépositaire B.-J. Vanagt

mael, et Schotte, administrateur. A nuers, Ze 3 Juin 1.87 1. .  
Anvers, Ze 10 Octobre 1872. 
Établ. Richd Huybrechts & Cïe . - Déposé. 

Échelle de 1 à 20,000. 
C'est Je même plan que cel ui de 1871 (n° 997), ou la ville est 

agrandie considérablement sur la rive droite en aval el en amont, et 
également sur Ja rive gauche en englobant Ie village de Zwyndrecht. 
Le tracé des nouvelles rues y figure. 

Larg. Om573, haut. Om48. 
(Bibi. de la ville d' An vers). 

1872. 
N• 1015. Plan intitulé : Borgerhout. 

t Voir Ie numéro 980 de 1870. 20 
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Feuille X V. - Planchette No 4. 

Levée et nivelée en 1863. - Équidistance de 1m m èti·e. 

Autographiée et impi·imée au Dépàt de la Guei·re à Bruxelles, en 
1872.  

Échelle de 1 à 20,000. 

Avec une échelle.  

C'esl une reproduction du plan de 1 865 (n° 942) sur lequel on a 

ajouté les noms des portes, et les degrés de longitude et de l atitude 

sur Je cadre. 
L'autre partie de la vîlle se trouve sur Ie n° 1040 de 1 874. 

Larg. Om40, haut . 00150. 
Fait partie de la carte de la Belgique en 430 feui\ les , publiée par 

l ' Institut cartographique militaire . 

1872. 

No 1016. Vue int itulée : Entrée des bassins d'A1we1·s. (Dessin 
original d'après nature). 

N. Lamotte. - A. Doms sc. 
Celle vue est prise du milieu de l'Escaut, à peu près vis-à-vis de la 

place du  Bourg .  On voit d'abord, à commencer par la  droite, l'entrée 
du Canal au Charbon, puis celle du Canal St . -Pierre et du Canal des 
Brasseurs, enfin celle  du petit bassin .  On y voit également les maisons 
des quais Ortel ius , Van Meteren, Tavernier , e tc . ,  jusqu'à la halterie 
St .-Laurent. On aperçoit la Maison hanséatique plus loin. Il y a u n  

grand nombre d e  navires sur l'Escaut .  
Larg. Om20, haut .  Orn16. 

Se trouve dans : L'illustration européenne . Deuxième année, 
1 81 1 - 1 872. Bruxelles . Un volume in-folio, p. 321 . 

(Coli . A. Dejardin). 

1872. 

N° 101 7 .  Plan intilulé : Plan de l'extension des établissements 

maritimes au nord, sur la rive droite de l' Escaut. 

Anvers le 8 Novembre 1 872. 

(Signé} TH. VAN BEVER. 
Ce projet entraine Ie démantèlement d'une partie de ! 'enceinte au 
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nord , l 'extension des forlifications extérieures et la démolition des 
fronts 1 -2 de la Citadel le .  On y lrace de nouveaux bassins, des hangars 
el des entrepot s .  

1 872.  

N° 1018.  Plan intitulé : Plan de l'extension des établissements 

maritimes au nord , sur la rive dro ite de l'Escaut .  

Anvers l e  8 Novembre 1.872 . 
{Signé) TH . VAN BEVER. 

Réduction du plan précédent. 

Publié par Ie journal Le Précurseur. 

1 873. 

No 1019.  Plan int i tulé : Plan géométrique, parcellaire et de nivel
lement de la ville d'Anvers, etc " par Alouis Scheepers. Édition de 
1 873. 

Échelle de  1 à 5,000. 
C'est Ie même plan que celui de 1 868 et 1869 �nos 96ö et 97 1 )  avec 

les changements survenus depuis Ie dernier qui  date de 1871 (n° 1000) . 

Larg. 1m58, haut .  1 m085. 

1 873 ? 

N° 1020. Vue inlitult5e : Vue gêné>-ale d'Anuers. 
C'est une vue à vol d'oiseau prise au-dessus de la Têle-de-Flandre ; 

on y voit toutes les rues, les édifices , etc .  Elle parait, comme Je n° 307 
de 1855, être une copie de l a  vue faile en 1852 (no 293). 

Larg. Om105, haut .  Om063. 
Se trouve dans : Quinze jours en Belgique , Hollande et Prusse 

rhénane , etc . ,  par H. de Conly. Paris , Faure , (sans date). Un vol . 
in-180, p .  50. 

(Col i .  A.  Dejardin) . 

1 873 ? 

No 1021 . Vue sans titre de l'égl ise Notre-Dame. 
Prise du Marché aux Ganls. A gauche la rue de laj Musette bleue, 

à droite celle de l'Aqueduc. 
Larg. Om053, haut. Om064. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que la vue précédente, p. 56. 
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Et dans : Quinze jours s ui· les bords du Rhin, etc. par H .  de Conty.  
Paris, Faure, 1874. Un vol .  in-1 80, p .  207 t .  

(Col i .  A .  Dejardin). 

1 873 ? 

No 1022. Vue sans titre du  quai van Dyck. 

C.  T' Felt. 

Prise du milieu de l 'Escaut,  vis-à-vis du Werf. A gauche on voit Ie 
Marché au Poisson , puis la rue Montagne au Poisson et quelques 
hölels .  Au-dessus apparaissent d'abord deux des tours de la Vieil le 

Boucherie, puis la  flèche de l a  Cathédrale el l 'autre tour ainsi que la 
flèche de l'ég-Iise St . -Angustin ou St. -André . 

Larg . Om1 1 ,  haut. Om1 32 . 
Se trouve sur la couverture <le : Der verhalen en vertellingen, par 

Auguste Snieders. (De Letterkunde. Maandsclirift ter versprei
ding dei· nederlandsche letteren, - 1. - Geïllustreerde volksuit
gaaf. Anvers, Vanos-Dewolf, 1888). 

1 873. 

No 1023. Plan intitulé : Projet d'agra ndissement des établisse

ments maritimes au nord de la Ville d'Anvers sur la Rive di·oite 
de l'Escaut, di·essé par L. Stappers & F. Van Elsen. 

Établl. Litha"e de J. Brouwers, A nvers. - Dposé. 
ÉchP.l\e de 1 à 5,000. 

Avec une échel le  et une légen<le pour les teintes employées . 

Ce plan suppose la démolit ion de la Citadelle du Nord et l'extension 
de la ville de ce cóté. On bätit en eet endroil des magasins et des 
hangars et on creuse pl usieurs nouveaux bassins . Il s'étend dans l a  
vi l le jusqu'à l a  gare de  S t  uyvenberg et l e s  anciens bassins. 

Larg. Om64, haut. Om895. 
(Bibi . de la ville d'Anvers) . 

1 873. 

No 1024. Vue intitulée : Anve1·s. 

t Dans eet ouvrage on a retranché sur les bords de la gravure, de sorte que les 
dimensions sont : larg. Om047, haut. Qm()6\!. 
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Pelile vue prise de la Tête-de- Flandre. 
Larg. Om056, ha ut . Om01 7.  

Est comprise dans la  série de vues formant l'encadrement de la  

carl e de la  provi m:e d' Anvers dans ! 'alias intitulé : A tlas d e  la Bel

gique il lus tré de 1 1 l 11s de 200 vignrt les. Brux1 · l le:;, J. Rusez, 1873. Un 
vol . i n-4°, oblong. 

(Col i .  A. Dejardin) . 

1 873 . 

No 1025. Vue inlitnlée : Anvers . 

Pelite vue prise comme la précédenle de la Tête-de-Flandre. 

Larg. Om052, haut. Om01 7.  

Est com prise dans le  mème at las que la  vue précédente, sur la 
carte de Belgique. 

1 873. 

No 1 026. Vue intitulée : Cathédrale d'Anvers. 
Petite vue prise du Marché aux Ganls. 

Larg. Om022, haut .  Om021 . 

Est comprise dans J e  même atl as que l es v ues précédente3, sur l a  
carte de la province d' Anvers. 

1 873. 

No '1027. Vue inlilulée : i,'gl ise N. Dame à A nvers . 
Petite vue analogue à la précéden te . 

Larg. Om022, haut .  Om016. 

Est comprise dans Ie même a lias que les vues précédentes, sur la 

carte de Belgique. 

1 873. 

N• 1 028 . Vue int itulée : l!.'gl• des Jésuites à Anvei·s . 
Petite vue prise de la Plaine des J ésui les (place Conscience) . A 

clrnite les maisons de la place, au centre l 'église SI . -Charles et à 

ga uche la courle rue de la Vigne. 

Larg. Om022, haut. Om019. 

E,..t com prise <lans Ie  même al ias que les v ues précédentes , sur la 

carte de la province <l 'Anvers . 
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1873. 

N° 1029. Vue intitulée : Statue de Ruben�, à Anvers. 
Petile vue prise du cenlre de la Place Verte. Au premier plan la 

stalue de Ruben3 el derrière, les maisons de la  place et  la base de la 
Calhédrale. 

Larg. Om022, hau t .  OmQ14.  
Se trouve sur la mème carte que la vue précédenle. 

1 873. 

N° 1030. Vue intitulée : Le Steen à Anvers . 
E. Puttae1·t. - A .  Doms Sc. 

Prise de la rue de la Prison. On voil les dernières maisons de 
cette rue à gauche et à travers ) 'arcade, la  porie du Steen . 

Larg. 001158, haut .  Qm198. 
Se trouve clans : 1° L'Ill ustration européenne . Bruxelles, 3° année, 

1872-1873, p. 124. 
(Coli .  A .  Dejardin) .  
2° De Belgische il lustratie, zondagslectuur voo1· al le  standen. Anvers . 

1873-1 874, p .  25. 
(Col i .  J . -B.  Vervliet) . 

3° Le globe illustré, journal de lei fa.m ille. Bruxelleo:, Gros, 1890, 
t . v. p. 581 . i 

1873. 

N° 1031 . Plan inlitulé : Anvei· s .  Antwerpen . A ntwerpen. 
Steendrukkerij v. T. Hooiberg en Zoon.  Uitgave van P. B. Plantenga, 

te Zutphen . 
Avec une rose des vents, les armoiries de la ville d'Anvers el u ne 

légende de 35 numéros pour les édifices remarquables. 

Le plan est divisé en carrés avec des lettres et des chiflres corres
pondanls dans la légende.  

Ce plan ne contient n i  la rive gooche ni la  5e section. 

C'est une copie du  n° 329 de 1859. 
Larg. Qm1 8 ,  haut .  00114. 

1 Avec Ie titre : An vers. - Le Steen,  avant sa restaurat ion . La largeur est 
réduite a Qmfö. 
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Se t rouve dans : België met de reizen tot Pm·ys. Handboek vooi· 
reizigers met reiskaarten en plattegronden . Zutphen , Plantenga, 
1 873, 3• édition. Un volume in- 1 2°, p. 38. 

(Col i .  L .  DigneJTe) .  

1 873. 

N° 1032. Plan inlitulé : Anvers. Antwerpen .  

Darmstadt, Ed. Wagner. 

Avec une échelle, une rose des vents et deux légendes, l 'une de 

52 numéros pour les édifices et  Jes slatues, par ordre al phabétique, 

à droite du cadre et une de a à p pour les hótels. 

Échelle de 1 à 20,600. 
C'est Ie mème plan que ceux de 1867, 1 8ti9 et  1871 , (n° 973) avec 

l es changements survenus depuis Ie dernier, entre au tres , Ie théàlre 

flamand , deux stalues nouvelles, e tc .  
Ce plan est divisé en carrés, avec des le ttres et  des chiffres corres

pondants dans les légendes. 
Larg. Om1 7 ,  hau t .  Om14. 

Se t rouve dans : Belgique et Holla11de . Manuel du voyageur, 

par K.  Baedeker, 7e édit ion .  Coblentz et  Leipzig, K. Baedeker. 
1873. Un vol . in·-12", p. 75. 

(Col i .  L. Digneffe et  A .  Dejardin). 

1873. 

N° 1033 . Vue inti tulée : Les fêtes d'Anvers . - Les courses nau

tiques. (Dessin de A . . La .Hotte). 
A . La Motte. 

Vue des quais prise du milieu de l 'Escau t .  On ne voit guère que 

la Cathédrale .  Sur l 'Escaut un grand nombre de bateaux. A )'ex

t rême ga uche Ie vil lage d' Auslruweel .  

Gravure peu exacte, sur fond jaune . 

Larg. Qm354, haut. 0111238. 
Se trouve dans Ie jou mal : L' Europe illustrée. Bruxelles, Parent, 

1873, p. 7'2.  
(Col i .  J . -B.  Verv liet). 
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1873. 

No 1 034. Vue intitulée : Antwerpen von der sp·i t �e von Flandern . 

d .  Kunstvei·lag. 

Copie du n° 267ü de 1 838 . 
Larg. Om l5 ,  haut .  Om !O .  

Se trouve dans : Delgien u n d  Holland.  Geschildei·t von 0 .  L .  B .  
Wolfl'. Nouvelle édi tion. Leipzig , Koll man, 1873. Un volume in-8°, 
planche 27 . 

(Coli .  A .  Dejardin). 

1 873. 

N° 1035. Vue intitulée : Die Cathedrale zu Antwei·pen . 

d. Kunstvel'lag. 

Copie du n° 2673 de 1837. 

Larg. Om105, haut . Om145. 
Se trouve dans Ie  même ouvrage que la vue précédente, planche 28. 

1878. 

N° '1036 . Vue intilulée : Das i·athhaus zu A ntwerpen. 

d. Kunstverlag. 

Copie du n° 2674 de 1 837. 

Larg. Om14,  haut. Om10 .  
Se lrouve dans Ie  même ouvrage que  les deux vues précédentes , 

planche 29. 

1 874. 

N° 1037. Plan intitulé : Rade d'Anvers . Forages opérés en 1. 8 7 1.  et 

1874. 
Échelle  de 1 à 5,000. 

Donne les rives de l 'Escaut depuis Ie fort de Burght et la jonction 
de la nouvelle enceinte avec l 'Escaut ,  en amont , jusqu 'au-delà du 

village d'Auslruweel, en aval . Sur la rive droile est représentée la 
moitié de l 'ancienne vil le. Les fortifications qui remplacent la Cita
delle du  Sud s'y trouvent. A l 'extérieur Ie cimelière du Kiel , à l 'in

lérieur Ie  nouvel Arsenal , la  Pyrotechnie. De l 'aulre cûté de la  vil le, 
I e  bassin du Kallendyk  est prolongé pour la  jonclion avec les anciens 
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bassins. Sur la rive gauche les trois forts de Burght, Léopold (Tèle

de-Flandre) el Isabelle. 
Ce plan est fait pour indiquer les profils pris dans Ie fleuve, a u  

nombre de onze e t  les sondages faits sur l a  rive droile au nombre de 

treize, plus trois sondages dans la direction d'un pont projeté un peu 
en av<JI du bassin de natation. 

A la partie supérieure sont seize résul lats des furages opérés jusqu'a 

20m de profondeur sous la marée basse, avec une légende pour les 

terrains rencontrés. 

Larg. 1 mi7, haut. Om48 pour Ie plan , Om80 en tout avec les forages. 

1874. 

N° 1038. Plan intit ulé : Tunnel sous l' Escaut à An vers. 

Modification au Projet présenté en 1872, combinée avec la 

Transformation des Terrains de la Citadelle du Sud et  l'établis
sement d'une nouvelle station de chemin de fer sur ces terrains. 

Fait et dressé par l'ingénieur soussigné, 
H. MATHYSSENS. 

Autog . P. De Trée, Rue de 1Hilan, 42, Ixelles . - Impr.  J. Fuy
tynck-Bajart, Brux. 

Échelle de 1 à 5,000. 
Avec une légende pour les cotes de niveau.  Ce plan va j usqu'à la 

nouvelle enceinte et l'Escaut : du cöté de la ville il a à sa l imite 
l '  Arsenal de guerre, la Prison cell ulaire, Ie  Palais de j ustice el l'église 

S t . - Laurent. Il donne un projet de rues sur !'emplacement de la 
Citadelle du Sud qui n'a pas élé exéculé, et un projel de tunnel sous 
l'Escaut avec station en contrebas . 

Colorié en plusieurs teinles.  

Larg. Om57, haut .  0111585. 

Se trouve joint à : Tunnel sous l' Escaut à A nvers etc. par 
H. Mathyssens. Anvers, Buschmann, rn74. Une hr. in-8°. 

(Col i .  J.-B. Vervliet) . 

1 874. 

N° 1039. Plan intitulé : Croquis N° 1U. 
Échelle de 1 à 20,000. 
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Projet des travaux à construire sur les terrains de l a  Citadelle d u  
Sud par la  Compagnie immobilière d e  Belgique substituée à M .  
Strousberg par la convention du 10  j anvier 1874. L e  bassin de bate
lage est à peu près perpendiculaire à la  rive de l'Escaut : la  station 
commerciale également, el dans son prolongement se trouve un pont 
sur l'Escaut.  Les rues tracées se coupent très obliquement. Le réduit  
caserne de l a  Citadelle est  conservé. 

Ce projet n'a pas élé exécuté. 

Ce plan a été reproduit par Ie Handelsblad (voir n° 1063). 
Gravure sur bois dans Ie texte . 

Larg. Om09, haut .  Om065. 
Se lrouve dans : Les nouvelles i nstallations maritimes du port 

d' Anvers, par M.  H .  de Matthys. (Annales des travaux publics de 

Belgique. Bruxelles, 1890, t. XLVII, p .  57 .) 

1874. 

N° 1040. Plan intitulé : Anvers. 

Feuille X V. - Planchette N° 3.  

Levée e t  nivelée en 1863. - Équidistance de  u n  mètre. 
Autographiée et imprimée au Dépót de la G uerre, à Bruxelles, 

en 1874. 
Échell e  de 1 à 20,000. 

Avec une échelle. 

C'est une reproduction de la feuille de 1865 (n° 941) sur laquell e  

on  a ajouté Ie  thalweg du fleuve, et les degrés de  latitude et de  
longitude sur I e  cadre . 

L'autre partie de la ville se trouve sur Je n° 1015 de 1872. 
Larg. Om40, haut. Om50. 

Fait partie de la carte de la Belgique en 430 feuil les , publiée par 
l 'lnsti tut  cartographique militaire. 

1 874. 

N° 1041 . Plan intilulé : A ntwerp. 

J. Bartholomew, Edinr. 

Avec une échelle.  Le nord est à gauche. 
Çe plan est l imité au  nord aux bassins ; au  sud à la Citadelle ; 
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à l 'ouest aux quais de  l'Escaut, et à l'est au chemin de fer vers la 
Hollande, à la station et au Pare. 

Larg. 0 0126, haut .  Om145. 
Se trouve dans : Gu·ide to Belgium and Holland the North-Eust 

of France the valley of the Rhine to Switzerland and the South
West of Germany to ltaly by the Brenner Pass, par C. B. Black. 

Londres , Sampson, etc. 1 874. Un volume in-12°, p .  195. 

(Coli . A. Dejardin).  

1 874. 

N° 1042. Plan intit ulé : Plan géométrique parcellafre et de ni

vellement de la ville d' Anvei·s, etc . par Alouis Scheepers. Édition de 
1874. 

Établissement Géographique de A. Scheepers . Anvers. - Déposé. 
Échelle de  1 à 5,000. 

C'est Ie mème plan que les no• 966 et 971 de 1868 et 1 869, avec 

les modifications survenues. La Citadelle du Sud existe encore, avec 
une partie des fossés qui la reliaient à ! 'enceinte. Geile-ei est pro

longée jusqu'à l 'Escaut. Les nouveaux boulevards sont tracés. 
Larg. 1 01585, haut . 1 0110 .  

(Archives de la ville d'A nvers) .  

1874.  

N° 1043. Plan intitulé : Plan indiquant le projet de transfor

matiou du quartier compris entre le boulevard Léopold et l' ave
nue de l'Industrie à Anvers, dressé par M. Breuer. 

Échelle de 1 à 500. 

Larg. 00144 ? haut. 00155 ? 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépó t ) .  

1 874. 

N ° 1044. Plan intitulé : Plan indiquant dive1·s projets de raccor
dement du quartier du boulevard Léopold au quartier de la Cita
delle du Sud. Dressé par M. H. -A .  Breuer. Anvers, De l/arven
Beeckman. 

Échelle de 1 à 500. 
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Larg. Om44 ? haut. Om55 ? 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépót) . 

1874. 

N° 1045. Plan intitulé : Plan indiquant par des teintes jaunes 
les n ouvelles voies publiques à établir pour la trans{ ormativn du 

· Quartier situé entre le Boulevard Léopold et la Citadelle du Sud. 
Dressé par M. H. A .  Bi·euer, et Imprimé chez De Harven-Beeck

man, à Anvers. 
Échelle de 1 à 500. 

Ce plan donne la partie de la ville située entre Ie boulevard 
Léopold, la rue de la Pépinière, !'avenue Margrave , la rue St.-Lau

renl , la  chaussée de Boom, la rue des Moulins et la chaussée de 
Malines. Le projet de plusieurs rues est indiqué . 

Larg. Om44, haut .  Om55. 
(Bib i .  royale, à Bruxelles. Dépól) . 

1 874. 

N° 1046. Plan intitulé : Plan indiquant, par des teintes jaunes , 

les nouvelles voies publiques à établir pour relier le Boulevard 

Léopold au quartier de la Citadelle du Sud. Dressé par M. H. A .  
Breuer et Imprimé par D e  Harven-Beeckmau, à Anvers. 

Échelle de 1 à 500. 
Ce plan donne la mème partie de la ville que le précédent . 

Ce sont d'autres projets de rues. 

Larg. Ü"'44, haut. Om55. 
(Bibi. royale à Bruxelles. Dépót) . 

1874. 

No 1047. Plan intitulé : Plan indiquant p ar une teinte jaune la 
nouvelle voie publique à établir pour relier le Boulevard Léopold 

au quartier de la Citadelle du Sud , Dressé par A. Breuer et 
Imprimé chez A. De Harven-Beeckman, à Anvers. 

Echelle de 1 à 500. 
Ce plan donne la mème partie de la ville que les précédents .  
L e  projet d'une rue e s t  indiqué . 
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Larg. Om44, haut .  Om55. 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépöt . )  

1 874. 

N° 1048 à 1051 . Quatre autres plans identiques donnent des pro

j ets de rues différents. 

1874. 

N° 1 052. Plan intitulé : Avant-projet d'alignement des quais 

d'Anvers. 
Échelle de 1 à 5,000. 

Avec une échelle , une légende  pour les teintes conventionnelles 
relatives aux profondeurs du fleuve et un tableau de la largeur des 
quais variant de 42 à 123 mètres. 

Ne donne que Ie parcours de l 'Escaut <levant Anvers. Le tracé des 
nouveaux quais est indiqué sur Jes deux rives. On ne démolit des 

maisons que près de la place St . ·-Walburge. Le Steen reste. 
Sur papier foncé . Le même plan a paru sur papier blanc avec la  

suscription : Supplément a l '  Escaut et Supplément au Précurseu1·. 
Larg . Qm758, haut.  Om203. 

(Bibi . de la ville d'Anvers. - Coli .  J .-B . Vervliet). 

1 874 ? 

N° 1053. Plan intitulé : Voorloopig p lan tot herbouwing der 
kaaien van Antwerpen. 

Bijvoegsel aan het Handelsblad .  

Steendrukk. S.  Mayer, Antwerpen. - J. Claes, graveur. 
Échelle de 1 à 5,000. 

Avec une échelle , une légende de A à F pour les différentes pro

fondeurs de l'Escaut, et une autre de a à d pour la largeur des quais 

en certains endroits. 
Ne donne que les deux rives de l'Escaut et Ie  projet de rectification 

de la rive droite. 

I l  y a heaucoup de cotes de nivellement. 
Larg. Qm735, haut. 001203. 

(Coli . J .-B. Vervliet et L. Digneffe). 
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1874. 

N° 1054. Plans i nlitulés : Rectification des Quais de l'Escaut, à 
Anvers. - Étude Graphique par J. Bernard , ingénieur civil. -
Plane/ie IJ. 

Sur celte planche il y a lrois plans. 
Fig .  1 .  Utilité dit Werf. 

Échelle de 1 à 20,000. 

Ne donne que Jes deux rives de l'Escaul .  On y a tracé une courbe 

pour la chasse de marée montante et  une pour la chasse de marée 

descendante , en aval et en amont du Werf. 

Fig. 2. Courbes du Thalweg. 
Échelle de 1 à 20,000. 

Ne donne aussi que les rives de l'Escaut ; mais va plus loin en 
amont et en aval . On y voit Ie tracé des courbes d'épicycloïdes que 
suil la direction du thalweg d u  fleuve. L'épicycloïde dite de tendance 
en a mont coupe la rive droite à la batlerie St . -Michel : celle-ci fait 
suivre une inflexion à la direction du thalweg. 

Fig. 3. Rectifications des Quais projetées en 1870 et en 1874 . 

Rectification p1·oposée. 
Échelle  de 1 à 1 0,000. 

Ne donne que les rives de l 'Escau t  dans les mèmes limites que la 

figure 1 .  On y a indiqué la courbe épicyeloïdale de tendance d u  tha\
weg et Ie thalweg actuel. Le tracé des rectifications projetées s'y 

trouve. Celle de l'auteur part du canal St. -Jean et aboutit au-delà 
de la batlerie St .-Michel. 

Larg. Om45, haut. Om34. 

Annexés au : Projet pour Établissements commerciaux et mari
times de la ville d'A nvei·s, par J. Bernard, ingénieur civil. Entre

póts , Railways & Tramways Flottants. Étude sur la rectification 

des quais de l'Escaut. H uy, Degrace, 1 874. Un brochure in-8°. 

(Coli . J .-B .  Vervliet). 

1874. 

N° 1 055 . Plan intitulé : Établissements commerciaux et maritimes 
de la ville d' A nvers. Projet par J. Bernard, ingénieur civil .  
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Application du principe des Entrepots , Railways & Tramways 
flottants au projet Strousberg, approuvé par arrêté royal du 5 Mai 

1871 .  Cette disposition peut s'appliquer également aux Bassins 

actuels ou à de nouveaux Bassins à cn1er au Nord de la Ville. -

Planche JIJ. 
Établissement Lithographique de L .  Degrace, à Huy.  

Échelle de 1 à 10,000. 

Avec une rose des vents.  

Plan complet de la vil l e  jusqu'aux  nouvelles avenues : i l  comprend 

aussi la rive gauche. Sur les terrains de la Citadelle du Sud on pro
jette cinq bassins, dont un pour les tramways, lrois pour les entrepöts 

et un pour leb railways flottants. Il y a deux stations. Les quais de 

l 'Escaut sont rectifiés à l 'endroit de la batterie St .-Michel et une nou

vel le  rue part de la rue du Couvent .  
Larg. Om592, haut .  Om43. 

Annexé à la même brochure que Ie plan précédent. 

1874 ? 

N° 1056 . Plan intitulé : Ville d'A nvers . 
Échelle de 1 à 1 0, 000. 

Avec une échelle, une rose des vents et une légende. 
Ce plan s'étend jusqu'à la nouvelle enceinte , mais ne donne que 

les voies principales dans l ' intérieur de la ville. Les bassins y sont 

indiqués, ainsi que Ie projet des quais à construire. 

Larg. Qm574, haut. Om457 . 

(Coli .  J .-B . Vervliet). 

1874. 

N ° 1057. Plan intitulé : Projet pour les murs de quai d' An vers ,  

par Waring frères. Bruxelles, 1 874. 

Annexé au mémoire : Projet d'exécution des travaux et mémoire 

descriptif, etc. par Waring frères. Bruxelles, 1874. 

1874. 

No 1058. Plan intitulé : lnstallations maritimes du Port d'Anvers. 

Projet de régularisation du fleuve devant la ville, de rectification 
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des qua.is de la ,·iue droite et de la création d'un bassin d'avant 
port au moyen d'un möle à établir dans les viles eaux , par 

ÎHÉODORE LEYSEN, Bruxelles, Avril-Mai 1874. 

A nnexé au mémoire : lnstallations maritimes du Port d' An vers. 

Projet de régularisatio11 du fleuue devant la ville, de rectification 
des qw.iis de la rive droite et de création d'un bassin d'avant port 

au moyen d'un möle u établir dans les viles eaux, par Th. Leysen. 
Bruxelles, 1874. 

1874. 

Nu 1059. Plan inlitulé : Aanwijzings-plan betreffende de Haven
WP.rken en Maritieme uergrootingen, aan Antwerpen's Schelde

stroo m , opgedragen door de 4: Maatschappij voor Hauen e n  
Scheepvaartbelangen » volgens hare beschrijvingen van 27 

Januari, 18 Februari, 8 Maart 1 874. 

A vee une notice énumérant les avanlages de ce projet. 
Sur la même feuille i l  y a deux plans : to Un plan d'ensemble donnant 

toule la ville : la  gorge <le la Citadel Ie du Nord esl démolie , et on 
construit lrois bassins en eet endroil .  Un canal contournant les forti

fications à l'intérieur va rejoindre un bassin creusé à l'emplacemenl 
de la Citadelle du Sud . 

1 874. 

N° 1060. 20 Un autre plan à une échelle plus grande s'étendant de la 
place de Meir à la Citadelle du Nord représente ce projet plus détai\lé. 

Larg. Om685, haut. Om55. 

(Bibi . de la ville d'Anvers) . 

1874. 

N° 1061 . P lan intitulé : Projet de transformation de la Citadelle 

du Sud d'Anvers. 

Dressé par l' lngénieur de la ville soussigné. 

Anvers le 23 Avril 1.874 . 

(signé) ÎH. VAN BEVER. 
Établ.  Géog. de Al. Scheepers, A nvers. 
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Échel le de 1 à 5,000. 
Avec une légende pour les différentes t eintes employées. 

Ce plan est l imité à la chaussée de Malines, la  rue Van Schoonbeke, 

!'enceinte fortifiée et I 'E�caut .  Des rues , des boulevards , des balies , 

des bassins parallèles à l 'Escaut ,  une église et une station de chemin 

de fer sont projetés sur les terrains d e  la Ciladelle. D'autres rues Ie  
sont  sur l es terrains à l 'est , ainsi que deux places publiques. Le bou

levard de ! 'Indus trie est  prolongé. La  caserne défensive de la  Citadel Ie 

est conservée. 

Larg. Om483, haut .  Om39. 
(Bihl . royale à Bruxelles. Dépót). 

1 874. 

N° 1062. Plan intitulé : Plan de transfv1·mation de la Citadelle 

du Sud d'Anvers, pa M. looymans, architecte. Juin 1874 . 

1874 ? 

N° 1063 . Plan intitulé : Gronden van het Zuid-Kasteel. 

Dijvoegsel aan Het Handelsblad .  
Steendruk S .  Mayer . Antwerpen.  

Échel le de 1 à 5,000. 
Avec une échelle el une note pour la  l imite des terrains militaires. 
Ce plan a pour limite l 'Escaut , la rue St .-Michel , la place St. 

André, les rues S t . -Roch , des Capucines, de la J ustice, Sanderus, St . 
Laurent et les nouvelles fortificat ions.  On y a indiqué, sur ! 'emplace
ment de la  Citadelle du Sud , Ie  t racé d'un grand nombre de rues 

nouvelles se coupant très obliquement :  i l  y a aussi un bassin et  une 
station de chemin de fer avec un pont sur l 'Escaut. 

C'esl à peu de chose près Ie même plan que Ie numéro 1039. 

Larg. Om35, haut .  Om26. 
(Col i .  L. Digneffe et  A .  Dejardin) .  

1874 . 

No• 1064 à 1066. Plans intitulés : Projet de transformation de la 

Citadelle du Sud d'Anvers se raccordant à la 6m• section et la 
ville, pa1· M. Breuer. 

21 
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Anvers. De Ilarven-Beeckman . 
Trois plans. 

(Bibi. royale à Bruxel l es. Dépûl) . 

1874. 

No 1067. Plan inli tulé : Transformation de la Citadelle du Sud 

d' A n  vers, se raccordant avec la 6m• section. 

Anvers, le 1 Juillet 1874. 

MICHEL BREUER . 

Imprimerie et lithogi·aphie J. de Harven-Beeckmans , nte des 

Peignes, 96, A nvei·s . 

Légende. Rues Terninck et des Béguines, etc. Obseruations. Il est 
incontestable que les termins , etc. (en-dessous hors d u  cadre). 

Échelle de 1 à 5,000. 
Sur  les terrains de la Citadelle du Sud on lrace des rues des bou

levards, on bàtit <les balies, une église, on creuse deux bassins per
pendiculaires à l 'Escaut ,  on établit une station. Le boulevard de 
! 'Industrie est prolongé. La caserne défensive de la Citadelle est 

conservée . 

Larg. Om36, haut .  Om265. 
(Bibi . royale à Bruxelles. Dépól). 

1 874. 

NO 1068. Plan inlitulé : Projet de transformation des teri·ains 
de la citadelle du Sud, à Anvers, se mccordant avec les 4me et 6m• 

sections, dressé par M. Bi·euer. 

Anvei·s, De Harven-Beeckman. 
Échelle de 1 à 2,500. 

Larg. Om66 ? haut . Om50 ? 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépól). 

l874. 

N°  1069. Plan inlilulé : Projet de transfoi·mation de la Citadelle 
du Sud d'An1lers se raccm·dant à la 601• section.  

Adressé à l'Administration Communale d'A nvers , le  25 Juillet 
1874. 

(Signé) MICHEL BREUER. 
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Observations. Le but de cette grande exploitation de terrains, etc. 

lmprimerie De Harven-Beeckmans, rue des Peignes, 96, Anvers. 
- Déposé . 

Échelle de 1 à 5,000. 
Avec une légende pour les teintes employées. 
Ce plan s'étend j usqu'à la place de Meir, la  rue Simons, Ie houle

vard Léopold , !'avenue Marg-rave, les fortifications et l'Escau t .  

L'avenuP- de  ! ' Industrie est prolongéc. La  rue du  Livre est prolon
gée jusqu'à la  rue  des Peignes et  élargie .  Sur Jes  terrains de la  

Citadelle o n  projette des rues, des  Lou levards, un Lassin parallèle 
à l 'Escaut . Il y a aussi des halles, une église. La caserne défensive 

de la Citadelle est conservée . 
Des projels de rues au  travers du quartier de l'Est s'y trouvent 

également .  
Larg. Om51 , haut .  Om475. 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépót ). 

1 874 . 
N° 1070. Plan intitulé : Projet de tran8formation de la Cita

delle du Sud, se raccordant a vec la 6m• section .  Adressé à 
l'Administration Communale le 25 Juillet 1874 . 

(Signé) M. BnEUER. 

lmprimerie- lithographie J. De Hai·ven- Beeckmans , rue des 

Peignes, 96. An uers. - Déposé. 
Échelle de 1 � 2,500. 

Ce plan a à sa limite l 'Arsenal de guerre , Ie Palais de j ustice, la 

rue St . -Laurent, Ja stat ion du Sud el l 'Escau t .  

On projelle des boulevards, des halles, u n  bassin de batelage, u n  
pont s u r  l 'Escaut, etc. 

Larg. Om66, haut .  Om50. 
(Archives de la ville d'Anvers). 

1 874. 

N°• 1 071 à 1074. Plans intitulés : Projet de transformation des 
terrai11s de la Citadelle du Sud à Anvers se raccordant aux 4• 

et 6• sections. (SignéJ BREUER. 
A nvers. De Harven-Beeckman . 
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Éche\le de 1 à 2,500. 
Quatre plans. 

Larg. Om66 ? haut .  Om50 ? 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépót ) .  

1874. 

N° 1075. Plan inlilulé : P1·ojet de transformation des terrains 

de la citadelle du Sud, se raccordant avec les 4e et 6• sections, 

adressé à l'administration commu nale le 29 Aoîtt 1874. 

(Signé) BREUER . 

lmprimerie et lithographie J. De Harven-Beeckmans, Rue des 

Peignes, 96, Anvers. 

Observations. Par suite de calcul des recettes, etc. 
Échelle de 1 à 2,500. 

Sur les terrains de la Citadelle du Sud on projelle des rues, des 

bassim�, des balies. La rue du Livre est prolongée el élargie. 

Larg. Om67 , haut.  Orn505. 
(Bibi. royale à Bruxelles. Dépól). 

1874. 

No 1076. Plan intilulé : Projet de transformation de la Citadelle 

du Sud d' An vers se raccordant aux 4me et 6me sections, adressé 

à l'Administration Communale et a ux Membres administratifs 
de la Société du Sud d'Anvers, le 4 Septembre 1874. 

(Signé) M. BREUER. 

Imprimerie et Lithographie J. De H.arven-Beeckmans, Rue de8 

Peignes, 96, Anvers. 
Observation.  La décision heureuse , etc" (concernant l'élargis

sement de la rue du Livre) . 
Échelle de 1 à g,500. 

Avec une échelle. 

Sur les terrains de la Citadelle du Sud on projette des boulevards 

de 30 mètres de largeur, des rues, des bassins, des balies . La rue 
du Livre est prolorigée par un boulevard de 30 mèlres aussi. 

Larg. Orn67, haut. Orn51 . 
(Bibi . royale à Bruxelles) . 
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1874. 

No 1077 . Plan inlitulé : Projet de transformation de la Citadelle 

du Sud d' An vers se raccordant a vec les 6me et 4m• sections. 

lmphmerie et Lithographie J. De Harven-Beeckman, Rue des 

Peignes, 96, Anvers. 
Échelle de 1 à 2,500. 

Avec une légende pour les signes employés pour les limiles, les 

terrains à bàtir, etc. 

Ce plan est analogue au précédent. 

Larg . Om65, haut. Om52. 

(Bibi . royale à Bruxelles). 

1874. 

N° 1078. Plan intit ulé : Deuxième projet de transfonnation de 

la Citadelle du Sud d'Anvers. 

Dressé pm· l' lngénieur de la ville soussigné : 
Anvers, le 22 Septembre 1874 . 

(Signé) TH. VAN BEVER. 
Établ. Géog. de Al .  Scheepers, A nvers. 

Échelle de 1 à 5,000. 

C'est une modificalion du numéro 1061 . 

L'avenue de ! ' Industrie esl prolongée el aboutit à une grande 
place semi-circulaire, t racée <levant la  nouvelle station du Sud.  De 

cette place rayonnen\ quatre avenues reliant les nouveaux quartiers 

aux anciens : les autres artères conduisent à un rond point au mi l ieu 
duquel s'élève une église. Il y a en outrfl des bassins de batelage 
et derrière la station un quartier industrie! pourvu de bassins 

d'échouage. 

Larg. 0111483, haut .  Om39. 

1874. 

N° 1079. Plan inti tu lé : Hedendaagsch plan van het zuider

kasteel. 

Bijvoeg�el aan het Dagblad de Koophandel, van 19 September 

1874. 
Échelle de '1 à 5,000. 
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Avec une légende intitulée : Het Zuiderkasteel in 1 874, de A à 
K pour les ouvrages de l a  Citadel Ie et de 20 numéros pour les bàti
ments à l'intérieur. 

Ne comprend que la Citadelle du Sud. 

Larg . Om30, haut. Om29. 

(Col i .  J .-B . Vervliet) . 
1 874. 

N° 1 012.  Plan intitulé : Installation du Port d'Anvers , par 

M. MICHEL ArTKEN , ingénieur civil. Londres, Septembre, 1874. 

Plan général du détournement de l'Esca ut, indiqué sur le p lan 

de la Rade d'Anvers, dressé par L. De Matthys, ingénieul' des ponts 
et chaussées. 

Annexé au mémoire : Installation du Port d'Anvers, par M .  Michel 
Aitken . Londres, 1 874. 

1 874. 

N° 1 081 . Plans divers servant d'explicalions au projel précité .  
Annexés au mème mémoire que Ie précédent. 

1 874. 

N° 1 082. Projet N° 2 colorié. 
Annexé au mème mémoire que les plans précédents .  

1 875. 

N° 1083. Plan intitulé : Projet de plan pour le nouveau quartier 
du Nord au Dam, par J. Hertogs père . Anvers, Mars , 1 875. 

1 875. 

N° 1 084. Plan intitulé : Nouveau plan gttide de la ville d' Anvers, 

dressé par A . Scheepers, 1 875. 
Établ. géogr.  de A .  Scheepers, Anvers. - Déposé . 

Échelle de 1 à 1 2,500. 
Avec une échelle, une rose des vents , des Observations , une 

Légende, une indication des trois lignes de Tramway, une statistique 

du Port d' Amiers, des Renseignements maritimes et un tableau des 
Superficies des bassins .  

Ce plan es t  divisé en carrés avec des  chiffres correspondanl à l a  
liste des rues et des  édifices , etc" imprimée à par t .  
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Il s'étend un peu au delà de:; nouvelles fortifications . 

Tous les bassins sonl construits .  

Le chemin de fer a un embranchement qui  longe Jes nouvelles for
tificat ions à l ' intérieur et vient aboutir à la station de Stuyvenberg , 

sur ! 'emplacement du  fort  Carnot e t  à Ja station principale , sur !'em

placement des anciennes fortifications.  Le chemin de fer hollando

belge s'arrète à ces stat ions et la part ie  jusqu'à l'ancienne station est 
supprimée. 

La destinal ion des terrains de Ja Ci tadelle du Sud n'est pas indiquée. 
Le parcours des tramways est tracé . 

Larg . Om54, haut .  Qm/�O. 

A ce plan est jointe une notice int i tulée : 

Nouveau plan guide de la ville d'Anvers, dressé et publié par 

A loïs Schee pers . Anver::; , Max Kornicker, 1 875. Une brochure in-1 2° .  
(Coll . A .  Dejardin) . 

1 875. 

N° 1085. Vue intitulée : Anvers, vue prise de la Tête-de-Flandre. 

A .  Lemot. - Leeman sc. 
Au premier plan la Tète-de-Flandre, e t  au delà de l' Escaut , Jes 

quais représentés d'une manière confuse . 

Larg. Om10, haut .  00106. 
Se t rouve dans : La Belgique en poche, etc.  par H .  de Conty .  

Pari s, 1875. Un vo l .  in-18°, p .  88. 

(Coli . L .  Digneffe et A .  Dejarrl in) .  

1875. 

N° 1086 . Vue sans titre de l 'église Notre-Dame. 

A .  Lemot . 

Prise de l 'Holel de vi l le .  L'église est vue au-dessus de Ja rangée des 
m aisons du càté sud de la Grand' Place. On voit aussi une partie de 

la rue des Émaux el les maisons a u-delà allant vers Je Canal au  

Fromage. 

Larg. Om058 , haut .  Om075. 
Se trouve dans Ie même ouvrage que la vue précédente, p. 9 1 .  
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1 875. 

N° 1087. Vue intitulée : La cathédrale et la statue de Rubens, 

d'après une photographie de M. Tessaro. 

184. A. Lemot. 

Prise de la  place Verte. Au premier plan l a  statue de Rubims et 

dans Ie fond les maisons de la  place, au-dessus desquel l es s'élève la  

flèche de la Cathédrale ; à ga uche l 'entrée de la  rue de I '  Aqueduc. 

Larg. Om06, haut. Om09. 

Se trouve dant'> Ie même ouvrage que les vues précédentes, p .  82. 

1875. 

N° 1088. Plan intitulé : Plan générnl d' Anuers et de ses envi-

rons. 
E.  Tavernier. - Gravé p ar Erhard.  
Belgique et Hollande diamant .  - Pai·is, Hachette & Cie . 
Ce plan donne la nouvel l e  et l 'ancienne enceinte et Ie fort de l a  

Tête-de-Flandre sur l a  rive gauche . Les rues ne  sont pas indiquées 

dans l 'intérieur de la vil le .  

Larg. 0m069, haut .  0m092. 
Se trouve dans : Collection des g uides Joaiine.  - Guides dia

mant .  - Belgique et Hollande, par A . -J .  Du Pays, 3• édition . 

Pari::;, Hachette, 1 875. Un vol . in-18°, p. 70. 

(Col i .  A.  Dejardin). 

1 875. 

No 1089. Plan intitulé : Anvers. 

E .  Tavernier. - Gravé par Erhard. 
Itinfraire de la Hollande. - Paris, Hachette et Cie . 
Avec une légende de 30 numéros pour les églises et les édifices 

civils , renvoyant aux carrés du plan.  

Ce plan ne donne qu'une partie de la vil le  située sur la  rive droite .  

Les bassins, tanl ceux au  nord que ceux au sud, y sont compris. Le 
Jardin zoologique el la  Pépinière sont à l a  l imite.  Les terrains de la  
Citadel Ie  du Sud sont occupés par  des rues en projet ; i l  s 'y  trouw� aussi 
une gare projetée . 

Larg. Om203, haut. Om·124. 
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Se trouve dans Ie mème ouvrage que l e  plan précédent, p .  72. 

1 875. 

N° 1090. Plan intit ulé : Transformation de la Citadelle du Sud 

à Anvers . - Tunnel, plan dressé pm· M .  BREUER. 

Anvers , De Haruen-Beeckman.  

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépót) .  

1 875. 

N° 1091 . Plan intit ulé : Projet de t ir à la cible pour la garde
civique et  la garnison ; amélioration au champ de manceuvres , 
plan dressé par M .  BREUER. 

A nvers , J. De Harven-Beeckman .  

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépót). 

1875. 

No 1092. Plan intitulé : LOOYMANS (P . E . )  Plan d'ensemble d'ali

gnement et de voiries n ouvelles ; quartier no uveau, places et 
édifices ; boulevard-promenade et pont au-dessus du chemin de fer,  

à A n  vers-Borgerhout . 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépól) . 

1 875. 

N°  1093. Plan intitulé : Société anonyme du Sud d' An vers. 

Projet d'une voie de communication directe entre la uouvelle 
gare du Sud et la place de Meir, plan dressé pm· Émile De Keyser. 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépót) .  

1 875. 

N° 1094. Plan intitulé : Plan général d'alignement et de voiries 

nouvelles pour la commune de Borgerhout, avec indication du 

nouveau quartier bourgeois comp1·enant place et maison commu

nale, nouvelle église, jardin p ublic d'après la demande en conces

sion présentée par M. J. Kistemaeckers et consorts , dressé par M. 
Looymans, architecte-ingénieur et approuvè par le bourgmestre. 

Anvers, Van Wyngaarde-Brouwers, 

(Bibi . royale à Bruxel les. Dépót) . 
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1 875. 

No 1095. Plan inl i tulé : Transformation du plan du Sud d'A n
vers à l'échelte de  1 à 5,000, par C .  F. Joossens, 18?5. 

Anvers. Brouwers. 
(Bibi . royale à Bruxelles. Dépöt) . 

1875. 

N° 1096. Plan inti l ulé : Société anonyme du sud d'Anvers. 

Plau d'appropriation des termins de la citadelle du sud. 

Approuvé par arrêté royal en date du 18 Septembre 1875. 
Établ. Ratinckx Frères . 

Échel le de 1 à 5,000. 
Ce plan a ses l imiles à l 'église St . -André, la  place Léopol d, la  rue 

Sandérus, la rue de l 'Aricienne Église, !'enceinte fortifiée et l'Escaut .  

Les  rues sont tracées comme el les ont é lé  exécutées . La ruel le du  
Livre (plus tard rue  Nationale) rcste. I l  y a un projet de  pont sur 
l 'Escaut .  Le bassin de batelage est paral lèle à l 'Esca ut .  

Larg. Om45, haut .  Om333. 
(Bibi . de la vill e  d' An vers . - Archives de la vil le d' An vers) . 

1 875. 

N° 1097 . Plan intitulé : Société anonyme du sud d' Anvers . 

Plan d'appropriation des terrains de la citadelle du sud , ap
prouvé par arrêté royal en date du 18 Septembre 18?5 . 

Établ. GéolJ. de A .  Scheepers, A n  vers. - Déposé . 
Échell e  de 1 à 5,000. 

Avec une échel le et une rose des vents .  
Ce plan a à ses l imiles la  place Ste.-Walburge, l a  Bourse, Ie Pare, 

la rue Van Schoonbeke,  les fortifications et l 'Escaut .  Les rues sont 

lracées comme sur Ie plan précédent : il y a en outre la  rue Nationale 

el Ie prolongemenl de la  rue du Peuple jusqu'à la  place de Meir. 
Larg. Om543, haut.  Om396. 

(Bibi . de la vil le d'Anvers) . 

1 875. 

N° 1 098 . Plan intilulé : Croquis N° 1 7 .  
Échelle d e  1 à 20,000. 
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C'esl u n  plan analogue aux précédenls ; mais il ne va pas Leaucoup 

plus lo in que les terrains cédés . I l  s' arrète donc aux rues de l'Arse
nal , du Couvent , Kroonenburg , Je ! 'Esplanade , St .-Laurent , de la 

Balance, aux remparts et à l 'Escau t .  

Gravure sur  bois dans Ie  texte. 

Larg . Om09 , haut. Om07 . 

Se trouve dans : Les nouvelles insta llations maritimes du port 

d'A nvers, par M. H. de Matthys. (Annales des travaux publics de 

Belgique. Bruxelles, 1890, t. XL VII, p. 65) .  

1 875. 

N° 1099. Plan intitulé : Croquis N° 1.8. 
Échel le de 1 à 25,000. 

Donne Ja rive droile du fleuve. La lii:rne AA. est le projel Je redres
sement de la commission de 1870 ; la ligne BB donne le tracé de M .  

Dejaer ; ce dernier empièle davantage sur Ie fleuve. 
Gravure sur bois dans le tex le .  

Larg. Om18, haut.  Om04. 
Se trouve dans le mème ouvrage que Ie plan précédent, p. 76. 

1 875 . 

N° 1100. Plan intilulé : Croquis N° 24 . 
Échelle de 1 à 20,000. 

C'est Ie projet de bassin de batelage avec le tracé de la commission . 

Ce plan comprend aussi l 'Escaut et les bàtiments entre Ie fleuve et I e  

bassin. L'emplacement d u  pont es t  i ndiqué. 

Gravure sur bois dans le texte. 

Larg . Om068, haut. Om03. 

Se trouve dans le mème ouvrage que les plans précédenls,  p. 76. 

1 875. 

N° 1 101 . Plan intitulé : Croquis N° 25 . 

Échelle de 1 à 20,000. 

C'est Ie projet de bassin de batelage avec le tracé de M. Dejaer ; 

Ie rest.e comme au plan précédent . 
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Gravure sur bois dans Ie texte .  

Larg. Om065, haut . Om03. 
Se lrouve dans Ie même ouvrage que les plans précédenls, p. 76. 

1876 '! 
N° 1102. Vue int ilulée : Vu.e de l'Escaut et du port d'A nvers .  

Dessin de Henri Seghers, d'après son tableau. 
Henri Seghers. 

Prise du mil ieu de l 'Escaut .  Le fleuve est couvert de navires. A 
gauche on voit les quais et les clochers de quelques églises. 

Larg. Om467, haut .  Om22. 

Se trouve dans : Le globe illnstré, journal de la fa mille. 

Bruxel les, Jean Gros, 1 887-1 888, troisième année, p .  378 et 379. 

1 876. 

N° 1103. Plan intitulé : Société royale de zoologie d' An vers .  -

Plan du fardin . - 1 876. - A ree les modificatio11s profetées. 
A Messieurs les membres à l'occas ion de la nouvelle année. 
Établ .  Rich . Huybrechts & C1• .  A 11 ve1·s . 

Échelle de 1 à 10,000 . 

Avec une échel le, une rose des vents et une l égende de 46 numéros 

pour l es installations, <lont t rois en projet .  
Ce plan est l irnité aux rues Carnot, Om mega nek, de Ja  Province, de 

l a  Charrue et à la station du chemin de fer Je l 'État. 11  donne les 

plans de toutes les constructions dans Ie j ardin .  

Larg. Om564, haut . Om38. 

(Coli .  J . -B .  Vervliet et A .  Dejardin). 

1876. 

N° 1104. Plan inlitulé : Guide album du voyageui- . 
Plan de la ville d'Anvers . 

N.-B. Les exemplaires sur papier blanc ne se troiwent  pas dans le 

commerce. 

C'esl une copie réduite du plan de 1875, no 1084. Le tracé des rues 

sur ]'emplacement des terrains de la Citadelle du Sud y a été ajoulé . 
L'avenue de l 'Induslrie est prolongée en ligne droite j usqu'à une 
nouvelle station .  I l  y a en outre un Lassin de batelage . 

Larg. om235, haut .  Om19. 
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Se t rouve dans : Guide album du voyageur. Système de publi
citP. breveté en Belgique et à l'étranger S. G .  D. G. Bruxelles, 

L. Jourdain, éditeur. E. Guyot. 1876. Un volume in·4°. 
Il y a une édition sur papier blanc qui n'est pas dans Ie  commerce 

et une édition sur papier j aune spéciale pour Ie commerce. 
Et dans la seconde édition de eet ouvrage. 1877 1 . 
(Col i .  L .  Digneffe et A .  Dej ardin). 

1 876. 

N° 1105. Plan intitulé : Projet de création d'un nouveau quar

tier au Dam, sous An vers, par Jos .  Hertogs, père, Jan vier 1876. 

Annexé à la brochure intitulée : Projet de création d'un nouveau 

quartie1· au Dam, etc. 

1 876. 

N° 1106. Plan intitulé Nouveau plan de la ville d'Anvers . 
Composé et publié par J.-B. Van Mol, Libr.-Éd. 29, Marché a ux 

Souliers, coin de la 1·ue aux Lits, Anvers, etc. 
Composé et dressé par .Jean Van Mol. 

Photolithographie E. Leclercq 30, r. d. Commerce, Bruxelles . 
- Déposé. 

Au verso est un autre t i tre : Nouveatt plan de la ville d'A nvers . 
- New Map of Antwei·p. - A nvers, J. -B. Van Mol, etc . 

Échelle de 1 à 15,625. 

Avec une échelle, une rose des vents, des Observations et les 

armoiries de la  ville au m i lieu du titre. 
Les rues projetées sont tracées en rouge à !'emplacement de la 

Citadelle du Sud. Le prolongement du bassin du Kattendyk est indi

qué. Les parcs , avenues , gazonnements sont en vert.  Le parcours 

des tramways s'y trouve.  

Divisé en carrés au  nomhre de 112 .  
Sur  la même feuille se  trouve une  Carte de  la  banlieue d'Anvers. 

(N° 299 des cartes). 
Ce plan est entouré d'annonces 2. Derrière, oulre Ie  titre, i l  y a 

1 Il y a sur Ie plan de la seconde édition : Lith. E. Guyot. 
• 11 y a des exemplaires sans cette partie imprimée. 
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des Renseignements sur les établ issements , etc. de l a  vil le  et une 

lis te des Rues et places de la ville d' Anvers . 
Larg. Om40, haut .  Om31G .  

(Co l i .  L .  DignetTe et J.-B . Vervliet). 

1876. 

No 1 107 . Plan intitulé : Stad Antwerpen . - Verbreeding der 
Boeksteeg enz. - Plan gevoegd bij de overeenkomst Pierquin . 

Bijvoegsel aan  het Dagblad De Koophandel van 30 December 

1876. 

Lith . Gebr . Ratinckx. 
Échelle de 1 a 2,500. 

Avec une échelle et une légende pour les couleur:> employées 

pour les propriétés à exproprier, à céder, etc. 

Ce plan s'étend depuis l a  Cathédrale jusqu'a la rue Kroonenburg. La 

rue du Livre est élargie, et du Poids de fer part une rue qui va directe

ment à la  Place Verte, et une autre au  Marché du Vendredi ,  remplaçant 
l a  rue aux ChitTons et Je  Pont d'Or. La rue Lies est percée ainsi que 

la rue Salm-Salm.  Les expropriations sonl indiquées par des teintes 
spéciales ainsi que les parties a revendre. 

Larg. 001436, haut. Om17 .  

(Co l i .  J .-B .  Vervliet). 

1 876 . 

N° 1 108. Plan intitulé : Ville d'Anvers. - Élm·gissement de la 

Ruelle du Livre & Plan joint à la convention Pierqui n .  
Établ. Géog . de A .  Scheepers, Anvers. 

Échelle de 1 à 2,500. 

Avec une légende pour les couleurs distinctives . 

Ce plan est fait dans les mêmes limites que Ie plan précédent,  

dont i l  est  une copie. 

Larg. 00143, haut .  001168 . 

(Coll .  L .  DignetTe) . 

1 876. 

N° 1 109. Plan intitulé : Ville d'Anvers. - Ouverture des rues 
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Nationale , de l' lmprimerie , Salm-Salm , Joseph Lies et rues 

aboutissantes . 

Plan de lotissement des te1·rains à vendre en bo1·dure des voies . 

Direction et bureaux : Rue d u  Lombard, 33, (au t r). 
Établt. Richd . Huybrechts & Cie,  Anvers. 

Échel le  de 1 à 2,500. 

Avec une notice pour Ie lotissemenl et les paiements, au-<lessus 

du plan, ainsi que Ie titre. Ce plan est fait dans les mêmes l imites 

que les plans précédents .  11 représente Ie nouvel état des lieux et 

les lols de terrains à reven<lre. La rue du Livre avec son prolongement 

j usqu'à la  Place Verte s'appelle rue Nationale, et la  rue aux Chiffons 

s'appelle rue de I' lmprimerie . 

Larg. Om432, haut. Om165. 
(Col i .  J . -B .  Vervliet) . 

1 877 .  

No 1110 .  Plan intitulé : Ville d'A nvers. Plan indiquant par un 
liséré rouge l'emplucement réservé a u  m usée à construire. 

Échelle de 1 à 1 ,000. 
Ce plan va au delà de !'a venue du Sud dans Ie haut et au delà de la 

rue du Peuple dans Ie bas. Il donne aussi l 'extrérnité des rues à ga uche 
et à droite, avec l eur largeur. Le Musée occupe la moilié de l a  

place e t  est précédé d'un square . 

Larg . Om342, haut .  Om512. 
Se trouve joint à : Ville d 'A nvers. - Concours pour l'érection 

d'un musée des beaux- arts. - Programme. (En français el en fla
mand) . Anvers. Ed. Donné, 29 j anvier 1 877.  

(Coli .  J .-B.  Vervl iet) .  

1 877.  

N° 1111 . Plan sans titre de la vi l le  d'Anvers . 

Avec une rose des vents. 
Com prend l es fortificalions de la ville el  la rive ga uche de l 'Escaut.  

Toutes les rues ont leur dénomination.  Le tracé des tramways est 
indiqué. Divisé en carrés au nombre de 1t2.  Sur la même feuille i l  

y a une carte des environs d 'Anvers (n° 304 des cartes) .  
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En quatre teintes. 

A été reproduit en 1880 ? 1883 et 1884 (n°• 1 162, 1 2'! 0 et 1232) . 
Larg' . Om446, haut. 001344. 

(Archives de la vil le  d'Anvers). 

1 877. 

N°  1112. Plan inlitulé : Plan de la ville d'Anvers et de son agran

dissement générnl. Dressé et dessiné par les Géomètres soussignés : 
L .  FRANCK. fçois RoGMANS. 

Major en retraite, Chevalier de l'Oi·dre de Léopold. 
Publié pai• F. Tessai·o, successeu.1·s Gran° Zazzai·ini &: C0, Édi

teurs d'Estampes et de Cartes géograp hiques , 37, Marché aux 

Souliers, A nvers . - 1�77. 
Établissement Géographique de Bruxelles , fondé par Ph. Van 

dei· Maelen. - Déposé . 
Échelle de 1 à 10,000. 

C'est le plan de 1870 (n° 992) auquel on a fait l es changemenls 
nécessaires suivants. La Citadelle du Sud n'existe plus et ! 'enceinte 
est prolongée jusqu'à l'Escaut. Sur son emplacement on a t racé des 

rues, des places, une gare de chemin de fer, des bassins de batelage, 

un m usée . Le chemin de fer vers la Hollande est détourné et i l  y a 

une station au Stuyvenberg. Les nouveaux quais sont tracés. Le 
parcours des tramways est indiqué. 

Colorié. 
Larg. Om862, haut. 001596. 

(Col l . J .-B . Vervliet). 

1877. 

No 1113 .  Plan intitulé : Nouveau p lan-guide de la ville d'Anvers, 
dressé par A .  Scheepers. 

Étab . Géog.  de A. Scheepers, Anvei·s . - Déposé. 
Échelle de 1 à 1 2,500. 

Avec une échelle, une rose des vents, des Observations, une 
Légende, une indication des Tramways, des Renseignements mari
times et un tableau des Superficies des bassins.  

C'est une copie du  plan de 1 875, n° 1 084. Le bassin du  Katten-
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dyk est encore allongé. Toutes les rues sur !'emplacement de la 
Ci ta delle du Sud sont indiquées par leur nom : il y a en out re sur eet 
em placement un bassin de batelage, Ie  Musée el une station pour Ie 

chemin de fer d'Anvers à Boom,  devant laquelle on indique un pont 
sur l 'Escaut .  Le cours de l 'Escaut est régularisé. 

I l  y a de nouvelles l ignes de tramways. (Cinq en tout). 

Larg. Om532, haut. Om403. 

A ce plan est joint une notice int i tulée : Nouveau p lan -guide de 

la ville d'Anvers, dressé et publié par Aloïs Scheepers. Max 

Ruef, 1877. Une brochure in-1 2° 1 .  

(Co 1 1 .  A.  Dejardin). 

1 877. 

N° 1114. Plan intitulé : Souvenir du nouvel .1nvers. - 1877. 

Dressé par C. Dejm·din,  Architecte. - C. t' Felt. - Édité par Fçois 

Van Opstal. - Déposé . 
Échelle de 1 à 10,000. 

A vee une rose des vents et une légende. 

Les 8 sections sont séparées par des traits bleus. Les lignes àe 

tramways sont indiquées en rouge. Les pàtés de maisons sont 

teintés, sans traits autour. Les édifices sont représentés en élévation . 

Les rues, etc. sur ]'emplacement de la Citadelle du Sud sont 

i ndiquées comme sur le plan précédent .  

Ce plan est divisé e n  carrés d e  500 mètres d e  cóté, numérotés de 

1 à 52. Les n°• 26 à G2 ne concordent pas avec ceux de )'Indicateur : 

d'après cel ui-ei il faut 54 carrés numérotés . 
Les quais des bassins portent des numéros rouges qui ne sont 

reproduits dans aucune Iégende . 

Au tour du plan et derrière se trouvent des adresses. 

Larg. Om62, haut. 00148. 
A ce plan est joint un  : Indicateur des Boulevards, Places, Rites, 

Marchés, etc. de la ville d'Anvers et des Communes de Berchem 

et Borgerhout. Mees et Cie. 1 877 .  Une brochure in-1 2°. 
(Coli .  A .  Dejardin) . 

1 II y a eu un autre tirage de ce plan en 1879 sur lequel la disposition du Musée 
est changée et ou il y a sep� lignes de tramways. 2-2 
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1877. 

No 1115. Plan intitulé : Avant-projet de 1'estauration du Steen . 
Pl. II. 

Lith. S. Mayer. Anvers. 

Bulletin de l' Académie d'Archéologie de Belgique. t. 2, pag. 21 1 .  

Échel le  d e  1 à 500, 
Avec une légende de A à D .  

C'est un plan de  la  partie de  l a  ville comprise entre Ie  quai, l a  

rue  du Sac, l a  rue des Tonneliers et l a  Montagne au Poisson. 

Le nouvel alignement du mur de quai projeté et des façades sur 
ce quai est tracé !'Hr ce plan. Le Marché au Poisson et Ie Steen 

devraient disparaître pour faire place au  nouveau quai . On propose de 
conserver Je Steen et d'y adosser une construclion avec plate-forme, 

en rétrécissant Je quai en eet endroit. 

Larg. Om39, haut. Om32. 

Se trouve dans : Rapport de la commission instituée par l' Aca
démie d'archéologie de Belgique pour rechei·cher les moyens de 

conserver les monitments historiques et artistiques menacés de 

destruction par suite des projets de reconstruction des quais , 
par H .  Wauwermans .  

(Académie d'archéologie de  Belgique, fondée le  4 Octobre 1842. 

Bulletin , Anvers, Van Merlen, 1 875, t .  II ,  p .  211). 

1877. 

N° 1116. Plan intitulé : Anvers. 

Dressé par L. Thuillier . 
Avec une rose des vents et une légende de 36 numéros pour les 

édifices. 
Ce plan comprend les nouvelles fortifications, qui sont très exacte-

ment indiquées. 
Tous les bassins sont achevés : ils sont entourés de lignes de 

chemin de fer. I l  y a une nouvelle station principale pour les mar
chandises et la station du Stuyvenberg pour Ie chemin de fer hol 
lando-belge. 
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Les terrains de la Citadelle du Sud sont occupés par des rues en 
projet et des bassins. La station du chemin de fer d' An vers à Boom 

y est aussi indiquée ainsi que Ie  tracé du chemin de fer, avec un 

grand pont sur l 'Escaut .  La Tète-de-Flandre y figure. 

Ce plan est divisé en carrés avec des lettres correspondantes dans 
la  légende. 

Les lignes de tramways y sont aussi indiquées. 

Larg. Om25, haut . Om18.  

Se trouve dans : Collection des guides Joanne. - Guides Dia

mant. - Belgique, par A .-J. Du Pays . 3me édition. Paris, Hachette, 

1877. Un volume in-18°, p. 78. 
(Col i .  A.  Dejardin) . 

1877. 

N° 1117 .  Plan inti tulé : J. Hertogs pèi·e. Projet d'un chemin de 
fer de ceinture avec nouvelle gare de manceuvre et gare centi·a le , 

joint au p lan du nouveau quartier du Dam.  

A nvers, Ratinckx. 

Se trouve joint à une notice. 

1877. 

N° 1118.  Plan intitulé : Plan géométrique parcellaire et de. nivel
lement de la ville d'Anvers, etc. par Alouis Scheepers, Conducteur 

des travaux communaux au service de Monsieur G. Royers, lngé
nieur de la Ville, etc. Édition de 1877. 

Échelle de 1 à 5,000. 

C'est Ie mème plan que ceux de 1868, 1869, etc. (n'" 966, 971 , etc). 
La Citadelle du Sud est démolie el  à son emplacement est un tracé des 

rues qui onl été exécutées depuis, ainsi que le bassin de ba tel age et 

la  station du Sud pour Ie chernin de fer de Boom. 

Larg. 1 m585, haut. 1 m10 .  

(Archives de la  ville d 'Anvers). 
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1877. 

N°  1 119. Plan intitulé : Escaut, partie compi·ise entre Burgt et 
Anvers, levée et sondée en 1�75, par L.  PETIT . 

Échelle de 1 à 5,000. 

1877 . 

N° 1 120. Plau intitulé : Plan de la rade d' An vers avec pi·ofils de 

sondages levés du 24 décembre 1877 au 1 4  juin 1878. 

Anvers Port de Mer. - Photo -Lith. E.  Guyot, Bruxelles. 
Échelle de 1 à 12,500. 

Avec deux échelles l'une pour Ie plan, l 'aulre pour les profils. 

Donne les deux rives du fleuve avec les rues jusqu'à une certaine 

dislance sur la rive droite. 

Larg. Om365, haut . Om137 . 

Se trouve dans : Anvers port de mer. Description du port et 
des établissements maritimes d'Anvers d'après les documents les 

plus récents, par Royers, De Keyser, De \'Vit  el Haenen. Bruxelles, 

Guyot , 1885, p. 37 . 
<Col i .  J .-B . Vervliet). 

1877. 

No 1 1 21 .  Vue intitulée : L'ancienne prison, dite Steen. 

Vue de la rue du S teen, ayant à droite Ie  Steen, et  dans Ie fond, 

au delà de !'arcade , la rue Pont de la Prison. 

Chromolithographie. 

Larg. Om098, haut. Om084. 

Se lrouve sur un calendrier en couleur pour 1878 , pub! ié par 

Ratinckx frères. 

(Coli .  J.-B. Vervliet). 

1877. 

N° 1122. Vue intitulée : L'ancienne porte du Bourg. 

Vue de la rue Pont de la  Prison , ayant à ga uche la croix qui sur

monte Ie pont et  dans Ie fond au delà de !'arcade, la  rue du Steen et 
l 'entrée du Steen. 

Chromolithographie. 

Larg. Om095, haut. 0m084. 
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Se trouve sur la même planche que la vue précédente.  

1877. 
No 1 123. Vue intitulée : L'ancien 11!/arché au poisson. 

Au milieu de la place est la colonne surmontée de la Vierge. Dans 

Ie fond au-dessus des maisons s'élève Ie Steen. A droite Ie pont avec 

la croix .  
Larg. Om25, haut .  0m135. 

Se trouve sur la même planche que les vues précédentes. 

1877. 
N° 1124. Vue intitulée : Pont aux Anguilles. 

On voi t  l'extrêmité de cette rue avec ) 'arcade qui passe sous la  

Vieille Boucherie à travers laquelle on aperçoit la rue Fossé du Bourg. 

Larg. Om098, haut . Om089. 

Se trouve sur la même planche que les vues précédentes. 

1 877 . 

No 1125. Vue intitulée : Pont aux Anguilles. 

Prise du Marché au Poisson. On a au centre Ie pont de Ja Pri

son avec Ja croix et les maisons qui sont vis-à-vis. A travers l'arche 

du pont on voit Ja rue Pont-aux-Anguilles. 

Larg. Om097, haut . Om089. 

Se trouve sur la même planche que les vues précédentes. 

1877 .  

No 1126.  Vue intitulée : Vue d '  Anvers. 
Prise de la rive gauche. On voit les quais avec la  flèche de l'église 

Notre-Dame au centre, à gauche l'église St .-Paul et à droite l'église 

St.-André. 

Larg. Om148, haut. Om086. 

Se trouve sur Je : Progra mme illustré des Solemnités et Fêtes qui 

aurout lieit à l'occasion du 300° anniversafre de la naissance de 

P. P. Rubens, etc. émanant des compagnons de l'imprimerie J.-E. 

Buschmann, Anvers, 1877 . 

(Col i .  J.-B .  Vervliet). 
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1 877.  

N° 1 127 . Vue intitulée : Fêtes de fätbens à Anvers. Défilé du 

cortège sur la Place Verte . 

C'est une vue de la place Verte prise du Marché aux Souliers. On 

y voit la statue de Rubens et l'église Notre-Dame dans Ie fond. La 

place est couverle de monde et Ie cortège défile. 

Larg. Om44, haut. Om29. 

Se trouve sur la planche intitulée : Année 1878. - Prime aux 

abonnés de l' Économie. - Adolphe Delmée, éditeur à Tournai. 

Sur Ja même feuille figure la vue des funérailles de M. Thiers. 

(Col i .  L. Digneffe) .  

1 878. 

No 1128. Plan intitulé : Escaut maritime, port d'Anvers. 
A. Fig .  1 .  Plan du port d'Anvers. 

Annales des Pants et Chaussées. - 5° Série. - 1878. Pl. 2. 

Gravé par E. Pérot. 
Échelle de 1 à 1 2,500. 

Avec une échelle et  une rose des vents. 

Ce plan comprend les bassins avec les rues avoisinantes jusqu'à l a  

gare du Stuyvenberg e t  les quais de Ja rive droite de l'Escaut avec les 
bàtisses sur une certaine largeur. On y a indiqué Ie prolongement du 

bassin du Kattendyk , !'alignement des nouveaux quais et  Ie bassin de 

Batelage en projet . 

Sur la même feuille i l  y a Ie plan, la coupe e t  l 'élévation de la porte 
de la grande forme de radoub. 

Larg. Om35, haut .  Om245. 

Se trouve dans : Notice sur l'Escaut maritime et le port d' An vers , 

par M .  Quinette de Rochemont. ( Annales des ponts et chaussées, 

Paris, Dunod, 1 878, 1r sem" t. XV, planche 2 . )  

(Col i .  J .-B .  Vervliet). 

1872. 

N° 1 129. Plan intitulé : Escaut maritime, port d'Anvers. 

Plan des Bassins et des Gares maritimes d'A nvers. 
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Annales des Pants et Chaussées. - 5° Série. - 1878. Pl. 3. 

Gravé pm· E. Pfrot. 
Échelle de 1 à 5,000. 

Avec une échelle et une rose des vents .  
Ce plan est  limilé au nord à la  digue Ferdinand et aux fortificatii:lns 

de !'enceinte ; au sud aux anciens bassins et à Ja gare de Stuyven

berg ; à J'ouesl à l 'Escaut , et à !'est à !'Abattoir. On y a indiqué les 

mêmes projets que sur Ie plan précédenl. 

Larg. Om473, haut. Om266. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que Je plan précédent, planche 3 .  

1 878 ? 

No 1 130. Plan intitulé : Projet de nouvelle avenue maritime 

reliant l'Avenue du Commerce à l'Escaut. 
Étab. Géog. de A. Scheepers. Anvers. - Déposé. 

Échelle de 1 à 12,500. 
Avec une échelle, une rose des vents et une note. 

C'esl Ie plan de 1877 (n° 1 113) ou Ie projel d'avenue est tracé. I l  
est aussi divisé en carrés , mais ceux-ci n'ont plus d e  numéros. 

Larg. Om53, haut. Om40. 
(Coli. J .-B. Vervliet) . 

1878. 

N• 1 131 . Plan inti tulé : Projet de rectification et de régularisa

tion des qua is de l' Escaut d' An vers, pm· L. MARGUERIE et Cn. SER
V AIS. Anvers, Juillet 1818. 

Annexé au mémoire intitulé : Projet de rectification et de régulari

sation des quais de l' Escaut d'Anvers, par L. Marguerie et Charles 

Servais. An vers, J uillet 1878. 

1 878. 

N° 1 132 . Plan intitulé : .1ntwerp, or Anvers 7 .  t 
Avec une échelle, une rose des vents, une légende de 30 numé

ros pour les églises et les élablissements publics , etc. et les traits 

t D'autres exemplaires ont !.1. . 
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distinclifs des chemins de fer et des tramways. Comprend la rive 

gauche et les nouvelles fortifications. 

Larg. Om34, haut . Ü"'25. 
Se trouve dans l 'atlas intitulé ; Plans of the most important 

cities and towns of continental Europe, etc . joint à l'ouvrage 

intitulé : Bradshaw's continental railway guide and general 
handbook illustrated with local and othe1· maps special edition .  

Londres, 1878. Un volume in-120 . 

(Coli .  L .  Digneffe et J .-B. Vervliet). 

1 878. 

N° 1133. Plan inlitulé : A nve1·s. A ntwerpen .  

Geograph.  Anstalt von Wagner it. Debes. Leipzig. 
Échel le  de 1 à 20,600. 

Avec une échelle, une rose des vents et deux légendes, l'une de 

52 numéros pour les édifices, par ordre alphabétique , sur Ie cóté 

du cadre, et l'autre de a à p pour les hotels .  

C'est Ie même plan que ceux décrits sous les n°• 973 et 1032 , de 
1 867, 1869, 1871 , 1873 et 1875, avec les changernents survenus. La 
Citadelle du Sud est démolie et remplacée par des mes et un bas�in. 

Les tramways sont i ndiqués. 

Ce plan est divisé en carrés avec des lettres et des chiffres corres

pondants dans les légendes. 

Larg. Om1 7, haut. Omf42.  

Se trouve dans : Belgique et Hollande. Manuel d u  voyageui·, 
par K. Baedeker, 9me éd ition. Leipzig, K .  Baedeker, 1878. Un volume 
in-120, p. 79. 

1878. 

No 1134. Vue in titulée : Cathédrale d'Anvers. 

Dessin de Thérond, d'après une photographie de M. Brawi. 

E. Thérond. - A.  Bertmn d  Sc. 
Vue prise d'un des élages supérieurs d'une maison du cuté nord 

de la Grand' Place. On voit la rue des Émaux dans sa l ongueur. A 

droite quelques maisons tlu cûté sutl de l a  place et à gaucl1e d'aulres 
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maisons jusqu'à Ja maison Ratinckx .  Au-dessus la flèche de Ja 

Cathédrale. 

Larg. Om1 3, haut .  Om19. 

Se trouve dans : Noiivelle géographie universelle : la terre et les 

hommes, par Élisée Reclus.  Paris, Hachet le, 1878, t .  IV, p .  133 (en 

cours de publication; Je premier volume a paru en 1876). 

(Bibi . de l'Univ. de Liège). 

1878. 

N° 1 135. Vue intitulée : Anvers. - Le plan de l'hötel de ville et 

le bas Escaut. 

Dessin de Taylor, d'après une photog1·aphie de M. Neurdein . 

Taylor. - C. La Plante Sc. 

Vue prise de la tour de la Cathédrale. On voit d'abord la Grand' 
Place, l 'Hótel de vil le et les maisons du cóté sud de la  place. P lus 

loin la Vieille boucherie, el une grande quantité de toits de maisons, 
et au-dessus <le tout cela l 'Escaut jusqu'à une très grande dislance 

et les polders. 

Larg. Om19, haut. Om1 3. 

Se t rouve dans Ie mème ouvrage que la vue précédente, t. IV, 

p .  167. 

1878.  

No 1136. Vue sans t i tre du  Pont de la Porte aux Vaches. 

Prise de ce point, on a à ga uche la longue rue de la Porte aux 

Vaches et en avant la rue St. -Paul dans sa longuenr. Au coin est Ie 

magasin renseigné Aux trois rois. 

Larg. 00106, haut. Om038. 
Vignet te servant d'entète aux factures, etc. de la maison Van 

Dyk, Delbecq & Ci• . 

(Coli . J .-B .  Vervliet) .  

1 878. 

N° 1137 .  Vue sans t itre de la ville d'Anvers. 

E. Puttaert del" W. Brown, sc. 

Cette vue est prise de la rive gauche de l 'Escaut . Au premier plan 

on voit deux pècheurs à la ligne dans une barque et des mouettes 

J 
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qui volent. Sur Ie fleuve il y a une grande quantité de bateaux. Enfin, 

dans Ie fond, les quais de la rive droite, dominés par l'église 

Notre-Dame . 

En dessous, il y a une vue des quais, prise dans leur longueur. 

Larg. Om165, haut. Om13 .  

Se trouve dans : La Belgique illustrée, ses monuments, ses pay
sages, ses reuvres d'art , publiée sous la direction de M. Eugène 

van Bemmel . Bruxel les, Bruylant-Chrislophe. Deux vol . in-4° , t .  I ,  

p .  21 7 .  Sert d'entète à l 'article Anvers, par E .  Gens. 

(Col i .  L. Digneffe). 

1878. 

N° 1 1 38. Vue intitulée : Vieille boucherie. 

Vermorcken sc. 

Cet édifice est pris de la  rue des Bouchers ; on voil à droite la ruelle 

des Jambons et à ga uche la ruelle des Cerceaux,  ayant dans son pro

longement Ie Pont aux Anguilles. 

Larg. Om095, haut. Om115.  

Se trouve dans Ie mème ouvrage que l a  vue precédenle , t .  1,  
p. 228. 

Cette vue a été reproduile dans Ie journal Le Précurseur , sup 

plément a u  numéro 207 d u  26 Juillet 1885. 

i878. 

N°  1 139. Vue inti tulée : La cathédrale, vue de la Grand' Place. 

V. De Doncker, del. W. Brown , sc. 

Analogue au n° 1086 de 1875. 
Larg. Om17 ,  haut. Om24. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que les deux vues précédentes, 

t. 1, p .  229. 

1878. 

No 1 140. Plan intitulé : ViUe d' Anvers . 

situation du Nouveau Musée à construire. 
Échelle de 1 à 1 ,000. 

Plan indiquant la 

Ce plan a à peu près leli mèmes l imites que Je numéro 1 110 de 1877 . 
Le Musée occupe Ie milieu de la place et est entouré d'un jardin. 
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Le tracé des fortifications démolies est indiqué par un trait inter
rom pu .  

Larg. Om386, haut.  Om454. 
Se trouve joint à :  Ville d' A nvers . - .2m• conco1ws pom· l'érection 

d'un musée des beaux-arts. - Programme. Anvers , 28 Septem 

bre 1878. 

(Col i .  J .-B .  Vervliet). 
1 879. 

N° 1 141 . Vue intitulée : Gevangenisbrug. 
Prise de la rue Pont de la Prison. On voit Jes maisons à gauche de 

la rue et Ie parapet du pont . Au fond ]'arcade et Ja rue du Steen. 
Cadre circulaire. 

Diamètre Om038. 

Se trouve dans : 1 °  De vlaamsche furie in Antwerpen 1569-1577 . 

Histoi·ische tafereelen, par J .  B .  Van Mol . Anvers, H. Ernest, 1879. 

Une br. in-8°, p. 44. 

20 Ilistoriek der straten, etc . ,  par A. Thys, 1879, p. 32. 
(Col i .  J .-B. Vervliet) . 

1 879 . 

N° 1142 .  Plan intitulé Dokken van Antwei·pen. - Bassins 

d'Anvers. 
Échelle de 1 à 10 ,000. 

Ne comprend que les bassins du Kattendyk, aux Bois, de Ja Cam

pine, du Canal, Ie Grand et Ie Petit Lassin et la station . Des chiITres de 

1 à 40 suivent le contour des bassins. 

Larg. Om1 12,  haut. Om156. 

Joint à :  Hafen von Antwerpen. Sammlung der Hauptbestim

mungen der Hafenordnung mm Gebrauch der Schitfscapitdne. 

Anvers, Donné, 1 879. Une br. in-8°. 
(Col i .  J .-B. Vervliet . )  

1879. 

N° 1143. Plan intitulé Nouvelles installations mai·itimes du 

Port d'Anvers. - Nouveaux murs de quai à l'Escaut. - Bassin 

de Batelage. - État de la Rade d'après les Sondages officiels 

exécutés en 1877 et 1878. - Pl . ll. 
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Lith. Al .  Scheepe�·s. A nvers. 
Échelle de 1 à 5,000 . 

Avec une échel le, une rose des vents et une légende pour les cour
bes de niveau du l i l  du Oeuve. 

Ne donne que les deux rives de l 'Escaut avec les constructions jusqu'à 

une cerlaine distance. On y voit ! 'alignement des nouveaux murs de 
quais et ) 'al ignement des façades pour une largeur de quai de  100m, 

ainsi que !'emplacement 1les caissons foncés au 15 J uin 1878 pour la 
construction des murs . 

Larg. 00178, haut. Om21 . 

Se trouve dans : Association des Ingénieurs sortis de l' École de 

Liège. - Anvers, aperçu s11r ses Installations Maritimes et son 

lndu�trie. - Excursion des 3, 4 et 5 Août 1879. Anvers , Busch
mann, 1879. Un vol . in-8°. 

(Coli .  J .-B . Vervliet). 

1879. 

N° 1144. Plan intitul é : Nouveau plan-guide de la ville d'Anvers. 
Dressé par A. Sclieepers . 
Établ. Géog. de A. Scheepers, A nvers. - Déposé . 

Échelle de 1 à 12,500. 
Avec une échelle, une rose des vents ,  etc. 
C'est un nouveau tirage du n° 1113 de 1877 auquel on a ajouté le 

parcours de deux nouveaux tramways, et  ou la  disposilion du Musée 
a été changée. 

Larg. Om532 , haut .  001402. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que Ie plan précédent. 

1 879. 

N° 1145. Plan intitulé : Escaut, 71art ie comprise entre le Bastion 

St .-Michel et la Pipe de Tabac, levée et sondée en 1877 et 1878, 
par L .  Petit. 

Échelle de 1 à 5,000. 

1879. 

N° 1146. Plan inlilulé : Defences of Antwerp . 
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W. & A .  K. Johnston . Edinburgh.  
Encyclopmdia britannica . - Ninth edition . - Fo,·tification .  

Vol. IX.  - Plate VI. 

Avec une échelle et une rose des vents. 

Ce plan ne  donne que les ouvrages de forlificalions, ! 'enceinte, les 

forts délachés en avant el ceux sur la  rive ga uche de l'Escaul , ainsi 

que Ie  tracé des lignes de chemil'l de fer desservanl Jes forts et com

muniquant avec l 'Arsenal de guerre et  la  s tation de l 'Étal. 

Larg. Om218, haut. Qm172. 

Se trouve dans : The encyclopmdia britannica, a dictionary of 

m·ts, sciences, and general literatitr. 9° éuition. Edimbourg, A. 

el C.  Black, 1875-1 889, vingl-cinq vol . in·4°, t .  IX, 1 879, planche û .  

(Bibi . d e  l 'Univ. d e  Liège). 

1879. 

No 1 147 . Plan intitulé : Société anonyme du sud d'Anvers. 
Plan d'appropriation des ter1·ains de la Citadelle du Sttd.  

Toeeigening, etc. 
Étab. Géog. de A. Scheepers, A nvers. 

Janvier 1879 January. 

Échelle de 1 à 5,000. 

Avec une échel le .  

Ce plan ne comprend qu'une partie de la vill e ; au nord il s'arrête 

au Werf, à la Grand' Place et à la Bourse ; au sud il va jusqu"à !'en
ceinte ; à l 'ouest il est l imité à l 'Escaut,  et à l ' est au pare d'Hérenthals 
et à la rue Van Schoonbeke . Les rues sont tracées comme el les ont 

été exécutées ; la  rue Nationale est en projet. Le nouveau tracé des 
murs de quai est indiqué. 

Larg . Om545, haut. Om39. 

(Archives de Ja ville d'Anvers). 

1879. 

No 1148.  Plan intitulé Anvers. - Carte topographique de la 
Belgique. 
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Feuille X V. - Planchette N° S.  

Levée et nivelée e n 1863.  Équidistance de 1 Mètre. - Revue e n  

1879 par Ze lieutenant Deneckei· . 
lnstitut cartographique militail'e. 1880. 

fäidigée et imprimée par les soins du capitaine De Cock. - 2° édit. 
Échelle de 1 à 20,000. 

Avec une échelle . 

C'esl un autre t irage que les n°• 941 et 1040 de 1865 et de 1874. On 

y a ajouté une route vers la Hollande, Ie bassin du Canal, etc. Le bassin 

du Kattendyk est prolongé. La Citadel le du Sud est supprimée et à la 

place i l  y a de nouvelles rues , un bassin de Batelage et une station 

pour Ie chemin de fer de Boom. Il y a un champ de manceuvre hors 

de la porie de Wilryck. Le forlin de Berchem y figure. Les noms de 
loutes les partes s'y trouvenl. 

Sur la rive gauche on a Ie fort de Cruybeke et une route militaire . 
Le t ir à la cible ne s'y trouve plus. 

Tous les traits qui sont en noir sur les au tres cartes , les courbes 

de niveau, les écritures, sont en rouge sur celle-ci . 

L'aulre partie de la ville se trouve au numéro suivant . 

Larg. Om40, haut. Om50. 

Fait partie de la carte de la Belgique en 430 feuilles , publiée par 

l'Institut cartographique militaire, 2e édition . 

1879. 

No 1149.  Plan intitulé : Borgerhout.  - Carte topographique de 

la Belgique. 

Feuille X V. - Planchette N° 4 .  
Levée et nivelée en 1 863. Équidistance de  1 Mètre. - Revue en 

1 879 par le lieutenant Denecker. 
Jnstitut cartographique militaire, 1 880. 

Rédigée et impi·imée par les soins du capitaine De Cock . -

2e édition. 
Échelle de 1 à 20,000. 

Avec une échelle .  
C'est comme Ie numéro précédenl un autre tirage que les  n°• 942, 

et 1015 de 1865 et de 1872. On a supprimé des projets de rues qui 
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n'ont pas été exécutés. Il y a une station à Borgerhout et une au 
Stuyvenberg. On a ajouté Ie  fort de Merxem et Ie canal de Turnhout, 

passant par Schooien. 

Les traits et les écritures sont aussi en rouge sur ce plan. 

Larg. Om40, haut. Om50. 

Fait partie de la mème p ublication que la précédente.  

1879. 

N°• 1151 à 1154. Plan intitulé : Société commerciale, industrielle 

et maritime d' Anvers. 
Quatre plans. 
Annexés à : Société commerciale, industrielle et maritime d'An 

vers. Rapport concernant l a  largeur à donner aux nouveaux quais 

de l'Escaut. Juin 1879. 

1880. 

N° 1155. Vue intitulée : Anvei·s . 

E. Puttaert del. - M. Weber sc. 

Surmont.ée des armoiries de la province. 

Cette vue est prise de la Tète-de-Flandre. On ne voit guère que la 

Cathédrale , avec un bout de quai à droite et à gauche ; elle est 

encadrée entre deux forèts de màts. 
Larg. Om085, haut. Om045. 

Fait partie des vues qui  forment Ie titre de l'ouvrage intitulé : L'il

lustrat.ion nationale. 50° anniversaire de l'indép1mdance de la 

Belgique, 1880-1l380. B ru xelles, Mertens, 1880. Un volume in-folio. 

(Coli .  A. Dejardin) . 
1880. 

No 1 156. Vue intitulée : Le « Steen » à Anvers. 
E.  Puttaert del. - M. Webei· sc. 

Prise de la rue du Steen. Au fond, à travers ! 'arcade, les premières 

maisons de la rue Pont de la Prison. 

Larg. Om144, haut. Qm213. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que la vue précédente, no 3, p. 8 .  

1880. 

N° 1157. Vue intitulée : Le marché au bétail à Anvers. 
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( D'après un dessin original de M. J. Carabain) . 
.T. Carabain. - M. Weber sc. 

Au milieu la  pompe avec la slatue de la  Vierge . A gauche quelques 

maisons de la place . Dans Ie fond l 'église St .-Paul . La place est 

occupée par des bouliques recouverles de grandes toiles.  

Larg . Om 1 45, haut.  Om�W7 . 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que les vues précédenles , 

no 12,  p. 8 .  

1880. 

N° 1158. Vue inlitulée : Les élections à Anvers . - Une troupe de 

m anifestants sur la place Verte. 

Claverie. - M. Weber sc. 

En face Ie Grand café de l 'Univers ayant ä ga uche les maisons du 

prolongement du Marché aux Souliers. Sur la place un grand con_ 

cours de monde . 
Larg. Om2 1 ,  hau t .  Om29. 

Se lrouve dans Ie même ouvrage que les vues précédenles, 

no 1 6, p. 5. 

1 880. 

N° 1159. Vue intitulée : La nouvelle banque d' A nvei·s . 

Eviz. - Pannemaker . 

C'est l a  façade ä ! 'avenue des Arts, ayanl ä gauche les premières 

maisons de la chaussée de Mali nes et à droile celles de Ja rue Bourla. 
Larg. 001317,  haut. 001217 .  

S e  trouve dans I e  mème ouvrage que les vues précédentes, 

no 34, p. 5. 

1880. 

N° 11 60 .  Plan intitulé : Plan géométi-ique, pai-cellaire et de ni'vel
lement de la ville d'An vers , etc. (comme au n° 1118 de 1877), par 

Alouis Scheepers . 
Édition de 1880. 

Échelle de 1 à 5,000. 
C'est le même plan que ceux de 1868, 1 869, elc. (no• 966, 971 , etc . )  
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avec les changements apportés aux  rues de la  vil le .  On y a t racé 

! 'a l ignement des nouveaux  murs de quais en construction 1 .  

Larg. 1 m585, haut .  1 01 1 0. 
(Archives de la vil le d' An vers ) .  

1 880 ? 

No 1 1 6 1 . Vue sans t itre de la vil le d'Anvers gravée par Jos.  

Ratinckx . 

Prise du milieu de l 'Escaut, sur lequel stationnent deux grands 

bateaux à va peur, <lont l 'un est Ie Wilfo1·d. On voil les quais <lepuis 

l 'église S t . -Paul jusqu'aux August ins� et au centre la  Cathé<l rale .  

De forme ovale. Sur la  mème feui l le  il y a deux pet ites vues. 

Larg. 001214, hau t .  Om108. 

(Col i .  J .-B .  Vervliet). 
1880 ? 

N° 1162. Plan sans t itre de l a  vi l le d'Anvers. 
Avec une rose des vents el une Liste alphabétique des rues , a i•e 

n ues, chaussées, marchés, places , plaines, pants, quais et remparts, 

sur les deux cotés du plan , t andis que Ie t i tre est au-dessus ; el en 
dedans la  couvert ure, une l iste des monuments relig-ieux el  civil;; .  

Quelques noms sont suivis de numéros qui  sant reprodu i ts sur  
Ie  plan. 

Ce plan comprend les ouvrages de fortifications de la  nouvelle 

enceinte, et une parlie de la  rive gauche. L'emplacement de l 'ex po.3i

tion universelle de 1 885 est dél imité .  Le bassin du Kat tend y k  est 
prolongé .  L'alignement des nouveaux m urs de quais est tracé. Les 
lignes de tramways sonl indiquées. 

Divisé en carrés au nombre de 112 .  
Dans un coin de  ce  p lan se tro uve une carte des environs d' Anrers 

(no 315 des cartes). 
Reproduction du no 1111  de 1 877.  

Larg. Om442, haut .  Om34. 

' Sur !'exemplaire de ce plan qui se trouve aux Archives de la ville d'Anvers 
on a indiqué par des teintes difîérentes les travaux de voirie exécutés de '187:! 
à 1881.  2� 

J 
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Plié dans un carton a yant pour ti tre : Pla n-indicatew· de la vitle 

d'Anvers et de sa banlieue , 7rnblié par la Librafrie Uni 11erselle de 

Louis Legros , 45 , Place de Mefr. - lndicating-Map , etc. (Ie 
même t i tre en anglais ) .  

S e  trouve aussi dans l 'ouvrage int i tu lé : Annuaire commercial de 

la ville d' An vers . Ad1·esses générales, A v1·il 1 883. Anvers, Louis 
Legros, 1 883. Un volume in -8°. 

(Co l i .  J .-B .  Vervliet) .  

1 880 ? 

N• 1 1 63. Plan inti tulé : Jurdiii de woloaie à A n 11ers. - Plan

Guide. 
Échelle de 1 à 3,000. 

Avec une échelle ,  u ne rose des vents  el u ne légende de 37 n u méros 
pour les conslructions. 

Ce plan t>st l imi té aux rues Carno l ,  O m meganck, <le la Charrue et 
à la s tat ion d u  chemin de fer .  I l  < lonne !'em placement rles cages 
d'animau x ,  el  en outre cel u i  du panorama de la bataille <le vVor t h .  

Larg. Om105, haut. Ü°'188. 
··se lrouve sur la couverture de la brochure inli tulée : Panorama 

par Alf>'ed Cluysenaro·. Gueri·e Franco-A llemande. Dataille de 

Worth, 1870. Lit h .  Ratinckx frères, Anvers. 
(Col i .  J .-B.  Vervl iet) .  

1 880. 

N° l 1 ö4.  V ue inli t ulée : Aiwers . 

Am. L .  (Lynen) .  
Prise de la Têle-rle-Flandre . Sur la  rive <lroile on voit la Cathé<l rale  

el les  quais  sur  une pelite partie de leur l ongueu r .  
Sur la même planche i l  y a <les vues de Gand , <l'Oslende e t  de 

Bruges . 
Larg. Om095, h a u t .  Om07 . 

Se t rouve <lans : Bruxelles. E.cposition .  - Guide explicatif et 
illustré contenant im guide illustrè de B1·iixelles, de ses e1wirons 
et de la Belgique ; etc. par Léon Dommart in ,  H .  Jouanne, M .  
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Kulforath , C. De Rodrlaz.  Bru xelles, Decq el Duhent, 1 880 . Un vol . 

jn-120 , p .  20. 

(Col i .  A. Dej ardin) . 

1 880 . 

N° 1 1 65. Plan inlitulé : Anvers . 1 880. 

M. Weissenbruch, à Bruxelles. 
Échelle de 1 à 40,000. 

Avec une légende de a à 1· pour les bassins et les stations. 

Ce plan va un peu plus loin que la nouvelle enceinte , et la rive 
gauche s 'y trouve aussi . Les noms des rues ne sont pas inscri ls . Les 

bassins projetés sur ! 'emplacement de la Citadelle du Nord y sont 

indiqués. 

Larg. Om13, haut .  0m 197 .  
S e  trouve dans : Ministère des travaux publics. Direction des 

travaux h ydrau liq11es. Voies na vigables de la Belgique. Rec1 1eil 

de renseignements. Bruxelles, Weissenbruch, 1880. Deu x vol . 

in-8°, t .  I ,  p .  1 1 0. 

(Col i .  A. Dej ardin) . 

1 880. 

N° 1 166. Plan inti tulé : Ministère des travaux publics. - Fon ts 
et chaussées. - Seri'ice spécial de.s nouvelles installations mai·iti

mes d' A n  vers. - Plan lndiquant les Emprises à fafre p our l'élai· 

gissement du Terre-Plein des Qua is de l' Escaut en Exécution des 
Conventions Approuvées par la Loi du 17 Avril, 1 874. 

Fait et dressé par le soussigné lngénieur des Pants et Chauss1ies . 

A n  vers, le 6 Septembre 1880. (signé) PRISSE. 

Vu et présenté, Arwers te 7 Septembre 1880. 

L'lngénieur en Chef Directeur, (signé) L. DE MATTHYS. 

Vu pour être sou mis à l 'enquête prescrite par l'ai·ticle 7 de la 

loi du 27 Mai 1 870 . 

Bruxelles, le 19 Septembre 1 880. 
Le ministre des travaux publics (signé) S uNCTELETT E .  

Les bourgmestre e t  Échevins, e tc .  
DE 'VAEL. DE CRAE N .  
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Approuvé pour être annexé, etc .  
SAINCTELETTE . 

Échelle de 1 à 1 ,  250. 
Ne donne que Jes quais de l'Escaut el les rues qui y aboulissent .  

Larg 2m85, haut .  Om47 . 

(Bib i .  de la ville d' Anvers). 

1 880. 

N° 1 167 . Plan intilulé : Plan de la Ville d'Anvers dressé par 

R. Barbot .  - Atlas universel. 

Gravé par L. Wahrer, R. Gay-Lussac, 52. - Paris, Imp. 

Becquet. - Arthème Fayard. éditeur, 49, Rue des !foyers, Paris ' ·  

Avec une légende d e  32 numéros pour les édifices . 
Ce plan ne contienl ni Ie quartier de Borgerhout ni celui du Kiel : 

Je bassin aux Bois n'y est pas compris, de sorte que les nouvel les 
forlifications ne s'y lrouvenl pas. On voit une petile partie de la 
Citadelle  du Sud. De Ja rive gauche on ne voi l  que Ie  fort Isabel le. 
Imprimé eri quatre couleurs. 

Larg. Om25, haut. Om19 .  
Se t rouve dans : Atlas unii1ersel contenant la  géographie phy

sique, politique, historique, théorique, militaire, industrielle, 

agricole et commei·ciale du monde avec la statistique la plus 

récente et la plus complète, elc" par F.  de la Bruyère el A. Baral le. 
Paris, A .  Fayard, 1880. Un volume in-4°, p. 1 35 . 

(Coli . A. Dejardin). 

1880 ? 

N° 1 168. Plan inlitulé : Naamlooze bouwmaatschappij van het 

Oosten 1Jan Antwerpen. Plan van verkaveling der gronden. 
Société anonyme de construction du quartier Est d'Anvers . Plan 

d'appropriation des terrains. 

Lith. A. Scheepers, Anvers. 

A vee une échelle el une rose des vents. 

1 D'autres exemplaires ont ; 78, Bould St .-Michel, et ne font pas mention du 
graveur. 
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Ce plan comprend Ja partie de la ville limitée d'un cóté aux nou

velles fortifications depuis la porte Léopold jusqu'à la porte du Chemin 
de fer, d'un autre au chemin de fer d'Anvers à Malines, et d'un 
troisième au canal d'Hérenthals .  Il comprend aussi une partie de 

Borgerhout .  Il  donne Ie plan des rues nouvelles tel qu'il a été exécuté. 

Tous les noms sont en flamand et en français. 

Colorié. 

Larg. Om62, haut.  Om518.  

(Col i .  J .-B . Vervliet). 

1 880. 

No 1169. Plan intitulé : Ville d'Anvers. - Établissements mari·

times du nord, 1880. 
Échelle de 1 à 10,000. 

Avec une rose des vents .  

Des  chiflres de 1 à 40 font Ie tour  des bassins et  doivenl renvoyer 
à une légende dans Ie texte. 

Ce plan ne donne absolument que les bassins existants et ceux 

projetés à !'emplacement du fort du Nord. 

Larg. Om28 , haut. Om�2Q3. 

Se trouve joint à une brochure . 
(Coli . J . -B .  Vervliet) . 

1 881 . 

N° 1 1 70. Plan intitulé : Nooi·dkasteel. - Afbraak en verandeting 
in Dokken vetkregen door het Liberaal Gemeentebestuur van 

Antwerpen den 19 Januati 1881 . 

Lith. Ratinckx frères . 
Échelle de 1 à 5,000. 

Ce plan ne comprend que la parlie des bassins. Un grand bassin 
transatlantique et un bassin au pélrole sont tracés el pénètrent 

j usqu'à l ' intérieur de la Citadelle du Nord . 
En trois teintes . 

Larg. ()m46, haut.  Om61 . 
(Col ! .  J .-B . Vervliet) . 
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1 881 . 
N° 1 1 71 . Plan inti tulé : Carte des Bassins, des Grands Entrepóts 

et des Gares d'Anvers. 

A vec une légende pour les couleurs distinctives des traits. 

Ce plan va jusqu'à la ligne des fortifications, mais on n'y a absolu

ment indiqué que les différenls bassins exi;;; tanls et ceux projelés 

:>ur l 'emplacemenl de la Citadelle du Nord . Out  re cela ,  il n'y a que 

les gares de chemin de fer el l es lignes de lramways. On n'y a tracé 

aucune rue. 
Larg. Om244, haut .  Om 1 7 .  

S e  trouve dans : Le commerce et les industries de  la  Belgique. -

Le port d' A n  vers , par P .  De Schryver. Bruxelles, Lebègue, 1 881 , 

p. 19. 

(Col l .  J .-B . Vervliet ) .  
1 881 . 

N° 1 1 72 .  Plan intitulé : Plan du Pare à l'échelle de 1 à 5,000. 

Avec une légende pour les entrées et les sorties du public, en 
dessous du plan . 

Ne comprend que Ie pare et toutes les rues aboutissantes. 

En trois teintes. 
Larg. 00117, haut . Om267 . 

Se t rouve à la quatrième page du programme des concerts donnés 
au Pare, qui remplit les deuxième et troisième pages. La première 

représente les ruines causées par Ie t remblement de t erre, avec Ie 
t i tre : Fête de bienfaisance au Profit des victimes du désastre de 

Chio, 15 Mai 1 881 . - Chio. - Anvers. 

R. Montgoméry. 

Lith. L• Seghers & F'ils, Anvers. 

(Col i .  J . -B .  Vervliet). 
1 881 . 

N° 1 1 73.  Plan intitulé : Projet de Quai de Commerce et de Quai 

d'agrément le lo11g de l' Escaut devant la ville d 'Anvers, pm· Victor 

François Schaffers, Auteur d'Anvers considérée sous le rapp01·t de 
ses travaux maritimes, etc " publié en 1 868, etc .  1 .  

t Voir n• 961 . 
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Système breveté. - 1 881 . - Lith. Ve J. Brouwers &: fils. 
Avec une explication du système proposé pour l'aménagement 

des quais . 
Ce plan comprend toute \'ancienne vil l e  avec quelques petites 

parties au delà des avenues. L'aménagement proposé est représenté 

depuis l 'écluse du bassin de Batelage j usqu'à l'écluse du Petit bassin. 
Sur la mème feuille il y a un plan de la d isposition des hangars et 

magasins sous les boul evards, avec une coupe transversale, à une 

plus grande échelle .  

Larg. Om71 , haut . Om525. 

(Coli .  J . -B .  Vervliet). 

1 881 . 

N° 11 74. Plan intitulé : Plan des Bassins. 
Échelle de 1 à 5,000. 

Avec une légende pour \'emplacement des machines, grues, etc. 
C'est une copie du plan u0 1 1 70 ci-dessus ; mais il va moins loin. 

Larg. Om27, haut.  Om231 . 
Joint à la brochure : Ville d'Anvei·s. - Cinquantenaire de l'ln

dépendance Nationale.  - Division d'artille1·ie de la garde-civiqtte. 

Fête Offéte aux A rtilleurs du Royaume le 14 Août 1881 . Anvers, 
Ratinckx frères, '1 881 .  Le titre sur la couverture est Oscar 1, ayant 
au-dessus les armoiries d' An vers. 

(Col i .  J .-B, Vervliet) . 

1 881 . 

No ' 11 75. Plan sans titre de la vil le d' Anvers. 

Geograph. Anstalt . von Wagner u. Debes. Leipziy. 
Échelle de 1 à 20,600. 

Ave.:, une échelle ,  une rose des vents et une légende de a à p 
pour les hàtels, et Ie trait pour les lramways. Une seconde légende 

de 52 numéros, pour les édifices par ordre alphabétique, se lrouve 

dans Ie tex te .  
Ce plan va jusqu'à la nouvel le  enceinte : la Citadelle du Nord n'y 

' N o m  d u  bateau sur lcqucl s'est fait u n c  cxcursion. 
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esl pas comprise. Sur la  rive gauche on a la Tète-de-Flandre et 

Ie fort Isabelle .  

Ce  plan es t  d i  visé en carrés avec des lettres et des chiffres corres

pondanl aux légendes. 
Larg. Om25, haut .  Om14. 

Se lrouve dans l 'ouvrage inti tulé : Belgique et I-Iollande. Manuel 

du i:oyageur, par K .  Baedeker, 10° édition . Leipzi�, K .  Baedeker, 

1 88'1 .  Un volume in-12°. p. 87 . 

(Coli .  A. Dejardin). 

1881 . 

N° 1 1 76. Plan inli tulé : Nouveau Plan de la ville d'A nvers . 188 1 .  

Publié par Rich. I-Iuybrechts & Ci• . Courte rue de l' I-Iöpital, 24 . 

An vers . 
Dressé par E .  V. - Déposé. 

Échelle de 1 à 1 1 ,500. 
Avec une échelle, une rose des vents  et une légende pour les 

signes employés. 

Ce plan comprend l uus les ouvrages de forti ficalion de la nouvelle 
enceinte. 

Le tracé du nouvel al ignement des maisons sur les quais de l a  
rive droite est indiqué : Ie projel d e  pont s u r  l 'Escaul aussi , ainsi 
que les rues à !'emplacement de la Citadelle du Sud. 

Sur la rive gauche on a Ie  fort de la Tète-de-Flanrlre e l  Ie fort 

Isabelle . 

Il y a des teintes spéciales pour les édifices, l es parcs, les eaux ,  

les chemins d e  fer. 

Divisé en carrés au nombre de 88. 

A été reproduil en 1883 el 1885 avec des a méliorations (n°5 1210 
et 1 320) . 

Larg. Om603, haut. Om436. 

(Bibi . royale à Bruxelles. Dépàt . )  

1881 . 

N° 1 1 77 .  Vue intitulée : Anvers . - Vue générale du porl . 

Fr . Bulens. - Kellenbach et Ost sc. 
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Vue prise rle l a  station du quai du  Rhin . 
On voit. à gauche Jes quais dans leur Jongueur et au-dessus des 

maisons les clochers des églises St . -Antoine, St .-Paul, Notre-Dame 
et St.-André. A droite l'Escaut couvert de bateaux .  

Sur la mème feuille il y a d'autres vues prises à l ' intérieur de Ja  
ville d' An vers, entre au tres Jes  trois suivantes.  

Larg. Om31 , haut .  Om055. 
Se trouve dans : 1° L' lllustration belge. Journal hebdomadaire . 

Bruxelles, J .  Rosez, 1881 . (1 re année). Un volume in-folio, p .  334 
et 335. 

(Coli .  A .  Dejardin). 

2° Le Globe illustré, journal de la f amille. Bruxelles, J .  Gros, 

1 887-1888, in-folio, t. III ,  p. 78 et  79 1 . 

1 881 . 

N° 1 178. Vue intitulée : Le quatre mats cc Red Star L ine. » 

Le port est couvert d'émigrants qui vont prendre passage sur un 

paquebot. A gauche quelques maisons du quai au-dessus desquelles 

s'élèvent les clochers de la Cathédrale et de St . -Paul. Les maisons 
du quai sont en démolition. 

Larg. Om472, haut .  00119.  
Se lrouve dans les mèmes ouvrages que J a  vue précédente. 

1 881 . 

N° 1179. Vue intilulée : Le Steen .  

Prise de  la  rue Pont de  Ja Prison.  

A ga uche Ie parapet du pont surmonté de la  croix ,  et  à l 'extrémité 

Ja porie donnanl sur la rue du Steen. 

Larg. Om082, haut. 0111108. 

Se lrouve dans les mèmes ouvrages que les vues précédenles. 

1 881 . 

N° 1180. Vue intitulée : Quai aux Moules . 

1 Dans eet o uvrage il n'y a que Ie titre général ; La ville d'A 11ve1·6. Vue di1 
cöté dii port et des bassins. 
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On voil Je canal au Charbon dans sa longueur. Au fond, au-deS'.iUS 

des maisons, s'élève Ie  clocher de St . - Paul . 

Larg. Om081 , haut. Om1 1 .  

S e  trouve dans les mêmes ouvrages que les vues précédentes. 

1881 . 

N° 1181 .  Plan intitulé Plan géométrique, parcellaire et de 

nivellement de la ville d' A nvers, etc. par Alouis Scheepers. Édition 

de 1881 . 
Échelle de 1 à 5,000. 

C'est Ie plan de 1868, 1 869, etc. à 1 880 (n°• 966, 971 à 1 160) 

a vee les mo<lifications survenues depuis Ie dernier. 

Larg. 1m58, haut. 1m085. 

1881 . 

N° 1182. Vue sans titre d 'une des faces de la place Ste. -Walburge . 

No 1 .  
H. S.  
Représente la face sud de cette place avec deux vieilles maisons 

à pignon démolies en 1881 . A u-dessus Ie clocher de la Cathédrale.  
Sur la même feuille que les vues sui va nies avec Ie titre : 
Anvers du passé. 

Dessins de Seghers . - ll. Seghers, 1885, A m1e1·s . - Michelet se 

Pa ris. 
Larg. Om065, haut. Om1 1 .  

S e  t rouve clans : L e  Globe illusti·é . .Journal de l a  famille .  

Bruxelles, 1 886, t .  I I ,  p .  1 83. 

1881 . 

Nv 1183. Vue sans titre de la rue Pont aux Anguilles . N '' 2. 
H. S. 

A l'extrémité de cette rue on voi l  Ie pont de la Prison surrnonlé 

de conslruclions. Au delà i l  y a Ie MJrché au Poisson qui a élé 
démoli en 188�. 

Larg. Om055, haut. Om095. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que la vue précédente. 
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1 881 . 

N° 1184. Vue sans titre de la rue de la Prison . N° 3 .  

H. S .  
A gauche l a  croix qui doniine Ie Marché au Poisson, sur Ie  pont 

démoli en 1882. A l 'extrémité l'arcade qui conduit à la rue du 

Steen, à travers laquelle on aperçoil  l a  porie de celui-ci . 

Sur la même feuille que la précédente. 

Larg. Om10, haut . Om105. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que les vues précédentes. 

1 881 . 

N° 1 185. Vue sans titre du Canal au Charbon . N° 4 .  

A gauche Ie quai  au Charbon et  dans Ie  fond , au-dessus des 

maisons, l'église St . -Paul . A été comblé en 1883. 
Analogue au n° 1 201 de 1882. 

Sur la mèrne feuille que les précédentes. 

Larg. Omt35, haut.  Om10. 

Se trouve dans Ie  même ouvrage que les vues précédentes. 

1 881 . 

N° 1186 .  Vue intitulée : La rne de la Prison démolie en 1885 et 
la croix érigée a u  X VIII• siècle . - Dessin d'après nature de 

E. Puttaert. 

E. Puttant. 

Cette vue a de ! 'analogie avec Ie  n° 1 1 79 ci-dessus. 
Larg. Om1 26, haut . Om188.  

Se trouve dans : A nvers à travers les ages, par P.  Génard , 

t .  I, p .  236. 

·J 881 . 

N° 1 1 87 .  Vue int itulée : La maison en bois de la rue des Sa ucisses . 

Démolie en 1883. 

E. Puttaert. 

Représente une part ie des maisons d'un cóté de cel. t e rue. 

Larg. Om l 1 ,  hau t .  Om t96. 

Se trouve dans Ic  mème ouvrage que la vue précédente,  1. Il , p . 137. 
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1881 . 

N° 11 88. Vue intitulée : Le pont aux Angnilles démoli en 1882. 
E. Puttaert .  

Cette rue est  vue dans sa longueur presque en entier. A son 
extrémité Ie pont de la Prison surmonté de constructions. 

Larg. 011116, haut. Om226. 

Se trouve dans Ie mêrne ouvrage que les vues précédentes , t. II ,  
p .  141 . 

1881 . 

N° 1189 .  Vue intitulée : Vue générale du canal Saint-Pierre 1 ,  

comblé en 1883 . 
Dessin de E .  Puttaert. 

E. Puttaert . 

Représente Ie canal au Charbon dans sa longueur avec Ie quai 
au Charbon à gauche. Dans Ie fond l 'entrée des rues Kraaiwyk, 

Petit Kraaiwyk el de l'Éduse. Derrière les maisons, l 'église St . -Pau l .  
Larg. OmJ54 ,  haut .  Qm109. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que les vues précédentes, l. I I ,  
p .  221 . 

1881 . 

N° 1190. Vue intitulée : La rade d'Anvers en 1 88 1 .  
Fac-simile d'une étude de H. Schaefels . 

Vue prise de l 'Escaut en amant de l a  vil le. On n'y voil qu'une 

partie des quais . On dis tingue d'abord à gauche l'église St .-Paul , 
puis lé sommet de l ' Hàte\ de vil le,  la porte de l 'Escaut ,  la Cathédrale, 
l'église St . -Jacques et cel le des Récollets, à l a  droile . 

Larg. Qm154, haut. Om10.  
Se trouve dans J e  même ouvrage que les vues précéden tes, t .  I l ,  

p .  149. 

1 881 . 

No 1191 . Plan intitulé : Travaux maritimes. 
Agrandissement de la ville d' An vers projeté pai· Hend. Altenrath, 

1 C'est plutót le  Canal au Charbon. 
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Directeur de l'École industrielle. Septembre 1 88 1 .  - Déposé. 

Lith. J. Heyens, rue N. Dame,  Anvers. 

Échel le de 1 à 20,000. 

Avec une échelle, une rose des vents et une notice pour les travaux 

projetés. 

La ville s'étend sur la rive droite de l'Escaut jusqu'en face du fort 

Ste.-Marie. On y construit une quantité de bassins. Le chemin de  

fer es t  prolongé et i l  y a une gare de triage e t  de manreuvres . 

L'enceinte fortifiée est également prolongée et l a  Citadelle du Nord 

supprimée. 

Sur la même feuille se t rouve un plan de détail à l'échelle de 1 à 

5, 000. 

Larg . Om654, haut .  Om475. 

(Bib i .  de la ville d'Anvers) . 

1 88 1 .  

N °  '11 92. Plan intit ulé : Antwerpen i n  1881 . 

Développement d' An vers , p lan indiquant l'extension de la voie 

publique, ainsi que les travaux de voirie exécutés sous l' Adminis

tration communale libéra le , pendant la pfriode 1872-1881 . 

M. Leopold de Wad , Bourgmestre. 

M. J. Lefebvre , Échevin des travr:i ux publics. 

Ontwikkeling van Antwerpen , e tc .  

Réponse aux insulteurs de l'Administration Communale qui la  

calomnient en criant au gaspillage des deniers publics. 

Antwoord aan de beleedigers, etc. 
Étublt. Ratinckx frères, Anvers . 

Avec une rose des vents et une légende en français et en flamand 
pour les quatre catégories de travaux exécutés , pavages , rues nou

velles, trottoirs et bassins indiqués par des couleurs diflérentes. 
Ce plan va jusqu'aux fortifications ; mais ne comprend que la com

mune d' Anver�. On n'y a tracé que les rues et )'emplacement de  
quelques édifices . Le  bassin du Kattendyk est prolongé et  Je bassin au  

Pétrole occupe }'emplacement de  la  Citadelle du Nord ; des rues sont 
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t racées entre la station du Commerce et la place St . -Jean et sur 
! 'em placement de la Citadelle du Sud. 

Larg. Om71 , haut .  Om45. 

(Col i .  J . -B .  Vervliet et A. Dejardin). 

1 881 . 

N• 1 193. Plan intilulé : Antwerpen ! Zie hier de waarheid. 

De Ge11xen hebben e1m plan rondgestrooid vol leugens en bedrog. 

Hier is een plan rechtzinnig en eerlijk ! Het verschil der klem·en 

laat iedereen toe op den eersten oogslag te 'l'ien, wie de werken 

gemaakt heeft . 

Lith. Brouwers . 

Avec une rose des vents et une légende pour les couleurs employées , 

en flamand . 

C'est une copie du  plan précédenl , mais la détermination des tra
vaux exécutés diffère. Les bassins à l'em placemenl de la Citadelle du 

Nord n'y figuren! pas. 

C'est une réponse aux plans n° 1170 et 1192 publiés par l'asso
cialion libérale .  

Larg . Om71 , haut. Om45 .  

(Coli .  J .-B.  Vervliet) . 

1 882. 

N° 1 1 94. Plan inlitulé : Anvers. 

Avec une marque pour les tramways. 

Ce plan ne comprend que Ie tracé des chemins de fer el  des tram

ways. On y voit aussi tous les bassins et quelques édifices ; mais 

Ie tracé des rues ne s'y trouve pas. 

Il  paraît avoir été fait d'après Ie plan précédent . 

Larg. 0m1 71,  haut .  Om132. 

Se trouve dans Ie : Guide pratique des chemins de fer belges, etc . 
Bruxelles, A. Lefebvre, 1 re année, 1882. 

Et dans les années suivantes. 

1 882. 

Nu 1195. Vue sans titre de la place Verte. 
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Au centre la slalue de Rubens. Dans Ie fond au-dessus des arbres 
s'élève la tour de l 'église Notre-Dame .  

Larg. Om124, haut. Om07 . 
Se tronve , comme Ie n° 921 de 1 863, en tète de la pancarle distri

buée par les al lumeurs de réverhères. Cette variante de la première 

vignette a servi jusqu'à présent avec une largeur variable. 

(Col i .  J . -B .  Vervliet) . 
1 882. 

N° 1196 .  Vue intitulée : pee d'A nvers . - F. Buelens. 

Lith . Leon Mertens , Bruxelles . 

V�e prise de la Tète-de-Flandre. On voit les quais de la rive droite 

et principalement la Cathédrale .  
Sur la mème feuille il y a d'aulres vues de villes. 

Lithographie en brun .  
Larg. Om08, haut. OmOS. 

Se trouve sur la couverture de : La Belgique : la Relgiq1te avant 
1 830 ; - la constitution ; - la loi pi·ovinciale et communale ; -
la Belgique depuis 1830 ; - carte de la Belgique , par Du Fief. 
Bruxelles, Mertens, 1882. Un vol . in-8°. 

(Col i .  A. Dejardin). 

1 882. 

N° 1 197 . Vue intitulée : Le Zwanegang (allée du Cigne). -
Dessin de A. Ilubert, d'api·ès nature. 

AH. 82. - AB sc. 
Représente dans sa longueur cette ruel le  qui va du Marché SI . 

Jacques à l a  rue des Chats. 

Larg. OmOS, haut.  Omt6.  
Se trouve dans : 1 °  Le Tour du  monde, nouvea u joui·nal des 

t'oyages, publié sous la direction de M. Edouai·d Clwrton , etc. 
Paris , Hachelte , 1882 , t. XLIV, p. 135. Article : La Belgique, par 

C. Lemonnier. 

�o De aarde en hare volken . (Éd ition hollandaise du même). 

3o La Belgique, par C. Lemonnier (exlrait du mème) . 

4° Antwerpen en zijne merkwaardigheden , par C. Lemonnier. 
Harlem , ll. D .  Tjeenk- Willink, 1 885. Un vol . in-8°. 



344 

1882. 

N° 1198. Vue int itulée : La Halle des Bouchers. - Dessi11 de 

A .  Deroy, d' après nne photographie. - A .  Deroy. 

A. J{ohn. 

Représente la rue Fossé du Bourg dans sa longueur. En face s'éléve 

la Vieille Boucherie avec Ie passage voûté en -dessous. A celle-ci est 

adossé un calvaire, près de l'entrée de la  ruelle des Jarnbons . (Le 

ciel bleu) . 

Larg. Om16, haut .  Om238. 

Se trouve dans les mèmes ouvrages que la vue précédente, 
pages 141 ,  etc. 

1 882 . 

N° 1 199. Vue intilulée : Le pont aux Anguilles (voy . p .  140). 

Dessin de D. Lancelot, d'après une photographie. 
D .  Lancelot. - J. Meunier. 

Représente l'extrémité de la rue Pont aux Anguilles et Ie pont de 

la Prison surmonté de constructions. Au delà est Ie Marché au 
Poisson . 

Larg . Om10, haut . Om16 .  
Se trouve dans les mèmes ouvrages que les vues précédentes , 

pages 1 42, etc. 

1 882. 

N° 1 200. Vue inlitulée : Le Théatre flamand, à Anvers , (voy . 
p .  148). - Dessin de A. De1·oy, d'après u ne photographie . 

A .  Deroy. - Bm·bant . 

Représenle la façade principale de cel édifice, dans la direction de 

la rue Marché St.-Jacques el l a  façade latérale droi te sur la place de 

la Commune. On voil dans Ie  fond ! 'avenue du Commerce. 
Larg. Om16, haut .  Om10.  

Se trouve dans les mèmes ouvrages que les vues précédenles , 

pages 145, etc. 

1 882 . 

N° 1201 . Vue inlitulée : Un canal (voy .  p .  150) . - Dessin de 
Eugène Verdyen, d'après nature . 
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Représente Ie Canal au Charbon pris d u  pont sur les quais de 

l 'Escaut ; à gauche Ie quai au Charbon et dans Ie fond, au-dessus des 

maisons , l 'église St.-Paul . 

Larg. Om10, haut. Om157 . 

Se trouve dans les mêmes ouvrages que l es vues précédentes, 

pages 152, etc. 

1 882. 

N<• 1 202. Vue intitulée : La flèche de la cathédrale d' Anvers. 
Dessin de Barclay, d'api·ès tme photographie. 

Barclay. - A nnand Kohl sc. 
Prise des étages supérieurs de l 'Hótel de vil le .  
On voit toutes les maisons d'un cóté de la Grand'Place, puis l 'en

trée de la rue des Émaux et les maisons à gauche de celle rue. Au
dessus des maisons s'élèvent les tours de l a  Cathédrale. 

Larg. Om16, haut. Om24. 

Se trouve dans les mêmes ouvrages que les vues précéden tes, 

pages 163, etc. 

1882 . 

N° 1203. Vue intitulée : Gran d'Place d'Anvers et l'Hàtel-de

ville. - Panorama de la ville et de l'Escaut (voy. p .  1G2-164. -

Dessin de Bai·clay, d'après une photographie. 

Bai·clay . 
Prise de l a  tour de l a  Cathédrale . On voit au premier plan la Grand' 

Place, 1 'Hótel de ville et les maisons du cO !é  droit de la place j usqu'à 

Ja rue du Change. A droite de ! 'Hotel de vil le l 'entrée de la rue des 
Orfèvres et de celle des Rótisseurs et à gauche la rue du Cheval . On 

n'aperçoit au delà que les toils des maisons et un grand nombre de 

petites tours, la Vieille Boucherie, etc. 
Dans Je fond l 'Escaut, couvert de bateaux,  monlre son cours jusqu'à 

une très grande distance. 

Larg. 0m24, haut . Om16 .  

Se  trouve dans les mêmes ouvrages que  l es  vues précédentes , 
2� 
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pages 169 el 24-25 i , et à l a  deuxième page du journal L'Jndépen
dance. Bruxelles, 20 Juin 1885. Supplémenl au n° 2 2. 

1 882. 

N° 1204. Vue inlitulée : Anvers : La statue de Rubens, place 
Verte .  - Dessin de H. Chapuis, d'après une photographie. 

H. Chapuis. - A. Bertmnd sc. 

Au premier plan on voit la statue de Rubens et derrière la  Cathé

drale et l es maisons du mème culé de la  place. 

Larg. 0rn12,  haut. Om16 .  

Se lrouve dans l es mèmes ouvrages que  les vues précédenles, 
pages 1 75, etc. 

1882 ? 

N° 1 205. Plan intilulé : Croquis N° 56. 
Échelle de 1 à 1 ,000. 

Comprend les bàtiments des machines destinées à prnduire ! 'eau 

cornprimée pour la  manceuvre des grues. Ces Mtiments sont situés 
entre Ie  quai Wallon, la rue du Chantier  et  Ie chemin de fer longeant 
Ie bassin de Batelage. 

Larg. Orn09, haut. Om065. 
Se trouve dans : Les n ouvelles installations mai·itimes du port 

d' An vers, par M.  H .  de Matthys. [Anna les des ti·avaux publics de 
Belgique. Bruxelles, 1 890, t .  XLVII, p .  1 27). 

1 882. 

N° 1206. Plan intitulé : Anvers (Antwerp). 
J. Kips, 14, Mooi·e street , Chelsea, London. 

A Bruxelles, H. V. H. T. 1 3bis, rue des Boiteux. - Déposé. 
Échelle de 1 à 12 ,500 . 

Avec une échelle , une rose des vents et une l iste des abréviations. 

Les rues principales sont seules indiquées sur ce plan ; i l  en est de 
même des édifices .  Le parcours des tramways n'y est pas tracé , 
quoique la marque soit indiquée. 

Larg. 001165, haut. Om125. 

t Avec Ie titre : Het stadhuis van Antwei·pen. 
2 Avec Ie titre : A nvers et l'Escaut à vol d'oiseau. 
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Se trouve dans : 1 °  Kips' guide to Belgium, containing 15 maps 
and plans. Londres, C. Smith, 1 882. Un vol. in-12°. 

2o Plans de Bruxelles et environs, Anvers, (Antwerp), et champs 

de Waterloo, par Joseph Kip�. Bruxelles, Rosez, 1882. Une brochure 
in-1 20. 

(Coli. A. Dejardin). 
1 883. 

No 1207 . Société anonyme du Sud d'Anvers. - Plan de lotisse

ment des tei·mins. 

Janvier 1 883. 
Établissement géographique de A .  Scheepers, Anvers. 

Échelle de 1 à 2,000. 

Avec une échelle el une rose des vents. 
Ce plan ne comprend que les terrains cédés à la société anonyme 

du Sud. 

Ce plan a subi des modifications en Janvier 1884. ( Voir n° 1 225). 

Larg . Orn85, haut. Orn645. 

1883. 

No 1208. Plan intitulé : Croquis N° 2. - Coupe horizontale à 
la cote 5,00. 

Échelle de 1 à 1 ,000. 

C'est le plan du Werf ou Tête-de-Grue construit en 1 81 8  et 1 819, 

avec l'épaisseur des murs. En dessous est une coupe transversale . 

Larg. Qrn125, haut.  Orn095. 

Se trouve dans : Les nouvelles installations maritimes du port 

d'Anvers , par H. de Matthys. ( Annales des travaux publics de 
Belgique. Bruxelles, 1890, t. XL VII, p. 4) . 

1 883. 

No 1209. Plan inlitulé : Antwerp summer meeting 1883. - lnsti
tution of Mechanical Engineers. 

Étab. Geog. de A. Scheepers, Anvei·s. - Déposé. 
Échelle de 1 à 12,500. 

Avec une échelle, une rose des vents, une légende de 19 numéros 
pour les établissements maritimes , (stations , entrepót , grues , etc. )  



- 348 --

une de A à H pour les édifices, et une de K à Z pour les hàtels. 

Le trajet à faire par les excursionnistes à p ied ou en bateau est 
indiqué par un trait rouge. 

C'esl Ie plan de 1 877 (n° 11 1 3) approprié pour la circonslance et ou 

la gorge de la Citadelle du Nord est démolie. De nouveaux bassins 
communiquant avec celu i  du Kattendyk sont projetés sur !'empla

cement des terrains laissés libres. 

Larg. Om53, haut. Om40. 

Se trouve joint avec cl'autres plans, an program me intitulé : lnsti
tution of Mechanical Engineers. - Belgian meeting , 1883. -

Detailed programme. 

(Coli . A .  Dejardin) . 

1 883. 

N° 1210. Plan inlitul é : Nouveau Plan de la ville d'Anvers, 1883. 
Publié par Rich<l. Huyb1·echts & Cie, Courte rue de l'Höpital, 42, 

An vers. 

Dressé par E. V. D .  H. - Df>posé . 
Échelle de 1 à 1 1 ,500 . 

Avec une échel le ,  une rose des vents et une petite indication pour 
les tramways el les écoles. 

C'est une reproduction du plan de 1 881 , (no H76) . 
Sur celui-ci les quais de la rive droite sont élarg·is et couverts <le 

hangars ; le projet de pont sur l 'Escaut et les bassins à ! 'emplacement 

de la Citadelle du Nord sont indiqués. Ce plan est très clair : i l  a des 
teintes spéciales pour les pàtés de maisons bàtis ou  non bàtis , les 
édifices, les parcs, les chemins de fer, les eaux, etc. 

Ce plan est divisé en carrés au  nombre de 88. 

Larg. 00160, haut. Om437 . 

A ce plan est jointe une table alphabétique <les l'Ues et une liste 
des écoles, édifices, etc. avec l ' indicalion du numéro du carré ou 
ils sont situés. 

1883. 

N° 121 1 .  Vue sans titre du boulevard de Commerce .  

Lith. L. Seghers & fils, Anvers. 
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Au premier plan une voiture poussée par u n  homme avec l'enseigne 
Laiterie Anversoise. A droite Ie Théalre flamand et à gauche, au
dessus des maisons, l a  Cathédrale et l'église S t . -Jacques. Dans Ie 
fond la  rue Marché St.-Jacques dans sa longueur. 

Larg. Om127, haut. Om088. 
Se trouve en tête du prospectus de la Laiterie anversoise. 

(Coli .  J .-B . Vervliet) . 
1 883 ? 

N° 1212. Vue intitulée : La statue de Rubens érigée en 1840 à la 

place Sainte-Walbw·ge et fransférée en 1843 à la place Verte. 

CEuvre de Guillaume Geefs .  Dessin de Louis Titz . 
Au premier plan l a  statue et, dans Ie fond, au-dessus des arbres de 

la place Verte, l a  Cathédrale. 
Larg. 001155, haut .  Om219 et 001144. 

Se trouve dans : Anvers à fravers les áges, par P. Génard, t. 1, 
p. 497. 

1 883. 

N° 1213. Vue inlitulée : Vue du Canal au Charbon, comblé 
en 1 883. 

Fac-8imile d'une eau-forte de Hem·i Schaefels. 
Rik Schaefels, 1 883. l. M. 
Prise du milieu du Canal . Au  premier plan un bateau . Dans Ie 

fond, au-dessus des maisons, la tour de l 'église St . -Paul . 
Larg. 00116, haut.  001216 .  

S e  lrouve dans I e  mème ouvrage que l a  vue précédenle , t .  1 ,  
p .  501 . 

1 883 ? 

N° 1214. Vue intitulée : Vue du  quai Jordaens démoli en 1883. 

Dessin de E. Puttaert, d'après une photogrnphie de M. Jacques 

van den Bemden, sénateur. 
E. Puttaert. 

Prise du milieu de l 'Escaut .  A droi te, Ie quai planlé d'arbres, 

dans sa longueur, ayant v is-à-vis q uelques bateaux .  Dans Ie lointain 

Ie prolongement de la  rive droite de  l 'Escaut .  
Larg. 001155, haut .  001125. 
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Se lrouve dans : An vers à frave,·s les äges, par P .  Génard, l .  I ,  
p.  513. 

1883 ? 

N° 1215. Vue inlitulée : La Statue du roi Léopold 1•r par Jos .  
Geefs e t  l a  Banque Nationale, par Henri Beyaert. 

Louis Titz. 
Au premier plan la statue au  milieu de la place Léopold .  Dans I e  

fond la  Banque Nationale ayant à gauche l a  rue Bourla, puis ! 'avenue 

des Arts. 
Larg . 010154 et 001108, haut . 001173. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que la vue précédente, t. 1 ,  

p .  529. 

1 883. 

N° 1216. Plan intilulé : Nouveau plan-guide de la ville d'Anvers,  
publié par la Librairie Louis Legras, Vieille Bourse, 35, Anvers. 

Avec une rose des vents et une liste des noms des rues par ordre 
alphabétique, sur les deux cótés, et d'autres listes des monumenls 
religieux,  des monuments civils, des stations de chemins de fer et 

des bureaux de police, au-dessus. 
Ce plan est Ie mèrne que ceux de 1877 et 1880 ? �n°• 1 1 11  et 

1 1fö) avec les changemenls survenus. 

A la partie supérieure, à gauche, est une carte des environs 
d' An vers (n° 315). 

Larg. Om442, haut. 0'"34. 
(Bibl .  royale à Bruxelles). 

1 884. 

N° 1217 .  Plan intitulé : Plan du port d'Anvers. 
Avec une légende de 7 numéros pour les édifices. 
Ce plan ne donne que la partie de la ville oti sont les bassins , tant 

ceux au nord que ceux au sud ; on y voit l 'élargissement des quais 
de la rive droite ; la rive ga uche el la  Tèle-de-Flandre y figurent aussi . 
11 y a un pont projelé sur l'Escaul .  

Larg. Om255, haut. 00115 et Om065. 



- 351 

Se trouve dans : Le mouvement géographique, journal popu
lafre des sciences géographiques, rédigé par A .  J .  Wauters. 

Bruxelles . Institut national de géographie. Première année, 1884. 
Un vol. in-folio, p. 15.  

1 884. 

No 1218. Plan intitulé : Anvers. 

Geograph A nstalt von W agner u. Debes. Leipzig . 
Échelle de 1 à 20,600. 

Avec une échelle , une rose des vents et Ie signe des tramways . 

Une légende de 53 numéros pour les édifices, par ordre alphabétique, 
se trouve dans Ie texte. 

C'esl I e  mème plan que Ie n° 1175 de 1881 auquel on a apporté les 
changemenls survenus. Les quais de la rive droite sont élargis et 
régularisés par la  suppression d'un grand nombre de m aisons et de 
rues : Ie Steen resle seul au mil ieu du quai .  Tous les petits canaux 
qui aLoutissaient à l'Escaut sont comblés. Une ligne de chemin de 

fer parcourt les quais . I l  y a aussi de nouvelles lignes de tramways. 
Larg. Qm25, haut.  Om14.  

Se \rouve dans : Belgique et Hollande. Manuel du voyageur, 
par K. Baedeker, 11°  édition. Leipzig, K. Baedeker, 1 884. Un vol .  
in-1 20, p .  86. 

(Coli .  A .  Dejardin). 

1884. 

No 1219. Vue intitulée : Le port .  - Les nouveaux quais. 
C'est une vue de la ville d'Anvers à vol d'oiseau prise de la rive 

ga uche de l 'Escaut. Le fort de la Tète -de-Flandre occupe Ie premier 

plan à l 'extrème droite . L'Escaut descend vers la gauche et on voit 

les nouveaux quais de la rive droite depuis la station du Sud jus
qu'au bassin du Kattendyk. Les quais sont couverts de hangars. On a 
représenté tous les monuments de la ville ainsi que les bàtiments de 

l'Exposi t ion de 1885. 
Larg. Om55, haut .  00126. 

Sur une planche intitulée : Prime de l'Économie à ses abonnés. 
1 885. - Ville d'Anvers. - Adolphe Delmée, Éditeur. 
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Sur la même feuille se trouvent : 1 ° L'eccposition univ'" de 1 885 . 
Façade principale. - 2° L'hótel de ville. - 3° La Bourse. 

(Coli . A. Dejardin) . 

1 884. 

N° 1220. Plan intitulé : Anvers. 

Bruxelles : A. N. Lebègue &: Cie . 
Échelle de 1 à 40,000. 

Avec une échelle ; Ie nord est en haut. 

On n'y a indiqué qu'une partie des rues et des édifices. I l  y a 
quelques inscriptions sur Ie plan . Il va jusqu'à la nouvelle enceinte. 

L'élargissement des quais n'est pas encore effectué. La gorge de la 

Citadelle du Nor<l est démolie .  
En trois teintes. 

Sur la même feuille sont les p lans de Bruxelles, Gand et Liège à 

la même échelle. 

Larg. 001119, haut. 001165. 
Se trouve dans : 1° Atlas général de géographie moderne, d'après 

les travaux cartographiques les plus récents, par L .  Cornélis

Lebègue. Bruxelles, Lebègue, 1884. Un vol . i n-folio. 

2° Nouvel Atlas de Belgique à l'usage des écoles et des familles, 
d'après les travaux de l'institut cartographique militaire, par 

L.  Cornélis-Lebègue. Bruxelles, Lebègue, 1884. Un vol . in-4°. 

(Coli. A. Dejardin). 

3° Nouvel atlas de Belqique, etc. Éd. de 1887. Un vol. in-folio . 

t884. 

N° 1221 . Vue intitulée : Vue générale du port et de la ville 

d'Anvers. 
Vue prise de la digue en arrière du petit fort Isabelle. Elle s'étend 

depuis les nouveaux bassins j usqu'à !'emplacement de la Ciladel le 

du Sud . 
Larg. Om48, haut. Om315. 

Se trouve dans : L'Illustration. Journal universel. Paris, 1 884, 
pp. 108 et 109 (n° 2164 du 16 août) . 
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1 884 ? 

· N° 1222. Vue sans titre de l a  rue Marché au  Lait . On voit cetle 
rue dans sa longueur et la courte rue Porte aux Vaches qui en est Ie 
prolongement . A gauche, au coin de la  rue Marché au Linge, les 

magasins Colard ; à droite l 'entrée de la courte rue Neuve. 

Larg. Om122, haut. 001082. 

Se trouve derrière la carte d 'adresse des magasins de vêtements 
J. N ,  Colard & Cie, à Anvers . 

Et dans : Guide d' An vers avec plan de la ville et de l'exposition 

universelle. 1 885 . - Adresses recommandées. - Édition Tobianski. 

Anvers, p. 22. (Le texte est en français et en anglais). 
(Coli .  J . -B .  Vervliet). 

1 884.  

N° 1 223 . Plan intitulé : Bassins d'Anvers. - Dokken van Ant
werpen.  1. 884. 

Lith. Al .  Scheepe1·s. 
Échell e  de 1 à 5,000. 

Avec une échel le .  

Limité à l 'Escaut, aux anciens bassins, à la station du Stuyven
berg e t  à !'enceinte fortifiée. La gorge d e  la Citadelle du Non! est 
démolie, et  dans son intérieur on voit  les bassins en construct ion . 

Larg. 001506, haut. 001655. 

(Archives de la ville d' An vers. - Coli .  J .-B .  Vervliet) . 

1 884. 

N° 1224. Plan intitulé : Plan of the principal streets of Antwerp . 
Published by Hynen-Sterckx & C0, A ntwerp. 

Ce plan va jusqu'aux bassins au nord ; j usqu'à l a  gare du Sud et 

la Pépinière au sud ; jusqu'à l 'Escaut à l 'ouesl ,  et j usqu'au Jardin 
zoologique et  l a  Pépinière à !'est. 

Les principales rues sont seulement tracées, et elles sont rectifiées 
et élargies. 

Divisé en carrés au nombre de 96. 

L'emplacement de The Chinan:ian est indiqué. 
Larg. 00134, haut. 00123. 

_ J 
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Se trouve dans l a  brochure intitulée : Practical pocket guide fm· 
Antwerp, published by Hynen-Sterckx & C0• An vers, Brouwers, 1 884. 

(Coli .  J .-B. Vervliet). 

1 884. 

N° 1225. Plan intitulé : Société anonyme du sud d' Anvers. -
Plan de lotissement des terrains. - Plan van verkaveling der 
grunden . Avril 1884. 

Établ . Géogq"e de A. Scheepers. Anvers. - Déposé. 

N. B. - Le lotissement indiqué peut toujow·s être modifié au 

gré de l'acquéreur. 
Échelle de 1 à 2,000. 

Avec une échelle et une rose des vents. 
Ce plan s'étend jusqu'aux rues de la Justice, Solvyns, St .-Laurent, 

Jongelinckx, l es remparts de Kiel el d'Hoboken, l'Escaut, les rues de 
l '  Arsenal , des Prédicateurs, S t .-Roch et  de !'Esplanade.  Les terra ins 
à vendre ont une teinte part iculière. L'emp lacemenl de l 'exposit ion 
qui doit avoir lieu en 1885 est indiqué. Les noms des rues sonl en 
français et en flamand. 

Ce sonl des modifications au plan de janvier 1883 (n° 1207) . 

Larg. Orn85, haut. Om645. 

(Bibi .  royale à Bruxelles. Dépót. - Archives de la ville d'A nvers) .  

1 884. 

N° 1226. Plan intitulé : Société Anonyme de Construction du 

quartier Est d' Anvers . Plan de lotissement des terrains. 

Naamlooze Bouwmaatschappij ,  etc. 
Établ. Géog . de A l .  Scheepers , Anvers. 
N.-B. Le lotissement peut être m odifié au gré de l'acquéreur. 

Échelle de 1 à 1 ,000. 
Avec une échelle, une rose des vents el un indicateur pour les 

terrains à vendre, vendus ou bàtis. 

Ce plan donne les terrains compris entre Ie  canal d'Hérenthals 
et Ie chemin de fer de Malines avec embranchernenl vers la Hollande, 
et la station de Borgerhout. On y a tracé des rues avec une place 
au milieu . 
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Tous les noms sont en flamand e t  en français .  
Colorié. 
Sur la même feuille se trouve Ie plan suivant . 

Larg. 1 m087 , haut. Om72. 

(Archives de la ville d'Anvers. - Coli . J .-B . Vervliet). 

1 884. 

N° 1227. Plan intitulé : Plan Général des Terrains de la Société 

A nonyme de construction du quartier est d'A nvers. - Algemeen 
Plan der Gronden, etc . 

Échelle de 1 à 5,000. 

A la l imite la  chaussée de Turnho u t ,  la rue aux Pommes, la rue 
des Tilleuls, les fortifications de la porie Léopold à la  porte du Chemin 
de fer , Ie chemin de fer d' Anvers à Malines, l a  rue d'Argile et la rue 

de la Province. Outre Ie projet précédent, i l  y a encore des tracés de 
rues jusqu'à ]'enceinte. 

Larg. Om271 , haut .  Om44. 

(Archives de la vil le d'Anvers). 

1 884 ? 

N° 1228. Plan intitulé : Plan de la 11ille d'Anvers . 
Lith. Deverver-Deweuwe, R. du Midi, 36, Brux . 

Ce plan ne s'étend au nord que j usqu'à la station Commerciale ,  à 
)'est jusqu'à l'église St.-Willebrord, la rue de l a  Couronne et Ie fortin 
de Berchem, et au sud jusqu'à la Pépinière et l'église St.-Laurent. 

La rive gauche ne s'y t rouve pas. 

I l  y a un projet de rues et de bassins à )'emplacement de la Citadelle 
du  Sud qui  n'a pas été exécuté. L'élargissement. des quais n'y figure 

pas encore. Dans un angle est un croquis intilulé Exposition . 
Derrière se trouve Ie plan de l 'exposilion ei-dessous.  
Des annonces entourent ce plan. 

Larg. Om386, haut . Om286 . 

Se trouve dans : Le vade-mecum du Voyageur en Belgique. Plan 

des villes d'Anvers et de Bruxelles. Plan de l' Exposition Univei·
selle. Notices explicatives . Bruxelles. Deverver-Deweuwe. 

\Col i .  J .-B . Vervliet et A. Dejardin) . 
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1884 ? 

N° 1229. Plan intitulé : Plan de l'exposition . 
Lith. Deverver-Deweuwe, R. du Midi, 36, Brux. - Déposé . 
Avec une rose des vents. 
Ce plan est l imité au quai Flamand, aux rues du Retranchement ,  

des Sculpteurs , de  Brederode e t  à la  station du  Sud. 

En-dessous i l  y a une coupe transversale des hall  es. 
Des annonces enlourent ce plan. 

Larg. Om394, haut . 0111284. 
Se trouve derrière Ie plan précédent .  

1 884. 

No 1230. Plan intitulé : Plan de la Transformation projetée a u  

chäteau d e  Lipeloo. 
Dressé par J. Maton, An vers. 

Échelle de 1 à 5,000. 
Avec une échelle et une légende de 17 numéros et de A à D pour 

la destination des bàtiments et des installations. 

Ce plan comprend la propriété située entre Je pied des glacis devant 
la face droite <le la demi-lune du front de Berchem, Ja route  d' An vers 

à Wilryck et !'avenue conduisant au chateau Den Brandt . Il indique 
les transformations à faire pour la transformer en jardin public. 

Colorié. 
Larg . Om15, haut.  Om212 .  

S e  trouve dans : Un bois d e  l a  Cambre à Anvers. Aperçu su r  les 

avantages et l'utilité de la transformation du domaine de Lipeloo 
en une Promenade rurale. Projet pour la création d'une École 
d' Arboriculture et d'nne Pépinière pour l'entretien des Plantations 

Commimales de la v ille d'An vers, par J. Maton. Anvers, J. Dirix ,  
'1884. Une br.  in-12° .  

(Col i .  J .-B . Vervliet). 

1884 . 

N° 1231 . Plan intitulé : Plan No 2. - Projet de lotissement du 

pare de Lipeloo. 
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Dressé par J. Maton, Anvers. 
Échel le de 1 à 5,000. 

Avec une légende de 37 numéros correspondants aux lots formés . 

A les mêmes-l imites que Ie plan précédent. Le domaine est traversé 
par une nouvelle  avenue et divisé en lots pour l a  vente. 

Larg. Om148, haut. Om2 1 .  

S e  trouve dans l a  mème brochure que Ie plan précédent. 

1884. 

N°1232. Plan intitulé : Nouveau plan-guide de la ville d' An vers. 
Avec une rose des vents , une liste des noms des rues par ordre 

alphaLétique , sur les deux cötés, et d'autres l isles des monuments 

religieux , des monumenls civils, des stations de chemin de fer et des 

bureaux de police, au-dessus. 
Ce plan est le mème que ceux de 1 877, 1880 ? et 1883 (n•s 1 1 1 1 ,  

1 162 e t  1216) avec les changements survenus. Les bassins à pétrole 

sont creusés, les quais de la rive droite sont rectifiés et  élargis. L'em
placement de l 'Exposition universel le de 1885 est en blanc. 

Dans Ie coin supérieur à gauche est la carte no 315. 
Larg. Om442, haut .  Om34. 

Pl ié dans un carlon ayant pour t it re : Nouveau plan de la ville 

d 'Anvei·s, des faubourgs et des terrains de l'Exposition universelle 
de 1885, etc. Anvers, Louis Legras, 1884. 

(Co l i .  A. Dejardin). 

1 884. 

N° 1233. Plan intitulé : Plan de la rade d'Anuers avec profils 

de sondages levés du 18 Avril au 9 septembre 1884. 

Anvers port de mei·. - Photo··Lith. E.  Guyot, Bruxelles. 
Échelle de 1 à 12,500. 

Avec deux échelles, l'une pour Ie plan et \ 'aulre pour les profils . 
Donne les deux rives du  fleuve avec les rues jusqu'à une certaine 

distance sur la rive droite. 
Larg. Om365, haut .  Om137 .  

Se trouve dans : Anvers port de  mer. Description du port e t  des 
établissements maritimes d'Anvers d'après les documents les plus 



- 358 -

récents, par Royers, De Keyser, De Wit et Haenen . Bruxelles, 
Guyot , 1885, p. 37. 

<Col i .  J . -B .  Vervliet). 

1 884. 

N° 1 234. Vue intitulée : Le Steen . 
J. Scaumburg del. - D. Verest sc. A .  

Vue analogue a u  numéro 3014 de 1854. L a  gravure est faite en 
sens inverse. 

Larg. Qm151 ,  haut .  Qm182. 

Se trouve dans : Le vieil Anvers et le nouvel Anvers , par V . -A .  
Lagye. Bruxelles, Lebègue, 1 884. Un vol . in-4o, p .  9 .  

(Coli .  A .  Dejardin) . 

1884. 

N° 1235. Vue intitulée : La cathédrale d' Anvers. - (Onze Lieve 
Vrouw Kerk). - Vue p rise de l'hótel de ville. 

C. R. Sc. 
Cette vue est analogue à celle no 1134 de 1 878. 

Larg. Qm112,  haut. Qm165. 

Se trouve dans le même ouvrage que la vue précédente, p .  35. 
Et dans : L' Omnibus illustré. Journal des Familles . Bruxelles , 

1885, 5° année, p. 139. 

(Coll . A .  Dejardin) . 

1884. 

N° 1236. Vue intitulée : Anvers. 

F. Puttaert. - Michelet, sc. 
Vue prise du  débarcadère des bateaux à vapeur à la Tête-de

Flandre. Assez confuse ; on ne dislingue guère que la flèche de 
Notre -Dame. 

Larg. Qm128, haut .  QmQ63. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que les vues précédentes, 
p . 1 19 .  

1884. 

No 1237 . Vue intitulée : Le Koolvliet. 

W. H. Sc. 
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Représente Je Canal au  Charbon du même point de vue que Ie 

no 1 201 de 1882. 

Larg. Qm108, haut.  Om152. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que les vues précédentes, 

p . 1 25. 

1 884. 

N° 1238. Plan intitulé : Map of Antwerp. 
Avec une légende de A à W en français pour les édifices. 

S'arrête aux bassins au nord, à la rue Kronenburg au sud, à l'Escaut 

à l'ouest, et au Jardin zoologique à l 'est . 
La rectification des quais de l'Escaut n'est pas encore indiquée. 
Les noms des rues sont en français. 

Larg. Qm138, haut. Om111 . 
Se trouve dans : Facts for trnvellers edited and compiled {rom 

reliable sow·ces and personal experience, par C. Pilling Engelmann . 
Philadel phie, Dan do, 1 884. Un vol . in-12° . 

(Coli .  J . -B .  Vervliet). 
1884. 

N° 1239. Plan intilul é : Map of Antwerp.  
The Universal Handy Book, published by John De Wit & Joris, 

Butler Canal , Antwerp . 

Avec une légende de 41 numéros pour les édifices, slatues, etc. en 

français. 
Ce plan s'étend jusqu'aux bassins et à la gare des marchandises 

au nord ; à la gare du Sud au sud ; à l 'Escaut à l'ouest, et au Jardin 
zoologique et à la Pépinière à !'est. On n'y a indiqué que les princi
pales rues. 

Larg. Qm355, haut .  Om228. 

Se trouve dans : 1° The visitors u niversal Handybook and Guide 
to Antwerp, Brussels, Waterloo, Ghent, Bruges, Liége, etc . etc . ,  par 
J .  De Wit et Joris, 5• éd. Anvers, Kockx, 1884. Une brochure in· 1 2o .  

2o Même ouvrage, 8• éd. Anvers, 1885 1 .  

1 Dans cette édition i l  y a sur Ie plan : Falcon Plain, 18, Anvel's, et Imp . 
polyglotte n1e SS. Pierre � Paul, et la légende a 54 n••. (Coli. J .-B. Vervliet) . 
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1884. 

N° 1 240. Vue intilulée : Vue du Steen et des restes du bourg en 

1884. 

H. Seghe1·s , 1885. - Michelet sc. 
Prise du quai sur la droite. On voit l a  porie d'entrée du Steen à 

laquelle aboutit un pont de deux arches, (rue Pont de la Prison) . Sous 

l'arche de droite passe la rue Pont aux Anguil les. Dans Ie fond s'élève 

la Vieil l e  Boucherie avec ses tourelles. 

Larg. Om167, haut .  Om1 1 .  

S e  t rouve dans : 1 °  A n  vers métropole du commerce et des arts , 

par G .  Beetemé. Anvers, Van Os-De Wolf, 1 886-1887. Un vol .  in-8°, 

t .  1,  (en tête) . 
(Col l .  J .-B . Vervliet) . 
2o Id" 2• édition. Anvers , Frans Beerts, 1887-1888. Deux vol .  

in-80 , t .  I ,  (en tète). 
(Coli .  A. Dejardin) . 

1 885. 

N° 1 241 . Plan intitulé : Plan géométrique, pm·cellaire et de 
n ivellement de la ville d'Anvers, etc. ,  par Alouis Scheepers. Édition 

de 1 885. 
Échelle  de 1 à 5,000. 

C'est Ie même plan que cel ui de 1868, 1 869, etc. (n•• 966, 971 , etc .) 
avec les changements survenus depuis Ie dernier de 1 881 (no 1 181) . 

Larg. 1 m58, hau t .  1 m085. 

1885. 

No 1242. Plan intitulé : Plan monumental de la ville d'Anvers , 

1885. 

A nvei·s, Frans Beerts Lith. Ed. Rempart S1• Cathe1·ine , 64. 
Avec une rose des vents, l es armoiries de la ville e t  \ ' indicateur 

des rues et places publiques aux deux cötés . 

Ce plan va jusqu'à la nouvelle  enceinte et comprend l a  Tête
de-Flandre. Le plan de l 'Exposilion y figure . 
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Dans l 'angle supérieur à gauche est la carte de l a  B anlieue 

d' An vers (n° 325 des cartes) . 
Larg. Om605, haut. Om449. 

(Bibi . royale à Bruxelles. Cabinet des estampes). 

1 885. 

N° 1243. Plan intitul é : Noui•elles installations maritimes d'An 
vers. - Plan général des nouvelles installations maritimes d' A nvers, 
ci·éées en vertu de la loi du 1 7  Avl'il 1874. - Planche XXII. 

Annales des Travaux publics de Belgique, tome 47, p ages 95, 
109, 1 10, 1BO et 231 .  

Échelle d e  1 à 5,000. 

Ce p lan est l imité au nord au bassin du Kattendyk et à la <ligue ; 

au sud à !'enceinte ; à l'ouest aux forts d' Austruweel, de la Tète-de

Flandre et de Burght sur la rive ga uche , et à l 'est aux rues Bel liard 
et des Récollets, à la place Verte, et aux rues Nationale et du Peup!P .  

Les rues à ! 'emplacement de  la  Citadel le du Sud sonl mal  indiquées. 

Les quais sont rectifiés depuis la batterie St .-Michel jusqu'au 
chenal d'accès à l'écl use mari time du Kattend)'k .  l is  sont couverts 
de hangars et de voies ferrées. Il  y a trois embarcadères flottants. 
Le bassin de Batelage, la  gare du Sud sont à ! 'emplacement de la 
Citadelle supprimée. 

On y a indiqué vingt profils en travers du fleuve . 

Larg. Om453, haut .  Om158. 

Se trouve dans : Les nouvelles installations maritimes du port 

d'Anvers, par M. H .  de Matthys. (Annales des travaux publics de 
Belgique, Bruxelles, 1 890, l. XLVII,  pi . XXII). 

1885. 

N° 1244. Vue sans titre de la rue Fossé du Bourg. 

On voit l 'extrémité de cette rue avec l'arrière-partie de I'aile 
gauche de la Halle à la viande, assise sur Ie Pont aux Anguilles . 
Contre cette façade est adossée une espèce d 'oratoire appelé le Ciel 

bleu (Blauwen hemel) à l 'entrée de J a  rue des Trois Jambons, et à 
l 'extrémité de la Montagne de sang (Bloedberg) .  

Larg. Om071 , haut .  Om111 . 
(Coli .  J .-B . Vervliet). 25 
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1 885. 

N° 1245. Vue sans titre des quais dans leur longueur. 
C. T' Felt . 

Prise du quai Van Dyck vis-à-vis de la rue Canal au  Beurre. Au 
premier plan est la  rampe conduisant au promenoir au -dessus des 

hangars. En face les hangars et les voies de chemin de fer. A gauche 
la rangée de maisons parmi lesquelles la  Porte d'eau (Waterpoort) 

et au-dessus les clochers de l 'église St . -André et de la chapel le 

du couvent du Rivage . A droite J 'Escaut.  
A été reproduite et réduite dans ! 'album de vues d' An vers (no 1 287). 

Larg. Qm1 56, haut. Om002 . 

(Col i .  J .-B .  Vervliet). 

1 885. 

N° 1 246. Vue sans titre de l 'extrémilé de la place de Meir .  

C. T '  Felt. 
A droite les dernières maisons de la pla<.:e el principalement les 

magasins de Jacques De Mey, el  l'entrée de la rue Ülto Venius. 
Dans Ie  fond la rue Leys et à gauche Ie coin de la  rue des Frères 

Cell i tes. 
Larg. Qm074, haut. Om1 16. 

(Col i .  J . -B. Vervliet). 

1885. 

No 1 247 . Plan intitulé : Plan der toekomende Tentoonstelling van 

Antwerpen . 
A uth. W0 J. Brouwers & Zoon,  Prinsesstraat, 9, A ntwerpen. 
Avec une rose des vents. 

Limité aux rues de Hornes, Montigny, Cobourg, de Bruxelles et 

au quai Flarnand.  
C'est un simple croquis, avec peu de détails . 

A cólé une coupe. 
Premier des plans de l'exposition paru sur feuille volante .  

Larg. Qm30, haut. Om21 6 .  

(Coli . J .-B .  Vervliet) . 
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1885. 

N° 1248. Plan intitulé : Plan de l'exposition internationale 

d'A nvers. 

Michelet, sc. 

Bruxelles Ie 12 Mars 1884. 

L' architecte de l' Exposition, 

(signé) BORDIAU. 

Limité à la  rue des Sculpteurs au nord ; à la station du Sud au 
sud ; à la place du Tröne à l'ouest, el au quai Flamand à ]'est. 

L'emplacement cle l'exposi l ion des beaux-arts s'y trouve. Les prin

cipales divisions sont indiquées. 

A cöté une coupe. 
Larg. Om308, haut. Om22 . 

Se lrouve dans : Le Mvniteur des Exposa nts. Organe Spécial des 

intérêts français à l'Exposition internationale d'A nvers 1885, et à 
l'Exposition universelle de Pa.ris (1 889). Paris, Lahure,  1885, n° 1 ,  

10  Janvier, p .  3. 

(Col i .  J .- B .  Vervliet). 

1885. 

N° 1 249. Vue intitulée : Exposition universelle d' An vers ( 1885). 
- Vue générale dn port et de la ville d' An vers. 

A. Heins, 84. - E. A .  Tilly, sc. 

Vue à vol d'oiseau de la vi l le el des environs, prise de la rive ga uche 
près du fort Isabelle .  Au premier plan à droite on voit Ie fort de la 

Tète-de-Flandre el une partie de la rive gauche ; puis l 'Escaut couvert 

de bateau x , et au delà la  ville , depuis les bassins et la station des 
marchandises j usqu'à la  station du Sud. Les clochers des églises 

s'élèvent au-dessus des toits des maisons. 

Les environs sont vus à une grande clistance, mais peu distinctement .  
Larg . Om482, haut . Om316. 

Se trouve dans Ie  mème ouvrage que Ie plan précédent, pp .  6 et 7 .  

\Coll .  J . - B .  Vervliet). 
1 885. 

N° 1250. Vue sans titre de la ville d'Anvers. 
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Prise de l a  rive gauche de l'Escaut .  On voil les hangars Ie long 

des quais, et derrière, les clochers des églises St .-Charles , de Notre
Dame, etc. 

Larg. Om078, haut. Om053. 

Sur la couverture du numéro suivant.  

(Coli . .T .-B . Vervliet ) .  

1 885 . 

No 1 251 . Plan intitulé : Nieuw plan der stad Antwerpen , 1885. 

Uitgegeven door den Nederlandschen boekhandel van Henri 
Claes, Kleine Mai·kt, 9,  Antwerpe11 . 

Steendr. ilfartin Ghys, Wolstt·aat, 17 .  - Gedeponeerd. 

A vee une rose des vents el les armoiries de la ville dans Ie ti tre. 

Ce plan s'étend au delà des fortificalions .  

L'emplacement de l 'exposition est délimité par un trait .  Le par
cours des t rams est indiqué. 

Les neuf sections ont des leintes dilférentes. Divisé en carrés. 
Le mème plan a aussi paru en français. Au-dessus du plan se 

trouve la vue sui van te, et aux deux càlés des vues de monuments. 

C'esl Ie plus beau des plans d'Anvel's parus en 1 885. 

Larg. Om555, haut. Om404. 

(Col i .  J .-B. Vervliet) . 

1 885. 

N° 1252 . Vue inlilulée : Gezicht langs de haven van Antwerpen. 

Prise du mil ieu de l 'Escaut .  Les nouveaux quais sont couverts de 
hangars. Au-dessus des maisons on voit,  à ! 'extrême gauche , la  Vieille 

boucherie, puis la Calhédrale, l'église St .-André el tout à fait à droite 
les bàtirnents de l 'Exposition. 

En deux teintes . 
Larg. Om485, haut. 001135. 

Se trouve au-dessus du plan précédent .  

1 885. 

No 1253. Vue intitulée : Teniers. 

Copie du no 947 de 1 867 ? 

En deux teinles. 
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Dans u n  cadre circulaire . 
Diamèlre Om075. 

Sur Ie cólé de la vue précédenle. 

1885. 

No 1254. Vue i ntitulée : 0.-L.- V. Kerk . 
Vue de la Cathédrale prise du Marché aux  Ganls. A gauche la rue 

de l a  Musette bleue el Ie clocher de S t.-Charles à l'exlrémilé,et à droite 

la  rue de l 'Aqueduc el la  p lace Verte .  

E n  deux teintes . 
Dans un cadre ovale. 

Larg. OmQ62, haut .  0111078. 

Sur Ie cóté de la vue précédente . 

1885. 

N° 1 255. Croquis de la  vil le d'Anvers sans titre . 
Ne donne que les principales rues, l a  posilion de quelques édifices 

et Ie parcours des tramways. 
Larg. Om10, haut . Om065. 

Se trouve clans u n  l ivre d"annonces inlitulé : G rand hötel. Place 
de Malines, rue Gérard et rite Rogier, etc. Anvers, 1885. (Chaque 
page représente une des sa lies de l 'établissement et au recto la réclame 

en dix langues différentes ) .  

(Coli . J .-B . Vervl iet . )  

1 885 . 

No 1 256 . Vue intitulée : Grand hötel d'A n vers. 

E. Vermorcken. 
Vue prise de la  Plaine de Malines. On voit à ga uche la  rue Gérard 

dans sa longueur : en face Ie Grand Hótel et à droite l 'entrée de la rue 
des Tilleuls . 

La mème vue e;;t imprimée en relief sur la couverture. 
Larg. Om 1 28, haut .  0111075. 

Se trouve dans Ie rnème livre que Ie plan précéden t .  

1 885. 

No 1 257. Plan sans ti tre du cent re de la ville d 'Anvers. 

Limité au nord au Marché aux Cheva ux  et à ! 'Hospice des petites 
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sreurs des pauvres ; au sud à l a  Prison et au Pare ; à l 'oueR! 
aux  quais de l'Escaut, et à l 'esl au Jardin zoologique. 

Copie du plan de Legros de 1 884 (n° 1232) ; les numéros sur quel

ques rues el monumenls sont aussi reproduits. 
Un lrait rouge va de la  gare de l 'Est à l a  rue Nationale. 

Larg. Om12, haut. Om165. 

Au verso est !'annonce de la  maison C. Roggen, rue Nationale , 7 ,  

A nve1·s .  
Lith . E .  Van Tendeloo, n1e du Lombm·d , 17, Anvers . 

(Co11 . J .-B.  Vervl iet). 

1885 . 

N° 1 258. Vue sans titre des quais. 

Mèlée parmi les lettres du t itre du journal : Antigoon .  
Prise d u  mil ieu d e  l'Escaul .  O n  voit l a  Cathédrale e t  l a  Porte d'eau .  

Larg. Om28, haut. Om08. 

(Co l i .  J .-B . Vervliet). 

1 885. 

N° 1 259. Plan int i t u lé : Plan de la ville d'A nvers . '1 885. 

L ith . V De la Montagne, r .  de la Vigne, 10. 
Édition Tobiansky, Anvers .  

Avec une rose des vents. 

Ne va pas jusqu'aux n ouvelles fortifications. L'emplacement de 
l 'Exposi t ion universelle de 1 885 y est indiqué . Les principaux  ècli

fices sont vus en élévation. Le parcours des tramways est tracé. 
La rive gauche n'y est pas comprise. 

Larg . Qm208, haut. OmJ 4 .  
Se lrouve dans : Guide d'A nvers avec pla n  de la ville e t  de  l 'ex

position universelle, 1885 . - Adresses 1·ecommandées. - É'dition 
Tobiansky . - Anvers. p .  22 . Le t ex l e  est en  français el en anglais. 

(Col i . J .-B . Vervliet). 

1 885. 

N° 1260. Plan inlitulé : Exposition universelle d'Anvers, 1885. 

Lith . V De la Montagne, r .  de la Vigne, 10.  Édition - Tobians
ky, A nvers. 



- 367 

Ne donne que l'Exposition et les rues qui l'entourent. 

Larg. Qm208, haut.  Qm146. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que Ie plan précédent, p. 24. 

1 885. 

N° 1 261 . Plan intitulé : Plan itinéraire de la uille d'Anvers. 

Waersegers & C0,_ 8, rue de l'Aqueduc, toute la rue des Moines, 
Vieux Marché au Blé , près la Place Verte , Anvers. - Jouets 

d'enfants. - Articles de voyage. 

C'est Ie même plan que le numéro 1257, avec l 'indication : Waer

segers & C0, à !'em placement de leur établissement. 

Larg. Qm12, haut. Om165. 

Au verso est Ie titre : Plan indicateur de la ville d' Anvers , et 
! 'annonce de la maison Waersegers . 

(Coli . J . -B .  Vervliet). 
1885. 

N° 1262. Plan intitulé : Plan itinéraire de la ville d' An vers. 

Vaes & C0, rue Anneessens, 7, A n vers. - Métaux repoussés, cise
lés et forgés. - Meubles sculptés. Carved oak & art metals. 

C'est Ie mème plan que les précédents , avec l ' indication : Vaes & 
C0, à l'empiacement de leur établissement. 

Larg. Om12, haut. Qm165. 

(Coli . J .-B. Vervliet) . 

1885. 

No 1263. Plan inlitulé : Plan itinéraire de la ville d' An vers. 

L. Bogaerts, Libi·aire, news papers agent. Kiosque : Place de la 

Commune, en face de l'Athénée royal. Anvers. - Vente de jour

naux au N° ou par abonnement .  - Publications populaires illus

ti·ées. 
C'est Ie même plan que les précédents avec l'indication : Bogaerts, 

Libraire sur la place de la Commune.  

Larg. Qm12, haut .  Qm165. 

Au verso est Ie titre : Plan indicateur de la ville d' An vers et )'an

nonce de la l ibrairie Bogaerts. 
(Col i .  J .-B. Vervliet) . 
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1885. 

N° 1264. Plan intitulé : Nouveau plan monumental de la ville 
d'Anvers. 

Office général international. Service des logements . Iloutters & 
Cïe, Direction, Avenue De Keyser, N° 1. 7, Anvers. 

Avec une rose des vents et les armoiries de la ville d'Anvers en 

dessous de chacun des deux t itres. 
Le plan de l'Exposition et  Ie Trocadéro à la Tête-de-Flandre s'y 

trouvent. 
Voir les numéros 1278 et 1 343. 

Larg. Om35, haut. Qm242. 

Se trouve dans : Anvers en poche. Anvers, Baruh, 1 885 . 

1 885. 

N° 1265. Plan intitulé : Anvers . 
Avec une indication pour les lramways. 
Limité au nord au Musée el au Théatre national flamand ; au sud 

à l'Exposition el à ! 'hospice des Sceurs de charité ; à l'ouesl à l'Escaul, 

et à l'esl au Jardin zoologique. 
La rectification el l 'élargissement des qua is de l'Escaut ne son l pas 

indiqués . 
Un pointillé rouge indique Ie trajel des tramways . 

Derrière est I e  plan de l'Exposition ei-dessous. 

Larg. Om1 2, haut. Om1 53. 

(Coli .  J .-B. Vervliet) . 
1885. 

No 1266. Plan inlitulé : Plan de l' Exposition d' Anvers. 

C. H. Bertels, éditeur à Bruxelles, 36, rue Blaes, 36. 

Avec une légende de  A à C et un tableau pour les couleurs distinc

tives des nations. 

Ce plan est l imité aux bassins de Batelage, aux rue� du Retranche

ment,  de Homes, de Montigny, de Cobourg et à la Station du Sud. 
Larg. Orn185, haut.  Orn1 4. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que Ie numéro 1 264 et derrière 

Ie précédent. 

(Coli. J .-B. Vervliet). 
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1885. 

N° 1267. Plan sans titre avec l 'inscription : Bazar universel. Le 
p lan de la ville est gratuitement offei·t aux Acheteurs. - 53, Rue 

Porte aux Vaches, 53. Succursales rue Carnot , 16 , et rue 
Nationale, 10. 

Copie du plan numéro 1265 avec des hachures sur les pàlés de 
maisons . 

Les trois emplacements du  Bazar y sont indiqués. 

Larg. Om1 1 8 ,  haut .  Om151 . 
Au verso est )'annonce du  Bazar universel. - Établ. M. Brouwers, 

Cottrte rue des Claires, 3, Anvers. 
(Coli .  .J .-B. Vervlie t ) .  

1 885. 

N° 1268. Plan intitulé : Grondplan van het Gebouw en de Ilovin
ge11 der Wereldtentoonstelling te Antwerpen. - Antwei·pen 1885. 

Échelle de 1 à 2,000. 
Avec une échelle et une rose des vents. 

Donne Ie plan de l 'exposition et  des rues aux environs. 

Gravure sur bois assez grossière. 

Larg. Om45, haut .  0m34. 

Se trouve à Ja première page du journal : Het Handelsblad van 
Antwerpen. Anvers, 22 Avril 1 885. (N° 94). 

(Coli .  J .-B. Vervliet) . 

1 885. 

N° 1269. Vue sans titre des quais. 
Prise du milieu du  fleuve. A l'extrème gauche la  Vieille Bou

cherie et à l 'extrème droite l 'entrée de la  rue Canal au Beurre. Au

dessus des maisons la flèche de  la Cathédrale. 

Larg. Om15, haut. Om094. 
Se trouve dans : 1 °  Gezichten van Antwerpen. - Vues d' Anvers. 

Anvers, V• De Backer. Une brochure in-8°. 

2° L'Orchestre à l 'exposition. Beuux-Arts , Musique , Théätres. 
Revue de l'Exposition Universelle. Anvers1 3 Mai 1885, (n° 1) .  

(Col i .  J . -B .  Vervliet). 
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1 885. 

N° 1270. Vue sa ns t itre de la place Verte . 

Meisenbach. 

Au premier plan la statue de Rubens. Derrière on voit les maisons 
de la place et la Cathédrale. 

Larg. Om094, haut. Qm132 .  

Se  trouve dans les mèmes ouvrages que la vue précédente. 

1 885. 

N° 1 271 . Vue sans titre de la place Léopold .  

Meisenbach . 

Au premier plan la statue de Léopold 1 ,  et derrière, l es bàtiments 
de  la  Banque Nationale avec les façades rue Bourla à gauche et 

rue Léopold à droite. 
Larg. Om092, haut. Om134. 

Se trouve dans les mèmes ouvrages que les vues précédentes. 

1 885. 

N° 1 272. Vue sans ti tre des bassins. 
Meisenbach. 

Prise du quai Est avec Ie bassin du Kattendyk à ga uche et Ie  bassin 

aux  Bois à droite. Au premier plan un grand nombre de bateaux. 

Larg. Om13, haut. Om098. 
Se t rouve dans les mèmes ouvrages que les vues précédentes. 

L'Orchestre du 24 Mai 1885, (n° 4) . 

1 885. 

No 1273. Vue intilulée : Vue générale de la rade. 

Gillo t ,  sc. 
Prise de la Tète-de-Flandre. On ne dist ingue que la Cathédrale. 

Larg. OmH5, haut. 001055. 

Se trouve dans : Le Moniteur de l'exposition de 1 889. Paris, 1 0  Mai 
1 885, {n° 19), p .  1 53. 

(Col i .  J . -B . Vervliet) . 

1885. 

N° 1 274. Plan sans titre des environs de l'Exposition. 
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Est l imité aux rues au delà du  quai Wallon, à la place du Peuple, 
à celle du Tróne et à l a  station du  Sud. 

Ce plan porte des chiffres de 1 à 5 quoiqu'il n'y ait pas de légende 
dans Ie tex te .  

En-dessous sont deux petites coupes. 
Il est entouré d'annonces . 

Larg. Om082, haut. Om083. 

Se trouve dans : Guide- ticket à travers l'exposition univer.selle 

d 'Anvers, qui a pour enveloppe la  carte d'entrée à l'Exposition. Im 
primé d'abord chez E. Stockmans , à An vers , puis chez Mertens à 
Bruxel les. 

�Col i .  J . -B .  Vervliet et A. Dejardin) . 

1 885. 

N° ·1 275. Plan intitulé : Tentoonstelling te Antwerpen, 1 885 . 

De Brakke Grond, Amsterdam . 
Avec une légende de 31 numéros . 
Limité au bassin àe Ba tel age , à la place du Peupl e ,  à celle d u  

Tróne et  à l a  station du Sud. L'exposition des Beaux-Arls e l  celle d e  
l a  Chine e t  du Japon y sont comprises. 

Larg. Om272, haut .  Om222. 

Se trouve dans : Gids voor Antwerpen en de Tentoonstelling in  
1 885. Amsterdam, De Brakke G rond, 1 885 . Un vol . in-1 2° . 

(Col i .  J .-B. Vervliet) .  

1 885. 

N° 1 276. Vue intitulée : Antwerpen. Vlaamsche kaai en Beeld

houwersstraat. Quai Flamand. Anvers. 

Lith. L5 Seghers & fils, A nvei·s. 
Vue prise du quai à l 'entrée de la rue des Sculpteurs dont on voit 

les maisons de droite. Le quai Flamand est vu dans sa longueur ayant 

à droite Ie bassin des Bateliers. (Voir  Ie no 1280). 

Larg .  Qm152, haut. 0mQ9. 

Moitié d 'une double c:i.rte d'ad resse de la brasserie de Bornhem : 
Brys frères ; Van Velsen successeur.  

(Col i .  J . -B.  Vervliet). 
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N° 1 277. Vue sans titre de la rue Marché St.-Jacques . 
On  voit à gauche Ie magasin du Coin de l'église, puis \'impasse oü. 

se trouve une entrée de St.-Jacques, et enfin la maison formant Ie coin 

du Marché St.-Jacques et de la rue St . -Jacques, <lont on voit quelques 

maisons. Au-dessus s'élève la tour de l 'égl ise. 

Larg. Orn127, haut. Ornf9. 
Derrière Ie prospectus du magasin A.l phonse Merckx ,  à l 'enseig·ne du 

Coin de l'église . 

(Coli .  J . -B .  Vervliet) . 
1 885. 

N° 1 278. Plan intitulé : Nouveau plan monumental de la ville 

d'Anvers, publié par J. B. Van Mol, 26, rue de l'été, 26, Anuers, 

1885, propriété. - Lith. J. E. Goossens & Cie . Brux•. 

Avec une rose des vents et l es armoiries rle la ville d' Anvers. 
Comprend les nouvelles fortifications. L'Exposition y est figurée en 

perspecti ve. 
Le parcours des tram ways est t racé. 
Divisée en carrés. 

Chromolithographie. 

Dans un coin la carte de la Banlieue d' An vers, (no 323 des cartes) 

et ! 'annonce de la brasserie Bavaro-Belge . 

Entouré d'annonces. 
Derrière est une notice intitulée' : Itinéraire du touriste à A nvers. 

Monuments et curiosités d' Anvers. Extrait du volume : An vers 

monumental, artistique et pittoresque, par J. B. Van Mol,  avec 

des vues de monumenls reproduites des guides Van Mol et un plan 
de l 'Exposilion cité au numéro suivant .  De plus un Indicateur des 
,·ues et places publiques d' A nvers . 

C'est Ie même plan que Ie no 1 264 sans la carte de la banlieue. 

Larg. 0"'437, haut. Orn374. 

Se trouve joint à une brochure intilulée : Plan- Guide itinéraire, 
monumental et descl'iptif de la ville d' An vers . Monuments, CEuvres 
d'art, Curiosités ; Liste des ,·ues, places, squares, tramways , et de 
l'Exposition universelle,parJ .  B .  Van Mol .  An vers, 1 885. Un vol . in-8° . 

(Archives de l a  ville d' An vers. - Coli .  J .-B . Vervliet). 
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N° 1279. Plan intitulé : Plan terrier de l'exposition universelle 

d'Anvers. 

Avec une note sur Jes Emplacements occupés par les différents 

pays. 

Limité à la station du Sud,  à la p lace du Peuple et à celle du Tröne. 

Larg. Om135, haut. Om09. 
Se trouve dans l'ouvrage cité précédemment , p. 64 et dans : The 

visitor's guide to Antwerp, etc" par Van Mol . Anvers, 1885, p .  94 1 .  

1 885. 

N° 1280. Vue sans titre du quai Flamand. 

Brasserie de Bornhem. - Brys Frères, van Velsen, Successeurs. 
Dépót d'Anvers, Quai Flamand, etc. 

Z incog . A . Dedecker , An vers . 

Reproduction par la zincogra phie du n° 1276. 

Larg. Om14, haut. Om073. 
Se trouve dans Ie mème ouvrage que Ie no 1278 avec d'autres an

nonces accompagnant une notice historique sur Anvers. 

1 885. 

N° 1281 . Vue intitulée : Les grands moulins & boulangerie à 

vapeur d'Anvers. - Fabrique rue du Pont. 
Marque de fabrique De Koornbloem. 
Prise de la place St.-Jean. A gauche une ligne de maisons de la 

rue du Pont. A droite une face de la place St .-J  ean .  
Larg. Oru081 , haut. Om054. 

Se trouve sur la même page que la vue précédente, ainsi que sur 

Ie grand plan no 1278. 
1 885. 

N° 1282. Plan intitulé : Plan de l'exposition universelle d' An- . 
vers . 1885. 

Lirnité au bassin de Batelage , à l a  rue des Sculpteurs, à la place 

du Tröne et à Ja station du Sud. L'emplacement du Bazar japonais y 
est. En- dessous il y a une coupe. 

1 Après l'exposition l'éditeur a changé la  couverture et  a supprimé tout ce qui 
y avait rapport ; par contre il a ajouté un article sur Malines, pp. 93 à 96 .  
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Copie du  n° 1275. 

Gravure sur bois assez grossière . 

Larg. Om25, haut. Om224. 

Se trouve à la première page du journal : Le Tfrailleur. Bruxelles , 

1 0  Mai 1885. 5• année. N° 1 9 .  

(Coli .  J .-B. Vervliet). 

1 885. 

No 1 283. Plan intitulé Plan de l '  Intérieur de l'Exposition 
Universelle. 1885. 

Avec les vues environnantes. 

Gravure sur bois assez grossière. 

Larg . Om20, haut .  Om2t . 

Se trouve à la première page du journal : Le Touriste. Bruxelles, 
20 juin 1885, 1 8° année. 

(Coli .  J .-B . Vervliet ) .  

1885. 

N° 1284. Plan intilulé : Exposition unive1·selle d'Anvers. - Plan 
définitif dressé po1tr l' Indépendance belge. 

Lith. Deverver-Deweuwe, R. du Midi, 36, Brux•. 
Avec une rose des vents. 

Limité au quai Flamand , à la place du Peuple, à la place du 
Tróne et à la  s tation du Sud. 

Larg. Om395, haut. Om25. 

Se trouve à la première page d'un supplémenl à L'lndépendance 
Belge. Bruxelles, 20 mai 1 885. 

(Coli . J .-B . Vervliet). 

1 885. 

N° 1285. Plan intitulé : Plan-Guide d' A nvers dressé par A .  
Scheepers . 

J. Van de Kerckhove Dess. 
A vee une rose des vents et des Observations pour l a  manière de 

retrouver les rues dans la liste alphabétique. 
Ce plan comprend les nouvelles fortiflcations. L'Exposition univer

sel le  y flgure. Le parcours des tramways est indiqué. 
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Divisé en carrés au nombre de 69. 

Larg. Qm494, haut . Om373. 

Se trouve dans : Guide a nversois par L. Jacobs. -Renseignements 
comm erciaux. - Description complète de la Ville. - [Exposition 

Universelle 1885) etc. Éditeur 1. Mössly, 1 885. Un vo l .  in- 1 20. 
(Coli . J.-B. Vervliet). 

1 885. 

N° 1286 . Vue intitulée : Exposition universelle d'Anvers, 1885 . 

Maison J. Dewit & Joris . . . .  Coin du Canal au Beurre, 1 0  et 
Quai Van Dyck , 9. 

Printed by L. Seghers & fils .  Antwerp . 

Vue prise de l'Escaut .  Au  premier plan Ie débarcadère flottant. A 
droite sur Ie quai la rampe qui conduit au promenoir. Derrière les 

maisons du quai s'élève Ja flèche de la Cathédrale. 

Larg. Om25, haut. Om195. 

Derrière celte vue esl imprimé Je prix- courant de : La Couronne.  
Fabrique de tabac & cigares. 

(Col i .  J.-B. Vervliet). 

1 885. 

N° 1 287. Vue int i tulée : Les nouveaux quais . 
C'est une copie du nu méro 1 245 de 1885. 

Larg. Qm1 16, haut. Om,07. 

Se trouve dans un petit album : Vues d' An vers avec description 

des m onuments. Anvers, Louis Legros. 
(Coli .  A. Dejardin) . 

1 885. 

N° 1 288. Vue intitulée : Le Steen. 

Prise de la rue du Steen . A travers !'arcade on voit quelques 

maisons de la rue Pont de la Prison .  
Larg. Ü"'Ü71 ,  haut . Qm1 1 7 .  

Se trouve dans Ie même a lbum que l a  vue précédente. 

1 885. 

N° 1289. Vue inlitulée : Le théätre royal .  
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On voit l a  façade du Théàtre el la face latérale de gauche dans Ja 
rue des Caves . A l'extrémilé de celle rue sont les premières maisons 

de la rue du Pauvre Diable. A droile du Théàtre quelques maisons 

de la rue de l'Orgue. 

Larg. Qm11 6, haut .  Om07 . 
Se trouve dans Ie même album que Jes vues précédentes. 

1 885. 

N° 1290. Vue intitulée : La statue Léopold 1 et la Banque. 

Au premier plan la slatue, et derrière, l a  Banque nationale ayant 

à gauche la rue Bourla à J 'exlrémité de laquelle on voit Ie boulevard. 
Larg. Om071 , haut. Om116 .  

Se  trouve dans I e  même album que les vues précédentes. 

1 885. 

N° 1 291 . Vue intitulée : La Statue Rubens. 

La statue est au premier plan et derrière sont les maisons du fond 

de la place Verte, au-dessus desquelles s'élève la Cathédrale. 

Larg. 000071 , haut .  0001 1 7 .  
S e  trouve dans I e  même album que les vues précédenles. 

1 885. 

N° 1292. Vue intilulée : Anvers vu de l'Escaut. 
Carl. Garte, fec .  Leipzig . 

Prise contre la rive droite de l'Escaut,  au  nord . Les quais sont 
vus dans leur longueur et au-dessus des maisons s'élèvent les flèches 
de la Cathédrale,de St.-André, etc. 

Larg. 000096, haut. Om061 . 
Se t rouve dans un album inlilulé : Souvenir d'Anvers. 
(Coli .  J.-B. Vervliet et A .  Dejardin) . 

1 885. 

N° 1293. Vue intitulée : La p lace Verte. 
Au premier plan la slatue de Rubens ; à gauche les maisons de 

la place et l'entrée de la rue de 1 '  Aqueduc ; d ans Ie fond l'autre cöté 
de la place a vee la Ca thédrale.  

Larg. 000096, haut. Om061 . 
Se trouve dans Ie même album que la vue précédente . 
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1 885. 

N° 1294. Vue intitulée : La maison haméatique. 

Prise du quai St.-Laurent près du c;rnal de jonction entre Ie Grand 
et Ie Peti t  bassin.  A droite Ie pont tournant sur ce canal , puis Ie quai 

de Hambourg avec la Maison hanséatique, et dans Ie fond Ie quai 

Godefroi<l . A ga uche une partie du Grand bassin et un grand nombre 

de bateaux.  

La rg.  Om096, haut.  Om061 . 

Se trouve dans Ie même album que les vues précédentes. 

1 885. 

N° 1 295. Vue intitulée : La ba11que nationale. 

On voit les deux façades, l'une à droite à !'avenue des Arts e t  
a u  delà l'en trée de  la  rue Bourl a , e t  l'autre à gauche dans l a  rue 
Léopold, au bout de laquelle est Ie  gril lage de l'höpital Ste .-Élisabeth.  

Larg. Om096, haut .  Om061 . 
Se trouve <lans Ie même album que les vues précédentes . 

1 885. 

N° 1 296. Vue intitulée : Le théatre royal .  

Prise en avant de la façade. On voit  les rues à droite et à gauche 
de l'édifice. 

Larg. Om098, haut. Om054. 
Se trouve dans un petit album de vues de monurnenls , intitul é : 

Anvers. La première vue e'?l signée : Éditew·s Welter & C0, Paris . 

(Coli .  J .-B. Vervliet). 
1 885. 

No 1297. Vue intitulée : La Banque. 
On voit les deux façades, l 'une à droite avec !'avenue des Arts dans 

sa longueur et l'autre à gauche dans la rue Léopold avec l'entrée des 

rues Bourla et Rempart Saint-Georges. 
Larg. Om093, haut .  Om055. 

Se trouve dans Ie même album q ue la vue précédenle . 

1 885. 

No 1298. Vue intit ulée : La statue de Rubens et la Cathédrale. 

Au premier plan la statue de Rubens ; à gauche les maisons de la 
26 
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place el l 'entrée de la rue de l 'Aqueduc ; dans I e  fond l'aulre cöté de 
la place avec la Calhédrale .  

Larg. Om098, hau t .  Om055. 
Se trouve dans Ie même album que les vues précédentes. 

1 8 85. 

No 1 299. Vue inti tulée : Statue de Léopold Jer . 
Au premier plan la stalue ; à droite la rue Rem part S t . -Georges 

dans sa longueur et les deux flèches de l 'église St . -Georges. Derrière 

la statue est la rue des Escrimeurs el à gauche l 'ent rée de la rue 
Remparl des Béguines . 

Larg. Om1 0, haut . 0m055. 
Se trouve dans Ie même album que les vues précédenles. 

1885. 

N° 1 300. Vue intit ulée : Vue d'Anvers. 
Prise de la Têle-de-Flandre que !'on voi t au premier plan. Dans I e  

fond les quais avet: l e s  clochers des  égl ises s'élevant au-dessus des 

maisons. 

Chromolilhographie en quatre leinles . 

Diamèlre Om034. 
Se t rouve sur un abat-jour de lampe ain&i que lreize autres petiles 

vues , les porlraits du Roi et Je la Reine des Belges et la vue du 
portique d'entrée de l'exposition. Avec l ' inscriplion générale : 

Souvenir de l'exposition universelle d' A n vers . - Déposé. 

Chauffage et ventilation , sonnerie électrique nouveau système .  

Tobiansky ing . civ . Anvei·s. 
L. Tobiansky, Anvers, éditeur. 

G.  Blumlein & C0 . ,  Franc(ort s .  M .  
(Coli .  A .  Dejardin). 

1885. 

No 1 301 . Vue intitulée : La Cathédrale. 

Prise du Marché aux Ganls ; à gauche la rue de la Muset te  bleue. 
Chromolithographie en quatre teintes. 

Diamètre Om034. 

Se lrouve sur la 1nême planche que la vue précédenl e .  
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1 885. 

N° 1 302. Vue intitulée : Port d 'Anvers. 
Vue du bassin de la Campine et du bassin du Canal . Au fond à 

<lrofte Ie viaduc au-dessus du chemin de fer du Stuivenberg. 

Chromolithographie en quatre teintes. 
Diarnèlre Om034. 

Se trouve sur la même planche que les vues précédentes. 

1 885 . 

No 1303. Plan intitulé : Exposition universelle d'A nvers de 1885. 

Lith. V• J. Brouwers & ft ls, Rue de la Princesse, 9, Anvers. 
Limité au bassin de Balelage , à la place <lu Peuple, à la place du  

Tröne et  à la  station du Sud. L'exposition des Beaux-Arts et la galerie 
Neure nberg y sonl comprises. 

Larg Om275, haut. Om195. 
Se trouve dans : 1885. - Exposition universelle d'Anvers. -

Guide à travers l'exposition , par J .  Dehuy. Huy, Degrace. Une 
broch . in-80. 

(Col i .  J . -B.  Vervliet) . 

1885 . 

N° 1304. Vue int itulée : Vue générale d'A nvers. - L'exposition. 
Vue à vol d'oiseau prise de la rive gauche près <lu fort IEabelle. 

Copie réduile du n° 12'21 coupée dans Ie haut et dans Ie bas, de sorte 
qu'on n'y a compris ni les environs ni la Tèle-de-Flandre. 

En deux teintes ; imitation de photographie. 

Larg. Om21 , haut. Om053. 
Se trouve dans un petit album de vues de monuments d' Anvers , 

intitulé : Anvers, 1 885. SouJ1e11ir de l'exposition universelle. -

Lithographie à vapeur F. De llo11, 1 1 ,  Rue du Boulet, 1 1 ,  Bruxelles. 
(Coli .  J .-B. Vervl iet ) .  

1 885. 

N° 1305. Vue intitulée : Place Verte. - Cathédrale. 

Prise près de la statue de Rubens à laquelle on tourne Ie dos . En 
face on voil l a  Cathédrale et la rangée de maisons de ce cöté de la 
place. A gauche l'autre cöté de la place. 
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En deux teintes ; imitation de photographie. 

Larg. 001098, hau t .  Om054. 
Se trouve dans Ie même album que la vue précé<lente .  

1 885. 

No 1306. Vue intitulée : A.nvers et les nouveaux quais. 

Prise de la rive ga uche vers Ie fort Isabel le .  A ga uche les anciens 

bassins et  à droite  l 'Exposilion séparée du res le  de la ville par une 
bande blanche.  

En deux teintes ; imitat ion de pholographie. 

Larg. 001098, hau t .  001054. 

Se lrouve dans un pet i t  a lbum intilulé : Souvenir de l'ex

position un iverselle d'An uers, 1 885 . - Li1hogmphie mécanique à 
vapeur F. De Hon, 1 1 ,  Rue du Boulet, 1 1 .  - J. Landucci, èditeur , 
24 , Rue de l'Économie , Rruxelles. 

(Coli .  J . -B .  Vervliet) . 

1 885. 

N° 1307. Vue intitulée : Place . Verte et Cathédrale. 
Prise au pied de la statue de Rubens ,  qui se lrouve au premier plan . 

Derrière on voil la Cathédrale et à gauche une face de la place. 
En deux t eintes ; imilation de photographie . 

Larg. 001097, ha ut .  Om055. 

Se trouve dans un pet i t  a lbum intitulé : Souvenir de l'expo

sition internationale d'Anvers . 1 885. 
(Col i .  J .-B . Vervliet) . 

1 885. 

No 1 308. Vue à vol d'oiseau sans t i tre des environs des bassins. 

A droite Ie canal de la Cam pi ne, à gauche Ie  bassin du Canal . Dans 

l'angle formé pa r les deux, les bàliments de la fabrique de soufre. Au 
delà Jes fortifications de la ville el  plus loin la route d'Eeckeren el Ie 
chemin de fer hollando-belge. 

Larg. Om083, haut. Om051 . 

Derrière la carte d'adresse de la Rafftnerie de soufre , etc" de 
Koch & Reis . ....,- Anvers, Breger & ]aval. Paris, I. B.  27 . 

(Coli .  J . -B .  Vervliet). 
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1 884. 

N° 1309. Vue sans titre de la vil l e  d' Anvers. 
Prise de la Tête-de-Flandre. On ne distingue que la Cathédrale e t  

quelques autres églises. 

Larg. 0m087, haut.  Om072. 

Sur la couverture du plan suivanl. 

1 885. 

No 1310. Plan intitulé : Nouveau plan de la ville d'Anvers. 

Dressé et �1ublié par F. Ongers-Mols, établissement géogi·aphique, 

'18, rue des Épei·on niers, Bruxelles. 
Établissement géograph .  Ongers-Mols, nie des Éperonniers. 

Échell e  de 1 à 10,000. 

Avec une rose des vents et l a  marque pour les tramways. Sur 

les deux cótés el en-dessous est la Nomenclature des rues et places . 
ToulP-s les nouvel les rues sonl in<liquées sur ce plan ainsi que 

celles en projets. L'Exposiliori universelle occupe \'emplacement de 
la  Citadelle du Sud. La rive gauche y figure. 

Ce plan est d ivisé en carrét> n umérotés de 1 à 70. 

Les diverses sections onl des teintes différentes ainsi que les com
munes de Borgerhout et de Berchem .  

Dans l'angle supérieur à gauche est I e  plan particulier de l 'Expo 
sition (voir Ie  n °  suivant) . 

Larg. Om638, haut. Qm52. 

(Col i .  J.-B. Vervliet). 
1 885. 

N° 1 3 1 1 .  Plan intitulé : Plan de l'exposition uuiverselle d'Anrei·s . 
Limité à la place du Peuple, à cel Ie du Trone, à la station du Sud 

e l  au bassin de Batelage . 
Chacune des nations a une coloration d ifférente. 

Larg. om135, haut .  Qm106. 

Sur Ie plan précédent . 

1 885. 

N° 1 :312 .  Plan inlitulé : Plan de la rade d'!l nvers et des quais 
de l'Escaut.  



- 382 -

Plan van de reede van Antwerpen en van de Scheldekaaien. 
Anvers port de mer. 
Lith. E. Guyot, Bruxelles. 

Échelle de 1 à 5,555. 

Avec une échelle et une note. 
Ce plan ne donne que les deu� rives du fieuve avec les établisse

ments aux environs. Sur la rive droite, les hangars sont numérotés 

de 1 à 1 96.  Les rues voisines sont t racées. Sur la rive gauche on 

a la Tête -de-Flandre. 
Larg. Om755, haut.  Om196. 

Se trouve dans : Anvers port de mer. - Description du poi·t et 

des établis�ements maritimes d' Anvers, etc. par Royers, etc . 

Bruxelles, Guyot, 1885, p .  42. 
(Col i .  J .-B . Vervliet). 

1 885. 

N° 1313.  Plan intitulé : Plan des agrandissements d' Anvers. 
Anvers port de mer. - Photo-Lith. E. Guyot, Bruxelles. 

Échelle de 1 à 36,000 ? 

Avec une échelle. 
Les rues ne sont pas tracées dans l ' intérieur de la ville. On n'y a 

fait figurer que les bassins et ) 'enceinte actuelle.  Les anciennes 

enceintes sont indiquées par un trait avec leur date. Le projet de 

1580 y figure aussi. 

Larg. Om21 , haut. Om166. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que Ie plan précédent , p. 76. 

1 885 . 

N° 1314. Plan intitulé : Plan de l'exposition universelle d'Anvers 
de 1885 . 

Lith. Deverver-Deweuwe, R. dit  Midi, 36, Brux•. - Déposé.  

Avec une rose des vents .  
Ce  plan est limité au quai Flamand, aux  rues du Retranchement ,  

des Sculpteurs, d e  Brederode e t  à l a  station du Sud. 
La séparation des différentes nations est indiquée. 
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En-dPs<ous est une coupe transversale des bàliments. 

Larg. Om386, haut .  Om291 . 

(Bibi . royale à Bruxel les. Dépöt ) .  

1 885. 

N° 1 31 5 .  Plan sans titre de l a  ville d'Anvers.  

Avec une rose des vents, une légende de 46 articles par ordre 
a lphabétique pour les édifices, et  les armoiries de la  vil le dans Ie 

coin supérieur à gauche. 
Ce plan ne s'étend pas jusqu'aux nouvel les fortifications. La rive 

gauche ne s'y trouve pas non plus .  A l'intérieur de la Citadelle 

du Norrl i l  y a un bassin au pétrole .  
L'emplacement d e  l'exposition universelle y est indiqué . L e  par

cours des tramways est t racé. 

Divisé en carrés avec des lettres et des chiffres correspondant dans 
la légende. 

Sur la mème feuil l e  une vue de la vil l e  décrite au numéro 1317 .  
Larg. Om243, hau t .  Om126. 

Se trnuve dans : 1° Collection des guides belges. - An vers et 

ses f aubourgs, G uide historique et description des monuments, 
par L .  Kintsschots. Cont1mant la classification de l' Exposition 

Universelle 1885. Bruges, Desclée,  De Brouwer & Ci•, 1885. Un 

vol . in-12° . 

(Coli .  A. Dejardin). 

2° .I nvers et l'exposition uniw�rselle de 1 885, par L. Kintsschots. 
(Édition abrégée de : Anvers et ses faubourgs, par Ie  mèrne) Bruges. 

Desclée, De Brouwer el Ci•, 1885 . Un vol . in-1 2° . 

3° A ntwerp, a guide-book to its history, Antiquities, Picture

Galleries, Public-Edifices, Churches and Neighbourhood. 

4° Exposition d' A nvei·s. Guide. Notice et Plan,  par L.  Kintsschots. 

Bruge>;, Desclée, etc. 1885. 

1 885. 

N° 1 316 .  Plan intitnlé : Plan de la ville d'Anvers. 

A vee une rose des vents el une légende de 46 articles, les mêmes 
qu'au plan précédent, en-dessous du plan. 
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C'est une reproducl ion par l a  zincographie du plan précéden t .  

Larg. 0"'24, haut .  Om124. 
Se trouve dans : L'Omnibus illustré. Journal des fctmilles. 

Bruxelles, 1885, 5• année, p. 142. 
(Coli . A .  Dejardin) . 

1 885. 

N° 1317 .  Vue inlilulée : Anvers. - Panorama de la ville. - Vue 

du port. 
Vue prise du milieu de l 'Escaul, s'éten<lant de la Vieil le  Boucherie 

à gauche aux hatisses au-delà de Ja Cathédrale à droite .  
Sur la même feuille que Ie p lan n° 1315 el au-dessus. 

Larg. Om157, haut. Om055. 
Se trouve dans Ie même ouvrage que Ie numéro 1 315. 

Et dans : L'Omnibus illustré à l'Exposition d'Anvers. Numéro 

spécial pour l'Exposi tion , p. 4 .  

1885, 

No 131 8.  Vue intilulée : L'église Notre- Dame (cathP.drnle). 
Pctnnemaker. 
Cette vue est analogue au n° 1 1 34 de 1 878 el au n° 1 235 de 1884. 

Larg. Om078, haut. Om128. 

Se trouve dans Ie premier des ouvrages cités au n° 1315, p. 144 .  

1 885. 

N° 1319. Vue intilulée : Entrée du Steen. 

Vue analogue au numéro 3014 de 1 854. 

Larg. Om08, haut. Omi 1 .  

Se lrouve dan>' Ie même ouvrage que l a  vue précédente, p.  59. 

El dans : l'Omnibus illustré. Journal des Familles. Bruxelles ,  
1 885, 5• année, p .  1 55. 

1 885. 

N° 1320. Plan intit ulé : Ville d' An vers. - Exposition de 1885. 
Limité au bassin de Batelage, à la rue du Retranchement , aux  

rues aboutissant aux  rues de Homes el Montigny, à la rue de  
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Cobourg et à la station du Sud.  En dessous du t i tre, deux pet ites 
coupes des halles de ! 'Industrie et  des Machines . 

Chromoli thographie. 
Larg. Om301,  haut. Om227. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que les numéros précédents . 

1 885. 

No 1321 . Plan !ntilulé : Plan de l'Exposition Universelle d' Anvers. 

Arthur Deck. Bruxelles, 1885 . - Zinco A .  Dedecker . Anvers. 

Avec une échelle et une rose des vents . 

Reproduction par l a  zincographie du plan précédent avant les 

écritures et les couleurs . 
Larg . Om302, haut. Om228. 

Se trouve dans : L'Omnibus illusfré. Journal des familles. 

Bruxelles, 1885, 5e année, p .  143. 

1 885. 

N° 1322. Plan sans titre de l 'Exposition de 1885. 
Avec une légende de 15 numéros pour les restaurants, etc. qui se 

trouvent dans les jardins. 

Ce plan est I imité à la  place du Tröne, aux rues de Cobourg, de 

Bruxelles, à la station du Sud, au quai Flamand, à l a  rue du Re
tranchement, à la place du Peuple ,  et aux rues de Hornes et Montigny. 

On a donné une teinte différente ä !'emplacement occupé par 

chaque nation. 

Larg. Om213,  haut. Om265 . 
Se trouve dans : Anvers et l'exposition universelle de 1 885, par 

L. Kintsschots. (Édition abrégée de : A nvers et ses faubourgs, par 

Ie même). Bruges, Desclée, De Brouwer & Ci•, 1885. Un vol . in-12°. 

1 885. 

N° 1323. Plan intitulé : Plan instantané de la uille d'Anve1·s. 

1885. Indiquant l'Exposition Unzverselle et tous les principaux 

monuments en relief, le tracé des tramways, les nouveaux quais, 

hangars, etc. etc. 

Publié par Rich. lluybrechts & c;e, Courte rue de l'Hópital ,  4�1 

An vers. 
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Dressé par E. V. D. H. - Déposé . 

Avec une rose des vents et un indicateur des tramways et des 

hangars. 
Ce plan est une reproduction des plans de 1881 , 1 883 et 1 884, 

n°5 1 1 76, 1210 et 1239 ; on y a ajou té les édifices en élévation . La 
Ci tadelle du Nord est ouverte à la gorge et renfe:·me les bassins au 

pét role .  La rive ga uche y est comprise. 
Des carrés très légèrement tracés porten! des "numéros corres

pondant à la légende imprimée à part. 
On a imprimé des annonce;; derrière. 

Lar� . Om62, haut . Om47. 

Plié dans un carton ayant pour t i tre : 1 885. Plan instantané de 
la ville d'A nvers. Publié par la maison Rich. Huybrechts & Cie, 
Anvers. - Dressé par E .  V. D. H. - Gravé par A .  K. 

(Col i .  J . -B.  Vervliet et A .  Dejardin) . 

1 885. 

N° 1 324. Plan in t i tulé : Anvers. 

Gravé et imprimé par Wagner & Uebes, Leip zig.  
Échelle de ·t à 23,000 . 

Avec une échel le : Ie nord est en haut . 
Ce plan comprend toute la ligne des fortications, excepté la Citadelle 

du Nord ; la rive gauche y est aussi comprise. On y voit Ie plan de 
l 'Exposition universelle de 1 885. Les lignes de lramways sonl tracées. 

Divisé en carrés avec des lettres et des chiflres correspondant 
au texte. 

En deux teinles. 
Larg. Om204, haut . Om254. 

Se trouve dans : 1° Belgiqu.e et Hollande. Manuel du voyageur, 

par K. Baedeker, 1 2• édition. Leipzig, K. Baedeker, 1885. Un vol. 

in-1 2°, p .  84. 

(Coli .  A. Dejardin). 

2° Führer durch Antwerpen u nter Bemitzing uon Baedeker, 
Belgien und Holland.  Anvers, Forst, 1 885 . Un vol . in-1 2°. 

(Col i .  J . -B . Vervl iet) . 
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3° Belgique et Hollande. Man uel  du vuyageur, par A. Baedeker . 

13° édition . Leipzig, K. Baedeker, 1 888. Un vol . in-12°, p .  86 . 1 

1 885. 

N° 1325. Plan inl itulé : Plan de l'exposition universelle d' An vers. 
Édité par l'agence générale de publicité, 90, rue Van Artevelde, 

à Bruxelles. 

Michelet, sc. - Déposé C.  Il. Bertels. 

Bruxelles. - lmprimerie A. Lefè vre, me Saint-Pierre, 9. 

Avec une rose des vents et une I égende de A à E .  

Limité au  quai Flarnand , à J a  rue  des Scul pteurs , à la place du  

Tróne et à la  station du Sud. L'exposi lion des Beaux· Arts y est 

comprise. 

Au verso !'annonce de la brasserie " Le Soleil ". 

Larg. Om388, haut .  0m244 . 

Plié dans un carton avec Ie titre : Plan de l'exposition universelle 

1885, 
Anvers . - Offert à sa Clientèle par la grande brasserie " Le 

Soleil ". Royers-Robyns, 17 ,  Can al de l '  Ancre, 1 7 ,  An vers . 
(Co l i .  J . -B.  Vervliet) . 

1 885. 

N° 1326. Plan intitulé : Plan de l'exposition universelle d'A nvers . 

Etc. comme plus haut. 
Brux. - Imp . A. Lefèm·e, rue St.-Pierre, 9. 

Avec une rose des vents el une l égende. 
C'est Ie mème plan que Ie précédent. 

Celui-ci est entouré de !'annonce de la brasserie-disti l lerie 

" La Cloche " .  

Au verso sont des vues de  l a  brasserie, de l a  distillerie, des maga
sins , etc .  

Larg. Qm39, haut .  Om243. 
Plié dans un carlon avec Ie titre : Plan de l'exposition universelle 

t L'exposition y est remplacée par la s-are du Sud. 
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Anvers, 1885 . - Offert par la maison Van den Bergh & Cie . -

DistiUerie et brasserie • '  1a Cloche " , etc. 
(Coli .  J . -B .  Vervliet). 

1 885. 

N° 1 327. Plan intitulé : Plan de l'exposition itniverselle d' An vers , 
etc. , comme au plan précédent. 

C'est Ie mème plan avec d 'autres annonces . 

Larg. Om388, haut .  Om243. 
Plié dans un carlon avec Ie t i tre : Plan de l'exposition universelle . 

Anvns, 1885. Prix : Un Franc.  - DéJ>Öt de la Holla nde ,  100, 

boulevard Anspach, Bruxelles . (Epiceries) . 

(Coli .  J .-B. Vervliet) . 

1885 . 

N° 1328. Plan inti tulé : Plan de l'exposition universelle d'An-

vers, 1885 . 

Adrien Fougeray, 63, Bould Ménilmontant , Paris. 
Entouré de l ' insèription : Extrait de i•iande de Santa-Maria . 

Limité aux rues entouran t l 'Exposition. 

Larg. Om205, haut.  Om1 78 .  
(Col i .  J .-B . Vervliet) .  

1885 . 

N° 1329. Plan inlilulé : Plan général de l' Exposition Un iverselle 

d'Anvers, 1885 . 
Pavillon Brodt. Fr. J. Brodt, Propriétaire et Négociant en 

Vi11s. Bingen s/Rhin.  Etc.  
Litni té au bassin de Batelage , à l a  plaoe du Peuple , à l a  place du  

Tróne e l  à la halle des Machines. L'ex position des Beaux-Arts y est 

comprise . 

Larg. Om268, haut. Om20. 

Se trouve à la quatrième (dernière) page d 'un prix-courant des vins 
inlitulé : Exposition u niverselle d'A nvers 1 885 . Pavillon Brodt. 

Salle de dégustation des vins du Rhin . Etc. Lith. Fischer & Metz , 
Rudesheim s/Rhin . 
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Ce plan a été reprodui t en part ie derrière la réclame pour Ie Cqêne 
géant. 

(Col i .  J . -B.  Vervliet et A. Dejardin). 

1 885 . 

N°  1 330. Plan sans titre de l 'Exposition. Autour : La Ci• manu-

f acturière « Singer » .  

Les plus vastes usines du m onde . 

Les pi·emiers prix à toutes les expositions. 

Le diplóme d'honneur à Amsterdam 1 883. 
Avec une rose des vents. 

Limité au bassin des Bateliers, à la  p lace rl u Peuple , au comparti 

ment allemand et à la station du Sud .  L'exposilion des Beaux-Arts et 

Ie Bazar japonais y sonl compris. 
Larg. Om175, haut. Om12 .  

Au verso est Ie titre : Plan de l'Exposition Universelle d'Anvers, 

et !'annonce des machines à coudre « Singer >> de New-York. 
(Coli .  J .-B. Vervliet) . 

1 885. 

N° 1331 . Plan inti lulé : Maison Debail-Noël. Anvers. 

Imprimerie Polyglotte. 

Plan de l 'Exposilion l imité au bassin des Bateliers , à la place du 
Peuple ,  à cell e  du Tróne el à la station du Sud. L'exposition des 

Beaux-Arts y est comprise. Antour la réclame de Debail-Noël . 

Larg. Qm262, haut . Qm21 . 

Derrière ce plan est une circulaire de l a  maison Debail-Noël. 

(Col i .  J .-B. Vervliet) . 

1885. 

No 1332. Vue sans t i tre des environs de l'Exposition. 

E. Pichot. - Paris. - Déposé. 
C'est une perspective aérienne oü !'avenue du Sud est au  premier 

plan ; ensuile on voit les jardins et les batiments de l 'Exposition, puis 

la station du Suq. Au  delà coule l 'Escaut d'un bout de la  v ue à l 'autre 

el sur la rive gauche toutes les conslructions qui la bordent .  

Larg. Om lOl , haut. 00106() . 
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Se lrouve derrière la carte d'adresse de E. Pichot , imprimeur édi
teur , à Paris el à Bruxelles. 

(Coli .  J .-B . Vervliet) . 
1 885. 

No 1333. Vue intitulée : Het Steen. 
Entourée de l'adresse de Hirter-Roelants. 
Prise de la place du Bourg. Analogue aux n°• 3014 et 327bi• ; mais 

plus détaillée. 

Larg. Om072, haut . Om117 .  
Se  trouve dans un livret réclarne <lont chaque page contienl une vue 

ou un monument d' An vers, i nti lulé : In den goeden koop . Huis 

P. Hirtel·-Roelants, 128, Beeldekensstraat, 128, A ntwerpen . Maga

zijn van meubelen. Anvers, Dieltjens, 1885, in-18°. 

(Coli .  J . -B .  Vervliet) .  
1885. 

N° 1334. Vue intitulée : Standbeeld Leopold 1 en de Nationale
bank. 

Entourée comme Ie numéro précédent. 

Prise de l a  place Léopold. Au  premier plan la statue. Derrière, les 
bätiments de la Banque nationale ,  ayanl à gauche la rue Bourla et à 
droite la chaussée de Malines. 

Larg. Om07, haut. Om116.  
Se lrouve dans l a  même brochure que la vue précédente. 

1885. 

N° 1335. Vue intitulée : Nieuwe kaaien. 

Entourée comme les numéros précédents. 

Prise de l 'extrémité du promenoir vers Ie sud. A droite l'Escaut.  En 
face les quais Planlin, St .-Michel, Cockeril l ,  etc. dans leur longueur, 
avec leurs hangars, leurs lignes de chemins de fer, etc. A gauche l a  

rangée des maisons Ie long des quais ou  on  aperçoit en premier l ieu 
la porte de l'Escaut transportée à !'emplacement de !'ancien Canal 

S t . -Jean, puis plus loin l 'entrée des rues d u  Coin riche, du Coude 

1ortu, etc. Au-dessus des maisons émergent Jes clochers de St.-André, 
des Récollets, e tc .  

Larg. Qm116, haut. 00107 . 



- 391 

Se trouve dans la même brochure que les vues précédentes. 

1 885. 

N° 1336. Vue inlitulée : Standbeeld Rubens. 

Entourée comme les nu méros précédents. 
Prise au pied de la statue . Au premier plan celle-ci, e t  derrière 

l 'église Notre- Dame, avec les m aisons du même cöté de la place. A 
gauche l 'entrée de la rue de l '  Aqueduc et quelques maisons de l 'autre 
face de la  place. 

Larg. Om07, haut . 0111116. 
Se t rouve dans la  même brochure que les vues précédentes. 

1 885. 

N° 1337. Vue intitulée : Hàtel-de- Ville et Bas Escaut. 

Prise de la  tour de la Cathédrale ,  et analogue au no 1203 de 1882. 
On y voit en plus  les bàtiments du  Steen . 

Larg. Om t 5, haut .  Om091 . 

Se trouve dans : 1 °  Guide Nolig . - A nvers, son exposition uni
verselle, ses curiosités, ses m usées, ses m onuments, ses plaisirs, ses 
fêtes . - Renseignements pratigues. Verviers, Gilon, 1885. Un vol .  

i n-120, p .  16.  

2° Id .  Deuxième édition . Verviers. Gilon, 1885. Un vol . in-12°, 
p. 17 .  

(Coli . A.  Dejardin). 

1 885. 

N° 1 338. Vue intitulée : Cathédrale. 

Prise de la place Verte. Au premier plan la statue de Rubens et 

derrière les maisons de la  place, au-dessus desquelles s'élève la 
flèche de la  Cathédrale.  A gauche l 'entrée de la rue de l'Aqueduc. 

Larg. Om065, haut .  Om125.  
Se trouve dans les mêmes ouvrages que la vue précédente, p .  33. 

1 885. 

N° 1339. Plan intitulé : Plan d u  palais de l'exposition univer
selle d'Anve1·s. 

Ce plan est limité au bassin de Batelage, au jardin de l'Exposition , 
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rentes nations est indiqué . 
Larg. Qrn1 34, haut .  Om073. 

Se trouve dans les mêmes ouvrages que les vues précédentes, 

pp. 144 et 1 28 .  

1885. 

N° 1340. Plan inlitulé : Guide Nolig. - An vers. 

Avec une rose des vents. 
Plan du centre de la ville, limité au nord aux anciens bassins ; au 

sud à !'emplacement de l 'Exposition e t  à la Pépinière ; à l 'ouest aux 
quais de l'Escaut,  e t  à ! 'est au  Jardin zoologique. Le nom des princi 

pales rues s'y trouve a.insi que celui  des édifices. Le parcours des 

tramways est indiqué. 
Divisé en carrés. 

Larg. Om20, haut. Om137. 

Se trouve dans les mêmes ouvrages que les précédents, pp. 219 

et  244. 

1 885. 

N° 1 341 . Plan intitulé : Plan de l' Exposition Universelle d' An vers, 

ouverte le 2 Mai 1885. 
Bruxelles, Boulevard Anspach (Passage des Postes )· 

Échelle de 1 à 4,000. 

Avec une échelle. 

Ce plan est l imité au bassin de Batelage, à la rue du Retranche

ment ,  aux rues ab outissant aux rues de Homes et Montigny, et à la 
station du Sud. L'emplacement des différentes nations est indiqué. 

Les coupes des galeries y sont jointes . 
Larg. Om21 7,  haut. Om182 . 

Se trouve dans : Guide du touriste à l'exposition u nfoerselle 

d'Anvers 1885. Bruxelles, 1885. Une brochure in-120. 
(Col i . A. Dejardin) . 

1 885. 

N° 1 342. Plan intilulé : Plan of the docks to our Btores The 
Crown , John Dewit & Joris. 
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Un t rait interrompu indique les chemins conduisant aux magasins 

de La Couronne. 
Comprend seulement les bassins, l 'Hàtel de  ville et la  Cathédrale. 
Le parcours des tramwais est t racé . 

Col lé  derrière Ie plan de 1885 ( n° 1 239). 
Larg. 00108, haut .  001 1 28. 

Se lrouve dans : The visitors Handybook, etc .  8• é<l . Anvers, 1885. 

(Col i .  J .-B . Vervliet) . 

1885 . 

No 1343. Plan intitulé : Nouveau plan monumental de la ville 

d'Anvei·s, - publié par J.-B. Van Mol ,  26, rue de l'été, A nvers. 

- Déposé. - Édilé par la veuve De Vettere. 
Avec une rose des vents el les armoiries de la ville d'Anvers. 
Paraît être une réduction du plan nu méro 1 278. 
Les lignes de tramways y sonl indiquées. Il est divisé en carrés. 

Dans Ie  coin supérieur à ga uche est la carte de la  banlieue d'Anvers , 
(n° 318) et dans Ie coin inférieur à droite Ie plan de l 'Exposition uni

versel le, ei-dessous .  
Larg. 001351 , haut .  001241 . 

Derrière ce plan est une Notice historique, des Renseignements et 
une énuméralion des Monuments et curiosités d'Anvers, par J .-B . 
Van Mol . Louvain, Lefever, 1885. 

Ce même plan a été mis en vente dans une couverture jaune, por

tant ce t i t re : Nou veau plan d'Anvers, Waersegers & C0. " Anvers . . .  

New l\faps o f  Antwerp. 
Il se trouve aussi dans l 'ouvrage inlitulé : The Visitor's Guide to 

Antwerp, etc . , par Van Mol . Anvers, 1885. 

Il a élé de plus inlercalé dans : Anvers monumental, artistique et 
pittoresque, etc. , par Van Mol , 1884. (Avec une nouvelle couverture). 

Il a enfin été édité par la  maison A. Chamereau, avec Ie plan de 

J'Exposilion au verso. (Voir plus lo in ) .  
(Col i .  J .-B . Vervliet). 

1885 . 

N° 1344. Plan intitulé : Plan de l'exposition universelle d'Anvers. 
Mai-Octobre, 1.885. 

27 
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Ce plan est limité au bassin de Batelage, aux rues du  Retranche

ment, de Hornes, Monligny, de Cobourg et à la station du Sud. 
Larg. Om112, haut. 000077.  

Sur la même feuille que Ie  précédent . 

1 885. 

N° 1345. Plan intitulé : Plan de l'exposition universelle d'Anvers. 

Limité au bassin de Batelage , aux rues du Retranchement,  des 

Sculpteurs, de Cobourg et  à la station du Sud . 

Larg. 000142, haut. 000091 . 
Au  verso du plan cité plus haut, édité par l a  maison Chamereau. 

1885 . 

No 1346. Plan intitulé : Nouveau p lan de la ville d'Anvers et de 

ses Faubourgs avec l'exposition u niverselle 1 885 . 
Édité par C. H. Bertels , Bruxelles, S6, rue Blaes , 36. An vers, 

Longue rue d'Argile, 151 . - Déposé. 

Gravé par Fr. Becker. 
Avec une rose des vents .  
Ce  plan s'étend jusqu'aux nouvelles fort ifications . Sur l a  rive ga  uche 

i l  y a Ie fort de la Tête-de-Flandre et Ie fort Isabelle. Toutes les rues 
sont indiquées. Les bàtiments de l 'Exposition universelle et ceux de l a  
gare de l'Est sont e n  perspective. C'est une copie d u  n o  1232 de Legros. 
Quelques numéros de ce dernier ont même élé reproduits sur cel ui-ei . 

Le parcours des tramways est indiqué. 

Divisé en carrés au nombre de 45. 
Derrière est Ie plan de l 'exposit ion ei-dessous. 

Larg. 000424, haut. Om327. 

(Coli .  A .  Dej ardin) . 

1 885. 

N° 1347. Plan inlitulé : Exposition imiverselle. - Anvers 1885 . 
C. H. Bertels, Éditeur, rue Blaes, 36, Bruxelles. 

Avec un Avis aux visiteurs. 

Ce p lan ne donne que les bàtiments de l 'Exposition d'une manière 
assez détaillée. 

Colorié. 
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Sur l a  même feuille il y a : 
Plan du Jardin . 
Limité aux rues du Retranchement, de Homes et Montigny. 
Les différents établissemenls sonl vus en perspective, et numérotés 

de 1 à 29 . 
Larg. Om618, haut. Om405. 

Derrière Ie plan précédent .  

(Coli .  A .  Dejardin). 
1 885. 

N° 1348. Plan intitul é : Nouveau plan de la ville d'Anvers. 

Reproduction par la phototypie du numéro 1346, avec réduction de 
moitié .  

Larg . Om217,  haut. Om167 . 

Se lrouve dans : Annuaire Mertens & Va n den Broeck. Indica

teur officiel des Commerçants et lndustriels de Belgique. Bruxelles, 
1888. Un vol . in-4° . 

1 885. 

N° 13/i,9. Plan intitulé : Plan de la ville d'A nvers. 
C'esl une reproduction du centre de la ville d'après Ie plan précé

dent, l imitée au nord au bassin aux Bois ; à ] 'est à l 'établissement du  
gaz , au Jardin zoologique e t  a la rue de  la Province, e t  au sud  à la  
Pépinière et  aux bàtiments de l 'Exposi tion universelle .  

Une ligne tracée en bleu indique l 'itinéraire à parcourir pour 
visiter l a  vi l le,  et des numéros de 1 à 28 renvoient au texte. 

Larg. Om281 , haut .  Om212. 
Se trouve dans : Guide pratique de l'exposition universelle 

d'Anuers, 1 885. Bruxelles. C. H .  Bertels, 1885. Un vol . in-120. 
(Col i .  A. Dejardin). 

1 885. 

N° 1350. Plan intitulé Plan génfral de l' Exposition Univer-
selle d'A nuers . 1885. 

Lith. Ad. Mertens. Bruxelles . 
C. H. Be1·tels, Éditeur, rite Blaes, 36, Bruxelles. 
Avec une légende de 1 à '14 pour les pavil lons du jardin, de 30 à 

40 pour l' intérieur des bàtiments et de A à T pour les commissariats, 
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eet . ,  ainsi qu'un tableau des couleurs distinguant les différentes 
nations . 

Ce plan est limité au bassin de Batelage, à la rue du  Retranche

ment, aux rues qui aboutissent aux rues de Homes, Monligny et de 
Cobourg, et à la station d u  Sud. 

Le plan du jardin est une reproduction de celui précédemment 

décrit . Les chiffres de 1 à 14 sur celui-ci correspondent aux chiffres 

1 4  à 27 sur l'autre. 

Chromolithographie. 
Derrière il y a des annonces. 

Larg. Om29, haut . Qm231 . 

Se trouve dans Ie même ouvrage que Ie plan précédent. 

1885. 
N° 1 351 . Plan intitulé : Le tour de l'expo$ition. Plan pratique. 

Le tour de l'exposition ,  seu l  guide pratique ,  etc. 
Moniteur des intérêts mutériels, etc. 
Première édition . 20,000 exemplaires. Institut national de 

géograp hie. Bruxelles, 1885. - Déposé. 
Plan de la partie centrale de la  ville d' Anvers, limitée au nord aux 

anciens bassins ; à !'est au Jardin zoologique et au boulevard Léopold ,  
e t  au sud à la  Pépinière et aux bàtiments de l 'Exposition. La rive 
gauche n'y est pas comprise. 

Le tracé des tramways s'y trouve . 

Chromolithographie.  
Derrière i l  y a Ie plan de l 'Exposition universell e .  

Larg. Om598, haut. 000465. 
Est joint  à : Le tour de l'exposition, seul guide pratique avec 

plans de la ville et de l'exposition universelle d' Anvers, pai· un 

groupe de jour11alistes, d'ingénieurs et de spécialistes. Bruxelles, 
Guyot, 1885. Un vol .  in-12° .  

�Col i .  J . -B.  Vervliet et A .  Dejardin) . 

1885. 

No 1352. Plan intitulé : Plan pratique de l'exposition .  - Déposé. 
Le plan pratique ne peut en aucun cas, etc. et avec un Avis 

essentiel. 
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Ce plan ne donne que les Làtiments de l'Exposition . 

Sur la mème feuill e : Plan pratique du jardin à l'échelle réduite, 
etc . Limité aux rues du Retranchement, de Hornes et Montigny. 

Larg. Om57, haut. Om42. 

Se lrouve derrière Ie plan précédent . 

1 885. 

No 1353. Plan intitulé : Plan d 'hivers 1.885. Publié par la 

Librairie 0. Forst, 12, rue du Jambon, 12.  {Place Verte). 
Ce plan ne s'étend pas tout  à fai t  jusqu'aux fortifications. Des 

lettres de a à i indiquent les hotels. 
Le plan de l 'Exposition universelle y figure. Dans l'intérieur les 

lettres de a à n désignent les différentes nations. Le tracé des tram
ways est indiqué. 

Divisé en carrés. 
Chromoli thographie. 

Larg. Om364, haut. Om,285. 
Joint au : Guide d'Anvers et de l'exposition universelle 1885 · 

Anvers, 0.  Forst, 1885. Un vol . in- 12°. 
(Coli .  A .  Dejardin). 
Il y a une édition en a l lemand et une en anglais .  

1 885. 

N° 1354. Plan intitulé : Plan d' Anvers, 1.885. 
Lith . Martin Ghys, Anvers. 
Donne la partie centrale de la vil Ie, l imitée au nord aux bassins ; à 

l 'est  au Jardin zoologique et au boulevard Léopold, et au sud à la  

Pépinière et  à la  station du Sud . La rive ga  uche s'y trouve aussi. On 
a indiqué ! 'emplacement de  l 'Exposition universelle.  

Divisé en carrés. 

Larg. Om307, haut .  Om224. 
Dans un carton intitulé : Plans de l'exposition 1miverselle, de la 

Galerie des Machines et de la v ille d'A nvers. Anvers, Compagnie 
de p ublicité, 1885. 

(Col i .  J .-B. Vervliet et A. Dejardin) . 
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1885. 

N° 1355. Plan intitulé : Plan de l'exposition itniverselle d' Anvers . 

1.885. - Plan der wereldtentoonstelling i•an Antwerpen . 
Lith. Martin Ghys, rue aux Laines, 1.7, Anvei·s. 

Ce plan est limité au quai Wallon, aux rues du Retranchement, 

de Homes, du Siege, du Palais et à la  station du Sud. 
Chromolithographie. 

Derrière on a imprimé des annonces. 

Larg. Om316, haut. Om234. 

Dans Ie même carton que Ie plan précédent . 

1885. 

N° 1356. Plan intilulé : Plan de l'exposition univm·selle d' An vers . 
1.885. Édité par l'agence générale de publicité, 90, rue Van 

Artevelde, à Bruxelles. 

Déposé. C. H. Bertels . 
Pour la vente en gros, etc. 

Avec une légende de 17 n uméros p0ur certaines exhibitions. 
Ce plan est limité au bassin de Batelage, à la rue du Retranche

ment, aux rues aboutissant aux rues de Homes el Montigny et à la 
gare du Sud. 

Quelques pavillons sont vus en perspective dans Ie jardin .  Les 
nations sont distinguées l'une de \ 'autre par des couleurs différentes. 

Chromoli thographie. 
Larg. Om37, haut. Qm265. 

Se trouve derrière Ie programme des fêtes du cinquantenaire des 
chemins de fer belges. 

(Coli .  J.-B. Vervliet et A. Dejardin). 

1885. 

N° 1357. Vue inti tulée : Antwerp, (rom the Scheldt . 

Vue des quais prise du milieu de l'Escaut .  
Très confuse : on ne distingue que la Cathédrale et à l a  droite l 'Ex

position. 

Larg. Ü"'175, haut .  Om045. 
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Se trouve dans Ie journal : The illustrated London News. Londres, 

1 885. N° du 8 aoî1t, p. 1 32. 

(Col i .  J .-B . Vervliet). 

1 885. 

N• 1 358. Plan intitulé : ltinéraire de la Procession (suivi depuis 

trois siècles). (Même t itre en flamand). 

Avec une Jiste des rues que doit parcourir la  procession t (en fran

çais et en flamand). 
Ce plan s'étend seulement jusqu'à la rue Kipdorp , la rue des 

Claires, la place de Meir et l'Escau t .  Les rues ont des numéros ren·

voyant à la légende. 
Larg. Om09, haut . Om13.  

Se trouve à la dernière page d'un programme intitulé : Stad Ant
werpen, Processie van 16 Augusti 1.885. - Ville d' Anvers , Pro
cession du 16 Août 1.885 . A nvers , Lith. Van Os-De Wolf, 2, rue 
S.S. Pierre et Paul. 

(Coli .  J . -B.  Vervliet) . 

1885. 

N° 1359. Vue intitulée : 1 .  In de haven van Antwerpen. 
Vue de la  rade d'Anvers prise de la Tète-de-Flandre. L'Escaut est 

couvert de bateaux . La tour de la  Cathé<lrale et les autres bäliments 
se dessinent au fond de la vue à droile. 

Sur la même feuille que six autres vues. 

Larg. Orn145, haul. Om083. 

Se lrouve dans la : Nieuwe Belgische Illustratie , zondagsblad 

voor het vlaamsche volk, rédigé par Henri Claes. Anvers, 1885-1886, 

2° année. No 1 6, p. 124.  
(Coli .  J .-B . Vervliet). 

1 885. 

N° 1360. Vue intitulée : 3. Het Steen. 

Prise de la place du Bourg. 

A.nalogue aux n°• 3014 et 327bis de 1854 et 1858. 

1 Cette procession, appelée !'Ommegang de la Ste-Vierge, a lieu tous les cent 
ans depuis 1585. 
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Larg. Qm078, haut. Om09. 

Sur la même feuil le  q ue l a  vue précédente. 

1885. 

N° 1361 . Vue intitulée : 4 . De Lieve- Vrouwekei·k. 
Prise de la place Verte, au niveau de la cîme des arbres. A u  pre

mier plan Ie toit du kiosque de musique , puis au-dessus des arbres 
les deux faces de la place et l 'église Notre-Dame. 

Larg . Qm08, haut. Om114. 

Sur la même feui l le que les deux vues précédentes. 

1 885. 

No 1362. Vue intitulée : De Groenplaats te Antwerpen. 
Prise au piet! de la  statue de Rubens .  
Au premier plan la  statue , et dans I e  fond les deux faces de l a  

place cachées en partie par les a r  bres , e t  au-dessus l a  flèch e  de 

Notre-Dame. 
Larg. Om322, hau t .  Om233. 

Se trouve dans Ie mème journal que les vues précédentes, p. 1 25. 

1885. 

N° 1363. Plan intitulé : Plan de l'exposition universelle . Anvers 
1885. 

Publié par Martin Ghys , Gi·aveur-Géographe , 1 7 , rue aux 
Laines. 

Ce plan est limité au quai Wallon, à J a  rue des Sculpteurs , aux 

rues aboutissant aux rues de Hornes et  Montigny et  à Ja gare du Sud . 
Les exposilions des diverses nations ont des couJeurs différen tes. 

Chromolithographie. 

Larg. Om226, haut. 00128. 

Se trouve dans : Guide illustré de l'exposition u niverselle inter

nationale d' Anvers 1885, par R. Corneli .  Bruxelle::;, A. Mertens , 
1885. Un vo l.  in-12° .  

(Col i .  J . -B .  Vervl iet et A. Dejardin). 
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1 885. 

N° 1364. Plan inlitulé : Plan de l'exposition d'Anvers. 
Lith. Ad.  Mertens, rue d' Or, 1 2, Bruxelles. 

C. Il. Bertels, Bruxelles. - Déposé. 
C'est Ie plan du jardin et  d'une partie des bàtiments , l imité aux 

rues du Retranchement , de Hornes et  Montigny. 

Chromolithographie. 

Sur la même feuil le il y a la  façade de l 'Exposition et la vue du 

pavillon de dégustation de la Löwenbräu de Munich . 
Ce plan existe aussi en noir sans l a  vue de la façade de l 'Exposition 

et  ne comprenant que les jardins . 
Larg. Om1 04, hau t .  0m105. 

Derrière ce plan est l 'adresse des salles de dégustation de la bière 
de M unich , et les vues de !'hotel des 3 Suisses à Anvers et du café 
des 3 Suisses á Bruxel les . 

(Col i .  A .  Dejardin). 

1 885 . 

N° 1365. Plan intitulé : Exposition univei·selle Anvers. 1885. 

Plan général. 
Plan terrier de l'exposition . 

Échelle de 1 à 3 ,  750. 

Avec une échelle et une rose des vents. 

Ce plan est limité à l'Escaut, à l a  p lace du Peuple, et aux rues abou

tissant aux rues de Homes, Montigny et de Cobourg. La station du 

Sud y est comprise. 
L'emplacement des difTérentes nations est indiqué. Des lettres de 

A à T renvoient au texte. 
Les coupes des galeries y sont jointes . 

Larg. Om23, haut .  Om235. 
Se trouve dans : 1° L'exposition Universelle d'Anvers lllustrée. 

Rédacteur en chef : R. Corneli .  Anvers, Bellemans, 1885. Un vol . 
in-folio, p .  20. 

(Bibi. de l'Univ. de Liège. - Coli .  J .-B . Vervliet). 
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2° Lose Blätter aus Antwerpen, par R. Corneli .  Anvers, 1885. 
Un vol . in-folio, p .  15. 

(Col i .  J .-B . Vervliet). 
3° The Illustrated Antwerp Exhibition, par R. Corneli .  Anvers, 

1885. Un vol. in-folio, p .  8 1 . 
(Coli. J .-B . Vervliet) .  

1 885. 

N° 1366. Vue intitulée : Le Grand Hótel d'Anvers. 

1. B. sc. 
Vue prise de la plaine 1\e Malines. A gauche l'entrée de la rue 

Gérard et à droite celle de la rue des Til leuls .  

Larg. Om15, haut . Om10 .  

Se  trouve <lans les lrois éditions du  même ouvrage que Ie plan 
précédent, p .  48 . (27 j uin 1885, N° 6) .  

1885. 

N° 1367 . Vue intitulée : Les nouveaux quais d' Anve>·s .  

R .  Brend'amow· s c .  A .  

Prise d e  la  rive gauche. L'Escaut est couvert d e  bateaux. On voi t 

la ligne de hangars sur les quais , et au-dessus des maisons l a  flèche 
de Notre-Dame. 

Larg. 001224, haut. 0011 45. 
Se trouve dans les mêmes ouvrages que les précédents .  

1°  L'exposition Universelle, etc. 

2Q Lose Blätter, etc. 
30 The Jllustrated, etc. 
4o A nvers et l'exposition wûverselle de 1885, par R. Corneli et 

P.  Mussel y. Bruxelles, Mertens, 1886. Un vol . grand in-folio. 

5° Supplément au Patriote du 27 jan vier 1 886. 

1 885. 

No 1368. Plan sans titre des environs du forlin de Berchem . 

Ce plan est limité dans Je haut au  Chemin de fer de l 'État, dans Ie 

1 Le titre est  : .\lap of the i nternational exh ibition at Ant werp. 
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bas à la chaussée de Malines, à gauche au Pare et à la rue du  Ciel et  
à droite aux rues de la Station et  des Trois Rois. 

Une avenue dans Ie prolongement de la rue d'Argile va jusqu'à la  

station de  Berchem à travers Ie for t  in  de Berchem : une rue  à !'em

placement de ce fortin la coupe à angle droit. L'Arsenal de construc

tion est projeté dans cette rue . 

Photographie. 

Larg. Om17, haut .  Om113. 

Se trouve dans : Quel sera l'emplacement du nouvel arsenal de 

construction. Aménagement du f or tin de Berchem. Pro jet pour la 
Création d'un Quai pottr les transports militaires des Forts du  

Haut e t  du Bas-Escaut, de  Waelhem, etc" par Jos. Maton. Anvers, 
Dirix, 1885. Un vol . in-12°.  (Voir I e  numéro 1415 de 1889) . 

(Bibi . royale à Bruxelles). 

1 886. 

N° 1369. Vue intitulée : Der Hafen von Antwerpen. 

G. Hever & Kirmse, X. A .  
C'est une vue du  Grand Bassin prise du quai de  l'Entrepót. On  ne  

voit guère que <les bateaux.  A t ravers les màts e t  les cordages on 

distingue cependant les  maisons du quai  Napoléon à droite et cel les 
du quai Godefroid à ganche. Dans I e  fond l a  Maison hanséatique. 

Larg. Om195, haut . Om115. 
Se trouve joint à l 'article intitulé : Belgische Streifzüge, par Karl 

v. Denburg, ( Westermanns illustrierte deutsche Monats-Hefte für 

das gesamte geistige Leben der Gegenwart). Brunswick, G. Wes
termann, 1886, 30e année, p. 593. 

(Bibi .  de l'Univ. de Liège). 

1 886. 

N° 1 370. Plan intitulé : Plan d it Palais de l'Industrie, des Arts 
et du Commerce, à Anvers, (même t i tre en flamand). 

Fait et dressé à l'échelle de 1 à 1000 mètres, par Victor Bourlard, 
Archt• de jardins à Anvers . 

Étab. Richà Huybrechts &: Cie , Anve1·s. 
Échelle de 1 à 1 ,000. 
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Avec une légende de A à Z pour les destinations diverses , en fran
çais et en flamand. 

Ne comprend que Ie Pare et les rues environnantes, savoir : l a  rue 

de Homes, !'avenue du Sud, !'avenue du Peuple, les rues de la Paci

fication, des Otages et du Retranchement. Pour faire ce Pare , la rue 
du Peuple a été occupée en partie, l a  rue de la Citadelle qui la coupait 

à angle droit a été supprimée et l a  rue de la  Pacification a été inter

rompue . 
En  deux teintes. 

Larg. 001463, haut.  001392. 

(Coli .  J .-B. Vervliet). 
1 886. 

N° 1371 . Vue des quais sans titre avec l 'inscription : Distillerie 

F. X. de Beukelaer. - Elixir d'Anvers , et au centre les armoiries 

de la ville d' Anvers. 

Le Steen est à !'extrême gauche et la chapelle au Rivage à !'extrême 
droite. On voit encore la Cathédrale et la porie de l'Escaul. 

Colorié. 

Sur la même feuille est Ie plan suivant. 
Larg. 001118,  haut. 00107. 

Se trouve derrière Ie prix -courant de la distillerie de F. X. De 

Beukelaer. Lith. Fuytynck-Bajart , Bruxelles. 

(Coli .  J . -B .  Vervliet et A. Dejardin). 

1 886. 

No 1372. Plan sans titre d'une partie de la vil le. 

Comprend Ie pàté de maisons limité par Ie  Rem part du Lombard , la 
courte rue del 'Hópital, l a  rue Everdy e t  la rue du  Lombard, sans al ler 
jusqu'à cette dernière rue. Les bàtiments occupés par l a  distillerie De 

Beukelaer y sont teintés en bleu et l es espaces découverts de cette 
même distillerie Ie sont en rouge. I l  y a sortie sur les trois rues. Les 

proportions des parcelles ne sont pas bien gardées. 
Larg. 001117,  haut . 001069 . 

Se trouve derriére Ie même prix-courant que la précédente .  

1 886. 

N° 1373. Plan intitulé : Plan van Antwerpen. 



40G 

Déposé. 

Avec une rose des vents et une légende pour les différentes cou 

leurs ,  en flarnand. 
Ce plan dunne tous les noms des rues en français. Une Ligne 

médiane passant par la  porle d 'Hérentha\s et la station du Sud Ie 

partage en deux parties. 
Ce plan a été gravé par Al . Scheepers et imprimé par Martin 

Ghys, pour compie de la société Het Volksbelang. Il n'a été imprimé 

qu'à cent exemplaires qui ont été affich és. C'est Je  premier plan 
publié à ]'occasion du projet de déplacement de la station de J'Est . 

Larg. Om557, haut. 001404. 

(Coli .  J .-B. Vervliet). 

t 886. 

N° 1 374. Plan intitulé : Ontwerp van Een Nieuw Oostatie en Een 
Overdekte Straat van 500 meters lang te Antwerpen .  

Gedeponneerdt den 27 J11li 1886 . 

Avec une échelle. 

(signé) CoPPIETERS ÎHÉO. Bouwmeester 
L .  MOENTACK.  

Échelle de 1 à �,500. 

Ce plan est limité à la rue Carnot ,  à la commune de Borgerhout , 
à l'enceinte fortifiée, à la commune de Berchem, à la longue rue 

d'Argile, e t  aux avenues Charlotte, Q uentin Metsys et des Arts. 

La station est reculée entre la rue van Immerseel et  la rue Simons, 
et sur !'emplacement de la station actuelle on construit u n  passage 

couvert qui va depuis la rue Carnot j usqu'à l'ex trèmité du Jardin zoo- . 
logique, et entre ce passage et la station se trouve une place. 

On établit une gare de manceuvres contre les fortifications. L'em
branchement du chemin de fer vers la  Hollande est reculé j usque là, 
e t  Ie chemin de fer Grand-Centra\ pénètre en ville entre la porte 
Louise et la porte de Borsbeeck . 

En deux feuilles. 

Larg. 1 m045, haut .  Om54. 

A l'appu i de ce plan les auteurs ont publié une brochure intitulée : 
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Projet d'établissement d'une Nouvelle Gare de l'Est à Anvei·s 
suivant plan déposé le 27 Juillet 1886 , datée du 21 Août 1886. 

Celle brochure a été imprimée aussi en flamand, ainsi qu'en u ne 
feuille volante. 

(Coli .  J .-B . Vervliet) . 

1 886. 

N° 1 375. Plan intitulé : Ontwerp van Een Nieuwe Ooststatie en 

Een Overdekte Straat van 500 meters lang. 
Gedeponeerd den '27 July 1886. Antwerpen den 4 September 

door Théo. Coppietei·s bouwmeester en L. Moentack . 
Échelle de 1 à 1 ,250. 

Ce plan ne cornprend que la station et Ie passage couvert. 

Sur la même feuille se trouve Ie projet de façade pour Ie passage . 

En deux feuilles. 
Larg. Om90, haut. Om29 . 

(Col i .  J .-B. Vervliet) . 

1886. 

N° 1376. Plan intitulé : Plan N° 2. Ontwerp van Eene Nieuwe 
Ooststatie en Eene Overdekte Straat door Théo. Coppieters en 

L .  Moentack. 
Échelle de 1 à 1 ,250. 

C'est Ie même plan que Ie précédent, ou Ie passage couvert ne 

vient p lus que jusqu"à !'avenue de Keyser ; sur l'espace restant i l  y a 

une avenue. 
Sur papier vert .  

Larg. Om84, haut. Om26 . 

(Coli . J .-B .  Vervliet). 

1 886. 

N° 1 377. Vue intitulée : Ontwerp van Rene Nieuwe Oost Statie, 

eene Overdekte Straat, en eenen Nieuwen Ingang van den Dieren 
Tuin. 

Théo. Coppieters Bouwmeester en L. Moentack. - Antwerpen 
1886. 

Phototypie Jos. Maes, Anvers . 
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Vue à vol d'oiseau de \ 'avenue de Keyser, du passage couvert, d u  
Jardin zoologique, du  boulevard , d e  la  place e t  d e  la  station d'après 

Ie  pro jet précédent . 
Sur la même feuille se trouve Ie plan suivant .  

Larg. Om42, haut. Om26. 

(Col i .  J . -B .  Vervliet et A. Dejardin) .  

1 885. 

N° 1378. Plan sans t i tre de la  nouvelle station. 
Est renfermé dans les mêmes l imites que Ie plan no 1374. 

Larg. Om1 46, haut. Om06. 

Sur la même feuille que Ie plan précédent. 

1 886. 

N°  1379. Plan inti tul é : Plan géométi·ique pai·cellaire et de nivel

lement de la ville d'A n vers et des com munes limiti·ophes dressé et 
gravé par Aloïs Scheepers Conductew· des ti·avaux communaux au  
service de Monsieur G .  Royers, Ingéniet 1r de  la  Ville . Publié sous 
les auspices de l'Administrntion communale. Éditivn de 1.886 . 

Établissement Géographiq tte de A .  Schee pers, A nvers. 
Échelle de 1 à 5,000. 

Avec une échelle, une rose des vents ,  et les armoiries de la  ville 

dans l'intérieur du t itre. 

C'est I e  mème plan que ceux c..le 1868, 1869, 1871 , 1873, 1 874, 

1877, 1 880) 1881 el 1885 (n°• 966, 971 , 1000, 1019, 1042, 1 1 18 ,  1 160, 

1 181 et 1241 , avec les changements survenus depuis Ie dernier. La 
gorge de la Citadelle du Nord est démolie el le bassin A merica occupe 

son terre-plein. Le bassin Africa relie celui-ci au bassin du Kaltendyk. 
Larg. 1 01585, haut.  1 m10. 

1 886. 

No 1380. Plan intitulé : Plan géométriqiie parcellail'e et de nivel
lement de la ville d' Anvei·s , etc.  (Comme au n° précédenl). -

Meisenbach , Munich . 
Échelle de 1 à 10,000 . 

Reproduclion par la photolypie d u  plan précédent, avec réduction 
de moitié. Des traits forts indiquent les limites des divers agrandis-
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sements de la  ville, numérolés <le I ? XI avec une légende en donnant 

les dates . 

Larg. Om735, haut .  Om517 .  

Se trouve dans : Anvers à travers les ages , par P .  Génard , t .  1 ,  
p .  540. 

1 886. 

N° 1381 . Plan intitulé : Escaut. Rade d'Anvers. Levée et sondée 
en NoL·embi·e 1886, par oi·dre de M. Van den Peereboom, Miriistre 

des Chemins de fer, Postes et Télégraphes par M. L. Petit, Lieute

nant de Vaisseau de tre classe et M. E. Rochet , Ingénieiw hydro

graphe de tr• classe . 
Établ . Martin G hys, à An uers. 

Échelle de 1 à 5,000. 

Avec une échel le,  une rose des vents, des diagrammes, des tableaux 
et des indications hydrographiques. 

Ne donne que les deux rives de l'Escaut avec les constructions 
l imitrophes. 

Larg. Om90, haut. Om576. 

(Bibi .  royale à Bruxelles. Cabinet des estampes) . 

1886 . 

N° 1 382. Plan intitulé : La Citadelle et le Quartier du Sud. 
Échelle de 1 à 5,000. 

Avec une échelle .  

Ce plan donne Ie tracé de toutes les rues percées sur l'emplacemenl 

de la Citadelle du Sud, et en même temps la  trace des anciens fossés 
de cette Citadelle et  des autres ouvrages de fortification qui avaienl 
existé sur ce terrain. 

Larg. Om382, haut. Om29. 
Se trouve dans : A n  vers métropole du cummei·ce et des arts , par 

G. Beetemé. Anvers, Van Os-De Wolf, 1886-'1887. Un vol . in-8°, 
pp.  582-583. 

(Coli .  J .-B. Vervliet) .  

1886. 

N° 1383. Plan intitulé Société anonyme d'Anvers. - Plan de 
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lotissement. - Plan van verkaveling der gronden. - Juillet 1886. 

- July 1886. 
Établt Géogque de A .  Scheepers, !I nvers . 

Échelle de 1 à 2,000. 

Avec une échel l e  el une rose des vents .  

Plan lrès exact e t  très détai l lé,  qui  ne  comprend que Ie quartier du  
Sud . Le  Palais de  ! ' indus trie,  Jes  arts et  du  commerce se  trouve à 
] 'emplacement de l 'Exposition. D 'autres édifices sont projetés. 

Les groupes de terrain sont numérolés rle ·l à 71 . Dans chaque 

groupe les parcel l es à vendre sont tracées et numérolées. Modifi 

cations aux  plam de 1 883 et  1 884 (n°5 1 207 el 1225). 

Colorié.  

Larg. Om85, haut. 0111645. 

(Col l .  J . -B .  Vervliet). 

1 886 . 

No 1384. Plan sans titre du centre de l a  ville d'Anvers.  
Lith. Ratinckx f1'è1·e�, Anvers. 
Ce plan va jusqu'aux stations Commerciale et du Stuivenberg au 

nord ; au sud jusqu'à la Pépinière et la station du Sud ; à J'ouest 
jusqu'à l 'Escaut,  et à l 'est jusqu'au cimetière du Stuivenberg et au 

fortin de Berchem . 

Le parcours des tramways y est indiqué . 

Larg. 010106, haut . Om079. 

Se trouve derrière la carte d'adresse de E. Col l in, propriétaire de 

l 'hótel de la  Paix. 

(Coll .  A .  Dejardin). 

1 887 . 

N° 1385. Plan inlitulé : Plan des bassins d' An vers. 

Ne contient absolument que les bassins. 
Avec des chifTres rle 1 à 63 sur Ie  pourlour Je ceux-ci.  
Au verso un tableau int i tulé  : Port d'Anvers. - Hautes marée.� . 

A aussi paru en 1 888 (n° 1 399 ) .  

Larg. Om08, haut . Om127.  

(Coli . J .-B . Vervliet) . 
28 
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1 887 . 

No 1386. Vue sarn; titre de la vil le d'Anvers. 

Lith .  Van Os-De Wolf, Anvers. 

Prise du milieu de l 'Escau t .  On voit les quais et les principales 

églises : St.- Charles, Notre-Dame, St . -André, S t . -Georges. Tout cela 

assez confusérnen t .  

A u  centre d e  l a  planche est J e  calendrier de 1 887 entouré de 

différentes vues dont cel le-ci fait partie. 

Larg. Om3 t ,  haut. Om068. 

Se trouve sur une affiche réclame des Usines néerlandaises à 

vapeur pour l a  torréfaction de café, à Anvers. 

(Col i .  J . -B .  Vervliet) . 

1887 . 

No 1 387 . Vue sans titre du bassin Africa, avec Ie titre général : 

Jnauguration des bassins Africa et America. Anvers 19 Mai 1887 

(sur une banderolle dans l ' inlérieur du cadre) el un second titre : 

Ina uguration de nouveaux bassins à A nvers, pour les quatre vues 
qui se trouvent sur la  mème planche, savoir : celle ei-dessous décrite, 

Ie cortège nava l ,  Ie débarquement des autorités, et l'entrée des deux 
premiers navires dans les bassins. 

Henri Seghe1·s, Anvers. - Malvaux photog. 

Cette vue est prise de l 'écluse entre les deux bassins, ou ! 'on voit 

encastrée la pierre provenant de l 'ancienne Citadel le  du  Nord, 

portant un L couronné et la date de 1864 . Dans Je fond on aperçoit 

les clochers de la  Cathédrale, cle St . -Paul et de S t . -André . 

Larg. Om205, haut .  Om07 . 

Se trouve dans : Le Globe illustré , journal de la famille. 

Bruxelles, J. Gros, t .  II, 1887, pp. 438 et 439. 

1887. 

No 1 388. Vue des quais sans titre. 
Lith. L .  Seghers &: fils, Antwerp . 

A vee les arrnoiries de la vi l le d' An vers. 

Prise du milieu de l'Escaut .  On voit en avant un navire, et Jer-
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rière une partie des quais ainsi que les flèches de la Cathéclrale et de 
S t . -André . 

Au-dessus se t rouve Ie porlrait de la reine d'Anglelerre, enlouré 
d'allribuls. 

Larg. 0111117,  haut.  0111067 . 

Se trouve en tèle de l a  carle-pro��ramme de la fèle qui a eu lieu à 

Anvers , I e  7 juil lel 1887, à ! 'occasion d u  jubilé de la rei ne d'An

gleterre. 

(Coli .  J .-B .  Vervliet ) .  

1 887 . 

N° 1 380. Vue intitulée : Les nouveaux quais d'A nvers . 

Jean Florin . 

Prise du promenoir au bord de l 'Escaut, qui est vu dans sa lon

gueur. A gauche l 'Escaut et les bateaux ar narrés aux quai�. A droile 
les toits <les hangars et au-dessus les façades des maisons du quai 

van Dyck, Ie clocher de l'église St .-Paul el à l'extrèmité Ie Steen . 

Larg. 011121 0, haut.  Oin J 48. 

Se lrouve dans : Le Patriote illustré . Bruxelles, F .  Piette, 1 887, 

3e année, p. 284. 
1 887 . 

N° 1390. Vue sans titre des quais . 

Imp . Champenois & Ci• Paris. 

Avec la mention en grands caractères : Ed. De Beukelaer & Co. 
Biscuits . Anvers . 

C'esl une vue à vol d 'oiseau prise du milieu de l'Escaut. Le fleuve 

est couvert de batea ux .  Sur les quais les hangars avec promenoirs , 
même celui  à gauche du Canal au  Beurre, la porte de l'Escaut, la 

station du pays de Waes. Derrière les maisons du quai, en commen

çant par la gauche, les bassins,  puis l'église St.-Paul ,  Ie Steen, 

l'église St .-Charles, la Cathédrale, etc. Au delà existe un horizon 
très élendu, mais confus. 

Chromolithogra phie. 

Larg. Om647, haut. Om50. 

Tableau réclarne de l 'usine De Beukelaer. 
(Col i .  A .  Dejardin) . 
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1887. 

N• 1 391 . Vue sans titre de la ville d'Anvers . 

Imp. J. Bognard, jeune, 28, boulevard de la contrescarpe. -
Paris . - 2080. 

AvP.c la mention en grands caractères : Ed. De Reukelaer & Cie . 

- Anvers. - Biscuits. Etc. 

Vue prise de la  rive ganche. Sur cette rive la vi lle d'Anvers repré

sentée par une fem me, assise sur une caisse et des enfants, en grande 

proportion. Au delà de l 'Escaut les quais encore plantés d'arbres, et la 

Cathédrale. Sur la  caisse citée plus haut est affichée une feuille avec 

six vues d'édifices de la vil le, et entre autres celle citée ei-dessous. 

Chromolithographie. 

Larg. Om379, haut. Om299. 

Tableau réclame de l'usine de Beukelaer. 

(Coli . A .  Dejardin) . 

1887. 

N° 1392. Vue intitulée : Place Verte et Cathédrale. 

Prise près de la  Poste aux lel lres. On voit la statuc de Rubens au 

milieu de la place, des arbres a droite et à gaur.he, et dans Ie fond la 

Cathédrale .  

Larg. om05, haut. Om027. 

Sur la même feuil l e  que la vue précédente. 

1887 . 

No 1393. Vue intitulée : Cathédrale d'Anvers. - Belgique. 

Montre aussi les rues de la Musette bleue à gauche et cel le de 

l'Aqueduc à droite du temple. 

Larg. Om093, haut. Omt26. 

Sur la : Nouvelle carte politique et commerciale de l' Europe, 

indiquant toutes les communicaitons maritimes, chemins de fer, 

et les changements des nouvelles limites des États d'Orient, Union 

Bulgare et Rouméliote, publiée par J. Dosseray, Éditeur, etc. 1887 . 
Sur la même carte il y a encore 28 autres vues de villes. 

1 887 . 

No 1394. Plan intitulé : Anvers (Antwerpen). 
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J. Kips, 14, i1'/oore street, Chelsea London. - A Bruxelles 
H. V. H. T. 13bis rue des Boiteux. - Déposé. 

Échel le  de 1 à 20,000. 

C'est un plan du centre <le la vi l le al lant j usqu'aux bassins du Kat

tendyk, à la  station du Stuivenberg, au Jardin zoologique, à la  Pépi

nière et à la station du Sud. Sur la  rive gauche la Tète -de-Flandre. 

Larg. Om168, haut.  Om124. 

Dans : Belgian cities. - Villes de Belgique (Lille et Aix-la-Cha

pelle) etc . ,  par Joseph Kips . Londres, Burns et Oates, 1887. Un atlas 
in-8° oblong. 

(Coli .  A. Dejardin). 

1 887 . 

N° 1 395. Vue intitulée : La Boucherie. - J. Linnig, sc. t .  
Prise d e  la rue des Bouchers. A g a  uche l a  ruelle des Cerceaux dans 

sa longueur et, à droite, l 'entrée de la rue des Trois Jambons. 

Larg. Om117,  haut. Om17 .  

Se trouve dans : 1 ° Anvers mértopole du commerce e t  des arts, par 

G. Beetemé. Anvers, Van Os-De Wolf, 1 886-87 . Un vol .  in-8°, p .  70. 

(Coli. J .-B.  Vervliet). 

2° Id. 2° édit. Anvers, Frans Beerts, 1887-88. Deux vol .  in-8° t .  I ,  
p .  1 2. 

(Coli . A. Dejardin). 

3° Antwerpen moederstad van handel en kunst, par. G. Beetemé . 
Ninove, Jacobs, 1888, p .  8 .  

1 887. 

N° 1396. Vue intitulée : L'église Notre-Dame. 

Meisenbach. 

Prise de la place Verte. A u  premier plan Ja statue de Rubens et 

derrière les maisons de l a  place au-dessus desquelles s'élève la flèche 

de la Cathédrale .  

Larg. Om095, haut. Om132. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage (2° éd it. ) que la  vue précédenle, 

t. I,  p. 76. 

1 Cette mention ne se trou ve pas dans la denxiëme édition. 
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1 887. 

N° 1397. Vue int itulée : La Banque Nationale. 
Meisenbach. 

Prise de la  place Léopold . Au premier plan la statue équestre de 

Léopold 1 .  Derrière, les hàtiments de la  Banque Nationale ayant à 

µ-auche la rue Bourla. 

Larg. Om092, haut Om-1 34. 

Se lrouve dans Ie mèrne ouvrage que les vues précédentes (1• el 
2• édit . )  respectivement p.  529 e t  t .  II, p .  278.  

1 887 ? 

N° 1398. Vue sans ti tre des quais .  

H. Seghers. 

Prise du quai Plantin près de la porie de l 'Escaut .  Au cenlre la 

façade des hangars, au- dessus de laquelle on voil la flèche de la Cathé

drale, l'église des Récollets, etc. A gauche un batean en décharge 
men t .  

Larg. ()m35, haut. Om22 . 

(Col i .  J .-B.  Vervliet). 

1888. 

N° 1399. Plan inlitulé : Plan des bassins d' Anvers . 

Ne contient absolument que les bassins . 
C'est une copie du plan de 1887 (n° 1385) . 

Avec des chiflres de 1 à 63 sur I e  pourtour rles bassins . 

Larg. Om08, haut. Omt3 .  

A cóté d'un tableau intilulé : Port d' A 1 1 1Jcrs. Hautes ilforées . 

1888. Au verso sont les prospectu� d' une compagnie d'assurances . 

(Col i . J . -B.  Vervliet et A. Dejardin ) . 

1 888. 

N° 1 400. Plan intitulé : Nou 1Jelle Gai·e de l' Est à. An vers. 
Échel le de 1 à 1 ,250 . 

Avec une éche l le .  

Ce p lan es t  l imilé dans  Ie  ha ut au J ardin zoologique el à la  rue 
van I mmerseel ; dans Ie bas aux rues Breydel , des Fortifications et 
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du Pélican ; à gauche à la rue Carnot, et à droile aux rues van Lerius 
et  van Spangen . La station est élargie en empiétant sur les rues 

van Schoonhoven et du Pélican, et  une place publique est créée au  

débouché de  l a  rue de  la S tation et vis-à-vis du Jardin zoologique. 

Larg. Om66, haut .  Om235. 

Publié par Ie journal : Le Précurseur, en février 1888 . 

(Coli .  J .-B. Vervliet). 

1 888. 

N° 1 401 . Vue sans t itre des quais. 

F. A .  Philips. 

Prise du milieu de l'Escaut. Les quais sont encore plantés d'ar
bres. Cette vue doi t être retournée, de sorte qu'à !'extrême gauche 

se trouve la Cathédrale, puis la Porte d'eau,  Ie canal S t . -Jean e t  
l 'église St . - André tout à fait à droite. 

Au-dessus est un portrait au milieu d'une couronne de fleurs. 

Eau-forte. 

Larg. Om065, haut. Om045. 

(Coli .  J .-B . Vervliet) . 

1 888. 

N° 1 402. Plan intitulé : Bassins du nord d' An vers. - Antwerp

sche noorderdokken. 
Échelle de 1 à 10,000 . 

Avec une échelle. 

Ce plan est limité à l'Escaut,  aux fortifications de !'enceinte, aux  

anciens bassins et à la station du  Stuyvenberg. On y voit Ie tracé des 

anciennes fortifications. Toules les indications sont en français et en 

flamand, et  la date ou les différentes installations ont été l ivrées au 

commerce s'y trouve ainsi que Ie nu mérotage des quais . 

Larg. Om284, haut.  Om205. 

Se trouve dans : Anvers métropole du commerce et des arts, par 

G.  Beetemé, 2° éd0• Anvers, Frans Beerts. Louvain, Lefever ,  1 887-

1 888. Deux vol . in- 8°, t. II, pp. 1 82-183. 

(Coli . A. Dejardin). 
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1888. 

No 1 403 . Plan int itulé : Transformation de l'ancienne enceinte 
fortifrée. 

Échelle de 1 à 1 0,000. 

Avec une échelle el une rose des vents. 
Ce plan monlre les rnes tracées sur les terrains des anciennes 

fort ifications, donl on a encore indiqué ! 'emplacement .  On y voit 

les larges boulevards appelés : avenues du Commerce, des Arts, de 

! 'Industrie el du Sud.  Il s 'é lend vers l'extérieur j usqu'au Jardin 

zoologique el Ie boulevard Léopold el clans Ie centre de la ville j us

qu'au Grand Bassin, à la Bourse e l  au thé,\ t re des Variétés . 

Larg. Om'298, hau t .  Om l 47 .  

S e  trouve dans I e  mème ouvrage que I e  plan précédent , t .  Il ,  pp. 

230- 231 . 

!888. 

N° 1 404. Plan intitulé : La citadelle et le quartier sud d' An vers. 

;tleisenbach chm .  Mchn . 
Échelle de 1 à 1 0,000 . 

Avec une échelle.  

Ce plan comprend les rues tracées sur les terrains de la  Citadelle  

du Sud, dont  on a encore indiqué ! 'emplacement avec les noms des 

bastions el des lunettes avancées. Il est l imilé de deux càlés à l 'Escaut  

et  aux fortifications de !'enceinte el des deux autres à la  place 

St . -André, au Palais de justice, et aux rnes Solvyns, St . -Laurent ,  etc .  

Larg. Om198, haut .  Om·\32.  

Se trouve dans Ie mème ouvrage que les plans précédents, t .  II ,  
p. 359. 

1 888. 

N° 1405. Plan intitulé : Quais de l' Escaut.  
Échelle de 1 à 1 0,000. 

Avec une échelle el une rose des vents .  

Ce pian <lonne les nouveaux  quais clepuis l a  rue d' Amsterdam 
jusqu'à l'écluse du bassin des Balel iers . Le tracé des anciens quais 

et des canaux y est indiqué . Dans l ' intérieur de la vil le il va jus-
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qu'aux anciens bassins, à ! 'Entrepot royal, à la Bourse, à la Prison 

cell ulaire et au nouveau Musée . 

La rive gauche s'y trouve aussi avec les forts de la Tête-de-Flandre 

et Isabelle .  

Larg. Om268, haut . Om139. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que les plans précédents, t. II ,  
pp. 390-391 . 

1 888. 

N° 1 406 . Vue in tilulée : Vue générale d'A nvers. 

A .  Montader vi  - Petit sc. 

Prise de l a  tour de la CathéJra le .  On voi t  d'abord la Grand' Place, 

l 'Hótel de vil l e  el  les maisons du càté sud de la place. Pl us loin la 

Vieil l e  Boucherie, Ie Steen el une quantilé de toits de maisons. Au

delà l 'Escaut jusqu'à une très grande distance el les polders . 
Larg . Om135, haut. Om14. 

Se lrouve dans : La petite -rev11e .  Paris, Lecène el Houdin, 1888 , 

1 •  année, p. 21 . (Le port d'Anvers, par G. Labadie-Lagrave). 
(Coli .  J . -B.  Vervliet) .  

1 888. 

N° 1407 . Vue int i tulée : Vue du port d'Anvers. 

A. Montader .  - Petit sc. 

Prise du mil ieu  de l 'Escau t ,  au nord . On ne distingue que l'église 

St.-Paul vers la ga uche, puis la Vieil le Boucherie el la Cathédrale tout 

à fai t  à droile. 

Vue assez confuse. 

Larg. Om134, haut. Om1 65. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que la vue précéJente, p. 22. 

1 888. 

N° 1 408. Plan sans titre des environs des bassins. 
Échelle de 1 à 5,000 . 

Avec une échelle et une rose des vents .  

Ce plan est  l imi lé a u  nord à ! 'enceinte fortifiée ; au sud à la Station 
commerciale ; :i l ' oueslau  bassin du Kattend yk, et à ! 'est au chemin de fer 

hol lando-helge. Les propriétés ex posées en ven te sonl tein tées en rouge . 
Larg. Om305, haut. Ü"'265 . 



Se trouve au  verso de ! 'annonce de vente de terrains et hangars Ie 
20 août 1 888, par les notaires Ragheno et Lefebvre. 

(Col i . J . -B.  Vervliet) . 

1 888. 

N° 1409. Plan intitulé : Plan de conciliation pour la reconstruc

tion de la gare de l'est présenté par la Ligue des propriétaires 

réu nis de la 6° section . 

flevredigingsplan tot herbouwing der Ooststatie, etc .  
Étab .  Richà Huybrechts & Cie , Anvers . 

Échelle  de 1 à 2,500 . 

Avec u ne échelle, u ne rose des vents et une lisle des Avantages 

résultan/ de ce plan, en français et en flamand et une légende pour 

les couleurs.  

Ce plan esl l imit� au nord a la rue de la  Station et à la rue 
Carnot ; au sud à !'enceinte fortifiée ; à l'ouest au chemin de fer 
vers Bruxel les et au-delà , et à J 'est à la chaussée de Turnhout, à la 
rue du Canal et à l a  station de Borgerhout .  La nouvel le station se  
trouve à la hauteur de  la  rue  de  la  Charrue. Le  tracé d u  chemin de 

fer vers Bruxelles est modifié ; il traverse les rues de l' Été el de la  

Blanchisserie, Ie canal d 'Hérenlhab, passe à l 'est de la place de 

l'Aurore et se relie à ! 'ancien tracé à l'intérieur des forlifications. 

Larg. Om918,  hau t .  Om425. 

A ce plan est j oint une note de la Ligue des p1·opriétaires réunis 
de la 6• section .  

(Col i .  J .-B .  Vervliet) . 

'1888 . 

N° '1410. Vue intit ulée : Statue de David Teniers ,  à Anvets . 

(Sculptew· Jos .  Ducaju).  - (L'artiste tient à la main l'acte 

d'organisation de l'A cadémie). 

R. Brend'a mour sc. A. 
Prise de la place Teniers, comme Ie� n°• 947 et 1253 de 1867 et 

de 1885. On y voi l  égalemenl la rue Leys dans sa longueur el la 
flèche de la  Calhédrale dans Ie fond . 

Larg. 001211 ,  hau t .  001274 .  
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Se trouve dans : Le Globe illustré . Journal de la famille. Troi

sième année. Bruxelles, Jean Gros, 1887-88, p. 390. 

1888. 

N° 1411 . Vue intitulée : 3. L 'ancien port . 

J. F. W eedon .  

Prise d u  milieu d e  l 'Escaut. Les maisons sur I e  quai n'ont pas d e  

fenètres. Au-dessus o n  n e  voil que l a  Vieille Boucherie e l  l a  Calhédrale . 

Sur la mèrne planche il y a d'autres vues, entre autres l a  suivanle, 
avec Ie titre général : Le vieil A nvers. 

Larg. Om134, haut. Om,093. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que la vue précédenle, p. 474 .  

1888 . 

N° 1412.  Vue intitulée : 7. La Boucherie du Bnrght. 

J. F. Weedon. 
Prise comme Ie numéro 1198 de 1882 de la rue Fossé du Bourg ; 

mais on ne voit de la Vieille Boucherie que Ie passage vouté en-des 

sous, et on ne voit qu'une partie du calvaire à l'entrée de la ruelle 

des Jambons . 
Larg. Om135,  haut. Om125. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage que les vues précédentes, p. 474. 

1 888. 

N° 1413. Vue inlitulée : Antwerpen . 

Louis Tits inv. - Biet sc . 

Prise du mil ieu de l 'Escaul .  Ne représente qu'une partie des quais 

avec la  Cathédrale au cenlre : i ls sonl encore plantés d'arbres. 

Chromolithographie .  

Larg . Om09, haut. 0111041 .  

Se trouve avec Leaucoup d 'a utres vues de rnonumenls de l a  Bel

gique sur un l ivret inti tulè : Kgl .  Belgische Staatseisenbahnen und 

Postdumpfschiff e Linie Ostende- Dover. lriternationale Dilmste auf 

dem Continent sowie zwischen Eng land und dem Co11ti 1 1ent . 

Bruxelles, Gouweloos . 
(Coli .  A .  Dejardin). 
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1 889. 

N° 1 414.  Vue intitulée : Antwerp . 

Vue des quais prise du milieu de l 'Escau t .  La Cathédrale est au 

centre. A l 'extrèrne gauche la Vieille Boucherie. Sur Jes quais les 
hangars. 

Sur la mème feuille il y a d'aulres vues rle ville. (Gand , Namur, etc.) 

avec Je t i t re général : Le nouveau paquebot de l'État Belge Princesse 

Joséphine , faisant le service régulier en tre Ostende et Douvres. 

Larg. Om26, haut .  0•�09. 
Se trouve dans : 1 °  The illustrated London News. Londres , 

1 889, t .  XCIV, p. 144-145 (2 février 1 889). (Titre général en anglais) . 

2° Le Foyer National illHstré. Journal populaire du Dimanche. 

Bruxelles, Vanderauwera, 1 889, 8° année (14 Avri l ) .  

3 o  Suppléme11t illustré de l'lndépenda11ce belge du  21 Avril 1889 

et du 28 Juin 1890. 

1 889. 

N° 1 415. Plan intitulé : La gare de Berchem reliée à la ville 
d'Anvers. - Aménagement des abords de la gare de Berchem et 
des Terrains Mosselmans-Ketels-Janssens. - Appropriation éven

tuelle du Fortin de Berchem. 

Plan de Situation. - Avant-projet de morcellement .  

Projet dressé par J.  Maton ,  à An uers . 

Échelle ( 1- ) 1 250 
Ce plan est l imité au Boulevard Léopold, au chemin de fer vers 

Bruxelles , aux rues de la Station et St . -J acques et à ] 'avenue 

Isabel le. Pl usieurs nouvelles rues sont t racées traversant !'emplace
ment du forlin de Berchem . 

Réduction phototypique du plan original . 

Larg. Om196, haut. Om101 . 

Se trouve dan;; : Les nou1>eaux quai·tiers de l'agglomération à 
Anvers . La gare de Buchem reliée à la ville. Le Fortin I V, par 

J .  Maton . Anvers,  J. Diri x ,  18l:l9. Une hr. in-8°. 

(Col i .  J . -B. Vervliet ) .  
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1 889 ? 

No 1 416.  Vue intitulée : Grande maison de blanc . - Rue vieille 

bourse, 47, Longue rue Porte-aux-vaches, 74. 
Imp. Kockx & Ducaju,  rue du Navet, 2, An vers. 

Vue prise du carrefour entre la rue a u x  Laines el la courte rue 
Porte aux Vaches. En avant est la maison de blanc à l'angle de la 

longue rue Porte aux Vaches et de la rue Vieil Ie Bourse. 

Im primé en bleu.  

Larg. Omt 46, haut . Om108. 

Sur un prix·courant de la maison Saat weber et Schl utterbach . 
(Co l i .  J .-B.  Vervl iet) . 

1 889. 

N° 1 41 7 .  Vue intitulée : La Belgique pittoresque. - Le port 

d'Anvers. 

G. Heuer & Kirmse. X. tl . 
Vue du Grand bassin prise du quai de l 'Entrepût.  On voi t à l 'ex

trêmité la  maison Hanséa tique, à gauche les entrepots du quai 

Godefroid et à droite les maisons du quai Napoléon, à travers un 
fouillis de màts. (C'esl l a  même que Ie n° 1 369 de 1 886. 

Larg. 1 m194, haut . Orn1 1 6 .  

Se trouve dans : L'Omnibus illustré. Journal des familles. Bru 

xelles, Ch . Havet, 1 889, ge année, p .  1 77.  

1 889. 

N° 1418.  Vue inli lulée : 3. A la place de Mefr. 

Représente une partie de la  face de la place de Meir ou se trouve 

Ie Palais du Roi avec l 'entrée des rues de la Bascule, Rubens, etc. 

La place est pleine de monde et Ie shah de Perse arrive en voiture 

�30 Juin). 

Sur une planche ayant Ie titre général : Le shah de Perse à An vers, 

avec quatre aulres vues . 
Segment de cercle : larg. Om1 74, haut. Orn126. 

Se trouve dans : Le Patriote illustré. Bruxelles, Lefèvre, 1 889, 

t .  V, p .  313, et dans l 'édition flamande : De Vlaamsche Patriot . 
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1 880. 

No 1 419.  Vue intitulée : 5. La fête sur l'Escaut .  
Prise d u  quai vis-à-vis d u  Canal a u  Sucre . 
A gauche l 'Escaut, à droi le  Ie Steen auquel est adossée une tour, 

reproduction de l'ancienne tour des Pois::;onniers, ayant à gauche 

la façade du promenoir au-dessus des hangars. Au ['remier plan 

l'embarcadère flollant occupé par la troupe et oü s'embarque Ie shah 
Ie 1 •r jui \ let 1 889 . L'Escaut est couvert de bateaux .  

Larg. Om221 , haut. Om082. 
Sur la même planche que la vue précédente. 

1 889. 

No 1 420. Plan intitulé : Plan de la partie d'Anvers ou s'est pro

duite la catastrophe. 
Échel le de 1 à 1 4,500. 

Ce plan est l imilé au nord aux bassins America et Africa et au 

rem part d'Eeckeren : au sud aux rues des Sceurs Noirei;, des Aveu

gles, du Prince, H oboken et à la place de Coninck ; à l 'ouest à 

l 'Escaut, et à \ 'est au chemin de fer hollando-belge et à la rue 

Dambrugge. On y a indiqué \'emplacement de la cartoucherie Corvi

l ain ,  qui a sauté Ie 6 Septemhre et celui des hangars et des réservoirs 

à pétrole. 

Le fort Isabelle est sur la rive gauche de l'Escaut. 

Larg . Om18, haut. Om18.  

Se trouve dans le  même ouvrage que la vue précédente, t .  V, 

p .  441 . 
1 889. 

N° 1 421 . Vue intitulée : La catastrophe d'A nvers . - Vue géné-

rale du brasier, prise au quai, près du Steen. 

Dessin de M. E. Drot. 

E. Drot. - J. Malvaux. 

C'est une vue analogue au numéro 1 4'19. Seulement ici Ie spectacle 

est tout autre. C'est la !lamme du pétrole qui brûle et que \ 'on voit 

dans le lointain. 
Larg . Om30, haut. Om23. 
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Se trouve dans : Le Globe illustré. Journal de la famille. Qua

trième année. Bruxelles ,  Jean Gros, 1 888-1889, p. 789. 

1 889. 

N° 1 422. Vue intitulée : Vue d'une Rue d'Anvers au moment de 

l' Explosion . 

Représente un des cótés de l a  rue. 
Sur la même feuil le sont quatre antres vues des résultats de l 'ex

plosion , avec Ie titre général : Explosion aux docks d'A nvers. 

6 Sept. 1889. 
Diamètre Om149. 

Au verso de cette p lanche est une notice intitulée : Explosion et 

incendie a11x docks d'Anve1·s, Bruxelles, De Neef, 1889. 

(Coli .  1.-B.  Vervliet). 
1 889. 

N° 1 423. Vue intit ulée : Cathédrale d'A nvers. 

Prise de l 'étage supérieur d'une maison située au nord de la 

Grand'Place. 
Copie du n° 1 1 34 de 1878. 

En t rois teintes. 

Larg. Om09, haut. Om1 42. 

Enloure avec d'autres vues de monuments la Carte de Belgique 
el Ie Calendrier 1890 pa1· .T. Dosseray, 23, Rue Gheude, Bruxelles 

(Midi) 

(Col i .  A .  Dejardin) . 
1 889. 

N° 1 424. Vue intitulée : Het herstelde Steen en mttsreum van 

oudhBden. 

C. t 'Felt, 1889. 

Vue prise du cóté de la vil le. Le Steen est isolé et on voit encore 

l 'ancienne porie dans la rue du St�en et l 'arcade à laquelle aboutit une 

rampe moderne. A droite est une nouvelle construction et la repro

duction de la tour des Poissonniers . 
A droitP. d u  monument sont les hangars du  quai Jordaens et à ga uche 

les promenoirs du quai van Dyck avec la rampe qui y aboutit .  Der

rière on voit la pointe des màts des bateaux qui stationnent sur l 'Escau t .  
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Au tour de cette vue se trouvent les façades des maisons de différenls 

commercanls de la vi\le el Je calendrier de 1890 avec Ie titre géné
ral : Mercurius, 1890, Antwerpen .  

Larg. Om298, haut . Om1 72. 

Publié par Je journal : Me1·w1·ius d' An vers . 
(Coli .  J . -B.  Vervliet et A. Dejardin). 

1 890. 

N° 1425. Vue intit ulée : Le port d'Anvers. 

Prise du milieu de l'Escaul à une certaine hauteur ,  de sorle  que 

l'on voil les toits des maisons de toule la vi\ le .  La flèche de la Cathé

drale domine et outre cela plusieurs clochers el de hautes chemi-

nées d'usine. 

Im primée en or sur papier glacé hru n .  

Larg. 001256, haut . 001092. 

Se lrouve dans un sous-main contenant une grande quantilé d'an-

nonces et un calendrier. 
(Coli .  J . -B .  Vervliet) . 

1 890. 

No 1426. Vue intitulée : Place Verte et Cathédrale. 

Dietrich & Ci•, Editeurs, Bruxelles . Déposé. 

Au centre de Ja place est J a  statue de Rubens , e l  dans Ie fond , au-

dessus des maisons , la Cathédrale. 

Sur la mème carte se trouve : Puits de Quentin Massys et laitière 

flamande. 
Larg. 001078, haut. Om044. 

Sur  une carte postale. 

1890. 

No 1 427 . Vue intitulée : Panorama d' An uei·s . 

Dietrich & Ci• , Éditeurs, Rruxelles. Déposé. 

Avec les armoiries de la vil Ie d' Anvers. 

Vue prise du mil ieu de l 'Escaut. Derrière Jes maisons des quais se 

dresse la  flèche tle Nolre-Dame. 

En deux teintes . 
Larg. 00110, haut. Om04. 



Sur une carte postale .  

(Coli . J . -B.  Vervl iet) . 
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1890. 

N<• 1428. Vue sans titre des quais. 

Jos.  Ratinckx. 

Arts graph.  fü·ux. 

Prise de la  Tèle-de-Flandre. Les clochers des églises onl une 
hauteur exagérée . 

Larg. Om155, haut. Om055. 

Se trouve sur la première page de : Ville d' A nvers . - Congrès 

eucharistique. - 16-21 A oût. - Progrnmme of'ficiel, 1890. An vers, 

Van Os-De Wolf. En français el en flamand. 
(Coli . J . -B .  Vervl iet) .  

1 890. 

No 1429. Plan inl itulé : Wegwij::er dei· Processie. - Jtinéraire 

de la Procession.  

Avec une légende de 15 numéros en français el en flamand des 
noms des rues . 

Limité aux rues aux Laines , Kipdorp, St .-Jacques, des Tanneurs, 

Rempart du Lombard et  des Tail leurs de Pierre et à l'Escaut . 

C'est un simple croquis .  

Larg. Om09, haut. 011114. 

Se trouve sur la dernière page du programme cité plus haut. 

1 891 . 

No 1 430. Plan inti tulé : Nouveau plan d'Anvers. 

A vee les armoiries de la vi l le .  
S'étend au delà de la nouvelle enceinte et comprend la rive gauche. 

Le parcours des tram ways est indiqué. 

Larg. Om358, hau t .  Om478. 

Se trouve dans : Annuaire officiel du commerce et de l'industriP.. 
Bruxelles, Mertens, 1 891 . 

29 
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1891 . 

N° 1 431 . Vue intitulée : L'Escaut devant Anvers, vu de la Tête-

de-Flandre. 

F. Gaillm·d, 189 1 .  
Vue des quais. L'Escaut est couvert de  glaçons. 
Sur la même feui l le  sont trois autres vues des bonis de l 'Escaut ,  

avec l e  t itre général : Vues de l'Escaut p1·is par la glace. 

Larg . Om142, haut. Om094. 

Se trouve dans : Le Patriote illustré , journal de la famille, 

Bruxelles, 1891 . Septième année, p .  43 et dans l 'édition flamande : 

De Vlaamsche Patriot. 

1 891 .  

N •  1 432. Vue intitulée : 13,  Rue de la Commune. 
On voit la rangée de maisons à ga uche de la  rue et parmi el les celle 

à l'enseigne : Au Gagne Petit, puis l 'entrée de la  rue van Artevelde. 

Larg. Om16,  haut .  Om1 1 3 .  

Au verso est ! 'annonce des Grands magasins du Gagne-Petït, 
L. Poncin & Sr, Anvers. 

(Col i .  J .-B . Vervliet). 

1 891 . 

No 1 433. Vue intitulée : Vue extéi'iem·e des g1·ands magusins de 

la place Verte. 

A gauche les maison� de la  place Verte et  l 'entrée de la Longue 

rue du Gage, et aussi la  statue de Rubens , qui cependanl n'est pas 

si rap prochée. A droile l 'entrée de la rue Nat ionale .  

Larg. Om183, hau t .  Om\ 25 .  

A u  centre d'une feui l le d'annonce portant : Grands magasins de 
nouveautés. - A la place Verte. - Rue Nationale , 1 et 3.  - Place 
Verte, 46. - Vaxelaire et Colin .  - Anvers . 

(Cal l .  J . -B . Vervl iet) . 
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1891 . 

No 1434. Vue int i tulée : Ilàtel d'An vers . - Fr . Devolder, Marché 

a u  Linge. 5, Lij11waadmarkt, A nvers. 

bnp . J .  Verschue1·en ,  r .  12 Mois, Anvers . 

En avant au centre la Cathédrale avec l'entrée la térale vis-à-vis de 

la  rue  Pont aux Tourbes ; à gauche on  voil I e  Marché au Linge <lans 

sa longueur et à droite la rue de la Musette bleue, puis Ie Marché aux 

Gan ts .  L'emplacement de l 'hólel est  i ndiqué en plan par un rectangle,  

vis-à-vis ct e l 'église e l  à gauche de l a  rue Pont aux Tourbes . 

Larg. Omü7, haut .  Om05. 
Accorn pagne !'annonce de l 'hótel en troi s l angues. 

(Cu l l .  J . -B . Vervliet ) .  

189·1 . 

N° 1 435. Vue sans t i tre d'un angle  <le la place Verte avec l a  men

l ion : Librnirie Ackermcwn - A n. vers, place Verte, �9. 
Prise d'un poin t  a�sez élevé. O n  ne voi t que la cime des arbres de 

la place avec une part i e  des mai;;uns à droi le <le la  Calhédra le , puis 

la rue St .-Pierre el Ie  dessus des mai:;ons à droite de la place . La 

Cat hé<lrale domine Ie tout .  

Plto lo lypie. 

Larg. 0111 1 16, hau t . 0111085. 
Ca rle  d'ad re,;�e. 

(Cu l i .  J . -D . Verv l iet) .  
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TROISIÈ�JE PARTlE. 

PLA�s DES FORTS suR L'EscAur . 

CHAPITRE I .  

FORTS STE . -l\1AnrE E T  PHILIPPE. 

1585. 

No 4bis . Plan intitulé : Pont barrage construit à Calloo sur 

l'Escaut en 1584 r;ar le priace de Parme . - N° � .  
Étab. S. Mayei· . Am:ers. 
Annales de l'Académie d'anhéologie de Belgique, t .  XX VJ, 

_2e Série, t .  Vl. 
Copie du numéro précédent. 

Larg. 0111165, hau t .  Om122. 

Joint au mémoire intitulé : Opératiuns militaires dont les rives 

du Bas-Escaut furent le théätre depuis 1 484 jusqu'it i 1 os jours et 

ouvrages de défense qui y furen t etablis . Notice, par Louis Dusart . 

(Anna/es de l'Académie d'archéologie de Belgique. Anvers, Dusch

mann, 1 870, t .  XXVI , p .  1 55) . 

1 585. 

No 7his .  Plan intilulé : Palatio, vulgo steccata , pontis Antver

piani pars. 

Avec une légende de A à R pour les détails de conslruction du pont , 

à la partie supérieure. 
Il ne se lrouve sur celle planche que la  par\ ie fixe du pont appuyée 

au fort Ste. -Marie et Ie plan de ce dernier fort , ainsi que quelques 

détails de construction. 
Larg. 00121 , haut. 011130. 
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Se trouve dans : Famiani Stradae romani è societate Jesu de 

bello belgico decas secunda ab initia Pree{ ecturre A lexandri Farnesii 

Parmre, Placentireque ducis lil, etc. (C'esl. Ie titre du second vo

lume). Rome, Frs Corbelletti, 1647. Deux volumes in-folio, lome II, 

p. 231 . 

(Coli . L. Digneffe). 

1585. 

N° 7ter . Plan intitulé : Palatio viûgo steccata, pontis Antverpiani 

pars. 

Avec une légende de A à R pour les détails de conslruction du pont 
en-dessous du plan. 

C'est une copie réduite du  plan précédent .  

A é té  reproduit dans l'édition de 1 751 (no  8), 

Larg. OmJ9, haut .  Qm17. 
Se trouve dans : Famiani Stradae romani è societate Jesu de 

bello belgico decades dure, etc . Mayence, Schönwetter, 1651 . Un vol . 
petit in-4°, p .  560. 

(Coli. L .  Digneffe et A .  Dejardin) .  

1575. 

No 8his . Plan intitulé : Pons Antverpianis Scaldi impositus. 

Avec une légende de A à N pour les diverses parties du pont . On 

y voit Ie ponl en en tier avec les forts Ste. -Marie et Phili ppe aux extrè

milés. Les brûlots l' Espérance et la Fortune s'avancent contre Ie 

pont.  

Larg. Om40, haut. Qm28. 

Se trouve dans le mème ouvrage que Ie numéro 7his , p .  238. 

1585. 

N° 83. Plan intitulé : Pons Antwerpianus Scaldi impositus. 

Avec une légende de A à N pour les diverses parties du pont, en
dessous du plan. 

C'est une copie réduite du plan précédent .  

A été reproduit dans l'édition de  1 751 (n° 9) . 

Larg. Om265, haut .  Qm185. 

Se trouve dans Ie mème ouvrage q ue Ie n uméro 7t•r, p. 560. 
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1583. 

N° 8\. Plan intitulé : Pons A ntwerpia nus Scaldi impo�itus. - 10 . 

Ileproduction par la phololypie du plan précédent. 

Larg. Om27, haut .  Qm'19 .  

Dans un  carton renfermant trente planches de Strada intitulé : 

Der Spanisch Niederländische Krieg, etc. P l .  1 0 .  

1585. 

No 12bis .  Plan intilulé : Brng over de Scelde, in 1585, door 

Alexander Farnèse gelegd. 

Steend. Martin Ghys, Antwerpen .  

C'est une copie d u  numéro précédenl. 

Sur la même planche se trouve l a  carte de  l 'Escaut d' An vers a 

Flessingue et trois vues de cette dernière vil le. 

Larg. Om164, haut.  Om1 27. 

Se trouve dans : Full speed of een stoombootreisje van A ntwerpen 
naar Vlissingen, door een w11te1·rat .  Ninove, vve P .  J acob;; . Anvers , 
Mauw, 1888. Une br.  În· 12° . 

(Col i .  J .-B. Vervl iet) . 

1585 . 

N° 1 4bi•. Vue intitulée : Le pont de Fai·nèse sttr l ' Escaut et la 

machine infernale de Gianibelli . - Réduction d'une ancienne 
gravure. 

Reproduction par la  photolypie du numéro précédent, avec réduction. 

Lar,.; . Om236, haut. 0011 8. 

Se trouve dans : A nvei·s à travers les äges , par P .  Génanl. T.  Il,  
p .  69. 

1585 . 

N° 1 43 .  Plan intitulé : Pontis A ntvei·piani fractm·a. 

Avec une légende de A à L .  
C'esl une vue à vol d'oiseau qui représente I e  fort Ste.-Marie et  

une partie du pont. Le brûlot la F'ortune éclate contre la rive ga uche 

tandis que Ie  brulot l 'Espérance écla te contre Ie pont et  Ie  détruit. 

Larg . Om41 , haut. 001285 . 
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Se trouve dans : Famiani Strada>, etc.  de bello belgico decas 

secunda, e tc .  Rome, F. Corbel let t i ,  1 647 . Deux vol .  in-folio. 
T. II, p. 250. 

(Col! .  L .  Digneffe). 

1585. 

N° 1 44. Plan inti tulé : Pontis A ntwerpiani fractura. 

Avec une légende de A à L. 

C'est une copie réduite du précéden t .  

Larg. Om265, haut .  Om'l85. 
Se trouve dans : Fa miani Stradce, etc .  de bello belgico decades 

duce, etc. Mayence, Schönwelter, 1651 . Un vol . peti t in-4°, 

p. 576. 

(Col ! .  L. Digneffe et A .  Dejardin) . 

1585. 

No 1 45. Plan intitu lé : Pontis A ntwerpiani fractura. - 6. 

Reproduction par la phototypie du plan précédent .  
Larg. Om27, haut .  Om187.  

Dans un cart0n renfermant trente planches de Strada, intitulé 

Der Spanisch Niederldndische Krieg, etc. PI . 6 .  

1 585 . 

N° 16 .  1 Plan sans t i tre du pont de Farnèse. Fol. 424 . 

Les forts Phili ppe et Lillo sont sur la rive droite  de l'Escaut et les 
forts Ste . -Marie et Liefkenshoek sur la rive gauche .  Le brûlot est 

lancé contre Je pont . 

Larg. Om1 8, haut. 001135. 

Se t rouve dans : De thien eerste boecken der Nederlandsche 

Oorloge in 't lat.yn beschreven door den Eerweerdigen P. Famianus 
Strada, Priester der Societeyt Jesu .  Elc. Amsterdam.  Nicolas van 

Ravesteyn, 1 646. Deux vol . in-8°. 

Le second volume dans lequel se t rouve cetle planche est in t itulé : 

Het tweede deel der Nederlandsche Oorlogen . In latyn beschreven 
in thien boecken dooi· P. Famianus Strada, Romeyn, Priester der 

1 f\emplace la description d u  premier travai l .  
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Societeyt Jesu, Beginnende met het Stadthouderscliap van Alexan

der Farnees de Il!, Hertogh van Pm·ma en Placense van het 1578 

tot het 1590 jaer, etc. Amsterdam ,  Nicolas Ravesteyn, 1 649, p .  424. 
(Col i .  J .-B. Vervliet) . 

1585. 

N° 1 8his. Plan sans titre de ! 'attaque de la digue de Couwenstein, 

à vol d'oiseau .  
L'Escaut est couvert de ba leaux .  

Larg . Om27, haut.  Om19.  

Se lrouve dans : 1°  De leone Belgico, etc . ,  par Michel Ai t zinger, 

pp .  377 et 378.  

2°  Historia uund ab contrafeytu ngh,  etc . 

1 585. 

N° 1 8t•r. Plan sans titre représentanl ! 'attaque de la digue de Cou
wenstein (no 167) . 

Avec quatre vers latins en-desgous . 

C'est une réduction du plan précédent .  
Larg . Om157, haut.  Om125. 

Se trouve dans : 1° Les guerres de Nassau, etc. par G. Baudart. 
T.  II, p .  27 . 

2° Nassauwe oorloghen, etc. 

3° Nederlandsche oorloghen, etc. par Pierre Bor. T .  lil, (20• 

partie) p. 36. 

(Col i .  L. Digneffe et A .  Dejardin). 

1 585. 

N° 1 84.  Vue intitulée : Pugna in aggere Covenstenio, anno 1585. 

Hyaci : Gimignanus Pistorii• inuen. sculp . 1647. 

Avec une légende de A à 0 à Ja  partie supérieure. 

On ne voit que la digue de Cou wenstein avec les forts el Ie combat 

qui a eu l ieu Je 26 Mai 1585. 
Larg. Om42, haut. Qm305. 

Se trouve dans : Fa miani Stradce, etc . de bello belgico. 1647. 

T. Il, p. 268. 
1 585. 

No 185. Vue intilulée : Pugna in aggere Covenstenio . Anno 1585. 
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Avec une l égende <le A à 0 en- dessous du plan. 
C'est une copie réduite de l a  vue précédente. 

Larg. 0111265, haut. Om19. 

Se t rouve dans : Famiani  Stradce, etc. de bello belgico decades 

duce, etc . 1651 , p. 582. 

1 585 . 

N° 1 8G. Vue intitulée Pugna in aggere Covenstenio. A n no 
1.585. - 23. 

Re production par la phototypie de la  vue précédente.  

Larg.  Om265, haut . Om1 9 .  
Dans un carton renfermant t rente  planches de  Strada, intitulé : 

Der Spanisch-1\'iederländische Krieg, etc. P l .  23. 

1 585 . 

No 19bis . Plan sans ti tre du fort Ste .-Marie, à l ' inlérieur (n° 1.69:• .  

Avec quatre vers latins en-dessous.  

C'est une réduction de l a  vue précédente. 

Larg. Om1 55, haut. Om1 2. 
Se trouve dans : 1 o Les gue1Tes de Nassau, etc. par G .  Baudar t .  

T .  II ,  p .  37. 
2° Nassauwe oorloghen, etc. 

CHAPITRE I I .  

FORT LILLO. 

1 654. 

No 2fbis . Plan inti tu lé  : Lillo. 

A vee une échel le .  

Larg. Omt35,  haut. 01111 7 .  

Se trouve dans : Topogmphia circnli Burgun dici , das ist 
Reschreibun g desz Burgundisch u nd Niederländischen Craises, 

etc. par Martin Zei l ler .  Francfor t sur Ie Mein, Caspar Mérian, 1 654. 
Un volume in-4o, p .  72. 

(Coli . A. Dejardin). 
30 
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1 706. 

No 22bis. Plan intitulé : Lillo. 

Copie réduite du numéro 21  de 1 649. 
Larg. 010078, haut .  Om063. 

Se trouve dans : Teatro delta guerra diuiso in XXXX VIII 

parti, etc. par Coronell i .  Naples, 1 706. Deux vol .  in-4° oblong . T .  I ,  

2• partie, pl . 101 . 

(Bibi .  de l'Univ. de Liège). 

1 828. 

No 223. Vue intitulée : De Schans Lillo. 

C'est une vue prise du milieu de l 'Escaut. 

Larg. Om10, haut . Om075. 

Se trouve dans : ltinéraire du royaume des Pays- Bas. Ouvrage 

indispensable pour les voyageui·s et orné de cartes . Premib·e 

partie contenant les provinces septentrionales. Amsterdam,  Maas
kamp, 1 828 . Un vol . in-12°, p .  348. 

(Col l .  A. Dejardin) . 

CHAPITRE III .  

FORTS DIVERS. 

1 630 ? 

No 23bis. Carte intitulée : Kaartje van de Foi·ten Lillo, Kruis

schans, Fredrik Hendrik en Liefkenshoek . Getekent door een 

uooi·nanm Landmeter en lnsineur en Uitgegeven tot Deuentei· by 
Jan de Lat en de Plaatsnyder J. Keizer. 

Avec une échel le  et une rose des vents .  
Donne Ie cours de l'Escaut , les polders sur  ses  bords et les quatre 

forts. 
Larg. Om235, haut. Om1 7 . 

(Coll .  N .  Henrotte). 
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1 632. 

N° 233. Carte int itulée : Naukeurige afbeelding . . . . .  Fi·ederik 

Hendrik, Lillo & Kruysschans of L iefken8hoek. 
Daniel Langeweg in  de Vlamin 'straat . 

A vee une échelle , une rose des vents et une l égende <le A à Q. 

En-dessous est une notice inti tulée : Korte beschrijving, etc . 
(Musée d 'anliquités de l' Hotel de vi l le de Middelbourg) . 

1 674.  

N° 27bis . Vue intitulée : Lifkenshock . 

Joannes Peeters delinavit. Gasper Bouttats fecit aqua forti et 
excudit Antverpice, cum privilegio.  1674. 

Vne prise du mil ieu de l 'Escaut .  Dans Ie lointain à gauche la vi l le 

d 'Anvers. 
Sur la même planche i l  y a trois autres vues . 

Larg. Om1 22, haut.  Om065. 
Se trouve dans : Théatre des Villes et Fortresses des Prouinces 

Unies, etc . - Thooneel der StedeJt e nde Sterckten van t' Vereenight 

Nederlandt, etc. Anvers . 1674. Un vol . in -4° oblong. Pl. 82. 

(Coli .  A. Dejardin). 

1 706 . 

N° 273. Plan intitulé : Liefkens . 

Copie réduite du numéro 27 . 
Larg . Om166, haut. OmJ3.  

Se trouve dans : Teatro della g uerra diuiso i n  XXXX VllT parti, 

etc. par Coronell i .  Naples, 1 706.  Deux vol . in-4° oblong. t. 1, 
2• partie .  P l .  1 0!), 

(Bibi . de l'Univ. de Liège). 

1 732. 

N° 28. Plan intitulé : Liefkenshoeck. Fig . N° .24. 

C'est une copic dn numéro 27 de 1 649. 

Larg. Om235, haut . Om16.  

Se trouve dans : 1 °  Anlonii Sande'l'i presbyteri S. T.  L .  canonici, 
etc. Flandria illustrata sive provincice ac comitatus hujus des-



436 

criptio. Comitum usque ad Carolurn VJ. Etc. La Haye, C .  van 
Loon, 1 732. Trois volu mes in-folio. 

2° Dans la seconde édi l ion qui a Ie  même t i tre. La Haye, C.  et  J .-B . 

De Vos, 1 735. Trois volumes in-folio .  T .  I I ,  p. 1 50 .  

3 °  Verheerlykt Vlaand1·e, behelzende eene algemeene en nauw
kew·ige beschryving van dat Graafschap en van zyne algemeene 

en byzondere wetten ; etc. Leyde, J. Van der Deyster . Rotterdam ,  

J .  D .  Beman . L a  Haye, C .  e l  F .  Boucquel. 1 735. Trois volu mes 

in-folio. T. I I ,  p .  1 50 .  

4° Dans l 'édition de Cologne . Cornelius ab  Egmond! et Ci0, 1641 . 
Trois volumes in-folio.  T. I l .  

1 793. 

N° 29. Vue i nlitulée : Eerbiedig opgedraagen aan zijn excellentie 
de11 HOOGWEL GEBOORE N  HEERE WILLEM CAREL HENDRIK BARON 

van LYNDEN van BLITTERSWYCK 1·eprresenterende zijn doorlugtige 

hoogheid den Here Prince van Orange in Nassau als Eerste 

Edele van de Provintie Zeeland Expeditie pei· ordre van dim 

Commandant J A N  SC HRENDER HAR INGMAN, Capitain ter zee, com

manderende op de Zeeuwsche stroomen, wegens het vei·overen 

van de Fransche Canoneer Brik, LA S10 LUCIE , in het Gaffeljagt, 
van tusschen de Forteressen LILLO en LIEFKENSHOEK met seven 
gewapende Chaloupen , te saamen bemand met 140 koppen, in 

den nagt tusschcn den 20 en 21 Maart 1793. Door den Heer 

Lieutenand WILLEM ÜTTO BLOIS van TRESLONG, Commandant 

der Expeditie Benevens de Heeren Lieutenants, E.  Hoogei-lieyden, 

de liut G. Kitsem sculp1  te Rotterdm .  C. M. Van de Graaf excud1 

te Veere . 

Avec des armoiries en-dessous du pl an,  au milieu du t i tre. 
Vue prise du mil ieu de l 'Escau t . Sur la  rive droite on voi t  Ie 

village de Lillo, avec son église, e l  le fort, et  sur la rive gauche cel ui 

de Liefkenshoek représenté de la mêrne manière . Au mil ieu du 
fleuve ] 'attaque de la  Ste .-Lucie par les chaloupes. 

Larg.  Om4·1 , hau l. Ü"'25. 
(Coli .  N. Henrolle). 
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1 828. 

N° 30. Vue intitulée : De schans Liefkenslîoek. K. F. B. sculp. 
C'e$l une vue prise du milieu de l'Escaut .  

Larg. Om1 0, haut . Om075. 

Se trouve dans : ltinéraire du royaume des Pays-Bas. Ouvrage 

indispensable pour les voyageurs et orné de cartes. Première partie 

contenant les provinces septentrionales. Amsterdam,  Maaskamp, 

1828. Un vol. in- 12° , p .  348. 

(Coli .  A .  Dejardin) . 

1 874. 

N° 31 . Vue inlilulée : Vue de la Tête de Flandre (D'après un  
croquis pris sur nature). 

M. Lamotte. - D. Kersten . 

Prise du milieu de l'Escaut : I e  bateau à vapeur de passage esl au 
premier plan. 

Larg. Om1 95, haut. Om16. 

Se trouve dans L'lllustration européenne. Qtiatrième année . 
1873- 1874.  Un vol . in-fol" p .  297 . 
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TROISIÈME SUPPLÉMENT 

La longue i nterruption entre la  première partie du 
deuxième supplément e t  la parlie qui paraît maintenant a 
permis de recueillir encore u n  assez grand nombre de cartes 
et de plans qui nécessitent la publication d 'un troisième 
supplément , comprenant 44 cartes et  1 34 plans.  

La table des malières qui viendra ensuite contiendra 
donc les articles du premier t ravail et des trois supplé
ments .  

PREMIÈRE PARTIE.  

CARTES GRAVÉES . 

N° Qbis. Carte intitulée : Le site primitf d'Anvers. 
Hydrographie de la ville d'Anvers . 
D'après le plan dressè par .11 .  le génfral H. Wauwermans.  

Échel l e  de 1 à 1 1 5,000. 

C'est une copie rétiuite de la carte précédenle. 
Larg. Om152, haut . Om136 . 

Se trouve dans : Anvei·s à travers les äges, par P .  Génard , t .  I l ,  

p.  8 .  

N °  03. Carte inl i lulée : 

Croquis N° 1 .  
Échel le  J e  1 à 200,000. 

C'est une copie du numéro précéJent allant un peu moins loin au  

sud  e t  à ! 'est. On  y a tracé la digue nommée Eyendyck .  

Larg. Om082, haut .  Om065. 

Se t rouve dans : Les nouvelles installations maritimes ,fo port 
d'Anvers, par M . H .  de Matthys. (Annales des trauaux publics de 
Belgique, Uruxelles, 1 890, t .  XL VII,  p.  2). 
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1 584. 

N° 74. Carte sans titre des environs d'A.nvers . - 0. 
Reproduction par la pholotypie de  la  carte précédente. 

Larg. Om275, haut.  0m294. 

Dans un carlon renfermanl toutes les planches de Strada, édition 
de 1651 , reproduiles par la phototypie, intitulé : Der Spanisch-Nie

derländische Erieg . 30 Photolithographien dargestelt, nach Den 

Original l\.upferstichen gestochen von Joh . Wilh. Baur, Jean 
Miel u .  A .  Pl. 9.  

1 585. 
N° 19bis el 20bis .  Carte inlitulée : Les fortifications de l'Escaut et 

le siège d' An vers par Alexandre Farnèse, prince de Parme, en 

1583- 1585 . 

Réduction d'une gravure de Romain de Hooghe, communiquée 

par M. le chevalier G ustave van Havre. 
Réduction par la phototypie des deux numéros précédents avec 

réduction de p lus de moitié. 

Larg. Qm154, haut .  Om074 et Om053. 
Se trouve dans : An vers à travers les äges, par P .  Génard , t. I I ,  

p .  68 . 

1 605. 
No 223. Carte intitulée : Les fortifications d'Anvers et les fm·ts de 

l' Escaul en 1005 lors de la défaite de la flolte hollandaise. 
Réduction d'une gravure de l'époque . 

Reproduction de la carte précédente par la phototypie avec réduc
tion de près de moitié. 

Larg. Qm t 54, haut .  Om 102. 

Se trouve Jan;; : An vers à travers les äges, par P. Génard , t. I I ,  
p .  84. 

1 662. 

N° 37bis. Carte du quartier d' An vers, etc. 

Reproduction par la photolypie de la  carte précédente, avec réduc

tion de près du quart. E l le  se trouve comme celle -ci  sur Ie plan 
no 1 36bis . 

Larg. Om03, haut. Om025. 
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Se trouve dans : Anvers à travers les ages, par P .  Génard , t. II ,  

p.  65. 

1 784. 

55bi• . Carte inlitulée : Les forts de l'Escaut  et les polders au 

XVIII• siècle. 

Réduction d'une carte de P. Stynen, conservée aux archi ves 

d'Anvers. 

Reproduclion du numéro précédent par la photolypie avec réduc

tion de près du septième. 

Larg. Om157, haut. Om22. 

Se trouve dans : An vers à travers les ages, par P. Génard , l. I I ,  
p .  85. 

1 752. 

N° 56bis . Carte intitulée : Partie Septentrionale du Duché de 

Brabant ou se trouvent les Mairies de Bos Ie diic, de Tui-nhout, de 
Santhoven, d' Hérenthals, des Marquisats Je Berg-op-Zoom, et dti 
St . -Rmpire, la Baronie de Breda partie de la Seigneurie de 
Malines et de l 'Éuêché de Lyége, etc. 

Par le Sr Robert de Vaugo11dy fils Géogr·aphe 01·dinaii'e du Roi . 
Avec Privilège. - 1 752. 

Avec lrois échelles. 

Cette carte esl l imitée au nord à Leerdam ,  Tiel el Elst en  Hol lande ; 

au sud à Malines , Aerschol et Neerglabeek ; à l 'ouest à Tholen (H)  
Berg-op-Zoom ( H )  el Tamise , el  il l'est à Clèves (P), Venloo ( H )  el 

Ruremonde. Elle comprend clone, outre la province d' An vers , cel I e  

de Brabant seplentrional . 

Les routes n 'y sont pas indiquées. 

Larg. Om434, haut . Om466. 

Se t rouve dans : Atlas uni versel pui· M. Robut, Gt!o71·aplw ordi 

naire du  Roy, et par M. Robert de Vaugondy son fils Géographe 
ord. du Roy , et de S.  M. Polon aise, Duc de Lorraine et de Bar, et 

Associé de l'Académie Royale des Sciences et belles - lettres de 
Nancy. Paris, Boude! , 1 757. Un vol . in-folio, N° 52 . 

(Coli .  J . -B .  Vervliet) .  
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1 799. 

N° 585. Carte sans titre des départements des Deux-Nèlhes , de l a  
Dyle, etc . 

Limitée au nord à Terneuzen (H},  Capel len et Turnhout ; au sud 
à Lessines, Hal, Wavre et  Jodoigne ; à l'ouest au Sas de Gand (H), 

Sotteghem el Lessines , et  à ! 'est à Arendonck , Mol! et D iest . Com

prend donc, outre la province d'Anvers, celle de Brabant el la  moitié 
de celle de la  Flandre orienta le .  

Tous les noms des communes ne sont guère indiqués, sinon aux 

environs du Rupel . 
Larg. Om237 , haut.  Om182. 

Se trouve dans : Les conscrits belges en 1 798 et 1 790, par Aug. 

Thys. Anvers, 1 885. 

(Co l i .  J .-B . Vervliet) . 

1 832. 

No 86bis . Carte intitulée : Carte des Polders situés sw· les deux 
rives de l'Escaut. Depuis l'embouchiwe du Rupel jusqu'à la fron 
tière de Hollande. 

Par Masui et Dekker, Ingénieurs des Ponts et Chaussées, 1 832. 
Échelle de 1 à 40,000. 

Avec une échelle, une rose des vents et des Notes pour les marées. 

Limitée au nord à Santvliet ; au sud à Rupelmonde ; � \ 'ouest à 

Kieldrecht, Verrebroeck et Vracene, et à !'est à Borsbeek. 

Larg. 0111833, haut .  Om553. 

(Institut cart .  militaire) .  

1 833. 

No 97bis 1. Carte intitulée : A tlas de Belgique. 

Carte de la Province d' A nvers et d'une partie de celle du Brabant 

septentle divisée en A rrondissemens Commimaux et Cantons de 
Justice de Paix. Dressée, corrigée et augmentée des Nouvelles Con

structions. Publiée et gravée par F. Chai·les Lithographe Rue du  

Grand Hospice Son 4,  N° 21 Bruxelles. - Déposée. 

' Remplace la  description première. 
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Échelle de 1 à 166,666 . 
Avec une échel le et une Expl icat ion des signes . 

Les routes sant i ndiquées. 

Larg. Om496, haut .  0m41 . 

Fait partie de ! 'A tlas de Belgique, p:ir François Charles . 

(Col i .  J . -B . Vervliet). 
1 844. 

N° 1 1 15 .  Carte inti l ulée : A nvers . Antwerpen . 

Ne contient que les principales v i l les, l es rivières et quelques 

rou tes .  
Pet i te et insignifiante . 

Larg. Om055, haut .  Oui079. 

Se trouve dans : Aerdryksbesclwyvi1 1g van België, par B. Lan<lrien . 
Bruxelles, B .  Lan<lrien , 1 844. Un vol .  in-12°. 

I d .  2• édition. 

Id. 3• édition. 

Id .  48 édition. 

Id .  5° édition. 

Id .  6° édition. 1 849. Un vol . in-12°, p. 22. 
(Coli .  J .-B . Vervl iet) . 

1 846. 

No H5bis .  Carte i ntitulée Chemin de fer d 'A nvers à Turnhou t . 

- Demande en conces�ion . - Société G. Cha11t1·ell, Eug. Riche 

& Ci• . 

Avec u ne échel le .  

Cette carte est  l imitée au nord à Breda e l  Tilbourg en Hol l ande ; au  

sud  à Lierre et  Herenthals ; à l 'ouesl  à An vers, e t  à !'est à Eyndhoven 

(H). Elle comprend clone presque toute la  p rovince d'Anvers et une 

partie du  Brabant hollanda is .  Les noms de  tou les les communes y 

sant inscrits el en outre ceu x  des pet i les l ocalités aux envirorn; d u  

chemin d e  fer projeté, mais q u i  n'a pas été exécuté .  

Larg. Om356, haut .  Om26. 

Se trouve clans : Mémoire adi·essé à Messieurs les prop1·iétaires 

et indi1st 1·iels de la province d'Anvers, sw· les avantages résultant 

de la création d'!tn chemin de fer direct d',1n vers à Turnho ut, 



- 443 

etc. par G. Chantrell, Eug. niche & Ci0 • Bruxelles, Parys, 1846. 
Une br .  in-8°. 

(Col i .  J . -B .  Vervliet) . 

1865. 

N° 278bis . Carte intit ulée : Plan d'Anvers . 
Échelle de 1 à 80,000 . 

Avec une échelle et une rose des vents .  
Cette carte est l imitée à l a  l igne des  forts détachés et sur l a  rive ga u

che à la <ligue de Snyder.On  n'y voit absolument que les forlifica tions. 
Sur la  mème feuille se lrouve une petite carte de l a  Belgique. 

Larg. Om1 7, haut . Om14. 
Se trouve dans : La f orteresse et le camp retranché d' An vers, 

avec un croquis. Paris, Corréard, 1 865 . Une br. in-8°. 

(Bibi . royale à Bruxelles) . 

1 866. 

No 279bis . Carte sans t i tre d'une grande partie de la province. 
Échelle de 1 à 160,000. 

A vee une échel le .  

Limitée au nord à Hulst (Hl et Turnhout  ; au sud à Bruxelles el  
Tirlemont ; à l'ouesl à Gand el à ! 'est à Diest . Comprend donc outre 

Anvers une grande partie de la F landre orientale. Les inondations  

sont indiquées. On projette l a  construction de  deux forts e l  d'une 

grande bat lerie sur Ie Bas-Escau t ,  de deux forts el d'une <ligue 

défensive sur la rive gauche <levant Anvers , d'un fort en avant de 

Merxem, d'une tête de pont à Termonde, de fortillcations à Lierre el  

de cinq fortins autour de Malines. I l  y a a ussi des tracés de chemins 

de fer projetés <lont quelques-uns on l  élé construils. 

Larg. Om598, haut. Om349. 

Se trouve <lans : Rrorganisat ion du système militaire de la 
Belgique, par A.  Brialmonl.  Bruxelles, Muquardt , 1860. Un vol . i n-8° . 

�Col i .  J .-B . Vervliet) . 
1 870 ? 

N• 285bis . Carte des environs de la vil l e  d'Anvers. 
Avec d'autres cartes �ur une feuil le ayant pour titre : Frag ments 

types de la carte de Belgique de l 'état-major à 1 sw· 40,000. 



444 

At las par le F. A lexis M. G .  

Cetle carte s'étend jusqu'à Austruweel el Merxem au nord d '  An  vers ; 

à la Tète-cle-Flandre à l'ouesl ; à Deurne à l 'esl el au fort de Wilryck 

au stil l . 

Les courbes de niveau sonl tracées, a insi que les degrés de longi

tude et de la t i tude. 

Ex t rait de la Carte de la Belgique en 72 feui l les publ iée par l 'In

stilul cartographique mil i t aire . 

Larg. 011"1 73, hau t .  Om26. 
Se trouve dans : A t las de géographie physique, politique et h isto-

1·ique à l'usage de l'enseignement pi·imaire et de l'enseignement 

moyen , par Alt�xis-M .  G. 1 7° édition. Paris,  F. Ménétrier el Liége, 

H .  Dessain, 1890. Un vol .  in-folio. P l .  3, verso . 

1 870 ? 

N° 2853. Carte des environs de la vil le de Malines. 
Échelle de 1 à 40,000. 

Sur la mème feuille que la carte précédent e .  
Ne  va pas beaucoup plus lo in que ! 'enceinte d e  l a  vi l le .  

Larg. 001069, haut .  Om065 . 
Se t rouve dans Ie même a t las q ue la carte précédente. Pl . 3, verso . 

1 870 ? 

N° 2854. Carte sans titre des communes de Deurne, de Wyneghem 

et de vVommelghem . 

lnstitut cartographiq ite militaire. 

Avril 1889. 

Bulletin de la Société royale belge de Géographie, 1889 , N° 1. 
Échelle de 1 à 40,000. 

Avec une échelle .  

Limitée au nord à Sd1ooten, au sud à Bonbeek, à l 'ouest à l a  

vill e d'Anvers et à l 'est à Ranst . 

Toutes les route�, sentiers, rivières, ruisseaux, bois, e tc . ,  sont 
indiquées . Les courbes de niveau sont tracées, ainsi que les degrés 
de longitude el de lat i tude.  

Les communes de Deurne et de Wyneghem sont coloriées . 
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Extrait  de l a  Carte de la Belgique en 72 feuil les, publ iée par 

l ' Inst i tul cartographique mi l it aire. 
Larg. Om244, haut .  Om198. 

Se trouve dans : Une excursion e,n Campine, par Alfred Harou .  
(Société royale belge de  géographie. Bulletin. Bruxelles, 1 889. 
Treizième année . P l .  Il) .  

1 870 ? 

No 2855. Carte sans t i t re des communes de Schi lde et de Hal le-en-
Campine el de partie d 'aulres com munes .  

lnstit11t cartograph ique militaire .  

Avril 1889. 

Bulletin de la Société 1·oyale belge de Géographie, 1889, N° II. 
Échelle de 1 à 40,000. 

L imi tée au non! à S t . -Job- in- t'Goor , au sud à Sant hoven , à 
l 'ouesl à s'Graven-Wesel et à ! 'est à Santhoven. 

Toutes l es rou tes , etc. sont incl iquées . Les courhes de niveau sont 
t racées ainsi  que les degrés de longit ude et de l atitude. 

Les comm unes de Schi lde et  de Hal le  sont coloriées . 
Extrai t  comme l a  carte précéclente .  

Larg . 001231 , haut . Om243. 
Se lrouve dans Ie mèmc ouvrage el Ie mème vol ume que la carte 

précéclenle.  Pl . UI . 
1 870 ? 

No 2856 . Carte sans t i tre des communes de "Westmal l e  et d'Oost-

mal le .  

lnstitut cartvgraphique militaire. 

P.  p.  rn .  Décembre 1 889 . 

Bulletin de la Société royale belge de Géographie, 1889, N° Vl. 
Échelle <le 1 à 40,000. 

A vee une échel l e .  

Limitée a u  norcl a u  canal cl 'Anvers à Turnhout ,  a u  sucl à Hal le
en-Campine, à l 'ouest au mème v i l lage et à l 'est à vVechelderzande. 

Tout es les routes , etc .  sonl indiquées. Les cour bes de niveau ainsi 
que les degrés de l ongitude et de l atitude sonl lracées. 
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Les communes de Westmalle el d'Oostmalle sont coloriées. 

Ex trail comme les cartes précédentes . 

Larg. Om258, haut .  Om263. 

Se lrouve dans Ie même ouvrage et Ie méme volume que les cartes 

précédentes. Pl . V .  

1 870 ? 

N° 2857 . Carte  sans li lre des comm unes de Brecht et de St . -Léonard. 

lnstitut cartographique militafre. 

P. p .  m.  Décembre 1889 . 

Bulletin de la Sociéte royale belge de Géog1•aphie, 1890, No !. 
Échelle de 1 à 40,000. 

Avec u ne échelle .  

L imi tée  au nord aux communes de Wuesl"'ezel el Loenhout , au  

s ud à s 'Graven-vVesel , à l 'ouest a u  même village et à l 'est aux  

r.omm unes de Hoogst raeten et Ryckevorsel . 
Toules les  routes, etc .  sonl indiquées. Les courbes de niveau et 

les degrés de longi tude et de latitude sonl tracées. 

Les com munes de Brecht el  de St .-Léonard sont coloriées. 

E xtrait comme les cartes précédentes. 

Dans Ie coin inférieur à droite il y a un plan de Brecht (centre) 

à l 'échelle  de 1 à 5,000. 

Larg. Om31 8, hau t .  Om37. 

Se trouve dans Ie  même ouvrage que les cartes précédentes 
(Société royale belge de géographie . Bulletin. Bruxelles, 1890. 

1 4° annee . Pl . 1 . )  

1870. 

N° 290bis . Carte inti tulée : Nouvelles installations maritimes 
d'Anvers. 

Carte hydi·ographique de l'Escaut occidental. - Planche I V. 

A nnales des Travaux publics, tome 47, page 31 . 
Échelle de 1 à 200,000. 

Avec une légende. 

Donne Ie cours de l 'Escaut depuis Gand j usqu'à Flessingue.  Les 
I ignes de fond sonl indiquées par des traits spéciaux.  
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Ne représente absolument que Ie fleuve el ses affluents, avec Ie 
nom des villes su r  ses bords, et celui des bancs de sable .  I l  y a 
aussi des cotes de profondeur. 

Larg.  Om29, haut .  Om287. 

Se trouve dans : Les nouvelles installations maritimes du port 

d'Anvers, par M. H .  de Mat thys . (Annales des travaux publics de 

Belgique. Bruxelles, 1 890, t .  XLVII, pl. 4\ . 

1 870 . 

N° 291 bis .  Carte intitulée : A nvers. 
Étab1 géographique de L .  Mols-Marchal, Rue St . -Jean, 43. -

Déposé . 
Échelle de 1 à 50,000. 

A'·ec une échel le, u n e  l égende des signes conventionnels et l es 

arrnoiries de la province . 
Les noms des princi pales com munes sonl seulement donnés . La 

planche est quadrillée. 

Larg .  Om18, haut. 0"'14. 

Se trouve dans : A tlas de poche de la !Jelgique, divisée en pro

vinces, ari·ondissements ,  etc. etc. dressé d'après les docwnents les 
plus officiels, par L. Mols-Marchal . Bruxel les . Un vol .  in-1 2° . 

(Col i .  J . -B .  Vervliet) . 

1 875. 

No 298bis . Carte des environs d'Anvers. 

Avec d'autres cartes sur une feuille ayant pour t i tre : Fragmellts
types de la carte de Belgique de l'état-major à 1 à 1 60,000. 

Atlas pai· le F. A lexis M. G .  

Limitée au nord à Eeckeren ; au sud à Wilryck ; à l 'ouest à 

Melsele, et à l 'esl à Wyneghem.  

E x  traite de  l a  Carte d e  Belgique , indiquant toutes les voies de 

communication .  Dressée an Dépót de la Guel're. 1 875 . 

Les courbes de niveau ne sont pas tracées . Les rivières el les 
routes sont en noir. 

Larg . Om10, haut. Om083. 

Se trouve dans : Atlas de géographie physique, politique et h isto-
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rique à l'usage de l'enseigneme1it primaire et de l'enseignement 

moyen. par A lexis M. G" 1 7° écl i t ion . Paris, F. Ménétrier el Liége, 
H. Dessain, 1890. Un vol . in-fol io. P l .  1, verso . 

1 875 . 

No 2983 . Carte int i tulée : Cai·te de la province d' A nvers, par 
L .  C. Vergauwen,  Conducteur attaché au Service Spécial de la 

Campine. Revue et Complétée d'après les Derniers Documents. 

Publiée par Gra0 Za::zarini & C0 , ( Ancienne Maison F. Tessa ra) à 
A n ve1·�, Mai·ché aux Souliers, 37. - 1 875 . 

Longitttde du Méridien de Bruxelles. - Établissement géogi·a

phique de Dr11xelles , fondé par Ph. Van der Maelen .  - Déposé . 
Éd1el le Je ·1 à 80,000. 

Avec l rois échelles el une explicalion des signes conventionnels .  

C 'es t  une reproduclion avec l es chang·emenls survenus des cartes 
de 1 845, 1 858 et 1864 (n05 1 1 44, 1 29 et 276). 

Larg. Om!)9, haut .  Om79. 

(Col i .  J .-B . Vervliet ) .  

1 875. 

No 298i. Carte intilulée : Ca1·te spéciale de la province d' A nvers 
indiquant les dista11ces légales kilométriques 1° de chaque com-· 

mune aux com mu nes cfrconvoisines ; 2° de chaque comm une a ux 
chefs-lieux du canton judiciaire, etc . ;  3° de chaque commune à la 

station du  chemin de fer la plus i·approchée ; 4° les distunces enti·e 

tout es les stations des c11emins de f ei· ; 5° . .  . . . 6" . . . . •  7° . . . . . et 

80 les circonscriptions judiciafres, les bttreaux de 7Joste et de télé

graphe,  les localités desservies par les malles postes au services 

affluents, la population des communes, etc. etc" dressée au 160,000, 

par J11stin A ndries, aéomètre du cadastre, auteur des cartes spé
ciales du Limbourg et de la Belgique. - 1875. 

Typoai·aphie de Ch . Vanderamvera. - Établissement géogra
phique de /fruxelles, fondé pal' f'h . Van dei· Maelen .  - Déposée. 

Échelle  de 1 à HJ0,000 . 
Avec une échel le, une légende pour les signes employés et deux 

tableaux A et  B des distances. 
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Les armoiries sont au-<lessus du titre. 
Donne aussi les e nvirons <le la province. 
En p l usieurs tein tes . 

Cet te carte est très c la ire .  

Larg. Om645 av1 •c les tableaux, 0111486 �ans les tableaux,  haut. Om506. 
(Col i .  L. Dignelfe) .  

'1 876. 

No 299his. Carte in t itulée Canaux maritimes vers Bruxelles, 

Louvain et Malines. - A vant-projet. 
Établissement géographiq1ie de lJruxelles, foiidé par Ph . Van 

der Mnelen. - 130. 
Échelle <le 1 à 80,000. 

Avec une échel le et une l égrnde. 
Cet te carte est limitée au nord a Melsele, Anvers et Wyneghem 

au sud à Bru xelles, Vossene et B landen ; à l'ouesl a Beveren, 
Li ppeloo, MerchlPm et D i l beek, et à l 'est  à Bouwel , Heys t -op-den
Berg, Rotselaer et  Louvain .  El le com prend douc une grande partie 

des provinces <l'Anvers e t  de Brabant .  
On y a tracé : 1 °  I e  p rojet <le canal de Bruxelles à Anvers, emprun

tant  e t  redressant J e  canal de Wi l lebroeck el  aboutissant d irectement 

à l 'Escaul <levant Rupel monde ; 2° Qua t re prujets pour Ie canal de 
Louvain venant lous qua tre se suurler à cel ui de Bruxelles, Ie premier 

à Vi lvorde, Ie  second au  Pont Brûlé, commune de Grimbergen, Ie 

troif'ième à Capel le -au -Bois en em pruntanl une grande i'a rtie du 
canal de Louvain et I e  quatrièrne à Thisselt en passant par Mali nes. 

On y a aus�i indiqué une rig-ole d'alimentation prenant lt>s eaux 

de la Dyle à Louvain  et aboutissan t  au premier bief du canal de 

Bruxel les. 
Cet te carte est un report d'une part ie de la carte <le la Belgique de 

Van der Maelen en 25 feui l les .  

Larg. Om426, haut.  Om57. 
Se l rouve dans : Canaux maritimes ve1·s Bruxelles, Louvain et 

Malines. Mémoires à l'appu i  de l'avant-projet, par H. Colson . 
Gand, Annoot-Braeck man, 1 876. Un vol . in-80.  

(Co l i .  J .-B. Vervl iet). 
81 



450 

1 878. 

No 307bi• . Carte intitulée : Partie comprise entre Bw·ght et 
Tamise 1 875 à 1878, par M. L. Petit, Liwte11ant de Vaisseau de 

·L re classe. 
Étab .  Martin Ghys, Gravew· à A nvers. Pi·ix : Deux Francs. 

Échelle de 1 à 20,000. 

Avec une échel le  et une rose des vents. 

Cette carte ne donne que les deux rives de l 'Escaut avec les son

dages. Elle renseigne l es localités de Tam ise, Rupel monde, St . -Ber

nard , Schel le, Hemixem, Cruybeke et Burght .  
Quatre diagram mes pour les marées y sont joints. 

Se trouve sur la même feu i l l e  que la carte intitulée : Escaut. 

Depuis Flessingue jusqu'à Burght, 1 879 à 1 881 , à l'échelle de 

1 à 60,000. 

Larg. Om65 ? haut . Om50 el Om35 ? 

1 878. 

No 309bis . Carte intitulée : Anvei·s et la défense dtt pays . 

Repi·odttction d'u1 1  plan du génfral Brialmont, extrait de la 

Belgique illustrée. 
Échelle  de 1 à 300,000 . 

Reproduction par la phototypie du numéro précédent avec réduction 

de près de moitié. 

Larg. Om10, haut. Om1 42 .  
Se trouve dans : Anver� à travers les ages, par P .  Génard, t .  I l ,  

p .  100 . 

1 880. 

N° 315bi• . Carte sans t itre du pays en avant d'Anvers. 
Échel le  de 1 à 400,000. 

Avec une échel le ,  un tableau du total des forces actives et une 
légende des traits représent ant la posi t ion de l'armée mobile de 

réserve derrière Ie Rupel -Nèthe et de l 'armée active au cent re du  
pays . 

Limilée au nord aux forts Lil lo el Liefkenshoek , a u  sud à Namur, 
à l'ouest à Termonde et à ! 'est à Liège . 
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Les environs d' Anvers seuls sont représentés en détail avec tous 

les for ts  qui entourent cet te vi l le et ceux à construire sur la ligne du 

Rupel-Nèthe. 

Larg. Om29, haut .  Om235. 

Se trouve dans : Un aperçu opportu n  de la valem· de l'organisrne 

de l'n.rrnée beige au milieu des complications futures qui pourraient 

su rgir entre ses deux puissants i·oisins et essai d'exposé général 

d'ime méthode pratique, etc . Bruxelles, X. Havermans, 1880. 

Un vol . in-120 .  

(Col\ .  J .-B .  Vervl iet) . 

1 882 ? 

No 3153. Carte in t i lu lée : Nieuwe kaart der provincie Antwerpen 
door gebroeders Callewaert, te Brussel .  - Gedeponeerd. 

Échell e  de 1 à 54,000 . 

A vee une échelle .  

On y voit les routes, les chemins de fer et les vil les principales . 
Coloriée d'après les arrondissements j udicia ires. 

En quatre feu i l les . 

Larg.  tm775, haut .  1 m265 ? 

1 883. 

No 31 8 1 .  Carte in t itulée : Carte générale de la province d'Anvers 

dédiée à Monsieui· le Chevalier Ed.  Pycke, Gouverneur, à Messieurs 

Em. Geelhand, J. B. J. Heylen, E. Broers, C. du Bois, A .  Reypens, 
J. Smolderen, membres de la Députation permanente, & à Mon

sieui· J. Thielens, Gi·effier provincial, par E. J. Rousseaux, Attaché 

à la Division des Travaux au Gouvernement provincial d'Anvers. 
�Juillet 1 883) . 

Imp. Lith . J. E. Goossens & C0, 1·ue du Houblon, Bruxelles. -
Déposée con{ ormément à la loi. 

Échelle de 1 à 80,000. 

Avec une échelle, des Explications des signes conventionnels, des 

Jistes des cantons de mi l ice , des b ureaux d'enregistrement ,  des 

t Complète la description antérieure. 
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domaines et des contriLutions d irectes, des districts vétérinaires, 

agricoles , c l ' in�pect ion des chemins vicinaux ,  des ressorts du cadast re 
el d'i nspect ion de l 'ense ignemenl  primaire, de� doyennés, etc.  el des 
not es en français et en  flamand , el l es arrnoiri es de la province 
a u - dessus du t i tre .  

Cette carte est très détail lée el exécutée avec beaucoup de soins .  

Les trai ts et l e s  écri l u res son t  en noir, Lleu et rouge. 

Larg. 0111955, haut .  Om685 . 
(Bibi . royale à Bruxel les . Dépól. - Coll .  J . -B .  Vervl iet) .  

1 884 . 

No 322bis . Carte sans titre de l a  province d'Anver$. 
Ne donne que les rivières et les vil l es princi pales. 

Larg . Om082, haut. om073. 
Se trouve dans : Géog1'aphie illustrée des écoles primaires, par 

J .  Mouzon . Liége, Dessai n ,  ·1 884 . Un vol . i n - 1 2° ,  p. M. 
(Col l .  J .-B .  Vervl ie t) .  

1 885 . 

No 325 . Carte in t i tu lée : Ba n lieue d'A n ve1·s. 

Cette carte a les mèmes l irn i les que Jes précédentes. 
Se trouve sur l a  mème feu il le  que l e  plan n ° 1 242 de Frans Beerts .  

Larg .  0111 1 35, haut . Orn11 4. 

(Bibi . royale de Bruxel les.  CaLinet des estampes) . 

1 885 . 

No 326. Carte i ntitulée : Carte générale de la province d' , l n vers 

dédiée à i\fonsieur le Chevalier Ed. Pyr:ke, etc. (comme au n uméro 

318) .  
Nouvelle édition publiée pa1· J.  Dosseray,  Éditeur ,  rue Gheude, 

23, Cureghem lez-B1·uxelles. 1 885. 
Éche\le  de 1 à 80,000. 

Avec l es mèmes J istes. 
C'esl la carte de ·1883 rendue plus claire et coloriée par arrondis-

sements . 
Larg. Om955, haut .  Om685 . 

(Cu l i .  J . -8.  Vt!rvliet ) .  
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1888. 

N° 327 .  Carte int itulée : Province d'An vers. - 12.  

Jules Roland, des. - Lith . Ad.  Wesmael- Charlier,  Namur. 
Échel l e  de 1 à 555,555. 

Avec une échel le .  

Les local i tés principales sant seules inJiq uées : les routes ne Ie  

sant pas . Les différentes régions sant Jésignées avec la  nature du 
sol, les plan tes e t  l es animaux qui leur sant propres . Parmi <l'au tres 

indications il y a celle des industries exercées dans les différen tes 
localités. 

Coloriée par arrondissements. 

Larg. QmJ66, haut .  0111 125 .  

Se  t rouve dans : ·t ·• At las de  g1�ogmphie mis en rap11ort avec la  
Géogru1il1ie illusirée de l'a utew' ,  par  J .  Roland.  Namur, vVesmael
Chadier, 1888. Un vol . petit in · 4° .  Pl . 1 2 .  

(Col i .  A .  Dejardin) . 

2° Atlas-ma1 1uel de géographie a vec le texte en regard des Cartes, 
par J .  Roland . Namur, Wesmae l - Charlier, 1888. Un vol . petit i n-4°. 
N° 1 2 .  

1 888. 

N° 328. Carte inti tulée : Province d' A nvers. - Provincie Allt
werpen.  - 8. 

A. Wesmael-Charlier, Éditeur, à Namur.  
Carte muet te .  Ne donne que les l imites de la province, les rivières, 

el l 'emplacement des vil les princi pales. 

Larg. Ü"'212, haut.  0011 7 .  

S e  trouve dans l a  : Cartographie des athénées et des écoles 

moyennes mise en rapport avec lP-s nouveaux program mes. Cahier 

N° 2, par J .  Roland. Nouvelle édition. Namur, Wesmael-Charlier, 
1888. Un vol .  i n-4o. Pl . 8. 

(Col i .  A. Dejardin) . 

1888. 

N° 329. Carte intitulée : Anvers . - 10. 
Échelle de 1 à 7 40, 7 40 . 
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Avec une échelle. 

Les localités princi pales sont seules indiquées ; les routes ne Ie sont 
pas. 

Coloriée par arrondissements. 
Larg . Om152, haut. Om104. 

Se trouve dans : Atlas-géographie à l'usage des écoles primafres 

et des écoles d'adultes, par J .  Toisoul et F. Hautier, 2• édit . Namur,  

Lambert-De Roisin, 1 888. Un vol . petit in-4° . Pl.  10 .  

(Coli . A.  Dejardin). 

1 888. 

N° 330. Carte intitulée : Manreuures avec cadres de la ,2mo Divi

sion d'infanterie. 

Revue Militaire Belge. 1 889. 

Librairie C. Muquardt.  
Échelle de 1 à 40,000 . 

Avec une légende pour la géograph ie . 
Limilée au nord à Oe leghem et Pulle ; au sud à Konings- Hoyckt et 

Iteghem ; à l'ouest à Ranst et Lierre, el  à l 'est à Héren tha ls et Ool en. 
Les routes , chemins de fer, rivières, canau x ,  etc. sont indiqués ; 

les courbes de niveau sont tracées. 
Larg . Om592 , haut .  Om332. 

Se trouve dans : Manreuvres avec cadres de la deuxième diuision 

d'infanterie, par Al b .  K . . .  (Revue militaire belge . Bruxel les,  

Muquardt, 1 888. 1 3° an née, t .  IV, p .  64). 

1 889. 

N° 331 . Carte intitul ée : Provi nce d'Anvers . 

Réduction. de la carte au  3-20,000• de l'institut ca rtograph iquP. 

militaire. 

Avec une legende pour les signes convenl ionnels. 

Les chemins de fer sont en rouge et les rivières en bleu.  

Larg. Om27 ,  haut .  Om24. 
Se trouve dans : 1 °  Annuaire officiel dit commerce et de l 'indus

trie de Belgique, par Mertens. Bruxelles, 1889. Un vol . in-4° . 
(Paraît chaque année) . 
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2° Anrrnaire officiel du co mmerce et de l'industi·ie de la ville et 

de la province d'Anvers. Anvers, F. Beerts, 1 889. Un vol .  in-4° . 
(Il y a des éditions chaque année) .  

(Col i .  J .-B . Vervliet.) . 
1890 . 

N° 332. Carte intitulée : Province d'Anvers . 
Échel le de 1 à 500,000. 

L'échelle et la légende pour les subdivisions administratives, les 

routes, etc. se trouvent sur d'autres cartes de !'atlas dont celle-ci fait 

partie. 

Les degrés de longitude et de latitude sont tracés. 

Sur la même feuil le  se trouve Ja carte du Brabant. 
Larg. Om1 7 ,  haut. Om12 .  

Se irouve dans : Atlas de  géographie physique , politique e t  

historique à l't1sage de l'enseignement primaii·e et de  l'enseigne
ment moyen, par A lexis-M. G.  1 7° édilion. Paris, F .  Ménélrier et 

Liége, H .  Dessain, 1 890. Un vol .  i n-folio. 

(Co\l . A. Dejardin) . 

1 890. 

N° 333. Carte intitulée : A nvers. Carte physique. 
Avec la  carte suivanle el cel l e  du Limbourg sur la  même feuille, 

ayant pour titre : Géographie de la Relgique. 

Atlas J. Du  Fief. V 1 .  

lnstitut National de Géograph ie. Bruxelles . 
Échelle de 1 a 500,000. 

Avec une échelle et une légende pour la géographie physique. 

Les principales villes sont seules indiquées par leur initial e ; les 

routes ne Ie sont pas . Les courbes de niveau sant t racées et il y a une 
teinte bistre sur les parties montagneuses . La lignP. de faîte entre la 

Meuse et  l ' Escaut et l es lignes isothermes sant tracées. 

Larg. Om2·12, haut .  Om141 .  

Se trouve dans : Atlas de Belgique composé de 27 cartes de 

géographie physique et politique à l' nsage de l'enseignement, par 

J .  Du Fief. Bruxelles, 1 890. Un vol .  in-folio. Pl . Vl . 
(Col i .  A .  Dejardin). 
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1890. 

N° 334. Carte int i tulée : A n vei·s. Carte politique .  

Sur Ja  mème feuil le'que Ja carte précéden le .  
Éche\le de  1 à 500,000. 

Avec une échel le  el une légende pour la géogra phie polit ique . 

Les rivières e l J es canaux sonl en ble u .  

Les degrés d e  longitude e l  de la t i tude sant tracés. 

Coloriée par arrondissemenls.  

Larg.  Om21 2, haut.  001 1 41 .  

Se trouve dans Ie mème atlas que la  carte précédente, p l .  VI . 

1 890 . 

No 335 . Carte inl i l ulée : Position stratégique d 'A nvers . 

Échel le de 1 à 160,000. 

Limilée au non! à l ' Esca ul occidenlal , à Ossenisse ( H) ,  Calmpthout,  
Wuestwezel el  Hoogsl raelen ; au sud à Ternionde, Haed1l et Aer
schot ; à l 'ouest à Bosch-Kapel l e  (H) ,  Moerbek e ,  Overmeire et vVan
zele, et à !'est à Vosselaere, Thielen , Lichtaerl e t  Wes l erloo.  Com prend 

donc, outre la  province d'Anvers, une partie de la  Flandre orienlale. 
On y a indiqué au tour d '  An vers et en avant à une certaine d istance 

la position d'un grand nombre de forts et de redoutes ex islants ou à 

construire. Ainsi sur Ie Bas-Escaut il y a six forts, t rois redoutes et 

une <ligue défensive ; sur la rive gauche, outre la Tète- de-Flandre ,  i l  

y a c inq forts et  trois redoutes ; sur la rive droite i l  y a cinq forts, un 
fortin et dix redoutes . Outre cela deux places d'appui : Terrnoncle, 

en tourée de deux redoutes el de trois bat teries et Hérenthals couverte 
par un fort . La vi l le de Malines figure com me place du moment .  

Les inondations sant indiquées . 

Tous Jes noms sonl en lettres capitales . 

Larg. Qm428, haul. Qm,302 . 

(Col i .  J .-B. Vervliet). 

1891 . 

N° 336. Carte intit ulée : Kaart der Pi·ovincie A 1t twerpe n .  

(Kleine Aardrijkskunde. 5•  Les) .  

l 
1 
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Quelques noms seulement se trouvent sur celle carte ainsi que les 
rivières et les chemins de fer ; les routes ne sont pas indiquées 

Coloriée par arrondissements .  

Larg .  0111 1 45,  haut . Om1 03 .  

S e  lrouve dans : 1 °  Kleine atlas va n België toegepast o p  d e  kleine 

aardrijhk u n de,  par K. L. Terne:>l .  L ierre, J .  Van In et C•0, 1 89 ! .  

Un vol . in-1 2° oblong. 

2° Le mème ouvrage en français .  
(Col i .  J . - B .  Vervl ie t) .  
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DEUXIÈME PARTIE. 

PLANS ET VUES GRA VÉS 

CHAPITRE 1 .  

ÜEPUIS L A  FONDATION D U  BOURG JUSQU'AU Cl l\QUIEMI� 

AGRANDISSEMENT (-50 à '1543) .  

X• Siècle. 

bbis) . Vue int i tulée : Le bourg a u  X• siècle . 

Fourmois, lith. d'après J. Stordia u .  - Imp . de Simonau & 
Toovey . - Anvers. - J. - IJ. Van :Hol - Van Loy, Édr.  

C'est une vue i maginaire à vol d'oiseau, de ce qu'a pu être Ie chà 

leau qui  a servi de berceau à la vil l e  d'Anvers. Dans l 'intérieur on 

voil une grosse tour carrée (le donjon) ,  et une espèce de hangar. I l  

y a deux partes : cel l e  du Werf, démolie en 1 815, et celle d u  Steen. 

Larg . Om165, haut.  Om085. 

Se trouve <lans : '[ o Histoire de la ville d'Anvers, par Eugène 

Gens.  Anvers, Van Mol-Van Loy, 1 86 1 .  Un vol . i n-8° .  (En tête) . 

(Col i .  A .  Dejardin) . 

'2° Les débuts d 'une gra nde ville . Étude histoi·ique et archéolo 

gique sur les origines de la Ville d' An vers, par J .-B . Van Mol . An vers , 

A .  De Decker, '1883. Un vol .  in-8° .  (En tête).  

(Col i .  .J . -B .  Vervliet ) .  
X• Siècle .  

IJ3) .  Vue  in titulée : D e  Burgt in  d e  XJe eeu w .  

Copie d u  numéro précéden t .  

Larg. Qm165, haut .  001085. 

Se l rouve dans : Historiek der straten en openbai·e 7 1 laa tsen van 

AntweYpen,  par Augustin Thys.  Anvers, Kennes , 1 87\:l . U n  vol . 
in-8°, pp .  1 1 -12 .  

(Col i .  J .-B . Vervliet) .  
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X0 Siècle.  

ebi•) . Vue intilulée : Le Bourg d' An vers aux premiers temps. 

Dessin de Louis Titz .  

Vue analogue aux précédentes. 

Larg. Om153, haut . Om095 . 

Se trouve dans : Anvers à travers les ages, par P .  Génard , t .  I I ,  

p .  7 .  
X• Siècle .  

c3). Plan intitulé : Plan du Burgt penda nt l'occupation normande, 

(Xe siècle) reconstitué d'après les documents existarits. 

Avec une rose des vents et une légende de A à 1 .  
Limité à l'Escau t  el aux  fossés du Bourg : I e  m u r  d'enceinte a des 

tours el l es bàtimenls à l 'inlérieu r qu i  s'y trouvent sont : Ie Steen, 

l'église S t .-Amand, le donjon du  chàtelain, etc. 

En-dessous on a reprodu i t  les ruïnes du  Burgl dans leur état actuel . 

Larg . Om125, haut.  Omt 1 .  

Se lrouve dans : Les débuts d'1 1ne grande ville. Étude historique 
et archéologique sur les Ol'igines de la Ville d' Anvers, par J .-B . 

Van Mol . Anvers, De Decker, 1883 . Un vol . in-8°, p .  31 . 

�Col i . J .-B . Vervliet) . 

XUC Siècle. 

dbi•). Plan inti tulé : Plan du bourg d'Anvers . 
D'après les substructio11s découvel'tes pendant les travaux de 

1·ectificatio11 des quais en 1883. 
Échelle de 1 à 2,000 . 

Outre Je t racé du mur  d'enceinle du  Bourg, ce µlan donne Ie tracé 

des rues qui ont élé construiles depuis sur son emplacement .  Il a pour 
limile d 'une part l 'Escaul ,  de l'autre les rues des Saucisses, des 

Bouchers, des Tonneliers et la Muntagne aux Poissons . Les µarcelles 

sont indiquées et cel l es dans l ' intérieur du Bourg sont hach urées. 

Sur la place d u  Bourg on a tracé les substrucl ions de l 'église 
Ste.-Wal burge . 

Larg. 01111 55, haut .  Om13 .  

Se trouve dans : Anvers à tl'ave1·s les àges, par P .  Génard, t .  II,  
p . 9. 
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1 201 . 
ebi• ) .  Plan in t i tu lé : Caerte va n t  eerste begr ib der stadt. 

Le bourg ,  ln c1we ou 71rem ière ville et les agra ndissements de 

120 1  et de 1 250. 

D'a11rès la cltronique de va 11 Ca11kP-rcken ,  dessin cvm m u n i q 11 é  

par les a rchi ves com m unalP.s d'A n vp,i·s . 
Avec u ne l égende de 1 3  numéros pour la première v i l le  el u ne de 

11  n uméros pour Ie premier agrandissemenl ,  en flamand. 

P lan  à vol d'oiseau .  On y voi l : 1 °  la  première vi l le lel ie qu'e l l e  

existai l  en 1 200, formée a u tour du Bourg et  l imilée au  canal au  

Charbon au nord el a u  canal au  Beurre a u  sud et passant par l es 

porles a u x  Va1:hes et de la Vigne ; 2° Ie premier agrandissement de 

1201 al lanl j usqu'au canal St . -Jean el passan t  par l a  pnrte S t . -Jean 

et la porle des Peignes e t  abnut issanl à l a  porte de l a  Vigne. A l 'exlé

rieur, Ie plan va j usqu'à l 'égl ise S t . -Michel e t  la tour <le K roonen

bu rg , el 3° Ie deuxième agrandissemenl a l l anl  j usqu'au canal 

S t . -Pierre. 

Se t rouve dans : A n vers ä travers les äges, par P. Génard , l. I I ,  
p .  1 1 .  

1314. 
ghi•) .  Vue intilulée : Les fortifi cations de 1314.  

Fac-simile d 'un dessin de l' Hi�toire du Bourg par van Ca u

kei·cken . 

Avec une légende de 7 numéros. 

Représr.nle la part ie du mur d'enceinte s'élenJanl depuis l a  tour 

et l a  porte de Kroonenburg j usqu'à la tour Bleue avec l a  première 

porte des Béguim·s et l a  première porie St .-Georges,  lors du t roisiéme 

agrandissemenl.  C'est un  mur crénelé flanqué <le tours. On voil 

au-dessus la tour de l 'abbaye St . -M id1el . En avant  est la plaine 

ou ! 'on conslruisit, en 1 567, la CitaJelle,  et au premier p lan on 

a Ie Béguinage construil avant 1200 hors de la porle des Béguines. 

Larg. Om10, haut . Om05. 
Se trouve dans : Anvers à tra vers les äges , pa1· P. Génard , t. I I ,  

p.  31 . 
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1 420. 

hbi•) . Vue i n t i t u lée : Gezigt dei ·  Sint ,Jr/ichielsabdy volgens een e  

8cl1 ildery v a n  1 4 20. 

Vue prise de l ' Escaul .  Les quais sont bor<lés d 'un mur crénelé .  

Au-dessus s'élève l 'église S t . - Miche l .  A l 'ex trème droile l a  tour de 

Kroonenburg. 

Larg. Om1 2,  haut.  Om1 3.  
Se t rouve dans : Historiek der stra ten , etc" par A .  Thys , 1 879, 

p .  656 
(Coli .  J . -B . Verv l iet).  

1 1�20. 

h 3) .  Vue in t i t u l ée : 1 .  Wester 17ezicht der abdy omtrent h et jaer 

1 4 '20. - ]]Je D. Bladz. 1 2 .  

Gravure à !'eau-forte de Linnig.  

A vee une légende de 8 numéros en <l essous.  

Vue prise de l 'Escaut un'peu p lus au  nord que la précédente. On 

voi t  un grand nombre de bàt i ments el  quelques tours . Sur la mème 

feu i l l e  i l  y aus�i une vue de l 'abbaye en 1 570 (n° 38bi•) et en l ö l 4. 

Larg . Om08 , hau t .  Om07 . 
Se: trouve dans : G�schiedenis van A n t wei·pen,  e tc . par Mertens 

el Torfs. Anvers, 1 846 -1 852. H u i l  vol . in-8°, t .  Ill, p. 1 2. 

1 420 . 

h4l . Vue int i t ulée : Vue de l 'ancie n n e  nbbaye et pla n de la 

crypte de l 'ég lise St . - Michel ,  li A n vers. - Série A, N° 13 et série 

B, No 210.  

Copie de l a  vue précédenle. 

Larg.:0111075, haut .  001065. 

Se t rouve dans : 1 °  Catalog11e du m usée d'an tiqu ités d' !I n vers, 

par P .  Génard,  2•J édi t ion .  Anvers, Buschmann,  1881 . Un vol . 

in - ·1 2o,"p. 32. 
(Col i .  J . -- B .  Verv l ie t ) .  

2•  Idem , 3•:éd i t ion . Anvers, Buschmann, 1 885. Un vol . in-1 20, 
p. 80. 

(Col i .  A .  Dejardin) . 



462 

1500. 
N° 6bis . Vue sans t i t re de l 'arrivée de Ste . - Dymphne à Anvers. 

Naar eene kopersnede va n C. F. Ral. 

Copie du n uméro précédent . 

Lal'g. Om09, haut. Om1 47 .  
Se trouve dans : De Vlaemsche School. A n vers , 1 867, 13e année, 

p. 1 2'1 . 
(Co l i .  J . -B .  Vervl iet) . 

1 520 ? 

N° 83. Vue int i t ulée : l,es (m·tifications d'Anvers du c6té de 

l'Esca ut  au X VI• siècle. - Fac simile d'un dessin du temps, de 

la collection de .ll .  le chevalier Gustave van Haure . 

Ferd. Truyman Del . 

Vue à vol d'oisea u ,  prise du mi l ieu de l 'Escaut ,  des qua. is avan t Ie  

cinquième agrandissemenl dalant de 1 542. On y voit ,  en commençant 
par la ga uche ,  Ie can al des Brasgeurs formant Ie  fossé de ! 'enceinte , 

Ie canal St .-Pierre , Ie canal au  Charbon , Ie bourg précédé du  ·werf , 
la tour des Poissonniers, Ie canal au Deurre et la tour des Boulangers, 

Ie canal St .-Jean , l 'abbaye St .-Michel (sinte Machielskerke), la tour 

et la porte <le Kroonenburg (Croonenborchpoo1·dt) à !'extrême droite. 
Le bourg a quatre portes : celles du Werf , du Steen , de la rue des 

Nat.les et de la rue du Sac. Dans son intérieur on a représenté l'égl ise 

Ste .-Wal burge (de Ro1·chkercke) el le  Steen reconslruit en 1 520. 
Aucune rue ne figure dans l 'i ntérieur de la vi l le .  

Larg. Om915 ,  haut.  Om205. 
Se trouve dans : Anvers à travers les êtges, par P .  Génard, t. II ,  

p .  36. 

1 528 ? 

N° 85. Vue intitu lée : Les archers d'Anvers au X V/e siècle. 

Tableau peint par Michel van Coxyen, le jeune, de la collection 

de Mr Victor Jacobs, membre de la chambre des rep1·ésentants. 
J. Severeyns , Chromolith. 

Reproduction, comme Ie numéro précédent, du tableau de Michel 
Coxcien représentant Je martyre <le saint Sébastien. 
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Chromolithographie . 

Larg . Om239 , haut .  Om138. 

Se trouve dans : Anvers à travers les áges, par P.  Génard , t .  11 ,  

p .  61 . 

1543. 

No 9bis. Vue int itulée : Vue de la ville d'Anvers prise vei·s 1543 

en avant  de la porte de Malines. 

Réductio n  d'une grnvw·e de la collection de M. le chevalier 

Gustave van Havre. 

Reproduclion avec réduction d u  n uméro précédent par la photo

typie .  

Larg. Om·! 54, hau t .  0m1 2 .  

S e  trouve dans : Anvers à travers les cîges, par P.  Génard , t .  II,  

p. 40. 

1 543. 

N" f1bis .  Vue  int i t ulée : Vue du port d'Anvers au X Ve siècle. 
A. Matliy .  

Celte v u e  est , comme les précédenles, u ne copie d u  n uméro 9 .  

Larg. 0111087, haut .  Om068. 

Se trouve dans : Man uel d'histoire nationale à l'usage des écoles 

pi·imaires et des pensionnats, par P. N. Schüttringer, Liége, 

H .  Dessain, 1 888. Un vol . in-120, p .  92. 

(Coll. A .  Dejardin). 

1 543. 

No 1 54. Vue intitulée : Vetus curia. - Pag . 18. 

Copie du numéro précédent sans les écritures sur les fondations du 

nouvel Hàtel de v i l le .  

L arg. Om327, haut .  Om154. 
Se trouve dans : Annales Antverpiens·is ab urbe condita ad 

amtum 1 700, etc. par D. Papebrochius. Anvers, Buschmann, 1845. 
Cinq vol. in-80,  t .  1, p .  1 8 .  

1 543. 

N° 1 55 .  Vue intitulée : Het oude stadhuis van Antwerpen, als 
hetzelve gestaen heeft tot 1564. 
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C'est la mème planche que la précédente. 

Larg. Om322, hau t .  0111 1 55 .  

Se t rouve dans : Geschiedenis van A 11 twer1 1en , etc .  par Mertens 

el Torfa. Anvers, 1845- 1 802. Huil vol . in-8°, t. I, p. 3 1 ·1 .  

No 1 510 . Vue intit ulée 

X V• siècle. 

Henri Brown. 

·1543. 

L'ancien Hótel-rle · Ville d'A nvers au  

Copie des nu méros précédents ou  les traces <les fondalions du  

nouvel Hotel de  vil le sont rem placées par une assemblée du  peuple 

avec des d rapeau x .  

Larg . 0111 132, haut.  011109. 
(Col i .  J .-B. Vervl iet) . 

1 543. 

No 151 1 .  Vue intitulée : Oud Stadhuis. 

Se trouve dans : Historiek der straten ,  etc. par A .  Thys, 1879, 

p. 45. 
(Col i .  J . -B .  Vervl iet) . 

1543. 

No 1512.  Vue intit ulée : Optocht der gilden .  - 1520. - Oud 
stadh uis van A ntwerpen afgebroken A0 1564 . 

Henri  Brown. 
C'est la  mème planche que les deux numéros précédents .  

Larg. 0111132, haut .  Om09. 
Se t rouve dans : 1 °  Feestalbum van An twerpen, par Louis 

Torfs , Anvers , 1864. Un vol . in-4° , p .  21 . 

(Col i .  J . -B .  Vervliet) .  

2° Catalogue du m usée d'antiqu ités d'Anvers, par P .  Génard . 

Anvers, Buschmann, 2° édilion, 1 881 . Un vol . in-12°, p. 48 1 . 
3° I d .  3e édition, 1 885, p. 1 61 1 .  

1 Avec I e  titre : Vue de l'ancien hötel de ville d'Anvers démoli en :1564. 
Série A, N• 37. 
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CHAPITRE II .  

Du CINQUIÈME AU SIXIÈME AGRANDISSEMENT DE LA VILLE 

(1543 à 1567) . 

1550 ? 

N° 1 513 .  Vue inlitulée : Le bourg au  X VJe siècle. 

J. J. Vanmol. 
Vue à vol d'oiseau prise du cOlé de la vi l le. Au premier plan les 

murai l les du Lourg en ruines , avec la porte du Steen à gauche et 

cel \e du Werf dans Ie fond.  Dans l ' inlérieur on a l 'église Ste.-Wal
burge, isolée ; au  centre, I e  Steen e t  un grand nombre de maisons. 

En dehors des murailles se trouve la tour des Poissonniers , la 

Vieil le  Boucherie , et au-dessus des maisons du quai l'extrêmité des 
màts des bateaux stationnant sur l 'Escaut .  

Larg. Om1 33 ,  haut .  Qm071 . 
Se lrouve dans : Les débuts d'une grande ville, etc" par J .-B . Van 

Mol . Anvers, De Decker, 1 883, p .  40. 
(Col i .  J .-B. Vervliet). 

1 553. 

N° 1 514.  Vue sans titre avec l 'inscription : Lubricitas vitre h umance. 
De slisserachtigheyt van s menschen leven . 
Gravé par F. Huys 1 .  

Vue de l a  porie d e  Malines e t  d' une partie des fossés pris par la  
glace . Sur  la porte se trouve l ' inscription : Porta S. Georgii A nt

verpice, 1553. Sur les fossés i l  y a un grand nombre de palineurs . 

Au-dessus des rem parts s'élèvent quelques clochers. 

(Col i .  Ed. Terbruggen, à Anvers) . 

1 553. 

N° 1 51s . Vue inlitulée : Anciennes mceurs belges. - Le patinage 

1 Huvs (FRANÇOIS) peintre-graveur, né en 1522 , reçu dans la corporation de 
St.-Luc en 1550, mort Ie 15  mars 1562. 

32 
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dans les fossés de l'enceinte d'Arwers au X VI0 siècle, fac-simile 
d'une gravure du temps . 

J. Malvaux Phot. 

A vee les mêmes inscriptions que la précédente , <lont elle est une 

reproduction par la phototypie. 
Larg. Om29, haut . 00121 . 

Se trouve dam; : Le Globe illustré, journal de la famille. Bruxelles, 

Gros, 1 887-1888, 3° année, p. 1 02 .  

XVI0 siècle .  

N° 1 516. Vue sans titre de  l a  ville d'Anvers, Ie jour de Noël . 

Il. Leys, 1857 . 

Otto Schwerdgeburth fecit 1859. - Steendr. S .  Mayer, Ant-

werpen . 

Tydschrift de Vlaemsche School, 5de .Taerg. 

Antwerpen 1859. 

Prise en avant de la porie ·de Malines. 
Au premier plan un cortège précédé d'une joueu r de cornemuse 

suit Ie bord du fossé de la place : sur celui-ci des patineurs. Au delà 
les murs de la ville , la porie St.-Georges et Ie  pont qui y aboutit. 

Au-<lessus des remparts s'élèvent les clochers de plusieurs églises 

(St.-Georges, la Cathédrale, St .-Jacques, etc) . 

D'après une peinture murale exécutée en 1 857, par H .  Leys, dans 
son hótel de la rue Leys . 

Larg. 001626, haut . Om148. 

Se trouve dans : De Vlaemsche School, Anvers, 1859, 5° année . 

(Coli .  J .-B . Vervliet) . 

1564. 

No 196. Vue intitulée : Ysfeest voor Antwerpen in het jaer 1564 

volgens een houtsneede van dit jaer. 

B. Museum, 184 1 .  - Bl. 40. 

Vue des quais prise de la Tête-de-Flandre. Au premier plan Ie vil
l age Ste .-Anne, puis l 'Escau t gelé et couvert de monde . Dans Ie fond 

les quais avec les tours au bord du fleuve, les canaux et les églises . 

C'est une vue bien délaillée. 
Larg. Qm215, haut. Om15. 
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Se trouve dans : De striengste winters i n  de Nederlanden, par 
J. H .  Darings. (L. Torfs). (Belgisch Museum, 1841 ) .  

(Coll .  J . -B . Vervliet) . 

1565. 

N° 213. Plan intitulé : Antverpia. 
C'est un plan à vol d 'oiseau ou on voil toutes les mai:>ons en éléva

t ion : la vue est prise en avant de l a  porie de Borgerhout .  

La rive gauche de l 'Escaut est à la  partie supérieure avec l'i nscri p

tion : Flandrice pars . La Citadel Ie n'est pas construite. Le cinquième 

agrandissement (1 542) est indiqué avec la mention : A ntverpia post

rem7' amplifrcata, mais il n'y a encore aucune construclion. La ville 

esl fortifiée comme elle l 'a été j usqu'en ces derniers \emps : i l  y a 

même un cavalier au milieu de cinq <les court ines. On voit encore un 
grand nombre de canaux dans l 'intérieur de la vil le .  Plusieurs rues 

portent des indicalions en langue latine. 
Ce plan a beaucoup d'analogie avec lè précé<lent ; mais il doil être 

anlérieur, car on n'y voil pas Ie nonvel Hótel de vil le  ni la Maison 

hanséatique. 
I l  esl répulé unique. 

Larg. Om67, haut .  Om415.  

(Archives d'Anvers) . 
1 565. 

N° 214-. Plan intitulé : Antverpia . 
Plan d ' Anvers en 1565. - Réduction d'wie gravure conservée 

aux archives d 'Anvers . 

Copie réduite du  plan précédent par la photolypie. 

Larg. Om238, haut .  Om149. 

Se lrouve dans : An vers à travers les ages, par P. Génard , t. II, 
p. 41 . 

1565. 

No 21 5.  Plan intitulé : De mclkmarkt en omliggende straten te 

Antwerpen in 1565. 
Ce plan est l imité à sa partie supérieure à l 'Escaut, à gauche aux 

rues Marché a u  Lin, Reynders e l  Marché a u x:  Souliers, à droite QUX 
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rues Pont aux Anguilles, des Cerceaux ,  Vieill e  Bourse et aux Laines, 
et dans Ie bas à la rue Rempart Ste. -Catherine . 

L'Hótel de vil le vient d'ètre achevé ; les jésuiles ne sonl pas encore 
établis à l 'endroi t ou i ls  ont construit une première égl ise en 1574, 

remplacée par une autre en 1614, qui est maintenant cel l e  de 

St .-Charles Borromée. 

Copie-extrai t , comme les précédents , du plan de VIRGILIUS 

BoNONIENSis 1 . 
Larg. 0m19, haut.  Om237. 

Se trouve dans : De melkmm·kt te An twerpen in hare wording 

en wezen beschouwd, par L. C.  Suyvelgheest (Louis Torfs) . (De 

Vlaemsche School, 6e année. An vers, 1860, p .  4 1  ) .  

(Coll . J .-B . Vervliet). 

1565. 

N° 216. Plan intitulé : Höpital Saint-Julien .  - Aspect dans la 

rue Haute au X Vl0 siècle. 

Limité à l'Escaut ,  aux rues de l 'Ét uve et Haute et au canal 
S t . -Jean. Les maisons sont vues en é lévation , l 'église St . -Jul ien est 

au centre. 

Copie-extrait du plan (n° 20) de VIRGILIUS BONONIENSIS. 
Larg. Om093, haut .  Om113 .  

Se t rouve dans : L'hópital St . -Julien et les asiles de nuit  à An vers, 

depuis le XJVe siècle jusqu'à nos jours, par Ed.  Geudens. Anvers, 

Van Ael-Schoofs, 1887. Un vol . in-8°, p. 28. 

(Coll .  J .-B .  Vervliet) . 

1565. 

No 217 .  Plan intitulé : La longue 1·ue de l' Hópital et son voisi

nage (1565). 
Avec une légende de 13 numéros pour les rues et une autre de A 

à H pour les édifices. 

Ce plan a à sa limite la porie de Malines, Jes rues Large, Everdy, 
du J ardin des Arbalélriers, Ie Tapissierspand,  (ou est maintenant 

1 Ce plan est maintenant conservé au Musée Plan tin, 1" salie des bois gravés . 
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Ie Tliiéàtre royal) et l es  nouveaux jardins des Arbalétriers (remplacés 
par Ie Cercle artist ique) . 

Toutes les10maisons sant vues en élévation. L'église des Tertiaires 

est mal placée ; el le se trouvait sur Ie cöté sud de la rue d'Aremberg, 

vers l 'höpi tal .  
Copie-extrait, comme Ie précédent, du plan de VIRGILIUS BONO · 

NIENSIS. 
Larg. Qm245, haut. Qm16. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que Ie  plan précédent, p. 188. 

1567 . 

N° 278. Vue inti tulée : Pugna ad Ostentelam Margarita Par
mens-i Gubernatrice, 1567. - 3.  

Reproduction par la phototypie de la  vue précédente. 
Larg .  Qm27, haut. Qm19 . 

Dans un carton renfermant trente planches de Strada intitulé : Der 

Spanisch-Niedei·ländische Ki·ieg, etc. Pl.  3.  

1567. 

N° 314. Vue intitulée : Emeute des calvinistes au pont de Meir, 

(24 Mars 1567 ) .  

D'aptès une  g1·avure du temps. - Établ . Lith. de  L.  Stroobant 

à Gand. 

Copie réduite de la vue précédente. 

Larg. Om1 36, haut . Qm093. 
Se trouve dans : Histoii'e de la ville d'Anvers, par Eug. Gens. 

Anvers, Van Mol-Van Lay, 1861 . Un vol. in-8°, p .  444. 

(Col-1 . A. Dejardin). 
1567. 

N° 33bis . Vue in t itulée : Soi·tie du ptince d' Otange d'Anvei·s et 

entrée de Madame de Parme en Avril 1567. 

Fac-simile d'une gravure de Hogenberg . 
Reproduction de la vue précédente par la phototypie, avec réduction. 

Larg. Qm153, haut .  QmH 
Se trouve dans : Anvers à travers les àges, par P. Génard, t. 1 ,  

p .  85. 
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CHAPITRE III . 

Du SIXIÈME AU SEPTIÈME AGRANDISSEMENT DE LA VILL E .  

(1567-1863) . 

1567 . 

N° 35bis. Plan intitulé : Croquis N° 3. 
Échelle de 1 à 40,000. 

Avec une légende pour la direction des hachures employées pour 

indiquer les différents agrandissements de 1203, 1 250, 1291 , 1314, 

1 542 et 1 567. 

Les rues ne sont pas tracées ; Ie nom des partes seulement s'y 

trouve. 
Larg. Om073, haut .  Om049 . 

Se trouve dans : Les nouvelles installations maritimes du  port 

d'Anvers, par M . H.  de Matthys. (A nnales des trauaux publics de 

Belgique. Bruxelle!, 1 890, t. XLVII, p .  5) . 

1568. 

N° 36bi•. Plan sans titre de la Citadelle .  
Fig . 15. - Pl. II. 
Librairie C.  Muquardt. 
Avec une légende de cinq numéros pour les bastions de la Cit.adel le  

el de 1 à IV pour  les  bastions de la ville. 

Représente la  Citadelle el une partie de !'enceinte jusqu'au bastion 

des Tanneurs. On a figuré en traits interrompus la part ie de ! 'en

ceinte qui a été démolie lors de la construction de la Citadelle. Un 

projet pour relier la Citadelle à !'enceinte de la  vil le à la porie St . 
Georges est aussi figuré en traits interrompus : ce l  ui qui a été exéculé 

est en traits plein<>. 

C'est une copie du numéro précédent. 

Sur la même planche son t les figures 11 à 21 . 

Larg. Om214, haut .  Om106 . 

Se trouve dans : Les origines de la fortification polygonale chez 

les Flamands, par H. Wauwer mans (Revue belge d'art, de science� 
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et de technologie militaires. Bruxelles, 1878, 3ième année, t. IV, 
p .  44) . 

(Coli . A .  Dejardin). 

1 570. 

N° 38his , Vue intitulée : 2. De Abtdy na het jaer 1570. 

Vue à vol d'oiseau des bàtimenls de l'abbaye St.-Michel, prise vers 

Ie sud. L'Escaut est à ga uche et  la rue du Couvent (6) à droite. En 

avant est la rue du Quai et à la l imite la rue du Coude Tortu (Krom
men elleboog) (5) . Sur I e  quai  i l  y a une grue (Houten Kraen) (8) . 

Gravure à !'eau forte attribuée à Linnig. 

Sur la même feuille que Ie n uméro h3 de 1420. 

Larg. Om14, haut . Om095. 
Se trouve dans : Geschiedenis van Antwerpen, etc. par Mertens 

et Torfs . Anvers, 1 846-1852. Ruit vol. in-8°, t. 111, p. 12 .  

1570. 

N° 383. Vue intitulée : 3. Gezigt ten oosten in het jaer 1570. 

Vue à vol d'oiseau de la même abbaye prise vers !'est. La rue du 
Couvent est au premier plan et  l'Escaut dans Ie fond. 

Sur la même feuille que la  précédente. 
Larg. Om08, haut. Om065. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que la vue précédente .  

1 572 ? 

N° 384. Plan inlitul é : Le vray Pourtraict du nouveau Fort & 
Citadelle d' A nvers, ensemble la situation, et les noms des Boulevers, 

Ordof;e par le chevalier Paciotto d' Urbino. Comence l'an 1567 au 
mois d' Octobre. 

Waerachtige Afcontrefeytynghe, etc. (Le même titre en hollan
dais). 

Avec les armoiries d'Espagne et  une légende pour les noms des 
bastions, de A à E.  

C'est une vue  à vo l  d'oiseau prise de l'Escaut. On a à gauche un 
bout des fortifications de la  ville avec une porte donnant sur  Ie  fleuve, 
et plus loin les rues avoisinant !'Esplanade . 
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Dans l 'intérieur de la Ciladelle on voit un grand nombre de bäti

menls qui  n'ont pas élé exécutés. 
En deux feuilles. 

Larg. Om48, haut. Om43. 

(Bibl. royale à Bruxelles. Cabinet des eslampes) . 

1572 ? 

N° 385. Plan intitulé : Het Casteel van Antwet·pen. 

Le Chasteau d'Anvers . 
Avec les armes d'Espagne et celles de la vil le d'Anvers. 

Vue à vol d'oiseau prise vis-à-vis de la porte d'entrée . I l  y a aussi 

un grand nombre de bätiments à l ' intérieur et un cavalier derrière 

chaque bastion. 
Larg. Om275, haut. Omt9 .  

(Bibi . royale à Bruxelles. Cabinet des estampes) . 

1572. 

No 413. Plan el vue intitulés : Abraham A n driessens 1 d'Anvers. 
�1572). - Fig. 22. - Pl. JIJ. 

Librairie C. Muquardt . 

D'après un dessin qui se trouve aux archives d'Anvers. 
C'est un plan de la Citadelle et d'une partie de ! 'enceinte jusqu'à 

la porte St . -Georges . C'est celui qui a été exécuté, à part Ie ravelin 

devan\ la porie des Béguines, qui a été fai t  beaucoup plus petit. 
Au-dessus se lrouve la perspective cavalière de cette construclion . 

Larg. 001294, haut . Om202 . 

Se trouve dans : Les 01·igines de la forti(ication polygonale chez 
les Flam ands, par H .  Wauwermans. (Revue belge d'art, de sciences 

et de technologie militaires . Bruxelles, 1878,  3e année, t. I V ,  p. 44). 

(Coli .  A. Dejardin). 

1 577 .  

No 55bis. Vue intilulée : Fuite par la potte de  Slyk des ti·oupes 

du colonel Fugger retranchées en 1577 au Boerenkwartier . 
Réduction d'une gravui·e d'après Martin de Vos .  

1 Voir l a  note à l a  page 479. 
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Reproduction par la phololypie de la vue précédente, un peu 
réduile. 

Diamèlre Om115.  

Se trouve dam: : Anvei·s à travers les ages, par P .  Génard, t .  II ,  

p .  57.  

1 577. 

N° 58bi• . Vue intitulée : Démolition des fronts de la citadelle 

d'A nvers le 23 août '1577. 

Réduction d'une gramwe d'après Martin de Vos. 

Reproduclion par la photolyµie de la vue précédente, un peu 
rédui le .  

Diamèlre Om115 .  

Se  trouve dans : Anvers à travei·s les ages, par P .  Génard , l .  II,  

p .  52. 

1 577.  

Nu 59bi• . Vue intitulée : Retoul' trio mphal du peuple a nvei·sois 
après la démolition des fronts de la citadelle en 1577. 

RP-duction d'une gravure d'après Martin de Vos. 

Reproduction par la plwtot ypie de la  vue précédente ,  un pen 

réduite. 
Diamètre Qm115 .  

Se trouve dans : Anvers à trnvel's les ages, par P .  Génard , t .  I I ,  
p .  53 . 

1581 . 

N° 713 .  Vue inti tulée : Bursa. - 5. 

Dans l'an�le inférieur a gauche esl rapporlée l ' inscri ption qui se 
trouvait alors sur la Bourse et à droite on a inscrit quatre vers latins. 

On voit l'extrémité de la rue des Douze Mois avec l'entrée de la 

Bourse. Celle-ci est vue à vol d'oiseau ; elle est pleine de monde . 

Larg. Om31 , haut. Qm23. 

Se trouve dans les éditions suivantes de Guicciardini 

ltalienne. Anvers, 1581 . 

Française. Anvers, 1582 . 

ltalienne. Anvers, 1588. 
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Française. Amsterdam, 1609. 

Id. Calais, 1609. 

Hollandaise. Amsterdam, 1612, p. 61 . 
Latine. Id .  1 613.  

Id Id .  1624. 
Française. Id .  1625. 
Latine. Id . 1 646. 

Hol landaise Id .  1648. 

1581 . 

N° 714. Vue intitulée : Domus Senatoria A11twerpiensis. 

Pos . Hisp . milit. incendium instaurata . - 7 .  

Représente l a  façade d e  l'Hótel d e  vil le, ayant à gauche les premiè

res maisons de la rue du Cheval , el à droite celles de la rue des 

Orfèvres. Sur la place il y a des personnages à pied et à cheval el 

des soldats. 
Larg. Qm308, haut. Om228. 

Se trouve dans les mèmes éditions de Guicciardini que la vue 

précédente. 

1582. 

N• 7512 .  Vue sans titre de la ville d 'Anvers . 
Dessin de Hans Bol au fol io 19 des Heures citées pl us loin . 
Prise de la Tête-de-Flandre. Au premier plan Ie village Ste .-A nne 

et sur l'autre rive de l 'Escaul la ville dont on dislingue parfaitemenl 
tous les clochers malgré les petites d i rnensions rl u dessin. 

Phototypie. 
Larg. Qm049 sur QmOt 7 el QmQ14. 

Se trouve dans : Les hettres du dite d' A lençon enluminées par 

Hans Bol, par Joseph Desirée, (Annales de l'Académie d'archéologie 
de Belgique. Anvers, J .  Plasky, 1 889, 4° série, t. V, p.

_ 
425). 

1583 ? 

N° 7513. Vue intitulée : De Beurs. - IV• D. Blz . 1 89 .  

J. Linnig, sc .  1849. 
C'esl une vue de l'extrémité tle la rue des Douze Mois, avec l 'entrée 

de la Bourse. La tour avec sa cloche est à droite de cette entrée. 
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Au travers on voit l 'intérieur de la Bourse, puis la sortie opposée e l  

la rue de la Bourse. 
Larg. Om1 33, haut. Om357 . 

Se trouve dans : Geschiedenis van Antwerpen, etc. par Mertens 
et Torfs. Anvers, ·1846-1855. �uil vol . in-8°, t. IV, p. 189. 

1 583. 

N• 751�. Vue inti tulée : La Bourse ea 1583. 

C'est une copie de la vue précédente, coupée dans Ie haut et à 
droite. 

Larg .  Om092, haut. Om122. 

Se lrouve dans : La Bourse d'Anvers . Aperçu historique conte 
nant La Fondation, le premier I ncendie, la Rer:onstruction de la 

Bourse, etc. suivi de la relution complète et authentique de l ' inr:en
die du 2 A uût 1858, par Harry Peters et Gustave Lemaire, 2° éd011 • 

Anvers, De la Montagne, 1 858. Un vol . in-12°, p. 5. 

(Col i .  J .-B . Vervl iet) . 

1609. 

N° 975. Vue sans Lilre de la Grand' Place. - (279) . 

Avec quatre vers lalins en-dessous.  

La gauche de l 'Hótel de vi l le esl encore cachée par des maiso ns ; 
el les onl été démol ies en 1 715  pour agrandir la place. 

Un théàlre est dressé contre l 'Hótel de ville sur lequel sont lus l es 

arl icles de la paix signée avec Ie roi d'Espagne Ie 9 Avril 1609. 

La place e::: t couverte de monde, et des lonneaux de goudron sonl 

al lumés à droite el à gauche. 
Larg. Om158, haut. Om124. 

Se trouve dans : Les g uerres de Nassau, etc. par Baudart, t .  1 ,  
p .  443. 

Nassauwe oorloghen, etc. par id.  t. 1 .  
Nederlandsche historie, par id .  

Nederlandsche oorloghen, etc . par P .  Bor,  t .  VII . 

t610. 

No 978. Vue sans titre du  Panorama d'Anvers. 
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tours, e lc .  ne sonl pas inscrits mais sant remplacés par des numéros 

renvoyanl au tex te .  

Larg. Om935, haut . Om098 . 

Se t rouvc joinl à la notice : A n t werpen in de X VJdc eeuw.  Groot 

Pa 11 o rama geschildel't door \ 'a n  Dyck naar de Modellen va 11  

Artau . Gand,  Th.  Hemelsoel . Sur la couverture est une vue d'une 

part ie des q uais avec la Cathédrale et I e  t i tre : St .-Pieters Plein .  

G e n t .  Panora m a .  A n twerpen i n  de X VJ0 eeu w .  

(Col i . A.  Dejardin) . 
H i l O . 

N° 98bi• . Plan in t itu lé : Plan d ' A n uers de 1610.  - Agrandisse

ments successifs de la uille .  
Échel le de  1 à 1 0,000. 

Reproduction du plan précéden t rogné <lans tous les sens de sorte 

que la r ive gauche ne s'y l rouve pas . 

Larg. Om29, haut .  ()m l 96 .  
Se t rouve dans : A n uers métrorJole du com merce et des arts ,  par 

G. Beelemé, 2° édition. Anvers , Frans 13eert s fi ls , 1 887 el 1 888 . 

Deu x vol . i n -8°, t. I ,  pp. 20 et 21 . 

(Col ! .  A. Dejardin) .  
1 6' 1 0. 

N° 99bi• . Plan in t i tulé : A1·x A nt verpiensis . 

Plan de la citadelle d 'A n vel's . 

Réduction d ' u ne g1·a v u re du X Vil• siècle . 

Reproduct ion par la pholo lypie d u  plan précéd enl avec réduction 

de moiti é . 
Larg. Omt53, haut . OmH 1 .  

Se  t rouve dans : A 1 tve1·s à ti·a uers les áges, par P .  Génard,  t .  1 1 ,  
p .  60. 

161 0 ? 

N•• 994. Vue int i t ulée : Domus senatoi·ia A ntwerpiensis . 

Pos . Hisp. milit .  incédi,; insta itrata . 

C'esl une copie du  numéro 71 -\ de 1581 . 
Larg. Om30, haut .  0111227 . 

(Coli . L. Digneffe) . 
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1610 .  

No  995. Vue inl ilu lée : Bursa. - Pag .  1 22 .  

C'est une coµie d u  numéro 71 3 d e  1581 . Les quatre vers latins 

sont remplacés par Ie  prolongemenl de la rangée de maisons. 

Larg .  Om31 8, haut. Om232. 

Se trouve Jans Ie mème ouvrage que Ie numéro 98. 

1 61 2. 

N° 99G. Vue inli lulée : Antverpia toti1 1s inferioris Germanire 

11obilissima et ducattts Brabantire primaria urbs. (au-dessus de 

la vue). 
A la pari ie supérieure , en commençant par la  gauche, d'abord des 

vers lal ins avec Ie  t i tre : De Magnificentia urbis Antverpiance, puis 

les armoiries du Brabant supportées par deux génies , les allégories 
de !'Abondance, de la J ustice, du Commerce, e tc . ,  les armoiries de l a  

vi l le d'Anvers e t  tout à fa i t  à droite des vers avec I e  titre : Poëta 
Julius Scaliger in laudem Antverpia hexastichon, etc. A nno 
a VspJCl V,l/ a Deo. - ,'vf. Birbum fecit Colon·ice, Prostat apud 

Petrum Overrath. 

En dessous de la vue est collée sur neuf colonnes une notice en 
al Iemand intitulée : A ntorff. -Der Hocligelerte A lexander Graphceus 

ein treffenlicher poët, etc . et term inée par la mention : Gedruckt 

zu Collen dm·ch Petter Overraht. A nn o  1G12 .  

E n  dessous à droite une rose des vents e t  un dieu marin. 

Cette vue est prise du m ilieu de l 'Escaut ; elle s'étend depuis Je 

Kattenberg jusqu'à la Citadelle. Les noms des édifices sont inscrits à 

cöté ainsi que ceux des quais, des canaux ,  etc. 

Vue t rès inléressante. 

En t rois feuilles. 
Doit ètre une réduclion du numéro 97r, de 1610 (ancien n° 1 1 2) .  

Larg. 1 m07, haut .  Om26. 

(Bibi . royale à Brnxelles. Cabinel des estampes). 

1 644. 

N° 1 213 .  Vue int i tulée : Le Werf et le Rivage en amant .  
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Ste- Walburge. - Cathédrale. - Grue. - Tour des Poisson-
niers . - St -A11dré . - Tow· des Boulan,gers - St.-Michel. 

B.  Peeters del .  :1644-. 
J. Linnig sc. 

Reproduction de la vue précédente. 

Larg. 001182, haut .  Orn116 .  
Se trouve dans : An vers métropole du commerce et  des arts, par 

G. Beetemé. Anvers, Van Os-De Wolf, 1 886- 1 887. Un vol . in-8° , 

p .  269. 

(Coli .  J . -B. Vervliet). 

1 644. 

No 1214. Vue intitulée Anvers et le port (cóté s ttd} dans les 

siècles précédents. 

Ste . - Walburge . - Le Werf. - Cathédrale. - Grue. - Tour 

des Poissonniers. - St-André. - Tour des Boulangers. - Abbaye 
de St-Michel. 

B.  Peeters del .  :1644. 

l. Linnig sc .  

Reproduction comme Ie numéro précédent du  numéro 121bis. 

Larg. 00118 , haut. 001116 .  

Se lrouve dans Ie même ouvrage que la vue précédente, '2 9  édition . 
Anvers, Frans Beerts. Louvain, Lefever, 1 887-1888. Deux vol . in-8°, 
t. II, p. 1 .  

(Bibi .  de l'Univ. de Liège. - Col i .  A .  Dejardin). 

1648. 

No 1 218 .  Plan intitulé : H'Antwei·pen (dans la ville) . 
Avec une rose des vents. 

L'enceinte fortifiée est seule représentée. Il y a un pont de bateaux 
sur l'Escaut ahoutissant à la Tête ·de-Flandre . 

Larg. 00119, haut. Om1 45. 

Se trouve dans : 1o  The interpreter of the academie for forrain 
Languages, and all  Noble Sciences, and Exercices concerning mili
tary architecture or fortifications, par Bal thazar Gerbier. Londres, 

1 648. Un vol . in-4o. Deuxième parlie de l 'ouvrage. Texte anglais et 

français. 
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2� Cryghs-architecture, e11de fortificatien . Gestelt in de fransche, 

ende Engelsche Tale, par Balthazar Gerbier. Delft, A. Bon, 1652. 

Un vol . in-4°. (Même tex te que Ie 1°). 

(Bibi . royale à Bruxelles). 

1649. 

N° 1 22bis . Vue intitulée : Domus senatoria urbis A ntverpice. 
Avec les armoiries du marquisat et celles de la vi l le d'Anvers. 

A gauche on voit la rue du Cheval <lans sa longueur et  l 'entrée de 

la  rue des Serments el du  Canal au  Sucre ; à droite l 'entrée de la rue 

des Orfèvres. 
Larg. Om53, haut .  Om386. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que Ie nurnéro précédent, p l .  192. 

1650. 

N° 1 263. Vue intitulée : Vue d' An vers au X VJ• et au X VJJ• 

siècle. - La porte du Werf et la Tour des Poissonniers. 
D'après un tableau de Bonaventure Peete1·s. 
C'est la même gravure que celle citée au numéro précédent .  

Larg. Om1 33, haut .  Om095. 
Se trouve dans : Anvers à travers les ages, par P .  Génard , t .  I I ,  

p .  77. 

1 662. 

No 136bi•.  Plan intitulé : Le projet de fortification d'Anvers 

formulé en 1580 par l'ingénieur Abraham Andriessens i .  

Réduction d u  plan publié e n  16�2 2 par Pie1·re Verbiest, com

muniqué par les archives communales. 
Reproduction par la phototypie du nurnéro précédent avec réduc

tion de près du quart. 

1 ANDRIESSENS (Abraham) né à Anvers. Appelé aux fonctions d'ingénieur des 
États, il  concourut à la défense de la ville d'Anvers en 1585. Après la reddition il 
entra au  service de l'Espagne avec Ie titre d'ingénieur de Sa Majesté. Il con
struisit la place de l'Écluse. En 1596 i l  dirigea les travaux d'attaque de Calais. 
Après la prise de cette ville il y mourut de la dyssenterie Ie 14 août 1596. 

s Lire 1662. 
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Sur la même feuille se trouve la carte no 30bis . 

Larg. Om155, hau t .  Om1 23. 

Se trouve dans : ,i n vers à travers les ages, par P. Génard , t. I l ,  
p .  65 . 

1663 . 

No 1 37ter . Vue sans t i tre des quais. 
Adr. Collaert exc. 

Avec les armoiries de la ville <l'Anvers et une autre, et une longue 

inscription en-dessous : S. Norbertus . . . . .  Sacramentariam atque 

Adamiticam Tanchelini ha>resim Antverpire jugulavit . . . . .  obiit 

an. 1 134. 

Vue prise de la rive gauche. Au premier plan St . -Norbert terras

sant Tanchel in el Satan . Dans le fond les quais de la rive droite à 

partir de la Cathédrale, avec S t . -Michel , e tc . tels qu'ils étaient 
en 1 663. 

Larg. Om10, haut. Om137 . 

Se trouve dans Ie même ouvrage que la vue précédente. 
(Col i .  J . -B . Vervliet) . 

1 672. 

No 1 405. Vue intilulée : Antwerpen. 

C'esl une vue des quais, avec les remparts Ie long de l'Escaut  et 
au-dessus les clochers des églises. 

Larg. Om096, haut. Om054. 

Se trouve dans : Septendecim Germanire lnferioris Pt·ovin
ciarum Succincta Descriptio das ist Kiwsgefass te Borstellung 

der X V  Il Niederländischen Provincien, etc .  par Fred. Weisskohl .  
Nuremberg, Wolf Eberhard , 1672. Un vol . in-18°. 

(Bibl . royale à Bruxelles) . 

1678 . 

N° 1 41 bi•. Plan intitulé : Plan d'Anvers en 1 678 . - Réduction 
d'une gravure de l'époque. 

Reproduclion du plan précédent par la phototypie, avec réduction 
de près de moitié.  

On y a ajouté une légende en français. 
Larg. Om398, hau t .  0m256 .  
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Se t rouve <lans : A nvers à travers les äges, par P. Génard , t .  II,  

p. 84. 

1ti82. 

N° 1423 i. Vue int i tulée : De Jarelykse Triumphante Omgaug tot 

A ntwerpen. - Fol. 4 2 .  
Jan Luyken 2 inveuit e t  fecit .  

R<�présenle l a  proccssion de ! 'Om megang, qui  sort i t  pour la pre

mière fois er. 1549. Au premier plan on voi t une égl ise et à droile 
dans sa longueur la Longue rue Neuve à gauche de laquelle se 

dressent les clochers de la Cat hédrale e t  d'une autre égl ise .  

Celte vue paraîl peu exacte .  
Larg. Qm31 5,  hau t .  00116. 

Se trouve dans : Naau.kerige en Gedenkwaardige Reysen van 

Edward Brown M. Dr  door Nederland , Duytsland , Hongaryen , 
Servien, Bulgarien , Macedonien, Thessalien , Oostenrijk, enz. Uit 

het Engels vertaelt door den Heer Jacob Leeuw Dirkx. Amsterdam, 

Jan ten Hoorn , 1 682. Un vol . in-4o, p .  42 3 .  
(Bibi . d e  l 'Univ .  de Leyde.  Col i .  Bodel-Nyenhuis .  - Col i .  

N .  Henrolte) . 

1 684. 

No 1427. Vue int i tulée : Le vraij poul'tmit du Triomphe faict sui· 
la glace demij navigable de la rivière d'A nve>'s l'an 1684 ainsi 

nommé parce qu'on a vu au mesme temps traversei· la sudite 

rivièi-e en carosses chariots traineaux et bateaux , de flandre en 
brabant en présence d'un nombre infiny des personnes de to1 1tes 

so1·tes d'états et qualitez fort mémorable pour tout les curieux des 

ra.retés jamais vu auparavan t ,  \au-dessus). Avec les armoiries de 
la ville. 

Afbeldüige van den seldsamen, etc. (le même t itre en hollandais) 
(en-dessous). 

Gravé par A .  Possem iers ? 

1 Remplace la description du deuxième supplément . 
! Voir la note a la page 21 d u  premier travail . 
J EDWARD BROWN, médecin anglais, a accompli ce voyage de 1668 à 1673. 

33 
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Vue prise du milieu de l 'Escaut .  A gauche l 'église Ste . - Walburge, 

la porie du Werf, puis Ie clocher de la Cathédrale , la grue , la tour 
des Poissonniers, etc.  jusqu 'aux rives de l 'Escaut en amont. 

Sur Ie fleuve une grande quanti té de personnages en traineau 
ou patinant,  et toutes sortes d'installations. 

Sur la même fenille deux peti les vues intitulées Antwerpen , ou 

!'on voit l 'Escaut dans sa longueur, prises l 'une en aval du Werf, 

l'autre en amont. (Larg. Om14, haut . Om092 et larg . Om136, hau t .  
Ûm09) . 

Larg . Qm47, haut . Om372. 
(Bibi . royale à Bruxel les. Cabine! des estampes) . 

1684 . 

No 1 428. Vue sans ti tre des quais. 
Attribuée à Pierre Van der Borght .  

Avec trois inscriptions en dessous en latin, en français et en al le-

mand . Celle en français s'exprime ainsi : 
Grillent avec sabots aussi dessus la glace 

Et tombent quelquefois y avec en la place. 
Au premier plan l'Escaut est gelé et  ce sont des singes coslumés 

qui se l ivrent au patinage . Dans Ie fonJ. la ville d'Anvers . 

Larg. Om291 , hau t .  Om203. 
(Bibi . royale à Bruxelles. Cabinet des estampes) .  

1 691 . 
No 1433. Vue intitulée : Templum et domus professa societatis 

Jesu. - A. Bibliotheca. - B. Aula Sodalitatum. 

C'est l a  même vue que celle de 1695 ? (no 1543) réduite. 
Larg. Om185, haut. Om10 .  

Se trouve sur  l a  même planche que l a  vue précédente. 

1 69 1 .  

N °  1 434. Vue intilulée'.: Bursa. 
C'est la même vue que celle de 1 581 (n° 713) réduite . En bas à 

gauche il y a la même inscription, et à droite celle-ci : De Beurse 
Gesticht Anno 15M .  

Larg. Om185, haut .  Om10. 
Se trouve sur la même planche que les vues précédentes . 
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1 691 . 

No 1 435. Vue int i tu lée : Curia restcwrata ab i u cen1/io u 1 1 1 1 0  

MDLXX VJ. 

C'est la mème vue que ct>lle de 1 58 1 ,  ( n° 7 1 4) rédui te .  

Larg-. Om 1 85 ,  haut .  Qm1 0 
Se t rouve sur la mème planch.; que les vues précéJentes. 

1 691 . 

No 1 436. Vue intitulée : Ecclesia et abbatia S. Michaelis ord.  

Prcemonstr. 
Reproduction par la phototypie du numéro 143bis, avec réduction. 

Larg. Om093, hau t .  Om07. 

Se trouve sur la planche i ntitulée : Specimina magnificentiorum,  

etc . , réduction de  la  planche de  H .  Causé . 

1 691 . 

No 1 437. Vue intitulée : Templum et domus professa societatis 
Jesu. Etc. 

Reproduction par la  phototypie du n uméro 1433, avec réduction.  

Larg. Om092, haut .  Qm07. 
Se trouve sur la m ême planche que les vues précédentes. 

1 691 . 

N° 1 438. Vue intitulée : Bursa.  
Reproduction par la phototypie du  numéro 4:34, avac r éduclion . 

Larg. 'Om092, haut . Om07 . 

Se trouve sur la même planche que les vues précédentes. 

1 691 . 

No 1 439. Vue i ntitulée : Curia restaurata ab incendio anno 

MDLXX VI. 
Reproduction par la  phototypie du numéro 1435, avec réduction . 

Larg. Om092, haut . Om07 . 
Se t rouve sur la même planche que les vues précédentes. 

1 691 . 

No 143f()_ Vue intitulée : Antorf. 



484 -

Prise du  milieu de l 'Escaut .  On voit les fort ifications Ie long de la 
rive gauche et les clochers des églises. 

Larg. Om105, haut. Om058. 

Se trouve dans : A usführliche und Grundrichtige Beschreibimg 

der Freyvereinigten Staaten und Spannischen Niederlan den in  

Gewisse und sonderbarre X Vll Lander abgetheilet , etc. Francfort 

et Leirzig, Chr. Reigel, 1691 . Un vol .  in-18°, p .  922. 

(Bibi . royale à Bruxelles) . 

1 746. 

No 1905. Plan intitulé : A nvers Marquisat du St. -Empire . 

Avec une échelle et une légende de A à Y pour les portes, les 

quais, etc. 

La Tête-de-Flandre s'y trouve . Les rues sont indiquées dans l'inté

riem· de la ville. 
Larg. Om1'26, haut .  Om195. 

Se trouve sur la carte intitulée : Duché de Brabant, Évêché et 
Principauté de Liége. Contena11t aussi Partie des Duchés de 

Juliers de Gueldre.� et de Limbom·g et Partie du Comté d'Hollande. 
- E. H. Frick. Paris, Crépy, 1 746. 

On trouve encore en marge de cette carte les plans des villes de 

Bruxelles, Bréda, Bois-le- Duc, Léau, Liége, Maestricht, Malines, 
Berg-op-Zoom ,  Ruremonde el Louvain. 

Gravure sur cuivre en six feuilles. 
(Bibi . du Dépót de la guerre à Bruxelles. - Bibi . nat . à Paris). 

1811 . 

No '2005 . Vue sans titre du Werf. 
J. J. Smits ft. 181 1 .  

Avec quatre vers en flamand e t  en français, souhaits d e  nouvel le 

année, en dessous, ainsi que la mention : De kraen is gebaut an : 

' 1546 is afgebroeken 181 1 .  

Vue prise d u  quai Van Dyck. L a  grue est à gauche e t  J a  porte d u  

Werf à droite. Au delà l'Escaut e t  l a  rive gauche avec le  village 
Ste. -Anne. 

Phototypie. 
Larg. Qmj 95, haut. Om12'2. 
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Publiée par la Chronique des beaux-arts et de la littérature. 
Anvers, Jos. Maes. 1884. 

(Coli .  J .-B . Vervliet). 

1 814. 

N° 202bis . Plan intitulé : Anvers sous la domination française. 

1 795 à 1 81�. 
Revue Militaire Belge, 1888. 

Librairie C. Muquardt. Bruxelles. 
Échelle de 1 à 20,000. 

A vee une échelle ,  une légende pour les teintes employées, une 

autre de A à E pour les batteries anglaises en 1 814 et une de cinq 

numéros pour les bastions de la Citadelle. 

Ce plan comprend la ville d'Anvers et se8 environs. La ville est 

représentée avec toutes les rues et  les fortifications. Les forts exis
lants sont indiqués avec la date de leur construction et leur nom aux 

différentes époques. Au  sud de la Citadelle i l  y a un chantier naval 
avec corderie , entouré d'un rempart . Le fort du Nord et Ie fort 
Carnot s'y trouvent aussi. En avant de la place est indiqué !'empl a 
cement d e  neuf forts projetés par Napoléon, entre lesquels e t  u n  peu 

en arrière auraient été dix redoutes à peu près sur !'emplacement 
des forts détachés actuels. Sur la rive gauche, à la Tête-de-Flandre, 

figure la Ville Napoléon ou Marie Louise, fortifiée el en avant Ie 

fort Stengel. I l  y a aussi t.rois forts projetés sur les bords de l'Escaut. 
Les inondations sont indiquées. 

Quelques chiffres donnent les cotes de hauteur. 

Colorié. 

Larg. Om485, haut. Om43. 
Se trouve dans : Napoléon & Carnot. - Épisode de l'histoire 

militaire d'Anvers (1803-1815), par H. Wauwermans. (Revue mili

taire belge. Bruxelles, 1888, 1 3• année, t .  II, p. 92). 

(Col i .  A. Dejardin) . 

1814. 

N° 2023. Plan intit ulé : Anvers sous la domination française. 

1 795 à 1814. 
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Projet de fortification et d'agrandissement d' Anvers , formv.lé 

par l'empereur Napoléon J•r .  
Réduction d 'un p lan dressé par le  lieutenant-général Wauwer

mans. 
Échelle de 1 à 71 ,428. 

Avec u ne échelle, une légende de cinq numéros pour les bastions 

de la Citadelle,  une de A à E pour les bat teries anglaises en 1814, et 

une explication de5 signes employés. 

Reproduction par la phototypie du plan précédent, avec réduction. 

Larg. Om15,  haut. Om134. 

Se trouve dans : A nvers à travers les àges, par P .  Génard, l .  Il ,  
p .  92. 

1 828. 

N° 2029. Vue sans t itre des quais . 

Au premier plan Mercure, symbole du commerce, et dans Ie fond 
une partie des quais de l a  rive droile avec la  Cathédrale au centre . 

Larg. Om07, haut. Om043. 

Vignette au-dei;;sus du titre du Journal  du commerce des Pays 
Bas. Anvers . 

(Coli .  J . -B .  Vervliet) . 
1828. 

N° 204bis . Vue inlitulée : De Hemelvaert van Mada. 
Afbeelding des konstigen Autaers, door godsdienstigen ieve1• & 

weldaedigheyd der gebueren opgeregt, binnen A ntwerpen op de 

Meir in de oogst-maend 1828, ter gelegenheyd van het jubel jaer 

!350 der instelling van 0. L. V. Kapel ,  in de groote kerk, afge 

teekend & geschilderd door den heer M .  VAN BRÉE, etc.  
M .  J. !Jierckx del.  - Lith. M. Ropoll Zoon .  

Un a uti:l esl érig-é au pont de  Meir. On voi l à sa  gauche les mai
sons à l 'en l rée Je l a  rue Jes Ta nneurs et à sa d roi l� cel les à l 'entrée 

de la rue Rern pa rt S te . -Cat herine, au-rlessus desquelles s'i:'lève la 
flèche de la CathéJ rale .  Le prè lre est à l 'au tel et donne la bénéJict ion 

à la foule . 
Larg .  00054, haut . Om4 1 .  

(Coli . J .-B. Vervliet) . 
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1830 ? 

N° 206. Vue intitulée : Église des .Tésuites, maintenant appellée : 

de St. - Charles Bo�·omée. - Kerk der Jezu-iten, tegenwoordig 
genaam d  St . -Carolus Boromeus . 

Lith . Ratinckx, Anvers. - Dép osé. 

Prise de Ja p laine des J ésuites, actuellement place Conscience. A 

gauche de l'église on voit la rue Pont de Ja Vigne, dans sa longueur, 

avec l'entrée de la Grande rue Goddaert et de la rue aux Laines. 

Larg. Om227, haut. Om172. 
(Coli . J . -B.  Vervliet et A.  Dejardin) . 

1 830. 

N• 2077. Vue intitulée : Attaque des Hollandais par le peuple 

sw· la Grande Place, à Anvers, le 26 Octobre 1830. 

L. Huard. - L .  Huard del. - Publié par P. Tessaro , Afd 

d'Estampes, à Anvers. 

On voit les rues à ga uche et à droite de l 'Hótel de ville. Les troupes 
hollandaises sonl vis-à-vis de celui-ci et tirenl sur Ie peuple. 

Larg. Om233, haut . Om16. 

(Bibi .  royale à Bruxelles . Cabinet des estampes). 

1 830. 

N° 2078. Vue intitulée : L'attaque des hollandais par les bourgeois 

d'Anvers le 25 8bre 1830 devant  l'hótel de ville. 

On voit Ie cóté ga uche de la place et en face !'Hotel de ville et les 

troupes hollandaises . 
Larg. Om203, haut. Om135. 

(Bibi . royale à Bruxelles. Cabine! des estampes) . 

1 830. 

No 207i1 . Vue intitulée : A nvers, Mercredi 27 8bre 1830. 

Attaque des hollandais par le peuple sur la place de Meir. 

P. Lauters fecit. - Lith. dfl Dewasme Pletinckx. - Déposé . 

Vue prise du pont de Meir. O n  voit les deux cótés de la place. Les 

Hollandais sont massés au milieu .  
Larg. 00121 3,  haut. Om131 . 

(Bib i .  royale à Bruxelles. Cabinet des estampes ) .  
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1 830. 

N° 207i7 . Vue int i tulée : !l nvers. 

Prise de la porte de Malines le 27 8bre 1 830. 

Van Hemelryck. 1 830. - Lith . de Jobai·d .  
Vue  prise de  l'intérieur de  la vil l e .  Les solda t s  hollandais sont 

<levant leur corps de garde el tirenl sur I e  peuple. 

Larg. Om1 93, haut. 0m'l 45. 

(Bibi . royale à Bruxelles. Cabine! des estampes). 

1830. 

N° 20720. Vue intitulée : Anvers. - Dernière attaqtrn des hol

landais le 27 8bre 1 830. 

T . . . .  

Prise de l'intérieur de la vil le .  On voit I e  rempart des Béguines 

dans sa longueur .  A gauche est la porie St . -Georges et à droite la  

maison du coin de la rue des Escr imeurs. Les  soldats de garde à la  

p or te  se renden! aux Belges. 

Larg. Om195, haut. 001 146.  

(Col i . J .-B . Vervliet). 

1 830. 

No 2105. Vue sans titre des quais . 

Perret sc .  
Au premier plan une femme représentant l 'Assurance accueil l e  des 

petits enfants.  Sur l 'Escaut un vaisseau ballotté par les flots . Dans Ie 
fond les quais avec !'Entrepot et 1' Arsenal en feu .  

Larg. Om103, haut .  Om066. 

Vignette en tête de l'extrait du prospectus du Bureau centra l 

d'assurances maritimes d'Anvers , publié par Le Précurseu r d u  

14  j uin 1 838. 

(Col i .  J .-B.  Vervliet). 

1 830. 

N° 2106. Vue intitu lée : Het bombardement van Antwei·pen op 
den 27•0 October 1830. 

Imp. Flora Java.  
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Vue prise du Werf. On voit à gauche les quais dans leur longueur 
et  á droite l 'Escaut .  

En- dessous est I e  portrait d u  général Chassé . 
Larg. Om228, haut.  Om208. 

(Bibi. royale à Bruxel les. Cabi ne! des eslampes) . 

1 830. 

N° 2128. Vue intilu lée : Rue du Couvent après le bombardement 
du 27 Sbre 1 R30. 

Van Hemelryck, 1830. - Lith .  de Joba1·d.  
Prise vers la  vi l le .  On ne voi l que  les deux cótés de l a  rue.  

Larg. Om198,  haut .  Om·146. 

(Bibi. royale à Bruxel les . Cabinet  des estampes). 

1 832 . 

No 21815. Plan intitulé : Plan von Antwerpen. - Studt und 

Citadelle. 
Bremen bei W. Kaiser. - 183�. 

Échelle de 1 à 8,333. 

Avec une échelle, une rose des vents, et une légende de 25 numè
ros en français. 

La Tête-de-Flandre est sur la rive gauche. 

C'est une copie du numéro 204 de 1 828. 

Larg. 001526, haut .  Om326. 

(Col i .  A. Dejardin) . 

1 832. 

N° 225bis .  Plan intitulé : Opérations d u  Siègp, de l a  Citadelle 

d'Anvers . 

Lith .  de A .  J. Lemaitre à Namur.  
Échel le de 1 à 6, 250 . 

Avec une échelle, une légende de A à I pour les bastions et demi

l unes de la Citadelle e t  un tableau de la  composition des balteries. 
Ne donne que la  Citadelle avec les bat teries de l 'assiégeant .  

C'est une copie des n°• 224 e t  225. 

Larg . Om257, haut .  Om222. 

(Col i .  L. Digneffe). 
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1 832 . 

N° 244bi• .  Plan int i tulé : Arx A1 1 tverpire MDCCCXXXJJ. 
E xergue d'une médai l le entourée de l ' inscri p t ion : 

11 rcem defensionem mirata est Europa .  

Ne représente que  l a  Cit adelle avec l e s  deu x lunel tes de  S t . -Laurent 

et  Je Kiel . 

Diamètre : Om044. 

Se t ro uve dans Ie mème ouvra�·� que Ie plan précédenl, p. 260. 

1 832 . 

N° 2564. Vue inli lul ée : Casernes d'infanterie et d'artillerie . 
Siège de la Citade/le d'A1 1vers . - Décembre 1H32. 

Représenle l ' intérieur Je la Ci tadelle a près Ie siège. Tous les bàti

ments sont en ruine. 

Larg. Om462, haut. 0013 1 .  

(Coli . J . -B . Vervliet) .  

1 833 . 

N° 2633. Vue int i tu lée : Le 2 1  Mai 1833. Assassi11at commis en 

plein joio·, devant la Caserne des Minimes à A n vers . Sou� le gou
vei·nement de Léopold Lebeau,  Ministi·e de la Justice, Ch. Ri>giei-, 
Gouverneur de la Provi11ce. 

La scène se passe à l 'extrémité de la  place de Mei r .  Au premier 

µlan la foule entoure deux  hornmes qu'on e m mène.  A gauche la 

caserne des Minimes, pu is la rue des Frères Cel l i tes d 'ou débouchent 

des gendarmes. A dro ite dans Ie fond,  l 'entrée de la  rue Sale, aujour

d'hui  Otto Venius, par ou la foule se sauve. 

Larg. 00151 2 ,  hau t .  0m41 5. 

(Col i .  L. D igneffe).  
1 833 ? 

N° 2643 . Vue int i t ulée : A ntwei·p m .  - Pa norama of Antwerp . -

Panorama d' A n vei·s. 

Prise de la rive J ro i l e  en aval vers Austruweel . A droi te l ' Escaut ,  

à gauche l a  vil le, représentée peu exactement .  On ne  reconnaît. que 

la Cathédrale .  

Larg. Qm074, haut .  Om047 . 
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Se trouve dans un  petit album inlitulé : Le tour du monde. 
(Co l i .  A.  Dejardin) . 

1 834. 

N° 2644. Vue intitulée : Bassin d'Anvers . 
Êtabl1 Royal .  - Manche F1. 
Cette vue est prise du  quai S t .  - Laurent . A ga uche on voit ce quai 

dans sa longueur ainsi que Ie  quai Napo léon ; en face I e  pont r le fer 

et à droile la Maison hanséatique. A de )'analogie avec Ie n° 2663 de  
1 836 '! 

Sur l a  même planche est l a  vue suivante .  

Larg. OmH5, haut. 001083. 

Se trouve dans : La Belgique pittoresque .  - Histoii·e. - Géogra

phie . - Topographie. - Ilistofre naturelle. - Mreurs. - Cou
tumes. - Industrie. - Commerce. - Beaux-Arts. - Biographies. 
- Statistiques, par Bel let . Bruxelles, 1 834. Un vol .  in-4°, p. 73. 

(Col i . A. Dejardin). 

1 834. 

N° 2645. Vue intitulée : ThP-ätre d'Anvers. 
Établ1 Royal. - ilianche Fl. 
A gauche la rue des Caves avec les maisons de la  rue du Pauvre 

Diable à l'extrémité et à droi te la  rue de l 'Orgue. 

A de  )'analogie avec Ie  n° 27213 de 1 840 ? 

Sur la mème planche que la vue précédente .  

Larg. Om J 1 5, hau t .  Om082. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que la vue précédente, p. 73. 

1 834. 

N° 2646. Vue intilulée : Het Steen te Antwerpen. 

Teekening en plaetsneê van J. !.innig . - Steendr .  Ww• Sclwe

setters, (Dessinée en 1 834) . 

Prise de la place du Bourg. On voil l 'enlrée du Steen à dro i te  dans 

la rue de ce nom . En face l 'ancienne porle du Bourg, et au delà la rue 
Pont <le la Pr ison . Sur Ie  pont i l  y a une croix .  

A été reproduite en 1 868 (n° 950) . 

Larg. Om14, haut. Om1 8 1 .  
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Se t rouve dans : 1 °  De Vlaemsche School, An vers, 1 861 , 7• année, 
p. 1 91 . 

(Col i . J . -B.  Vervliet) . 

2° Kermisfeesten van An twerpen. Anvers, 1 864 . Un vol . in-4°, 
p. 1 9  1 , 

(Col i .  J . -B . Vervliet e t  A. Dejardin). 

1835 ? 

N•' 266bis. Vue inl i tulée : Cathédrale d'Anvers. 

Labarge fecit . - Bruxelles chez Dewasme, Litlwgraphe. 

Prise du Marché aux Ganls. A droite la rue de I '  Aqueduc et la 

place Verte. 
Larg. Om132, haut. Om188. 

(Col \ .  L. Dignelfe) . 

·1 838 ? 

N° 26710. Vue inlitulée : Vue du nouveau théäti·e royal d'Anvers . 

Construit e11 1834. 
Jmp : Lith : M :  Vinck & Ci• ,  à Anvers. - Déposé. 

Vue prise de la place de la Comédie . A gauche la rue des Caves 

ayant  à l 'ex l rérnilé des maisons de la rue du Pauvre Diable ; à droite 
la rue de l 'Orgue el l 'enlrée de la rue aux Fleurs .  

Larg . Om275, haut. om2t. 

(Co l i .  L. Dignelfe).  

1838 ? 

N° 2671 1 .  Vue intitulée : Der Dom zu Antwerpen. 

Prise du Marché aux Gants. A gauche la rue de la Musette bleue, 

à droite cel le  de l' Aqueduc. 

Larg . OmQ92, haut .  Om1 44.  

(Col\ .  A. Dejardin) . 

1838. 

N° 26712, Vue intitulée : Cathédrale d'Anvers . 

1 Avec Ie titre : Uet Steen in het begin der XIX• eeuw. - Teekening van 
M. Jos. Linnig. 
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Prise rlu Marché aux Gants. A droite la rue de l'Aqueduc, puis la  
place Verte. 

Larg. OmiO, haut.  Om'13 .  

Se l rouve sur la  même carte que l a  vue n° 2675. 
(Col i .  J .-B. Vervliet). 

1 838. 

N° 26713 , Vue intit ulée : Nou vel entrepot d'Anvers. 
Prise du quai Godefroid. On ne voit que l'extrémité du Grand 

bassin, et l'Entre pàt qui occupe toute la  longueur du quai de 
l 'Entrepàt. 

Larg. OmiO, haut. Om072. 

Se trouve sur l a  même carte que la vue précédente. 

1840. 

N° 270 i . Plan intitulé : Plan d'A nvers. 

Rug. Landoy, Édit . ,  Longue rue neuve, 67, à Bi·uxelles. 

Guide i ndispensable du Voyageur. 
Avec une rose <les vents, une légende de A il Z pour les monu

menls et établissements publics et une de 61 numéros pour les rues 

et places . 

La 5• section ne figure pas sur ce plan. 
Il  s'étend jusqu'au fort du Nord sur la rive droile. Sur la rive 

gauche on voit Ie fort de la Tète-de-Flandre, cel ui de Burght et cel ui 

d 'Austruweel . 
Larg. Om235, haut. Om175. 

Se trouve dans : 1 °  Le guide indispensable du voyageur sur les 

chemins de f er· de la Belgique, ouvraye rédigé sur des documents 

authentiques, etc . par M . . T. Duplessy. Bruxelles, Eug. Landoy. 

1 840. un ;vol . in-12°, p. 74. 

(Coli .  A. Dej ardin) . 
2° Id.  2e édon . Bruxelles, Eug. Landoy, 1840. Un vol . in-12° ,  p. 98. 
(Col i .  A. Dejardin) . 

3° Id .  Édilion i l l ustrée. Bruxelles, Eug. Landoy, 1841 .  Un vol . 
in-12° ,  p .  98. 

(Coll .  A .  Dejardin) . 

t Remplace Ie même numéro du premier travail. 
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4o Id .  Édition i l l ustrée . Bruxelles, Eug. Landoy, 1 843. Un vol . 

in-120, p. 98. 
(Coli . A. Dejardin). 
5° Id. Dédiée au roi , par J .  Duplessy et Eug. Landoy, 13• éd0n . 

Bruxel les, Eug. Landoy , 1 8/i,4-1 845. Un vol .  in-12°, p .  84. 
(Des exem plaires de cette édition porlenl la  mention Édition 

royale et renfermenl des vues t irées des Délices de la Belgique par 

A. Wauters). 

(Coli .  A.  Dejardin). 

1840 ? 

N° 27214. Vue intilulée : Dom van Antwerpen. 

n .  Quaglio pinxt. - G.  Bri1 1kma1 1 11 sculpt. 
Prise de la  rue des Émaux. A gauche l 'entrée de la  rue de l a  

Musette bleue, et  à droite l 'entrée des rues de l'Aqueduc e t  Appel
mans, puis une parlie des maisons du Marché aux Gants .  

Le puits es t  au centre. 

Larg. Qm147, hau t .  Qm21 . 

Se trouve dans : Payne's Universum. - A nsichten malerischer 
Gegenden, merkwürdiger Städte, Pm·traits & ausgewählte Genre 
Bildei'. Leipzig. 

(Col i .  A. Dejardin). 

1 841 ? 

No 2734. Vue intitulée : Cathédrale d 'Anvers. 
Prise du Marché aux Gants. A gauche la rue de  la  Musette bleue, 

à droite cel le de l 'Aqueduc. 

Les coins du cadre sont coupés. 

Larg. Om083, haut. Om108. 

Se trouve sur la  mème carte que Ie plan précédent. 

(Col i .  L. Digneffe). 

1 841 ? 

No 27311 . Vue sans titre de la Porte d'eau à l 'extérieur. 
J. Linnig _sc. 
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Prise du quai. On voit des parlies de maisons à droile et à gauche 
de la porte, et à travers cel le -ci la rue de Marie dans sa longueur . 

Larg. 001115, haut .  Orn15.  

Se trouve dans : De Vlaemsche School. Anvers. 

(Coli . J .-B. Vervliet). 

1 841 ? 

No 27312 .  Vue sans t i tre de la Porte d'eau à l 'inlérieur.  

J. Linnig sc. 
Prise de la rue de Marie. On voi t  à droile et à gauche les dernières 

maisons de la rue contre la porie, et à travers celle-ci Ie hameau 

Ste . -Anne au delà de l 'Escaut .  

Larg. Om113 , haut. 00115. 

Se lrouve dans la même publication que la  vue précédente. 

1 843 . 

No 274bis . Vue sans ti tre des quais. 

Prise du milieu de l 'Escaut .  

Vue  assez inexacte. 
Larg. 001 10 ,  haut . 00106 . 

Se trouve dans : Ode by het openen der Yzeren Spoorbaen 
tusschen Antwerpen en Keulen, den 13 October 1843 gevierd op 

last van Stadsbestuer vervaerdigd, par Th. Van Ryswyck.  Anvers, 
Buschmann, 1 843. 

(Col i .  J .-B. Vervliet). 

1 844. 

N� 2774. Vue sans titre de la rue du Steen. 

J. Linnig .  f. 1844. 
C'est une reproduction du numéro précédent ,  par l a  phototypie. 

Larg. Om86, haut.  Om136.  
Se trouve dans : 1o  Catalogue du musée d'antiquités d'Anvers, 

par P .  Génard , 2° édition. An vers, Buschmann, 1 881 . Un vol . in-120. 
En tête . 

(Col i . J .-B . Vervliet) . 
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2° Id . 3• édition . Anvers, Buschmann, 1 885. Un vol . in-120. 
En tête 1 .  

(Col i .  A .  Dejardin) . 

1 848 . 

N° 288bis . Plan int ilulé : Projet d'agra11disseme11t d'A nvers for 
mulé en 1 848 par M.ll. Hertogs frères & Ci• . 

Fac- simile d'une gravure com mwiiquée par M. le chevalier 

Gustave van IJavre. 

Reproduclion par la phololypie du plan précédent, avec ré<l uction 

de un tiers. 

Larg. Om152,  haut . Om1 36. 

Se lrouve dans : Anvei·s ü travers les tig es, par P. Génard, t. II,  

p .  96. 

1850. 

No 2893. Vue intilu lée : Well of Quintin Matzys . - Antwerp. 
L .  Haghe. - Day & Son Lithr• to the Queen.  

Au premier p lan Ie puits ayant à gauche l 'entrP.e de la  Cathédrale 

el dans Ie fond les maisons de la  rue de I' Aqueduc et du Marché aux 

Gants. 
Larg. Om278, haut.  Om394. 

Se trouve dans : Sketches in Belgium and Germany. Louis 

Haghe. Lo11don ( Hodgson & Gra ves} Printsellers & Publishers 
Tn Her Majesty the Queen & His Royal Higness Prince A lbert, 

1840-1 850. Trois vol . in-folio . 

Troisième série ayanl  pour t i tre : Haghe's Portfolio of Sketches 

Belgiu m  Germany . 1 850. London published by Tho• M0 Lea11 

Haymarket. 1850 . Day & Son Litfir• to the Queen .  Pl .  XIV. 

(Bibi . royale à Bruxelles) . 

1 854. 

No 3015 .  Vue inlitulée : De nieuwe Statiepoort te A ntwerpen. 

Geopend op den verjaerdag des Konings, 16 December 1854. 
E .  Brown. 

1 Avec Ie titre : Vite du Steen ou musée d'antiquités, et Blz. 804. 
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Prise du pont sur Ie fossé. A travers l a  porte on voit la rue Leys 

et au-dessus des remparts l 'extrémité de la flèche de la Cathédrale .  

Larg. Om125 , haut .  Om108. 

Se trouve dans : De Vlaemsche School. Anvers, 1855, p. 9.  

(Col i .  J . -B.  Vervliet) .  

1857 ? 

N° 319bis. Plan intilulé : Avant port de l' Escaut belge.  Projeté 

par M. Van A lstein, annexe au mémoire. 

DE LA VELEYE, lngénieur. 
LIEBRECHTS, Jngénieur. 

Établissernent géographique de Bruxelles de Ph . Van dei· Maelen.  
Echelle de 1 à 10,000. 

Avec une échel le el une rose des vents. 

Ne comprend que Ie port Léopold situé à la Têle-de-Flandre. 
Sur la même feuil le se t rouvent des coupes el une carte d'ensemble. 

Larg. Om72, hau t .  Om575. 

(Bib i .  royale à Bruxel les) . 

1 858. 

N° 3223. Vue intitulée : L'incendie du 2 août 1 858. 

Lith. Van de Kerf!khove, r .  du Pré. 

Représente l 'extrémilé de la rue de la Bourse et l 'entrée du mo

nument en feu. A droile l a  tour avec !'horloge. 

Larg. Om088, haut. Om128. 

Se trouve dans : La Bourse d'Anvers. Aperçu historique, etc. 

2° édition . Anvers, De la Montagne, 1 858. Un vol .  in-12°, p .  33. 

(Coli. J .-B . Vervliet) . 

1859. 
N° 3315. Vue intilulée : Cathédrale d'Anvers . 
Prise du Marché aux Ganls.  A ga uche la rue de la Musette bleue 

et Ie clocher de St .- Paul à l'exlrémité. A droite la rue de l'Aqueduc. 

Larg. Om072, haut. Om118 .  

Se trouve dans : 1 °  La galerie de  tableaux. Récits de la province 

d' An vers, par A. Siret . Tournai, Caslerman, 1 859. Un vol . in-1 2° . 

2° Récits historiques belges, etc. par Adolphe Siret. 3• édition. 

Tournai, Casterman, 1881 . 34 
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1859. 

No 3316. Plan inlitulé : Projet des fortifications d'Anvers. 
Échelle de 1 à 20,000. 

Avec une rose des vents et une note. 

Plan complet avec le projet de Keller (no 323) pour les nouvelles 

fortificalions. Les rues sont indiquées dans l a  vil le. La rive gauche 

s'y trouve aussi . 

Larg. Om323, haut .  Om232. 

Se trouve dans : Le Monde illustré. Journal hebdomadaire. 

Paris, Bourdilliat, 1 859, t .  V, p .  207. 

(Coli .  A. Dejardin) . 

CHAPITRE IV.  

APRÈS LE SEPTIÈME AGRANDISSEMENT (1862 à 1891 ) . 

1 866. 

No 942bis. Vue sans titre des quais. 
Avec les armoiries d'Anvers et <les quatre communes suburbaines, 

surmontées de trois figures symboliques. 

Vue prise du milieu de l'Escaut. On voit les maisons sur les quais 

et au-dessus les clochers des églises. Vue peu exacte. 

Chromolithographie. 

Larg. Om187, haut. Om06. 

Sur Ie : Calendrier pour 1866. - Agrandissement d' A nvers . -

Dédié à la Clientèle de la maison Ratinckx frères, imprimeurs 

lithographes, Grand'place, 40, Anvers. 

(Col i .  J .-B. Vervliet . ) 
1867 . 

No 944bis. Vue sans titre des quais. 
Prise de la Tête-de-Flandre. 

Les maisons sur les quais sont représentées peu exactement . Au

dessus on voit les clochers des églises. 

Larg. Om15, haut . Om085. 
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Se trouve dans : De Vlaamsche School. Anvers , 1867 , 138 année, 
p.  92. 

(Col i .  J . -B .  Vervliet) . 
1867. 

N° 9443. Vue sans titre du  Grand bassin. 

Prise du quai Godefroid. L'Enlrepöt royal esl dans Ie fond . 

Larg. Om1 1 ,  haut . Om99. 

Se trouve dans Ie même ouvrage que la vue précédente. Même 
volume, p. 93. 

1868. 

N° 959bis.  Vue intitulée : Antwerpen . 

Vue informe des quais dans leur longueur. A gauche on ne distin
gue que la Cathédrale. L'Escaut est à droite. 

Larg. Om06, haut. Om045. 

Fait partie de la vignette formant l'entête du journal : De Belgische 

Illustratie. Anvers, H. Tolboom , 10• année, 1868-1869. 

(Coli .  J .-B . Verbiest) .  

1874. 

N° 1036bis. Vue intitulée : Ons lieve vrouwkerk te Antwerpen. 

V. De Doncker del. 
A . B .  & M. W. A. Barbere sc. 

Prise de la Grand'Place. En avant est l 'en\rée de Ja  rue des Émaux 

et à gauche les premières maisons vers I e  canal au Fromage. La 

flèche de la Cathédrale s'élève au centre . 

Larg. Om148, haut . Om207. 

Se trouve dans : Geïllustreerde geschiedenis van België, par G.  

H.  Moke. Bruxelles, Lebègue, 1874, p.  611-612. 

(Coli . J . -B. Vervliet). 
1875. 

N° 1084bis. Vue intitulée : Fig .  47 .  Hoofdkerk van 0. L. Vrouw 
te Antwerpen . 

Vandermeulen sc.  

Prise du Marché aux Ganls. On voit les rues à gauche el à droite 
du temple. 

Larg. Om09, haut. 0rn12. 

Se trouve dans : Ovei•zigt der algemeene kunstgeschiedenis. 
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Bouwkunst) beeldhouwkunst, schilderkunst en toonkunst, par 

J .  Vuylsteke. Gand , W.  Rogghé, 1875, p.  7 1 .  

(Co l i .  J .-B .  Vervliet) .  
1876. 

N° 1 1 03bis . Vue intitulée : Cathédrale d'Anvers. 

Prise du Marché aux Gants .  On voit les rues à droite el à ga uche . 

Larg . Om055, hau t .  Om08. 

Se trouve dans : Géographie générale, physique, politique et 

économique, par Grégoire . Paris, Garnier, 1876. Un vol . in-8° , p. 435. 

1 876 ? 

No 1 107bis. Plan inlitulé : Ville d'A nvers. - Assainissement du 

quartiet• St . André. - Élargissement Pt Redressement de la ruelle 

du Livre. - Percement d'une voie nouvelle partant de la Place 

du Poids de fe1· et aboutissant à la Place Ve1·te. 
Établissement Ratinckx frères, Anvers. 

Échelle de 1 à 2,500. 

Avec une légende pour les propriétés à exproprier, etc. 

Ce plan est limité dans Ie haut à !'avenue des Arts, à la rue San
derus, etc. ; dans Ie bas à l'Escaut ;  à ga uche aux rues Leys, Kipdorp, 
Canal des Récollets, des Saucisses, etc. , et à droite à la station du Sud. 

La ruelle du Livre est élargie comme dans Ie  plan précédent ainsi que 
la rue aux Chiffons. L'emplacement du pont sur l'Escaut est indiqué 
ainsi que Ie redressement des quais. Tous les noms de rues n'y sont pas. 

Larg. Om98, haut. Om635. 

(Coli .  J .-B .  Vervliet ) .  
1 877. 

N° 112()bis, Vue intitulée : Herinnering aan de Antwerpsche 
Rubensfeesten van 1877. 

Eerepoort op de Meir, teekeni.ng en  houtsnede door Ed. l'er
morcken. 

Représente l 'arc de triomphe érigé au Pont de Meir lors les fètes 

du tricentenaire de la naissance de Rubens, en 1877 .  A gaucbe on 

a l'entrée de la  rue des Tanneurs et à droite cel Ie du Rem part Ste.

Catherine.  A travers !'arcade du milieu on voit la rue Pont de Meir. 

Un cortège s'avance précédé de tarnbours. 
Larg. Om18, haut. Om14.  
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Se trouve dans Ie journal : De Vlaamsche School. A.nvers, 1884, 

30° année, p .  1 65 . 

(Coli . J .-B. Vervliet). 

1879. 

No 1150 .  Plan intitul é : Nouveau plan-guide de la uille d'Anvers 

dressé par A. Scheepers. 
Étab . Géog. de A. Scheeµers, Anvers. - Déposé. 

Échelle de 1 à 12,500. 

C'est Ie même plan que ceux de 1874, 1875, 1877 et 1878 (n°• 1084, 

1 1 '1 3  et 11 30) . Dans cel ui - ci il y a sept lignes de tramways et Ie 

Musée des Beaux-Arts a sa posilion définitive 1 . 
Larg. Qm532, haut. Om403. 

Joint à la même notice que les plans susénoncés. 

(Col i .  J . -B .  Vervliet) . 
1880. 

N° 1 1 63bis . Vue intitulée : De Palingbrug te Antwerpen in ' tjaar 

1880. - 15. 

P. Verhaei·t. 

Vue de la rue Pont aux Anguil les dans sa long ueur. Au fond Ie 

passage sous la Viei l le-Boucherie. 

Larg. 0m1 72, haut .  Qm238 . 

Se trouve dans : Album publié par l'association des aquafortistes 
anversois, etc. - Album uitgegeven door de vei·eeniging der A nt

werpsche etsers. Anvers, Michiels, 1881 . 1 ra année, 1 re l iv .  

1880 . 
No 1 164bis , Vue inlitulée : De have voor 1881 . 

Vue des quais depuis l 'église S t . -André jusqu'au delà de la  

Cathédrale. Es t  i ncomplè te .  Il y a des arbres sur  les  quais. 

A cóté on a la vue de la maison Chamereau, avec l 'adresse : Huis 

A .  Chamereau, 18, St.-Jacobs J\Jarkt, A ntwerpen. 

Et au-dessus Het Eenige Rouwhuis der Stad dat op geenen 

hoek staat .  

Larg. Qm09, haut. Om085. 

t Ce plan a aussi paru avec la date de 1880. 
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Se trouve derrière la carte d 'adresse de la maison de deuil A. Cha

mereau publiée en 1 891 . 

Lith. Derresauwe-Dujardin . - Brugge { België). 

(Coli . J .-B . Vervliet). 

1881 . 

No 1 1 76bis. Plan inti tulé : A nve1·s. 

Avec une légende de a à u pour les bassins, les écluses et  les stations . 

Comprend la ville el les environ5 j usque Austruweel , Merxem el 

Deurne sur la  rive droi te  et la Tête-de-Flandre sur l a  rive gauche .  

Les rues ne sont pas  t racées dans l ' intérieur de l a  v i l  Ie ; i l  n 'y  a 

que les bassins et Ie cana l de jonction.  

Larg. Om08, haut. Qm083 . 

Sur la : Carte de la navigation et des eaux intérieures de la 

Belyique. - Ministère des travaux p ublics. - Direction des tm

vaux h ydmuliques (Sei-vice des Voies navigables). 1 881 . 

Institut cartographique militaire. 

Sur la même carte se trouvent les plans des environs de Gand, de 

Bruges et de Nieu port. 

(Coli . J .-B . Vervlie t) . 

1 881 . 

No 1 1 85bis . Vue in t i lulée : Rue du Steen à A1 1ve1·s. 1 88'1 . - 13. 
Gravé par Mlle Émilie Good. 

C'est plutàt la rue Pon t de la  Prison. A gauche on voit la croix sur 

Ie pont et dans le  fond l 'ancienne porte du Steen .  

L:i.rg . 0111·164, haut . Om226. 

Se lrouve dans : A lbum publié par l'association des aquafortistes 

anversois, etc. Anvers, Michiels, 1 88 1-1 882, 2° année, 3• l i vraison . 

1 883. 

No 1211bis. Vue sans t i t re du Canal au Charbon. - 13 .  

Rik Schaefels . 1 883. 

A ga uche on a l 'esca l ier descendant au bord de  l 'eau.  Dans le  fond, 

au-dessus des maisons , on voit la  tour de St .-Paul .  

Larg . Om222, haut .  Qm30. 

Se lrouve dans Ie même album que la vue n° 1 1 85b1•, 1 882-1884, 

4e année, 3° livraison. 
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1 883. 

No 1 2113 .  Vue sans t i t re des quais. - 22. 
Robert .lfols. 

Représente la rade d'Anvers prise du mi l ieu  de l 'K,t:a u t . A l 'e \ ! 1è 1 1 1 e  
ga uche se  t rouve l 'église S t .-André e t  au cenlre l a  Cat hédra l e .  

Le reste est caché par de gros baleaux .  

Larg. Om235, haut.  Om155. 

Se trouve dans Ie même album que la vue précédente, t883-1 884, 

4• année, 4° livraison. 
1884. 

N° 1239bis . Plan intitulé : Nouveau Plan de la ville d'Anvers, 1 884. 

Publié par Richd Huybrechts et Ci•, Courte rue de l 'Höpital, 4.2, 

A n  vers. 

Uressé par E. V. D. H. - Déposé. 
Échelle de 1 à 1 1 ,500. 

Avec une échelle, une rose des vents, une légende pour les cou

leurs <listinctives des cantons de justice de paix, etc. 

L'emplacement de l 'Exposition universelle de 1885 y est indiqué . 
Ce plan est une reproduction de ceux de 1881 et 1883 (n°5 1 1 76 e t  

1 210) et a é t é  repro<lu i t  en 1885 (no 1323) . 

Larg. Om60, haut.  Om437. 

(Col i .  J .-B. Vervliet) . 
1 891 . 

N° 1436. Vue sans t itre. 

Lith. Bellemans frères, A nvers. 

Ce calendrier, etc. 

Prise du mil ieu de l '  Escaut . Les qua is sant représentés depuis Ie 

Steen jusqu'à la porie de l 'Escaut .  Au-dessus des maisons s'élèvent 

Ja flèche de la  Cathédrale et cel Ie de l'église St . -André. 

Chromolithogra phie . 
Larg . Om326, haut . Om118 .  

Publié par Ia Compagnie d'assurances de l'Escaut .  Cette mention 
se trouve au-dessus de la  vue, avec d'autres encore, ainsi que Ie 

calendrier pour 1 892. 

(Coli .  A.  Dejardin) . 
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193. 

1!)4. 

195 .  

196. 

197 . 
198 . 
1 99 .  

200. 

201 . 

202 . 

203. 

89bis, 1832. 

893 . 1832. 

891 • 

90. 

91.  

91'.' 

92. 

93. 

94. 

\15. 

183'l. 

1832. 

1832. 
1832. 

1832. 

1 832. 
1832 . 
1832 . 

95bis .� 1832. 

95'. 1832. 

951 ,  1832. 

955 . 1832. 

956 , 1832. 

957 • 1832. 
\!58 . ·1832. 

96. 1833. 
97. 1833. 

97bis, 1833. 

98. 1833. 

99. 1833. 

510 

Environs d'Anvers . TRAXEL-ARE�D . • . • . • • • . . • . • • • • • • • . . • • •  

STERN.-F. VARRENTRAPP" , . . •  , , . ,  . • . •  , 

)) F. \VII.MAN S " " " " . "  . . . . " • .  " "  • . •  

Siège de la'.Citadelle. GYSELINCIL . . • . . . . . . . • . . . . • • . . • • • . . • . •  

CLERMA1'S. BUFFA . . . . . . . . . . . • •  , , , . , ,  . .  
COLLll'GS. VAN DER HONT " " "  " "  . •  " 

)) LASTDRAGER. Belegering en verd. etc • •  

REITZENSTEIN. Geschichte der militar . .  

Cours de l'Escaut. » » 
Siège de la Citadel\e. LEHON" " • . .  " • .  " . . . .  " "  " " .  " " .  · 

Cours de l 'Escaut . BuFFA . . . • . • . • . . . . • . . . • • • • . • • • • • . . . • • •  

)} 

)} 

CLARKE et DARIES . . • . . . • . • . • • . • • . . . • . .  

SURINGAR . . • . . . . • . . . . . . • • . . • . • • . • . . • • .  

ÜLTMANS . . . .  , , . , , , , , , . , ,  . . • . • . . • . . • . •  

VOORN . - BOERS • . • . . . . . . . • . • . • . . . • • . . • •  

Province d' An vers . HourMAN . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . . .  

" A tlas de la Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Partie de la province au nord-ouest. DESSAUR . . • • . . . . . . . . . • .  

Siège d e  l a  Citadel l e .  » . . " • .  " " "  . • •  

Province d'Anvers. FR5 CHARLES • • • . • . • . • • • • . • . • • • • • • . • • • •  

Environs d'Anvers.  SPRINGER . . . • • • • . . • . • • . . . . . . . . . • • . • • • •  

Cours de l 'Escaut . Forts. LEHON et ROPOLL. A tlas de la Belg . 

99bis.3 183t. Prov . d'Anv. VAN DE R  �IAELEN. A tlas de la Belg . en 10 feu i l .  

993 , ·1 834. Partie d e  l a  prov. au sud-ouest. SIMONS e t  D E  RIDDER . Des-

cript. de la route en fe1· .  

204 . 100. 1834. Province d'Anvers. AL1ls. Pet. atlas nation. de la Belgique . 
205. 101 . '1834. lJelgi.que pittoresque . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

206 . 102. 1 835. Canalisation de la Campine. MASUI .  Note à l'appui, etc . . • • • •  

207 . 103. 1836. Archevèché de �falines. GEERNAERT . . . . • • . . . . • • . • • • . . . . • . • •  

208. 103bis, 1836. Environs de la ville d'Anvers. En relief. • . . . . . . . • . . . • • . . . . .  

20\J . 1033 . 1836. Cours de l'Escaut. Polders. VAN DER MA ELEN • . . . • • • • • • . • • • • •  

210 . 10::l1 . 1837. Province d'Anvers. A tlas portatif de la Belgique " " .  " " .  

211 . 104. 1837 . Cours de l'Escaut. Polders. VAN DER MAELEN . • . . • • • • . . . • • • •  

211bis . 104bis. 1838. Prov. d'Anv. VAN DER MAELEN. Nouv. A tl de la Belgique . . .  

212. 1043 , 183�l. Cours de l'Escaut. LE Po!TEVIN-DE LA CROJX" . . .  , . • . . . • . • • •  

213. 105. 1839. Canalisation de la Campine. R!CHE. Projet de canalisat. etc . 

214. 106. 1840. VAN SCHENDEL " . •  " " "  " • •  , "  

215. 1Q()bis. 1840. >i BLASSEAU . • . . • . • • • • • • • • • • . • • • • •  

216. 1063. 4 1840. Cours de l'Escaut. Polders. GRANELLO. Plan d' A nvers . • . • • .  

t Le numéro 91bis est devenu Ie numéro 95bis. 

2 C'est Ie numéro 91bis du premier supplément. 
3 C'est Ie numéro 82 du premier travail. 
• C'est Ie numéro 114 du premier travail. 
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217 . 107. ·1840. Province d'Anvers. RoGET . . . . . . . . . . . • . . . • . . . . . • . . . • • • . . .  150 

218. 107bis .  1840. HAVA R D .  Dictionnaii·e géogmphiq.,  etc" 2ï7 

219. 1073• 1840. Partie de la prov. au surl-ouest . A.WAUTERS. A tl.pilto>". etc. 277 

220 . 108. ·18'•2. Province d'Anvers . RAES . . . • . . . . .  " . "  . . . .  " " . " . " . " . 150 

22 1 .  109. ·1s1,2. Cours de l'Escaut.(Géologie). ltlEHTENS et ToRFS. Gcsch . etc.  151 

222. HO. 18'•2 ? Partie de la prov. à l'ouest . VAN oirn MAELEN . . . . . . . • . . . . . .  151 

223 . 1 1Qbis. 1 843. au nord- ouest . Traitè en t>"e la Belg. et les P.-B . 278 

224. 1103• 1843. )) au sud-ouest . Mèm. sude race. d u ch.  de (er, etc. 278 

225. 1 1 1 .  1843. Archevèché de Malines. GEERNAERT. A tlas ecclésiastique, etc .  151 

226. 1 t1bis. '1843. Prov.d'Anv . RED!NG . MENDEL . .4 /bum uoor de aardrijksk. etc. 279 

227 . 1 1 1 ' .  ·1844. Chemin de fer de Malines à An vers.VAN DER MAELEN. A t las 
des chemins de (er .  279 

228. 1 1 1 1 •  1844. )) sur la Ca>"tepittor" etc. et  WAUTERS. A tl. pitt. etc. 279 

228bis. 1115•  1844. Provinced'Anvers. LAN DRIE1' . rl ardrijksbesch>". van België. 442 

229. 112.  '18'•4. Cours de l'Escaut. Polders. KUMMER . A nn .  des t>"avau:r publ . 152 

230 . 1 -13. ·! SH. Réend i gue ments . . . . . . .  153 

231 . 1 14bis ,1 18';5, Cours du R npel . BELPA!RE. .4 mélioration dit Rupel .  . . . . . .  280 

232 . 1 143 • 1845. Province d'Anvers. MEERTS.  Dictionnaire géogmphique . • .  280 

233 . 1 14' . 1 845. V E R GA UWEN . • . . . . • . . . . • . . . . . • . • . . • • •  281 

234 .  1145. 2 1845. » RAES. A tlas de la Belgique, etc . . . . . . .  155 

235 . 114fi . 1846. MARC ELGE. Ifist. et géog .combinées,etc. 281 

236 . 1 14' . 18t,6. � RAES. Nouvel atlas, etc . . . . . . . • . • • • . • •  282 

237 . '1 15. '18';6. Cours de l'Escau t .  Polders. GRANELLO. Plan d'An vel'S . . . . •  1 53 

237bis. H5bis. '1846. Partie de la prov. au nord. CHANTRELL. Chemin de (e>" d' A n -
vers à Turnhout . 442 

238. 116.3  1848 ? Partie de la province au s ud - ouest. VAN DER MAELEN . . • • • . .  282 

239 . 1 17 .  1 850 9 Cours de l'Escaut . Polders. ÎIRION • . • . . • . . . • . . . . . • . . . • . . •  154. 

240 . 1 18. 1850 ? )) )) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·  154 

241 .  ·l 18bis. ·1850 ? Province d'Anvers . . • . . . • • . . . . . . . • . . . . . • • . . . . . • . • . . . • . • • •  282 

242. H83 • 1851. LA1'DRIF:1'.  A tlas populaire, etc" . . . . . . . .  283 

243 . 119. 1852. SLEECKX. Beschrij v ingder prov. A n twerp. 155 

244. 120. '1853. )) COPPENS.  A tlas de géograph. de la Belg. 155 

245. 122 . • 1855. Cou rs de l"Escaut. Sondages. KuMMER • . . . . . . . . • . . . . • • • . . . .  156 

246. 122bis. 1856. Province d'Anvers. M OLS-MARCHAL . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . • • •  283 

247. •123. 1856. Agrandissemenl de la vi l le d'Anvers. RATINCKX . . . . . . . . . . . •  156 

2!18 . 124. '1857. Mai·ine militaire . . . . •  157 

249. 125. 1857. Partie de Ia prov. au nord-ouest . VAN A LSTE11'. Canal vers la 
mer du Nord . • • • • • • • • . • • •  157 

t Le numéro 114 est devenu Ie numéro 106ter. 
� C 'est Ie numéro 121 du premier travail. 
J Le numero 116 ancien est une carte du partie de la Flandrn. 
J Le numéro 121 est devenu Ie numero 1145. 
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250 . 126. 18S8. Cours de l'Escaut. Sondages. Kmrn!ER . • • • . . . . . • • . • . . . • . . • •  158 
251 . 126bis. 1858. }) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·  284 
252 . 1263• 1858. » . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  284 
253 . ·127. 1858. Agrandissement de la ville d'Anvers. KELLER . A grand. gén. 

d'Anvers, etc . . • • . . • •  158 
25!• .  128. 1858. Province d'Anvers. DEMARTEAU. Analyse géographique, etc. 159 
255 . 129. 1858. VERGA UWEN" • • . . . . . • . • • . • . . . • . • • • • • .  159 
256 . 130. 1859. MOLS-MARCHAL. A tlas de poche et Nou v. 

atlas . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •  159 
257 . 131 . 1859. MOLS-MARCHAL. A tlas . • . . . . . . . . . . . • . .  160 
258 . 132. 1859. CALLEWAERT. Guide des voyageurs, etc . 160 
258bis . 132bis. 1860 ? Petit atlas th.  et prat. de 

la Belgique . . . . . . . . . . . . .  284 
259 . 133. 1860. VAN OER MA ELEN . A tlas hydrogr. etc.  160 
25\Jbis . 133bis. 186 1 .  Partie d e  la province a n  nord. Dunois-NrnouL. Projet d'ali-

mentation d'eau . . . . . . . . • . •  285 
260 . 134. 1862. Environs de la ville d'Anvers. Géologie. A .  DEJARDIN. Descr. 

de deux coupes etc. 561 
261 .  135. 1862. A grandiss. de la ville d'Anv. VAN DE KERCKHOVE. Pl. d'A nv. 561 
262 . 135bis . 1862. Province d'Anvers. COOSEMANS. RATINCKX . . . . . • . . . . . . . . . •  285 
263 . 136. 1863. Partie de la prov. au nord-oue�t. Topographische kaart, etc. 562 
264. 137 . 1863. Agrand. de l a  ville d'Anv. MANGONNEAU. Coup d'reil sur les 

nouvelle fort•• • . .  563 
265. 137bis . 1863. )) (Copie) • • . • . • • • • • •  62 
266. 138. 1863. Coup d'reil sur les 

nouvelles fort•• . •  563 

267 . 138bis. 1863. (Copie) . . . . . . . . . . •  286 
268. 139. 1863. )) Deux c. d'reil ,  etc. 564 

269 . 140. 1863. VAN DE KERCKHOVE. Carte d'adr. 564 
270 .  141 . 1863. )) » Plan d'Anv. 564 

271 . 1863. Cours de l'Escaut. STESSELS et PETIT . . • . • • . • . • . • . • • • • . • • •  287 
272. 1863 ? )) STESSELS • . • . • • • . . • . . • • • . • • • • . . . . • • • • •  287 

273. 1863 ? Partie de la province au nord - ouest. VAN DER MA ELEN . • • . • • 
287 

274. 1864. Environs de la ville d'Anvers. BRIALMONT. La g11erre du 
Schleswig, etc . . . . . . . • . • . •  288 

275. 1864. Agrand. de la ville d'Anvers. LOOYMANS. Projet d'agr. etc .  288 

276 . 1864. Province rl'Anvers. VERG�UWEN . . . . . . • . . • • . . . . . . . • . . . . • . •  
289 

277 . '186.5. L. DELGEUR . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . • . • . •  
289 

278 . 1865 ? }) CALLEWAERT. Pet. atlas t h .  et prat .  de 
la Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  290 

278bis . '1865. Environs de la ville d'Anvers. La forteresse et le camp retr. 
d'A nvers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  443 

279. 1866 ? )) VAN DE KERCKHOVE. Carte d'ad. 290 
279bis . 1866. BRIALMONT. Réorganisation du 

syst. mil. de la Belgique • . • • • .  443 
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280. 1868 
28 1 . •1868. 
28�. 18ü8 . 
2>:l3 . 18ti8. 
28 ! ;.  1869. 

285 . 18ti9 . 
285bis , '1870. 
'2853 •  •1870. 
2851 • •18ï0 ? 

2855 • ·1870 ? 

285• . 1870 ? 

285; . 1870 ? 

286 . 1870. 

287 . ·1870. 
'288 . 1ti7U. 
289 . 1870. 
2\JO . ·1870. 
290bis . 1870. 
2\J 1 .  187 l .  

291bis . 187'1 . 
292 . 1872. 
293 . 1873. 
29�. 1873 ? 
2\J5 . 1873 ? 
2\Jö. 1874. 
2\J7 . 1875. 
298 . ·1875. 
2\J8bis. ·1875. 
2983. 1815. 
298 1 •  •1875. 
299 . '1876. 
299bis. 1876. 
300 . 187 7 .  
301 . 1877 . 
302 . 1877. 

303. 1877.  
304 .  1877. 

G l 3  

Province d'Anvers. MOLS - MARCHAL" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Agrandissement de la ville d'Anvers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Environs de la vil le d'Anvers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Province d'Anvers . . I O U R D A I N .  Dict. ene. de géographie, etc . .  
Environs de la vi l le  d'A nv.  VAN KERCKHOVE et ROVEN. Desc. 

de la place, etc . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Province d'Anvers. Géogrnphie éléme11tafre de la Belgique . .  
Environs de l a  ville d'Anvers . A LEXIS. A tlas de géog1'. etc . . .  

de Mal ines. )) 
Communes de Deurne, de Wyneghem et de Wommelghem. 

HAROU. Excursion en Campine . 
de Schilde et de Halle en Campine. HAROU. Exc. 

en Campine . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
de Westm alle et de Oostmalle. HAROU. Excursion 

en Campine . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

de Brecht et de St . - Léonard. HAROU. Excursion 
en Campine . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Province rt'Anvers. PÉRIGOT et PrnÉ. A tlas élémentaire de 
la Belgique . . . . . . . .  . 

CALLEWAERT. Petit atl. théor. et prat. etc. 
Envir. de l a  ville d'Anv. FRANCK et ROGMA N S .  Sur Ie pl.  d'Anv" 
Cou rs de l'Escaut . !:>TESSELS. Description du port d'A nvers . . 

)) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·  

» DE MATTHYS. lnstallat. maritimes, etc . .  
En virons de l a  ville d' An vers • . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . .  

Province d'Anvers. MoLS-MARCHAL. A tlas de poche . . . . . . . .  . 
J) )) )) • • • • • • • • • 
)) RozEz. A tlas de 1 a Belgique, etc . . • . . . . .  

Commune de Gheel. VAN DER MAELEN " . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
>) » Hoboken )l • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • •  

Env. de la villed'Anvers.MONOYER . Lenouveauport d'A nv. etc. 
n BouDART. Carte gén. des chem. de {er . .  

The encyclopcedia britannica, etc . . . . . .  . 
)l A LEXIS . Atlas de géographie" . . . . . . . .  . 

Province d'Anvers. VERGAUWEN • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ll JUSTIN ANDRIES . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Environs de l a vil le d'Anvers. VAN MOL . Plan d'Anvers . . . . .  . 

Par t .  sud-ouest de la prov.  d'An v .  COLSON. Canaux mm-. etc. 
Province d'Anvers. LECH EIN .  A tl.  des neuf prov. de la Belg. 

BARTHOLOMEW. A tl. spéc.de la Belgique . 
'V INDELS . A t  l . 1·oyl.ete. -N.atl.nat .elc.

Le vade-mecum dl! voyageur,etc . 

)) )) . " " . " " " " " " " " " " "  

Environs de la  ville d' An vers . . . . . • . . . . . . . . • . . . . • • • . . . • . . . . .  
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443 
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441, 
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305. 1878. 
306 . 1 878. 
307 . 1878. 
307bis . 1878. 
308 . 1878. 
309. 18i8. 
309bis . 1878. 
3 1 0 .  1879. 
31 1 .  1879. 
312 . 1880. 
313.  1880. 
314 .  1880. 
315. 1880 ? 
315bis . '1880. 
3153• -1882. 
3 1 6 .  1883. 
317 .  1883. 
318 . 1883. 
319 .  -188!•.  
320 . 188i. 
321 . 188�. 
322 . 188 1 .  
322bis . 188'>. 
323. •1885. 
324. -1885. 
325 . 1885. 
326 . 1885. 
327 . '1888. 
328 . 1888. 
329. ·1888. 
3.:!0 . 1888. 
331 . 1889. 
332. •1890. 
333 . 1890. 
334. 1890. 
335 .  ·1890. 
336. 1891. 

51 1-

Province d'Anvers. J .  SCHUSTER . A tlas de géographie . . . . . .  . 

Env. de la ville d'Anvers. ÉLISÉE RECLUS .  Nouv. géogr. uni v .  
)) VAN DEN BROECK. Esquisse géol. etc. 

Cours de l'Escaut. Sondage. PETIT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Province d'Anvers. VAN BEMMEL. La Belgique i llustrée . . . . .  . 
Env. de la ville d'Anv. ii ll 

Province d'Anvers. (cop.) GÉNARD . •  4 n ve1·s à ti-av. les àgcs . .  
Env. de la ville d'Anvers. JOLY. A t l . class. de géogr. mod. etc. 

)) STIELER's Hand-A t las, etc . . . . . . . . . . . .  . 
Province d'Anvers. WINDELS. A tlas royal, etc . . . . . . . . . . . . .  . 

)) L. M ERTENS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
)) . . . . . . . . . . . . .  · · · · · · · · · · · · · ·  

Env. de la ville à'An v .  LEGROS . Plan-indicateur, etc . . . . . .  . 
Part. sud de la prov. et pro v. joignantes. Ape1·çu oppol't. etc. 
Province d'Anvers. CALLEWAERT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Environs de la: ville d'Anv. INSTITUT CARTOGRAPH. M I LITAIRE.  

Province d'Anvers. CALLEWAERT . Pet.all.de géogr.univ.  etc. 
RousSEAux . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . .  

ll LEBÈGUE. A ll .  gén. de géogr. mod. etc . 
Env. de la ville d'Anvers. WAUWERM ANS . Origine d' A nvers. 
Prov. d'Anv. INSTITUT NAT. de GÉOGR . A tl. él. de la  Belgique. 

et de Limbourg. Compte-rendu des manreuvres . 
» MouzoN . Géographie i llustrée . . . . . . . .  . 

Environs de la ville d'Anvers . VAN MOL . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

)) )) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
D FRANS BEERTS. Plans d' A n  vers . .  

Province d'Anvers. RousSEAUX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
J. ROLAND. A tlas de géographie, etc . . .  . 

Cartogr. des athénées, etc. 
)) ÎOISOUL et HAUTIER. A tl .  géogr. etc . . . .  

Part. centr. de la prov. ALBERT K . Manceuvr. a v .  cadres, etc. 
Prov. d'A nv. M ERTENS.  A nnuaire o{fic. du comm. et de l'ind. 

ALEX IS. A tlas de géographie, etc . . . . . . . . . . .  . 
Du FIEF. A t las de la Belgique, etc . . . . . . . . . . .  . 

D ll • , • •  , • • .  • • • •  
Position stratégique d' A nvers . . . . . . . . . . . . . .  . 

)) TERNEST. Petit atlas de Belgique . . . . . . . . . . . .  . 

P!1.f:J<:S 

K ;:;i> .... ...: 
x >-:  ... ... 

. �  K K  [� � t-4 �  
300 
300 
800 
450 
30'1 
30'1 
!;50 
302 
303 
803 
304 
304 
304 
450 
451 
305 
305 
451 
306 
300 
307 
307 
452 
308 
308 
452 
452 
453 
453 
453 
454 
45'� 
455 
455 
456 
456 
456 



DE UXIÈME PART I E .  - PLANS ET V U E S .  

CHAPITRE l .  - DEPUIS LA FONDATION DU BOURG JUSQU'AU CINQUIÈME 

AGRANDISSEMENT (-50 A 1543) . 
PAGES 

" 

�-E Z o  
" 

1 .  
2 .  

3 .  

4 .  

5 .  
G .  
(ibis. 
i .  

8 .  
9 .  

'10 .  
'll . 
1 2 .  

13 .  
H .  

1 5 .  

m .  
'17 .  
1 8 .  

Hl .  
20 . 

21 . 

22. 

2:3. 

2L 

25 . 

2li . 

27 . 

28 . 
:.19 . 
30 .  

00 ,; " 
0 -;; z A 

a -50. Vue des environs du Bourg . GËNARD. A nvers à ti·av. les àges 
b 800 ? )) » 

!Jbis X • siècle .  )) E .  GENS. Hist. de la ville d' A nv .  

b3 X• sièc l e .  A .  THYS . Hist. der straten, etc. 

c X• sièc le .  Vue du Bourg.VAN Mor.-VAN LOY. G uide dans la vi lle d'Anv. 
cbis X• siècl e .  GÈMRD. A n  vers à travers les äges . . . . . . . . . . .  

cJ X• siècl e .  Plan d u  Bourg. VAi'. MOL. Les débuts d'une grande v ille . .  

rt X l l • s iècle.  ÎORFS et CASTERMAN. Les agrandissem. etc. 
dbis X I l• ,iècle .  )) GbARD. A nvers à trave1·s les äges . . . . . . . .  

e ·1200. 
eb is ·120 1 .  

r ·1201 .  

!/ -12!)0. 
gbis 131 1L 

h 1!;•15. 

/ibis ww. 
h3 H'20. 
" ' 1 420. 

1 H6 ?  
'i . '1450. 
2. H50. 
-.lbis .  H50. 
::i .  H70. 
ljo, 1 500. 

5. 1500. 
ö. 1500 9 

!)bis , 1500. 
7 .  1 5 15. 
8. '15'15.  
8bis, 1520. 
83.  1520 9 

Plan de la 1re ville. ÎORFS et CASTERMAN. Les agrandissem'' 

et des 1" agrandis5• GÉNARD. Anvers, etc. 
Plan du 1 cragrandissem . ÎORFS et CAST ERM AN .Les agrandissem. 
P l an du 2mo » 
Vue du mur d'enceinte prise du sud. GE:-IARD. A nvers, etc . . •  

Plan des 3m• et  4me agrandissements. ÎORFS et CASTERMAN . 

Les agrandissements, etc. 

Vue des env .de l'abbaye St.-:lfichel . THYS . Bist.der straten . etc . 

» M ERTENS et ÎORFS. Geschieden . v. A ntw . 
)) (copie) . GENARD.  Catal. du musée d'ant. 

Plan du Bourg.vVAUWERMANS. Rapport de la commission, etc . 

Vue des quais. WILLEMS, etc. Historisch onderzoek. etc" • . .  

» (cop.)G 1ms. Ii is t .d.la ville d'Anv. - VAN MOL. Guide. 

>> (co p . )GJiNARD . . -invers d. travers les àyes . . . . . . . . . . . .  

Plan du périmètre. M ERTENS et ÎORFS. Geschied. v.  A ntw.etc. 

Vue des quais. PAPEBHOCHIUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

vVILLEMS, etc. f/is torisch onderwek, etc . . . . .  

Vue d'une part. des quais.Arrivée de Ste .-Dymphne . MERTENS 
et TOKFS. Geschiedenis, etc . 

)) De vlaemsche school .  

Vue des quais . (A11x archives d e  la ville) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
(copie) G 1ms . Histoire de la ville d'Anvers . •  

JOHN NEUHUYs.The i llustrated London news. 

il vol d'oiseau. GÉNAl\D. A nvers, etc . . . . • . • •  

........ 
>< x  .... > �k "'"' 

�� kk 
�� 
309 

309 

458 

458 
310 
459 
459 
311 
459 

311 

460 
311  

312 
466 

312 

461 

461 

!;61 

313 

347 

348 

313 
348 

349 

349 

350 

462 
351 

352 
314 

462 



� 516 r . .\GE� 
00 vi� .; " �� .... .... 

O M  0 " .... � 
z p  z �� ... ... 

"' � �� E-i� � �  
::11 . 8' . 15'28 ? Vue p rise hors la porte de Malines. Martyre d e St . - Séhast ien. 

�l lCHEL COXC I EN . 3 1 '• 
3'2 . 85. 15'28 ? )) )) G É, A R O .  .-\ n 1•e1·s, e t c  . .  4ü2 
33. ss . füfü. Plan du périmètre. V\'AUW ERMANS. La tour bleue et rl lhel't 

Dw·e1', etc. 315 
8L 8' . 15'15. )) )) ::1 1 5  
35 .  sa . 1 5 '.:l Plan d"une p a rt i c>  du pP ri mèt re 3 16 
::lö . 9.  1 5 \.::l. Vue prise hors la porte  de �l:il ines. Man uscr. de CAUl( EH C K EN .  353 
37 . \)bis. 1 5�:3. )) (t:opie) G E N A R D  . . -\ miers à trav. l. àlJeS . .  463 
3i:l . 10. 15\.::l. )l �I ERTENs et TOHFs. Gesch i ed', etc. 353 
39 . 10bis . 154-3. )) TORFS et CAST ERMA'.  Les "!!ra n d .  3 1 6  
40.  1 1 .  15\.3 . G!-:NS.  H is t .  d'� la 1 · i / le d' .-\ n vers 353 
41 . 1 l bis. 154-3. )) )) SCH ÜTT R I MiEH.  Ma11 I d'h i .,t.  nat.  1,53 
1,2 . 1 2 .  15113. V ue d'une part. d. q u ais. Tourde Crooneub. MosTAEllT. CAUSE. 3iH 
48 . 18. 154-::l. l) (copie) PAPEBROC H I US .  A n n  A n tv. 354 
4 4 .  1 4. 15'13. M E RTENS et TORFS. Gesc h .  355 
45 . 1 5 .  1M3. LE POITTE V I N .  11  ist .  phys. 355 
'•6 .  15bis. 151'3. � GEMHJJ .  A n vers . etc . . . . .  3 1 G  
47 . 153. 1 5 \.3. Vue des env.  de l 'hótel de v i l le .  �luSTAERT. CA USE . . . . . . . . .  0 16 
!;tl .  151. 1543. P A P EBROCll l U S  . .-\ n n .  A n t .  !1(i3 
49 . 1 55 . 15\.3. �I ERTE'S et To1ws . Gesch . 4\J3 
50 .  15". 15\.3. LE POITTEV I N .  H is t .  phys. 3 17 
51 . 1 57 •  1543. GE:->AHD . A n vers, etc . . . . .  317 
52 . 158 •  1543. » » GE1'S . H is t . d. l. vi lle d'A nv. 317 
53. 159• '1543. VAN MOL. Guide. - LAGYE. 

Le vieil A nvers. 3 18 
5 4 .  1510 . 1543. )) )) H .  BROWN . . . . . . . . . . . . . . .  4M 
55. 151 1 . 154-3. )) )) A. T11vs. H ist.d.sl"aten,etc.  464 
56 .  151�. 1543. )) » )) ÎORFS . Feestalb.-GENARD .Cat. 464 

' CHAPITRE " Jl .  - Du CINQUIÈME AU SIXIÈME AGRANDISSEMENT DE LA VILLE 

(1543-1567). 

56bis . 1 513 .  1550 ? Vue du bourg. VAN MoL. Les début& d'une grande ville· . ,  . .  4(i5 
57 . 151 1 . 1553. Vue prise hors la porte de Malines. Patinage . F. Huvs . . . . . .  4ü5 
58 .  1515. '1 553. )) (copie) Le G lobe ill tistré. 465 
59 . 151 s . XVI• siècle )) )) H .  LEYS. De vlaemsche sch ool . 466 
60. 16.  1556. Vue des quais . JEAN LIEFRINCK. Manuscrit de Cauke1·cken . 355 
61 . 17.  1556. )) (copie) PAPEBROCHIUS.  A nnales A nt v .  etc . 357 
62 . 18. 1556. MERTENS et TORFS. Gesch ied . etc . 357 
63 .  1 8bls 1556. GEN S .  flistoire de la ville d' A nvers . 81!) 
M .  19, 1556. )) PAPEBROCHIUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . .  357 

65 . 19blo ·1557. Vue ä vol d'oiseau. H. COCK . .  , . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 565 



66 . 

67 . 

67bis , 

68 . 

69. 

70 . 

71 .  

72.  
72bis, 

723• 

7'2'. 
73. 
7 4 .  

75.  
7ti . 
7 7 .  
18 . 
79 . 

80. 

81 . 

82 . 

83 . 

84.  

85.  

85bis. 

86. 

87 . 

88 . 

89 . 

�)Ü . 

9 l .  

92 . 
93 . 

9 4 .  

05. 

,;, 0 z 

193 •  

Hl' .  
H!5. 
20. 
2 1 .  
2 lbis . 
2 1 3 .  
21 1 •  

2 1 5 .  

2 1 6 •  

2 1 7 . 
n 
23. 

2L 
25. 
'25bis . 

253• 
251 •  

26. 

27.  

1558. 

1 56'�. 

l !:i155 . 

1 5G5. 

1::i65. 

1565. 

1 :'>65. 

1 565 ? 

'1565. 

•1565. 

'156fi. 

1 G6li. 

1566. 

1 5öti .  

lèi6(i. 

l:Jl)(j 
·15669 

156fj? 

1567 . 

·!567. 

2ibis, 1 5ö7 . 

28 . 

1567 . 

1567 . 

1 5ö7 . 

1 567 . 

1Ci67 . 

29. 1567. 

30. 1 5öi . 

3 1. 1fiGï. 

3 Ibis. füj?. 
313.  1 567 . 

3 1 ' .  1 56i. 

315• 

32 . 

33. 

15G7. 

1GGï. 

1 567 . 

5 1 7  l'.ua:� 

Plan complet en italien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Vue rle:; quais. Patinage . B. VAN OEN PUTTE . . . . . . . . . . . . . .  . 
>l DARJ\GS . De sl1'engste wi11ters, etc . .  

Plan il vol d'oiseau. V1 RG1L 1us Bo:-;o :-; r nNslS . . . . . . . . . . . . . .  . 

(copie) WILLEMS,etc. /iist. Onderz . etc . 

(copie) GENARD. Anvers à trav. les àges. 
ii en latin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Plan d'une partie de la vi l le.  V. IlONONIEl'SIS (copiP) L.TORFS. 

)) 

De Me/kmarkt . 
ii Eo. GEUDEN5. L'hóp. St.Jul. 

Vue  prise d 11 Kiel .  Préd<ion des protes t .A  ITSINGER.  Leone Belg. 
(copie) BAUDA R T .  Les g ue»res de 
Nassau. - Bo R .  Nedel'{. Ool'!.  
BoR. Nede1'l.0orl.et Oorspr. etc. 

(cop . )  LE CLERC. Gesch ieden. etc. 
» ii Le grnnd t héät"e histo1·i11ue" . . .  

Vue il vol d'oiseau de l 'auc. rnonnai e .  GÉNARD . Notice. etc . 

)) )) )) 

Vue d' 1me part ie des quais .  Tour de Croonenburg.M OSTAERT. 
CAUSE . " .  

» )) (copie) "1"ERTENS et ÎORFS. 

357 

35\J 

3GO 

360 

360 

361 

3fil 

Geschiedenis. etc . 362 
GÉ\ARD. A nvers à 

travers les àges . .  . 
Vue prise rl'Austruweel. Batai l le .  STRADA. Éd. de 1632 . . . . . . 

(cop.)  " Éd. de 1fö9" " "  
" Éd . de 165 1 . . " "  

>l Der Span. 
Nied. Kl'ieg. 

Édns. de 1 7 12, 1727 et 
1739, et Hist.  des rév. 362 

" Éd . de 1645. " " " " "  3fö 

" A la bibliothèq. royale. "lti:.l 
» R. DE Huom : . . . . . . . . .  365 

3'19 
320 

46G 

467 

467 

320 

467 

468 

468 

320 
3:W 

32 1 

321 

82 1 
322 

322 

46!) 

V 11e de la plaee de Meir. A1rs 1:>GER . Leone Relgico . . . . . .  . 
(copie). BAUUART. Les ytter . de Nas. 

3'2:lbis 

32'.lbis 

» 

V u e  prise hors la 

GENS.  H is t .  de la t · i l .  d'A nv . 

GÉNARD. rl n v .  à trav. l. äges . 
p" Kipdorp. Sortie du prince d'Orange. 

AITSINGER. Leone Belgico . 
)) (cop.) BAUDART. L. guer. 

etc. - BoR. Ned. etc. 

t.()\) 
322bi• 

il64 



G l 8  l'Ali E:"> 

9(j .  33bis . 1567 .  V u e  prise hors l a  porte Kipdorp. Sortie d u  prince d'Orange. 
(cop.) GÉNARD. A n  vers à travers les dges . . . . . . . . .  469 

!J7 . 
98. 

3l.  '15ü7. 
35. 1 567. 

Plan à vol d'oiseau. Manuscrit de CAUKERCKE:< . . . . .  . . . . . . . . 365 

(cop.) Gu1cc1ARDIN I .  Ed. de 1567 et '1568. 365 

CHAPITRE ll l .  - Du SIX!ÈME AU SEPTIÈME AGRAND!SSEMENT DE LA VILLE 

!J!J. 

100 . 
10 1 .  

102 . 
103. 

1 0 4 .  
105 . 

1 06 .  
107 . 
108. 

109. 

-11 0 .  

1 1 1 .  

(1567-1860). 

35bis . 1567 . Plan pour Jes agrandissem. DE MATTHYS. Les nouv . insta l .  

i:fö3 . 
35' . 

36. 

06bis. 

3ü3. 1 
0ü' .  � 

365 • 
366• 
367 . 
07. 

08. 

1568 ? 
1;Jti8 . 

15ü8. 
1 5li8. 

f öG\J . 

Plan à vol d'oiseau, en latin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

FR. BERTELLI. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Plan de Ja Citadelle. DAFANO . GACHARD . Corr . de P h i l .  l l .  

(copie). WAUWER MANS . Les oriyines d e  
l a  (orti(ication polygonale, e t c  . . . . .  . 

Vue à vol d'oise a u .  L .  A .  NoORT . .J .  LIEFRI:<CK . . . . . . . . . .  . 
·J5ti\l. J. BALLIN O .  De disegni, etc . . . . . . . .  . 
1 570. Plan du périmetre. DE ZASTROW. /hs t .  de la (orl" perman. 
·1570. Plan com p l et . T OR!'S et CASTER�I A N . Les ogmndissem. etc . 

1570. >l LlEETEMÉ.  A n v. rnétrop. du m m m .  et d. ai·ts. 
1 570. Vue prisP hors Ja p'" de Mal".Arri vee de Lodrone.AITS I N GER. 

1570. )) 
Leone /Jelgico . . . . .  

i> (cop.)  BAUU�HT. Les 
guerres, etc. - BoH. Nederl.  Oor! . e t c .  

38bi• .  1570. V u e  d e s  environs de l'abbaye St .- Michel. M EHTE!\S e t  ÎOHFS . 

366 

5ü5 

067 

470 
323 
323 

470 

323 

324 
:324 

325 

Geschiedenis, etc. 471 

112.  383 . -1572? )) 1,7·1 

·J 1 3 .  381 • ·1572'! Plan de la Citadelle . (A la bibliothcque royale ) . . . . . . . . . . . .  47 1 

·1 a. 085.  157:1? 472 

1 "1 5 .  39. 1572 . Vue a vol d'oiseau.  Manuscril de CAUK ERClrnN. . . . . . . . . . . . . .  367 
1 16 .  40. 1572. >>  BRAUN et HoGEl\HERG. Theat. et Urb. lot .  llelg .etc. 3G8 

·1 1 7 .  4 1 .  1 572. (copie) . LE POITTEVIN. /hsl physique, etc. 06\J 

·1 1 8 .  4 1bis . "1572. F .  VALEGIO . . . .  " . .  . .  . . . . . . .  . . . . . .  . .  . . .  . 325 

'11!J .  4 1 3 .  1572. Plan de l a  Citadelle. W,1uwrnMANS. Le� origines d e  l a  (o"l" 
polygonale , etc . . . . . .  472 

·120 . 4 1 1 • 1574. Vue des quais . M .  VAN HOOHEN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  826 

1 2 1 .  42. ·1 574. Vue à \"OI d'oiseau .  LlRAU� et l l OGE1'BER G .  Theal .  el UJ"b tot.  

•1 2:.! . 
·):.!il . 
1 24 .  

4·2bis . 
43. 

Belg i i ,  etc. - 13LH:U.  No1mm, etc . . . . . .  36V 

1 57ü? Vue prise d'Austrnweel .  (A la bibliothequc royale) . . . . . . . . . 

·J 5ïü. Plan à vol d 'oiseau .  Furie esp. AlTSINGEH . Leone Belyico,etc. :370 
1571i. >> (copie) BAUDART. Les g uer>'es, etc . 

- BoH. Nede,.Z . Oorl. etc. 371 

1 Numéro 36bi• du premier travai l .  
'! I\umt-n..1 17 1 du p i  e111ier lravail. 

èl:l6 



.; 
0 

z 

125. 
126. 
127 .  
1 28 .  
•129. 

130 .  
·13 1 .  

1:32. 
133 .  
•1 3't .  

135. 

136 .  

l:l7 . 
'138 . 
13\J.  

l IO . 
ll, I .  
H2. 
H3 . 

'1 1· 4 .  
H5. 
146. 

1 '>7 . 
1 48 .  

'149. 

150 .  
15 1 . 

1 52 .  
153. 

1 5 ' L  

•1 55. 

156 . 

-157 . 

158. 
159. 

160. 
161 . 

lt4bi•. 
1 •. .p . 
!t ti . 
4· '1-5 . 
!• '•" . 
!t!t7 •  
1-'tq .  
4 '1-9 . 
4 f.. 1 • l .  
lt}I 1 .  

ft.'i. 1:!. 
4: 'f.'3.  
/� fl 1 .  

'• 1.1:;_ 

!1-} l fi , 
ft 'tl i .  
/1- }IS . 
!_1: } IY. 
/_1: PU. 
4 4':? 1 .  
4!•'' · 
!ift:!3. 
4 '•" ·  
45. 

!;7 . 
48. 

49. 
50. 

5'1 . 

52. 

1576. 
157(i. 
1576. 
1fiil). 
'157(i. 
1 576. 
•157(i. 
157ö . 
·1 57(i. 
1571 ).  
1576. 
li'i71i. 

'15îG. 
1576. 

'1 57li. 
l :-J7(i. 
15îö. 
'1576. 
'15îö. 
1576. 
·15îü. 
'15iö. 
1576. 
1577. 

1577 . 

157 7 .  
1 57 7 .  

1577. 
•1577. 
•1577. 
1577 . 

53. '1 577 . 

54 . 157 7 . 

55. 1577. 

55bis. 1577. 

5 1 D  

Plan à vol d'ois.Furie esp .  (cop .)Sur une feuille av.  d'aut• vues 
Reproduction de » 

Vue prise hors la porle Li l lo .  fl ist. abr. des Pl'O v . - Un "  . . .  . 

Vue de !'Esplanad e .  A ITSINGER.  Leone Belgico, etc . . . . . .  . 

(copie)BAUDART. Les !J"', etc. - Bo R. Nederl. 

S u r  une feui l le  av. d'autr• vues 
Reproduction de 

Vue de la no u v. vil le.  AITSI NGER. Leone Belgico. etc . . . . . . . 
» (copie)BA UDART .  Les gres etc .  BDR . -Nederl.etc. 

Sur une fe 11ille avec d'autres vues . . . . . . . 
Reprod uclion de 

V11e du quartier de . . . . . . AITSINGER.  Leone Belg.  etc . . . . • . .  

(copie) BAUDA HT. Les gres , etc.-BoR. Ned.etc . 

Sur une fe u i l le avec d'autres vues" . . .  
Reprod uction de 

V u e  des env.  de l 'hótel  d e  vi l le.  AITSI!\GER.  Leone IJelg. etc. 
(copie)BAU DART.  Les gres . etc . -BoR .  Ned. ete. 

Sur u 1 1 e  feuille avec d'autres vues . . . . .  
Reprod uction de '' 

V u e  de la rue aux Lits. A IT51NGER. Le0>1e Belg ico . etc . . . . .  
(co p . )  BAUDART. Les gres . - BoR. Ned . 

Sur une feuil le a vee d'aut.  vues. 
Reproduction de >l 

Plan à vol d'ois. Entr. d u  duc d'Aerschot. A ITSINGER. Leone 

Belgico . . . . . . . .  . 
" (cop) . BAUDART. Les guer. etc. 

- BOR . Nederlantsch e ,  etc . 
V ue de la Citadelle. Révolte des Esp. AITSINGER. Leone Bel. 

" (cop.) BAuoART. Les gue·1·. etc. 
- BoR . Nederlan tsche, etc. 

>> M A RTIN D E  Vos . N• 2 . . . . . .  . 

Alliance des chefs. >i )) 3 . . . . . .  . 
)) )) }) 4 . . . . . .  . 

Vue des env• de la maison hanséat. Combat. AITSINGER.  Leone 

Belgico , etc . . .  
» (cap.) BAUDART. Les 

guer. etc . - BoR.  Ned. etc.  
}> (cop . ) GE!\S . Hist .etc.  
)) MARTIN D E  Vos. N• 5. 
>l (cop . )  GÉNARD. A nv .  

à travers les äges. 
553. 1577. Vue de la citadelle. Démolition. JAc. DE GAIN . . . . . . . . . . . . . . 

56 . 1577 . » AITSINGER. Leone Belg. etc. 

371 

372 
372 

372 

372 
373 
373 

374 

374 
374 

375 

375 

326 
327 
327 

327 

328 

32ll 

B28 
328 
329 

3:Z9 
329 

329 

330 
330 

330 
3:.lû 

331 
331 
331 
332 

3:H 
332 
332 

472 
333 



tö2 . 

163. 
16'> .  
1 65 .  
'l(jti . 
1ö7 . 
1ü8. 

'lfü) .  

'1 70.  

1 7 1 .  

1 72 .  

'173 . 

1 7 4 .  
·1 75. 
176 . 

1 77 .  
178.  
'1 79 . 
180. 
18 1 . 
182 .  

183 .  
184. 
1 85 .  

186 .  
187 . 
188 . 
18\ol . 

190. 
191 .  
192 . 
193. 
194. 

195. 
196 . 

5:20 

57. 1577.  Vue de la Citadelle. Oémolition. (copie). BAUDART. Les guer . 

58. 1577. 

58bis . ·1577 .  

59. '1577 .  

5\Jbis. 1 577.  
liO 1 577 .  
GObis . - 1577. 

603 . •1577. 

6 1 .  •!577. 
62. 1 577 . 

6::L ·1577 .  

64. ·1 577. 

6V>is. 
65. 
66. 

1577. 

1577 . 

'1577 . 

65bis . 1 577. 

liG3 • fö77. 
f:i7 . 1578. 
fj'jbis. 1 578. 

li8. 1 579 . 

f:i9. '1579. 

69bis. 1579. 
füP. 15�0. 
70. 1 581 .  

70bis. 158 1 .  
7 1 .  ·15x 1 .  

7'1 bis. 158 1 .  
7 '1 3 .  1 58 1 .  

7'1 1 •  ·1581 .  
72. 1582. 
73. ·158:!. 
74. 1582. 
75. 1582. 

75bis . '1582. 

753 • '1582. 

etc. - BoR . Neder! .  etc . 376 
M A RTIN DE V o s .  N° 6 . . . . . . . 376 
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» BAUDART. Les grres . - IJOR . NP-derl . 

» " GÉNARD. A nve1·s à t1·av.  les äges . .  
Supplice de Jaurégui. AITStNGER. Leone 

BelgiGo. 

(cop . )  BAUDART. Lesgres .- BoR . Neder! .  
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Vue des env. de l'hótel de ville. SCRIBANUS. Orig. A ntverp. 

» » (copie). 
Vue des env. de la bourse. SCRIBANUS. Origines A ntverp . .  
Vue des quais. M .  BrnBUM. P. ÜVERRATB • . . . . . • . . . . . . . . . . .  

GUICCIARDINI .  Éd•ns de 1613, 1616 et 1617" . .  
)) P. VAN DER KEER. (Carte d'Europe) . . • . . . . . .  

Germ. infer. etc. (Carte 
d u  Brabant). 

66 

60 

61 

61 

62 
284 . 102. 1617. Plan compl. avec les Jim. du Marq. » 62 
285. 103. 1617. V ue des quais (surl Ie plan précéd .) » » 63 
286. 10::lbis . 1620 ° Plan à vol d'oiseau.  " . .  " .  " . . . . . . .  " "  . . . . . . . . .  " " . . .  567 
287 . 104. 1621. Vue d'une partie des quais. Werf. Escaut gelé .  VERHOEVEN . 63 
288. 105. 162 1 .  » Pont sur l'Escaut. . . . . . . .  63 
28\J . 105bis .2 1622. Vue des quais. PISCATOR (VISSCHER) (sur la carte du Brabant). 63 

290. 106. Hi22. Allégorie du commerce. Jossr AMMAN " . . . . .  64 

475 

353 
475 

476 

476 
353 
476 
477 
477 

353 

291 .  1()öbis. 1623. VAN DER STERRE. Het lev .  v . d .  H. Nol'bertus. 3M 

292 . 107. 1624. Plan compl. avec les Jim. d u  Marq. (cop.) MERCATOR et Vis-

293 . 
294 . 
295 . 
2% . 

297 . 

2\J8 . 

299 . 
300 . 
301 . 
302 . 

108. 1624. 
108bis. 1624. 
109. 1ö24. 
109bi•. J 1625. 
110.  1627. 
'1 1 1 .  1630. 
1 1 2 . '  1630 . 
1 1 3. 1630. 
1 1 4 .  '1630. 
1 1 4bis. 16.'lü. 

SCHER. 
Vue des quais (sur Ie plan précédent). 
Plan du périmètre. HONDIUS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Plan de la Citadelle. Siège. (Aux archives du royaume) . . .  . 
Vue des qua is. DANIEL M EISS1'ERS. Emblemata seu m01·. etc. 

)) sur la P-arte du  Brab. BRAUN et H OGENBERG . .  
Plan d u  périmètre. A. FREITAG. A rchitectura militaris, etc. 
V ue des quais. J. Loors . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Vue d'une part. des quais.  Git . (cop.) LEPOITTEVIN. Hist. etc. 
\Verf. » » » 

• GÉNARD. Anvers, etc . • . .  

1 C'esl Ie numéro 1 1 2  d t t  premier travail. 

e C'est Ie numero 1 1 6 du premier travail. 

J C'est Je numéro 129"' d u  prnmier supplément. 
i Le numero 116 dn prem ier travail est devenu te numéro 97°. 

64 
65 

65 

65 
66 

67 
68 

354 

354 

355 

356 



303 . 

304. 

305 . 

306 . 

307 . 

308 . 

309 . 

310. 

311 . 

312 .  

313. 

314 .  

315 .  

3 1 6 .  

317 . 

318 . 

319. 

320 . 

321 . 

322. 

323. 

324. 

325 . 

326 . 

327 . 

328. 

329. 

330 . 

331 . 

332 . 

333. 

334. 

335. 

336 . 

337 . 

338 . 

339 . 

340. 

115.  fü32. 

1 15bis, 1632. 

1 1 7 . 1  1635. 

118.  1ö35. 

H8bis . 1635. 

'1 1 83 • 'lö35. 

1 18 1 •  1 635. 

119.  1635. 

524 

\'ue d'une part. des qua is. Werf. E11tr.  de la reine-mère. DE LA 
SERRE. H is l .  curieuse. 

)) » (cop.) GÉNARD. Anv. etc. 
Plan à vol d'ois. de la Cit. CHAPl'UYS. H isl . gén. d. /. guer. etc. 
V u e  prise hors la porte de  Malines. Entr. de Ferd. d'Aut. 

Pompa introïtus. 

» » (cop.) GÉNAR D . A n v . etc. 
Vue d e  la p1• de M al .  à l'intérieur. l) Pompa in t mitus . . . . .  . 

ll (cop.) GÉNARD. A nv. etc. 

Plan à vol d'ois. Entr .  de  Ferd. d'Aut. )) Pompa introïtt1s . 
1 1 \)bis . 1635. · · · · · · · · · · · · · · · · · 

68 

69 

69 

70 

11\:!3 • 1635. GUICCIAROINI. Édition de 1635. . . . . . . . . . . . . 567 

120. 1640 ? Plan complet. (A la bibliothèque royale) . . . . . . . . . . . . . . . . . .  7 1  

12'1 . 1 64-li.  
12·lbis. 1644. 
1 2 1 3 .  16H. 
1 21 ' .  1644. 

12•1 5 ,  1647. 
1216 • '16�8. 

1 2 1 7 . 'll\48. 

121'.  16<8. 

12'1" . 164H. 

12110. 1 649. 

122. 1ü49. 

122bis. 11H!J. 
123. •1649. 
121" 

121;bis, 

1 2 '>3 .  
'!%' . 

·125 . 

126. 

l26bis . 

1263 • 

1261 • 

1 27.  

lö4\J. 

16�9. 
·1650 ? 
1650 ? 

rn5o. 
•1650. 

1650. 
rn5o. 

1650. 
1650 ? 

127bis . Hi50 ? 

1273. 1650 ? 

128. lö50 ? 

12�1. 1 650. 

Vue des qua is. Rechten ende costumen van A n l11Jerpen . . .  
V ue d'une part. des q .  Werf. B.  PEETrns et LINNIG. A lb . Hist. 

(cop.) BEETEMÉ. A nv.  métr. etc . 
» )) )) » 

Plan du périmètre .  M. DöGEN . A rch i tectura milital'is, etc . 
V u e  de la Grand' P l .  Pubn de la paix de M unster. W. HoLLAR. 

» )) (copie) GÉMRD. An ve1·s, etc" 
Plan du périmètre . BALTHAZAR GERBIER.  The i n terpret. etc. 
Vue des euv. de la Cath. W.  HOLLAR. LE ROY. Notitia Mar

chionatus et Théätre saaé, etc. 
(copie) GÉNARD. A nven;, etc . . • . • •  

Plan à vol d'oiseau. BLAEU. Novum ac magnum theatrum . 
V u e  de la G rand'Pl.  
Plan de J a  Cit.  (tracé). >1 

)) 
F. DE W1T. la gale1'ie agréable . . . . .  . 

V u e  des quais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  " . . . . . . . . . . . . . . 
Plan à vol d'oiseau . . . . . . . . . . . . . . .  " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Vue d'tme p<;e des qa;s. Werf. B. PEETERS, dansGENS. ("fre épr.). 

)) (2m• » ) . 

LAGYE. Le vieil A n v . 
GÉNARD. A nvers, etc . 

)) et LINNIG. A lbum h ist . 
Vue prise en avant du fort Philippe. W. HOLLAR . . . . . . . . . . . •  

V u e  des q11ais. W .  HOLLAR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  , . . . . . . . . 
N. J .  Vrsscttrn. (carte des XVII p rnvinces) . 

V ue des quais. Al légorie du commerce. JOBST AM MAN • • • • • •  

V ue d'une part. des quais. Arriv. de St.-Norbert. B .  PEETERS. 
MERTENS et ÎORFS. Geschiedenis, etc. 

71 

71 

72 

73 

73 

567 

567 

73 

73 

74 

74 

74 

75 

75 

1 Le numéro 1'16 du premier travail est devenu Ie numero 105bi•. 

356 

356 

356 

357 

357 

477 

478 

358 

358 

478 

358 
359 

479 

360 

300 

479 

360 



525 P.AGE8-

J. 
0 
z 

3H . 129bis . 1650 ?  Plan :i. vol d'oiseau.  DUCHETTI . . . . . . . . . . . . " . . . . . . . . . . . .  " 568 
342 . 130. 1 1652. GUICCIARDil'I.  Édns de 1652 et 1660 in 12° 

et Cae1·t en Stedeboexken . 76 
343 . 

344 . 

345 . 

346. 

347 . 

348. 

349 . 

350 . 

35 1 .  

352. 

353. 

354. 

355. 

356 . 

357. 

358 . 

359. 

360 . 

36Qbis . 

361 . 

362 . 

363. 

364 . 

365 . 

366. 

367 . 

368 .  
369 . 

370 . 

07'1 , 

130bis, 1654. 

1303 . 1654. 

1301• � 1654. 

1305• 1655. 

130. 1655 ? 

'131.  1658. 

132. 1658. 

130. 1660. 

133bi•. 1660. 

1333. 3 1660 ? 

1331 • 1660 ? 

1335. 1 1660 ? 

134. 166 1 .  

135. 1662 . 

136. 16li2. 
l36bis. 1662. 

137. 1662. 

1;J7bis. 1663. 

1373. 1663. 

137 1 •  1663. 

1375. 1670. 

138. 1671. 

139. 167 1 .  

140bis.5  167:l . 

1403 . 1672. 

1401 • 1672. 

1 105 . l67:l. 
1 406 • 1li73. 
1 4  l .  1678. 

1 4 lbis. 1678. 

Plan com pl et . 111 . ZEILLER. Topog1·aphia cire . Burgundici 
et Top . Ge"man iw inf. 

" .JoDOCI S 1 N CERI. Itinemri11m G a liw . . . . . .  . 
Plan du b u rgt. ÎHYS. Hist01·iek der strnten, etc . . . . . . . . . . . 

Vue d'une part . d .  quais. Rookhuys. BONNECROY. M ERTE1'S 

et ÎOKFS . Geschiedell'i.s ,  etr. . 
» GENS . Hist. de la vi lle . . . . .  . 

Vue :i. vol d'oi,eau.  GUICCIAR Ull' I .  f:un de 1660, in 12• . . . . .  . 

V u e  des quais. N "1 . V1sscm:R. Theat"um, etc.  et Ton neel, etc. 
VAN DEN HOEYE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

FR. DE WIT. A{beeld i nge, etc . . . . . . . . . . . . . . 

CL. DE JONGHE" . " .  " . . .  " . . . . • . . . . . .  " . . 
Plan du périmètre av. les r.anaux. VAN LANG REN . Bewijs van 

dP, alde1·beq1wemsle . 
Vue des quais . F. DE W1T, sur h carte des 17 provinces . .  . 

Plan com plet avec l es env irons .  P. V i-:RBIST . . . . . . . . . . . . . .  . 

» (copie) GÉ:\ARD . A nvers, etc . . . . . . .  . 

(copie) PAPEJlHOCH I US .  - �l rnTEN S 
et ÎORFS et v. VA N GRHlllrnGHEN . 

Vue d'une partie des quais . M . nE Vos . - CREUSEN . Sa11 c1orwn 

Galliw Belgicw, etc. 
V u e  d u  couv. des récol lets.  A . CoLLAERT. 

LE ROY .  Notitia m arch. etr . . . . .  

V ue des quais . F. DE WIT" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Plan du péri m . A . M . MALLET. Trnvaux de .\fors. Éd0 de 167'1 . 

V u e  des quais 
Plan du périmètre 
V u e  des quais » 

>) 1ti72 

Nobili tas s i ve Vil l l'ibus pat1·iciw, etc.  

FRÉD.\V E ISSKOHL.  Seplend.  Gam . i 11{.etc .  
Plan d u  péri mèlre . G .  PR! ORATO. Teal1·0, etc . . . . . . . . . . . . . . 

Plan corn pl . P. VERBIEST. LE Roy. Not itia,etc.et Castella,etc. 
GÉNARD. A nvers à tl'avers les àyes . . . . . . . . . .  . 

r Le numéro 129"' du premier t1·avail est devenu te numero 109bis. 

' C'est Ie numero 160 du premier travail. 
3 C'est Ie numéro 165 du premier trnvail. 
• C'est Ie numéro 166 du premier travai l .  
s L e  numéro 140 d u  premier travail est devenu Ie numèro 1423. 

89 

76 

77 

77 

90 

91 

77 

78 

78 

79 

79 

7Q 

80 

361 

361 

362 

362 

362 

363 

479 

363 

480 

364 

364 

364 

365 

365 

480 

365 

480 
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372. 
873. 
374 . 

375. 
376. 
377 . 
378. 
379. 
380 . 
381 . 
382 . 
383 . 
384 . 
385 . 
386 . 

387 . 
388 . 
389. 
390. 
8\11 . 
392 . 
393. 
394 . 
395 .  
396 . 
397 . 
398 . 
399. 
400 . 

!lûl .  
!l02 . 
403. 
404 . 

" 
0 � z � 

142 . 1678. 
142bis . t 1680. 
1423 • 1682. 

1421• 1682. 

1425. � 1684. 

1426 • 1684 . 
1 427 • 1684. 
142• . 1684. 
1429 . 1685. 
14210. 1()85 ? 
1 43. 1690. 
143bis . 169 1 . 
H33 • 1691. 
1431 • 1()91. 
1435. 169 1 .  
1486. 1691. 
1 437 • 1691 . 
1438 • 169 1 .  
1439 . 1691 . 
·14310. 169 1 .  
144. 16\:.12. 
1 47bis, 3 ·1693. 
148 . •  1694. 
1 49. 1694. 
154bis.5 1 69\, . 
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\"ue de l'abbaye St.-Mich. VOSTERMANS. LE Rov. Notiti a ,  etc. 
Vue des quais. Jusrus DANCKERTS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Vue de la Longue r. Neuve. J .  LUYKEN. BROWN. Naauk. en 

Gedenk-Reysen, etc. 
(copie) . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . .  

Plan du périm .  A . M . M ALLET. Trav .de Mars.Éd.de 1681 et 1fäJ6. 
Vue des quais. )) )) 

l'atinage. A. PoSSEM I ERS ? . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Patinage de sin ges. p. VAN OER IJORGHT ? 

A usf. unc.l Grund Beschreibung, etc . . . . . . .  
» · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

Plan complet. DE FER. farces de l'Europe, Édn de 1690 . . . .  

Vue de l'abb. de St. - Michel . CAUSÉ, sur la planche : Spec. etc . 
Vue de la plaine des .Jésui tes 
Vue à vol d'ois. des env. rle la Bourse )) 
Vue des environs de l'hótel de ville 
Vue de l'abbaye St .-�l ichel (copie) 
Vue de la plaine des Jésuites (copie) 
V ue à vol d'ois. d .  env.de la  13ou rse (cop. )  >l 
Vue d. env. de l'hót. de ville. Fces de l'Ew·. et Théät. d . l. Gr• 
V ue des quais. A nsf'ïi, h l'/iche ttnd G rundrichtiye, etc . . . . . . 
Plan compl. DE FER.  Farces de l'Eur. et Théàt . d . l. G ueri·e . 
Vue des quais. DE F'ER.  Forces de l'Europe. Éd0 de 'lli03 . . . .  

LE Rov. Castella, etc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
)) (copie). Dans un recueil de v ues . . . . . . . . . . . .  

Plan complet. Le/l 1'P.S s10· l'élat présenl  de l'Eul'Ope . . . . . .  
1543 • 1695 ? Vue de la plaine des Jésuites. JACOB N EEFS . . . . . . . . . . . . . . . .  
1541 • 1695 ? (copie) Gl':NARD .  A nvel's, etc . 
155. 16%. Vue de l'abbaye St.-�! ic hel .  Vosr1m M A :< S .  r1 c l a  sanclorwn . 

156. 1<i95. DE CO$TER.  SAi-;DERUS . Cho1·og1·aphia . 

- LE !\ov. Théàtre profane. 
fü6bis. 1695. )) (i:opie) GÉ:NAR O .  A 11 vers à lJ·av. etc . . . .  
1563• 1ö95 ? Vue des q uais. Av1". 1 � E  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
1561 • 1695 ? DE HEAULIEU.  Les plans el pro(ils. etc . . . . . .  
1565. 1696. VAN OER AA.  La gale1 · ie  ngréable du monde . 

1 C'est Ie numéro 167 du premier travail. 
� Remµlace Ie numéro 140 du premier travail. 
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80 
91  

481 
367 
365 
366 
Ml1 
482 
366 
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81 
82 

482 
482 
483 
483 
483 
Ml3 

483 
.}83 

82 
367 

85 

85 

368 
368 
368 

87 

88 
369 
369 

369 
370 

3 Les numéros 1115, H6 et 1!17 du premier travail sont devenus les numéros 1566, 183bis et 1567. 
• Les numéros 1 47bis et 1'17'"' du premier travail et du premier supplement sont devenus Jes numéros 

i86bis et 194bis. 
5 Les numéros 150, 150bis, 151, 152, 152bis, 153 el 1 51, sont devenus les nnméros 1863, 1864, 196bis, 186, 

1943, 180.1 et 1947. 
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405. ·J566• t 1697. Plan complet. HARREWY1'. Les délices des P.B. Éd11• de 1697 

406. 
407 . 

408. 
40\l . 
410 . 
411 .  
4·1 2 .  
413. 
414. 
4 1 5 .  
4'16. 
4 1 7 .  
4 1 8 .  
4 1 9 .  
420. 
42 1 .  
422. 
423. 
424. 
425 . 
426. 

1 567 , 2  
1568 • 
1569• 
15610• 
157. 
158. 
159. 
1 61 . 3  
162. 
163. 
164. 

1698. 
1698. 
1698. 
1700. 
1 700 ? 
1 700 ? 
1 700 ? 
1700 ? 
1700 ? 
'1700 ? 
1 700 ? 

et 1700. 83 
» Sur la Carte du Duché de Brab• , etc. E.H.fRICX. 

Plan des environs de !'avenue du Margrave. VAN LYERE . . . •  

Plan de la Citadelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " . . . • . .  
Plan d u  périmèlre. R. el J .  ÜTTENS . . . . . . . . . . . . . . .  " . . . .  " 

Vue des q uais.  PAPEBROCHIUS • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

(copie) WILLEMS, etc. Hist. onderzoek, etc . 
(Aux archives de l 'Élat)" . . . . .  " . .  " . . " . . .  

» N . VtSSCHER,s' la carte : Marchionatus ::i .R. l. 

Vue prise d'Austruweel 
Vue prise hors la p•• de Malines » 
Vue des quais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

168. t 1 700 '! » en quatre langues . " . . . " .  " " . " " . " "  " "  

16\1. 1700 ? Vue prise hors la porte d e  �lalines . H. PICART . . . . . . . . . . .  . 

170. 1 700 ? Plan complet . (A la hibliothèque royale) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

17 ·lbis. 5 170 1 .  Plan du périm. ÎORFS el CASTERMAN. Les agrnndissem. etc. 

84 

88 
89 
89 
89 
00 
90 
90 
\ll 
92 
92 

1 75 . 6  1703. Plan complet. BODENEH R. Foi·ce d'Europe. Éctn allemande. 
176. 1703 ? ANr<A BEECK . .  " . . . . . . . .  " . .  " . . . . . . . . . . " 
176bis , 1705 ? Jl N. DE Frn. L'atlas curieux, etc . . . . . . . . . . .  . 

1 763 . 1705. Vue des quais. DE LA CROIX . A lg.  We"eldbeschrijviny, etc. 

93 
94 

569 

427 . 
428 . 

429. 
430 . 
431 .  
432 . 
433. 
434'. 
435 . 
436. 

1761• 1706. Plan du périmètre. CoRONELL! . Teatro della gue1·1·a . . . . . . .  . 

1765• 1706. Plan complet. DEUR. DUMOl\T. Hist. mil. du prince Euyène 

1766 . 1706. 
de Savoye . 

» >> VAN DER AA. l.a galerie agr.du monde. 
1767 • 1708. Vue des quais. GRHIAYE. A n tiquités, etc. - STRADA. Édn 

1768 . 1708. 
de 1727 et VERMEREN. De el'levende Belyica . 

Plan complet. P. HUSSON. J .  VAN CALL" . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

1769• 
1 7(it0. 
1787 • 
179. 
180. 
180bis ,  

1803.8 

1 708. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . .  

'lï09. P. SCHENCK. Theatru111 bellicum, etc . . . . . .  . 

17'11 .  (cop.) HARREWYN. Table des cartes des P. IJ. 
1 7 1 1 ? (cop.) M. SEUTTEH" . . . . . . " . . . . . . . . . . . . . .  . 

1711 ? Vue des quais » . . . . . . . . . . . . . • . . . • . . • . . . .  
1711 .  Plan complet. HARREWYN .  Les délices des P. 13. Eun 17'11 . .  
17 1'1. Plan de l a  Citadelle » Édns de 1711 et 1720. 

t C'est Ie numéro 145 du premier travail. 
2 C'est Ie numéro 147 du premier travail. 
3 Le numéro 160 du premier travail est devenu Ie numéro 1304. 
' Les numéros 165, 166 et 167 du premier travail  sont devenus les numéros 1333, 1335 et 142bis. 

5 Le numéro 171 du premier travail est devenu Ie numéro 363. 

6 Les numéros 172, 173 et 174 dn premier travail sont devenus les numéros 18312, 183IS et 188s. 
1 Le numéro 177 du premier travail est devenu le numéro 1765. 

C'est Je numéro 153 du premier travail. 
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437 . 

438 . 

439 . 

440 . 

441 . 

442 . 

41>3. 

444 . 

445. 

446. 

41•7 . 

4 ';8 . 

449 . 

450 . 

451 . 

452. 

453 . 

4M . 

455. 

456. 

457 . 

458. 

45\J . 

460 . 

461 . 

462 . 

463 . 

464. 

4ö5. 

466. 

467 . 

468 . 

46\J . 

470. 

� 
0 

z 

180 1 •  1 7 1 1 .  

181 . 1716. 

181bis . 17'16. 

182. ·1717.  

183. 1717. 

183bis.t 1717. 

1833• 

1831 • 

1835 • 
1836• 

1837 • 

18:.l' . 

1839 • 

18310 • 

18311 • 

13312 . � 

•1727. 

1727. 

1727 . 

1727. 

1727. 

1727. 

1727 . 

1727. 

·1728. 

1729. 

18813 •  3 1729. 

184 .  1780. 

184bis . 1730 ? 

1843• 1730 ? 

1841 • 1730 ? 

1845. 1730 ? 

185. 1730 ? 

185bis. 17:.lO ? 

1853 • 1730 ? 

18tibis. 1 

1863• 

186' . 
1865 • 
187 . 

1730. 

1730. 

1730 . 

1730 . 

1730 . 

Plan complet. CoQUART. BAILLIEU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

(copie) .f . F. LUCAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
(copie) en anglais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Vue de l'abbaye S'.-M ich. HARREW\' N .  /l ist .  ep. el<.:.- Dél ices 
des P. B. Éd"' de 1720, 1 7 43 et 1769. 

>> (copie) �IERTENS et ToRFS. Geschiedenis . etc. 
Plan complet. HARREWYN . Hist .  épisc. - Délices des P.-B.  

f:dns d e  1720, 1743 e t  1769 et A n twerpen w a s  et war. 

Vue d u  couvent des Augustins. LE RoY . Théátre sac1·é , etc . 
(copie\ GÉMRD. A nvers, etc . . . . . . .  . 

Vue du cou v .  des Dominicains. LE l1oY . Théát"e sacré, etc.  
(copie) GÉNARD .  A nvers, etc . . . . . . .  . 

V u e  de l'abbaye de SL . - Sauv. LE RoY . Théáti·e sacré, etc . .  . 
» (copie) Gf:NARD. A nvei·s , etc . . . . . . .  . 

V u e  d u couv.  des Grands Carmes . LE RoY. Théát .  sac1·é, etc . 
» (copie) Gf:NARD. A n  vers, etc . . . . . . .  . 

Vue des environs de la cathédrale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Vue des quais sur Ja carte des n prov . LlE LA FEUILLE. Les 
tablettes g11erriè1·es.- Kleyne en beknopte atlas . 

Plan compl1 sur Ja carte d u  duché de Brabant • 

V u e  des quais. JoLLAIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

WERNER. PROBST . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

RINGLE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
(copie) CHR.  HAFFNER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

)) P. SCHENK . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . .  

Vue d'une partie des qu'lis. Pi-ocession du 1u A out 1885 . 
Plan complet. LE RoY . Théát"e profane, e t c  . . . . . . . . . . . . . .  . 

Vue des quais . . . . . . . . . . . . . .  . 
)) (copie) DE CANTILLON. Délices du Brabant . . . . 

Plan de la Citadelle. LE ROY . Théátre profane, etc . . . . . . . .  . 

Plan complet . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

187bis. 1730 ? 

'188. 1730. 

188bis. 1733 ? 

1883• 5 1735. 

)) · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·  

P lan d u  bourg. lusc1·iptions funéraires . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Plan complet. J. D. KöHLER. Schïil- und Reisen-A t las,etc . .  . 

DE LA FEUILLE. Kleyne en beknopte atlas . . . .  . 

' C'est Ie numéro 146 du premier travait. 
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38 1  

381 
382 
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383 

159 

C'est Ie numero 1n du premier travail. 
3 C'est Ie numéro 173 du premier travait. 
' Les numéros 186bis, 1863, 1864 et 1865 sont les numéros 147bis, 150, 150bis et 152 du premier travail. Le 

numéro 186 est remplacé par Ie numéro 1769 du deuxième supplément. 
• C'est Ie numèro 174 du premier travail .  
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189. 1737. Vue de l'abbaye St.-Michel . SCHAWBER G .  Insc1·ipt. fun . .  '100 

1 89bis. 1738 . Plan complet. SALMON. Hedendaagsche h istorie, etc . . . . . . .  102 
190 . 1740 . LE ROUGE. Recuei l  contenant . ,  etc . . . . . . . . .  100 

471 . 

471bis . 
472 . 

473. 

474 . 

475. 
476. 
477 . 

1!:J0bis. 17 45. >> en français . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 384 

1!J03 . 17!;6. V u e  des qnais. Schau Plalz van 93 Stadten, etc . . . . . . . . . . .  384 

1 90 ' .  1746. P l an complet. P.  MARTEL. BEUNING. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  384 

1905 . ·tH6. >> E. H. FRJCX. Duché de Braban t ,  etc . . . . . . . .  481 
1906 . 1746. Plan de la Citadelle. Siège. DUMORTOUS. Histoire des con-

quêtes de Louis XV. 385 

478 . 

479 . 

191.  1746. LE ROUGE. Hecueil content . etc. 101 
192. 1746. D1LLENS et FuNCK. Plans et 

journaux. 101 
480 . 192bis . 1716. Joum.dessièges d . l.camp.1746 il85 
481 . 1!J3 . 171;6. >> LE POJTTEVJN. Hisloire, etc . . .  101 
482 . 193bis . 1H7 .  Plan complet. DrnRCXSENS. A ntverpia Christa, etc . . . . . . . . .  102 
483 . HJ:P . '1748. Vue prise de l'Espld•. Couvt des Chart. D'HEUR. BOUTTATS . . .  570 

'•8 1 .  193 1 •  ·1 749 . Vue de l a  porte d e  Mali nes à l'intérieur. Entrée d e  Charles de 
Lorraine. - GÉNARD. ,1 n vers à ti·avers les dges . 385 

485 . Hl35. 1750 '? Plan complet. RocQuE" . " . "  " " . " " . " " "  " . .  " . .  " .  386 

486. '194bis . '  1757. DE CANTILLON. Délices d u  l:J»a/Jant . . . .  " . " .  568 

487 . 1 9 P .  '1757. Plan de la Citadelle. " 569 
488 . 1\H ' .  1 777.  V ue .  Escaut gelé. RUBENS. VAN DEN BERGH E . . . . . . . . . . . . . .  386 

489 . '1945 • 1785? V ue de la place Verte. E PuTTAERT. GÉNARD .  A n vers, etc . 386 

490 . 1941; . '1785. Plan complet. Les Délices des P.-Bas. Édns de 1785 et 1786. 387 

!;()[ .  1947 • 2 ·1785. Plan de la Citadelle. 87 

492 . ·1 95 . 1785. Vue des quais. >> 102 
493 . 195bis. 1785. Vue de l'abbaye St.-Michel. " >> 387 

494 . 1\J53 • 1788. Vue des quais. A lmanach voor het Sch;·ikkel-Jaer, etc . . . . .  387 

495 . 195' . 1790. Plan de l a  Citadelle. ÎRACHEZ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . " " . . .  388 

496 . 1955• ·1792 . Plan comp l .  Siège de la Cit. MussEr PATHAY. Rel. des princ.  

sièges, etc . 388 

497 . 1956 • 1792. " " Victoires, conquêles, désastres, etc . 389 
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2.1,Sbis. 

249. 

250. 
2fJ 1 . 

252. 

253. 

254. 

254bis . 

25P. 

2M1 •  

1832. l> • (copie) GÉNA.RD. A n l!ers, etc . . . . . 
1832. Vue pr•• hors la pte de Mal11•• Siège d. 1. Citll•. LE POITTE:VIN. 

Histoire. etc. 

1832. l> (co p . ) GÉNARD.  ,-tnve1·s, etc. 

1832. Vue d e  la Citadelle. Siège. DUPONT. HARTOG . . . . . . . . . . . . .  . 

1802. >l » (croquis) >> • • • • • • • • • • • • • •  

1832. Plan de la Citadelle » REITZENSTEIN . Geschichte d' milit. 
1832. Plan complet. 
1832. Plan de la Citadel le. Siège 

1832. • » 

1832. Plan complet. ROUSSEAU. Fmnce m i litaire . . . . . . . . . . . . . .  . 

1832. Plan de la Citadelle. Siège. YuLE. La {01·t i(ication, etc . . . .  . 
1832. J .MULLER. The encycloped ia bl'i-

387 

388 

388 

389 

389 

390 

390 

390 
3D1 

391 

392 

418 

490 

418 

4 1\J 

420 

420 

tannica. et c .  42 1 
676 . 255. ·1832. V ue d'une part. d• quais. lncendi e d .  l. tlotte holl••. S1MONAU . 3()2 

677 .  255bis . 183:!. Plan de la Citadelle. VAN OENNEST . .4 lbum de sept vues, etc . 421 

678. 2553. 1832. Vue de l ' intér' de la Citadli •  1l 421 

671:1 . 256. 183:2. Vue de la Citadelle en ruines. VAN GE ND . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3()2 

680 . 256bis. 1832. d'après DE 13RAEKELEER . . . . . . . . . . . . . 393 

681 . 25ti3 . 183:2. .J . VAN GEN EGEN . . . . . . . . . . . . .  422 
682 . 2561•  1832. . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . .  . . .  490 

683 . 257. 18:"12. Plan de la Citll•. Médll• .  G u10TH . Hist.nwn.d .l.ré v . belge,etc. 393 

6�4. 258. 1832. Vue de la Citadelle . 13rèche. ll 393 

685. 259. 1832. Plan de la Citadell e .  » » 394 

686 . 260. 1832. Vue de la Tête-rle-Flandre.Pr•• prl• Français. R AFFET .GmwT. 394 

687 . 261. 1832. V u e  prise hors la porte de Malines.  » 394 

1 C'est Ie numéro 240bis du deuxième supplément. 
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688 . 26lbis. '1832. Plan complet. CLrnKE. DA VIES. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  422 
689 . 26'1 3 .  '1832. V u e  prise hors la  porte de Malines, CLARKE. ÜAVIES . . . . . . . . .  423 
690 . 262. 1�::fö ? Vue prise du Kiel. PELLAERT. FoURMOIS . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  395 

69 1 .  263. '183::� ? » " " . .  " . " " . . .  " " " " " " " • .  " " . :-395 

692. 2ti3bis. 1 833. Vue des environs de la Cathédrale. Magasin p i t toi·esque . . .  423 
G\J::� . 2G::l3 . '1833, Vue de la place de Meir. AssassinaL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  490 
694. 26'» 1883. Plan complet .  RATINCKX . .  " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  " .  3\15 
695 . 2ö4bis . 1883. Vue prise au nord. STANFIELO. LEITCHE R ITCH!E. Travell9,etc. 423 
6\16 . 2643 • 1833. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4\JO 
6\17 . 26'• ' ·  '1834. Vue des env. d u  petit bassin.BELLET. La Belgiquepitloresque. 491 
698. 26't5 . 18::H. Vue des env. du Théàt. roy1• » » 491 
699. 26'•6 • 1831-. V u e  de la rue du Steen. LINNIG. De Vlaemsche School. 

700. 
70 1 .  
702 .  
703. 
/O! t. 
ï05 . 
706. 
707 . 
708. 
709. 
7 10 .  
711 . 
7'12 . 
7 13 .  

265, 
266, 
2(i6bis , 

26()3 . 
26fi 1 •  
267. 

26ïbis , 

267 3 •  
267 ' .  
26T°'' . 1 

3ö76 • 2 

2677 • 
267 8 .  
26ï9• 

Kermisfeesten ,  etc. 
'l83't 9 Vue des quais, GRANELLO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
'1885 9 Vue prise du K iel . sur la carte d. 1. prov .  ALf:s. Pet . all. etc . 
'1835 ? Vue des environs de la Cathédrale .  LABARGE . . . . . . . . . . . . . .  . 
18:j6. Plan compl. FERRIER. Desc. hist. et top. d. l. ville d'A nv• . 
1836 ? Vue des env. d u  pet. bassin.  P.LAUTERS. GÉNARD. A n vers, etc . 
1 8:36. Vue des env. de la maison hanséatique. Mozrn . MARTENS . .  . 

'18:37. Vue des quais. La Belgique et Nassau . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
1837. V ue des env. de la Cathédrale . . . • . . . . . . . . . . . . . . .  

1837. Vue de la Grand' Place . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
1838. Vue des quais. VAN DER MAELEN. Cai·te de la Belgique . . . .  . 
'1838. BARTLETT. Vues d. l. Holld• et d. l. Belgique. 
'l8il8. Vue des env. de la Cathédrale 
1 838. Vue du Marché aux (Eufs 
'1838. Vue d• env. d. la Vil• Boucherie » 

396 
396 

897 

3\16 
39\J 

491 

492 
424 
424 

424 
425 
425 

426 
426 
426 

7'14. 267 10• '1888. Vue des environs du Théàtre royal. M. VINCK. . . . . . . . . . . . . .  492 

7 1 5 .  267 1 1 •  1838. Vue des environs de la Cathédrale" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  4\:J2 

7'1 6 . 257 1 2 .  1838. VAN DER MAELEN. Carte d . l .  Belgique 492 
717 . 267 13. 18:32, Vue du quai de !'Entrepot 493 
718. 26.; .  18::!8. Plan complet. FERRIER. Guide pittoresque . tre et 2me éd"'· 397 
719 . 268bis. 1838. Vue des env. de la Cathl•. 1••, 2•, 3• et 4• » 42ï 
720 . 2683 • 183\J, Plan complet. LE POITTEVIN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  572 
721 . 2681 • rnrn. )) GRANELLO" " " "  . .  " " .  " "  . . . .  " " " " " .  4'28 
7'22. '26\J. 1840. » FERRIER. Guide pittoresque, etc. 8• et 4• édn • .  397 
723 . 270, '18 ';0. DUPLESSIS et Li\NDOY. Guide indispens'•. etc . 493 
724 . 271 .  '1840. The indi3pensable, etc . . . . . . . .  " . . . . . . . . . . . .  397 
725. 27'1bis . 3  18'10. VAN DER MAELEN.  Carte de Belgique . . . . . . . .  404 
726. 27'13 . 1840 ? Vue de la Courte r.  Porte-aux-Vaches. LINNIG. A lbum hist . 428 

' C'est Ie numéro 266bis du premier travail. 

2 C'est Ie numéro 240bis du premier travail. 
3 C'est Ie numéro 285 du premier travail. 
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737 . 
738. 

73\J . 

HO . 

7 1 1 .  

7'>2 . 
71,3 . 

7 "5 .  

7 '•Ü. 
7 1,7 . 
7 i8 .  

749 . 

750. 

75 1 .  

75-l . 

753. 

751L 
755 . 
756. 
757 . 
758. 
759 . 

760. 

76 1 .  
7ö2 . 
763. 

76/t . 

27 1 1 •  
':2'7 i :; .  
27 1 '; ·  
27 1 ' .  
27 1 ' .  
27'!.. 
27'2bis . 
27'23 • 
27'21 • 
27'.l'• . 
2726 • 
2721 • 

'27'2' . 
27�· . 
2]:21 0 . 
27'21 1 . 
2721,. 

536 

·1 8 '•0 ? V u e  des env. d u chamrde l'égl. St.-Walbu•. LTNNIG. A lb .  h ist . 
'18';0 . 

•18 '•0 . )) 
·18 \.0 ? Vue de la r u e  des Sau cisses 
'18'.0. Yu des quai:;. l l .  Sc11AEFELS. GENARD.  A 1 1  ve1·s à trav. etc . 
'1 8 \.0 . ll flUFF. ÜITZLER . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . .  . 
·18'.ll? WAUTF.HS. A l l. p i t t .  des c!tem. de {er . . . . .  . 

·18 '.0 ? Vue du �larché a u x  CE 1 1 fs .  S. PROUT . Fac s i m i les, etc . . . . .  . 
1 8 }0 ° Vue des qua is. Cox WALLIS.  La corbe ille d'or . . . . . . . . . . . .  . 
·18';0 ° Vue des envi rons de la Cathédrale. DE WASME-Pu:nN CKX . .  . 
18'•0 ? V ue r!es env i rons du Théàtre royal 
1 8 '.0 ? Vue de l a  P lace Verte. LAUTERS 

·1810 ? Vue des env.  de la ll!son Hans . ii i> 
18';0. Vue de la place du l3011rg. RoPOLL. Carte d'adresse . . . . . . . .  . 
' 18\0 ? Vue de la Longue rue de,; Claires. GRANELLO . . . . . . . . . . . . . . 
'18 W ? V u e  d11 �larché a u x  CEuls.  . . . . . . . . . . . . . . 
18'•0 ? Vue Je l a  G ranu' Place . . . . . . . . . . . . . . 

272t l .  1 8 10 ? \' ue d e s  env.  d u  Théàtre. 
2721 1 •  '18 t0 ? Vue d• en v . de la Cathédrnle D. QUAGLIO.  PAYNE·s Uni ve1·sum . 

2i::lbis. I '184 1 .  

2733 • 1 8 } 1 ? 
2731 • 1 8 '.I 0 
273'. 18 1 1 .  

2736 • '18 i l .  
2737 • •1841 . 

,1 nsichten, etc . 
Plan compl . s u r  !. carte Rel'.ln u. Luxe m bu .  RENN E R .  A tlas . 

s11r la Carl� de la Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 
Vue des env.  u . i .  Cathédr'• . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

ALLO M .  La Belgique en 1841 . 
(copie) 
Beschrijving van België. G i ds 

voor i·ei zigers. 

2738 • 18l l . DUPLESSJS et LAN DOY. Le guide 

273" . 181 l .  Vue de la rue des Menuisiers 
273 '". 18 't l .  V ue d •  cnv. du Théàtre royal 

ind ispensable . 

2731 1 . '181 ·1 ? V u e  des environs de la porie d'eau . LINNJG . . . . . . . . . . . . . . .  . 
2731,. 
27'>. 
2i'tbis. 
275. 

•18 1 1 ° 

1843. 

1 8 '•3. 

·t8't3. 

)) )) 
Vue des quais . Arrivée de la reine d'Angleterre 

VAN R vswvcK.Ode by het open. dei· yzeren spoorb. 

GRATRY . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

275bis. 18';3 9 Vue de la G rd 'Pl ace . STROOBANT. STAPPHRTS . .  4. n v .  L iège,etc. 
2753 • 18'•3 ? )) )) 
27;) 1 •  1 8 13 . V u e  des eil\'. d e  l a  Cathédrale . StMONAU. Pi·inc. mon•• goth••. 
2755 • 1843. V ue des quais. DUPLESSIS et LA:<DOY . Le guide indisp . etc . 
275" . 1844. Vue de la place Verte. Carte d'adresse de l'Hótel St.-Antoine. 

t Le numéro 273 est devenu Ie numéro 267a. 
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765. 276. 1844. Plan complet. GRANELLO • • . • • • • • • • • • . • • • • • • •  " . . . . . . . . . . . 400 
766. 276bis.  1844. Vue des env. de  la Cathédraie. LEMAITRE. L'un. pitt. (Belg.) . 438 
767 . 2763 • 1844. Vue des quais sur la Cm·te pitt . ,  etc . - WAUTERS. A tlas pitt. 439 

768 . 276' . 1844. » CHAUCHAR!l et M ül'TZ . Géngrnphie i llustrée" 439 
769. 2765 • 1844. Vue des environs de la Cathédrale. DE LAY·DE MUYTTERI L . .  439 

770. 277bi•. 1 ·1844. Vue des bassins. L iNl' IG" " .  " " • .  " .  " " " " " .  " " "  " .  401 
771 . 2773. 1844. Vue de la rue d u  Steen. LINNIG. MERTEl'S et ÎOKFS . Gesch . 

van A 11 twerpen . 440 

772 . 2774• 1844. » (cop.)  GÉNARD. Cat. du mus. d'ant. 495 

773. 2775• 1844. Vue du pont de  Hesse. L!Nl'JG. � lb .  h ist . de la ville d'A nv. 440 
774 . 278. 18'>4.  Vue dans la lougueur des quais. BROWN . La Belg. mon'•, etc. 401 

775 . 278bis. 1844. Vue dts env. de la Cathl•. STROOBANT. 440 

776. 2783• 18'>4. Vue de la plaine des Jésuites . GHEMAR . » 441 

777 . 2781 •  18l4. Vue des env. de la Vieille Boucherie. » » 441 

778. 279. 18\.4. Vue de la Citadelle. )) )) 402 

779 . '.!ï9bis. 18fü? Plan complet .  BOYCE et RICHAR D . Manuel du voyageur . . . .  441 

780 . 2793 • ·ltH5? V u e  dans la longu�ur des q 11ais. WYl'Al'TZ.  K K E I N S . . . . . . . . .  441 

78 1 .  2791 • 18'15. Plau complet. BH:nrnrn.  /3dyien . H a ridbuch le i n , etc . " "  4>2 

78:2. 27:CJ5 . 18 >5 ?  » FERRH:R.  G uide illustré, etc " " . " " " " " .  442 

783. 2796 • 18t5 ? Vue d• env. d .  l. Cathédrale. » • • • . • . • • • • • • • . • 443 

784. 27\f .  1815 ? Vue des qua is )l • • • • • • • • • • • • • • • 443 

785. 2798 , 18>:.>. Plan complet. ÎESSARO " "  " . " " . "  " " " " " " " " . " .  443 

786. 2799 . 1815. Vue des env. du Théàtre roy'. DE LAY- D E  M UYTTER E " " .  " . 441 

787 . 27910.2 ·t8 '16. Vue des q11ais. WAUTERS. Les dél ices de la 13elg ique . . . . . . 401 

788 . 279 1 1 .  1846. )) KURANDA. Belg i ë sed• de omwente{g v. 1830. 4l4 

789. 27H12• 1816. P lan complet . DUPL�Ss1s et LANDOY. Nouveau g nide, etc" . 4l4 

790 . 27913• 1816. Vue d�s q udis. » 445 

791 . 2791'. 18W. Vue il . env. d . 1 . Cathédrl• » » 445 

79:! . 280. 18i6. Plan d u  bourg.  RATINCKX. MERTENS et ÎORFS. Geschied•. etc. 402 
79:.l . 281. 1846. Plan complet. ÜELKESKAMP. sur Ie Panorama du Rhin . . . .  402 

79�. 282. 18'>6. Vue des quais. )) » 403 

795 . 283. 1846. Plan complet parcellaire. LossoN . AVANZO. . . . . . . . . . . . . . . . .  403 
796. 281. ·18 116. GRAN EJ.LO. " . " . " " " " " " " " "  " " .  " "  40i 
'i97 . 286 . 3  1847. » Proj • d 'entrepót. RicttE. Mémoire adressé, etc . 405 

798. 286bis. 18!t7 . Vue des quais. MATllYSEN. H . CONSCJENCE. L.\MBR. HENSMANS. 445 

799. 2863• '18}7. Plan cornpl. RUBENS. Handbuch fü1· rei sende, etc. . . . . . . . .  446 
800. 286' . 1847. Vue de la ru� Pont aux Anguil les.  LJNNIG. . . . .  . .  . . • .  . • .  • . . .  446 
801 .  287. 18'17 . Pl• de:; euv. des bass. Prnj . d'eutrep. H E RTOGS. Notice, etc . 405 

802. 288. ·18l8. Plan cornpl . HEKToGS. P1·ojet d'ag,·and1ssem1 d'A n vers,etc. 406 

803. 288bis. '1848. (covie) GÉNARD. A n v. à trnv. les àyes. 496 

1 Le numéro 277 est deven u  Ie numéro 2799. 
• C'est Ie numéro 277 du premi�r travail. 
s Le numéro 285 est devenu Ie numéro 271bis. 
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2883 • 18IB. Plans des env. de la Maison hanséatique. OURAND • . • • • • . . • .  

2881 • 18IB. Vue des env. de la Cathédrale. De Paris à Cnlngne . - Guide 

2885 . 181'9. 

289. 1849 . 

288. 18fä 
289bis, 1850. 
2893 • 18ë)()? 

2894 . 1850. 

290. 18QO. 
29Qbis , 1850. 
2903 . 1851. 

291. 1851. 

292. 1851 . 
292bis, '1852. 

293. 1852. 

2\J3bis, I 1H52. 

2933 . ·1853. 

294. 1853. 

295. 1853. 

2\J6. '1853. 
297 . ·1853. 
299 . 2  1 851-. 
300. 1851. 

30Ubis . 1854. 

301 . 1854. 

30 lbis . 1854. 

3013.  1854. 
30 1 ' .  1851. 
301 5 .  1854. 
302. 185 1. 
303· 18M. 

303bis. 185 " ?  

304. 1855. 

305. 1855? 

306. 1855. 

P H .  HEN . - D'AURIAC. 

Vue des environs de la V ieil le Boucherie.  L1NNIG . . . • . . • . . . .  

Plan des forts de la rive gauche. RéendiguPment. K u M M E R .  

Essai sw· les travaux. etc. 

Plan complet . .JOHN MU RR...V. A handbnok (vr travellas , etc. 

Vue des env. de la Cath'•. VAN n m  M EULE:-; .  M11,ée pop. de Rdg. 
V ue de la Place Verte. IüTI 1'CKX.Carted'adr.de l'hót . du Pare. 

HAGHE.  Sketches in Belyi u m ,  etc . . .  
Plan complet. BRADSHAW's Guide . . . • . . . . • . . • . • . . . • . • . . . . .  

BA�:DEKER. Bely . liundbuch für reisende , etc. 

» ÎESSARO" . • . • . . . • • • • .  · • . •  · · • .  · " •  • · · · • · • • · 

» ÎARTE. Fondation d'une nou velle ville, etc . .  

» » » 
Vue de la r .  Rcmp• Ste.-Catherine. LINNIG. :1 lb. hist.  d' A nv . 
Vue :i vol d'ois. Arrivée de la reine d 'Angletrre . STROOBAN T .  
Plan comp let . AVRIL. G-uide R I CHARD . • • . . • . . • • . . . . • . • . . . •  

'' BRAUSHAW's illustrated, etc . • . . • . . • . . . • . . . •  

Plan des environs des bassi ns . Projet d'entrepót . R I C H E .  

Con.•lr1'Cl11 de nou veaux bassins. 
" R1c1r n .  A grandissem' de la vi lle, etc . 

Plan complet. TART E .  Fondation d'une nouvelle ville . . . . . •  

Plan du périmètre. SCH OES ETTE RS . • • . . . . . . • . . . . . . . . • • . . . .  

Plan complet. VAN VYVI'.. Guide dans A n vers . • . . • . • . • . • . .  

)} j) • • • • • • • • • • • • • •  

Vue de la rue des Chaises. VAN VvvE.  t;uide dans .-l n ve1·s. 
VAN MOL. G u ides de '1867 , 1870. 'l8i4, Hl84 et Hl85. 

Vue dans la long• des q u ais .  V AN VvvE. Guide dans A n vers . 

Vue des euv. de la Cathédrale. VAN MoL. 

Guides de 1862, 1867 , 1870. 18H et 1884. 

- DE BooEN. Pet it voyage en Belgique. 
Vue des env. du Théätre Royal• » �> 

V u e  de la rue du Steen . " � 

Vue des env. de la Station. BROWN . De vlaemsche School . •  

Plan de la 5• section. KELLER. A n v .  agrandi et fortifié. etc. 
» » 2• éd• . 

Plan du périmètre. Projet de forts • • • . • • • • . • • . • • . . • • • • • . • .  

Plan complet parcel laire. VALÉRIUs-JoUAN . • • . • • • • • . . . • • • • •  

VALÉRIUS-JOUAN . • • • • • . • • • • • . • • • • • . • • • • • • • • •  

ÎES:>ARO • • • •  , .  • • • • • • •  , ,  • • .  • • • • •  • • • • • • • • • • •  • • 

t C'est Ie numéro 298 du premier travail. 
! Le numéro 298 eat devenu Ie numéro 293bia. 
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838 . 306bis . 1855? Vue d u  canal au Sucre . FouRMOJS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  453 

s:�9. 307. 1855. VuP à vo l d'oiseau .  Guirle sur les bol'dS du Rhi n . . . . . . . . . .  415 

840. 

SH . 
842. 

81t3 . 

8H . 

8i5. 

8 't6. 

817 . 

8 1-8 .  

sm. 
850 · 

851 . 

852 . 

853.  

851 .  
855 . 

856 . 

857 . 

858. 

85\J . 

>;60 .  

861 . 

862 . 

863. 

864'. 
81i5. 

866. 

8U7 . 

868 . 

869 . 

870. 

87·1 . 

872 .  

873. 

874 .  

875. 

i:!Oïbis . 

308. 

309. 
310. 
31 1 .  
312.  

313. 

314 .  

3 15 .  

·IR55? 

•1855. 

•1855. 

1855. 

1855. 

1856. 

1 856. 

185ti. 

1856. 

::1 1 5bis. 1856. 

316.  1856. 

317.  1856. 

3 18.  1857 .  
::1 19. 1857. 

3HJbis . 

320. 

320bis. 

32 1 .  

322. 
ê!22bis. 

3223 . 

1R57. 

1 �58. 

'1858. 

1858. 

1858. 

1858. 

1858 . 

323. 1858. 

324. 1858. 

325. 1858. 

326 . 1858 . 

327. 1858. 

3:l7bis. 11:!5".i. 

328. 1859. 

32\J. 185\J. 

::130. 1859. 

33 1 .  1859. 
3::1 Ibis. 185\J. 

33 1 3 .  1859. 
331 ' .  •1 85\J . 

3::1 1 5 .  185\J. 
3316,  1859. 

Vue du �larché aux Soul iPrs .  L l N N I G .  A lb .  hist .  d'A n vers . .  
P lan des qua is .  Rou�EREZ. Prn,jet d'agrand' des quais, etc . 
Plan complPl.  Compar• des projets d 'agr' . \1 AN DER MAELEN . 

Plan de la 5• section. KELLER. Projet d'agr-aiul' général .  . . .  

» » '2• éd• . 

Plan <les envir. des bassin>. Cons!J·ions maritimes. KuMMER . .  

Plan complet . RATJNCKX . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . .  

GoDDYN, R!CHE,  etc. Chemin de {er d i l'•, etc . 

» 2• mémoire . 

Vue de la place de Meir. T1rz. GÉNARO .  A n  vers. etc . . . . . . .  . 

V ue des quais. Guide HENl'E.  - D'AURIAC. Nouveau guide 
général. etc. 

Plan com plet . VA1' OER MAELEN . Graride carte topog»aphiq.  
Vue des qua is .  ÎEXJ E R .  Voyaye pittm-esque, etc • . . • . . . . . . .  

Plan complet.  Esca ut beige . VAN ALSTE!l' . Mémo11·e sui· la 

415 

416 

416 

417 

1,17 

lt18 

418 

419 

419 

419 

420 

co>istruction, e tc. 420 

Plan cl u port à la Tète-de-F landre . » 
Plan Je la 5• sect• .  Projet d'agr1 dans Ie P1·écurs• et l '  A ven ir. 
Plan d u  périmètre. Projet d'agrandissement. . . • . . . . • • . . . . • •  

Proj ts dans l ' Un ion comle et Ie Handelsbl. 
(copie). Projets  dans l 'Économie . • • . . . . .  

Croquis de la vi l le . Projet cle cam p ret ranché. BnUNET . . . . . •  

Vue de l a  rue de l a  Bourse . lncendie. VAN DE KERCKHOVE. La 
Bourse d'Anvei·s, etc . 

Plan de la 5• section. KELLER . Agrt génér. d'Anv. 1•• mémre. 

)) 
)) 
)) )) )) » 

Plan du boulevard Léopold . RATJNCKX . • . • • • •  " • . • • •  " • • . • •  

Vue de l a  rue d u  Steen . VA!> MoL.  G u ides de 1858, -1862, 1867, 

1870, 74. 84 et 85. - GENS. Hist.  de la vitte d'An vers. -
LAGYE. Le vieil A nvers . • . . . . .  " . . . • • • • • . . • • • • • • . • . . .  

Plan com plet .  WEAL E 's handbooks {or tourists . • • • . • • • . . . •  

BAEDEKER. L a  Belg. et la Hall. 1•,  2• et 3• éd••. 

Vue des q uais . C�NELLE . . . . . . • . . • • . • • • . . . . . • • • • • • • • • . . . .  

Pl an complet. GRAl'ELLO . . . . . . . • • . . . . . . • . • • . . • . • • . • • • . . • . 

GRJEBEN. Guide i ll . du voyag• d. l'Eur• cen t• . 
Vue des env. de la Cath•. » » 

)) CANELLE au STROOBANT . . • • . • • • . • . .  

» A. SIRET. Reci ts historiques belges . 
Plan complet avec un projel d'a�rt. Le Monde illustré • . • . •  

421 

421 

4�2 

422 
424 
424 

425 

425 

426 

426 

4'27 

427 

453 

454 

4\!7 

454 

455 

497 

455 

456 

456 
457 
497 

4\JB 

J 
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876 . 332. 1859. 

877 . 333. 1859. 

878. 334. 1859. 

879 . 335. 1859. 

880. 336. 1859. 

881 . 337. 1860. 

882 . 338. 1860. 

883 .  339. 1860. 

884. 340. 1860. 

885. 341. 1860. 

886. 342. 1860. 

887 . 343. 1860. 

888. 344. 1860. 

889 . 345. ·]860. 

8\JO . 346. 1860. 

891 . 3!t6bis. 1860. 

892 . 347, 1860. 

893. 348. 1860. 

894. 348bis. 1860. 

895. 3"9. 1860. 

896. 350. 1860. 

897 . 351. 1860. 

898 . 352. 1859. 

899. 253. 1859. 

900 . 353bls. 1860. 

90 1 . 3533 • 1860. 

902. 354. 18ö0. 

903 . 351,,bis. 1861. 

904. 351,,3 ,  1861 ? 

905. 355. 1861 . 

906 .  356. 1861 . 

907 . 3"7 . 1861 . 

908 .  358. 1 861.  

909. 358bis. 1861. 

910. 3583, 1862. 
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Plan des env. de la Bourse. Reconst•. P . P  • • •  J . C  . . .  V . H  • • •  

Notice explicative. 

)) LECLEF et BAECKELMANS. Recon-

struction, etc . 
» COLLÈGE . . . • . • • • • . . • . . . • • • • • . •  

DELYAUX. Reconstruction, etc . •  

METDEPENNINGEN . Lettre • . . . . . .  

» AUGER . Note, etc" " " " " " "  
» VAN M ARSENILLE. Lettre" . •  " "  

MINTJENS-PERSOONS . • • . • • •  , , . , ,  

)) )) VAN MARSEl'ILLE. Projet, etc" . •  

MARCELLIS. tr,  2• 3• et 4• article . 
)) )) 5•, 6•, 7• et 8• » 

» )) SERVAJS. Reconstruction, etc . . •  

» l\faRCELLIS. 9• et 10• articles • • • •  

)) )) » 
» )) COLLÈGE • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • .  

» )) VAN PuT • . • . . • • • . • • • . . . . .  " • • •  

)) » MARCELLIS. 11• et 12• articles • • •  

)) )l COLLÈGE . . . . . • • • • • • • . • . • . • • • . •  

Plan des env. du  Musée. Prt de Bourse, etc . VAN ÜOSTERWYK.  
Plan complet avec l'agrandissement. VAN OER M AELEN . . • • . •  

Du PAYS. Guide JOANNE . . • . • • . . • • • • • . • . • • • . .  

)) ÎESSARO . • . • . • • •  , , , , , , , , , , , , , , , , , . , , , , , , , , ,  

)) DOSSERAY. Carte de la Belgique . . . . . . .  . . . . . 
Vue des quais. » » . . . . . . . . . . . . . 

·Plan du périmètre. ÎORFS et CASTERMAN. Les a!lrandts, etc . 
» VAN DER M AELEN. Carte de la province. 

Vue d'une ptie de la Citll•. École de pyrotechnie. LE BOULE:\ -
GÈ. MAYER . 

Plan des env. du Jardin zoologique. E. GENS. Promenade au 
Jardin zoologique . 

'Vue des environs cle la Cathédrale. CAN ELLE . . • • • • . . • . • • • . .  

Plan complet. RATINCKX. Carte d'ad resse . . . . . • • . . • . • • . • • . .  

Plan des env. de la Bourse. Rection, METDEPENNIGEN. Lettre . 

» » » 
Plan complet. Solennités artistiques. MAYER . . . . • • . . • . • . . . .  

Vue des env. de Ja Vieille Boucherie. GENS. Hist. de la v i lle 
d' A nvers et Guides . 

Vue de la rue de la Bourse. VAN MOL. Guide de 1862, 67, 70, 

74 et 84 .  
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431 
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457 
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468 

458 
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459 
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439 

439 

459 

400 
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CHAPITRE IV. - APRÈS LE SEPTIÈME AGRA NDISSEMENT (1 862-1 891) .  

\:11 1 .  
!Jf2. 
913 .  
914. 
915.  
916. 
!J l 7 .  
918 . 
919. 
920 . 
92 1 .  
!J22. 
923. 
924. 

925 . 

1861. Vue des quais. Feuille de papier de poste . . . . . . . . . . . . . . . . . .  238 
1862. • • . • • . . . . . . • . . • • . . 239 
·186:.!. >> .J. RIMMERSWAAL. » • • • • • • • • • • . . . .  , • • • 28\:J 
1 862. » DE LAH O ESE .  >> " • •  " " . " " . " " 239 
1862. » H. ::iCHAEFEL�. GÉMRD . A n  vers, etc . . . . . . . .  289 
18ö2. Plan complet . (A la bi bliot hèquc royale) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  240 
186:.!. Plan de la Citacle l le du noril . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  440 
·J8ö2. Plan comp let .  VAN UE  K E RCKH OVE. " " "  " " " .  " .  " " . " .  440 
18fö. » Conseil com m 111rnl . " " " " . " " "  " " " " .  M4 
1863 . » VAN  DE KEflCKHOVE" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  M5 
1863. Vue de la Place Verte. Étrennes d• allumeurs de réverbères . .  240 
186.'l. Vue de Ja rue Pont de la Prison . K11n st-Kl'Dn yk . • . . . . . . • . . .  

18öt Vue prise en a • • d .  l .  potte de la  Stat i u n . GENAHD. A nvers, etc . 
1864 . Vue prise d'Austruweel. GUÉRARD. Voyage, etc. ( L a  semaine 

des fc uni lles) . 

186't. Vue des qua is .  DE DoNCKER. A /bum beige. - V A N  MOL .  G uides 
de 11:Jö7. 1 /:J70, 11:174 . 1884, 11:185.- LA GYE. Le viei l A n v . 

240 
240 

241 

242 
926 . ·J864. Vue de la place de Meir. Kermisfeesten. DE Boo>:N. Pet i t  

927 . 
V:.!8 . 
929 . 
930 . 

931 . 
!J32 . 
933 . 

voyage en B�lyique . 
1861'.  Plan compl . Appropriatn d• terrains. VAN fü:vrn. Mémoi1·e,etc. 

1861. LüOYMA!\S. Exposé, etc. 
1861'. » PLACQUET. Pl'ojet, etc . . .  

186't. » » VAN MARSENI LLE et VAN 

1864. Pin d• env. d• bassins. » 
1864. Plan complet 

1864. )) 

MIERLO. Projet . 
)) 

LEBENS-SCHUL. Projet . .  
VAN BEVER" . . . . • • . . •  " 

242 
243 
244 
24i 

245 
246 
247 
248 

931 . 1 864. » VERM EIREN" . . . . . , . , , . ,  248 
!J35 . 186'; 9 Plan d• terrns de l'ancn ne enceinte. Appropriat• . .J . HOYERS . .  249 
\136. '1864 ? Plan des environs d• bassins. Appropriation. CoLl'S . . . . . . . . . .  249 
937 . 18fö. Plan com plet . VAN BEVER. . . . .  250 
938 . 1865. Plan du péri m .  sur la carte de la province. DELGEUR . . . . . . . .  250 
939 . '1865. Plan complet. VAN DER WEE " " . " "  . .  " " " " . " . " " " .  250 
94D. 1865. Vue pr•• en avant de la porte Kipdorp . GÉNARD. A n vers, etc. . . 251 
941 . 1865. Pin compl .  lNSTIT' CARTOGRAPHIQUE M 1L1Tre. Carte d. I. Belg. 251 
942 . 1865. )) 252 
!:142bis . 1866. Vue des quais. RATJNCKX. Calendrier. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  498 
943. 1866. Plan complet .  VAN DE KERCKHOVE" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 
944 . 1866 ? » Carte d'adresse . . . . . . . . . . . .  253 
\J44bis. 1867. Vue des quais. De vlaamsche school . . " " " "  . .  " " " . " "  498 
9443. 1867. ·Vne des env. de l'entrep'. , • • • • • •  , • • • • • • • • • • • • • • • 499 
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945 .  1867. Vue d e  la Place Verte. VAN MOL. G uides de 1867, 1870. 1874, 

1884 . 1885. - LAt;YE. Le vieil  A nvers . 254 

91c6. 1867. Vue des quais. �ASETTI. H i s t  de la vie d u  . . . •  L.  FLORIS . . .  251 

9\J .  1 8!17 ? Vue d e  l a  l'lace Teniers. Crilend1·ier d e  1 8 ? 1 . . . . . . . . . . . . . .  255 

948 . 1867. Vue des environs de l'égl 1se ::lt. -Georges. PUTTAERT. GÉNARD.  

\J49 . 

950 . 

\J5 t . 

%� . 

\J53. 

\J5 4 .  

955 . 

956 . 

957 . 

958 . 

95\J . 

\)5\)bis. 

\JöO .  
96 1 .  

96Z .  

91 i3 .  

964 . 

965 . 

966. 

967 . 

968. 

969 . 

970. 

971 . 

97� .  

973. 

9H . 

975. 

976 .  

977 . 

977bis . 

978 . 

979. 

980. 

981.. 

A n 1Je1·s, etc . 
·1868 ? Vue de la rue rl .  I .  Prbou. LINNIG. A tbm hist . d . l .  vil le d'A n v . 
1868 ? Vue de la rue du Steen. 

255 

255 

256 

256 

256 

256 

257 

257 
257 

257 

258 

258 

499 

258 

1868 ? V ue de la r. Pont aux Angles . >> 

1868 ? » 
18b8 ? Vue de la r. Mont . a u x  Poiss•. • 
1868 ? V u e  du M arché au Bétail 

» 

1868 '? 
1868 ? Vue de la rue Nose » » 

1 K68 ? Vue d• env . d 1 .Vll• Boucherie » » 
1868 ? Vue de la rue de la Chaise 
·1868. Vue des quais. (l'ortrait de L. l'lores) . • • . . • • • • . . • . • . . • • • . . •  

1 81:\8. De Belgische Iltiistral ie . . . . • • • • • . . . . . . . . . .  

18ti8. Plan complet. VAN MoL-VAN Lov . . • . . • . • . . . • . . . • . . . . . . . . . .  

-1868. A ppropriation des terrains. SCHAFFERS. A n i•ers 

1868. 

1 8li8. 

·1868. 

1 868. 

1868. 
1868. 

1 868. 

1868. 

1869. 

1869. 

1869. 

1869. 

·1869. 

1869. 

186\J. 

1869. 

1869. 

1 8li9. 

1870. 

1870. 

considáée, etc . 259 

Plan de la partieen dehrs des boulevrds . Projet. Ao�1· Co�rn'' · 260 

Plan du quarlier du Vui lbeec k .  Projet. DAEMS. . . . . . . . . . . . . . . 261 

PI• d• env. de la CitaJ11• du sud. Approp• C. J. J . . . BROUWERS . 2fi1 

» )) )) 262 

Plan complet parcellafre. SCHEEPERS. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  262 

lnstallation du chem• de fer. . . . . . . . . . . . . . . . . .  26:! 

Plan du quartier des bassins GOUVERNEMENT . . . .  263 

)) » )) ADMIN1s•CoMMUNI•. 264 

Plan de la partie en dehors des boulevards ll 264 

Pla11 complet parcellaire. Sc11 EEPERS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2M 

SCH EEPERS . . . . • . . . . . . • . . . . • • • . . • • . . . . . . . . . . 265 

BAEDEKER. Belgique et Hollande. 5• et 6• éd• • .  265 

Vue des quais. Roz.:z. Noiivll• carte i lliistrée de la Belgique . 265 

Vue des env. de la Cathédrale. 2ti6 

Plan des env. des bassins. BROUWERS. Carte d'invitation . . . . 

GYSELYNK. Carte d'adresse • . • • • • •  

" MAX Goss1 . Nouv . systm• brév" etc. 
Plan des terr•• de l a  Citadll• du  sud. Appropriation. ALTENRATH 

et Rvssrns-DE LAUW . Transformation, etc . 
V ue des qnais . A lm an ach voor 1870 en 1871 . . . . . . . . . . . . . 

Plan complet. Appropriation sur la rive gauche. BEST et 
DE MA.THYS. Création, etc . 

266 

266 

266 

267 

268 

1870. Plan de la rive iauche 
268 

269 
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982 . 

983. 
984. 
985. 
986. 

987 . 

988 . 

mm .  

990 . 

991 . 

992. 
993 . 
994. 
995 . 
991i .  
997 . 
998 . 
9\J9. 

1000. 
100 1 . 

1002. 

1003. 

1004 . 
1005. 

'!OOG. 

'!007 . 

1008. 

1009. 

10 10 . 

10 1 1 .  

1 0 1 2 .  

1 0 1 3 .  

1014. 

1 0 1 5 .  

1016.  
10 17 . 

1 0 1 8 .  

1 0 1 9 .  
1020 . 
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1870. Pl•.d• terr"' à la Tête-de-Flandre. Pro jet de bass•• de D E  MA THYS. 

L• nouvll•• install•• mar. 
1870. PI• d• terr•• d. J. Citadll• du sud. » 
1870. Appropriat• . l> » 
1870. 
1870. 
Hl70. 

1 870 . 
·1870. 

1870. 

'1870. 

1 870. 

1870. 

·1870. 
187 1 .  

1 87 l .  

•1871. 

·187 1 .  

187 1 .  
187 1 .  
187 1 .  
•1872. 

·1872. 

•1872. 

1872. 
1872. 

1 8H. 

1872. 

1872. 
1872. 
187 2 .  

1872. 

187:.!. 

Plan compl et . » 

Plan des deux rives de l 'Esc'. » � 

PI• rl• q•iais d .  1. rive d roit e .  Forage;;. » 
Pi• d• deux rives de l'Esc'.Reclificat•.Projt. » 

)) » » 
Pin d• terr•• d. l. Citadll• du sud. Appropriation . A LT F.NRATH et 

RYSSENS- DF. LAUW. 
Pla n d •  terrains de la rive ga uche ll L'ÜRGF.RI E,GUETRY & C• . 
Plan comple t . FRANCK et RoüMANS . • • . . . . • • . • • • . . • . . . . • • . •  

» VAN DE KERCKHOVE . " " " " . "  • •  " " . " " .  

Vue des q11ais . » • •  " • •  " " "  • • •  " " • • • • •  

Plan complet. SCHEEPERS . . . . . . • • . . . • . . . . .  " . • . • . . • • • • • . . .  

Plan des terr• de la Citadll• d u  sud . Appropri at• . STROUSBERG.  
PI•  èompi' . Dérivat• de l'Esc•. Projt. VAN AGTMAEL e t  ScuoTTE . 

A. SCH EEPERS . • . . . • • • . . • • • . • . • . • . . • . • . . . • • • . .  

» VAN M o1..-vAN LoY " . . • • . . . •  " . • . •  " . . . . • • •  " • •  

)) µarcellaire. SCH EEPERS . . . . . . . . • .  " "  . . • • • • • • . .  

ToRFS et C.•STER�IAN.  Les agrandiss1•ments,  etc . 

Vue des q11ais A lman acl> tJOOr 1872. 1873 et 1 8 74 " " " "  

Plan des env.  d u  Jardin zoologique. Lettre du cons• d'admin• . 
)l » 

Vue des environs des bassins. Extension. VAN BEVER . . . • . . • •  

Plan des terrains de la citadll• du sud .  Appropriation.  C.J.J . •  

Plan compl. Appropriation sur la  rive gauche H.  :\f . •  
• 

• • • . • •  

» b VAN AGTMAEL. 
A n 11ers au X IX• siècle. 

Plan des env. des bassins. Extens•. VAN Br.vrn • • • • . • . • • • • . • •  

)) 
» 

» » SAN O .  l'roi' d'agr . ,  etc.  
Plan des deux rives de l'Escaut . GREsSIN-DUMOUL. I N .  La ri ve 

ga uche, etc . 

1872. Plan compl . Dériv• de l'Esct. VAN AGTMAEL et SCHOTTE . • • . • .  

187'2. � 1:-osT' CARTOGR. M i l.IT" . Cai·te de la Hel!1igue . •  

1872. Vue d'une part. d• q1 1ais . Ent r .  d• bas,••. L' MOTTE. L'i ll "st• eur. 
l872. Plan des env.  des bassins. Projet.  VAN ll�vrn" . • . . . • . • . • • . .  

1 87:.!. • » » . • • • • • • • . . • • • • •  

1873. Plan complet parcel laire. SCHEEPERS • . . . . . • . . . • • . . . . . • . . . . 

1873 ? Vue à vol d'ois. lJE CONTY. Quinze jours en Btilg ique . • • • • • • .  

P.Ul:R8 

269 
269 
269 
270 
270 

271 
271 
271 

272 
272 
272 
273 
274 
274 
274 
275 
275 
275 

276 

276 
277 
277 
278 

278 
278 

278 

279 
280 

280 

280 
2liO 

281 

281 

28 1 

282 
28:.! 

2il3 
283 

283 



c 0 
z 

18'2 1 .  

1022 . 

Hl'.23 . 

10:.!L 

10'25. 

'(0':16 . 

10û . 

1028 . 

10�9 . 

1000. 

103 1 .  

10:3'2. 

1033. 

1U:H . 
1035. 

fülö. 

1 8ï:� ? 

1873. 

·1873. 
·1873. 
1873. 

1873. 
·1873. 

18W. 

1873. 

·1873. 

1 873. 
'1873. 
1873. 

1873. 

·187:3. 
1873. 

tü;föbis. 1874. 

1037 . 

1 038 . 

10:39. 

1 0 '10 . 

1 0 '• I .  

101'2.  

1013. 

10 '•4 . 

1015 .  

1 0 '1ü . 

10 '17 . 

10'•8 . 

10't9. 

1050 . 

105 1 . 

105'2. 

1 0:'>:3 . 

105L 
10ö5. 

105ü. 

1 057 . 

10ö8 . 

1059 . 

HJ60. 

1874. 

1874. 

1 87 l .  

1 87 1. 

18H. 

'1871,. 

1874. 

itm. 
18H . 
1874. 
1874. 

1874. 

'1874. 

1874. 

1874.  

1 87 '> .  

1 8H. 
1874. 

18H. 

18H. 

18H. 

·I8H. 
1874. 
1874. 
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Vue d• env d . i .  Cathédr . » Quinze jow·s en Belgiq• et Quinze 
joul"s sur les bords du. Rhin . 

Vue d'une part. des quais. C.'T FELT. A . SNvorns. De Verhalen . 

P lan des env. des bassins. Extens' . STAP PERS et VAN ELSEN . 
Vue des quais, sur la carte de la pro v .  d' Anv . Rornz. A ll. etc. 

» sur la carte de Belg iq ue n » 
Vue des env.  de laCathl•, sur la carte de la prov• . RosEz. A t las. 

» s u r la carte de Bel gique. » 
Vue de la plaine des Jés••, sur la carte de la prove•. 

V u e  de la Place Verte. » » 
Vue de la rue de la Prison. PUTTAERT. L'illu.sti·0n eu."opéenne. 

- De Belgisdie Illustratie. 
Plan com plet.  PLANTENGA. Belg ië met de reizen tot Parijs . . 

i BAED E K E R .  Belyique et Hollande, 7• édition . .  
Vue des quais . L'Ew·ope lll1rntrée . ,  . . . • . • • . . • • . . . . . . . . . . • •  

» WOLFF. Bel!/Îen u.nd Holland . . . • . . . . . • • . . . .  

Vue des env. de l a  Cath'•. WOLFF. « • • • • . . • . . • • . • • •  

V ue de la Grand' Place. » » • • • • . • . • • . • • • • •  

» et de la Cathédr'•. DE Do:>CKER. M oKE . 
G eilt.  Gesch . van /Jelyië. 

Plan des deux rives de l'Escaul.  Forages . • • • . . • . . . • . • . . . . . •  

Plan des ter"' de la  Citl• du Sud. M ATHY5SEiSS. Tunl sous l' Esc•. 
Plan comp let .  A µpropriat• .  D E  M ATTHYS.  Les nouve lles inst••.  

lt<STITUT CARTUGR1 M I L IT•. Curie de la Belg iq• . 

BAKTHOLOMEW. Guide to Belgium 4' Holland . .  
p a rc� l l a i re.  SGH EEPERs . . . . . . • . . . . . • . . . . . . . • .  

PI• des ter•• eutre Ie  lJard Léop.  et la Cille du Sud. Proj•. BREUER. 

» 
» 
» 
)) 

» 
)) 

» 
» 
» 

» 

» 

» 
) 

) 
) 

» » 
» » » » 

Plan des deux rives de l'Escaut. Rection des quais . . • . . • . . • . • . .  

» » MA VER.  Handelsblad . •  

) 
Plan complet . 

» BERNARD. Ét•. com. etc. 
» 

» · • · • • • • • • · • • · • • • • • · • • • • • • • • • • • • • • • • • • · • • • • •  

Plan des quais. Rectifit:i0n .  WARING.  Projet d'exécution, etc . 
» LEY� E N .  lnstallalions ma1'Ï l "  etc. 

Pla:n complet. Extens• des bassins. MAA.TSCH. VOOR HAVi>N, etc. 
Plan des env. des bassins. 1 
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289 
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1061 . 

106\1 .  

106::!. 
1064 . 

1065 . 
1066. 
1067 . 
1068 . 
1069 . 

1070. 
1071 . 

1874. 
1874. 
1874. 
1874. 

1874. 
1874. 
1874. 

1874. 
1871� .  

1874 . 
1871�. 

1072. 1871�. 
1073. 1871�. 
1074. 1874. 

1075. 1874. 

1076. 1874. 

1077 . 1874. 
10ï8. 1874. 

1079 . 1874. 
1080 . 1871t. 
108 1 . 1874. 
1082 . 1874. 
1088. 1875. 
1084 . 1874. 
1084bis, 1875. 
1085 . 1875. 
1086. 1875. 
1087 . 1875. 
1088 . 1875. 

1089 . 1875. 

1090. '1875. 
109 l .  1875. 
1092 . 1875. 
1093 . 1875. 
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Plan des ter•• de l aCit'• d u  S ud .  Appri•n. VAN BEVER . • •  " . • • . •  

)) 
)) 
» 

)) 
)) 
)) 
)) 

)) 

» LOOYMANS" • • . • • • • • •  

MAYE R .  (Handelsbl.} 

)) 

)) 

)) 
)) 
)) 

)) 

BREUER • • • • •  , • . • .  , • •  

)) 
)) 
)) 
)) 
)) 
» 
)) 

)) 

)) )) . . . .  " . .  " . " 
Plan de la Citadelle d u  Sud.  VAN BEVER . . • . . • • • • •  

» (Koophandel) . . . . . . . . . . .  " " . .  

Plan des deux rives de l'Escaut. Dét•t. AITKEN. lnstion du poi·t.  
)l 

» )) 
Plan du quartier du Nord . HERTOGS . . . . . • . . . . • . . . . • . • • • • . •  

Plan complet. SCHEEPERS.  Avec nolice . • . • • . • . • . • • . . • . . • • • •  

Vue d.  env� de  la Catt•.VAN DER MEULEN.VUYLSTEKE. Ove1·z . etc. 
Vue des quais. DE CONTY. La Belgique en poelie . . . . . • . . . . .  

Vue de l a  Grd'Place et de  l a  Cathl•. " • " • • .  " • 

Vue de la Place Verte » » • " .  " "  • • •  

Plan d u  périmètre. Du PAYS. Belgique et Hollande . . • • . . . . .  

Plan complet » ii • " " " "  

Plan des terrains de l a  Citl• d u  S ud. Appropriat•. BREUER . . . •  

Plan des env. d u  champ de manreuvre. Amélior• . » 
Plan du quarr de Borgerh. Percées de rues nouv".  LOOYMANS . 

Plan des env. de la r u e  d u  Liv re Rue nou vil• . DE KEYSER • • . .  

109 1, .  ·t8ï5. Plan d u  quarr de Borgerhou t .  Rues nouvelles. LoovMANS . . . .  
10% .  1875. Plan des terr•• d e  la  Citadll• du sud. Appropriation. JoossENS .  
1096 . 1875. )) )) )) Soc.AN.DU Suo. 
1097 . 1875. Plan des env. d . i .  rue d u  Livre. Rue nouvelle. » 
1098 . 1875. Pl• d• terr d . l .  Citad .dn sud.App••.de MATTHYs.L• nlles inst•• m .  
1099. 1875. PI• d. quais d . i .  rive d roite. Reet•. ii 
1100. 1875. PI• des bassins d u sud . Proj1• ii » 
110'1 . 1875. » )) )) )) » 
1102. 1876. Vue des quais. H. SEGHERS. Le Globe i llustré • • • • • • . • • . . . . .  
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1 103 . '1876. Plan des environs du .larJin zoologique. HUYBRECHTS • • • . • . . .  

1 10:.Jbis .  '!Hili. V ue des env. de la Cath .  G REGOIRE. Géoyr. yénémle. etc . . . .  
1 10 L  ·1876. Plan complet. G1ûde a lbum di1 voyayeur . . . . . . . . . • . . . . . . . . .  

1 IO:J. Hl76. Plan du quarticr du uord. HERTOGS. Projet de création, etc .  
1'IO(i. 1876. Plan complet. VAN �foL . . . . " . . . . . • . . . . . . . .  " " . . . . . .  " . " 

1 107 . 1876. Plan des env. de la rue du Livre. (Projet). RAT11'CKX • • • • • . . .  

1107bis. 

1 108. 

1 1 09 .  

1 1 1 0 .  

1 1 1 1 .  

1112 . 

1 '118. 

1 1 1 1• .  

1'115. 

1 11ö. 

1 1 1 7 .  

1 1 '18 .  

1 1 rn .  

1 120 . 

1 12 1 .  

1'122. 

1123 . 

1 121 • .  

1 1 25 .  

1 126 . 

1 126bis . 

1 1 27 .  

1128 . 

'1129. 

'1130 . 

1 131 . 

1 132 . 

· 1133 .  

1131.  

1 135. 

'1136. 

1137 . 

1138 . 

113U. 

1140 . 

1'141 . 

1876. 

1 876. 

1877. 

1ts77. 

» 
SCHEEPERS . • • . .  , .  

>> Lotissement . • • . . •  

Plan des environs du Musée . . • • • • • . . • . • . • • • • • . • . • • • . • • • . • .  

1877 . Plan complet. LEG ROS ? . • . . . . . . . . • • • • • . . • • . • • • • • . . • • • • . . • .  

1877. FRANCK et RoGMANS . . . • • . . • • • • . • • • • • • • • • • . • .  

1877.  

1877. » 
SCHEEPERS. Avec notice" • • • • • • • • • • . • • . • • • • . •  

C.  DEJARDIN. Avec indicateur . • • • • • . • • • . • • . . • •  

1877. Pl• d•env . d u  Steen. Rect• d• quais. WAUWERMANS. Rappt, etc . 
1877. Plan complet. Du PAYS . Belgi.que. - Guides JoANNE . . . • . . . .  

'18î7. Plan du quartier du nord. HERTOGS. Projet, etc . • • • • . • • • • . • .  

'1877. Plan complet parcellaire. Sc11EEPERS: . • • . • . • . . • • . • . . • • • • • . •  

'1877. Plan des rives de l'Escaut. Sondages. PETIT • • • .  " . • • • . • • • • • •  

'1877 . » A nve1·s port de mer . . . . .  

fä77. Vue de la rue d u  Steen • • • . . • . • • • • . .  RAT INCKX. Calendrier • •  

1877. V u e  de la rue Pont de la  Prison . » 
'1877.  Vue de !'ancien Marché aux Poissons. » » 
1877. V ue de la rue Pont aux Anguilles. 

1877 . )) » J) 

·1877. V ue des quais. Anniversaire de Rubens. Program me illustré. 
18ï7 . Vue de la Place de Meir. De Vlaamsche School. 
1877. Vue de la Place Verte. DELMEE. L'Économie . . . . • . . . . . . . . . . 

1878. 

1878. 

1878. 

•1878. 

'1878. 

1878. 

·1878. 

1878. 

'1878. 

1878. 

·1878. 

1878. 

18/8. 

187\). 

Pl• d• quais de la  rive droite.QUINETTE. Notice sur l'Esc. ,etc . 
Plan des environs des bassins . » » 
Plan complet. SCHEEPERS . . • . • . . . . . . • • . • . • . . . • • . . • . • • • . • . •  

Plan des quais. Rectification. MARGUERIE et SERVAIS • • • • • • • •  

Plan compie\. BRADHAw's continental railway . . . . . . • . • . . .  

BAEDEKER. Belgique et Hollande. 9• édition . 
Vue de la Gr. Plee et de la Cathédr. RECLUS. Nouv. géogr.univ. 
Vue prise de la tour de la  Cathédr. » » 
Vue du pont de la Porte aux Vaches.Factures de VAN DYCK.etc. 
Vue des quais. VAN BEMMEL. La Belgique i llustrée . . . . . . . • •  

V ue des env. de la  Vieille Boucherie. » » • • • • • • • • •  

Vue de la Gr. Pl0• et de  la Cathédr. » » • • • . . • • . .  

Plan des env. du nou v.  Musée. Programme du 2• concours • .  

V ue de la r. Pont de la Pris•. VAN MoL. De Vlaamsche furie.  
- THYS. Historiek, etc . 
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1142.  1879. 

1 143 . 1879. 

' 1144.  ·1879. 

1 145 . 18ï9. 

1'146. 1879. 

1 147 . 18i9. 

1 148 . 18i9. 

- 1149. 1879. 

1 150. 1879. 

'1'1 5 1 .  18ï9. 

1 1 52 . 1879· 

1 1 53 . 1879. 

1 15 1 .  1878.  

1 155. 1 880. 

1 '156. 1880. 

1 '157 . 1880. 

1 1 58. 1880. 

1 159 . 1880. 

1 160. 1880. 

1 16 1 .  '1880 ? 

1 '162. 1880 ? 

1 1 6'.l .  1 880 ? 

1 '163bis. 1880. 

H lil .  1880. 

116ibis. 1880. 

1 165 . 1880. 

1 166. 1880. 

1 1fi7 . 1880. 

H68 . 188\l. 

1 168 . 1880. 

1 1 70. 188'1. 

1 1ï'I . 1 881 . 

1 1 7 2 .  1881 . 
H 7:l.  188 1 .  

1 1ï4 . •188 1 .  

·J li5. 188 1 . 

H 7li. 188 1 . 
1 l 76bis, 188'1 . 
1 177 . 188 1 .  

1 178 . 188 1 .  

1 17\J . '188 1 .  

1 180 . 188 1 .  

1181 . 188 1 .  
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Plan des bassins. Hafen von A ntwerpen. Sammlung, etc • •  

Plan des deux rivesde l'Escaut. Ass. des lngén. Aperçu, etc . 

Plan complet . • • • . . . . • . . • • . . . • • • . • • . . . . . . . • • • . • . . . . . • • . . •  

Plan des rives de l'Escaut. Sondages. PETIT . • . . • . . . . . . . . . • .  

Plan du périmètre. The encyclopcedia britannica, etc . . • . • •  

Plan du quartier du sud. (Projet). SCHEEPERS . . . . . . . . • . . . . •  

Plan complet. 11'Sî1 CARTOGR . MIL IT'· · Carte top. de la Belg . 
» » 

» SCHEEPERS. 
Plan des quais. Rectification. Rapport concern' la larg . etc. 

)) » 

1 » » 

V ue des quais. PuTTAERT. L'lllustration nationale . . . . . . . .  . 
Vue de la r. du Steen. » l> • • • • • • • • •  

Vue du Marché au Bétail. CARABAIN. 
Vue de la Place Verte. CLAYERIE .  
V u e  des env. d e  la banque nationale. Ev1z. l> 
Plan complet parcellaire. ScHEEPERS . • . • • • . . . . • . • . . . . . . . . .  

Vue des quais. Jos. RATINCKX . . .  " • . • •  " " . "  . • . . . . . • . . •  " 

Plan complet. LEGROS • . • . • . . . • . . • . . . . . . . . . • • . . . . . . • . . . . . .  

Plan des env. du Jardin zool . Panorama. Bataille de lVört h .  
Vue d. i .  r.  Pont aux Anglles .  P .VEHHAERT. A lbm d• aquafort ' . . 
Vue des quais. AM. LYNEN. Bruxelles . Exposition, etc . . . . .  

DERRESAUWE. Carte d'adresse . . . • • . • • • • . . . • .  

Plan complet . (Projet). Voies navigables, etc . . . • • • • • . • . • . • •  

Plan des quais. Élargissement. PRISSE. DE MATTHYS . . • . . . . •  

Plan complet. BARBOT. A tlas wiiversel. . . . . . . . • . . . . . . . . . . .  

Plan du quartier de !'Est. Appropriation. SCHEEPERS • . • • . • . •  

Plan des environs des bassins . . . . • . • . . . . . . . • . . • • • • • • • . • . . .  

ASSOCIATION LIOÉRALE . . • . . . . . . . • . . .  

» (Croqs.) DE SCHRYYER. Le port d'Anv . .  
Plan des environs d u  Pare. Fète de bienfaisance . . • . . . . • . • . •  

Plan des quais. (Élargissement) . SCHAFFERS . . . . . . . . • . . . . . . •  

Plan des environs des bassins. Fète offerte aux artilleurs . • . •  

Plan complet. BAEDEKER. Belgique et Hollande, 10• édition . 
HUVBRECHTS . . . . . . . . . . . . . . . . . • .  , . . • . . . • .  , , .  

» (croquis). Carte de la navigation, etc . . . . . • •  

Vue des quais dans leur longueur. i3ULE1'S. L'Jllustmt• beige. 
- Le Globe i llust1·é. 

Vue d'une partie des quais. » 
Vue de la rue Pont de la Prison 
Vue du Canal au Charbon » ll 

Plan complet parcellaire. A .  SCHEEPERS. , . ,  • • • •  , , . , , • • • .  , , ,  
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1 182 . 

1183 . 

1 184 . 

1 185 . 

1185bis. 

1186. 

1 187 . 

1 188 . 

1 '189. 

1 190 . 

1 HJL 

1 192. 

1193. 

1 194 . 

11!J5. 

1 196 . 
1 197 . 

1 198 . 

1 199. 

1200 . 
1201 . 

1292. 

1203 . 
120!t .  

1205. 
120G . 
1207 . 

'1208 . 

120\J . 

1210. 

121 1 .  

1881. 

1881. 

188 1 .  

1881. 

1881. 

1881. 

1881 . 

1881. 

1881 . 

1881. 

1881 . 

188 1 .  

188 1 .  

·1882. 

1882. 

1882. 
1882. 

1882. 

·1882. 

'1882. 
1882. 
1882. 

1882. 

1882. 

1882. 

1882. 

1883. 

1883. 

1883. 

1883. 

1883. 

12'1 lbis , 1883. 

121 '1 3. 1883. 

1�.!'12. 1 883 ? 

1213. 1883. 

121 1 .  1883 ? 

1215. 1883 ? 

12 IG.  1883. 

121 7 .  ·J88i. 

1218.  1884. 

1 2 1 \J .  1 884.  
1220 . 188�. 

122 1 .  188.1,, 

1:!2:l. 181ii. 
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Vue de la place Ste-Walburge. Le Globe illustré" " " "  " " 
V ue de la rue Pont aux Anguilles. . . • . . .  , , , • . •  

Vue de la rue de la Prison . . . . . •  , , . • . . •  

Vue du Canal au Charbon . » " " " " " "  
V ue de la rue de la  Prison. E .  Gooo. A lbm des aquafo1·tistes. 

» GÉNARD. Anvers à trav. les äges . 
Vue de la rue des Saucisses. » 

V ue d .  1. r. Pont aux Anguilles » 
Vue du Canal au Charbon. » 
Vue des quais. SCHAEFELS. )) » 
Plan complet. Agrandissement sur la rive droite. ALTENRATH. 

ASSOCIATION LIBBRALE . , . . . . . .  , , , , . .  , " " . , , 

MEETING . " . " "  . . . •  " • • . . .  " • • •  " . .  " " "  

» (Croquis). Guide pratique des chemins de fer .  
)) V ue d.i .  pte• Verte. Étrnno d• allum" de réverbm. 

Vue des quais. DuFIEF. La Belgi.que, etc . . . • • . • • . . . . • . . . . . .  

V.  de l'A.llée d u Cygne. C. LEMONNIER.LaBelgiq. (Tr du mond•) . 
Vue de la rue Fossé d u  Bourg. � » 

Vue de la r. Pont aux Anguilles. » » 
Vue des env. du Théät. flamd. l> » 

Vue du Canal au Charbon. l> » 

V ue d . i .  Gr.'Pl". et d .  l. Cathédr. » )) 
Vue prise de la tour de la Cathédr. » 
Vue de la place Verte. » » 
Plan d u  quai Wallon. DE MATTHYS. Les nouv. installn• mai·. 
Plan compl. (Croquis). KrPS. Guide . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . .  

Plan des terrn• de la Citad. d u sud. Lotissemt. Soc. an. du Sud . 
Plan d11 Werf. DE MATTHYS. Les nouv. installn• marit. etc . 

Plan compl. SCHEEPERS. lnstitution of MechanicalEngenee1·s. 
» HUYBRECHTS . . • . . . . • . • . . . . . . • . • . •  , . • • . •  , , , ,  . .  

V. d u  Boulev. d u  Commerce. Prospectus d .  1 .  Laiterie am111 , 

V. du Cant au Charbon .  SCHAEFELS. A lbm des aquafottistes , . 
Vue des quais. ROBERT MOLS. 
Vue de la place Verte. L.  T1rs. GÉNARD. A nvers, etc . . • . • • . •  

Vue d u  Canal au Charbon. SCHAEFELS . » » 

Vue des quais dans leur longueur. PUTTAERT. l> » • • • • •  , • •  

Vue de la place Léopold. L .  TITS . » l> » • • • • • • • •  

Plan complet . LEGROS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . • . . . . . • • . . . .  

Plan des quais et des bassins. WAUTERS. Mouvement géogr .  
Plan compl. BAEDEKER. Belgique et Hollande. 1 1 °  édition" . .  
Vue à vol d'ois. prise de la rive ga uche. Prime de l'É'conomie. 
Plan complet. (Croquis . )  LEBÈGUE. Atlas . • . . • . . . . . . . . • . . . .  

Vue des quais. L'lllustration . . . . . . • . . . . • . . . • . . . . . . . • . . . . .  

Vue uu Marché au Lait. Carte d'adresse . • • • • . . • • • . • • • • • • • .  

338 

338 

339 

339 

502 

339 

339 

340 

340 

340 
340 

341 

342 

342 

343 

343 

343 

344 

344 

344 

344 

345 

345 

31-6 

346 

346 
347 

347 

347 

347 

31'8 

503 

503 

3-1,9 

349 

349 

350 
350 
350 

351 

351 

352 

352 
353 



.; 0 
,.. 

1223. 

1224. 

12� . 

1226 . 

1227 . 

1228. 

1229. 

1230. 

1231 . 
1232 . 

1233 . 

1234 . 

1235. 

1236. 

1237 . 

1238 . 

1239 . 

" !l " 
0 

1884. 

1884. 

1884 . 

1884. 

1884. 

1884 ? 

1884 ? 

1884. 

1884. 

1884. 

1884. 

1884. 

1884. 

549 

Plan des environs des bassins. SCHEEPERS . • • • • • • • • • • • • • • • • •  

Plan compl. HYNEN-STERCKX. Practical Pocket Guide, etc .  
Pland• terrains de la  Citad. du  sud. Lotissement. SCHEEPERS. 

Soc. ANm• DU SuD .  
PI• des env. de St.-Norb'. Proj1• SCHEEPERS. Soc. ANm• (Esr) . 
PI• des env. du canl d'Herenthals. , » 
Plan complet. DEVERVER-DEWEUWE • • . . . • • • . • • • • . • • • • • • • • • 

Plan des env. de l'exposit• • • •  " • • . • • • . • • . • • •  " • • •  

PI• du dom. de Lipeloo. MATON. Aperçusur l• avantages. etc. 

) )) » 

Plan complet. L. LEGROS • • • • . . • . • . • • . . • . . . . . • • • . • . • • • • • • •  

Plan des rives de l'Escaut. Sondages. An vers po1·t de mer . . •  

Vue de la r .  du Steen. LAGYE. Le vieil Anv• et le nouv. Anv•. 
Vue de la Gr. Plee et de la Cathédrale. 

1884. Vue des quais. ll 
1884. Vue d11 Canal au Charbon. » ll 
188'» Plan complet. PILLING.ENGELMANN .  Facts {or travellers, etc . 
1884. J. DE vVIT & JORIS. The visitors universa! 

Handybook, etc. 

1239bis. 1884. » R. HUYBRECHTS • • • • • • • • . • . • . . . . • . • • • • • • . • • •  

1240. 1884. 

1241 . 1885. 

1212. 

1243. 

12H . 

1245. 

121•6. 

1%7 . 

1248. 

1249. 

1250 . 

1251. 

1252 . 

12M.  

1253 . 

1255. 

-!256. 
1 %7 . 

1258 . 

1259 . 

1260. 

1261 . 

1262 . 

1885. 

1885. 
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1885. 

1885. 
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1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

·1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

Vued• env. du Steen. BEETEMÉ. A nvers métrop. du commerce. 
Plan complet parcellaire. ScHEEPERS . • • • • • • . • • • • • . • • • • • • • • •  

FRANS BEERTS • • . • • • • • • • • • • • • . • • • . . . . • . • • • • •  

Plan du quai de la rive droite avec les env. DE MATTHYS. Les 
nouv. installations mm·itimes, etc. 

Vue de la rue Fossé du Bourg • • . • • . . . . . . . • . • . • • . • . . . . • • • • .  

Vue des quais dans leur longueur. C. T'FELT . . • . • . . . . . • • . . .  

Vue de la  place de Meir . • " • . • • • • .  " . . •  

Plan d• env. de l'exposit•. BROUWERS . . • .  " . "  . •  " . • . . . •  " • •  

BORDIAU. Le monitr d• exposants . 
Vue à vol d'ois. prise de la rive gauche. HEINS. » 

Vue des quais. GHYS. CLAES. Nieuw plan der stad Antwerpen. 
(Couverture) . 

Plan complet GHYS. CLAES . . . • • . . • • • • • • • . • • . . • . . • . • . • • • • •  

Vue d• quais dans lr  longueur. (Sur Ie précédt.) GHYS . CLAES . 
Vue de la place Teniers. ll 
Vue des environs de la  Cathédrale l> 
Plan complet. (Croquis). GRAND HOTEL. Livre d'annonce • . • . .  

Vue de la rue Gérard. ll 
Vue des quais. A ntigoon, journal . .  . • • . • . . . . • . . • • . . • . •  " • • .  

Plan complet. ToBJANSKY. Gui.de d' A nvers . . . . . . . . . . . . . . . . •  

Pl•d• env. de l'exp•. » ll • " " . "  • • •  " " "  

Plan du centre de la  ville. Carte d'adresse de ROGGEN . "  • . • • •  

ll » de WAERSEGERS • • .  

Plan du centre de la  ville. de VAES • • • • • • •  , , , .  
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1885. Plan complet. BOGAERTS . • . • . • • • • • . • • • • • • . • • • • • . • • • • • • • • . •  

1885. » A n vers en poelie . . . . . •  " . . . . . .  , . . .  , . . . • . . . .  

1885. Plan du centre de l a  ville • . • . • •  , . . •  " "  . • • • . • • •  , • • • • • • . • • •  

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

188fl. 

1885. 
1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885 . 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

•1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

1885. 

·1885. 

1885. 

1885. 

Plan des environs de l'exposition. BERTELS . . • • . • • • . . . . • • . . •  

Plan du centre de Ia ville. Carte d'adresse. Bazar universe l .  
Plan des environs d e  l'exposition. Het Handelsblad . . . . . . . . •  

V ue des quais. L'Orchestre à l'exposition . . . . . . , . . . . . . • . . . •  

Vue de la place Verte. • , . • . . • . • . . • • • •  , . .  

Vue de l a  place Léopold . > " "  " " " " " " "  
V ue des env . d• bassins. . " . .  " . . .  " "  " • •  

Vue des quais. GILLOT. Le moniteur de l'exposition de 1880 . 
Plan des env . de l'exposition. Guide-ticket à trav. l'exposition . 

» G ids voor Antwerpen . . . , ,  • . . . .  

Vue du quai Flamand. Carte d'adresse de VAN VE LSEN . • • • . •  

Vue de la r .  Marché St .-.Jacques » A .  MERCKX . • • . • • •  

Plan complet. VAN MOL. Plan-guide i tirzéraire, etc . • . • • . • • .  

Plan des env. de l'exp0• » • • • • . • • . • • • •  

Vue d u  quai Flamand » " " ,  " • .  " . 

V u e  de Ia rue du Pont. » » • • • •  , • • • • • • •  

Plan des env. de l'exposition. Le Tirailleur,  . .  , . . . . . . .  , . . .  . 

Le To11riste . . . . . . . . . . . . . . . .  , . 

» L' lrzdépendance belge . . . . • . . . .  

Plan complet. SCHEEPl:.RS. J A  co es. Guide A nversois . . . . . . .  . 

Vue d'une partie des quais. Carte d'adresse de DEWIT et .JORIS. 
Vue des quais. LEGROS . A lbum des vues d'A nvel's . 
Vue de la rue du Steen . » � 
Vue des env. d u  Théàt. r'. ll 
Vue de la place Léopold . ll 
V ue de la place \'erte. >> 
Vue des quais . Album. Souven ir d'A nve>'s . 
Vue de la place Verte . 
Vue des env. de la Maison llanséatique. 
Vue des env. de la Banque nationale. » 

Vue des environs du Théàtre roya l .  WELTER. Album . .4 nvus . 
Vue des env. de la Banque nationale. 
Vue de l a place \'erte. 
Vue de la place Léopold. » n 
V ue des quais. TOHYANSKI. Abat-j our . Souveni r, etc . 
Vue d• env de la Cathédr''· » » 

Vue des env .  des bassins ii n 
Plan des env. de l'exposit•. DEHUY. Gttide à trav. l'exposi t • .  
V u e  à v o l  d'oiseau. D E  !IO N .  Souvenir d e  l'exposition univ'e . 
Vue de la place Verte. » » 

Vue de la ville a vol d'ois. » >J 

Vue de Ia place Verte. Souv' de l'exposit0 intern!• d'Anvers . 

PAGE� 

367 

368 

368 

368 

369 

369 

369 

370 

370 

370 

370 

370 

371 

371 

372 

372 

37::! 

373 

373 

373 

374 

374 

37!t 

375 

375 

375 

375 

37ü 

37li 

37ü 

37ü 

377 

377 

377 

377 

377 

378 

378 

378 

379 

37\J 

379 

379 

380 

380 



� 
0 

z 

1308 . 
1309. 
13'10. 
13 1 1 . 
13•1 2 .  
1313. 
1314.  
'13 1 5 .  
1316 . 
1 3 1 7 .  
1318.  
'13'19. 
1820. 
1321 . 
1322. 
1323. 
132 4 .  
1325. 
1326. 
1327 . 
•1328 . 

132\J. 
1330 . 
1331 . 
1332. 
1333 . 
·1334. 
1335. 
1336. 
•1 337 . 
1338. 
1339 . 
1340. 
13H . 
1 3'>2 . 
184:� . 
1344. 
134-5 . 
1816 . 
1317 . 
13'18 . 
13'>9 . 
1850 . 
1351 . 
1352. 

- 551 

1885. Vue des bassins à vol d'oiseau. Carte d'adr. de KocH et REIS . 

1885. Vue des quais. ÜNGERS-MOLS . . • . . . •  " . • • • • . • • . • • • .  " • • . • •  

1885. Plan complet. n • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • .  

'1885. Vue d• env. de l'expn. >> • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •  " • •  " • • • •  

1885. Vue des rives de l'Escaut. RoYERS. A nvers port de mer . . . .  

1885. Plan des agrandissements. » » 

1885. Plan des environs de l'exposition. DEVERVER-DEWEUWE • • • • •  

1885. Plan complet. KINTSSCHOTS. Guide • . • . • • . • . • • • • . • • • • • • • • .  

1885. L'Omnibus illustré . . . • .  " . . . . .  " . • • . •  " • . .  

1885. Vue des quais. KINTSSCHOTS. Guide • • • • • • • • . . . • • • • . • • • • • • .  

1885. Vue de la Grand'Place et de la Cathéd. K INTSSCHOTS. Guide . •  

188D. Vue de la rue du Steen. » L'Omnibus i l l .  
·1885. Plan des env. de  l'exposition. » » 

·1885 . » L'Omnibus i llustré . . • . • • • • . •  

1885. )) KINTSSCHOTS. Guide abrégé . . .  

1885. Plan complet. HUYBRECHTS . . . • • • . • • • • . • • • • • . • • • . • • . • • • . . .  

1885. BAEDEKER. Belgique et Hollande. 12• éditn . 
1885. Plan des env. de l'exp .  Carte d'adresse de RoYERS-ROBYNS . 

1885. Jl VAN DEN BERGH • •  

1885. Dép' d.  l. Holld• . 
1885. Extrait de Vianrle de SANTA - MARIA. 

1885. 
'1885. 
1885. 
1885. 
1885. 
1885. 
1885. 
1885. 
1885. 
1885. 
·1885. 
1885. 
1885. 
1885. 

1 885. 

1 885. 

1885. 
1885. 

1885. 
1885. 
•1885. 
•1885. 

1 885. 
1885. 

Prix-courant de BRODT . • . • . • • • • • • •  

Carte d'adresse de SINGER . • • • • • • • . •  

>> » DEBAIL -NOEL. " . 

Perspective aérne de l'expositn. » PICHOT . • • • • • • • • .  

Vue de la r. d u  Steen. Livret réclame de HIRTER-ROELANTS . 

Vue de la place Léopold. » » 

Vue des quais dans la long•. » 

Vue de la place Verte. >> » 
Vue prise de la tour de la Cathédrale. Guide NüLIG . • • • • • • •  

Vue de la place Verte. 
Plan des env. de l'exposition. n 

Plan complet. » 
Plan des env. de l'exposition. Gttide du tou1·iste • . . . . . . . . . .  

Pln d• env. d• bass•. DEWIT et JORIS. The visitor's handyb• ,etc . 
Plan compl. VAN �loL. The visitor's Guide to A ntwerp, etc . 
Plan des env. de l'exposition. >> 

Plan complet. BERTELS • • • • • • • • • • • • . • • . • • • . • • • • • • • .  " • • • • •  

Plan des environs de l'exposition. BERTELS . • • . • • • • . . • • • • • • •  

Plan complet. (copie). MERTENS. Indicateur officiel, etc • . • •  

Plan du cent re de l a  ville. BERTELS.Guideprat. de l'exposit• • •  

Plan des env. de l'expositn. n » 
Plan du centre de la ville. Le tour de l'exposition, etc • • •  

Plan des env. de l'exposition. » 
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1885. Plan comp!. FORST. Guiàed' A nvers et de l'exposition uni v .  
1885. Plan du cent r e  de la ville. G1ws. Plans d e  l'exposit• univl• etc. 
1885. Plan d• env. de I'exposit•. » » 
1885 BERTELS. Programme des fêtes du 

cinquantenaire . 
1885. Vue des quais. The i l lustrated London News . • . . . • . • . . • . •  

1885. Plan du centre de Ia ville. Procession du '16 août 1885 • • . . . .  

1885. Vue des quais . Nieuwe Belgische Illustratie . • . . . . . . . . . . . .  

1885. Vue de la rue du Steen . . • . • . . . . . . . . . •  

1885. Vue de Ia place Verte. . . . . . . . . • • • • • •  

1885. )l )) • • • • • • • • • • • • • •  

'1885. PI• d• env. de l'exposit• . CoRNELJ. Gttide i ll. de l'exp• ttni v .  
1885. » BERTELS. C1• d'adr .du pav11 de dégus. 
'1885. >> CORNELl. L'exposit•ttniv.d'Anvers . 
1 885. Vue de la rue Gérard. » 

1885. Vue des quais. >> >> 

1885. PI• d• env. du fort• de Berchm. MATON . Nouv.arsenl de const• .  
·1885. V u e  des env. du Gr•d Bass• . DENBURG. Belgische Streifziige . 
1886. Vue des environs du Palais de !'Industrie. BOURLARD . • . . . . •  

1886. Vue des quais. Carte d'adresse de DE BEUKELAER • . . . . • . . . . • 

1886. Plan des environs de la distillerie n . . . . . . . . . . •  

1886. Plan complet. SCHEEPERs. Het Volksbelang . . . . . . . . . • . . . .  

1886. PI•desenv.dela slat• de l'Est. (Proj . )COPPIETERS et MOENTACK. 

1886. 

1886. 

1886. 

1886. 

1886. 

1885. 

1886. 

1886. 

1885. 

1885. 

1887. 

1887. 

1887. 

'1887. 

1887. 

1887. 

'1887. 

1887. 

1887. 

1887. 

Vue de 
Plan de 

» 

)) 

Projt d'établissement, etc. 

)) 
D 

Plan complet parcellaire. SCHEEPERS . . • . . . . • . • . • . . . . . • . . . • 

>> (Réduct•). GÉNARD. A nvers, etc . . .  

Plan des rives de l'Escaut. Sondages. PETIT et ROCHET . . . • • .  

Plan du quarlier dn  Sud. BEETEMÉ. A nvers métropole, etc . 
PI• parceJlre du quarl' du Sud. Lotissemt . Soc. an. du Sud . 
Plan du centre de la ville. Carte d'adresse de E. CoLLIN . . • . .  

Plan des bassins au nord. Marées" . . . . . . .  " . . .  " . . . . . . • · · · 

Vue d. quais. VAN Os-DEWOLF. Tab!. récl. d• Usin' Néerl" . 
Vue d. env. du bass11 Afrika. Inaug•. SEGHERS . Le Globe ill. 
Vue des quais. SE GHERS. Carte programme . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

>> dans leur long'. FLORIN . Le Patriote i l lustré. 
Vue à vol d'ois. pr•• de l'Esct.;CHAMPENOIS .Usine DE BEUKELAER. 
Vue des quais. BoGNARD. 
Vue de Ia place Verte. >> >> 

Vue des env. de Ia Cathédrale.  DosSERAY. Carte de l'Europe. 
Plan du cenlre de la ville. KIPS. Belgic:m ei ties. , . • • • • • • • . •  
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1887. Vue des env. de la VII• Boucherie. BEETEMÉ. A nvers métrop . 
1887. Vue de la place Verte. » » 

1887. · Vue de la place Léopold. '' " 
1887 ? Vue des quaisdans leur longueur. SEGHERS . • . • . •  " • . . .  " • .  

1888. Plan des bassins du nord. Marées . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • . • • . .  

1888. Plan des env. de la station Est. (Projet). Le Précurseur . . . • .  

1888. Vue des qua is. PHILIPS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

1888. Plan d• env. des bassins au nord. BEETEMÉ. A nvers métropl•. 
1888. Plan du centre de la ville. " 
1888. PJn du quartier du sud. MEISENBACH. ll ll 

1888. Plan de la partie près des quais. 
1888. Vue à vol d'ois. pr•• d.I .tour d.l .  Cathl•. MONTADER. Lapett•rev. 
1888. Vue des quais. " 

1888. Plan des environs des bassins au nord. Vente de terrains" . . •  

1888. Pl• d• env. de la stat• Est. HUYBRECHTS. Ligiie d• propriét• .  
1888. V u e  d e  l a  place Teniers. BREND'AMOUR. Le Globe illusti·é . • .  

1888. Vue des quais. WEEDON. 

1888. Vue d.i. r. Fossé du  Bourg. " " 

1888. Vue d'nne part;• d• quais . T1rs. Konigl. Belg. Staatseisenb• . 
1889. Vue des quais. Le foyer natl. - The i llustrated London.etc . 
1889. PI• des env. du fortin de Berchem . (Projet) . :.liATON" • • . • •  , . 

1889. Vue d• r. pte aux Vaches, etc. KocKxet Duc,1.Ju.  Mais• de blc. 
1889. Vue d• env. du grd bassin. HEUER et K IRMSE . L'Omnibus ill. 
1 889. Vue de la pJc•de Meir. Visite d u Shah de Perse. Le Pati-iote ill. 
1889. Vue du quai Van Dyck. » 
1889. Pin d• env. des bass•. Explosion aux docks. 
1889. Vue du quai Van Dyck. » DROT . Le Globe i llustré . 
1889. Vue de la rue . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . • • . • . . .  

1889. Vue de la Grand'Place. DossERAY. Carte de Belgique. " . " .  
1889. Vue des environs du Steen. T'FELT. Me1·curius, journal. • • . .  

1890. Vue des quais. Dans un sous-main . . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . . .  

1890. Vue de la place Verte. DIETRICH. Carte postale" . • . . . . . • • . .  
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